
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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https://books.google.fr/books?id=intBAAAAcAAJ&hl=fr
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MERCURE FRANÇAIS.

QUINTID1 5 VENDÉMIAIRE, l'an quatrieme de la République.

( Dimanche 27 Septembre 1795 , vieux style. )

v A R I :: T É s.

L' É T R A N G E R E T L E M E N E U R.

rti Eu bien , mon cher Français ! où en sont

maintenant vos affaires politiques ?

Le Meneur. Comment ! nous faisons des merveilles

depuis que les honnctes gens out bien voulu se charger

de diriger nos sections.

· L'Etranger. Les honnêtes gens...... , c'est-à-dire des

hommes qui ne font rien que d'honnête et de juste.

Le Meneur. C'est cela précisément. -

L' étranger. Fort bien ; mais j'entends parler de certains

II] C1 CUlTS. .. , .

Le Menaur. Des meneurs ! quelle calomnie ! Soyez

persuadé que nous ne voulons, comme vous le dites ,

que ce qui est honnête et juste. Et d'abord , n'avons

nous pas fait accepter la constitution ? -

L'Etranger. En effet, rien de plus honnête de votre

part. Sans doute que vous allez la soutenir de toutes vos

forces. -

Le Meneur. Vous n'êtes encore qu'un enfant en poli

tique. Ne voyez-vous pas qu il fallait des ménagemens

pour ne pas effaroucher cette tourbe de populaciers ,

dont nous tenons maintenant les destinées ? Nous lui

conservons pour un moment son idole, afin de nous pré

parer des moyens plus sûrs pour la forcer à renverser

elle-même l objet de son culte. Et n'est-on pas maître

eniin de détruire ce qu'on a élevé ?

L'Etranger.J en conviens , rien n'est plus juste aussi ; .

et je me rappelle d'avoir autrefois lu tout cela dans le

jésuite Escobard. Cependant je connais bon nombre de

sectionnaires qui ne sont pas tout à fait de cet avis.

Le Meneur. Ce sont des terroristes. A

-

$
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L'ètranger. Dcs terroristes ! Entendons-nous.Le nombre

m'en semble bien petit en comparaison du reste , d'a

près l'épuration que vous avez faite librement il y a

quelques mois,

Le Meneur. Le nombre est devenu infiniment plus

grand que vous ne pensez. Ignorez - vous donc qu'au

besoin nous en faisons tous les jours de nouveaux ?

L'Etranger.Je n'ai rien à répliquer, puisque vous par

lez de ceux de votre fabrique. Mais vous multiplierez

les terroristes à un tel point qu'il vous restera très-peu

de partisans parmi le Peuple , dont je vois bien que

vous ne faites pas partie ; et je crains que vous ne soyez

écrasés par cette masse. -

Le Meneur. Crainte chimérique ! Le nom de terroriste,

quels que puissent être tous ces opposans, leur imprimera

une tache ineffaçable , et ils n'oseront plus se montrer.

Quant aux autres , nous les tenons enchaînés par leur

propre souveraineté. Leurs yeux sont complettement

fascinés ; ils ne voient , ils ne croient , ils n'agissent plus

que par nous. Fideles à répéter nos leçons, il n'y a plus

de Convention, disent-ils, plus de décrets , plus de gou

vernement ; il n'y a plus que nous seuls ; il n'y a que

910 ?/5 .

L'Etranger. Il n'y a que nous ! il n'y a que nous ! ce

m9t est profond. -

Le Meneur. Ainsi , nous les tenons dans une entiere

dépendance : nous les engageons même , et par précau

tion , à la concorde et à la fraternité , jusqu'à ce que

l'heure de la vengeance ait enfin sonné.

L' Etranger. Eh bon Dieu ! que voulez-vous faire ?

Le Meneur. User de représailles et venger les rois.

L'Etranger. Et quoi, encore des massacres ! des guerres

civiles ! ..... Mais en effet, d'après ce qui se passe dans

quelques villes du Midi et à votre armée de Chouans,

je vois que vous ne préludez pas si mal.

| Le Meneur. Rien n'est plus juste , comme vous voyez.

Il est vrai que nous aurions peut-être traité avec une

sorte d'indulgence quelques individus , et même cer

tains généraux ; mais après leur belle équipée du passage

du Rhin, plus de grace , plus de pardon.

L'Etranger. Je sais apprécier le degré de confiance

qu'on peut avoir dans le courage, et sur-tout dens l'au

dace dG vos petits messieurs ; mais enfin , tout cela me

paraît si faible, si mince, et je l'avouerai même, si ridi
cule.....
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Le Meneur. Qu'osez-vous dire ? -

L'étranger. La vérité. Je suis cosmopolite et philan

trope , et j'espere que le moment n'est pas loin où le

Peuple entier se relevant dans toute sa majesté , dira

impérieusement : Il n y a que moi....

Le Meneur. Vous êtes un terroriste !

L'Etranger. Moi !

Le Meneur. Vous êtes un buveur de sang !

L'Etranger. Moi ! º, -

Le Meneur. Oui ; et je vais vous coucher sur ma liste.

L'Etranger. J'accepte cet honneur avec reconnais
S2IlCC , -

Par un citoyen terrorifié.

Ltttre de FRANCKLIN aux auteurs d'un journal , écrite de

Passy en 1784 (1).

Missieurs, vous nous faites souvent part de décou

vertes ncuvelles ; permettez-moi de vous en communi

quer une dont je suis moi-même l'auteur, et que je crois

pouvoir être d'une grande utilité.

Je passais, il y a quelques jours , la soirée en grande

compagnie , dans une maison où l'on essayait les nou

velles lampes de MM. Quinquet et Lange ; on y admi

· rait la vivacité de la lumiere qu'elles répandent, mais

on s'occupait beaucoup de savoir si elles ne consumaient

pas encore plus d'huile que les lampes communes , en

proportion dé l'éclat de leur lumiere , auquel cas on

craignait qu'il n'y eût aucune épargne à s'en servir :

personne de la compagnie ne fut en état de nous tran

quilliser sur ce point , qui paraissait à tout le monde

très-1mportant à éclaircir, pour diminuer, disait-on ,

s'il était possible, les frais des lumieres dans les appar

temens, dans un tems où tous les autres articles de la

(1) Cette lettre qni ne parut point dans le tems, et qui vient

d'être imprimée, pour la premiere fois, dans la décade, con

tient des conseils trop profitables, pour les circonstances oà

nous sommes, pour ne pas la faire connaître à nos lecteurs. On

y trouve la touche fine et la plaisanterie à la fois ingénieuse

c t mdrale de l'auteur du bonhomme Richard. (

A 3
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dépense des maisons augmentent si considérablement

tous les jours. . -

Je remarquai , avec beaucoup de satisfacticn, ce goût

général pour l économie, car j'aime inhniment l'écono- .

mie. Je rentrai chez moi , et me couchai v ers les trois

heures après minuit, l'esprit plein du sujet qu'on avait

traité. Vers les six heu es du matin je fus réveillé par

un bruit au dessus de ma tête , et je fus fort étonné de

voir ma chambre très éclairée : endormi , j'imaginai

•d'abord qu on y avait allumé une douzaine de lampes

de M. Q inquet; mais en me frottant les yeux , je re

connus distinctement que la lumiere entrait par mes

fenêtres : je me levai pour savoir d'où elle ven lit, et je

vis que le soleil s'élevait à ce moment même des bords

de l'hor,son , d'où il versait abondamment ses rayons

dans ma chambre , mon domestique ayant oublié de

fermer mes volets : je regardai mes montres , qui sont

fort bonnes , et je vis qu'il n'était que six heures : mais

trouvant extraordinaire que le soleil fût levé de si bon

matin, j'allai consulter l'almanach , où l heure du lever

du soleil était en efſet fixée à six heures précises pour

ce jour-là; je poussai un peu plus loin ma recherche ,

et je lus que cet astre continuerait de se lever tous les

jours plus matin jusqu'à la fin du mois de juin , mais

qu'en aucun tems de l'année il ne retardait son lever

jusqu'à huit heures.

Vous avez sûrement, messieurs, beaucoup de lecteurs

des deux sexes, qui . comme moi , n'ont jamais vu le

soleil avant onze heures ou midi, et qui lisent bien rare

ment la partie astronomique du calendrier de la cour ;

je ne doute pas que ces personnes ne soient aussi éton

nées d'entendre dire que le soleil se leve de si bonne

heure, que je l'ai été moi-même de le voir : elles ne le

seront pas moins de m'entendre assurer qu il donne sa

lumiere au même moment où il se leve ; mais j'ai la

preuve de ce fait, il ne m'est pas possible d'en douter ,

je suis témoin oculaire de ce que j'avance ; et en répé

tant l'observation les trois jours suivans , j'ai obtenu

constamment le même résultat. Je dois cependant vous

dire que lorsque j'ai fait part de ma découverte dans la

société, j'ai bien démêlé, dans la contenance et l'air de

beaucoup de personnes , un peu d'incrédulité , quoi

qu'elles aient eu assez de pol tease pour ne pas me le

témoigner en termes exprès. J'ai trouvé aussi sur mon

chemin un philosophe, qui m'a assuré que j'étais dans

-
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l'erreur sur l'article de - là - où je disais que la

lumiere entrait dans ma chambre ; que je concluais mal à

propos ce prétendu fait , de ce que mes volets étaient

demeurés ouverts , et que cet événement accidentel n a

vait pas servi à 1N Tr0dUiRE la lumiere , mais seulement à

Faire soRTiR l'obscurité ; distinction qu'il appuyait de

plusieurs argumens ingénieux , en m'expliquant coº

ment j'avais pu me laisser tromper par l'apparence : J º

voue qu'il m'embarrassa , mais sans me convaincre , e*

mes observations postérieures , dont j'ai fait mention ci

dessus, m'ont confirmé dans ma premiere oPinion

Quoi qu'il en soit, cet événement m'a suggere plu

sieurs réflexions sérieuses, et que je crois importººteº !

j ai considéré que sans l'accident qui m'a éveillé ，e
jour-là si matin , j'aurais dormi environ six heures de

plus, pendant lesquelles le soleil donnait sa lumiere :
par conséquent , j'aurais vécu six heures de plus a la

lueur des bougies. Cette derniere maniere de s'éclairer

étant beaucoup plus coûteuse que la premiere , mon

goût pour l'économie m'a conduit à me servir du peu

d'arithmétique que je sais pour faire quelques calculs

sur cette matiere , et je vous les envoie , messieurs , en

vous faisant observer que le grand mérite d'une inven

tion est son utilité, et qu'une découverte, dont on ne

pcut faire aucun usage, n'est bonne à rien. - , - -

Je prends, pour bâse de mon calcul, la supposition

qu'il y a cent mille familles à Paris, qui consument cha

cune, pendant la durée de la nuit , et les unes dans les

autres, une demi-livre de bougie ou de chandelle par

heure : je crois cette estimation modérée , car quoique

quelques-unes consomment moins, il y en a un grand

nombre qui consomment bçaucoup davantage. Main

tenant je compte environ sept heures par jour, pen

dant lesquelles nous sommes encore couchés, le soleil

étant sur l'horison , car il se leve , pendant six mois ,

entre six et huit heures avant midi , et nous nous

éclairons environ sept heures dans les vingt-quatre heures

avec des bougies et des chandelles : ces deux faits me

fournissent les calculs suivans. -

Les six mois du 2o mars au 2o septembre me donnent

· 183 nuits ;je multiplie ce nombre par sept , pour avoir

le nombre des heures pendant lesquelies nous brûlons

de la bougie ou de la chandelle, et j'ai 1281 : ce nombre

multiplié par 1oo mille, qui est celui des families, donne

128, 1oo,ooo heures de consommation , à suPPoser ,



comme je l'ai dit, une demi-livre de bougie ou de chan

delle consommée par chaque heure dans chaque fa

mille, on aura 64.o5o,ooo livres pesant de cire ou de

suif consommés à Paris ; et si l'on estime la cire et le suif

l'un dans l'autre au prix moyen de 3e sous la livre, on

aura une dépense annuelle de 96,o75,ooo liv. tournois ,

en cire et suif ; somme énorme , que la seule ville de

Paris épargnerait en se servant , pendant les six mois

d'été seulement , de la lumiere du soleil , au lieu de

celle des chandelles et des bougies ; et voilà , messieurs ,

la découverte que j'annonce, et la réforme que je pro
pose. J - - - -

Je sais qu'on me dira que l'attachement aux anciennes

habitudes est un obstacle invincible à ce qu'on adopte

mon plan ; qu il sera plus que difficile de déterminer

beaucoup de gens à se lever avant onze heures ou midi,

et que par conséquent ma découverte restera parfaite

ment inutile : mais je répondrai qu'il ne faut désespé

rer de rien : je crois que toutes les personnes raison

nables qui auront lu cette lettre , et qui par son moyen

auront appris qu'il fait jour aussi-tôt que le soleil se

· le ve, se détermineront à se lever avec lui ; et quant aux

autres, pour les faire entrer dans la même route, je

propose au gouvernement de faire les réglemens sai

VaIlS :

1°. Mettre une taxe d'un louis sur chaque fenêtre qui

aura des volets , empêchant la lumiere d entrer dans

les apparteme:s, aussi-tôt que le soleil est sur l'ho

T1S O Il . - -

2°. Etablir pour la consommation de la cire et de la

chandelle dans Paris , la même loi salutaire de police

qu'on a faite pour diminuer la consommation du bois

pendant l'hiver qui vient de finir ; placer des gardes à

toutes les boutiques des ciriers et des chandeliers , et

ne pas permettre à chaque famille d'user plus d'une

livre de chandelle par semaine.

3°. Placer des gardes qui arrêteront tous les carrosses

dans les rut : après la nuit fermée , excepté ceux des

médecins, des chirurgiens et des sages-femmes.. .

4°. Faire sonner toutes les cloches des églises au lever

du soleil ; et si cela n'est pas suffisant, faire tirer un

coup de canon dans chaque rue , pour ouvrir les yeux

des paresseux sur leur véritable intérêt.

Toute la difficulté sera dans les deux ou trois pre

miers jours, après lesquels le nouveau genre de vie sera
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tout aussi naturel et tout aussi commode que l'irrégu

larité dans laquelle nous vivons ; car il n'y a que le pre

mier pas qui coûte. Forcez un homme de se lever à

quatre heures du matin , il est plus que probable qu'il

se couchera très-volontiers à huit heures du soir , et

qu'après avoir dormi huit heures il se levera sans peine

à quatre heures le lendemain matin.

L épargne de cette somme de 95,o75,ooo liv. tournois,

qui se dépensent en bougies et chandelles, n'est pas le

seul avantage de mon économique projet. Vous pou

vez remarquer que mon calcul n'embrasse qu'une moitié

de l'année, et que par les mêmes raisons on peut épargner

beaucoup, même dans les six mois d'hiver , quoique les

jours soient plus courts.J'ajoute que l'immense quantité

de cire et de suif qui restera après la suppression de la

consommation de l'été , rendra la cire et le suif à meil

leure marché l'hiver suivant et pour l'avenir, tant que

la réforme que je propose se soutiendra. :

Quoique ma découverte puisse procurer de si grands

avantages, je ne demande, pour l'avoir communiquée

au public avec tant de franchise, ni place, ni pension ,

ni privilége exclusif, ni aucun autre genre de récom

pense , je ne veux que l'honneur qui doit m'en reve

nir si l'on me rend justice. Je prévois bien que quelques

esprits étroits et jaloux me le disputeront ; qu'ils diront

que les anciens ont eu cette idée avant moi, et peut-être

trouveront-ils quelques passages dans de vieux livres

pour appuyer leurs prétentions. Je ne leur nierai point

que les anciens ont connu en effet les heures du lever

du soleil , peut-être ont-ils eu , comme nous, des alma

nachs où ces heures étaient marquées ; mais il ne s'en

suit pas delà qu'ils aient su ce que je prétends avoir

enseigné le premier , qu'il nous éclaire aussi-tôt qu'il

se leve : c'est-là ce que je revendique comme ma dé

couverte. En tout cas, s1 les anciens ont connu cette

vérité, elle a été bien oubliée depuis et pendant long

tems , car elle est cartainement ignorée des modernes

ou au moins des habitans de Paris, ce que je prouve par

un argument bien simple. On sait que les Parisiens sont

un peuple aussi éclairé, aussi judicieux, aussi sage qu'il

en existe dans le monde. Tous , ainsi que moi , ont un

grand goût pour l'économie, et font profession de cette

vertu ; tous ont de très-bonnes raisons de l'aimer, char

gés comme ils le sont des impôts très-pesans qu'exigent

les besoins de l'état : or, cela posé, Je dis qu'il est im
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possible qu'un peuple #'• de semblables cir

•constances , eût fait si long-tems usage de la lumiere

fuligineuse, mal saine et dispendieuse de la bougie et

de la chandelle , s'il eût connu, comme je viens de l'ap

Prendre et de l'enseigner, qu'on pouvait s'éclairer pour

rien de la belle et pure lumiere du soleil.

J ai l'honneur d'être, etc. -

- -

-

-

-
-

A N N O N C E S.

Lilasie ou la Beauté outragée par elle même ; par l'auteur des

Lettres récréatives et morales. Deux volumes in-18 b1 o ché. Piix , --

1o liv. , et 13 liv. franc de port. -

A Paris , chez Lanneau , imprimeur-libraire, rne Serpente ,

n°. 17 ; et chez Lepetit, libraire , quai des Augustins. *

Abécédaire contenant, avec la figure des objets les plus com

muns et leur nom inscrit au milieu, l'Histoire naturelle des ani

maux domestiques, ou les plus connus, moralisée et mise à la
-

| portée de l'enfance. - - ,

| Ouvrage destiné pour les peres et meres qui veulent donner

à leurs enfans , de l'un et de l'autre sexe , le premier aliment

d'une lecture utile et d'une instruction inté essante, ainsi que

· pour les instituteurs et institutrices des ecoles primaires. Un

volume in-8°. orné de plus de 15o ſigu es. Par le citoyen B. E.

Manuel. Présenté à la Convention nationale le premier jour

eomplémontaire , an t1 oisieme. Prix , 2 o liv., et 25 liv. franc

de port. . ^«

Le même livre, édition inférieure, in-16, prix, 12 liv. , et

15 liv. franc de port. - - -

A Paris, chez Fr. Dufart , imprrmeur-libraire, rue Honoré , .

maison d'Auvergne , n°. 1oo. - /

aº --

· Nouvelle édition du Cºde des donations et successions, dans

lequel on a rapporté tous les décrets jus ques et y compris celai

du 9 fructidor dernier , relativement à ia loi du 17 nivose , et

eelui des condamnés. Un volume in-18. contenant 322 pages.

Prix , broché, 8 liv. pour Paris ; et 1 o liv., franc de port, po•rles départemens. . º •

A Paris , chez Coursier, imp.-lib. , rue Poupée, no 5.

De l'Economie politique moderne ; discours fondamental sur la

population. Par Herrenschwand. In 8°. broché. Prix, 25 liv. »

et 3o liv. franc de port.

A Paris , chez Maradan , libraire, rue du Cimetiere-Saint- .

André-des-Arts, l'an 3°. ( 1795 ). • , "

Nous reviendrons sur cet ouvrage qui mérite d'occuper une

place parmi leybons écrits qui traiten, de l'économie politique.

-

- |

|

|
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A L L E M A G N H.

,

De Hambourg, le 12 Septembre 1795.

Constantinople,

· -29 juillet. Lº dernieres lettres de l'Archipel portent que

le capitan-b à cha fait nne chasse as e1 heureuse aux corsail es

malth ois, qui ont causé tant de dommage aux Ottomans. Hier,

on vit arriver dans ce port un grand vaisseau qu'on a repris sur

eux à la hauteur de Candie. Ces lettres ajoutent qne les f, égaies

anglaises et françaises sc t, ouvent à peu de disance les unes

des autres daus les parages de Smirne ; qu'o» s'.ttendait à une

action , et que l'on ne pensait pas que les f1 · gates fiauçaises »

qti étaient les plus faibles, pussent l'éviter.

La disette qu'on éprouvait ici depuis quelque tems vient de

cesser en partie par l'arrivée d'un grand nombre de bâtimens

d'Alexandrie et de Sirie , avec assez de grains et de denrées

pour faire diminuer le prix des vivres ; Inas si l'on échappe

à la famine, un autre fléau commence à affliger cette cité.

La peste s'est manifestée à Constantinople et dans les envi

rons , et fait tléja de grands ravages. Cette mal tdie est venue

de la Natolie et particulierement de Sny rue , où elle a enlevé

un grand nomb;e d'hibitans. Les symptôines sont absolument

differ ens de ceux qui caractérisaient ci-devant cette maladie :

elle commence par une enflure aux jambes qui ies fait devenir

d'un rouge foncé. Si la tumeur s'ouvre , le mal se dissipe avee

l'humeur qui en sort ; mais dans le cas contraire, il remoote

à la poitrine , et lc malade périt. - - -

Le gouvernement à reçu des avis inquiétans sur le mécon

tentement que les nouvelles impositions ont occ1sionné dans

la, plupart des provinces. Cependant les circonstances où se

tt ouve la Porte ct les grandes dépenses qu'eiles nécessitent,

ne permettent pas encore la diminution de ces impositions.

Les habitans de Constantinople , qui sont eux-mêmes très

chargés , témoignent contre le ministre le pins grand mécon

1 e ntement. De tems en te ms ils cherchent à mettre le fs a 2 x

maisons des principaux habitans du diva D. Heure u s cm en t la po

lice se fait avec tant de vigilance , que jusqu'à présent ces

tentatives sont restées sans eſſet : nais le gouverner : nt n'en

doit pas moins tout surveiller avec le plus gº an à soin. Les
-
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mécontens, ceux qui n'ont pu abandonner encore les vieux

préjugés ottomans , cherchent à profiter des innovations tentées

ou p ojettées pour aigrir les jannissaires et le peuple. Il n'y

a aucun doute que les puissances qui ont interêt à ce que

les Turcs continuent à rester en a1riere des nations européennes

et à embarrasser le gouvernement , ne s'occupent , par le

moyen d'agens secrets , à accroître cette disposition des

esprits. -

La triple alliance conclue entre l'Autriche , la Russie et

, l'Angleterre, a fait une grande sensation à la Porte. Le divan

paraît craindre que cette alliance ne soit un jour fnmeste à

l'empire ottoman ; il ne néglige en conséquence aucun moyen

pour mettre sur un pied respectabie ses forces de terre et de

mer. De nouveaux ordres ont eté donnés pour la construc

tion d'un certain nombre de vaisseaux de guerre, tant grands

que petits , indépendamment de ceux qui sont déja sur le

chantier. Des officiers français et suédois dirigent ces travaux.

D'un autre côté , la Porte s'efforce de resserrer de plus en

plus les liens qui l'unissent à quelques puissances de l' Europe,

telles que la France et la Suede. -

Des avis postérieurs disent que les deux escadres anglaise

et française sont toujours en vue dans les parages de Sinyrne,

sans en être encore venues aux mains, soit par respect de la

part des deux nations pour "la neutralité de la Porte , soit

que les Anglais craignent de s'aliéner tou -à-fait cette pnis-

sance, et de s'exposer à perdre ainsi un jour tout le com

merce avantageux qu'ils font dans les Echelles-du Levant.

| Ibrahim Bey et Ali Effendi , désignés pour les ambassades

de Vienne et de Berlin , ne sont pas eucore partis. Leur re

tard vient, dit on , de ces cours mêmes , peu curieuses d'avoir

chez elles des ministres turcs qui y residassent constamment,

et fussent en état de donner des rensignemeus utiles au divan.

Ce soupçon pourrait bien n'être pas fondé pour la Prusse ,

-

V

à qui la jaiousie de l'empereur ct celle de l'impératrice de

Russie doivent faire chercher un allié dans la Porte ottomane,

Mais il est plus que probable , quant à l'empereur , enne mi

né de cette derniere puissance, et qui, par conséquent, ne

peut vivre long-tems en paix avec elle. -
-

Des lettres de la capitale de la Pologne, en date dn 8 août,

font connaître l'édit suivant qui vient d'y être publie. Son

| contenu prouvera de quelle maniere Catherint Il remplit le

promesse qu'elie avait faite de s'abandonner à sa clémence ;

promesse venue quelque tems après la prise de Varsovie , le

eac du fauxbourg de Prag , et les autres rigueurs exercées

pendant et après la derniere révolution.

1. Le bien des Polonais qui , après avoir prêté le serment

de vasselage à S. M. l'imperatrice de toutes les Russies, ont
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pris part à la révolution, en se rendant parjures à la fidélité

due à leur souverain , seront réunis à tous les autres biens

du fisc. . - • . ·

2. Seront également confisqués les starosties des proprié

taires absens qui , malgré l'intimation qui leur a été faite ,

n' taient pas rentrés au p: emier janvier de la présente année

3 Si parmi les coupables il s'en trouve qui aient en hypo

theque les starosties appartenant à des personnes innocentes ,
celles ci seront prises par le fisc , sauf le droit que les lois

accordent aux propriétaires de pouvoir les racheter. Le droit

du fisc sera réciproque à l'égard des terres ou starosties des

coupables qui seraient hypothéquées entre les mains de per
SOIl Il c3 1 n D OCente8 , • ,

4. A l'égard des villages et biens existans dans ces gouver

nemens et étant propriété du clergé de confession étrangere ,

dont les églises cathe drales étaient hors de la ligne des confins

qui furent alors établis, le fisc prendra possession des maisons

vacantes des archi-prêtres et des chapitres de la confession

romaine et unie. comme encore de toutes celles qui vaqueront

par la suite, et de celles dont les supérieurs ne se trouveraient

pas dans les états russes.

5. A l'avenir on considérera comme appartenant au fisc ,

tous les biens et les immeubies des parjures , ainsi que les

starosties des propriétaires absens, et les terres qui appartiennent

au clergé.

» 6. Tous c eux qui ont été sommés de revenir dans ces

états au premier janvier de cette année , et n'ont pas obéi ,

ne sont plus digncs d'être sujets de S. M. I. ; mais par grace

il leur est accordé un delai d'un an et six semaines pour

vendre leurs biens stabies, et en transporter ailleurs la valeur ,

à condition qu'il sera paye au fisc de la part du vendeur un

droit de 1o pour cent , et de la part de l'acheteur un autre

de 5 pour cent sur le total de la vente. A l'égard des biens

, qui ont appartenu aux Jésuites , et ont depuis été achvtés

par des particuliers , ils demeurt nt sujets aux dispositions

susdites. Mais comme ces biens ont été vendus de la part

de la république avec des principes différens de ceux qu'il

est d'usage d'employer dans les ventes, il sera pris des pré

cautions pour que maintenant le fisc puisse , à l'occasion

desdites ventes, récupérer en entier la valeur des terres prove

nant des Jésuites. -

7. Finalement, les terres possédées par les ecclésiastiques

qui sont maintenant dans la pa1tie de Pologne , appartenant

à S. M. l'impératrice, et contre la fidélité desquels il n'y a

aucnn reproche , leur seront laissées jusqu'à ce qu'il inter

vienne une disposition générale sur les affaires ecclésiastiques ,

qui sera incessamment publiée, etc. ,

Le bruit court que l'impératrice de Russie a publié une
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nouvelle ordonnance , dans laquelle , non contente de se
plaindie de ce que la Porte a reconnu la République Fran

çaise , elle s'exprime avec beaucoup d'aigreur sur une pnis

sance du Nord à qui elle reproche des liaisens avec la France.

La colere de l'autocratrice ne vient-elle pas autant de l'iutérêt

que la Porte et cette puissance prennent au sort de la Pologne ,

que de leur affection envers la nouvelle RéDublique, trop

éloignée de ses états pour qu'elle ait jamais beaucoup à eu

esperer ou à en craindre. -

º -

-
- ,

De Francfort-sur-le-Mein , le 1o Septembre. .

Suivant des lettres de Berlin du 5 septembre , le eonseil

d'état vient de prohiber l'ex portation des chevaux du territoire

† pour l'Autriche. Cette mesure , dont l'empereur souf

rira davantage que le roi de Prusse, a été provoquée par l'é

tablissement d'un impôt de 3o peur 1oo mis, par le premier ,

sur les chevaux destiués pour la Silésie prussienne. — On a

aussi remarque l'accueil distingué fait par Frédéric Guillaume

à l'ambassadeur d'Espagne à Londres , M. Lascasas, arrivé

d'lnspruck à Berlin , et se rendant à sa nouvelle destination :

le roi a soupé avec lu1 à Postdam. Un violent incendie a

affligé cette derniere ville ; le 4 , dans l'après-midi, le feu

prit à la tour de l'église ds Saint - Nicolas , située sur la

place du Château. Le soir, à 1 1 heures , il ne restait plus

de cette belle église que la maçon nerie et la façade. Ce mal

heureux événement a été causé par la négligence d'un ou

vrier qui fondait du plomb sur la 1ou 1. La ville de Stettin

a aussi perdu par le feu son p1inci• il magasin de vin , et

une manufacture de tabac très-considerable.

- Des lettres de Vienne , du 26 août , annoncent le retonr

de l'empereur de Holitseh en Hongrie , où il était allé faire

ºv petit voyage. Le jour même de son arrivée, il y a eu

une conférence à laquelle l'ainbassadeur d'Angleterre a assisté.

On sait que l'objet de ces conférences est d'arriver a une

paciſication à laquelle on travaille d'une maniere très-active

malgré les immenses préparatifs qu'on fait pour continuer la

guerre. -

Ii y a eu pendant l'absence de l'empereur de très-grands

changemens dans le ministere , dont il paraît qu'il n'a pas

voulu étre témoin , quoiqu'il les eût ordonnés.

Le roi de Naples est attendu à Vicnne avec sa famille

dans les premiers jours de septembre. On ne comprend pas

qneis monfs le determinent à abandonner ses états quand

le feu de la sédition éclate de toutes parts.

· Le général Wurmser vient de mourir d'uue attaque d'apo
-

-

• • # •
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plexie. C'est le baron de d'Alvinzy qui a pris par interim le com

mandement de l'armée autrichienne. - -

| H O L L A N D E.
' , » a -

· De la Haye , le 6 septembre. Le citoyen Noël n'a pas tardé

à suivre 1 ci le représentant du peuple Ramei. Ce matin , la

garnison française de cette résideuce a été assemblée à la

plaine des exercices , hors de la Haye, où on lui a fait lec

ture de la nouvelle constitution française , pour qu'elle re -

çoive ensnite l'approbation et la sanction de ces niiitaires.

Le même acte a eu lieu à Bruxelles , le 2 septembre au matin.

Le représentant Lefebvre a prononce un discours à cette

occasion. . A -

Les états-généraux ont rendu , à l'occasion de rassemble

mens qui se forment , la proclamation suivante : -

Les états généraux des Provinces-Unies, etc. attendu qu'il

nous est revenu que diſterentes personnes militaires qui se

sont rendues coupables de desertion , non obstant nos publi

«ations émanées de tems en tems contre ce crime , ne crain

draient point de contracter, sur des territoires étrangers, des

engagemens de nature à les mettre dans le cas de porter les

armes contre cet état ; que d'autres personnes aussi, particu

lierement celles qui ont été precédemme : t au service de cette

république , mais l'ont quittée, forment des rassemble mens

dans l'étranger sur la frontiere, s'y rangent sous des chefs,

dans la vue criminelle de faire à main-armee une invasion

dans ce pays ; et que d'ailleurs iîs n'épargnent aucun moyen

pour en troubier le repos, tant dans l'interieur qu'au-dehors ;

à ces causes , etc. -

I. Qjie toutes personnes militaires , qui ont déserté du

service de l'état , depuis le 1**. mars de la présente année

1795, ou qui en déserteraient encore à l'avenir, qui seraient .
- •. - • • *. .

trouvées les armes à la main contre ce pays, saisies sur li

'fait, ou autrement couvaincues de les avoir portées contre

cet état, après leur désertion de son service, se1ont punies

de mort. - . '

II. Qºe toutes personnes, soit qn'elles aient été on non

précédemment au service de ce pays , qui ont quitté le terri

toire de cet état , ou qui le quitt raient encore dans la suite,

qni auraient rassemble des émigrés hors de ce pays , et en

auraient agi comme les chefs , et qui se seraient trouvées

avoir porte les armes contre cet état, saisies sur le fait , ou

autrement convaincues de s'être rendues coupables du susdit

crime, seront également punies de mort. -

III. Q:1e tous ceux qui , ayant quitté le territoire de cet

état , se seraient rangés sous de pareils chefs, et auraient

Porté sous leurs ordres, les armes contre cet état, saisis sur

/
-

-

- -- -

v



- -- -
-

—
-

4

( 16 )
le fait , on en étant autrement convaincus, soit qu'ils aient

été précédemment ou non au service de ce pays , ne seront

point considerés comme prisonniers de guerre, mais c omtne

perturbateurs du repos public, et punis comme tels, suivant

les lois. •

IV. Qjie toutes telles personnes qui pourraient être con

vaincues d'avoir séduit ou embauché quelques militaires au

service de ce pays, ou de les avoir alle chés de quel que ma

niere à se rendre hors du pays , seront punies de peines cor- .

porelles, et même de mort. t

V. Que tous ceux qui pourraient être convaincus d'avoir .

tenu , en au c une maniere , correspondance avec les en : e mis

de cet état, au préjudice du pays, seront punis d'emPrison

nement, du fou et , et même, en cas de circonstances aggia

vantes , de mort. - - l

Et afin que personne n'en prétende cause d'ignorance, etc.

Fait et : rrêté à l'assemblee desdits seigne nrs états-générau*

des Provinces-Uries, à la Haye, le 28 août 1795 , l'an 1***

de la liberté batave. -

:

'

- I T A L I E. ·

· - · * - • - à - •- • 9 |

De Milan, le 24 août. Diverses lettres de l'armée d'Italie !
apprennent , qu'après les dispositions nécessai1es pour atta- à

quer les Français dans leurs retranchemens vers Borghetto , ·

cet évenement eut effectivement lieu le 17 de ce mois. Les !

Français avaient été avertis par le moyen de leurs espions , º

et employerent pour leur défense un stratagême militaire. Ils ·

avaient placé quelques batteries couvertes, chargées à mi- !

traille , et laisserent facilement surprendre le premier retran

chement qui était peu fort ; mais les assaillans étant arrivés

au second, les batteries furent découvertes , et les cbligerent |

par leur feu à reculer. Dans le même-tems , il arriva un ren- |

fort aux Français. Il s'engagea alors une action très-vive à

l'arme blanche , qui dura plusieurs heures. On dit que l44

perte a été considérable de part et d'autre, mais sur-tout du |

côté des Autrichiens, qui ont attaqué les premiers. -

Les Aut13 chiens ont fait élever deux redoutes garnies d'une

forte artillerie , sur la pointe de Sainte-Marguerite, colline

qui domine Savone. Le général de Vins vient de publier un

ti ès-long manifeste, dans lequel il déclare qu'au cas que les

habitans de cette contrée aient des intelligences avec les Fran°

çais, au préjudice de l'armée impériale , il occupera tout le

territoire adjacent , et lui fermera tout commerce par terre |

et par mer. Il nomme les lieux qu'il compte occuper et traiter -

comme s'ils appartenaient à l'empereur. On veut que la ré°

publique de Gênes ait, dans cette conjoncture, ordonné uº

armement général. - - I?

/ |
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De Livourne , le 26 aoû:.
-

º -- • #

On mande de Bastia que le gonvernement anglo-corse a au

torisé les c•rsaires de l'isle à arrêter tout bâtiment neutre ou

non , qui serait charge pour le compte des Français ou des

Hoiiau dais, Les mêmes avis ajoutent qu'on travaille à Ajaccio

à la for ma tion d'arsenaux et de chantiers pour des vaisseaux

de guet : e. On y jette un grand môle, et l'on y construit des

bâtinens destiné s à servir de magasins. Il est arrivé un paule

mentaire français avec un commissaire chargé de proposer un

échange de prisonniers ; offre qui a été agréée. :

Voici ce qu'on dit , jusqu'à ce jour, des mouvemens qui ont

lieu en Corse : , . - -

Il faut savoir qu'il y a dans l'isle un parti considérable qui

hait le gouve 1 nement anglais; mais c'est snr-tout dans la partie de

la Corse au-delà les monts ou la partie du sud , que ces sen

timens reguent avec le plus de force. Le gouvernement avait
espéré ramener peu-à-peu les esprits ; mais tout ce qui a été

fait n'a abouti qu'à les exaspérer davantage. Les Pieves de

Casinca, de Rostinot sont à la tête de l'insu1rection. Elles

ont d'abord envoyé trois députations au vice-roi, par lesquelles

elles ont demande l'abrogation de certaines lois du parlement

relatives au clergé et sur-tout aux impôts. Enfin , dans beau

coup de lieux on a brûlé publiquement les lois décrétées par

le parlement et sanctionnè es par le roi. Le gouve Inement vient

d'envoyer deux commissions extraordinaires, l'une à Tavera,

l'autre à Acupagni , chacune avec un bataillon , pour se saisir

des insu1gés. C'est dans ce mom.ent que se font dans toute

la Corse les élections des municipalités , et l'on croit que

les assemblées qui auront lieu à cette occasion, pourront donner

1,aissance à de grands troubles. Sir Elliot a publié une pro

tlamation dans laquelle il dit au peuple Corse , que le gou

vernement britaanique a fait beaucoup pour sa liberté , sa

tranquiliité et son commerce , etc. l l l'invite à ne pas se

laisser séduire par des personnes turbuleutes. • * . -

Il paraît que ce passage est dirigé contre le général Paoli. Cet

homme re connu pour avoir une grande iufluence sur les Corses

est regardé coinrne le directeur secret de l'insurrection qui

est à la veille d'éclater dans toute l'isle. Ii passe pour n'être

pas satisfait de la portion d'autorité qu'on lui a laissée après

la conquête, à laquelle il prétend avoir plus contribué que

les troupes anglaises. Aussi , il a constamment régne entre

lui et le vice-1 oi une froideur qui n'attendait que des circons

tances pour dégenérer en inimitié. Un M. Colonna, adjudant

du vice-roi , dans une fête qu'il l i donna, il y a quelques

tems à Ajaccio , crut , dit on , lui faire sa cour , en mettant

Tome XVIII. - B
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un pieces le buste du général. l. bruit s'en étant répandu

à Rostino , où demeure Paoli, et dans les districts environ

nans , le peuple brûla l'effigie de M. Pozzo di-Borgo , con

current de Paoli et président du conseil d'état. O a accuse

maintenant M. Pozzo-di-Borgo et M. Colonna d'avoir en outre

brûlé la tète de more , (armoiris de la Corse ) d'avoir malversé

dans l'administration des fonds publics, etc. Des députés des

Pieves voisines , sont venus demander au vice 1 oi sautsfaction

et justice contre eux. Le vicc-1 °i . après avoir nommé une

commission chargée d'examiner les faits , 1 envoya ſes députés

en leur promettant jnstice. Telle est l'origine et le dévelop

pement des agitarions actuelles de la Cosse, qui semblcntannon

cer de plus grands éveneaaens.

De Gines, le 4 septembre. Les Auglais resscrrent de plus en

lus la croisiere qu'ils ont établie dans nos mers , et ils

viennent prendre des bordées jusques sous la portée de fusil

de nos batteries. Malgré cette sévérité, quelques bâtimens

chargés de grains pour la France , ont eu le secret de s'es

quiver pendant la nuit. -

· La petite escadre anglaise , qui est à la disposition du gé

néral de Vins , est composée d'un vaisseau de ligne et de

'quelques frégates ou cutters, formant ensemble huit voiles.

Elle s'est approchée à dcux reprises de la plage d'Alassio rt

de Lingueglia , où elle a enlevé 1 1 bâtimens qui étaient à

l'ancre, dont 4 génois et 7 fiançais, outre un autre qu'elle

a incendié : les équipages se sont sauvés à terre.

, Un bâtiment espagnol, chargé de grains et de marchandises

pour l'Espagne, sorti ce matin de notre port, a été pris par

deux frégates anglaises qui l'ont conduit à Vado.

Les Autrichiens font quelques fortifications auprès de S，

vone , et quelques préparatifs de défense vers Loano, pour

"protéger leurs quartiers d'hiver. Leurs ingénieurs ont choisi ,

*aux environs de la forte resse de Savone , différens points de

défense qu'ils ont nuis en bon état. Cependant il n'y a eu

aucune attaque depuis quelque tems.

, Un corsaire français a pris un navire anglais et un bâtiment

, napolitain, chargés de draps et marchandises : ces déux prises

venaient de Livourne.

-"
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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I s E.

· c o N v E N T I o N - N AT I o N A L E.

P » É s 1 D E N c E D E B E R L I E R.

*
Séance du deuxieme jour complémentaire.

La commnne de Périgueux, en faisant part de l'acceptatioa

de la constitution et des de crets par ses assemblées primaires,

au non ce que le 1 oyalisme s'y cst agité dans tous les sens ;

que des hornmcs qui n'étaient contº ti : que par leur haine pour

| la République , ont mis tout en us *ge pour éloigner les vieux

anis de la revolution , mais que le l et ple a cr,tendu la voix

| de la Convention ; que les patriotes de S9 se sont ralliés

|

antou1 d'tite , et ont forcé l, s royalistes de concentrer dans

| leur cœur leurs | ' ojets de vengeance. Les électeurs nommés

. ! p 1irent tous plutôt que de soulfii que le royalisme leve une

: | tête insolent e. ^ - - - -

, ! Real , et mission auptès de l'armée des Alpes, écrit que ceux

qui pcus 1 aient crois e encore au 1 e : abºissement de la royeuté ,

auraient dû être témoins de l'emp1 esse ment avec le quel cette

armée a accepté l'acte constitutionnel , qu'ils se seraient con

vaincus que ce n'est pas pour baisser devant un roi leurs fronts

couverts de lauriers , que nos dcfenseurs ont vaincu la ligus

, des tyrans. -

Boissy d'Anglas rappelle que le 3 octobre prochain il doit

être célcb1 é une fête en memoire des représentans égorgés à

-pareil jour par la tyrannie décemvirale : l'opinant demande

· que cette fête soit consacrée à toutes les victimes de cette

tyrannie , et comme l'anuiversaire de la République n'est pas

lºin , que ces deux fêtes aient lieu le même jeur; l'Assem

biée annoncera ainsi aux terroristes , comme aux royalistes,

que jamais leur regne ne pour a 1 evenir ; il sera beau de la

voir en même-tems se prononcer cooºre les nus comme contre

1es a ºtres , feter la fondation de la République , et pleurer

les c 1 imes de la terrt tſr. -

G º younard voulait que ces deux fºies fussent séparées ; la

raie o 1, qu'il en a don ee, c'est qu'on ne peut pas tout-3-la

pHe u r e r et rire. — (

m 11rrr1 u res. )

2 !

'• ) - -fois
Ces paro : t s o i t - cX cité de nombreus

La PºoPosition de Boissy a été renvoyée aux comités.

Pierret a rappellé que depuis long-tems les comités étaient

chargé » de faite un rapport sur le 1**. prairiat
- - : il pense que

e'cst u*e d tte de la Convention de faire connaître les#
• B 2

- >

||

;



( 2o ) /

· nemens et les auteurs de cette horrible journée. — Cette

proposition est décrétée. ·

Delaunay, au nom des comités de salut public et de sûretà

générale , dit que lorsque la Convention , par sa loi du 2 x

fructidor , relative aux détenus , a décrété que toutes per

sonnes actuelleinent détenues en vertu d'ordi e s émanés de

1oute autre autorité que cetle des officiers ordinaires de po

lice , seraient conduites par devant lui ; elle n'a pas voulu

assurer l'impunité aux coupables, mais protéger l'inuocent ;

que cette lol a été mal cntendue et a donné lieu à de grands

abus. Parini les détcnus du château de Ham , se trouvaient

vingt un Marseillais , prévenus des m1ssacres de «ette ville ;

dix chefs de chouans et beaucoup de terroristes , de ceux

qai étaient employés dans le gºuvernement sous la tyranuie

de Robespierre. Le command ºnt de ce château , par une

fausse interprétatiou de cette loi, s'est cru autorisé à faire

traduire une partie de ces détenus par-devant le tribunal de

poiiee correctionnelle. Ce tribunal , après avoir fait subir un

iute11ogatoire aux accusés, n'ayaut aucune piece à leur charge,

les a acquittés et mis en liberté. . - -

Le rapporteur annonce que les comités de gouvernement,

instruits de ces faits , ont pris les mesures qu'exigeaisnt les

circonstances , et il propose un projet de décret , portant

· que tout Individu en état de détention , par mandat d'arrêt .

· du conité de sûreté générale, de celui de salut public, ou

· des représentans du peuple en mission , ne pourra être tra

- duit devant l'officier de police de sûreté , d'après le décret

du 21 fructidor , que dans le cas où ces comites l'y auront

renvoyé. Ce projet est adopté. -

Le commandant du château de Ham paraît à Boissy cou

pable d'une prévarication criminelle. Il demande son arres

tàtl On « º ' - -

Cambacérès craint que la mesure ne soit précipitée, qu'on

· ne viole les principes ct qu'on ne donne dans l'arbitraire. Il

opine pour le renvoi de la proposition de Boissy aux comités.

Celui-ci ne s'y oppose pas ; mais il avertit que , si l'on n'y

prend garde, Pache et Bouchotte seront bientôt mis en liberté.

Le renvoi est décrété.

Tallien : Je demande que l'on juge Pache et Bouchotte ;

mais je vote aussi pour que l'on punisse les chefs des chouans

et ceux qui ont fait couler à grands flots le sang des Fran

çais dans la Vendée : un jour je réclamerai également ven

geance da celui qui a coule dans le Midi , et je répondrai

a mes calomniateura qui m'imputent les massacres de septembre.

Bourdon ( de l'Oise ) : Chacun prêche ici pour son saint.

On veut flatter un parti ; mais c'est à la Convention à ne

se prononcer qu'ave« maturité , et à ordonner à ses comiés

de lui faire un rapport sur ces différentes propositions. Adopté. .
- - A
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Séanee du troisieme jour complémentaire. . , .

Delville reproduit le décret qu'il avait présenté il y a quelques

jours pour le placement des deux conseils et du dire croire

exécutif. Il est décrété que le conseil des anciens tiendra ses

séances au palais national des Tuileries ; Celui des cinq cents au

ci devant palais Bourbon , et le directoire exécutif au Luxem

bourg. - - - - - -

Eschasseriaux jeune , organe des comités de salut pubiic,

sûrete genérale et législation , fait lever la suspension pro

noncée il y a quelques jours de la radiation des listes des

émigrés. Après des debats assez vifs ct prolongés, il est décrété

ce qui suit : - - » ,

« Art. Ier. La déchéance prononcée par la loi du 26 floréal

dernier, contre les prévenus d'émigration qui ne s'étaient pas

pourvus à cette époque , ne sera point opposée à ceux desdits

prévenus qui , n'étant portés que snr des listes étrangeres au

département de leur domicile , ont depuis déposé et dépose

ront , dans les deux décades de la présente loi, les pieces jus- .

tificatives de leur résidence , dans les bureaux du comité de

legislation, ou dans ceux des corps administratifs.

» Il. Sont admis à jouir du benéfice de la loi du 22 nivôse ,

an troisieme, les lab oureurs et ouvriers ayant droit de se pré

valoir de ses exceptions , qui ne sont rentrés sur le territoire

français qu'après le délai qu'elle a fixé, on qni, étant rentrés

· avant î'expiration de ce délai, ne se sont pas pourvus en tems

utile. Il lenr est accordé, pour se pourvoir dans les formes

| prescrites par ladie loi, deux décades, à compter de la publi

cation de la présente , passé lesquelies ils seront déchus de

toute re clarnation . - |

» III. En atendant qu'il soit définitivement statué, conſor

, mément aux lois existantes , sur les réclamations desdits labou

"reurs et ouvriers , les directoires de district sont autorisés à

accorder à cenx d'entre eux qu'ils auront reconnu susceptiblcs

des dispositions favorables de la loi du 22 nivôse, main levée du

*équestre de leurs biens , à la charge par eux de donner cau

tion solvable du mobilier , et de ne pouvoir aliener leurs im
meubles. •. · • • "

» IV. La suspension des radiations sur la liste des émigrés

est levée : les dires radiations continueront d'être effectuées jus

qu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné , conformément aux

lois existantes. - - • ， -

» V. Il sera pris par le comité de législation , avant de sta

tuer , des renseignamens précis sur les certificats de résidence

et autres piece : justificatives de non-émigration, provenant des

| #ommunes où, à raison des événemens et des circonstances ,

'il y a lieu de croire qu'ils ont pu être obtenus en fraude de la
loi. » -

B 3 .
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Isabeau , an nom du coanité de sûreté générale , fait un

rapport sur une sédition qui a éclaté ces jours derniers à

Chartres. Le 1**. jour complémentaire , en e multitnde de

femmes s'est transportée , pour demander du pain . an lie 1

des séances du directoire du distrº c t. Les sdrnit,is t ate a 1 s , e,

ont renvoyées vers le rep, éseittant du pr uple Teiiien , qui

était dans cette commune pour accélere1 les arrivag s. T'el'it r

se rendit sur la place de la Liberté, et chs , t h , a y t al : e r

les esprits , en déclaraut qu'il allait prendie les mesu1e s ies

plus propres à faire cesser la disette. • •

Ses discours ne produisirent sucun eff-t. La fureur croissait

autour de lui. Des femmes qui se succédaient les unes aux

autres avec une rage toujours nouvelle le couvraient , ainsi

que la Convention , d'invectives et de menaces. Elles l'accu

saient d'avoir accaparé pour 4 miilions de grains. Il fst forcé

de prendre un arrêté par le uel il taxait le paiu à trois sous

la livre. On l'obligea à le proclamer lui-même sur toutes les

places publiques ; et le long de la route , il eut la douleur

d'entendre, au milieu du tumulte, les cris infàn,es de vive

le roi ! (Mouvement d'horreur.) - #

· De retour au lieu des séances , il témoigna le regret de

n'être pas plutôt vénu à Chartres pour y soulager ce peuple ;.

il ajouta : s : Vous saurez un jour qu'il y a dans la Gouvention

nationale des honumes d'honneur. , ? - , · · · ·

Il se 1 etira dans l'auberge où il était des cendu , et on l'y

vit encore sur les 9 h sures do soir. Le lends aaiu , 2*. jºur -

complémentaire, ve1 s 1o heures du m atiu , les - utorites cons

tituées se 1 assemble rent et envoyerent deman de t des uouvclle s .

du repi ésentant. Qj elle fut la douleur de la députation , lors

qu'en entrant dans son apparteam ent, elle le trouva mort sur

son lit ! il était baigu é dans son sang. -

Des lettres de sa main , qu'on trouva sur sa tablc , por-

taieat qu'il était venu à Chartres avec les intentions lcs plus

pures ; qu'il avait été forcé d'y prendre un arrêté désastrcux ,

inexécutable , puisqu'il fixait le pain à trois sous la liv e ;

qu'il n'avait pas voulu y survivre , et qu'il s'était donné la

mort d'un coup de pistolet , pour éviter un assassinat à des

hommes égarés ou perfides. On trouva aussi une letrre adressée

ar Tellier au comité ; elle portait : « * J'ai voulu fait e le

† , ma récompense a été l'ignominie. Je ne veux point y

survivre, je rétracte formellement l'arrêté qu'on m'a arrache.

Je sors de la vie avec l'honneur que m'avait laissé en héri-

| tage un pere respectable : je meurs content et sans reproches
à mes yeux. » ' , - • •

| Isabeau reprend : Il n'est pas besoin de commentaires. Les

subsistances sont le prétexte : le royalisme est le vrai motif.

Telle a été toujours la marche des contre révolutionnaires.

Et puis ils accusent les représentans de leurs propres forfaits ! .
-
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On a voulu affamer Paris , malgré les précautions que nous

ne cessons de prendre. ' ' ' ;

Voilà encore une victime du patriotisme. Quel bataillon a

plus fait de pertes que nous ? où sont les compagnons de nos

dangers ? ils ont disparu. Mais nous sommes encore plus de

3oo semblables aux Spartiates , qui défendirent les Thermo

piles. Ét dussions-nous succotnb cr, nous avons derriere nous

plns de 3 millions de républicains , prêts à nous venger et à

faire rentrer dans la poussiere tous ies patriotes d'un jour ,

qui ne veuieu : s'emparer des pouvoirs que pour les livrer à

nn naître. Mais ils n'y réussiront pas ; j en jure par la Répu

blique que nous avons tous juré de defendre. (Vifs applau

dissemens. ) -

Isabeau annonce que les comités proposeront les mesures

que 1 éclament les circonstances actuelles ; il se borne à faire

décréter , quant à présent , que les représentans du peuple

Boutdon (de l'Oise ) et Fleury se rendront dans le départe

ment d'Eure et Loire , et qu ils suivront les instructions qui

leur se ſ ont dohnées par les comités. ( Décrété.) -

Tallien dit qu'il cst tems de déshirer les voiles qui cou

vrent les précipices au bord des quels nous marchons. Que

c'est contre la République que l'ou conspire, et que l'insurre9

tion de Chartres tient par plus d'un fil à ce ui se passe

à Paris. Tailieu signale les hon mes qui agitent les sections de

Paris. Dans i'une , c'est un des rédacteurs de l'Ami du Roi ;

daus une autre , des homm: es qui tenaient aux castes privi

légiées. Il cite un des de1niers numéros du Courier Républicain

uù l'on invite au massacre de plusieurs 1 eprésentans du peuple,

et il de mande que la Convention se prononce contre sts enne

mis , puis que le peuple français s'est prononcé pour la Repu

b ique , et qu'on ne reconnaisse plus que deux classes d'hommes,

ceux qui veulent la République et ceux qui ne la veulent pas.

· Legendre : J'ai eu l'initiative contre les meneurs des sections

de Paris.Je les ai dénoncés aux bons «itoyens , et je ne cesserai

de le faire. S'ils paive maie t à domiser la Convention , il

u'est pas douteux que las départemens priveraient Paris du

dépôt de la représentation natioaaie. Qjie deviendrait dans

ce cas cette commune ? Aurait-elle le pain à qnatre sons la

livre ? Le peuple y mourrait de faim. - -

Baudia annonce que le comité de sûreté générale vient de

1ecevoir de la municipalité de Beaugency , un placerd qui y

a été affiché, et qui jéttera un grand jour sur la discuss'Qn.

Pl porte que pour , endie à la France sa tranquiilité, il faut

un roi , que son t1ône nage dans le sang de deux millions.

d'hommes , que Paris soit détruit , ses habitans passés aa fit

de l'épée , que la terreur siege à la porte du temple des lois .

que le glaive frappe tous les tyrans qui depuis troisans opprimana

la France, que le culte soit rétabli- #

4
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Sur la motîon de Fermont, la Convention décrete que de

main il lui sera fait un rapport sur les circonstances actuelles.

Séance du quatrieme jour complémentaire.

- Le directoire du district de Colmar écrit que la constitution

et les décrets y ont éte acceptés , et ajoute que les républi

cains à cadenette rs feront pas fortune. Il espere que la Con

vention saura par son courage et sa sagesse preserver la France

du joug que les snppôts du royalisrne veulent lui imposer.

La section dn Panthéon annonce qu'elle a rejetté les décrets

et accepté la constitution.

Les maire et officiers municipaux de la commune de Nantes

écrivent, en date du 28 fructidor , qu'ils ont reçu plusieurs

arrêtés , déclarations, proclamations , adresses de la section de

Brutus. Les Nantais , disent ils, qui ont levé les premiers l'é

tendard ds la liberté , savent apprécier cette liberté ; plus ils

.lui ont fait de sacrifices, plus ils la chérissent : ils ne mécon

naîtront jamais la souveraineté nationale. Ils sentent bien que

-les désorganisateurs veulent paralyser le gouvernement et les

· armées , en demandant le renouvell4ment entier du corps lé

gislatif. Les 8o,ooo ames qui composent cette commune ont

accepté la constitution et les décrets à l'unanimité. Nous ren

voyons à la section de Brutus ses imprimés. (Vifs applaudis
semens , éc'ats de rire. ) - - : , .55 *g

Letournenr ( de la Manche ) : Le comité de salut pubIic

me charge de vous annoncer un événement de la plus haute

importance pour le succès de nos opérations ultérieures au

* . .. si .s ， & : #.

delà du Rhin. L'armée de Sambre et Meuse poursuit le conrs .

-glorieux de ses exploits : son avant-garde a atteint l'arriere

·garde ennemie, et l'a taillée en pieces. ( La salle retentit d'ap

plaudissemeas. ) : - - - -

· Le représentant Gillet écrit, en date du 28 fructidor : Toutes

1es divisions de l'armée de Sambre et Meuse , forte de cent mille

combattans, ont accepté l'acte constitutionnel : c'est sur le

champ de bataille que cette brave armée a juré de vivre libre

et de mourir sons le gouvernement républicain. En remontant

le cours du fleuve elle a passé le Sie k : l'Autrichien fuit, il

n'ose pas risquer une attaque générale. Hier , notre avant

garde s'est mesurée avec l'arriere-garde autrichienne ; elle a

obtenu un succès complet. Après une canonnade et un enga

·gement de quelques heures nous avons pris une piece de ca

non , un† et beaucoup de chevaux , l'ennemi a laissé

un grand nombre de morts ; on lui eût enlevé toute »on artille

rie, si not e infanterie avait pu prendre part au combat. (Ap

, plaudissemens. ) - -

Les ci-devant Gardes française s, vainqueurs de la Bastille ,

viennent se plaindre du refus qu'on leur a fait de les admettre

/
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t | dans la légion de police. Ne sommes-nous plus , disent-ils ,

º ces hommes qni ont si bien mérité de la patrie ? Les fonda

teurs de la Republique ne reconnaîtront-ils pas ses défen- '

seurs ? Ils savent comme nous que , si les royalistes triom

phaient , leur tombeau serait le nôtre. Les pétitionnaires

ajontent qu'ils n'ont point démérité , qn'ils ont été épnrés .
l• et qu'ils sont dans la miser e. Ils terminent en demandant

l° l'honneur ou la mort. Renvoyé aux comités militaire et de

:? salut public , pour prononcer incessarnment sur cct objet.

- Gossuin , au nom dn comité militaire , fait déeréter que

:! · les assesseurs des juges de paix , les instituteurs publics , les

- officiers de l'état civil, les professeurs de médecine de Paris ,
t} Montpellier et Strasbourg , sont dispensés du service de la

， garde nationale pendant la durée de leurs fonctions.

: - Séance du cinquieme jour complémentaire.

# | - Lakanal, organe du comité d'instruction publique, expose

)ſ | qu'il résulte des observations faites par les astronomes mem

lºt bres du bureau des longitudes , que l'équinoxe n'aura lieu

lt; ! que le 23 septembre (vieux style ) : ainsi il doit y avoir un

lt | 6*. jour complémentaire , d'autant mieux que l'année 1796

ct | rera ce qu'on appellait une année bissextile. Il fait décreter

tn | que l'année actuelle sera terminée par un 6°. jour complé

d# mentaire , auquel on a donné le nom de Franciade dans le

· • nouveau calendrier , et qu'il sera jour de 1epos comme le

b# décadi. .. | --- .. ， · , · · · · · · , ...

illt ! Sur la proposition faite par Monnot, au nom du comité

4C° des finances , la Convention ordonne la mise en circnlation

stº | - des assignats de 2ooo liv. dont la fabrication a été précé

trº demment décrétée, et qne le tirage de la seconde loterie se

l# fera les 9 et 1 1 brumaire prochain. Les bons provenant de

· la premiere loie1ie seront admis jusqu'au 1e*. du même mois.

llltt · Des pat1ictes du département des Vosges écrivent qu'après

nl : avoir eté chassés de leur assemblée primaire, les royalistes

r : ont rejetté l'acte constitutionnel. : -

# · , Un membre dénonce les manœuvres des prêtrcs insermentés
liº dn département de la Hante-Loire pour égarer les assemblées

, primaires. Goupilleau (de Montaigu ) dit qu'il n'y a pas de

31" membres qui n'aient de pareilles dénonciations à faire. Elles

|t ! sont renvoyées au comité de sûreté générale. . -

ngº Génissieux, au nom du comité de législation , soumet à

: º la discussion un projet de décret dont l'objet est d'exclure

iii ! des fonctions municipales, administratives et judiciaires , les

ſlº Peres , freres , fils, oncles , neveux , époux d'émigrés , de

à? même que les ci devant ecclésiastiques qui n'ont pas prêté le

*ºment , ou qui l'ayant prêté l'ont rétracté. Les prévenus

|t, d'emigration qui ont été rayés provisoirement de la liste des

)tº ' tmigres sont exceptés. Ce p» ojet est adopi # ; ntºis plusieurs

—
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membres proposent quelques extentions par forme d'amen
d« Il) € Il t . : • -

Un men b : e dcmande que l'exclusion s'étende aux employés

dt s ccmmissic ns executives et des comites de la Conven
tion. Décrété et applaudi. - - • º

Un autre demaude qu'on y comprenne les cousins - ger

mains. D é ci éré. Un autre , les alſies dans la même ligne que

les parens. Adopté. . - - , -

Goupilleau ( de Montaigu) propose d'appliquer la loi aux

eommandans de la gat de nationale , et Dubois - Crancé aux

employés militaires. . - ;

Legendre s'oppose à tous ces amendemens. Il craint que

ce décret ne prenne un caractere d'irréflexion qui donnerait

prise aux malveillans. ，

' Tallien observe qu'en donnant une si grande latitude aux
réformes l'on va tout désorganiser. , • • •.

• Le rapporteur dit qu'il n'y a pas d'inconvénient de pro

noncer l'application de la loi aux commandans de la gat de

nationale. Ainsi ce nouvel amendement est euco e adopté.

ViIletard pense que ce décret sauvera la République, et il

demande que le discours du rapporteur soit inséré au bulle

tin , pour que l'opinion publique soit fixée sur les motifs

qui l'ont déterminé. Décrété. . · · · · · · , °.

-Séance du sixieme jºur complémentaire. · · · · •

•r •

º { ... , -*- - - x , ; ' ^,

Des Polonais réfugiés paraissent à la barre. Ils disent qu'ils

m'ont pris les armes que dans l'espérance d'être se courus p2r

les Français , que s'ils ont suc coinbé , leurs efforts n'en ont

pas été moins uliles à la France , en formant une diversion

qui a occupé les puissances coalisées , et favorisé les p, ogres

des armées fr4: çaises ; et qu'obligés de s'ex pa 1ier , a c - t,se

de l'amour qu'ils ont montré pour la liberté de leur pays , q

ils s'attendent que ia République française , écoutant ses in

téi êt» , t sa générosité , emploit ra son intervent on pour

rendre à la malheureuse Pologne son indépendance. -

Mcrlin ( dc Douay) observe que cette pétition n'aurait pas

dû être présentée à la Convention , avant d'être communi

quée au comité de salut public. Il demande i'o i1 e du jour.

Il est appuyé par Tallien , qui demande ni anmoins la parole

pour observer que , parmi les pétitionnaires , se trouvent des

compagnons de l'infortuné Kosciuszko ; que la F1ance , qui

était autrefois l'asyle des 1ois , doit le devenir des homtnes

librcs , et que le président doit au moins leur douuer des

paroles de consoisſion , puisqu'ils ont combattu avec gloire ,

quoique sans succès. Tallien ajoute qu'enx-mêmes, si le roya

lisme venait à triompher, seraient obligés d'aller chercher un

asyle chez les peuples libres ; qu'en révolution les évenemens

les p'us contrastans se toucbeut.
•
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Cambacérès déclare qu'en matiere politique, il fant se ga -
M.

rantir d'aue fausse sensibilité , qne toutes les démarches des

gouveeueine ns doivent être m esu r ées sur la prudence et ! a. -

sagesse , et qu on doit craind e de compromettre le so1t de

l'« mºi e par une fausse philantropie. L'ordre du jour est

adople. -

Une dépuration de l'asse a blée primaire de la section Lepel

ltiier est introduite. t.'o » e u 1 : L'assernbiée primaire et pcr

ma 1e nte de la section Lrp « iletier uous envoie pour vous ex

primcr s ou vœu. É:1e dc m ,nde que ie crine soit en haîné et

puui. Toute la France et Paris vous ont , il y a trois mois,

dénonce dcs homm es qui avaient , u votre sang et le nôtre

Et ces hommes sont restés impunis , et ils sont par-tout re

mis en liberté , sans aucun e t spe ce de jugen2ent, et on veut les

ptindre comme les seuls bons citoyens ! et on les loue , on les .

encense sous le tit : e de patrio es de 17S9. |

Que nous importc qu'ils ayent été patiiotes de 1789 ; il est

prouvé que depuis cette époque ils ont été des assassins , des

dilapidateurs , des tyrans ? Qjioi ! sous prétexte qu'ils ont été

patriotes de 1789, ils auront été impunément bourreaux sous

Robespierre , m embres de com nissions meurtrieres, b1iseurs

de scellés , dér on eiateurs à gages ? Quoi ! vous avez vous

mêmes o1 !o n é l et r in : a c é 1 atiºn sous le nom de terroristes ! .

et atjot , d'iiui vous iee r accor : • z l'impunité ! vous les rejet

teitt dans la soci é pºur y égorger ces mêtues citoyens à

qui vons : v， z é o nma dº de vous en débarrasser , lorsqu'i s

voulurent se baigner dans votre sang, au 1er. prairial !

Lég,lateurs , ne cessez point d'ê,re justes ; gardez-vous de

croire à 3 appui que vous oſſ1 , ait le crime ; faites juger les

complices de nos tyrans : r e ndt z à leurs prisons les scélé

rats desig 1 # s par voº s mê t es ton , le noiu de te , roristes ; ou

pous vous l'avouons , nous craignons les plus grands mal
henrs. --* - -

' Craignez pour vous , s'éc1ie une voix. (Murmures. )

Berlier , président, répond que la Convention sera juste

envers tous, qu'elle ne favorise a auct n pºrti , et qu'elle saura

comprimer égaie nent et les terroris les et les royalistes.

Viilers , éclame l ordr : da jour , et dit que ce n'est ici

qu'une ruse du royalisne qui cherche à s'envelopper.

Lanjuinais 1épond que Villers a dénaturé la question , et

q'ii s'agit de sav ir si des prévenus de crimes seront mis

eu liberte sans jugement ; que c'est | our ca clier les vrais cou

pables qu'on effraie du royalisme ; que t'ordre du jour pur

*t simple serait donc dangereux ; mais qu'il fant le motiver

-

sur ce qu'aucune mise en liberté ne peut empêcher les pour- .

ºuites judiciaires contre les prévenus. Boudin dit qu'il y a

de la mauvaise foi dans cette pétition , et il fait lecture d'un

•.
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arrêté da eomité de sireté générale qui renferme ee que demande

· Lanjuinais. - -

Thibaudeau appnie l'ordre du jour ainsi motivé. Mais je

ne cacherai pas , ajoute-t il , qu'il y a eu un singulier relâ- .

chement dans le gouvernement, quant aux mises en liberté

qu'il a accordées à des gens qu'il fallait traduire devant les

tribunaux ; que les excès des royalistes ne les feront pas réunir
aux terroristes ; qn'il aime mieux être égorgé qu'égorgeur. I1

finit en s'étonnant que la justice soit si lente à punir les scélérats ,

lorsqu'on a été si prompt à égorger l'innocence.

| L'ordre du jour, motivé eomme ci-dessus , est décrété.

–•im

- , Commission des inspecteurs.

t : Art. Ier. Chacnn des deux eonseils nommera tous les

trois mois une commission de cinq membres , chargés · de

surveiller et d'arrêter les dépenses nécessaires à la tenue des

séances, l'entretien de l'édifice où il est logé , la police de

son enceinte , en un mot tous les détails d'administration

relstifs à ces différens objets. -

» » II. Ils nommeront les huissiers nécessaires au service

du conseil , ainsi que tous les autres employés. »

. Dispositioh de la salle. . . - : · · · .. :3.

«s Art. Ier. La salle des délibérations de chacun des eon

seils , sera disposée de maniere que chaque membre ait un

siége commode , avec une tablette propre à prendre des

21O 16: S•

» II. Les siéges seront séparés les uns des autres. Ils se

ront rangés dans un ordre tel , que chaque membre puisse

prendre ou quitter sa place sans occasionner de confusion. .

| , , , lII. Les siéges seront distribués par séries numériques !

· et chacun d'eux sera numéroté dans sa série.

»» IV. Il regnera au-dessous du rang le moins élevé des

siéges, une balustrade qui formera autour du bureau une en

ceinte parfaitement libre. - | .

» V. Les hmissiers pourront seuls se tenir dans l'enceinte

tracée par la balustrade. . -

· » VI. Il sera posé tous les mois , à la porte d'entrée de la

salle de chacun des conseils , un vase qui contiendI a un

nombre de numéros, égal à celui des siéges contenus dans la

salle. - - -

4» VII. Chaque membre , en entrant , tirera du vase un

bulletin qui portera le numéro de l'un des siéges et celui de

la série dans laquelle il est placé. Il ne pourra, en aucun cas

et sous aucun prétexte, occuper, pendant le mois, un autre

siége que celui qui lui sera échu. .
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32 VIlI. Deux •-- # • , placés auprès du vase

«i dessus mentionné , inscriront le nom de chaque membré

, au moment où il devra tirer son bulletin, et aussi tôt il por

tera à la suite de son nom le numéro du siege et celui de la

série qui lui seront échus. - -

» » IX. A la fin de la séance , ils feront le relevé des noms

de tous les membres du conseil , qui , ne s'étant pas 1 endus

à la séance , n'ont pas pris de numéros. ll sera formé t ne

liste de ces noms. - - - -

» » X. A l'ouverture de la séance du lendemain, un des

se crétaires fera l'appel successif de ces noms , et après l'appel

de chacun d'eux , le président tirera un des numéros 1 estés

dans l'urne , d'après l'opération de la veille. | >

» , XI. Ce numéro sera inscrit à côté du nom pour lequel

il aura été tiré. Le résultat général sera affiché sur-le-champ

à la porte d'entrée de la salle, afin que chacun des membres

absens la veille , prenne le siége que le sort lui aura assigné.

1» XI X. Chaque membre sera tenu de rester en place et,

assis. L'enceinte et le bureau seront toujours libres.

» XIII. La barre sera réservée pour les citoyens qui seront

admis en qualité de pétitionnaires, ou pour ceux qui y seront
appelés. • .

» XIV. Les membres de l'un et l'autre conseil pourront

seuls se placer dans l'intérieur de leur salle. Tout étranger

qui s'y serait introduit , sera tenu de se retirer aux premiers

ordres qui lui seront intimés. Dans le cas de résistance et de

la nécessité de requérir main forte, l'étranger sera conduit en

prison pour 24 heures, ou pour un tems plus long , suivant

la gravité des circonstances. -

,, XV. Pour faciliter l'exécution du précédent article, peu

dant tout le cours de la séance, les députés entreront et sor

tiront uniquement par les portes de dégagement. Les portes

principales ne seront ouvertes pendant le cours de la séance

que pour les messagers d'état ; elles seront fermées aussi-tôt

ap1 ès leur introduction ou leur sortie. -

» » XVI. Tout signe d'approbation ou d'improbation est

séverement interdit, tant aux membres de chacun des con

seiJs , qu'aux citoyens présens aux delibérations. -

» » XVII. Si un membre de l'un des conseils trouble l'or.

dre , il y sera rappelé nominativement par le président ; s'il

continue , le président sera tenu d'ordonner l'inscription-no

minative du rappel à l'ordre au procès-verbal. En cas de ré

sistance , le conseil sera consulté et prononcera une peine

proportionnée au désordre qui aura été excité.

» » XVIIl. Ces peines seront l'inscription au procès-verbaî

avec censure , les arrêts , enfin la prison pour un tems que

l'Assemblée déterminera, et qui ne pourra excéder celui qui
est prescrit par la constitutiona . . - • •
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», XIX. La parole sera accordee à tout membre qni, rap
,elé à l'erdre , s'y sera soumis aussi-tôt, et demanderº à se

justifier. | …

, , XX. S'il s'éleve du tumulte dans l'un des con*ilº , º*
que le président ne puisse le ca m e r par des moyºº ordi

naires , il se couvrira. Ce signal indique , a qu'il n eºt plus

permis de parler . que, la choc t pnblique soufi1e : à l' instaus

tous les membres se ticndront assis , decouverts et en sileºcº

| , , XX1. Le président ne se découv1ira que loi »que !º

calme sera rétabli. » - -

- Tenue des séances.
- -

*

· «s Art. 1er. La séae ce commencera par la lecture du P :o
cès-verbal de la veille. -

s» II. On passera de suite à l'ordre du jour, qui ne pourra

être interrompu , à moins qne, pour des ebjets d'un intérêt

majeur et prcssant, le conseil n'en décrete !'interruption. .

s, III. On étira tous les moi , un président et quatre se c1é
taires. - |

- - · -

, , iV. Les fºnctions du président seront de mainteuir l'ordre

-

· dans le conseil, d'y fait e obse1ver les , è glemens , d'y accor

der la parole , d'cnonEcr lcs questions sur lesquelles le con

seil aura à délibérer, d'annoncer les 1 ésultats des suffrages ,

de prononcer la décision dc i'Assembiee , ct dc porter la

par ole c n son nom.
-

2» V. Les fonctions des secrétaires sont de prendre des
notcs pour la rédaction des procès.ve, baux , de recueillir les

délibérations , de faire , à l'ouvcrture de chaque séancs , la

lecture du procès-verbal de la seaace précédente ; de tenir

registre de l'ord1 e du jour et des ajournemens prononcés

dans les différentes séances : en un mot, tout ce qui appar
tient au travail du bu1 eau des conseils dont ils sont membres.

1, Vl. Les lettres et paquets destincs à l'un et l'autre de s

«onseils, et qui se out adresses au p1 ésident, seront ouverts

dans l A2zeublée. » ! ( La suile au numéro prochain. )

-

- ------ --, ••.

| PARIS. Quartidi 4 Vendémiaire, 3º. année de la République.

•-----•-----

La proclamation du vœu général en faveur de la constitu

-tion et des décº ets addition # els de 1 uit sans retour les p 1 é

tentions de l'intrigue , mºis non pas ses espéran : ss coupabl«s,

- dont on peut voir un é chat !

t'aris , a d1 « ss ée au Il avt e e t !

publics. - • • • - - " -

« t Lt moment des vengeances est arrivé. Les honnêtes gens

*» ont le dessus. Les scélérats de la Convention ccssent de

» tºni1 le» 1ênes du gouvernement ; beaucoup d'entr'eux sont

»º a été*. tºn : Rºtte central les 1«mplac«. Des ºevriers ont- • -
- - - - • • " - - - * -

' # » t t e « nv ºy e « • ts x « 1 º ee s , « tç. , ,

iloa dans une lettre éciite de

ue à la bºursest dans les iieux
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' Plusieurs moyens de troubles sont mis en œuvre pour exas

# pérer les citoyens de Paris , et exciter un e exptosion. Lu

" permanence des section , était essentielle aux projets formés
a l'avant e.

t Hier au Palais-Royal, une cinquantaiue de jeunes gens ont

#. tntouré , ius ulté , outragé quelques militaires qui s'y prome
il naient. Un détache ment de garde nationale est venu pour

* | dissiper l'attroupement, d'où sont partis trois eoups de pis- --

º | toltts. Un g enadier de la garde matouale a été blessé lege

| 1ement. Sur les huit heares , ua grouppe dc ces jeunes gens

ont parcouru ia rue Saint-Honoré , c n chantant : Ne faisons

1u'une hécatombe, etc. , et on t é te répandre dans leurs sections

c, qu'on avait vouiu les égorger. Déja dans la section du Théâtre

Français, on se disposait à prendre les armes. La séance de

la Convention s'est prolongée jusqu'à une heure du matin.

la représ eu t2tion nationale s'est montrée digne du précieux

dépôt qui lai est confié ; elle ne permettra point que la ré

:: bellion y porte atteinte. Le décret du 1*r. germinal serait mis

à rxecut1on , si la malveiilance parvenait à rendre cette me

*ure indis p e nsable.

Chénier , qui doit faire le rapport sur Pache, Bouchotte

et antres , a déclaré qu'il avait des preuves ée rites que les

instigateurs des mouverne us actuels sont les mêmes qui con

tribuerent à crganiser le 31 mai de concert avec ces pré

- Vtr:us . -

#t | Aujºurd hui , les esprits sont dans la plus grande fermen- |

lalien. Plusieiirs boulaugers n'ont point reçu de farine pour

b distribution ordinail e. C'est contre la Convention que se

d tigent les plaintes à cet égard ; cependant l · Convention

, a déclaré hier que, maigré les tentatives aites pour empêcher

les arrivages , les subsistances pour Paris sont assurées.

Les cornités sont chargés de faire aujourd'hui un rapport

- sur les mouvemens qui ont eu lieu depuis que l'acceptation

de I'acte constitutionnel a été proclamée dans le sein de la

) représentation nationale. - - |

Angers , le 24 f uctidor. Le 22 , les troupes républicaines ,

#!, partagées en quatre colonnes, se réunirent dans les landes

d'Asnieres et furent camper dans celle qui est entre la Préol -

ttrie et le Louroux. Le général Monnet, qui commandait la .

colonne , informé que l'ennemi était rassemblé en grand

)º nombre aux envirous d'Ancenis , et principalement sur la

: º route d'Ange1 s au Louroux , c'est-à-dire à Herblon , Mau
t» musson , B«lligne et la Cornuaille , et desirant se mesurer

avec lui, fit lever le camp sur les sept heures du matin et

# diriger sa marche vcrs Pontron. .

| | | A peine la tête de la colºnne était-elle arrivée à la hauteur

| | de l'abbaye, que les chouans sortirent de leur embuscade,

« | (d'un bois qui est à gauche en allant du Louroux à Pontren.)
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' Cette embnsca de n'était que la gauche de l'ennemi , ses co

lonnes de droite et d centre n'étaient pas cncore ebranlees.

l.'adjudant géne 1 al Malher , instruit de ce qui sc passait à la

droite de noire colonne , se porta avec quelques hussards
· tiu 6°, , des chasseurs d Evreux et quelques compagnies de

· grenadiers , pour reconnaire la colonne du ceut1e des

chouans , qui ctait aux eovirons de village de la Cornuaille.

l l était à peine éloigné de cent toises du convoi , que les

hussards 1 encontrerent les postes avancés de l'e une ni qui

tirent sur eux et les manqueut, les hussards tombent sur eux

| à leur tour , les sat 1 eut et reviennent en infortner l'adjudant

général Malher qu'ils avaient devance de queiques pas.

Cependant l'enne mi se déployait rapidement sur sa droite ;

Malher ordonna aux chasseurs d Evreux et aux grenadiers qui

le suivaient , d'appuyer fo tement la gauche , afin d'empêcher

le développement de l ennemi , et peur dépasser s ou front

de bataille. L'ordre était à peine donné , que les chasseurs

et les grenadie 1 s fra cui,sent l s haies et les fossés avec une

ardeur difficile à exprimer. Bientôt toute la colonnc fut divi

sée en ti1 ailleurs ; les hussards poursuivire ut l« s ch»uans par

tout où ils pu'rent passer , et en expédierent un t on nombre.

· Le géné al Monnot , ap1ès avoir déployé sa colonne sur sa

droite , s'avauça en bon ordre , et au pas de charge , contre .

l'ennemi , qui , se voyant pris cn flanc , vouit t fuii c une

manœuvre semblable à la nôtre , en cherchant néanumoins à

s'etendre sur noure gauche. Nos troupes l'ayant mis cn pleine -

déroute , le géuéral fit battre le rappel , pour tai1 e revenir

les tirailteurs. Ils étaient si achara es à la poursuite des chouans ,

qu'il s'écoula plus d'une demi-heure avant d'avoir pu ras

semble r un ccrtain nombre d'hommes. . -

La colonne s'en retournait au petit pas avec une sorte de

sécurité, lorsqu'on appcrçut à sa gauche un grand rasse n

blement d'hommes armés. On ne tarda pas à reconnaître à,

leurs vociférations quc c'étaient des chouans. La colonne c ou- .

tinuait son chemin au petit pas ; mais à pcine avait elle dépassé

un étang qui est auprès de la route de Candé, que l'on vint

-

,

· annoncer que l'ennemi »'ávançait. Cette colonne ennemie qui .

m'était point la même que celle apperçue sur la gauche, avait

- du se tenir cachée dans quelques bois pour nous surprendre.

Un peloton de hussards s'avança pour la reconnaitre , mais it .

reçut une décharge qui l'obligea de se replier. L'infunte1ie, après

avoir brûlé quelques amorces , tomba au pas de charge sur <

l'ennemi , qui commença à s'cbt anler. . | , | .

Uncoup de canon tiré très fort à-propos, acheva de le mettre

en fuite. Les hussards , et principalement ceux du 6e., qui

ne s'étaient pas enccre treuvés à ces sortes de fêtes, le pour

suivirent 'ave« leur ardeur ordinaire , et acheverent sa dé

3 Oute- - ·

- . , (Extrait de la Gazette Nationale de Frsnse. )
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la DÉCADI 1o VENDÉMIAIRE, l'an quatrieme de la République.

， ( Vendredi 2 0ctobre 1795 , vieux style. )

ll' -
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t, É C R I T s P o L I T I Q U E s.
: º -

# DE LA S0UVE RAINETÉ DES ASSEMBLÉES PRIMAIREs; ou lettre

# d'AL. ME cHIN, membre de l'assemblée primaire de la section

# ; de Fontaine-de-Grenelle, au cit. QUATREME RE.

# ! - - v

| C. petit écrit que le hasard a fait tomber dans nos

· mains , contient des idées qui nous ont paru justes et

tº ' utiles à répandre, dans un moment sur-tout ou tant de

: ! gens veulent s'abuser sur les principes, et où tant d'au

#l tres sont abusés sans le vouloir. Il est adressé au citoyen

1 Quatremere qui sûrement est trop éclairé pour en avoir

# besoin ; mais beaucoup d'autres qui le sont moins peu
t， vent en profiter. L'auteur rend cempte d'abord des

|!) sentimens qu'il éprouva le premier jour des assemblées

º primaires , lorsqu'il entendit prononcer le nom de

,! Quatremere, ce nom qui réveille des souvenirs chers et

º! douloureux pour tous les amis des arts et des belles
t l' lettres. Il se félicita de sa présence, et crut compter un

e a ixiliaire de plus pour arrêter l'esprit de vertige et d'é

, garement dont les hommes les plus honnêtes ont peine

v， à se défendre dans les momens de révolution. Mais quel

# fut et quel devait être son étonnement lorsqu'il l'enten

º dit applaudir à des principes qui ne lui paraissent pas

#t, les véritables. Ce sont ces principes que l'auteur com

# ! bat avec la défiance qui sied bien à son extrême jeunesse,

# et avec ces ménagemens qui conviennent encore mieux

: ' à la cause qu il défend. -

Le citoyen Mechin expose briévement sa théorie sur

t! l'exercice de la souveraiueté du peuple dans les assem

( blées primaires, et se demande d'abord qu'est-ce qu'une
uſ : assemblée primaire ? C'est dans la nature du gouverne

# ment représentatif qu'il trouve la réponse à cette ques

tion : la France ne peut être une démocratie proprement

Tome XVIII.
-

-
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dite , car tous ses habitans ne peuvent se réunir en

commun pour délibérer ; le peuple est donc obligé de

déléguer à des représentans la discussion des lois, et se

réserve le droit de les approuver ou de les rejetter ;

non que ce droit puisse s'etendre à tous les actes qui

émanent des représentans ; on sent que la chose est im

possible, mais il s'applique à toute loi fond-mentale qui

fait la bâse de la société, telle qu'une constitution.

La nature du gouvernement une fois connue , il est

facile de déterminer ce que c'est qu'une assemblée pri

maire. C'est une simple fraction du peuple , c'est-à dire

du souverain : de sorte que s il y a en France six à sept

mille assemblées primaires , chacune d'elles n est plus

qu'une six ou sept millieme partie du peuple, d'où il surt ;

1°. Qu'une assemblée primaire ne peut jamais se re

garder comme souveraine, car le caractere de la souve

raineté est d'être indivisible , et ne se compose que de

la volonté de la majorité constatée par le dépouille

ment des suffrages. . -

, 2°. Qne la portion de souveraineté dont chaque as

semblée primaire a l exercice consiste dans le droit de

suffrage , c'est-à-dire à voter sur la constitution présentée

par les délégués et à choisir les électeurs.

3°. Qu'il est contraire à la nature du gouvernement

re présentetif qu'une assemblée primaire discute une loi

ou un projet de loi , car au même instant il y aurait

six ou sept mille démocraties particulieres. Eh ! que

serions nous devenus, grands dieux ! si à l'exemple de

Paris les autres assemblées primaires eussent discuté ,

suspendu l'action du gouvernement, et violé toutes les

lois en déclarant qu'au moment où elles exercent leur

souveraineté , tout pouvoir doit cesser à leur égard. Ja

mais il n'y aurait eu d'exemple d'une telle anarchie.

Dans les anciennes démocraties où le Peuple s'assem

bl it sur la place publique , jamais il n'a fait autre chose

que d émettre son vœu sur les lois par oui ou par non.

4°. Que les communications entre les assemblées pri

maires sont illégales et contraires à la libérté des sui

1 rages. .. J en appelle à vous, dit l'auteur, en s adres

s nt au cit, Quatremere , à vous qui avez été à portée ,

| depuis cinq jours , de vous convaincre par vous-même

que le talent était une puissance quelquefois tyrannique ;

-à mon avis, vous avez avancé plusieurs principes faux ,

et cependant vous avez entraîné les suffrages du grand

nombre ! par la même raison, j'ai dû vous paraître dans
•- * * • *

-
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l'erreur, et cependant quelques-unss de mes erreurs

ont été applaudies. Reste donc pour résultat que de

braves gens qui auraicnt voté selon leur bon sens, et

dans la simplicité de leur ame , voteront dans le sens

e vos principes que je crois erronés, ou dans celui de

mes opinions que vous devez croire extravagantes.

, , Dans une discussion , le but des orateurs est de

persuader : on ne persuade p: s sans influencer, et ce -

pendant que de maux l'infiuence de certains hommes ,

n ºn moins grands orateurs que vons , ou non moins

extr vagans que moi , ont causé a n9tre maiheureuse

patrie ! Quel est le but de ces communications entre

assemblées primaires ? de faire passer un avis , de faire

adopter une résolution. Dès lors , je c b erche la liberté

des suffrages. En vain me diiez vous que l'assemblée

est libre d adopter ou de rejetter : non , elle n'est plus

libre d'adopter ou de rejette r , si des hemines ti

mides , peu éclairés ou faciles à influencer , composent

la majorité. D'ailleurs, l'exemple est aussi une puis

sance , et l'espece huinaine est si moutonniere !... Les

meneurs le savent bien , et c'est là le secret de leurs

forces. Ce qui les rassure, c'est que pour entraîner leur

troupeau dans l'abîme ils ne s y jettent pas les premiers ;

que\qu'adepte fanatique se charge de ce beau dévoû

ment, et le rusé pasteur a soin de rester sur le bord. , ,

L'auteur s'autorise d un passage du Contrat social, où

| Rousseau dit formellement que quand il se forme des

brigues , des associations partielles , aux dépens de la grande

association , alors il n y a plus de voterité générale , et l'avis

qui l'emporte n'est qu'un avis particulier. L'auteur demande

ensuite s'il existe en France une assemblée de canton

en état de balancer les 48 sections de Paris par le nombre

des votans. Il aurait pu ajouter que c'est par ces sortes

de communications que la société centrale des jacobins

de Paris était parvenue à exercer une influence si grande,

si rapide et si désastreuse dans toutes les parties de la

République. / - -

L'auteur qui veut tout éclaircir, va au-devant d'une

objection. , « Vous me direz que dans ce moment nulle

forme de gouvernement n'est établie , que c'est pour

en choisir une , que le peuple est présentement réuni

dans les assemblées primaires. Cela n'est pas exact-; je

répondrai que ce n'est pas pour choisir telle ou telle

forme de gouvernement que le peuple est assemblé ,

mais pour déclarer si celle qui lui est présentée lu1

,

\
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eonvient ; que pour ouvrir la délibération sur le choix

à faire d un gouvernement, il faudrait que le peuple se

fût positivement expliqué , ou que les représentans

eussent posé ainsi la question : qu'il existe un ordre de

· choses provisoire que le peuple a c nsenti, et qui ap

partient au systême représentatif ; que cet ordre de

choses provisoire doit être respecté jusqu'à ce que le

souverain , je veux dire la volonté générale , et non la

volonté de quelques assemblées prises séparérnent, l'ait

-aboli ; que ne pas le respecter c'est se constituer en

état de révolte contre la nation , et que le gouverne

· ment tel qu'il existe, doit au peuple et à lui-même de
le maintenir vigoureusement, jusqu'à ce que la volonté

générale se soit exprimée. » - º

La conséquence que tire le c. Mechin de ces principes,

c'est que lorsque le cit. Q.1atremere a persuadé à ses

| concitoyens de la Fontaine-Grenelle qu'ils étaient sou

verains , que toutes les assemblées primaires devaient

communiquer entre elles , et que tant que les sections

seraient assemblées primaires , elles étaient au-dessus

des lois faites par les représentans, il les a trompés et

a attenté au gouvernement représentatif. : « Vous vous

êtes mis , dit-il , en insurrection contre le souverain ,

vous avez avancé un principe plus anarchique que tous

ceux que contient la fameuse constitution de 93 ; ce

principe consacrerait l'établissement de six mille démo

craties en France , et la constitution de 93 n'en établi

rait qu une, encore était-ce trop. Vous avez été, en par

lant ainsi , d après Hébert et Chaumette , plus jacobin

que les jacobins eux-mêmes , et si la loi du 5 prairial

était encore en vigueur , je demanderais que vous fus

siez désarmé comme tel. Mais tel est l'effet d'une longue

tyrannie , elle altere et corrompt toutes les idées. »

On doit des éloges au zele et au courage avec lequel

ce jeune citoyen a osé braver la défaveur pour rap

peller des principes qu'il est plus aisé de méconnaître

que de contester. Nous les avions déja exposés nous

mêmes dans un ouvrage publié à l'époque où la com

mission des onze a présenté le projet de constitution (1j.

Les principes sont invariables ; ils ne dépendent ni des

tems , ni des circonstances, ni des hommes , ni de leurs

passions.

. (1) Voyez l'ouvrage intitulé : De l'Esprit de la Constitution qui

convient à la France. Chez Agaise, rue des Pºitevins, n°. 13.

•.
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On peut faire tant•º voudra des actes de garantie

et de confédération pour maintenir l indépendance des

opinions que personne ne songeait à attaquer ; mais il

n'en est aucun qui puisse mettre à l'abri de la honte et

du mépris public , ces ambitieux et ces êtres versatils qui,

tantôt républicains, tantôt royalistes, tour à tour flat

teurs ou calomniateurs de la représentation nationale ,

mentent évidemment à leur conscience et à leurs lu- .

mieres , en soutenant des maximes qu'ils savent être

fausses, et qui pour couvrir lèur erreur n'ent pas même

la bonne foi pour excuse. Ceux-là sont déja jugés dans

l'opinion, et ils ne se laveront jamais de leur lâcheté. -

x

A N N o N C E s.

· Tableau de quelques circon tances de ma vie ; et précis de ma

liaison avec mon frt re M sugris ; ouvrages posthumes de Cha

banot , publies par Saint-Auge. In-8°. A Paris, chez Forget,

imprimeur-libraii e , rue du Four-Saint-Honoré , n°. 487. L'an

3º. de la République ( 1795 ). | - ·

Nous ferons connaî 1 e plus particulierement cet ouvrage qui

1t1t a donner une 1de e de s u œurs du te ms. -

Mimoire sur les eaux minérales et les étiblissemens thermaux des

Pyrenees , comprenant lä re cher chc des moyens ies plus

prop es a recueillir et conserver les senrces minerales, et la

de scription des monumens à e lever pour utiliser ces eaux sa

lutaires à ta g 1e 1ison des b essu , e , dt s défenseurs de la Répu

blique , pt b e par o di e du com té de sa'ut public.

A Paris , chez Vat r , imprimeur du comite de salut public.

L'an 3°. de la Republique. | ' • '

- 1
-

\

Les subsistances rendues plus abondantes et plus accessibles à tous

les citºyens ; les finances 1estau 1e es et l'assignat 1 emis au pair ,

etc. etc. , ou re cueil de lettres et d'e c 11ts sur ce s objets im

o1 tans a dt es, és au cit. Lalande , directeur de l'Observatoire ,

pgr le général Balair ; in 8°. Prix , 1o liv.

A Paris , chez Didot , rue Thionville ; Dupont, rue de la

Loi , Louvet, palais Egalite. L'an 3°. de la République.
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| | De Francfort-sur-le-Mein, le 15 Septembre.

S vs, des lettres de la capit le du Danemarck , en d2te

du 24 août , le gouver n cm nt s occupe de réduire beau c on p

les droits f odan x qui ne se, o t pourtant pas tout-à fait abo

lis. On sent combien ce projet doit faire de plaisir aux habi

tans des campagnes sur les quels ces di oits vraiment excessifs

pesa en c, uellcmcnt. - -

| D': près une let : e de T. an quebar , ( t,blissement danois sur

la côte de Gorotnandel , les ai mat urs français de Saiut-Mau 1 i. e

font un to: t inappi é ci b'e au comme1ce britannique. Les An

glais vent peu t ê , e bientôt : voir à combattre an ennem de

plus. Typ poo Saib ras semble ses foi ces, et se prépare à pro

fi er du me m en 1 ou s s voisins se foºt la gue , re pour se

venger des Anglais et les attaquer dans ie P e igale même, qui

est a c tu e lie m c º t le th é ât , c de la gt erre ei.tre un dc leu : s al

· liés Nizs ºn Ali , Nabab de ia province d'Onde et les Marattes.

Le cabinet de St.-] *ra es a depuis quelqne tems des néuage

mens pour celui de Copenhague , qui obtient sans beaucoup

· de peiue la vestitntion et le paiement de plasieurs vaisseaux

dè transport chargés de grains et de munitions pour la France,

dont les flottes anglaises s'etaient en parées contre tous les

·principes , puis qq e ic )aut marck avait professé la neutralité ,

et l'observait en se bornant a des objets de son commerce.

On apprend de Vis n e , par des lettres du 29 du mois der

· nier, que lc comte de Bartenstein , nommé par l'empereur

pour présider le congrès de pacification entre la F1 ance et

- l'Enipii e , devait partir sous quinze jours ou trois semain es au

plus tard. Le cabinet de Vienne avait enfin consenti à ce que

Bâle fût le siége d«s négociations. L'ambassadeur d'Espagne

'à Vienne a donné connaissance officielle du traité de paix

entre sa cour et la République Française. Apparemment qu'il

a en même tems insinué ou dit d'une maniere positive que

les cabinets de Naples et de Tuiin accepte 1 aient la média

tion de l Espagne pour traiter avec la France ; car ce bruit ,

confirmé d'ailleurs par des lettre3 de ces pays, s'est répandu

dans Vienne ; mais ce qui probablera ent a encore plus c ont1i

bué à décider l'accession de l'empereur aux propositions de
*

-

- · - - A ,

N o U v E LLES ÉTRAN GERES.
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paix avec le sorps germanique , c'est la nouvelle du passage

du Rºin par les Français sur plusieurs points et leur marche

victorieuse. Voici en général ce qu'dn en dit, non pas à

Vienne , d'cù il n'est pas encore possible d'avoir avis de la

sensation qu'il y a prodnit, mais dans la basse Allemagne.

Parmi les divers bruits qui courent sur les opérations des

Allemands depuis le passage du Rhin par les Français , on

rapporte qu'il est parti des environs de Mayence et de Neu

wied, par ordre du général Ciairfayt , un bon nombre de

trou es et d'a1tillerie , dont Beaulieu a le commandement, et

qui sont chargées de s'opposer aux prog ès ultérieurs des

Français. Clairfayt s'est rendu en personne à l'armée du Bas

Rhin : il a expédié en même - tems un courier à Wurmser,

pour lui donner avis du passage du Rhin par les Français.

· La ville de Neuwied a été de nouveau bombardée dans la

matinée du 8. Les Français paraissent vouloir tenter un pas

sage sur ce point Comme on paraît déja craindre des pro

grès ultérieurs de leur part , on s'occupe des moyens de

rendrc encore plus forte la position de la Lahn. D : ja l'on

travaiile depuis quelq• s jours à divers ouvrages de défense

entre la Sieg et la Lahn , principalem cnt vers les montagnes

à V ke1a:h. :

Cet évcnement éclatant ne peut qu'être de la plus hante

impo tance pour l'Allemagne , sur-tout pour les beiies c n

trees du Rhin. Deja l'on dit que l'ai me e française sur la r e

droite de ce fleuve, s'est accrue jusqu'à 7o ooo hommes. Si

l'on considere qu'elle n'a encore pu amener avec elle aucun

magasin , au t un approvisionnement , on peut calculer a com

bien de coutributions , requisitions , fournitures de toute

especé ces pays vont être soumis : si l'on se rappelle ensu'te

combien de tems ils ont déja dû fournir à l'entretien des

armees aliie es , combien le commerce et I'agriculture y ont

été entraves par les effets de cettc guerre , on peut se faire

une idée de tout ce qui leur en aura eoûté pour avoir suivi

l'impulsion que le cabinet de Vierne leur a donnée contre la

France. - · o · · · .. " ,
-

\

-

-

» .
-

， , -

De Limbourg, le 13 septembre. Il ne s'est passé encore au

cune action entre les armées depuis le 9. Les Français retº

placent les Autrichiens dans les endroits qu'ils quittent ; ils

les suive nt , et ils les suivront ainsi , jusqu'a ce que les Au

tiichiens aient atteint une position où iis pour1 ont tt nir san s

craindre d'être repoussés. Cette position se 1a d'ab o 1 d ce lie

d'Uckerah , où les Autº ichiens s ont très foremcnt r c t1 an -

ch : s , et que les Français ne sauraient franchir sans sac iſier

beaucoup de monde. D'ailleur s , à tue sure que les Autrichiens

se replient, ils se rapprochent des renferts qui vont à leur

se cours, mais particulie1ement du canap de Neuwied , qui est

-

| C 4
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de 19,ooo hommes au • On peut évaluer la force de nos

troupes dans cette partie a peu-près à 3o,ooo hommes, et c'est

plus que snffisant pour se maintenir dans un pays où la nature

est aussi difficile à vaine1e que les armées, pourvu qu'on ait

assez de monde pour seconder ses difficultcs.

Le général Beaulieu a passé par cette ville pour se rendre

à l'armée ; il en aura sans doute le commandement. On es

pere beaucoup de son intelligence éprouvée et de la bra

voure des troupes.

· Les Français occupent toujours Dusseldorff, ils ont désarmé

· la garnison palatine qui s'y trouvait , ont confisqué les che

vaux de la cavelerie, et ont donné à cette garnison la liberté

de se retirer cù elle voudrait. Les Français sont aussi entrés

dans Erbelfeld le 8, à huit heures et demie du matin. D'abord,

un escadi on d'hussards y est entré , et il a eté droit à la

maison-de-ville , où il a demande des quartiers. Aussi- tôt il

a été suivi de deux autres, qui ont fait la même demande, et

peu de tems après on a vu le general Lefevre qui n'a fait

que traverser la ville , et qui a laissé 1 2oo hommes sous les

ordres du brigadier-général d'Haupoul. Ce général a donué

au magistrat l'assurance que la propriété des habitans serait

respectée , et que le repos des citoyens ne serait troublé en

3UlClltl e TTl a n 1 ere , -

On dit generalement que les Prançais se comportent par

tout d'une façon humaine et généreuse. Ils disent que leur

objet en passant le Rhin a éte d accélérer la paix. Ils paient

tout argent comptant, et font observer aux troupes la disci

pline la plus exacte. On avait débité qu'ils étaient entrés à

Siebouag; mais le 11 , ils n'y étaient point encore.

ANc LETE • RE. De Londres, le 18 Septembre 1795.

La proclamation qui fixe la rentrée du parlement au 1°r. oe

tobre vient de paraître. Il est notoire que cette convocation

dos deux chambres , avant l'époque ordinaire , vient de ce que

le ministre sent le besoin de nouveaux subsides. A l'égard

d'un nouvel emprunt , on ne peut pas douter qu'il ne se

fasse sans difficulté, attendu qae les possesseurs d'argent y

sont préparés depuis long-tems, mais lever de nouvelles taxes

sur le pauvre qui en gémit déja, voilà ce qui demandera tous

Ies talens de M. Pitt. -

L'amiral Hotham aura pour successeur dans la Méditerranée

le vice-amiral Dunean , qui doit monter la Ville-de-Paris, de

1 1o c anons. Ce vaisseau s'équipe actuellement à Chatham ; six

autres bâtimens de ligne et quatre frégates s'y joindront.

Les vaisseaux de guerre qui revienneut aux dunes de leur

station vis-à-vis l'embouchure de la Meuse , sont aussi-tôt rem

placés par d'autres vaisseaux de même force. L'Escaut est aussi

:
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complettement bloqué. Il est assez extraordinaire que les Hot

landais n'aient pas pour le moment un seul vaisseau de garde
à Flessingue. x * • .

• \ , , ! rº, · -

L'escadre russe ne retournera pas à la Baltique pour cette

année ; elle passera l'hiver à Portsmouth. ·

Le passage du Rhin par les Français a causé des change

mens con:idérables dans no re commerce ; les actions tombent

de jour en jour.

Il est hors de donte que la suite de «e passage sera non

seulement la paix avec l'Empire, mais même avec ſ'empereur.

La distance du Rhin à Vienne n'est que de 12o lieues , et

aucune place forte ne pourra arrêter les pregrès de l'armée .

C'est ainsi que l'empereur , comme roi de Bohême et de

Hongrie , et archiduc d'Autriche , se trouvera dans la même

position que le roi d'Espagne trois mois auparavant. On observe

à ce sujet qu'en 1713, l'empereur , ainsi que l'Empire , refu

saient d'accéder à la paix signée à Utrecht, entre la Grande

Bretagne, la Hollande et la France : une armée de Français

passa le Rhin le 2o septembre de la même année , et dans

le mois suivant s'empara de Fribourg ; tout de suite la paix

fut signée à Rastadt, entre l'empereur , l'Empire et la France.

·Les nouvelles de Rastadt portent que l'armée autrichienne ,

sous le commandement de Wu1mser , va à 75,ooo hommes ;

elle occupe l'espace de deux lieues entre Rastadt et Bâle.

De Manheim , on écrit que toute l'artillerie autrichienne

s'est portée vers le Brisgaw. * | -

Les papiers de la cour nous annoncent un triomphe des

plus glorieux : le pavillon britannique vient d'être arboré à

Nootka ; cet honneur nous coûte quatre millons sterlings.

C'est une lettre de M. Jearce , lieutenant des tronpes de

la marine , datée de Sepic , dans la nouvelle Galii cie , à

2oo lieues nord-ouest de Mexico , le 25 avril 1795 , qui

fait part de cet évenement. . ' ! - -

L'insurrection de la Corse ne nous embarrasse qn'à l'égard

de la diversion au'clle pourra causer dans les opérations de
, qu pou º • 2p , - •

notre escadre dans la Méditerranée ; car il est incontestable
º » • º •º • -

qu'on ne pourra l'appaiser qu'au moyen d'unc force navale.

Les papiers d'Italie confirment de plus en plus la mouvelle

des renforcemens reçus par l'armée française. Depuis ces arri

vages, les Autrichiens ont suspendu toute opération offensive ;

mais cette trêve sera bientôt rompue par les Français , qui

n'attendent que l'organisation des nouvelles troupes. . :

Nons avons des preuves authentiques que les Français ont

déja tiré de la Belgique 1oo,ooo chevaux et 3oo,oao bêtes à

C C T1Cl C 5 • • , - #- -
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· R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I s E.

C O N V E N T l O N N A T I O N A L E.

P R É s 1 D E N c E D E B E R L I E R. *,

Séance de primedi, 1°r. Vendémiaire. r

Lakanal, au nom du comité d'instruction publique , an

nonce qu'il ne fait pas le rapport sur la tête de l'anniversaire

de la proclamation de la République, parce que ce comite ,

de concert avec la commission des onze, a pensé qu'elle de

vait être ajournée au jour où l'on proclamerait l'acceptation

de la constitution dans toute la Franee. -

Le même membre propose d'accorder au licée des arts, à

titre d'en couragement, une" somme de 6o, o ° ° liv. Il peint

les avantages de cet établissement , qu'il regarde comme le

seul appartenant à l'instiuction publique qui ait échappé à la

faulx révolutionnaire. - | .

Plusieurs membres ont réclamé l'ajournement ; mais sur

1'observation de Roux, qu'il ne faut pas ajourner les encou

ragemens que doit la nation aux gens-de-lettres , qui la plu

part sont dans la mise e , et qui ont cependant hâté la r« vo

lution en propageant les lumieres , la Convention - dopte }e
projet. • * - - --

Un mem bre, organe du comité de législation , fait un rap

port sur le général Servan, ci-devant ministre de la guerre ,

contre lequel diverses inculpations ont été faites. Le contité,

après les avoir examinées , les a jugées dénuées de fonde

ment. Il propose de déclarer qu'il n'y a pas lieu à inculpa

t1On cO n t r e i ul, - -

Bentabolle trouve que les faits ne sont pas assez éclaircis ;

il demande le renvoi au comité. . -

Legendre et Lesage penseut, au contraire , qu'il est injuste

de laisser planer les soupçons sur Servau , puisqu'on ne peut

alléguer aucun grief contre lui , et que personne n'igno, e

qu'il n'a été proscrit par les tyrans qu'a for c « de calomnie s .

Charlier c1oit qu'on peut déclarer qu'il n'y a pas lieu à

inculpation contre Servan , comme général , et sauf sa res

ponsabilité, comme ministre. L'Assemblée le dées ete ainsi.

Gomer : Le comité des décrets, pro t es verbaux et archives,

me charge de vous présenter le dépouille ment des procès

verbaux des assemblées primaires de la totalité de la F 1 an ce. .

Il est quelques parties de départemens dont il n'est pas pos

sible de recevoir le vœu. Ap es deux ans d'orages et de tem -

-
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pêtes , la France º . #. dehors par la force des

arines , victo1ie use au - dedans par l'ascendant de la raison ,

la France adopte une constitution républicaine ; elle regarde

cette « onstitution comme l'ai che saiutair« qui lui donne1a le

1 cp os et le bonheur. -

Il est passe sans retour, le régime de ces fictions qui ont

place si ssuve et le peu ſ le f,ançais sur le bord de l'abyme

Ge n'cst plus à une societe & Ii a1 chique , ce n'« st plus à une

to n, ni ne conspiratrice que le peuple coi,fie ses plus grands

#nt er é s ; ses salh , u1 s l'ont , « aire sur les p rejets des fac -

l e x de toute espe ce , de tout l,abit, de toute opinioº . (Vifs

applaudisse me ns. ) C'est à ses représentans qu'il se confie , il

sait qne vous avez fondé sa lib. rté ; son espoir est en vous ,

il ne sera pas : r « mpe. Les dernieres ressources de ses enne

1n1s s ont e pu.s et s. -

La France euiie e a accepté la constitution que vous lui

avez présentée. ( Ac clan a 1ans : cris : Vice la l,épublique ! )

Q. elq u es communes égares par le ſa natisme c nt rejetté ce

gage de leur bonheur ; aucune 1 e s'est de clai ée pour la

ty1 annie. # •

Vous pensâtes que ceux qui avaient fondé la République

seraient les pius intéres és à la maintenir : je dois vous le

dire , vos décrets des 5 et 13 fructidor ont été accueillis de

la majorité des Français : ( Acclamations. ) et si plusieurs

assemblées primaires me se sont pas expressen ºnt expiiqºées,

la lecture seuie de leurs pi o cès - verbaux pt ouve que l ur

iuienti• n a éte d'adopter cette mesure salutaire. - ,

Voti e comité , sc1 upuleux sur \la maniere de remplir la

tâche que vons lui svez imposé e, n'a compris dans les accep -

tations des décrets que cciles qui sont formellement exp : i

nées. (A | plaudis emens.) La coustitntion ne vous appa t e nt

pius ; elle appartient an souverain qui l'a sauctionnée. Douze

ce n : s mille he rcs combattent pour la dº feº dr«. Français ,

1 é u tissons - nous pour célebrer la lib c1 té ! Confondons nos

st t; tºine ns ! Oublions nos haines et nos divisions ! Liv : o u s

le crime au glaive de la justice ; pardonnons à l'e 1 reur :

soyons un pcuple de fre1 es. ( Vifs applaudissemens. )

La ns le compte que nons vous rendons , nous n'avons pas

in s e r é les vœux des arme cs , parce que lcs procès-ve , baux

n'expriment pas le nombre des votans , et quand ils l'auraient

exprimé, vous ne voulez pas donner à l'ennemi le secret de

nos forces. . 4 -

Dans 6337 assemblées primaires , il y a cu 958,228 vo

tans. - 914,853 ont accepte la constitution : 41892 l' nt

rejettee. •

Sur les décrets, il y a eu 27o,338 votans : 167,758 out

accepté : 95,373 ont rejetté. *.

Nous n'avoas pas compris pour l'acceptation des déc1ets

'.
* -
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près de 2eoo assemblées #. qui ont eu l'intention

évidente de les accepter , puisqu'elles ont énoncé leur vœu

après la lecture de la constitution et des décrets , et que la

plupart ont accueilli l'adresse au peuple par les cris de vive

la République ! vive la Ccnvention ! mais elles ne se sont pas

prononcees d'une maniere explicite. -

La Convention nationale , après avoir entendu ce rapport .

déclare, au nom du peuple français , 1°. que la constitution
est acceptée , et qu'eile devient foi fondamentale de la Ré

publique ; 2°. que les décrets des 5 et 13 fructidor sont lois

de la République, et que le, assemble e, électorales sont tennes

de s'y conformer. Ce de cret »era proclané dans le jour à

Paris , et expédié par des couriers extraordinaires aux dépar

temens et aux arme es. ·

Baudin, au nom de la commission des onze , occupe l'As

semblée de la convocation proch»ine des corps électoraux,

Voici les principales dispositions du projet de de cret qui a été

adopté : -

1°. Les assemblées électorales se réuniront le 2o vendé

miaire, et seront tenues de se séparer le 29 du même mois

2°. Le président sera tenu de leur faire lecture des décrets

des 5 et 13 fructidor, en leur enjoignant de s'y conformer.

3°. Les assemblées primaires qui n'ont pas encore achevé

leurs opérations , les termineront dans dix jours, après les

quels elles se s é, areront. \ .

4°. Les électeurs qui se déplaceront recevront une livre et

-

demie de pain , une livre de viande, 15 l. par jour, et 2o l. .

par lieues de postes. -

Pier, et demande que l'on fixe l'ouverture de la nouvelle
assemblée au 2o brumaire. • -

Fernont de clare aussi que tout le monde desire la plus

prompte formation du nouveau corps législatif. Il de mande

en conséquence qu'il soit convoque pour le 15 brumaire.

(De crété.) - --

Séance du duodi , 2 Vendémiaire.

Daunou , au nom du comité de salut publie : Votre décret

du 2o fructidor dernier sur les rebelles qui ont soutenu le

siége de Toulon a eté mal interprêté dans cette commune ;

votre intention n'a pas été de considérer comme ennemis de

la République les matelots , les boulangers , les artis ns, les

ouvriers de l'arsenal , les femmes , les enfans et les vieillards !

que les Anglais ont forcé de travailler pendant le siege. In

flexibles envers les émigrés, vous ne voulez pas être njustes

envers des citoyens malheureux , qui n'ont été que des prison

niers de guerre à Toulon pendant que l'ennemi le tenait en sa

puissance. Daunou présente d'après ces vues un projet de

decrct qui est adºpté , et dont voici la substance : · ·

• • •

:
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· Ceux qui ont tenté d'incendier les vaisseaux de la Répu

blique à 1 oulon , et ce nx qui ont été trouve s les armes à la

main le jour où les troupes de la Re pubiique y sont entrées ,

sont comp is dans la loi du 2o f u ctidor. Ne sont pas com

pris les matelots , boulangers , officiers de santé , artisans

et ouvriers employés aux travaux du port, les femmes, enfans

et vieillards. -

Merlin ( de Douai) , au nom du comité de salut public ,
fait un rapport sur les pays conquis, et sur tout sur la Bel

gique et le pays de Liege. Il déclare qu'il serait indigne de

la nation française d'abandonner aux vengeances de ses anciens

dominateurs une nation à laquelle nous avons promis la li

berté. Il croit que l'intérêt de la République s'accorde ici

avec les engagemens qu'elle a contractés. « « Il nous importe,

dit il , de ne pas laisser l'Autricile se rapprocher de nos fron

tieres , d'en éloigner le plus pos ible ces gouvernemens qui

Iong tems encore seront n»s en nemis se crets. Il nous importe

de multiplier nos moyens de commerce et de navigation, de

ne pas nous séparer de la Hollande où l'Angleterre ne cessera

pas de multiplier ses intrigues et ses complots , peur y recon

quérir son ancien despotisme. -

» Il nous importe que les Belges et les Liégeois ne soient

libres qu'autant qu'iis seront Français , pour dejouer les trames

des malveillans qui pourraient tenter, comme au commence

ment de la 1 évolution , de detacher de la France les départemens

du Nord et du Pas de-Calais ; enfin il nous importe d'accroître

encore le gage de nos assignats par cette immense quantité

de biens ecclésiastiques et d'émigrés , que nous trouverons

dans ces pays , dès que leur réunion à la France sera prononcée ,

et qui s'élev• nt au moins à la valeur des deux tiers de nos assignats :

ces « onsidérations s'appliquent également aux autres contrées

, conquises par nos armées triomphantes.

» , If y aurait autant de lâcheté que d'imprudence à les livrer

de nouveau à nes ennemis. Mille fois vous avez couvert ici de

vos applaudissemens ceux qui de claraient que le Rhin était

la barriere naturelle de la République. Ces principes sont ceux

de votre comité. Mais nous pouvons , dès-à-présent , déclarer

notre volonté relativement à une grande partie des pays conquis

Il n'y a rien dans uos traités avec la P1usse et le landgrave de

Hesse-Cassel qui s'y oppose.

, , L'intérêt public, le besoin d'ôter à l'empereur tout espoir

de taire la paix aux dépens de la Beigique , le desir d'étendre

l'empire de la liberté, tout vous invite à vous prononcer dès

ce moment sur cette grande question. »

Merlin lit ensuite un long projet de décret dont voici les

principales dispositions : r

1°. Les décrets, précédemment rendus pour la réunion à

la France du département de Jemmapes , de la Flandre autri
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-

chienne , du Brabant, du pays de Liége, etc., seront exé

cutés sans délai ; |

| 2°. Tous les autres pays que la maison d'Autriche possédait

au commencemént de la guerre en deça du Rhin , tels que

le Limbourg , Luxembourg et autres , sont également ineor
porés à la France , ainsi que ceux spécifies -dans le traité de

paix conclu entre la République Française et la République

Batave ; - -

3°. La Républiqae Française reçoit aussi les vœux exprimés

pour la réunion des v lies a Y pres , Nanº u r , Tout nay , G - u d ,
M ons ; • .

4°. Tous les citoyens de ces divers p ys jouir ont des droits

de citoye 1 s français , tels qu'ils sont sp c eih és dans la coºs

t1tn t1on . ; \

5°. · Les rcprésentans du peup'e partageront ces contrées

en départemens et en c , º o ns ;

6°. Les pays précédemment réunis nomme1 ont de suite leurs

fonctionnaires publics ; -

*

-
-

7º. Dans ce x qui vont être réunis , les fonctionnaires
publics se ont provisoi : ement n o mm é s par les rep , c s en ta 1 s du

pe : / , • • • - • - -

8°. Le corps !égislatif fixera le nomb , e de députés que c es
pays a uro :: t C a ns so n s c tt . •

| Aux voix , s'éc1ie ton dans plusieurs parties de la salle.

Lesage d'!ºure et Loire : . : Je demande l'im p1 ession et l'a

journement de ce projet a t ois jours. Les décrets dont on re

clame l'exécntion ont été des d « rets d'e :: thousiasme. Ce ux

qu'on vons propose de rendre doivent êt : e sa gement réfléchis.

Assurément personne ne peu r s eu g er à re adre la Belgique à

ces anciens tyrans. Viais n'y a-t-il pas d'autre m oye n de leur

doneet la lib et t : ? faut-il pour ce la les r un r à nous ? n'est ce

pas là éloigner le moment de la paix ? vºilà c « que nous au

rons à examiner avec ca'me et rnatu , ité. Je de mºnde l'ajou1
nement à trois jonrs. , , • -

Que'ques membres voulaie : t adepter au moins de suite ie
principe de la réunion. . -

Lanjuinais s'y cppose : il déclare que l'intérêt de la Répu

blique et la dignite de la Convei,tion doivent écarter dans une

question anssi délicate toute d libération précipitée. L'ajour

nement à trois jours est a lepté. - -

Letourneur ( de la Manche ) , organe ds nêms comité , dit

que l'époque mémorable où la France vient de se prononcer

pour l'acceptation d'une constitution destinée à faire son ben

heur , devait être marquée par des suce es. L'arme e du Rhin c t

'Moselle a voulu partager les la u, iers de celle de Sambre et

Meuse. Elle vient de passer le Rhin devant Manheim , et aussi

tôt C º t t6 superbe ville a capitule et ouvert ses portes , sans

qu'il en ait coûté un t eul homme à la République. On y a

-

•
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trouvé deux cents pieces de canon et une assez grande quan

ti t é de munitions et de vivres. Ces nouvelles ont été fort al -

P lau dies. Elles seront insérées au bulletin.
.

-

Seance de tridi, 3 Vendémiaire.

Les citoyens de Bourganeuf écrivent à la convention qu'iI

est tems que le voile se déchire, et que Paris apprenne que

s'il a été le berceau de la révolution , on ne souffrira pas qu'il

s oit aujourd'hui celui du royalisme : qu'il est tems qu'on sache

si Paris veut commander à toute la Répûblique ; que cette

c om mune dise si elle se croit la République tonte entiere ;

si elle prétend que chaque section de la République lui doive

c ompte de son vote. Ces citoyens terminent en disant qu'ils

ne reconnaissent de souveraineté que dans l'universalité du

Peuple Français. -

Cette lettre sera insérée au bulletin. -

Lanjninais , au nom du comite de législation , soumet à la

discussion le mode d'exécutior du décret de la Convention

qui rapp o i te l'effet rétroactif des lois des 5 brumaire et 17 ni

vôse sur les donations et les successions. Ce projet souflre un

asse a grand nombre de changemens et d'a m en de mens propo

sés dans les débats, et il est adopté avec eux. N ous en don

n er ons le texte.

Delaunay (d'Angers), au nom des comités de sûreté générale

et de salut public : - |

La tranqnillité a été troublée un instant dans cette com

mune , par des hommes qui ne connaissent d'autre patrie

que le Jardin-Egalité , par des jeunes gens qui se sont sous

traits à la premiere requisition, par des royalistes qui fré

missent aux nouvelles de nos armées triomphantes , par des

agioteurs qui affament le peuple en faisant rene hérir les den

rees. Ces hommes revoquent en doute le passage du Rhin

par les armees de Sambre et Meuse, et de Rhia et Moselle.

Ils se disent patriotes par excellenee ; ils s'élevent contre le

vœu du peuple souverain. Hier soir , au Palais Egalité , ils

ont maltraité des militai1es couverts d'honorables blessures.

Depuis le 1er. vendémiaire , époque à laquelle vous avez

proclamé l'acceptation de la constitution et des décrets des

5 et 13 fructidor par le peuple français, l'intrigue s'agite pour

tout embrâser. Le principal foyer de l'agitation est au Palais

Égalité. Là, votre procianation du vœu du peuple souverain

fait l'objet de toutes les conversations. Des hommes apostés

prêchent l'insubordination et la révolte, au milieu de groupes

nombreux. Des orateu1s stipendiés par l'étranger accusant

de prévarication votre comité des décrets ; ils disent que le

peuple a rejetté les décrets , et qu'on a fabriqué de faux ca!

culs : en même tems ils iuquietent le peuple sàr les sub -
- -

-
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tances , ils assurent que cet hiver il sera réduit à une onee

| de pain par jour.

Dans ces groupes , quelques citoyens ont voulu observer

que la Convention a ordonné l'impression et la publicité
des votes des assemblées p1imaires ; que cette mesure devait

faire disparaître tout soupçon , tout c inquiétude. Ces citoyens

ont été traités de terroristes, d'espions du gouvernement. .

Des militaires ont voulu faire entendre la voix du patrio

tisme et de la raison : on les a qualifiés de jacobins, d'hommes

de sang. - - , . '

Un vétéran invalide annonce la prise de Manheim, et crie

vive la Républiqne ! vive la Convention ! On lui répond par

les cris : A bas les coquins ' On dit que les militaires qui dé

fendent la représentation nationale seront écrasés comme les

Suisses au 1o août. Le respectable. vétéran est maltraité à

coups de bâton. -

Hier soir , sur les sept heures, des habitués du Jardin

Egalité discou1aient sur les affaires actuelles ; deux eitoyeu à

manifestent une opinion différente de la leur ; ils sont aussi

tôt environnés et traités de terroristes. Une patrouille de cinq

· hommes arrive ; on la force à l'inactie n. Une se con de pa

trouille se presente , et pa1vient à délivrer les deux citoyens.

Un militaire bientôt après est assailii par des hab1tu as du

· jardin , par des individus à gros bâtons. ll de mande qu'on le

traduise au comité de sûreté générale ; on ne veut pas ; on

fait entendre d'horribles vo« fºrations ; on le couduit à l'oſſi

cier de police , en chantant le Réveil du Peuple.

- Ces mouvemens séditieux nécessitaient des mesures ; de

fortes patrouilles se sont rendues au jardin ; les groupes ont

été dissipés , et le calme n'a pas tarde à re paraître. Trois in

dividus ont été a1rêtés ; l'un est un jeune homme qui s'est

soustrait à la roquisition ; l'autre est un étranger allemand :

ils seront traduits devant les tribunaux. ( Applaudissemens.)

Il est tems que les lois soient en vigueur , et que les tribu

naux re prennent leur activité. Le regue de l'anarchie est

passé ; le peuple français a voulu un gouvernement ferme et

sage : le peuple ne veut jamais en vain. (Applaudissemens.)

C'est à la prudence des militaires qu'est dû le rétablisse

ment de l'ordre ; ils ont meprisé les injures pour ne remplir

que leur devoir , en faisant obéir à la loi. L'acceptation de

la constituion fait le désespoir des royalistes ; l'acceptation

des décrets comprime les facti° x : ces hommes s'insurgent

ridiculement contre le vœu du peuple français ; ils envoient

dans les départemens des émissai es pour faire 1 étracter les

VOtC3 -

La commune de Ccmpiegne jouissait de la plus parfaite

tranquillité ; un commissaire de la section Lepelletier y arrive,

porteur de patentes : il répand des bruits de se dition et

d'alarme ;

,

,

:
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d'alarme : il dit que, sous huit jours , Paris doit arrêter la

Convention ; que l'on établira un gouvernement provisoire.

Cet homme se nomme Oliivier ; il est prêtre. (Mouvemensd'indignation.) i * " -

Gardez - vous , représentans du peuple , d'attribuer une

pareille injure à la masse des habitans de Paris. (Vifs applau

dissemens, ) Paris connaît déja les intrigans qui s'efforcent

de l'égarer ; le peuple ne veut pas un roi ; il est attaché au

gouvernement républicain , il le maintiendra.

| | Les factieux font tout ce qu'ils peuvent pour entraver l'ar- .

- rivage des subsistances ; et e ii même- tems ils traitent d'acca

pareurs les agens du gouvernernent qui sont charges de l'ap

provisionnement de Paris. lls veulent affamer cette grande

commune : ils font arrêter les convois dans les campagncs.

La co-astitution et les décrets des 5 et 13 fructidor ne sont

plus à vous ; ils ne sont pas uon plus à la disposition d'une

fraction on de quelques fractions du peuple ; ils appartiennent

au peuple entier. ( Vifs applaudisse ens. ) Vous êtes les dé

positait es de sa volonté suprê ne. Q le l'anarchie t1 emble ;

que le royalisme aux abois con , be sa tête devant le génie de

| la République ! (Applaudisse m : ns très-animes. ) :

Delaunay , en terminant son discours , annonce que les

comites oot pris des m sures dont ils ne tarde : ont pas à faire

- · put à la Conven1,on. Il p1 opose de de créter que le connis

saire de police de la section de la Hutte-des Moulins aura un

adjoint , qui exercera les mêmes fonctions , au : a le même

| traitement , et sera nominé par le comité de sûreté générale.

Cette proposition est decretée. ( Le Jardin Egalite est situé

dans l'arrondissement de la Butte des Moulins.)

Une députation de la sectibn de la Halle aux blés dit que le

résultat donné par le comite | des décrets en faveur de ceux

des 5 et 13 fructidor ， eut n'être pas exact , que la majorité

n'étant que de 65,ooo, et Paris les ayant rejettes a i'unanimité,

il est possible que les suffrages des Parisiens n'aient pas été

comptés. L'ora teur est interrompu ; il de m au de qu'ou mette

autant de décence à l'entendre qu'il en met lui-même à parler ;

il acheve son dis cours. - **

Le président lui répond que le courage fait les révolutions,

que les passious les prolongent , mais que la sagesse les te1

[. mine ; que la Convention a proclamé la volonté du souve

rain , et qu'il est de son devoir de la faire respecter. On passe

à l'ordre du jour sur la pétition.

le résnltat du scrutin pour le renouvellement du bureau

' a donné Baudin ( des Ardennes ) pour président ; Delaunay,

- Deiville et Auger pour se c1 étaires. -

Tome XFIII. - - º - | D

*
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Séance de tridi au soir, 3 Vcndémiaire.

. Delaunay ( d'Ange 1 s), au nom du comité de sûreté géné

rale , rend compte de la situation de Paris. Il en 1ésulte que

plusieurs militaires ont été provoqués au jardin de la maison

Egalité ; la foi ce armée a éte insultée ; trois coups de feu

ont été tirés sur elle ; un grenadier de la Convention a été

blessé , mais lègerement ; les mêmes hommes qui avaient tiré

ces trois coups de feu se sont répandus dans les sections en

criant aux armes ; mais les sections sont restées calmes ; e lies

ont voulu avant tout vérifier les faits.

Diverses déclarations confirment ces faits , et portent de

plus que , dans plusieurs quartiers , les jeunes gens se sont

répandus en bandes et en criant : A bas les deux tiers !

Goupilleau, en preuve du bon esprit qui anime les citoyens,

dit qu'il a vu arrêter et conduire au comité de sûreté géné

rale , un homme qui criait que c'était les grenadiers de la

Convention qui avaient tiré sur le peuple.

Perrin ( des Vo,ges ) dit que ta section du Mont-Blanc a

envoyé des commissaires à celle de Montreuil, pour l'enga

ger à rester assemblée toute la nuit et lui faire part qu'on

avait ti1 é sur le peuple ; si on a tiré, 1épondirent les citoyens

de cette section , c'est sur les royalistes ; nous levons motre

séance. (Oa applaudit.)

Au nom des comités de salut public et de sûreté générale,

Laréveillere-Lépaux fait un rapport, dans lequel il expose que

c'est la haine de la liberte , la crainte de voir la constitution

s'établir , qui est la vraie cause des agitations et des excès

ui se sont commis depuis quelques jours. Ici , comme au

1 mai, la masse des citoyens de Paris reste irréprochable ;

les crimes sont à quelques factieux ; mais, comme au 31 mai,

les factieux parviendraient peu -être à consommer leurs atten

tats et à y faire concourir les bons citoyens, sans même que

ces derniers sache t à quoi on les emploie. Il faut donc

éclairer les uns ; il faut reprimer les tentatives séditieuses des

autres.
-

Lesage (d'Eure et Loir) donne lecture d'une proclamation

aux citoyens de Paris, pour les éclairer sur les piéges qu'on

leur tend , les dangers qui les menacent , les crimes dout on

voudrait les rendre complices malgré eux.

Cette proclamation est ainsi conçue :

• • Parisiens , souffrierz-vous qu'une poignée d'agitateurs vous

précipitent dans un abyme de maux. Ils vous parlent depuis

peu de la souveraineté et des droits du peuple. Qjiel usage

ont-ils fait de la confiance que vous leur avez dounée ? His

ont divisé cette cite ; ils out aigri les citoyens les uns contre

les autres ; ils veulent dissoudre la représentation nationale ,

renverser le gouvernement ; ils foulent aux pieds cette cons

©.
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titution que vous avezjurée.#à . , vous vonlez

la sûrete des persounes et des propriétes : sous vos yeux ,

on organise le pillage , le massacre. Cessez d'ecouter ces hommes

p°rvers ; que la représentation nationale soit voure point de

1a liement. Si sa voix paie 1 nelle n'est pas écoutée , la France

entiere v ons deman de ra compte de votre faiblesse.

Elle est adoptee. Lesage propose un projet de décret qui

l'est aussi , et dont voiei les principales dispositions.

«t La Convention nationale déclare
solemucllement, et décrete

que les habitans de Paris sont garans et responsables envers le

peupie fiançais, de la couservation de la representation nationale.

Si un attentat était genmis, le nouveau corps législatif et le di

rectoire exécutif se réuni1aient à Châlons. Il est ordonné aux

géaéiaux dcs armées de la République , de tenir prêtes à

marcher les colonnes renublicaines dont
l'ébranlement est

ordonné par la loi du 1°r. germinal. Le pr sent décret sera

proclamé de main dans Paris , et envoye aux departemens et

aux armées par des «ouriers extraordinaires. , ,

Thibaudeau pense que ces mesures sont im suffisantes, et il

demande qae l'Assemblée se tasse faire un rapport sur les

arrêtés pris par quelques sections , qui ont osé s'opposer à la

Publication des dec1ets de l'Assemblée , et méconnaître la

Volonté du peuple expriunée par son acceptation de la cons

titution. Apr ès qnelques débats , la Convention décrete que

ºts comités lui feront de main un rapport sur la conduite des

*ections. .

Séance de quartidi, 4 Vendémiaire.

, Lºnjuinais dit que la fermentation qui se remarque dans

Patis a pour cause le doute que l'on a conçu sur l'exactitude

du dépouillement des suffrages relativement aux déerets des

5 et 13 fructidor : que le comité des décrets autait fermé

la bouche à tous les malveillans par un rapport plus clair et

plus méthodique. Ii demande que toutes les pieces qui ont

servi de bàse aux calculs soient imprimées et envoyées aux

assemblées primaires.

boissy appuie Lanjuinais. Un membre du comité des dé

crets assure que les suffrages ont été recensés avec le plus

grand soin.

Villers pense que tonte cette discussion ne tend qu'à avilir

l* Convention , en jettant du doute sur la vérité du résultat

Proclame par le comité des de cvets. Tout · soupçon à cet

*gard lui paraît un outrage fait à la représentation nationale.

barras croit que les iuquietudes que l'on répand ne sont

que factices. Eiles sout conçues , dit - il , et propagées par

une poigne e de royalistes , d'émigrés, de prêtres refractaires

º d'age u» de l'Angleterre. Il demande l'ordre du jour, mo

"º sur ce que la Convention,a ordonné l'impression des

D 2
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# et leur envoi à toutes les communes de la République.

'ordne du jour est décrété. - -

Garreau , par motion d'ordre : Vous êtes calomniés. On

dit que vous vous êtes cngraissés de la sueur du peuple. Pour

taire taire la calomnie , je de mande que chacun de nous donne

l'etat de sa fortune avant la 1 évolution et à l'époque actuelle ,

et que cet état soit imp1imé et envoyé à toutes les communes.

Lcbreton propose la confiscation de la partie des biens quri

n'au1ait pas été déclarée. Ces deux propositions sont adoptées.

Ma rec , 'au nom du comite de salut public , fait de créter

que lcs deux commissaires de la commune de Dreux seront

mis sur le-cliam p eu état d'arrestation , et de suite traduits

· de vant ies t1 : bu na ux.

Merlin ( de j)ouai), organe du mêne comité , expose que

dans dive , ses sections , les assemblées primai es se sont per- .

mis de requérir la force publique. II demande la répression

: de cct abus , et il est décrété que nul n'a le droit , dans la

commune de Paris , de faire marcher la force armée sans les .

crd1 es des representans du peuple chargés de la surveiilance

« t de sa direction, et que tout commandant qui fera mouvoir

une troupe quelconque , sans un ordre supérieur, sera réputé

fauteur et complice de la conjuration tendante à ancantir la

représentation nationale , à renverser le gouvernement et à

afiamer !u ville de Paris.

* .
-

Séance de quartidi au soir , 4 Vendémiaire.

Leteurneur annonce un e vie toire remportée par l'armée de

Sanbre et M e u e , qui apres avoir battu l'ennemi s'est emparée du

| | faubon g de Limbourg.

Mariette, au nom du comité de sûreté générale, fait un rap

po t portant qne les co»nités sont instruits que plusieurs assem

· bic es primaires, au mépris de l art. XXIX du titre III de l'acte

constitutionnel, prennent des arrêtés, les font afficher, intiment

· des ordi es , envoient des commissai1 es et font d'autres actes

·e trangers à leur convocation ; que les citoyens peuvent être

dupes des ambitieux qui veulent 1 enverser la constitution ,

-qu il faut éclairer les citoyens et frapper les ambitieux , et il

iait , en dre le décret suivant : -

1°. A dater du jour de la publication du présent décret, les

p esi lens et secrétaires d'assemblées primaires qui mettront

aux voix on signe out des actes e rangers a le r convoeation ,

serot t coupabies d'attentat à la sûrete de la République , et
poursuivis comm e t els. • - ; A

2°. Seront pou, suivis comme coupables du même délit ceux

· qui proclameraient au dehors des actes , ou les mettraient à

exécution. - Les a tministr ,teurs du de pai te un en t de la Seine ,

à Paris , et les officiers municipaux dans les autres commun es,

proclameront le présént décret le jour de sa réception. -
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, Lehardy fait des observations sur la rédaction de ce projet ;

elles ont pour objet de le rendre plus clair. Il veut qu'on in -

sere ces mots : Actes étrangers aux élections. - , k

Ville tard appuie i'amendement, et obse1ve que c'est le plus,

souvent , faute d'éclairer le peuple , qu'on est obligé de frap

per des coupables. . . - "

· Fermond demande l'ordre du jour sur l'amendement , parce

que , outre les éiections , les assembiées p1i nai1 es peuvent

faire des actes pour leur police intérieure. - -

· Legendre : On dit que le peuple de Paris n'est pas éclairé ;

il l'est si bien qu'il ne va pas à plssieurs assemblées pri

maires ; ou s'il y va, c'est pour épier lts factitux. S'il n'était

pas t clairé , il y a long-tems que la faction aurait éclaté :

mais il raisonne , il attend que le délire ait un terme , et

s'il voit échouer toutes les mesures prises pour empêcher ia

guerre civile , ators il marchera , la constitution d'une main ,

et les armes de l'autre , et il livrera les factieux à la justice

Rationale. ( Vifs applaudissemens. ) •. * , - º .

Les meneurs confondent les patriotes avec les homm es qui

se sont souillés de crimes. Ils qualifient de terroristes tous

les amis de la révolution qui sont prêts à de fendre la repré

sentation nationale. Vous êtes vous-mêmes , vous êtes tous

des terroristes, parce que vous n'êtes pas royalistes. Il n'y

a tout au plus dans les sections tourmentées par les roya*

listes , que huit ou dix factieux qui entourent le bureau ,

et à peu-p, ès autant en seconde ligne ; les autres ne prennent

part à 1ien. Marchtz sur les factieux, et ils disparaîtront La

loi est un argument irrésistible entre les maias des gens

*ages et énergiques. (Applaudissemens ) • • -

Merlin , de Donai ) : Vos comités de salut public et de

sûreté générale viennent d'apprendre que dans quelques stc

tions des agitateurs frappent anx portes des maisons , et crien t ;

4ux armes | Ils désignent par leurs noms les individus qu'iis

Veulent. L'intention des malveillans n'est pas douteuse ; des

mesures sont prises pour les déjouer.J'invite les bon s citoyens 9

Présens à la séance , à se répandre dans Paris pour éclairer

les hommes égarés ; ils peuvent publier cette vérité conso

lante. C'est que les mesures sont prises pour assurer les subsis

ºces , prévenir le pillage , et préserver le peupie des hor

ºurs que lui préparent les Vendéens et les Chouans. (Ap

Pºudissemens. ) Je suis chargé de vous presenter le projet
sRlvaut : · - - · · · · - -

La Convention , informée que des assemblées primaires
de Paris se permettent de faire des arrestations , de crete ,

* Il est défendu à tous gardiens de maisons d'ariêt ou de

J"ºtice de recevoir des individus , à moins qu'ils ne soient

ºvoyés par ordre de la Convention nationale, des officiers

* Police , ou des comités de sûreté générale ou de salºº

-

' • .

#

l) 3
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public. Ils sont tenus de mettre en liberté ceux qu'ils auraient

reçus par erreur. 2°. L'accusa eur public est tenu , sous sa

responsabilité , de faire arrêter et poursuivre quiconque tien

drait un citoyen en chartre privee.

Ce projet est décrete. -

Daunou,. organe des mêmes comités , annonce que la tran

quillite regne dans Paris. Il présente un projet d'adresse aux

Parisiens qni est adopté. Il est conçu en ces terines :

* : Parisiens , vos freres , défenseurs de la pa rie, sont ici !

pour maintenir la sûreté de vos personnes et de vos pro
priétés , et pour protéger les ar1ivages des subsistance2. Ils

veillent , pour vos intérêts , contre leurs ennemis qui sont

aussi les vôtres , le royalisme et l'anarchie. Ils sont là pour

repousser les art q es des agitateurs ; ils rempliront cette

tâche avec courage. On veut ravir aux représentans du peuple

votre confirnce. Il est du devoir de la Convention de faire

respecter la souveraineté du peaple. Elle vous invite à con
courir avec elle et avec les de tenseurs de la patrie , à main

tenir dans Paris la tranquillité. (Applaudissemens. )

Séance de quinlidi, 5 Vendémiaire. -

Uu membre annonce qu'on a arrêté un courier de Charette

qui se ren dait à Paris, et qu'il est porteur de sa correspon

danee ; elle prouve qu'il existe nn comite central à Paris. It

fait lecture des lettres. Elles sont renvoyé ts au comité de

sûreté générale. - - -

, Letourneur , an nom des comités de salut public et mili

taire , présente un plan d'organisation pour la garde départe

| mentale qui devra se tenir près du corps législatif, conformé

ment à une disposition de la c nstitution. Le prineipe en a

été décrété. - -

Qpant à l'ensemble du projet, l'Assemblée en a ordonné

I'impression et ajourné la discussion.

Delaunay, orgaue du comité de sûreté générale , a présenté

un plan de police pour les differentes communes de la Répu

blique. Une p , tie d,s articles qui le compesent a été adoptée,

et le reste ajourné. -

Une députation de l'assemblée primaire de la section des

Qpinze-Vingts vient protester de son dévouement à la repré

sentation Hationale , et s'éleve vigoureusement contre les fac

tieux. Un individu, placé dans une des tribunes , qui s'est

permis de traiter les pétitionnaires de canaille, est arrêté.

Barras annonce qu'on a amené au comité de sûreté gené

rale te ci-devant marquis de Montaran qui distribuait , il y a

deux jours, des cartouches au Palais-royal, et il saisit cette

occasion pour engager la Convention à se prononcer fortement

contre eeux qui eenspirent. - -
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Tallien rapporte qu'un #la. la Vendée lui a dit qu'il

a reconnu quarante chefs de chouans dans Paris. -

Talot propose un conseil de guerre pour les juger.

· Les lois , dit Legendre , nous n'avons eu que trop de tri

bunaux révolutionnaires et de commissions militaires. , -

Dubois-Dubay rappelle que les tribunaux m,litaires exis

tent, et qu'ils sont destiués à les juger.

L'on passe à l'ordre du jour ainsi motivé.

Launay (d'Angers) présente un projet de police pour toutes

les communes de la Républiqne ; et Giraud-Pousolles, celui

sur les assemblées primaires.

Ils sont tous deux décrétés. -

L'on adopte la rédaction définitive du décret sur les assem

blées électorales.

Nous le donnerons dans le prochain numéro.

--

Suite du décret concernant l'ordre et la tenue qui devront s'obscrvcr

dans les délibérations de l'un et de l'autre conseil , dans leurs

relations entr'eux , et dans leurs relations avec le directoire

exécutif.

, » VH. Le président fera l'ouverture et la clâture des séances .

En cas de réclamation , il consultera l'Assemblée.

» En l'absence du président , le dernier des ex-présidens

qui se1 a dans la salle remplira ses fonctions , et à son de faut

celui des ancieas secrétaires qui aura le plus de suſfrages.

» VIII. Le président annoneera, à la fin de chaque séance,

les objets dont on devra s'occuper dans la séance suivante ,

conformément à l'ordre du jour.

» IX. L'ordre du jour scra consigné dans un registre dont

le président sera dépositaire.

» Il sera tenu un registre des ajournemens prononcés par

l'Assemblée. Ce registre restera sur le bureau.

» X. L'ordre du jour sera affiché dans la salle. -

» XI. Lorsque des objets pressans exigeront la réunion de

l'un ou de l'autre des conseils , le président pourra les eonvo
qaer extraordinai1ement. 31 v, -

Des motions.

- " 2 "

14 Art. I°*. Tout membre qui voudra proposer une motion

se fera inscrire au bureau.

» II, Aucune mation ne pourra être discutée que lorsqu'elle

sera appuyée de quatre membres , et elie sera préalablement

dépesée sur le burean.
-

* lkI. Quoique la discussion soit ouverte sur une motioa,

D 4
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eelni qui l'a proposée peut la retirer ; mais s'il y a réclamation ,

la discussion sera continuée. . - -

» , » IV. Aucun membre , sans excepter l'auteur de la motion ,

ne parlera plus de deux fois sur une motion , à moins qu'il n'y

soit autorisé par l'assemblée. . - -

» V. I.es motions de priorité, d'amendernent , d'ajourne

ment , d'ordre du jour , de question préalable ou de rappel

au reglenent , auront la préféi ence sur la motion principale •

et en suspendront toujours la discussion : tout autre motion

incidente sera écarte e. - ,

» VI. Les sous-amendemens , et ensuite les amendemens

seront mis aux voix avant la question principale.

, , V1I. Sa question préalable ne pourra être demandée sur

une motion , après que cette motion aura obtenn la priorité.

» » VlII. La discussion é puisée , l'auteur de la motion pourra

la rédui1e en des termes simples , pour être deliberée par
out ou par non. A

» , IX. Tout membre pourra demander la division d'une ques

tion complexe. / - , .

, , X. Tout membre pourra demander la parole pour poser

la question. 1, -

-

*.
-

".

ordre de la parole.

: Art. I°". Aucun membre ne pourra parler qu'après avoir

demandé la parole au président et l'avoir obtenue. On ne

pourra parler que de la tribune. - /

» , II. Un des secretaires tiendra note des membres qui

demandent la parole, afin qu'il ne puisse y avoir de§
rence , et que chacun l'obtienne suivant l'ordi e de la demande

qu'il en auia faite ; s'il y a réclamation , l'assembiee donue1a

la parole., -

» , IlI. La liste n'aura d'effet que pour une senle séance.

» , IV. Dans les discussions , les opinions par le rout altterna

tivement pour et contre, -

» V. Lorsqu'nn membre aura obtenu la parole , un huissier

lui ouvrira la porte de l'enceinte pour qu'il se 1 ende à la
tribune , et il la 1e fermera sur le-champ. - • ,

» VI, Nul ne pourra monter à la trihune , que celni qui l

précede n'ait repais sa pla - e , et qu'il n'ait éte appellé par le

président.

» VII. Le président rappellera à la question l'opinant

qui s'en écartera ; et s'il ne le fait pas , il pourra y être

1nV1t e . -

, , VIII. Si qnelqne membre veut contredire les faits exposés

par l'opinant , il se levera pour l'annoncer. Il sera entendu

immediatement après l'opinant qu'il aura interrompu.

» , lX. Si l'opinant s'e carte du respect dû à l'assemblée on

§#º , le président le 1appellera nominativemeat à

QI ClI € •
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» X. Toutes personnalités sont défendues. -

» XI. Le président ne pourra prendre la parole sur nn

débat, que pour présenter l'état de la discussion ou y ramens .

,, XII. S'il veut discuter lui-même ou présenter uae opi

nion , il se fera inscrire , et lorsque son tour sera venu , il

quittera le fauteuil pour monter à la t1ibune. » » - -

- 4

s '

Maniere de receuillir les suffrages.

« Art. I". Lorsqu'il y aura du doute dans une délibération

prise par assis et levé , on procéde1a au recensement des

suffiages , ainsi qu'il suit : - :

,, II. Le membre du conseil qui sera placé au n°. 1°*. de

la série, ou , en son absent e, celui qui occupera ie nuane o

suivant , fera l'office de recenseur. *

» llI. Il sera délivré à chaqºe re censeur, par un des huissiers

qui les recevra des sécretai, es, uu uombre de bulletins dcnºte

de celui des membres places dans chaque série. Sur la moitie de

ces bulletins sera imprimée la lettre majuscule O , et sur 1 aºtse

moitié, la lettre majuscule N ; la premiere exprimant l'affiru --

tive, la se conde la négative. : ， º

» IV. Les recenseurs distribuer ont aux membres de la série , -

par ordre de numéros, un bulletin revêtu du signe affirmatif, et

un autre revêtu du signe négatif. -

» V. Lorsque la distribution des bulletins aura été entierement -

terminée , le président ordonnera aux recenseurs de recueiiiir

les ultrages. - - - -

» VI. Les recenseurs recueilleront les suffrages , ch a cnn,

dans une urne, qu'ils présenteront successivement aux mera

bres de leur série, en commençant par celui auqucl ils avaient

d'abord distribué les bulletins. . • • - - * ,

» VIl. Chaque membre choisira celui des deux bulletins,

qui sera confo1me à son opinion , ct le dépose 1a 1 oaié daas

l'urne d'une maniere bien ostensible. Chaque recens« ur fera ,

bien attention a ce qu'il n'en soit pas déposé deux.

» VIII. Chaque urne sera dépose e sur le bureau par nn

huissier , qui la recevra des mains du 1 censeur. Tous les

bulletins seront versés dans une u, me commune ; et après

avoir ete m êles , ils en se t ont tires · successivemc ut par le p1c

sident , et lus à haute voix.

» IX. Les se c re1ai es tiendront note de chaque suffrage . -

et le pre sidc o t ft ra part à l'asse n,blé e du resultat. S' l se

ti ouve un builc tin double ou ditf re »at de ceux qui auront

éte distibués par les 1 e ceuseurs, il sera supprime. - •

» X. Lorsqu'il devra se faire des nominations dans l'un

ou dans l'auti e conseil, les membres passeront dans un ap

partement voisin de la salle des délibérations , pour y faire

leur bºiletin , après quoi ils reprendront leurs siéges ; et l'on

procedera au recensement dans la forme ci-dessus indiquée. 11
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- Messagers d'Etat. . .•

et Art. Ier. Chaque conseil nommera, à 11 pluralité des

suffrages, ses messagers d'état. Le dire etoile exécutif nom

mera les siens dans la même forme.

, , i I. Les me sagers d'état se tiendront , pendant la dnrée

de chaque stance , près celui des conseils au quel ils seront

attachés. -

, » III. Lorsque l'un des deux conseils aura jugé nécessaire -

d'envoyer un na essage , soit à l'autre conseil , soit au direc

toire, le prc sident fera appeller un messager d'état. -,

| , , IV. Le messager d'état s'avancera jusqu'à la bulustrade,

'et recevra les de pêches des niains de l un des se er étaires ,

auquel e l s auront été remises par le président, scellées du
sceau du conseil. | - « 4

» , V. H) eux huissiers précéderont le messager d'état , e ?

l'accompagneront jusqu'à l'entrée de l'inté1ieur de la salle

des délibérations du conseil vers lequel il aura été envoyé ;

il fera prevenir le président de sºn arrivée, par un huissier

de ce n ôme conseil. - · · ·

, , Vi. Le président en préviendra l'assemblée et donnera

des ordres pour son introdu e tion. Deux huissiers de ce eon

seil iront le prendre à l'entrée de la salle, et le conduiront

jusqu'à la balustrade. -

, , VH. Le messager d'état remettra ses dépêches entre les

| mains d'un se ct étaire , qui les ira recevoir pour les remettre

au président ; il lui en sera donné récépissé , signé du pré

sident et d'un secrétaire ; il se retirera préeédé des deux

huissiers qui l'auront ac compagné ; et à la porte , de l'inté
• - - | • • , - # • -

rieur , il reprendra les deux huissiers du conseil auquet il

est attach é. -

:, VIH. Lorsque l'un des deux conseils fera passer ses dé

pêchcs au directoire exécutif, le messager d'état sera accom

pagné par ses deux huissie : s jusqu'à la porte de la salie,

où il sera reçu par le directoire , s'il est assemblé ; et dans

le cas contraire, par le président. Les dépêches seront remises

entre ses mains ; il en donnera récépissé.

» IX. Les mêmes formes seront observées dans l'un et

' l'autre conseil , à i'égard des messages qui leur seront adressés

par le directoire executif. | --

» Le messager d'état remettra à son tour , au président

du conseil , le récépissé qui assure que le message a été
1empii. » » · , " • ' » | .

| Procès-verbaux. • • -

-

t : Art. Ier. Le ccnseil des anciens et le conseil des einq eents

choisiron t, chacun hors de leur sein , deux rédacteurs pris

parmi les hommes les p'us exercés dans les lettres et dans
x



ºr

|

j:

#

1 !

#!

| ( 59 )

la scienee des lois ; ils seront chargés de la rédaction des

procès-verbaux.

» II. Les rédacteurs rendront compte som.nairement des

motifs développés dans la discussion.

» III. Immédiatement après que les procès-verbaux auront

été adoptés, ils seront mis au net, signés dn président et

d'un secrétaire , et envoyés de suite à l'imp : imeur.

» IV. Les épreuves seront corrigées par les rédacteurs. .

» V. L'imprimeur délivrera tous les mois , à chaque deputé .

à domicile , un exemplaire complet et broché des procès-ver

baux du mois. - - -

» VI. Il en sera usé de même pour toutes let pieces dont

l'impression aura été ordonnée. | -

» VII. L'imprimeur de chacun des conseils cem mntiquera

directement avec la commission ch a gée de surveiller ſ'admi

nistration et les dépenses relatives à la tenue des conseils.

» VIII. Les impressions relatives anx objets de la discus

tion seront distribuées à un bureau de stiné à cet effet

» IX. Toute piece originale qui sera remise à l'assemblée .

tera d'abord copiée par l'un des commis du bureau , et la

copie collationnée par un des secretaires , et signée de lui .

demeurera au secrétariat. .

º L'original sera aussi-tôt après déposé et enregistré aux

archives,

» X. Il y aura deux minutes originales des procès-verbaux,

doa l'une sera déposée aux archives, et i'autre dcmn eu rc1 a au

*crétariat de chacun des conseils , pour son usage. -

» XI. Les p1 ocès-verbaux seront toujours signés par le

président qui aura tenu la séance. -

» XIl. Las lois 1endues avec décret d'urgence , seront

préalablement relues par l'un des secrétais es , avant d'être

*nvoye es, soit à l'un des conseils , soit au directoire cxé

cutif. , ,

Dépxtations.

(

•t Art. 1°". Aucune troupe particuliere de citoycns armés

ou non a1més ne sera admise à défiler dans la salle des séances

de l'un ou de l'aut1 e conseil.

» II. Les pétitions adresse es à l'un ou à l'antre des conseils,

seront lues à l'entier ou par cxº1ait par l'un dcs se cré

tal F es.

» III. Lorsqu'une pétition sera signée par plusieurs citoyens.

et que l'un ou l'autre conseil jugera conveuable d'enteudre à

ta barre les pétitionnaires eux-mêmes , dans aue un cas it

ne sera admis plus de trois de ces citoyens choisis par leurs

to-signataires. -

» lV. Lorsqu'un membre aura converti une pétition en

motion, elle ne pourra être délibérés que dans les fo mes pres

trites par la co'nstitatiun. 21
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\ Huissiers.

» Art. I**. Chacun des conseils aura huit huissiers ponr

le service intérieur de la salle ; il'en aura un de plus pour,
chacune des tribunes publiques , lequel se tiendra , pendant

lºs séances , dans la tribune qni lui au a été assignée par les

inspecteurs de la salle , et y maintiendra l'ordre.

** ll. Les hºissiers serout nommes par la commission chargée

de l'in»pe cmion de la salle du conseil.

Tribunes. -

· · · Art. Ier. Aussitôt l'onverture de la séance , et jusqu'à ce

qu'elle soit levée , les citoyens assistans se tiendront assis et

déeouverts ; ils auront soin de garder et de fuire observer

entr'eux le silence nécessaire à la tranquillité des délibéra'ions,

et généralement de porter aux repre en tans du souve1ain le

respect dû à ieurs fonctions, et de conserver le calme commandé

par ies grands intérêts de l'état. -

» II. Tout citoyen qui donnera des marques d'approbation

et d'improbation , sera sur-le-champ exclus des tiibunes par

l'huissier chargé d'y maintenir la police. -

' , , III. S'il arrivait qu'uu ou plusieurs individus troublassent

les délibérations , ils seront considérés comme perturbaleurs à

dessen , et comme tels punis ainsi qu il suit, et d'après la

gravité des infractions ; savoir : exclus des tribunes par l' huis

sier ; ou mis en prison pour vingt-quatre heuies , par l'ordre

du président ou de l'un des conmissaires inspecteurs de la

salle ; ou condamné de puis trois jours jusqu'à un nois de

détention par l'Assemblè e. ' · · - ' ，

, , , IV. Tous les articles du réglement étant obligatoires , il

est du devoir de chacun d'en réclamer l'exécution. , » .
- 1

Dcs archives nºtionales.-
-

1 : Art. 1°r. Les archives nationales , établies auprès du

corps législatif , sont communes au conseil des ciuq cents

et au conseil des an eiens. *

• » H La garde de ce dèpôt est confiée à un archiviste res

ponsable envers le co1ps legislatif seulement, et nommé par
lui. - * - • * - - -

» , III. La nomination de l'archiviste se fait tous les cinq

ans , par la présentation d'une liste de trois citoyens qu e l ;

en choisir un. : . 2 · · · -

• » IV. L'archiviste est rééligible sans intervalle. A l'époque

de la réélection , le conseil des cinq cents peut propos t r

purement et simplement au conscii des anciens ; si elle n'est

pas ainsi agréée , le conseil des anciens demandera qu'il soit

procédé à la formation de la liste triple, prescrite par l'ar

conseil des cinq cents propose au conseil des anciens p ou r

ticle précédent , « et les cpnseil des cinq cents la lui fournira .

dans les trois jours. - s -
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· » V. A la prochaine formation des deux conseils légisix

tifs , chacun d'eux nommera I'un de ses membres pour sur

v«il e r les archives en qualité de commissaire.

· · VI. Ces deux commissaires restci ont en fonction jusqu'au

15 flo réal de l'an 5. A cette époque, ils tireront au sort pour

savoir le quel des deux sera remplacé.

» VII. Celui des deux commiss i1es qui sera resté conti

nuera ses fºnctions jusqu'au 15 floréal de l'an 6. Le conseil

auqucl appartiendra le membre sorti par la voie du sort, le

15 floreal de l'an 5 , cn nominera un autre , ou donnera de

nouveaux pouvoirs a son coumissaire, pour les exercer jus

qu'au 15 floreal de l'an 7.

» ViII. Chaque conseil nommera ainsi alternativement, tous

lts deux aus, son commissaire , en sorte qu'il y en ait tou

jeu1s deux qui restent chacun deux ans desuite en exercice ,

et qu'il y en ait un de renouvellé chaque année , soit par rem4

placement , soit par continuation de pouvoirs. -

» IX. Ces deux commissaires surveiller ont , tant indivi

duellement qu'e a commun, le service des archives : mais au

cun des deux ne pourra rien régler que de concert avec son

collegue. -

» X. Dans toutes les questions relatives au service des ar

chives , et qui seront poi rées au corps législatif, le rapport

stra fait au cons eil des cinq cents par le conmissaire qui en

ºtta membre, et la résolution envcyée au conseil des anciens,

qui entendra son commissaire avant d'y de libérer, et en fera
Il)ê[ltl o n . - • - , { - ·

» XI. L'archiviste sera tenu d'habiter dans le lieu même

ºù les archives seront établies. En cas de maladie ou d'autres

empêche meus, il sera remplacé momentanément par celui

des deux commissaires qui sera le plus ancien en exercice.

» XII. Toutes les expéditions ou extraits délivres aux ar

chives , y seront scellés et revêtus de la signature de l'archi

viste, ou , dans le cas prevu par l'ai ticle précédent, de celle

du commissaire qui le remplace. Ces expeditions seront au

thentiques sans aucune espece d'autre visa.

» XIII. Le traitement de l'archiviste est égal à l'indemnité

des membres de l'un ou de l'autre conseil ; il n• peut être

décerné contre lui aucun mandat d'a, 1 êt, si ce n'est en cas

de flagrant délit , sans en référer au corps législatif.

» XIV. L'archiviste ne peut exercer aucune autre fonction,

si ce n'est celle de membre du corps legislatif, auquel cas il

ne recevra qn'un trairement. - |

» XV. Le nombre des secrétaires-commis des archives , leur

traitement et les dépenses du scrvice , seront présentés par

apper9u , chaque année , par lcs commissaires aux ai chives :

le corps legislatif en d crétera les fonds , pour être par les

commissaires aux a1 chives , mis à la disposition de l'a : chi
- - -

viste ; il ordonnera directement les dépenses sur la tresorerie
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nationale ; eHes y seront•#à la quittance des employés

et fournisseurs , sans qu'en aucun cas l'archiviste et les Per

sonnes attachées aux archives puissent toucher d'autres de

aiers que ceux de leur traitcment personnel. -

º* Le compte de l'année ptécédente sera rendu par l'archi

viste , communiqué à la trésorerie nationale par les commis

saires aux archives, pour vérificr et apostiller les articles , ct

préscnté par les mêmes commissaires aux archives au co pº

législatif , pour être defi nive auent arrêté. -

2 , XVI. La loi du 7 rnessidor de i'an 2 , sur le classement

•t le ariage des titres dans toute l'étcndue de la Rcpubique .

CSt IIlai l, t c D ll t .

º, Le directoire exécutif surveiilera les opérations coºn

mencées , les fera terminer au plus tard dans le délai d'uue

année, à dater du jour de son instuilation, et rendra compte

de ses progrès tous les trois mois au corps legislatif. : .

» » XVII. Le dirc ctoire exécutif ni aucune des autorités

consituées, autre que le corps législatif , ne peut ordoune r

de dépôt aux archives, ni prendre connaissance de leur Potice

ou de leur comptabilité. » ,

--,--
--.

N o U v E L L E s o F F 1 C I E L L E s.

A x M É E D U R H 1 N E T M o s E L L E.

A Manheim , le 4°. jour complémentaire de l'an 3°. de la

· :
République Frazçaise. "- -

•s Nous envoyons , citoyens coilegues , à la Convention

natioaaie la capitulatiou de sa vilie de Manheim ; s lle ouv e

aux tº oupes françaises uu nouveau passage sur le Rhin qui

n'a pas coûté une goute de sang. La satisfaction qu'elles ont

d'avºir f auchi le Rhin, vous pramet bicntôt d'antres con

quêtes. V ous pouvez assurer la Convention que l'armée du

Rhin et Moselle ne dementira pas sa renommee. 1

» Nous ne pouvons vous donner encore de détail exact

des subsistances qui existent dans la place ; mais le com

missaii e qui a été citaige de recevoir les tnagasins nous assure

qu il y a pius de 6ooo quintaux de farine blutee , 4oo sacs

d'avoinc et une certaine quantitc de fouriages , et beaueoup

d'effets de casernement. La place est armee de plus de 2oo pieces

de canoº dont nous avoas i'usage , et des manitions de guer e

en propo t 1 on. » : -
- 7

Salut et f, aternité , " I

· Signés , RivAub, MERLIN ( de Thionville ), représentans du

petiple.

Frankeudal , le 4°. jour complémentaire de l'an 4e.

« « Nous vous faisons passer, eitoyens cellegues, copie de

la capitulation de la ville et forteresse de Manheim. -
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» Cette prise importante sous ' • les rapports , qui nous

ouvre un second passage sur le Rhin et une tête de pont res

pectable, ne coûte ni une goutte de sang , ni un grain de poudre

à la patrie. 22 -

Salut et fraternité .

A Signés, MFRLIN ( de Thionville), RIvAUD.

Capitulation passée entre son exce'lence M. le comte d'0bérendorf,

ministre d'état de son excellence sérénissime électer a le palatine ,

son excellence M. le gouvern ur baron de l'elderbuch, et le géné

ral major comman lant dc la place de Deroy , d'une part , et

M. le gén ral en chef de l'ar «ée française , Fichegru.
)

· · Art. 1er. La place de Manheim cuvrira ses portes aux

troupes de la Répuoiique Frauçaise de main dix heures du

matin ; le pont sera sur-le-champ rétabli, et tous les postes

extérieurs et onvrages avancés seront remis à la garde des

troupes françaises. -

Réponse. Le terme de dix heures est trop ceu,t; les ouvrages

extérieurs ne seront remis qu aujourd hui à quatre heures à la

garde des troupes françaises , avec la remarque que ce sera

aux troupes françaises à pourvoir au rétablisse meut du pont ;

pour quel effet on fournira tous les pontons qui n'ont point

souffert à la débacle des gla : es. , *

» lI. Il sara nommé des commissaires de part et d'autre ,

pour constater la situation des arsenaux et de l'armement de la

place, qui sera remise dans le même état à la paix définitive. .

Réponse. Convenu : ajoutant ta restriction que ies magasins

de vivres et fourages , ustensiles et autres effets militaires ,

comme aussi les magasins qui se trouvent dans les endroits

cireonvoisins , appartenant de même à son altesse sérénissime

étectorale , seront également compris dans le présent article ;

et l'on s'en remet sur ce point à la loyauté de la natiou fran

çaise. -

, , III. Il sera libre à tous les magistrats et employés de son

altesse clectorale palaine , ainsi qu'au due des Deux-ponts et

à ceux attaches à son service civi, de rester dans la ville ou

d'en sortir , comme bou leur semblera. -

Réponse. Convenu. |

» HV. La garnison actuelle se retirera 24 heures après la date
de la présente capitulation , avc c a1 mes et bagage s, et les hon

neurs de la guerre , pour se retirer où bon lui semble ra : ceux

des soldats palatins auxquels leurs chefs militaires voudraient

accorder des congés pour la rive gauche obtiendront des passe

ports de l'état-major français.

Reponse. La garnison actuelle sortira 24 heures après la date
de la présente capitulation , et se retirera dans les pays élec

toraux. L'on demande cependant, 1°. qu'il lui soit accordé

d'amener deux pieces de canon de six livres de balles par

-
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bataillon ; 2°. qu'il soit accordé aux malades qui ne pourront

sortir avec la garnison, de la rejoindre après leur rétablissement,

et qu ils soient soignés jusques là, dans les hôpitaux électoraux,

par les prép osés qu'on y laissera. Il sera fourni des voitures

nécessaires pour le transport des bagages des officiers : au cas

que ces voitures ne puissent être feurnies en quantité suffi

· sante , les effets restans pourront être transportés de suite et à

commodité ; pour quel effet il restera de chaque corps un

a gent militaire pour en avoir soin. -

- Articles cddilonnels proposé, par les contractans, pour son altesse
: • , électorale.

· · · Art. I°r. Les troupes electorales qui se trouvent dans le

pays sont également comprises dans la présente capitulation,

et ne seront point traitées hostiiement par les troupes fran

çaises , et ne pourront être faites prisonnieres de guerre.

Rº!onse. Accordé , à condition qu'elle n'apporteront, dans

aucune circonstance , anc un obstacle a la march e des troupes

françaises , et qu'elles se retireront à mesure que les troupes

f a nça 1 ses avance ront. - -

» , IL Les pays Palatins , de même que les duchés de Juliers

et de Berg , occupés par les troupes françaises, seront regardés

com ne neutres , et il ne leur pourra être imposé par cette rai

son ancune eontribution , requisition ni autres charges ; de

mêne les propriétés de tous les particuliers leur seront garan

tics. --- Dans cet article sont stipnlés tous les effets et biens ap

partenans à son altesse électorale monseigneur le du c de Deux

Ponts, et à toutes les personnes de sa suite. . -

Réponse. Cet article n'ayant pas un rapport direct avec le

militaire n'est point de ma compétence , et je ne puis y donner

sanction ; il devra être soumis aux représentans pre, l'armée.

| Il n'appartient ni au général ni aux représentaus du peuple

de stipuler pour les pays occupés par les autres armées de la

Républiqne , et la neutralité ne pe et être garantie que pour

les pays occupés par l'armée du Rhin et Moselle. ll ne peut

de même être question des biens et effets de son altesse le

dnc de Deux-Ponts que pour ce qu'il est sur la rive droite.

' • » III. Les magistrats et autorités civiles seront continues dans

leurs fonctions et régie des affaires du pays. -

Réf. Accordé pour tous ceux dépendans de son altesse.

» , IV. Aucun habitant ne sera mole sté dans le libre éxer

cice des différens cultes adoptés. — Rép. Accordé.

, , V. Les prisonniers qu'on aura ſai.s pendant la guerre

seront rendus. — Rép. Accordé.

Passé à Manhein, le 2o septembre 1795. Signé , PICHEGRU.

Signés , FRAN$ois , con le d'0berendorf; BELtERBu RGH , gou

zerneur. Signé , DE DUReY , commandant-général m jcr.

Pour copie conforme. Signés, RuvAUb et MER IN, représentans

du peuple près les armées du R#in et Moselle.

/
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MERCURE FRANÇAIS.

-

*

QUINTIDI 15VENDÉMIAIRE, l'an quatrieme de la République.

( Mercredi 7 Octobre 1795, vieux style.)

H I s T o I R E P o L I T I Q U E.

, Coup d'œil historique sur les assemblées primaires de Paris.

- - · · · · · · · • · .

Lrs# un mois, le

spectacle d'un e ſervescence dont il est curieux , pour

un observateur, d' étudier les causes, "de suivre les mou

vemens et de découvrir le but . · -

| On sait que Paris , depuis le commencement de la

révolution, a toujours été le foyer de toutes les intri

gues, et le centre des mouvemens que chaque parti

a préparés , selon le sens dans lequel il voulait les diri

get. C'est là que de toutes les parties de la République,

: et même, de l'étranger , viennent se réunir ceux qui

sont, ou acteurs principaux, ou agens subalternes des
plans qui doivent influer sur le sort de la République.

Il n'y a gueres que le · 9 thermidor qui ait été impro

visé ; aussi son résultat produisit-il dans l'ame de tous

les amis de la liberté, et même de ses ennemis, un sen

timent de joie et de bonheur qui attestait le salut com

- mun et la délivrance de la tyrannie. Ce sentiment ne

- fut point calculé parce qu'il était inattendu , et que

: chacun pouvait se rendre compte des effets salutaires

. de cette heureuse journée. . -

Cell s des 4 et 5 prairial en furent la suite. Tous les

citoyens se réuairent autour de la Convention , pour

écraser ce qu'on appellait la queue de Robespierre. Mais

déja même on agissait avec des sentimens bien diffé

rens. Tandis que les vrais Républicains déployaient leur

énergie pour étouffer le monstre de l'anarchie et de la s

terreur , les événemens actuels prouvent assez que les

partisans de la royauté ne se ralliaient aux patriotes que

arce qu il était de leur intérêt de se sauver avec eux.

ls avaient besoin de conserver la représentation natio
Tome XVIII. • . E -

,
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, male pour se ménager à loisir les moyens de la perdre

tOutc en t1 ere • . :: - - -

, Voyez quelle a été leur conduite depuis cette époque.

C'est lorsque la Conv ent1on a pu s'occuper sans relâche

de rétablir l ordre , de préparer une constitution et un

gouvernement dont tous les Français avaient soif , de

faire succéder la justice à l'oppression, et de fermer la

plaie large et profonde que le brigandage et le crime

avaient faite à la patrie , c est alors qu'a éclaté le plan

de calomnie et de diffamation contre la représentation

nationale ; c'est alors qu'on a reçu cette nuée de fai

seurs de libelles , profitant de la liberté de la presse

qu'ils tenaient de ceux-là même qu'ils avaient la bas

sesse d'outrager , se coaliser pour enlever chaque jour

à la Convention la confiance qu'elle s'efforçait de mé

riter. Cette jeunesse des premiers jours de prairial sem

# lait regretter sa premiere attitude, et déguisant impa

riemment ses vceux secrets , s'obstinait à une querelle

de chansons, qui n'eût été que ridicule si l'on n'y eût

'entrevu les funestes avant-coureurs d'une lutte plus cri

minelle encore. C'est dans ces circonstances qu'ont été

terminés les travaux sur la constitution , et qu'elle a été

présentée au Peuple Français avec un projet de décret

puisé dans l'esprit de cette constitution , et qui n'avait

· pour objet que de prévenir la réaction que méditaient

et qu'ont tâché d'effectuer les ennemis de "la Répu

blique. | - - . !

· Il était aisé de prévoir qu'à l'approche de l'établisse

ment d'un gouvernément stable, au moment des grandes

opérations qui devaient terminer la guerre, lorsque les

, négociations de paix étaient le plus avancées , lorsque

| l'Angleterre essayait de jettér sur nos côtes, d'Artois et

ses complices, et que l incendie de la Vendée se rallu

mait de toutes parts ; la lie impure des royalistes; dès

, agens de l'étranger des agioteurs et de tous les inté

ressés à l'absence des lois et d'un gouvernement , réu

niraient leurs derniers efforts pour s'emparer d'une

nouvelle révolution et diriger les assemblées primaires.

· De quoi s'agissait-il? D'une opération bien simple :

d'accepter ou de rejetter la constitution et les projets de

· décrets des 5 et 13 fructidor. Un oui ou un non suffi

- sait, et pour le prononcer ou l'écrire 1l ne fallait que

consulter sa conscience. Mais cette marche eût été trop

facile à suivre , et ne remplissait pas l'objet que les me

| neurs s'étaient proposé. -

• • • •#
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A peine les citoyens #h, réunis dans leur sec

tion, pour se constituer en assemblée primaire, que des

hommes se présenterent à la tribune avec des projets

d'arrêtés rédigés à l'avance , et étrangers aux bjets pour

lesquels les assemblées étaient convoquées. Ce sont ces

hommes, ainsi que ceux qui ont parlé dans leur sens ,

qui presque to is ont formé le bureau dans chaque as

semblée primaire , et ont été successivement nommés

électeurs. Par un concert trop extraordinaire et trop
. - - - , • . " r r -

, un1forme pour n avoir pas ete prepare , on a vu les

mêmes propositions faites et adoptées pa-tout au même

instant , la garantie de l indépendance et de la liberté

des opinions , une confédération de sauve-garde et de

secours non par sentiment pour ceux qui parleraient

dans leur section , mais pour tous ceux des autres as

semblées, soit de Paris, soit de la République : la com

munication avec les armées sous Paris, et avec I'univer

· salité des assemblées primaires : la déclaration de la

permanence, la défense aux comités civils et aux com

mandans de bataillon d'exécuter aucun crdre avant d'en '

avoir réferé aux assemblées primaires , les reproches

les plus amers, les outrages les plus sanglans contre la

représentation nationale : le rejet des décrets de réé

lection des deux tiers, rejet bien libre sans doute , mais

qui par cela même devait être fait au scrutin individuel,

et non par acclamation. Détracteurs de Marat et de

Robespierre, vous avez perdu le droit de les accuser, car

vous avez imité leur tactique. C'est avec ces mots si

puissans sur la multitude de souveraineté du Peuple , de

danger de la patrie, d'usurpation, de tyrannie, de résistance

à l'oppression , que vous avez échauffé les esprits et

trompé la conscience des bons citoyens. A vous en

tendre , la Convention n'était plus rien , tour ses pouvoirs

étaient suspendus , l'action du gouvernement devait dispa

raître ; le peuple avait ressaisi ses droits, chaque assem

blée primaire était le souverain ; il fallait se serrer , se

tenir étroitement unis ; on est même allé jusqu'à proposer

de former une garde particuliere pour les assemblées

rimaires. Eh ! pourquoi tout ce fracas ? pourquoi cette

§ offensive et défensive ? Pour émettre paisiblement

son v œu sur la constitution et les décrets ? Non ; ce n'é

tait pas là le motif des agitateurs : leur véritable but ,

c'était de se rendre maîtres dés élections , d'influencer

le reste de la République, de chasser les membres ac

tuels de la Convention, et de les remplacer par de
- · -- · · · · · · - , * r- . 2

: • - g - : -- •
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royallstes ; oui, par des royalistes. Il n'est pas un fait,

as une circonstance qui ne le prouve. , . " :

La garantie des opinions ! En avait-on besoin ? Qu'est-ce

qui ignore que chaque assemblée primaire est indépen

dante et libre dans l'exercice de ses fonctions ? qui son

geait à porter atteinte à cette liberté ? les assemblées

primaires de la République se sont-elles entourées de

cette précaution ? ont-elles cru nécessaire de recourir

à des sauve-gardes pour émettre leur vœu ? agitateurs

des assemblées de Paris , pourquoi n'avez - vous pas

suivi leur exemple ? C'est que c'était moins l'indépen

dance des opinions que vous vouliez, que l'indépen

dance des actions. Quand on a des desseins perfides, on

ne saurait imaginer trop de garantie. Des hommes

libres déliberent ; il n'y a que des conjurés qui aient

besoin de se lier par des sermens. Votre peur même

atteste vos coupables projets. Vous aimiez si peu dans

les autres cette liberté d'opinion que vous aviez créée

pour vous seuls , que vous avez : ouverts de huées et

de vociférations les bons citoyers qui avaient le cou

rage de s'opposer à vos résolutions séditieuses. Vous les

avez traités de terroristes , comrne autrefois les Hébert ,

les Chaumette , les Vinccnt traitaient d'homme d'état et de

fédéraliste quiconque ne pensait pas comme eux. Et

vous avez.eu l impudence de faire louer dans vos jour

naux l accord paisible et majestueux des assemblées de

Paris ! . •

- La çommunication avec les armées ; je remarque d'abord

la variation de votre tactique. Quelques jours avant

-

- ra , .

l'ouverture des assemblées primaires, vous êtes allés,

au nom des sections du Mail et des Champs-Elysées, de

mander à la Convention le renvoi des troupes , préten

dant que leur présense à deux lieues de Paris gênait la

liberté des opinions : mais puisque vous aviez eu celle

de présenter une pétition injurieuse et menaçante , il

eût êté trop ridicule de faire croire que les assemblées

n étaient pas libres. Alors vous avez changé de plan ;

vous avez cru qu'il va lait mieux tenter de séduire les

armées que de les éloigner. Voilà l'objet de vos com

munications avec elles : sans cette espérance , de quoi

vous aurait servi de consulter les armées hors de Paris ,

pour savoir ce que vous deviez faire dans vos assem

blées à Paris ? vous êtes-vous flatté que les soldats de

la liberté, qui ont affronté tous les dangers , versé leur

sang et vaincu Pour la République , oublieraient leur
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gloire jusqu'à descendre l,º e misérables complots de

royalistes ? avez-vous pu leur faire cette injure ?

# assemblées primaires de chaque département ont

elles formé entre elles une chaîne de communications

et de correspondance ? ont-elles conçu l'idée impie et

contre-révolutionnaire de rompre tous les liens qui les

attachent à la représentation et au centre de gouver

nement , et de se constituer en autant de souverains ,

qu'elles étaient de fractions du peuple ? Toutes ont

accepté ou 1ejetté la constitution dans toute l'indépen

dance et la liberté de leur suffrage , et sans avoir be

soin de s'influencer réciproquement. Beaucoup ont voté
pour le décret de la réélection ; d'autres ont gardé le

silence, et par-là s'en sont rapportés à la conscience et

au devoir de leurs électeurs , voilà l'exemple qu'elles

vous ont donné. Voici celui que vous vouliez leur don

ner vous-mêmes. - -

, Vous aviez vu comment s'étaient préparées et s'étaient

faites les journées désastreuses des 31 mai et 2 juin ;

comment les meneurs de la faction des anarchistes et

des hommes de sang s'étaient emparés des sections par

des communications rapides ; comment s'était établi leur

systême d'accusation contre la majorité de la Conven

tion qu'ils voulaient perdre ; et vous vous êtès dit : Fai

sons comme eux , ayons la même audace, nous aurons

le même succès. La nation française a gémi sous une

longue et affreuse tyrannie ; rouvrons toutes les bles

sures ; faisons un tableau pathétique des maux et des

crimes passés, et chargeons-en la Cenvention seule,

oublions tout ce qu'elle a souffert elle-même de cette

effroyable oppression , et ce qu'elle a fait depuis

le 9 thermidor pour la réparer , oublions la

stupeur de la nation entiere , attendant en silence

que les tyrans marquassent leurs victimes. Replaçons

nous à ces anciennes époques , donnons le change

aux bons citoyens , montrons-leur l image sanglante de

la patrie couverte de deuil et de larmes : l indignation

soulevera toutes les ames, et avant que la raison ait pu

démêler les causes et les époques , l'impression aura

été Produite ; le mouvement donné à Paris , Paris le

donnera au reste de la République. Voilà ce que vous

vous êtes permis par vos communications , et la mort

de Letellier, les émeutes d'Orléans et de Dreux , l'in

terception des arrivages nous prouvent assez ce que

vous auriez fait, si vous eussiez eu plus de loisir pour
- - ----- , ' , ' ' ' | - • E 3 | . '
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le faire, Malheureusement pour vous, et heureusement

Pour la République , toutes les assemblées primaires

étaient convoquées à la même époque, et comme elles

n'ayaient pas les mêmes intentions que vous, elles ont

#té plus diligentes; elles avaient émis leur vœu que vous

n'aviez pas encore organisé votre révolte.

Vous dites qu'il n'y a point de royalistes , puisque

les assemblées primaires de Paris ont accepté la consti

tution républicaine. L'admirable preuve que celle-là !

comme si vous eussiez été assez mal-adroits pour vous

montrer à découvert , et apprendre à tous les bons ci

toyens à se défier de vous ! Il était bien plus conforme

à votre intérêt d'avoir l'air d'accepter la constitution ,

pour lui porter des coups en secret , et l'étouffer dès sa

naissance. Le véritable coup de maître, était d'avoir

d'autres représentans, et de les faire nommer par le parti

royaliste.Alors... je n'ai plus besoin de vous demander

ce que serait devenue la constitution. Si vous ne réus

sissez pas dans votre projet, il ne faudra pas en accuser

votre brûlant amour pour la République. -

Si vous l eussiez acceptée de bonne foi, cette consti

tution, vous en auriez pris l' esprit ; vous auriez porté ,

dans votre conduite , les principes et les sentimens

qu'elle doit inspirer : vous auriez prouvé que vous êtes

républicains en donnant l'exemple de l'amour de l'ordre,

du respect et de l'obéissance aux lois : qu'avez-vous con

tinué de faire ? La Convention fait des proclamations ;

vous refusez de les promulguer , et vous en faites de

contraires : elle publie le résultat des scrutins sur les

décrets des 5 et 13 fructidor ; vous l'accusez d'infidé

lité et d'imposture : elle ramene les assemblées primaires

à leurs véritables fonctions ; vous vous jouez de ses dé

crets : elle défend l'établissement de tout comité cen

tral, et vous en formez un où vous rédigez une décla

ration au nom de la majorité des assemblées primaires ;

en fin , si l'on faisait l énumération de tous ces arrêtés ,

de leurs considérans et de toutes les propositions extra

vagantes , s'il vous était aussi facile d'exécuter que de

rojetter , vous auriez déja réuni dans vos mains les

po uvoirs législatif, administratif et exécutif, ou plutôt

yous leur auriez substitué l'horrible , pouvoir contre

révolutionnaire , et le tocsin de la guerre civile aurait

sonné : et vous vous vantez d'avoir accepté la constitu

tion républicaine ! dites, qu'auraient fait, que feraient

de plus les plus grands ennemis de la République et les

plus ardens provocateurs de la royauté ?
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Il n'y a plus de royalistes ! Eh ! que sont donc ceux

qui , dans presque tous les spectacles , applaudissent

avec des transports effrénés et interminables , à tous les

traits qui peuvent faire allusion à l'éloge de l'ancien ré

gime et à la satyre du nouveau ? Que sont ceux qui ,

dans les cafés, au Palais-Egalité , qui est bien encore

le Palais-Royal , dans tous les beaux salons, ne prennent

plus la peine de déguiser leur haine contre le gouver

mement républicain , et leur tendresse pour la monar

chie ? il n'y a plus de royalistes , et voyez quels élec

teurs ont été nommés ; ai-je besoin de les indiquer; l'o

pinion ne les montre t-elle pas du doigt ? des auteurs

d'écrits dégoûtans de malveillance et d'incivisme, des

hommes connus depuis long-tems par leurs opinions

anti-républicaines. -

Serait-il donc de la destinée de Paris d'être toujours

influencé dans ses élections par l esprit de parti et de

passer d'un extrême à l'autre ? Après avoir eu à rougir

en 1792 de son corps électoral , serait-il réservé à don

ner une seconde fois ce spectacle humiliant à la France

étonnée ? Espérons que ces craintes ne se réaliseront

pas, et que les électeurs choisis par la droiture et le

civisme seront encore assez nombreux et assez sages

† épargner cette honte à leur cité et ce dai.ger à la

· ratrie. v

Bons citoyens , qui formez la masse des assemblées

primaires de Paris , en traçant la marche et les menées

des agitateurs-royalistes qui ont succédé aux agitateurs

anarchistes , je n'ai fait que vous rappeller ce que vous

avez vu, ce que vous avez senti etjugé tout comme moi,

et si vous me lisez en ce moment , vous rendez témoi

gnage des impressions que vous avez partagées. Laissons

ces êtres malheureux à force d'être malfaisans , qui ne

savent ni aimer une Patrie, ni se réjouir de ses glorieux

triomphes, et n'éprouvent pas même le besoin de croire à

ses heureuses destinées ; laissons-les se nourrir de leurs

propres passions , et se débattre dans leurs séditieuses

querelles. Eh ! qu'importe que les deux tiers ou la moi

tié de la Convention soient conservés ? Ne dirait - on

pas que tout est perdu si quelques individus de plus

ou de moins sont investis de nouveau de la confiance

· de leurs concitoyens ? J'avais attaché peu d'intérêt à

cette question ; mais depuis que j'ai été témoin des in

trigues des royalistes , et que je vois quels représentans
- - R 4
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il faudrait attendre de leurs mains, je suis convaincu ,

avec la majorité du Peuple Français, qu'il n'y a de salut

et d'affermissement pour la République, que dans l'exé
cution de la loi de la réélection. , ' • 1 , -

Après six ans d'angoisses , de troubles et d'anarchie ,

quiconque ne sent pas le besoin de terminer la révolu

tion , et de commencer un geuvernement , est un mau

vais citoyen ; quiconque ne voit pas que la restauration

des finances, le retrait des assignats , la baisse des den

rées et des marchandises , toutes les opérations de cré

dit et de salut public, tiennent à la prompte existence

du gouvernement, est un ignorant. .

Telle est ma profession de foi ; je la fais avec l'indé

pendance d'un homme que les ambitieux n'ont jamais

rencontré sur leur route , et qui a toujours mis son bon

heur à répandre quelques idées utiles.

LENoIR DE LA RoCHE.

A N N O N C E S.

Acte constitutionnel de la République Française , précédé de la

déclaration des droits de l'homme et du citoyen, et du dis

cours prononcé à la Convention nationale , le 5 messidor ,

par Boissy - d'Anglas , au nom de la commission des onze :

format in 16. A Paris, chez Fuchs , lib, aire, quai des Au

gustins, n°. 28.

- Martial, roman pastoral imité d'Estelle , de Florian ; par

J. T. Bruguiere : trois vol. in 18 , sur très-beau papier, ca- .

racte1 es Didot, avec une très-belle gravure : se trouve à Paris : .

à l'imprimerie des Sciences et Arts , rue Thérese, près celle

Helvétius, Prix, 45 liv. les : rois vol. brochés, et 48 liv. ponr

les départemens, franc de port.

L'Emile réalisé, ou plan d'éducation générale ; par Lefevre

Dugraiidvaux : brochure de 24 pages. A Paris , chez Maret,

libraize , Palais-Égalité. , • · •

M U S I Q U E.

Les Adieux , romance d'Hoffman , musique de Méhul. A

Paris , chez Cousineau , rue de Thionville , n°. 184o.

* • • - • *3 - • * *, !

- .
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A L L E M A G N E. , - -

De Francfort-sur-le-Mein , le 2o Septembre.

O, attribue la retraite des Antrichiens derriere la Lahn ,

moins à la supériorité de l'armée de Jourdan qu'ils ont en

f, ont , qu'à la craiate d'être attaqués sur le Mein par l'armée

française sous Mayence, qui fait avec plus d'activité que jamais

des préparatifs de passer le Rhin à Oppenheim ; les batteries

françaises y sont si nombreuses, et armées d'une telle quantité

de gros canons, qu'on regarde comme impossible de les empê

cher de passer le Rhin sur ce point.Aussi l'on attend au camp

de Russelsheim , à Hochheim , etc., des renforts considéra

bles qui sont en marche de Schwetzingen , de R2stadt et du

Brisgau : on évalue ces renforts à plus de trente mille houmes,

· tt l'on espere qu'ils seront rendus à leur destination avant l'ar

iivée des troupes que le général Pichegru amene d' Alsace.

Qu oi qu'il en soit , les Au richiens, aux o1 dies de M. le

comte de Clai1 fait, ont fait leur retraite derriere la Lahn ;

le quartier-général est à Limbourg ; le camp de Neuwied, où

ils avaient 12,ooo hommes, a été levé , et les Français , qui

étai« nt vis-à-vis de Neuwied , ont passé le Rhin , et ont pris

possession de cette ville, ainsi que du camp abandonné†

les Autrichiens. Suivant quelques avis , les Français ne tarde

ront pas à bloquer la forteresse d'Erenbreitstcin que l'on va

abandonner à ses propres forces. On préte nd même savoir que

l'intention de M. le comte dc Clairfait est de concentrer toutes

ses forces sur le Mein : cela étant, les environs de Mayence

et de Francfort offi iront bientôt le spectacle de deux armées

montant ensemble a plus de 2oo mille hommes.

On dit aujoum d'hui que l'armée française sous Mayence fait

mine de vouloir aussi passer le Rhin au dessous de cette villc.

Jamais on aura vu tant de passages du Rhin sur différens points

et dans un si court espace de tems.

On avait conçu de vives alarmes , dans notre ville et les

environs , sur ce que le bruit s'était répandu que les Français

ne re spectaient pas la ligne de démarcation : at jourd'hui on

assure que le prince héréditaire de Hohenlohe a 1 en foº cé les

postes prussiens sur Wetzlaer, pour couvrir ce t'e,vit , et

qu'il a fait auprès des généraux françai， des démarca et ten

+



dantes à mettre en sâreté les états qui sont compris dans la ligne

de démarcation , et à les garantir, sinon de la présence des

armées françaises, du moins des charges et centributions qui

pesent sur les pays traités en ennemis. # -

| Au reste , on ne doute pas que le résultat de cette expé

dition si rapide et si imposante des armees françaises ne soit

mne paix très-prompte entre l'Empire et la France.

Tout annonee que les Français vont s'occuper très sérieu

sement de la réduction de Mayence. En poursuivant les Au

trichiens, ils s'étaient avancés près du village de Merkheim et

de la ligne de démarcation ; mais l'ayant remarqué , ils se

sont retirés à l'instant. -

L'armée combinée hanovrienne, sous les ordres du général

Walmoden , forte de 4o bataillons et 6o escadrons , forme

· nn cordon qni commence à Paderbourn , traverse le pays

d'Osnabruck, une partie du Bas Evêché de Munster jusqu'à

eldenbourg. Son motif, jusqu'à présent, paraît être seule

ment de faire respecter la ligne de démarcation.

L'électeur de Cologne , comme évêque de Munster, a fait

demander au général Clairfayt le contingent de Munster : il

a ordonné en même-tems à ce corps de se mettre en marche

tout de suite. Suivant quelques avis , cette mesure était le

résultat d'une paix particuliere de l'électeur avec la France ;

mais cette nouvelle ne s'étant pas confirmée , du moins jus

qu'à ce jour , on croit que le contingent est destiné à cou

vrir les frontieres de l'évêché, qu'on dit infestées de hordes

vagabondes. - -

· · · · · ·

Vienne , 29 août. Divers changemens ont eu lieu dans les .

différens dicasteres. Le conseiller intime, président de la régence .

de l'Autriche inférieure d'Ankestein , a demandé sa démission

| qui lui a été accordée avec une pension de retraite. L'empe

1eur a nommé pour lui succéder, le comte Sauran, con

seiller aulique du directoire général, gouverneur de Vienne,

°et chargé de l'inspection de la police de cette ville. Le comte

Brigido, gouverneur des royaumes de Gallicie et de Ludomerie,

a eu également sa 1etraite , motivée sur son grand âge. Il

est remplacé dans ces fonctions par le comte Gaisrugg , conseil

let intime. Enfin, le comte Krakowsky, ministre suprême , diri

· geant le directoire général , est destiné à la place de ministre

· d'état , dirigeant les affaires intérieures de la mona1 chie. Le

chancelier aulique du directoire, le comte Françeis Rottenhann

le remplacera dans le premier de ces postes. -

Le général Dudberg , ancien gouverneur du grand duc

Constantin , se rend à Cobourg pour y chercher la duchesse

de Cobourg et ses trois filles , qu'il accompagnera à Péters

bourg. Le second des petit-fils de Catherine choisira une de

«es princesses pour épouse- • • • • • • • --
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3 u 1 s,s z. De Bâle, le 12 septembre.

La confédération helvétique a ordonne la formation d'uu

corden de troupes sur les frontieres. Déja plus de 6ooo hommes

sont rassembles. On assure qu'à la vue des mouvemens des

fo 1 c es antrichiennes , ou plutôt du corps d'émigrés français

à la solde de l'Angleterre et de l'Autriehe , la régence de

B à l e a craint que son territoire ne fût violé. Elle a fait des

représentations à Wurmser, en lui déclarant que si cela arri

vait, elle se verrait obligée de repousser la force par la force,

et de recourir méme au se cours de la France. Le général

au trichien a cherché dans sa réponse à tranquilliser la régence :

celle-ci néanmoins a eru devoir informer les autres cantons

de ses démarches. Elle en a reçu , particulierement-de celui

de Berne, des assurances telles qu'elle pouvait attendre de

- fide les confédérés. -

De son côte le ministre français a remis , il y a quelques

jours , à la régence, deux notes pour l'informer que d'après

les préparatifs et les menaces du corps de Condé et le ren

fort de l'armée autrichienne sur le Haut-Rhin , les représen

tans du peuple et les généraux français faisaient des disposi

tions de defens«, et de leur côté devaient former un camp

et élever des batteries sur la frontiere , et même dans les en

virons de Bâle. Il a ajouté qu'il ne doutait point que, dans

cette occasion, tout le corps helvétique ne continuât d'ob

server la neutralité qu'il a constamment adoptée et suivie. ,

I T A L 1 E. De Rome , le 12 septembre. -

6n apprend de Naples qu'on vient d'y arrêter le prince

" Cussano-Serro , et une trentaine d'autres personnes nobles,

comme complices de la conjuration. On ajoute qu'on a décou

vert une mine pratiquée sous le palais de la vicairie.

A 3alerne, le palais du gouverneur et les prisons publi

ques ont été la proie d'un incendie. On croit qne le feu n'a

point pris par accident, mais qu'on doit regarder cet évene

ment comme faisant partie d'un complot qui a des ramifica

tions dans tout le royaume. Enfin les derniers avis reçus de

Naples portent, qu'il regne dans cette ville une fermentation

sourde : on s'attend, d'un moment à l'autre, à quelque grand

ID OU V 6 Iil 6 Il t , -

On a des avis certains de l'arrivée à Nice de 16,ooo Fran

çais : 3ooo d'entr'eux sont déja à Montone : on a préparé des

-logemens pour ces nouvelles troupes dans toute l'étendue de

la Riviere, et l'on amene pour elles, tant par terre que par

mer , d'immenses munitions. Tout annonce qu'il y aura une

campagne, d'automne des plus vigoureuses. Il paraît que les

Autrichiens ne sont pas dans l'intention de se laisser attaquer :

deja l'on remarque de leur part des dispositions pour effectuer

leur retraite de la Riviere. A Piétra , on a contre-ma» dé la

commission des fourrages et des bois pour les Autrichiens ; la

grosse artillerie commence à être transportés en arriere ; déja
les hôpitaux sont établis dans le Piémont. • "
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c o N v E N T I o N N AT 1 o N A L E.

P R É s I D E N c E D E B A U D 1 N.

»

Séance de sexiidi , 6 Vendémiaire.:

Le comité d'instruction publique présente un plan d'orga- .

nisation de l'administration de la Àbibliotheque nationale. La

place de bibliothécaire sera supprimée et remplacée par un

«onservatoire composé de dix membres. Deux seront chargés

des livres imprimes, trois des manuscrits , deux des médailles,

deux des estampes et desseins, et un des antiques. lmpies
- • A •

º

· sion et ajournement. - -

La con mission des onze soumet la rédaction du décret qui

erdonne à chaque représentant du peuple de donner le bilan

| de sa fortune. - · - - , , ，

| Fermoud dit que cette mesure ne frappera que sur ceux

pour qui elle n'a pas été adoptee. Il de mande le rapport du
décret. - -

, Viilers pense comme lui, que ceux-là seuls qu'elle n'a pas

voulu atteindre s'y conformeront. Vous devez cependant un

eompte à la nation , ajoute-t-il ; mais ce compte fera trem

bler vos ennemis. Vous lui offrirez le tablean de l'état c à

vous avez trouvé la France. Le territoire était envahi et l'en

nemi aux portes de Paris. Le royalisme et le fanatisme cons

piraient la perte de la liberté. Vous direz tout le bien que

vous avez voulu faire , les obstacles que vous avez rencon

trés , le mal qui s'est fait malgré vous. Vous n'oublie , ez pas

les journées du 31 mai, du 12 germinal , des 1 , 2 , 3 et 4

prairial.-Vous présenterez aussi l'état des finances, toutes Ies

dépenses que la guerre a nécessité es, et celles qu'a coutées

cette commune pour qui vous avez tout fait. ·

Bentabolle combat Villers. Il est d'avis qu'il faut enfin faire

taire la calomnie , prouver au peuple que ses mandataires

sont restés purs, et que l'état de leur fortune donnera cette

preuve. D'ailleurs , comment r chercherait - on ces fortunes

scandaleuses qui se sont faites aux dépens du sang du peuple?

Ferait on rendre gorge à ces vampires qui l'affament , si la

Convention ne donnait l'exemple.

| Lanjuinais appuie le rapport du décret. Il prétend qu'il est

| souveraine ment injuste d'obliger un pere de famille commer

çant, dont la fortune repose sur son c1 édit , de dévoiler le

sesrêt de ses affaires. Pour approuver ce décret, il faudrait
-

-

-

• " • * ' : 4 * #. • * .
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qu'on lui démontrât que le #. publie y est attaché. Le

de cr et est maintenu. . - • ' , . • :

Une de putation de la section du Mont-Blanc demande à
étre entendue . - - , •

Plusieurs m embres disent que la constitution s'y oppose,

puisqu'elle défend de présenter des pétitious en nom col

le ctif. - - , · · · . -

D'autres observent qn'el'e n'est pas encore en activité ;

mais on leur répond qu'elle est obligatoire du jour de son

a c ception. La Convention passe à l'ordre v du jour , motivé

sur la coustitution.

Génissieux , au nom du comité de législation , présente

un projet de dé ret sur la police des cultes.

Fe1 mond demande la question préalable. Il dit que, puisque

les prêtres ne sont pas une classe de citoyens sépares, il ne

faut pas de lois particulieres pour eux ; qu'il est tems de les

laisser exercer leurs fonctions comme ils l'entendent , sans

s'immiscer dans ce qu'ils disent , pourvu qu'ils n'attaquent

pas les lois de la République. La question préalable n'est

point admise, et le projet est | décreté en partie , ainsi qu'il

su1t : - * · · · · · · · · · · • '

Considérant qu'aux termes de la constitution nul ne peu

être empêché d'exer er, en se conformant an x lois , le culte

qu'il a choisi ; que nul ne peut être forcé de contribuer aux

depenses d'aucun culte , et que la Republique n'en salarie

aucun ; . - - . : --

Considérant que ces bâses fondamentales du libre exercice

des «ulies étant ainsi posées, il importe d'une part de réduire

les lois en conséquences ne cessaires qui en derivent, et à cet

effet de réunir en un seul corps, de modifier ou completter
- - - • • - - · · · • ; ' n , º ! " - º - 1 -

, celles qui ont été rendues , et de l'autre d'y ajouter des dis

pos1t1ons pénales qui en asſurent l'exécution :

Considerant que les lois auxqnelles it est nécessaire de se

conformer dans l'exercice des cultes ne statuent point sur ce

qui n'est que du domaine de la pensée, sur les rappo1ts de

l'homme avec les oij ts de son culte , et qu'elles n'ont et ne
peuvent avoir pour but qu'une surveillance renfermée dans des

mesures de police et de sâreté publique ; 1 2 · · · · · · · · ,
» • - - - - - -* ' • : ! - -

Qji'ainsi elles doivent garantir le l1bre exercice des cultes par

la punition de ceux qui en trocblent les cérémonies, ou en- º - • - - -

outragent les, ministres en fonctions ; ... ,
- • • - * , * , · · · · · · · • · • · . #

· Exiger des ministres de tous les cultes une garantie purement

«ivique contre i'bus qu'ils pourraient faire de leur ministere

pour exciter à la desobeissance aux lois de l'état ; º .

Préveir, arrêter ou punir tout ce qui tendrait à rendre un

culte exclusif ou dominant et persé cuteur , tels que les actes

des communes en nom collectif, les donations , les taxes for

sées, les voies de fait relativement aux frais des cultes , l'ex

1
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position des signes particuliers en certains lieux, l'exercice de

cérémonies et I'usage des costumes hors des enceintes destinées

auxdits exercices, et les entreprises des ministres relativement |

à l'état civil des citoyens ; -

Réprimer des délits qui peuvent se commettre à l'e ccasion

eu par abus de l'exercice des cultes ;

| , Et enfin régler la compétence et la forme de la procédure

dans ces sortes de cas ; #

· Déc1ete ce qui suit : :
- -

- { #|

: - T I T R E P R E M I E R. - : º It

-

- |!

Surveillance de l'exercice des cultes. • !t

- - lt

A R T 1 c L E P R E M 1 E R. • . l'!

Disposition préliminaire et générale. $ :

Tout rassemblement de citoyens pour l'exercice d'un culte $'|

quelconque , est soumis à la surveillancé des autorités consti- .
tuées. - r l

: Cette surveillance se renferme dans des mesures de police #

et de sûreté publique. . - -

-- '

- · · · · T I T R E I I.

Garantie du libre exercice de tous les cultes. ... ,

«« Art. II. Ceux qui outrageront les objets d'un culte-quel

«onque dans les lieux destinés à son exercice , ou ses ministres
· en fonctions , ou interrompront par un trouble public les cé
| rémonies religieuses de quelqu'autre culte que ce soit , seront A

condamnés à une amende qui ne pourra excéder 5oo liv., ni |

être moindre de 5o liv. par individu , et à un emprisonnement l\

· qui ne pourra excéder deux ans, ni être moindre d'un mois , $!

sans préjudice aux peines portées par le code pénal, si la na- ,
ture du fait peut y donner lieu. * • , #

» III. Il est défendu, sous les peines portées en l'article pré- ' «
· cédent, à tous juges et administrateurs , d'interposer leur au- l

torité, et à ious individus d'employer les voies de fait, les in- :

jures ou les menaces , pour contraindre un ou plusienrs indi

| vidns à célébrer certaines fêtes religieuses , à observer tel ou

' tel jour de repos, ou pour empêcher lesdits individus de les

célébrer ou de les observer, soit en forçant à ouvrir ou fer- }

· mer les ateliers , boutiques, magasins, ou de telle autre ma

' nisre que ce soit. - • | | | | | · · · · · ·

» IV. Par la disposition de l'article précédent , il n'est point t

' dè ogé aux lois qui fixent le jour de repos des fonctionnaires

publics, ni à l'action de la police, pour maintenir l'ordre
-

' ' , ' . .. | > « |
- º

. st la désence dans les fêtes civiques. •
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- T I T R E I I I.

De la garantie civique exigée des ministres de tous les cultes.

» » V. Nul ne pourra remplir le ministere d'aucun culte , en

«quelque lieu que ce puisse être , s'il ne fait préalablement ,

devant l'administrat on municipale ou l'adjoint municipal du

lieu où il voudra exercer , une déclaration dont le modele

est dans l'article suivant. Les déclarations deja laites ne dis

penseront pas de celle ordonnée par le présent article. Il

en sera tenu registre. 1

, , Vl. La formule de la déclaration exigée ci-dessus , est

eelle-ci : - -

Le...... devant nous...... est comparu N (le nom et prénom

seulement ) , habitant à..........

· Lequel a fait la déclaration dont la teneur suit :

Je reconnais que l'universalité des citoyens français est le

souverain, et je promets soumission et obéissance aux lois

de la République.

JWeus lui avons donné acte de cette déclaration , et il a signé

aves nouſ.,. :, · · · · · · · · | -

» La déclaration qui contiendra qnelque chose de plus ou

de moins sera nulle et comme non-avenue. Ceux qui l'auront

reçue seront punis chacun de 5oo liv. d'amende , et d'un

emprisonnement qui ne pourra excéder un an, ni être moindre

de trois mois3 . -

» VII. Tout individu qui, une décade après la pubiication

du présent décret, exercera le ministere d'un culte sans avcir

satisfait aux deux articles, précédens, subira la peine portée

en l'article VI , et en cas de 1écidive, il sera condamné à dix

ans de gêne. · · · · · · « , , , , , , , ' 7 ' ! .

» VIII. Tout ministre de culte qui, après avoir fait la dé

claration dont le modele est donné art. Vl , l'aura rétractée

ou modifiée , ou aura fait des protestations ou des restric

tions contraires, sera banni à perpétuité du territoire de la
République. . , 1 ! - ' • · · · · · . ";

» S'il y rentre , il sera condamné à la gêne , aussi à per

pétuité. » . " º - ' -' - 5 : , , , , , , , :
- * i , , , ^ , · · · · · : - º

'Séance de septidi, 7 Vendémiaire. . ·

Bezard , au nom du comité de législation, fait adopter le

prºjet de décret concernant l'organisation du tribunal de

· Letourneur, au nom du comité de salut public , fait part

des nouvelles venues des armées. Celle d'Italie a repoussé

les Piémontais et les Autrichiens, et leur a fait beaucoup de

prisonniers. Celle de Sambre et Meuse continue sa marche

victorieuse. La rive droite du Mein est évacuée, et Mayence
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entierement cernée. (Vifs applaudissemens. ) La Convention

décrete que les armées d'Italie et de Sambre et Meuse ne

sessent de bien n,ériter de la patrie. -

Sur la proposition faite par Bezard , au nom du comité

de législation , la Convention de crete que les fermiers des

biens nationaux auxquels les adjudic taires out fait des

sommations juridiques avant les semailles, ne pourront pré

tendre à la prochain e• re colt c, - -

Marec , au nom du comité de salur public, propose des

mesures pour arrêter la cupidité eſfrénée des proprietaires de

grains , cultivateurs et marchands de blé , et la Convention

décrete que les grains et farines ne pour1ont êrte vendus

ailleurs que dans les foi1es et inarchés sous des peities gra

duelles, et que les municipaiites sont autorisées à les peur

voir par la voie des requisitions. 11 n'y a d'exception que

pour les achats faits par le gouvcrne ment pour les armées ou
la comm une de Paris. - - , i "

· Des commissaîres de la majorité des sections de Paris se

présentent à la barre , pour y lire uue déclaration relative au

décret concernant les présidens ct secretaires des assemblées

primaires. L'Assemblée refuse de l'entendre et passe à l'ordre

du jour. > à , º, t • •

· · · · · · • a • n s

Rédastion définitive du décret sur la convocation des assemblées

- électorales. * · · , *

- - • : »

* º Art. Ier. Les assemblées électorales's'oavriront le 2o vendé

· miaire , et finiront le 29 au plus tart , conforménient à l'ar

* ticle XXXVI de la constitution , qui limite à dix jours la
< #

* durée de leur session. - : . : 4 ° :: . : , , ， : , , , ,

, , , , II. L'ouverture des séances du corps iéglslatif est fixêe
· au · 15 'bru maire . ' - - - · , · · b > « . .. * t . º •

,, III. Les assemblées électorales se tiendront dans le chef

lieu de chaque département , · sauf , pour cette fois , les excep

- tions suivantes : savoir , celle du Tarn , à Gaillac ; e elle du

Pas-de Calais , à Aire : celle du Puy dc- Dôme , à Thiers ;

- eelle d Eure et Loir , à Châteaudun 3 celle de l'Arricge , à

Saint Girons ; celle du Loiret , à Montargis ; celle de la

Manche , Saint Lô ; celle du Cantal , à Murat ; er celle de

la Haute Garonne , à Riº ux ; celle des Côtes du No1 d , à

- Guingamp ; celle des Pyrehées orientales , à Ille , et celle

des Basses Pyrénées , à Navarrens. .. .. | , , :

» IV. Les deputes actuels de la Cerse et ceux des colonies con

tinueront provisoirement 1eurs fonctions dans le nouveaa corps

législatif, saus prejudice de leur rééligibilité par les autres dé

partemens de la République., , , * • • , r -

,, V. Aussi-tôt l'ouverture de chaque assemblée électorale,

et sa formation sous la présidence de l'ancien d'âge, celui ci
- 3CI&
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sera tenu de faire donner lecture entiere du présent décret ,

et , immédiatement après , du titre IV de la constitution ,

des dix articles du titre III re'ates dans l'article XI , ainsi

que du décret du 13 fructidor de l'an III , et en an de l'article

· CCCLXXVI de la constitution , le qu el sera imprimé en placard

par l'agence de l'envoi des lois , et joiut au présent de cret ,

pour êire affiché dans le lieu des séances de chaque assemblée
électorale.

, , VI. Il sera ensuite procédé à la vérification des pouvoirs

pour constater si le nombre des électeurs n excede pas celui

que prescrit l'article XXX1II de la constitution ; ceux qui

seraient nommes an-dela de ce nombre se1 ont tenus de se

reti1er. - - -

, , VII. Les nominations d'électeurs ne pourront être con

testées , quel qu'ait été le nombre de tours de scrutin employés

dans leur élection , ni sous prétexte qu'on aurait procédé

par scrutin de liste double ou à la simple pluralité relative :

•iles sont également valable s, quoique les assemblées primaires,

après avoir délibéré sur la constitution , ne se soient pas ensuite

divisées pour se réduire à neuf cents votans quand elles " excé

daient ce nombre. -

, , VIII. Les nominatious d'électeurs sont pareillement va

lables , lorsqu'ils réunissent les conditions exigées par l'art.

XXXVI de la constitution , quand même l'évaluation du prix

de la journée de travail aurait été faite sur le pied de 179o. »

» IX. Les nominations faites par diverses fractions de la

même assemblée primaire , qu elle qu'ait été la cause de leur

séparation , sont toutes valables , jusqu'à concurrence seule

ment da nombre que l'assemblée reunie aurait dû fournir.

, , X. Dans le cas où chaque fraction aura nommé le nombre

qui appartenait à l'assemblée complette, les premiers nommés

de part et d'autre seront électeurs , jusqu'a concurrence du

nembre respectif qu'a dû fournir celui des votans de chaque

fraction ; s'il n'est pas fait mention du nombre des votans

dans les procès-ve1baux , il sera pris un nombre égal d'élec

teurs dans chaque fraction ; et enfin si le nombre est impair,

le dernier électeur sera tiré au sort entre ceux qui se trou
veront nommés de part et d'autre. A

, , XI. Les dispositions de l'article précédent s'appliquent

au cas où il y a eu plusieurs assemblées successives dans le

même canton ou dans la même commune ou section. -

» XII. Les assemblées primaires qui n'ont point encore
terminé leurs opérations, les acheve1ont dans dix jours, après

lesquels elles se sépareront. * º * ! " . -

» XIII. Chaque assemblée électorale, ans si tôt après l'elec

tion des membres du bureau, procédera, conformement à la

loi du 13 fructidor , et d'après le tableau annexé au présent

décret , aux élections prescsites par les art. 1il et V et selon

Tome XVIII. - F

\
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la forme qu'ils ont déterminée pour la nomination du corps

législatif, sans que pour cette fois seulement, d'après l'art. IX

dudit décret , il soit fait de distinctiºn entre les deux conseils.

39 XIV. Il # ensuite procédé , dans l'ordre prescrit par

l'art. XLI de la constitution , à l'élection des divers fonc

tionnaires publics qui s'y trouvent designés, et selon le nombre

déterminé par les art. CLXXVII et CCXVI de la constitn

tion. Le nouveau mode d'election proposé par la loi du 25

fructidor dernier n'étant point encore en vigueur , on con

tinuera d'employer la forme de scrutin prescrite par l'art. IV

de la loi dn 13 du même mois.

» XV. Ii sera pourvu , par un décret particulier , à l'élec

tion des membres du tribunal de cassation, par les départe

mens qui sont en tour de nommcr.

, , XVI. Chaque assemblée électorale rédigera son procès

verbal d'après le mode annexé au présent décret. -

, , XVII. Les électeurs dont la résidence aetuelle n'est point

dans la commune où se tiendra l'assemblée dont ils seront

membres , seront mis en substance dans cette même com

mun e. Il leur y sera délivré , par étape et à domicile , nne

livre et demie de pain et une livre de viande par jour ; il

leur sera payé 15 liv. d'indemnité aussi par jour, et en outre

5 liv. par lieue de poste pour chacun des deux voyages qu'ils

aurcnt à faire. · ·

, , XVIIl. Le procureur-général-syndic de chaque départe

ment, et s'il est électeur ou autrement empêche , celui qui

le rempiace , est tenu d'exe1 cer la surveillance prescrite au

commissaire du directoire exécutif , par l'art. XLIII de la

constitution, sur les opérations de l'assemblée électorale, et

de correspondre à cet effet avec le comité de salnt public ,

auquel il rendra compte de l'exécution de l'art. XI du pré

sent décret. - -

» , XIX. Le procureur-général syndie , ou celui qui le rem

place auprès de l'administration de chacun des départemens

dénommés dans l'art. III, se transportera dans la commune

indiquée pour l'assemblée électorale ; il y remplira les fonc

tions indiquées dans l'article précédent, et il recevra les in

demnités assurées aux électeurs par l'art. XVII.

» , XX. Chaque assemblée electorale , aussi tôt sa session

terminée , adressera son procès-verbal aux archives nationales

à Paris. Les membres du bureau sont chargés de l'execution

du présent a1ticle. -

, , XXI. Toutes les élections faites par les assemblées pri

maires , et qui leur appartiennent par la constitution, auront

leur effet. ll sera pourvu , par un nouveau décret , à la tenue

des assemblées de canton et des assemblées communales ,

pour l'élection des fonctionnaires publics qu'elles ont à

nommer. Tous les corps munisipaux actuels et juges de paix
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non renouvellés , continueront provisoirement leurs fonc

tions. » »

Séance d'octidi, 8 Vendémiaire.

Merlin ( de Douai) soumet à la discussion le projet de décret

qu'il a présenté , au nom du comité de salut public , sur la

réunion à la France de la Belgique et du pays de Liége. -

, Armand le combat ; il s'attache à pronver que cette réunion

serait dangereuse pour la France , et illusoire , si elle n'est

consentie par les puissances alliées et nentres. L'Europe en

restera-t-elle tranquille spectatrice ? L'Autriche est-elje telle

ment épuisée qu'elle ne puisse faire de nouveaux efforts , nous

susciter de nouveaux ennemis. Armand assure que si l'on ne

s'était pas obstiné à vouloir conquérir la Belgique , on aurait

pu avoir la paix avec les principales pnissances de l'Europe

dès 1792 , et il cite à cet égard des conférences qni ont eu

lieu entre Kellermann et les généraux prussiens. Merlin et

Tallien nient le fait, et assurent qu'il s'agissait encore de

remettre Capet sur le trône , ou de lni accorder du moins la

même autorité qu'au statdhouder de Hollande.

Eschasseriaux parle pour la réunion , et s'appuie sur le vœu

émis par les Belges , les promesses qui leur ont été faites

et le danger de les livrer à la vengeance de leurs anciens

maîtres. Il croit qu'en conservant la Belgique , on éteindra

le principal foyer des guerres entre nous et la maison d'Autriche.

Lesage (d'Eure et Loir) : º : Je monte à cette tribune pour

parler contre le projet.Je n'ignore pas que j'ai des préven

tions à combattre , et que mon opinion n'est pas celle de

l'Assemblée ; j'en juge par la vivacité avec laquelle on a demandé

à aller aux voix après la premiere lecture du projet. Au

reste , la défaveur avec laquelle on écoute les opinions oppo

sées à celle du comité , le soin qu'a eu le rapporteur de

les attribuer aux amis , aux stipendiés de l'Autriche : tonte

cette tactique m'est connue , et devrait être usée ; c'était aussi

celle de la montagne , et je m'étonne des efforts qu'on fait

pour la reproduire depuis quelque tems.Au reste , ma mora'ité

est à l'abri de tous soupçons , et je souhaite que tout ie

monde puisse braver comme moi les insinuations de la mali

gnité. -

» , Lesage combat ensuite les motifs énoncés dans le rap

port présenté par Merlin. Il ne veut pas rendre la Belgique

à la maison d'Autriche. Mais n'y a-t il donc pas un milieu ?

Pourquoi ne la constituerait-on pas , ainsi que l'évêché de

Liége, en une république séparée et indépendante, qui pour

rait être sous la protection de la France ? Pourquoi ôte aux

Belges leur ancienne constitution dont ils étaieut idolâtres,

pour leur en donner une qu'ils ne peuvent encore aimer 7

Puisque nous ne l'avons pas eucore essayée nous-mêmes ?

F 2
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Qjielle est cette barriere du Rhin qu'on nous vante sans cesse ?

la ceinture de nos expugnables places fortes n'est cile pas

' mille fois plus redoutable à nos enne mis ?

» » Des armées ont passé le Rhin : elles n'ont jamais pu

franchir Lille , Valenciennes, Metz , Nancy. lrons-nous élever

de nouvelles forteresses sur les bords du Rhin ? Où pren

drons-nous des sommes immenses qui seraient nééessaires à

ces travaux ?

, , Lesage ne croit poiat à la sincérité du vœu émis par

diverses parties de la Belgique ; il le regarde comme l'ouvrage

de la violence : le d · oit de la con q : ête ne lui paraît qn'u n

brillant brigandage. Il craint que le systême envahisseur n'eloigne

le moment d une paix desirée par la France.

» , Il pense que , qnand même la paix serait une fois faite ,

elle ne serait pas solide , parce que nos ennemis épieraient

le moment de notre lassitude pour nous attaquer et nous

arracher ce que nous leur aurions enlevé. Des questions si

impo, tantes et si délicates se discutent mal au milieu des passions

d'une grande assemblée. Elles de vraient être réservees pour

le congres de pacification , qui ne peut manquer d'avoir lieu,

quels que soient nos triomphes. Qjii peut répou d e d'une pros

périté constante ? Et si nous éprouvions un éch e c , irions nous

continuer une guerre qui nous coûte déja tant de milliers

d'hommes et taut de miilions ponr poursuivre des avantages

précaires , ince1 tains ? Pourquoi tant se précipiter ? pourquoi

du moins ne pas attendre les dé ibéretions plus lentes et plus

sages du prochain corps le gislamif divisé en deux chambres.

,, Veut-on empo1ter cette décision par l'enthousiasme ,

comme l'a fait autrefois la montagne ? La Convention n'est

elle pas assez occnpée de la lutte contre la montagne , qui

cherche à se relever et à re créer la terreur , et c ont1e le

royalisme qui veut nous rendre nos fers ? Qu elle laisse à

ses snccesseurs à prononcer sur cette question , d'après ce

qu exigeront les ci , constances et les intérêts de la République. » »

L'opinion de Lesage a excité de fréquens murmures. Portier

a sontenu le projet de décret. Fermont a fait sentir que la

que,tion était assez irnportante pour ne pas en brusquer la

décision , et il a deiLandé le renvoi au lendemain ; ce qui

a été adopté. - \

Génissieux, au nom du comité de législation , acheve de

faire décréter son projet concernant la police des cultes. Nous

en donnerons le texte. -

Merlin ( de Douai), organe des comités de gouvernement,

dément le bruit que i'on cherchait à répandre que les Anglais

avaient effectué une des ceu te à Carnac. Ils l'ont tentée , mais

ils ont été repoussés de cette côte. -

|
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Séance de nonidi, 9 Vendémiaire.

La Convention reçoit l'hommage que lui fait le cit. Valant

d'un ouvrage de sa composition sur la garantie sociale , où il

est traité de l'abolition de la peine de mort.

Lanjuinais dit que la cem mission des onze s'est déja occu

pée de « et objet important , mais qu'il a besoin d'être mûri

par la réflexion. Que nous serions heureux , ajoute-t-il , si

après avoir de c1 éte la république au comme n ce ment de notre

s ession , nous pouvions la terminer par l'abolition de la peine

de mort. Il demande le 1 envoi de l'ouvrage à la commission

des onze. Décrété.

Besard soumet à la discussion un projet de | décret qui doit

servir de complément à la loi du 25 messidor dernier , qui a

suspendu le remboursemeut des 1 entes. Ce projet comp1 end

dans la suspension les 1 entes de mineurs, dots, etc. qui ont

été constituées depuis le mois de janvier 1792 , mais qui pro

viennent de capitaux placés avant cette épe qu e.

Lecointre-Puyravaux pense que cette mesure n'est propre

qu'à augmenter le discrédit des assignats , ct par conséquent

a produire de nouvelles émissions. Il de mande l'ajournement

du projet, jusqu'à ce qu'il ait été présenté un pian général
des finances. -

He mann dit qu'il ne s'agit pas de finances , que c'est nu

objet de législation , et qu'il est néc essaire d'arrêter le tor

rent d'immoralité qui bouleverse les transactions les plus

saintes ; qu'il faut promptement arrêter l'effet de ce systême,

au moyen duquel on paie avec 3 liv. un capital de 1oo liv.

Pour guérir nn mal particulier , dit Bentabolle, il ne faut

pas faire une plaie générale. Les assignats ne doivent pas être

discrédités davantage. Laissez au corps législatif qui va vous

suivre , le soin de raviver le crédit par l'influence du régime

constitutionnel. Les nouveaux législatenrs pourront ressaisir

d'une main puissante les ressorts de la liberté , et achever

de bâtir sur les bâses que vous avez posées, l'édifice du bon

heur public. -

Pelet appuie le projet du comité de législation, et le rap

porteur observe que ce projet n'est qu'une conséquence de

la loi du 25 messidor , une extension juste de cette loi , et

que la Convention ne peut avoir deux poids ni deux me -
S u T eS. - - -

Charlier dit que la loi du 25 messidor est une loi désas

treuse qui n'a fait qu'aggraver le mal. Après quelques débats

le projet est ajourné. -

La discussion est rouverte sur le projet de réunion de la
Belgique et du pays de Liége à la France. ' •

Hier , après Lesage , Portier ( de l' Oise ) avait prononcé

une opinion en faveur de cette reuniou ; il avait distingué

F 3
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en trois partis les habitans de ces contrées ; le parti de l'Au

triche, le parti des états, et le reste des citoyens qui font le

parti le plus nombreux ; ces derniers sont tous pour la

T et i IQ l OIl , - |

Envisageant ensuite la question sous les rapports du com

merce et quant à la position militaire que la réunion fera

prendre à la France, il y a trouvé les plus grands avantages

On voulait décider sur le-champ la question ; Fermond et

Merlin s'y sont opposés ; le premier ne la trouvait pas assez

éclaircie , sur-tout quant à la position militaire et au com

· merce ; il pensait qu'il fallait discuter plus profondément le

plus ou moins de tort que la libre navigatiou de l'Escaut

· fera au commerce de nos villes maritimes.

, Robergeot et Lefevre ( de Nantes ) ont aujourd'hui parlé

\ poar la réunion.

Cambacérès a interrompu la discussion pour lire des lettres

· de Bourdon et Fleury ; elles annoncent qne la constitution a

été proclamée à Chartres. -

Il y a eu des mouvemens à Dreux et à Verneuil ; il a fallu

en venir an x mains avec les rebelles ; ils ont été défaits ; ils

· ont eu dix tués et trente pris : le caline est rétabli.

On demandait d'ajourner à demain la discussion qui occu

pait l'Assemblée , avant l'annonce de ces nouvelles ; mais

Merlin (de Douai) s'y est opposé, et la discussion a continué.

-

La réunion a été décretée. Nous donnerons le texte de _

ce décret si important , et qui fera une des grandes époques

de la révolution.

Un membre demande le renvoi au comité de salut public,

de la question de savoir si ie pays de Bouillon sera réuni

à la République. Il observe qus ce pays , enclavé de tontes

parts entre la Belgique , le pays de Liége , le Luxembourg

et le département des Ardennes , pourrait devenir le refuge

des malfaiteurs et des contrt bandie rs, et que plusieurs vœux

de comununes ont été émis e à faveur dc la réunion. Renvoyé

au comite de salnt public pour faire un rapport.

|!

-

Séance de décadi , 1 o Vendémiaire. , " -

Baudin , an nom de la commission des onze , fait un rap

port sur la nécessité de convoquer au plutôt le corps légis

latif. Il propose de fixer au 5 brumaire l'ouverture des séances

du corps législatif, qui avait été indiquée au 15 seulement.

Le rapporteur a fait quelques réflexions sur l'état actuel

de la Convention ; est-elle daus ou hors de la constitution ?

Voilà ce qu'on se demande ; nous sommes , a dit le rapport,

à i. circonfé1ence du cercle, et nous espérons franchir bientôt

cette ligne ; mais il est nécessaire que la Convention garde

ses pouvoirs, jusqu'à ce qn'elle soit remplacée.

En cxetnpie de cette nécessite , le rapporteur cite les géné

A -

-

-

- .
-

1
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ranx d'armée : aux termes # la l - , ils ne devraient

c ommander qu'en vertu d'une commission dn directoire exé

cutif ; ce directoire exécutif n'existe pas : les armées reste

ront elles sans chefs jusqu'à ce qu'il soit organisé ?

L'Assemblée décrete , que le corps législatif se réunira et

commencera ses fonctions le 5 brumaire, au lieu du 15 ; à

mesure qu'un nouveau député sera élo ou un membre de la

Convention réélu , les présidens des corps électoraux les en

instruiront par des cou1iers extraordinaires.

L'Assemblée a décrété ensuite qu'elle célébrera demain l'anni

versaire du 3 octobre, jour où 21 députés ont été immolés par

la tyrannie : les représentans se réuniront en costume , un

crêpe au bras , et l'institut national de musique exécuter

divers morceaux relatifs à la circonstance. | ,

· L'on procede ensuite à l'organisation de la force départe

mentale ; elle est faite en ces termes : La force départementale

établie par l'acte constitutionnel auprès du corps législatif,

sera composée de 91 o9 hommes. Ceux qui la composeront

seront choisis dans tous les départemens, parmi la garde na

tienale et à raison de sa population. Leur élection sera faite

par leurs freres d'armes, et il faudra pour être élu être âgé

de 25 ans au moins. Le reste du décret contient des dispo

sitions réglémentaires pour la formation de cette garde, sa

solde , sa réunion. Elle doit être en activité au 25 brumaire

au plus tard. . -

Un article portait que , pour être éligible , il faudrait les

mêmes conditions que pour être électeur ; mais la question

préalable a été adoptée sur cette disposition , pour ne pas

écarter de ce choix les militaires qui auraient servi la Répu

blique dans nos armées. .

Sur la proposition d'un de ses membres , la Convention a

décrété que s es comités des secours publics et des finances

lui feront, dans la décade , le rapport attendu sur la qnestion

s'il convient de rapporter la loi du 23 messidor, concernant

la vente des hôpitaux , maisons de charité et autres de bien
-

# • * !

faisance. * • :

L'Assemblée a encore décrété que le Val-de-Gra ce servira

d hospice militaire pour la légion de police , et que l'éta

blissement des Enfans-Trouvés sera transféré à Port-Libre ,

ci - devant Port - Royal , et à l'institution de i'Oratoire , 1 ue

d'Enfer. - - - - - º -

-
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A

PARIS. Quartidi 14 Vendémiaire,4°. année de la République.

Quelques citoyens ont taxé de faiblesse et de cou- :

pable indulgence la conduite mesurée de la Convention

nationale vis-à-vis des instigateurs des troubles section- -

- naires : ils n ont pas réfléchi qu'il était de son devoir :

et de la justice d'en imposer à des ennemis citoyens par

le seul appareil d'une grande force , avant d'en venir

au développement d'une autorité active et sévere. -

C'est sur-tout lorsque le concours des événemens et

l'état de l'opinion sont tels , que l'intérêt de la bonne

cause a perdu de sa faveur premiere, qu'une multitude de .

passions diverses ont émoussé dans les ames le senti- -

ment de la raison publique , obscurci les vrais principes -

| des droits du peuple , et préparé les dissentions intes- -

tines , que tout acte de vigueur hasardé , tout ce qu'on

appelle coup d autorité , même légitime , peut devenir

extrêmement dangereux. -

Les conseils de l'amour nropre individuel présentent

trop aisément l attitude d'une sage circonspection sous

les traits de la faiblesse et de la crainte, et peu d'hommes

ont un amour propre assez éclairé, assez calme pour se

faire une idée juste de la véritable dignité.

On a répété qu'en ne sévissant pas sur-le-champ contre

certaines infractions politiques de plusieurs sections de

· Paris, on compromettait essentiellement la majesté na

"tionale et le respect que l'autorité du corps représentatif

doit inspirer; mais l'intérêt essentiel de la République , | |

sa destinée , voilà ce qu'il fallait bien se garder de com- |

promettre par trop de précipitation dans les conjonc

tures les plus difficiles et les plus orageuses. Qu'on se

rappelle la conduite du général Romain , surnommé le

Temporiseur : ni les sarcasmes des généraux ses collé

gues , ni leurs calomnies , ni même les reproches de

l'armée et de ses concitoyens ne purent lui faire aban- .

donner ses lenteurs salutaires : sa persévérance sauva la .

République. La raison et l'honneur obligeaient la Con

vention nationale d'éluder et d'attendre , pour donner

plus de poids à la justice de sa cause , et lui concilier

une plus grande force d'opinion. Un corps dépositaire

du salut et de l'organisation d'un Peuple fatigué de

toutes les calamités d'une longue révolution , est tou
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jours grand et recommandable quand il a tout mis en

usage pour conserver intact ce dépôt, avant de recourir

à des mesures dont il faut malgré soi déplorer le succès.

La Convention nationale s'est constamment main

tenu dans une attitude imposante , mais prudente et

réservée. Il paraît que le baron de Menou , auquel elle

avait confiée la direction de la force armée dont les

circonstances lui faisaient un devoir de s entourer, n'a

· point répondu à ses espérances. On l'accuse de n'avoir

pas se condé les mesures du gouvernement par lesquelles

la section I epelletier , la plus séditieuse de celles qui

ont arboré l'étendard de la révolte , aurait été désarmée

le 13 sans qu il en eût coûté la vie à personne. La fai

blesse de Menou, ses intelligences avec les rebelles, s'il

faut en croire leur propre jactance, ont fait manquer cette

opération qui aurait prévenu l'effusion du sang. Informée

d'une pareille conduite , la Convention a destitué ce

général et nommé à sa place le représentant du Peuple

Barras. · * - -

Les agitateurs toujours plus acharnés à la poursuite de

leur plan, après avoir successivement abandonné le pré

texte des deux tiers , et feint de renoncer à l'espoir

qu'ils avaient fondé sur le rassemblement illégal des

électeurs , s'étaient emparés avec avidité d'un autre

moyen de succès : profitant de la facilité avec laquelle

la Convention avait accueilli un grand nombre d'anciens

patriotes qui étaient venus s'offrir pour la défendre , et

parmi lesquels on remarquait quelques individus taxés

de terrorisme, ils avaient répandu par-tout qu'elle avait

armé les terroristes pour piller les boutiques des mar

chands , qu'elle allait rétablir le régime sanguinaire ,

que déja Barrere et tous les députés détenus avaient été

rappellés dans ce dessein ; on allait jusqu'à dire qu'elle

avait donné des ordres pour que les pºisonniers, même

ceux de bicêtre, fussent armés et jettés au milieu des

citoyens. - -

La nuit du 12 au 13, la tranquillité publique avait été

troublée par des bandes d'agitateurs qui dans divers

quartiers frappaient à toutes les portes avec des bâtons ,

et criaient comme des forcenés, aux, armes ! indiquant

pour rendez-vous la section Lep elletier. Dans beau

coup de sections la générale avait été battu à plusieurs

reprises sans ordres légitimes. Les citoyens étaient som

més de se rendre à leurs sections respectives pour se dis

Poser, disait-on, à marcher contre l armée des ter oristes.

|
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Avec ces mesures et la circulation rapide des bruits

les plus absurdes on était parvenu à faire mettre sous

les armes une masse considérable de citoyens animés de

sentimens plus ou moins exaspérés. Les sections, amies

de l'ordre et des lois, ont conservé une attitude passive

au sein de leur arrondissement. Les plus dispesées à

la révolte se sont acheminées dans la rue Honoré aux

environs des Tuileries. . -

Cependant la section Lepellatier avait créé une com

mission de 1 1 membres , présidée par Richer Serisy , et

dont les arrêtés portaient le caractere de l'anarchie et

de la rebellion la plus complette. Dans le courant de

la journée, les comités de gouvernement avaient donné

crdre de faire des dispositions de défense ; tous les

Postes qui environnent la Convention nationale étaient

gardés et fortifiés par des pieces d'artillerie. On était

en présence , et on s'observait de part et d'autre.

/ A 5 heures, le sang des citoyens a coulé.... et ce

sont les rebelles qui ont porté les premiers coups. En

bardis par la faiblesse du général Menou , se flattant .

sans doute que la représentation nationale ne serait

pas défendue, ces factieux ont osé entamer leur projet

de ruine et commettre les premiers actes d'hostilité.

Quoique privés de canons, ils ont attaqué des troupes

qui avaient à leur opposer le feu redoutable des

batteries ; il est vrai que par une perfidie bien digne

de leur cause , ils avaient conçu le dessein de s'emparer

des canons en feignant de fraterniser avec leurs adver

saires. Déja à l'entrée de la rue ci-dev. Dauphin, plusieurs

s'étaient avancés en formant une espece de danse et

avec des démonstrations de paix et d'amitié auprès des

canonniers, et faisant perdre la vie à cinq canonniers ,

mais lorsqu'ils croyaient consommer leur odieuse ma

nœuvre en criant fonçons , un brave républicain , le

citoyen Favier, directeur des douanes de la commune

d'Arles, portant, avec une vivacité incroyable, la mêche

à la lumiere du canon , balaie d'un coup près de 8 o de

ces traîtres. *

| Près du comité de sûreté générale,avec des signes d'une

fraternité feinte, au milieu des baisers perfides et des cris

de vive la République que proférait leur bouché impure,

la même trahison fut bientôt reconnue par l'impatience

de ceux qui les suivaient et qui ont tiré sur les défen

seurs de la Convention. Cependant ce ne fut qu'après

3 décharges que les oi dres furent donnés de riposter.
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Sur trois points différens la même trahison a eu lieu ;

c'est pourquoi l'action s'est engagée en même - tems

dans difiérentes avenues , dont la défense était confiée

aux troupes de la Convention. Le brave Favier, qui

avait eu le bonheur de sauver la piece de canon, a eu

la cuisse cassée. Une trentaine de blessés dans les pre

mieres décharges ont été apportés dans le sallon de la

Liberté , où des citoyennes et des gens de l'art pris

parmi les députés, se sont empressés de leur prodiguer

les soins les plus touchans. Dans les bras de la mort et

au milieu des douleurs de leurs blessures, ces braves

gens ne faisaient entendre d'autres cris que ceux de

vive la République ! Un d'eux réclamait avec persévé

rance son fusil , qui était bien à lui, disait-il, après l avoir

gagné par ses fatigues et son courage. Ceux qui étaient

témoin de leur dévouement, ne pouvaient s'empêcher

de répandre des larmes. .

A o heures, Merlin (de Douai) est venu faire part à

la Convention que les mesures avaient été prises pour

garantir la représentation nationale, et que les rebelles

étaient repoussés; il a témoigné toute sa douleur d'avoir

à annoncer des succès aussi funestes : mais il a assuré

que du moins les amis de la patrie n avaient point à se

reprocher d'avoir commencé le combat; que les comités

avaient donné au général en chef l'ordre positif de ne

point attaquer, de se tenir sur la défensive, et même

· d'éluder autant qu'il serait possible les provocations. .

La section du Théâtre - Français et quelques autres

qui venaient par le quai des Théatins pour se joindre

aux révoltés, ont été mises en déroute avec une piece

de canon portée à bras jusqu'à l'extrémité du pont ci

devant Royal , afin que le bruit n'en fût pas entendu.

La victoire est demeurée aux Républicains. -

Le 14 , à 6 heures , 2oo grenadiers se sont rendus

maîtres de l'église St. Roch , où des rebelles s étaient

retranchés ; toute la ville était calme , excepté dans la

section du Théâtre-Français , à qui celle Lepelletier

avait fait demander un prompt secours , et qui a fait

battre en vain la générale pour rassembler de nouvelles

forces. La section Lepelletier, sommée de se rendre, a

hésité long-tems ; enfin , vers les 1 1 heures, ils ont aban

donné leurs armes et se sont retirés. -

La section du Théâtre-Français s'occupe de rétracter

sa conduite rebelle, qu'elle attribue aux agitateurs qui

l'ont trompée.
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Vannes, 1er. jour complémentaire. Il paraît que les vents d'Est

et même de sud ont empêché , c es jours derniers, l'ennemi

de faire aucun mouvement. Mais avant hier il a commencé à

envoyer quelques bâtimens de transport dans la baie de Qjii

beron , et hier soir il y en avait 45.

D'Artois est à bord de la Reine-Charlotte avec l'évêque de

Nantes et Damas. | *

On croit être certain que la grande escadre est partie avee

beaucoup de bâtimens de transport. On ne compte plus enti e

Hedic et Houel qu'environ 1 1 o voiles , dont trois vaisseaux

de ligne. Sans doute l'Anglais est allé tenter un debarquement

ailleurs.

L'on s'attend à une tentative de ce genre au même endroit

où les émigrés débarquerent le 9 messidor. Le général divi

sionnaire Ray , ar1ivé hier , est parti ce matin pour se porter

v ers cette partie. /

Sept cents hcmmes de la force armée , partie dans la nuit

d'avant-hier, sont rentrés à midi. Ils ont loint les brigands

barraques dans un bois. Ceux-ci ont fni , avant même qu'on

eût fait feu sur eux, laissant beaucoup de grains et d'effets,

et des approvisionnemens.

P. S. Une femme qui , dit-on, vient d'être débarquée par

· les Anglais, rapporte que leur but est de faire de petits verse

mens , et sur-tout des chefs.

/

JNantes , 2°. jour complémentaire. Les Anglais sont toujours à

la vue de nos côtes , mouilles dans la rade de Quiberon ,

qui est spacieuse et commode, étant hors de la portée du canon ,

de la côte. Ils n'ont pas osé tenter de descente , et l'on est

en état de les bien recevoir. Cet armement, tout formidable

qu'il paraît, n'inspire aucune crai te. Belle-Isle a 7ooo hommes

de garnison , et 5ooo sont plus que suffisans pour sa defense.
--

Du 2 vendémiaire. Le général Hoche arrivé ici ce matin ,

a couché hier à Ancenis , qu'on disait faussement avoir été

attaqué par les chouans : et les 2,2oo hommes qu'on attendait

hier y couchent aujourd'hui. -

On débitait hier que nous avions remporté dans la Vendée

un très-g1 an d avantsge sur les brigands auprès de Saint-Me me,

à nne licue de Miachs coul : quelques lége 1 cs fusillade s, comme

-

i
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il peut y en avoir chaque jour , ont apparemment donné lieu à

ce bruit , au quel on ne connaît pas d autre fou demen t.

Hier soir sont arrivés 25o hommes , ramenant de Mache coul

les voitures d'un convoi et quelques malades ; ils assurent

que l'armée des Pyrénées occidentales est arrivée dans la

Vendée aux environs des Sables ; ils en portent le nombre

à trente-neuf mille hommes.

On pense que les Anglais veulent attaquer Noirmoutier.

Le général Canuel a sur-le-champ fait porter des troupes vers

Bourgneuf pour s'opposer à toute entre prise de l'ennemi.

Du 4 vendémiaire. Depuis quelques jours nous sommes abso

lument sans nouvelles de droite et de gauche. La flotte anglaise

et ses transports dont on porte aujourd'hui le nombre là

cent quarante, est toujours mouillée sous Houat, et n'a encore

rien entrepris. On avait entendu il y a quelques jours une

canonade de gros calibre du côté de Quiberon , et deja l'on

disait que Quiberon avait été attaqué et avait repoussé les

Anglais ; mais les rapports de la mer disent que c'était un

salut de l'escadre au nouvel amiral anglais. Le reste des nou

velles se rédait à des on dit. On dit par exemple que Charette

a abandonné son camp de Belleville, et qu'il s'est retiré dans

une forêt très-grande sur les derrieres de ce bourg , ce qui

l'éloignerait eneore de la mer , et qu'il sera très-difficile de

l'eu déloger.
,

On ne connaît pas encore officiellement aujourd'hui l'arrivée

de l'armée des Pyrénées occidentales dans la Vendée ; mais

suivant diverses lettres particulieres écrites à des maisons de

commerce de Nantes , elle a passé à Bordeaux du 2o au

25 fructider , et conséquemment elle ne doit pas être loin.

Elle sera alors dans le cas d'agir offensivement contre l'en

nemi. - -

(

Il continue d'arriver des troupes ici ; on attend aujour

d'hui deux mille deux cents hommes qui vont sans doute

grossir les deux caumps que l'on vient de former hors de'cette

ville.

A

, Extrait d'une lettre datée de la même commune , du 6 vendé

miaire.

#

Je suis parti ce matin de Nantes avec le courier, la messa

gerie , vingt rouliers et une soixantaine de voyageurs , qui

depuis un Inois attendaient une escorte de six cents hommes

qui nous a enfin été donnée. A notre départ, à 6 heures

du matin , tout était calme dans Nantes. A un quart de lieue,
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le général Hoche nous a envoyé l'ordre de rentrer. A notr

1entree en ville , on y battait la générale , et la garnison .

sac sur le dos , était sous les armes. Notre escorte a reçu

ordre de s'y joindre. Tout est parti pour Bourgneuf, district

de Machecoul , à qnatre lieues de Paimbœuf, où les Anglais

et émigrés ont efiectue une descente. Voila le vrai. Voici les

| on dit :

Soixante. quatre bâtimens anglais s ont entrés ,! il y a trois

jours , dans la rade de Éourgne f ; ils avaient pris Pornic,

petit port dans le district de Paimbœuf. 1ls avaient inutile-

ment attaqué Noirmoutiers et y avaient jetté beaucoup de

bombes.

N ous avons 5o,ooo hommes à leur ºpposer, et cette force

peut être réuuic sous trois jours.

De Weistenthurn , le 17 septembre. Ce fut le 14 septembre

que les Français , sous les ordres du général Championnet ,

entrerent dans Neuwied , après avoir délogé les Autrichiens

d'un camp que l'art et la nature paraissaient avoir rendu

inexpugnable. Le soir même, leurs freres d'armes de la rive

gauche passerent le Rhin , et se joignirent à la colonne vic- .
- º,

tOTlCll56 .

Les Autrichiens s'arrêterent derriere le Wied , près de

Neustatten, où ils fire ut mine de prendre une position ; mais

le lendemain de graud matin , ils furent attaqués par la divi

sion du général Lefevre, qui tomba sur leur flanc droit ; la

résistance fut opiniâtre et longue ; car la canonnade dura

jusqu'au soir. Enfin l'ennemi fut mis en déroute , et toute

son artillerie , au nombre dc 218 pieces, y compris les ca

nons d'Ehrenbreistein , qu'on y avait réunis dans le dessein

de les sauver , tomba entre les mains des Français.

| De Pforzheim, fays de Bade , le 3 vendèmiaire. Vos républi

cains ont pris d'assaut la ville d'Heydelberg , à la troisieme

attaque ; ils poursuivent les Autrichiens , et nous nous atten

dons à les voir dans nos quartiers , où ils trouveront beau

coup d'amis. ) -

- Mayence est totalement cernée par vos troupes qui en se

ront bientôt les maîtres, actuellement que Francfort ne pourra

plus , comme par le passé , envoyer tous les huit jours des

approvision ne mens à la garnison , qui , dans l'espace de six

mois , se sont élevés à 8 millions de florins.

L'armée autrichienne se retire dans la Suabe, et à Ulm se

fixe son quartier-genéral. -

Cette retraite annonce l'approche de la paix que nous
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desirons avec ardeur , nous tous qui habitons la rive droite

du Rhin , en face de nos amis et voisins de l'Aisace.

-•-m

Le conseil - général de la commune de Rouen à la Conventio*

nationale.

« « Citoyens représentans , la municipalité , les jacobin : et

les sections de Paris ont successivement rivalisé de pouvoir

avec vous. La municipalité conspiratrice a été dissoute ; les

jacobins , brouillons, turbulens et féroces, ont été détruits ;

il faut qu'à leur tour les sections de Paris, toujours inquietes

et tumultueuses, se renferment dans l'exercice de leurs droits

politiques , et ne soient pas un foyer continuel de contra

dictions , de troubles et de désordres. Il est tems qne vous

fassiez cesser cette lutte scandaleuse , dans laquelle une petite

portion du peuple , la plus ingrate , parce qu'elle est la plus .

favorisée , semble vouloir usurper la souveraineté , et ne

re connaître d'autre loi que celles qui plaisent aux brigands

et aux contre révolutionnaires , conspirant sans cesse dans

cette vaste cité. Voulez-vous poser les bases d'un gouverne

ment tranquille ? Faites fermer les sections de Paris. L'anar

chie sera perpétuelle tant que ces sections toujours agitées

ou agitatrices , voudront gouverner ou influencer. Eh ! que

serait-ce si toutes les sections de la République restaient en

permanence comme celles de Paris, et que de toas les points

de la France il se présentât chaque jour et à chaque instant à

votre barre , des députations en masse ou par commissaires,

pour vous proposer l'initiative des lois , ou improuver hau

tement celles que vous avez faites ? La Couvention et le corps

législatif sont-ils placés dans Paris pour s'occuper exclusive

ment des arrêtés et des motions dont les sections viennent

si souvent et si indiscretement les entretenir ? Empressez

vous de mettre fin à ces abus ; vous n'êtes pas uniquement

les mandataires des se etions de Paris , et ces sections ne

sont pas elles-seules le peuple français.

» Diront-elles qu'à certaines époques, elles ont servi d'une
maniere signalée la révolution ? Mais les autres commnnes

et sections de la République n'ont-elles pas fait aussi des

sacrifices immenses pour le maintien de la liberté ? En jurant

qu'elles voulaient la République , elles n'ont point entendu

régler leur conduite sur ce que feraient les 48 se «tions de

Paris. Il importe donc au bonheur et au repos des Français

que vous arrêtiez ces mouvemens funestes qui se renouvellent

trop souvent autour de vous , et dont les fils tendus et dirigés

».



( 96 )

sur tous les points de la République, perpétuent la faiblesse

et l'anarchie du gouvernem e nt. N ous vou» de cia1 on s que si

nos fi eres de Paris ne peuvent parvenir à comprimer les

intrigans et les agitateurs , et
que si vous étiez forcés de

transporter dans des lieux plus paisibles la représentatiou

nationale , nous saurons par tout faire respecter son inviola

bilité , et la mettre en état de travailler avec succes à la sta

bilité du gouvernement et au bonheur du peuple.

Pour copie conforme ,

•

Signé , DUvAL , secrétaire-greffier.

Cours des changes

Louis.. .. .. .. .. • . .. .. .. . .

Or fin. .. .. ... .. .. ... ... .

Or en barres.. ... ... ... ..

Lingot d argent. ... .. ... ..

Argent marque . .. .. ... .. ..

Numéraire.. .. .. .. .. .. .. .

13

• • • • • •

Les inscriptions commence ront a jouir

au 1º r. germinal , an 4°... .. .. .. 143 quarts , I5 b.

· Hambourg . ... .. ... ... ... ... ... .

Amsterdam. ... .. ... ... ... ... .. .. I

vendémiaire.

12 5o à 1255 liv.

5ooo.

43 ,o.

2 4oO.

2 2 OO.

53oo.

8ooo.

5 .

1 6 °

Bâle.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 2 un quart.

Gênes. ... ... ... .. .. ... ... .. , ... 4 15o.

Livourne.. .. .. .. ... .. ... .. .. .. .. 44oo. -

Prix des ma chandises. /

Café de la Martinique............. 67 à 68 liv.

Sucre d'Hambourg............... 71 à 72

.. ... 64 à 65.5ucre d'Orléans.. .........

Savon de Marsci!'e. .......

De fabrique.. ... .. .. .. ...

Chandelle,. .. ... ... ... .. .

Cassonade.. .. .. .. .. .. .. ..

48 à 5o.

.. .. .. 39 à 4o. -

.. ... 45 à 46.

. .. .. 54 à 55.

-

17 .

Billket au porteur. .......... ... .. 1 an quart p.

$

$
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| MERCURE FRANçAIs

* DÉCADI 2o VENDÉMIAIRE, l'an quatrimede laRépublique.

# (Lundi 12 0ctobre 1795-, vieux style. ) -

|

· L I T T É R A T U R E. , : , |

· TABLEAU DE 27ElQuEs circoNsTaNcEs DE MA vIr.— Précis

de ma liaison avec monf ere MAuGRIs, ouvrages posthumes

de CHABAN 0N. publiés par SAINT-ANGE. Un volume in-8°.

| · A Paris, chez FoRcE T , imprimeur-libraire, rue du Four

， Saint-Honoré. i - |

| C - - -

| | V-A HABANON en mourant a légué ses manuscrits à Saint

Ange. Dans un a1ticle de son testament il s'était CºX•

primé ainsi : * Il y en a deux entre autres : l'un a pour

titre : Précis de ma liaison avec mon frere Maugris ; et

l'autre est intituté : Tableau de quelques circonstances de

ma vie.Je desire passionnément que ces deux morcea§

soient un jºur publiés ; il n'importe quand. , ð

pour s'acquitter d'un devoir que la confiance et l'amitié

rendaient Pour ainsi dire religieux , que le cit. sai -

Ange a fait paraître les ouvrages posthumes que nous.

annonçons. - •

, Les mémoires particuliers des hommes qui ont joui,

de quel.ue célébrité littéraire ou politique, ont§

jours été reçus avec avidité par le public. .. La vér§.

dit Chabanon en commençant ses mémoires, a du moins
sur la fiction cet immense avantage , que lorsqu'elle :

n'est pas pour le lecteur un objet d intérêt, elle en est

un de réflexion.Je ne sais ce qu on fait d un roman qui

n ºttache pas , il n'est bon qu'à être mis de côté. Maisº

dans la lettre la plus simple et la plus froide ce Pli

de Cicéron, de madame de Sévigné, la vérité occupe,

intéresse. On se transporte au tems des événemens !

contés : on change de siecle et de patrie, et dans l'ac

tion d'un seul homme on étudie et ses contemporains

et l'humanité. » A quoi serviraient en effet ces confi-'

dences de la vie privée , si le public ne pouvait en re

tirer quelque leçon utile ? C'est sous ce rapport que
Tome XVIII. | | | | | | G

l

j
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nous allons examiner le tableau de quelques circonstances

de la vie de Ckabanon.

Ce n'est point ici l'homme de lettres qui se montre

dans le récit de ses travaux ou de ses démêlés littéraires ;

en observera, comme le remarque très-bien l'éditeur ,

que dans cette esquisse fidele de lui-même, Chabanon

ne laisse pas entrevoir, même de profil, le savant aca

démicien, et l'écrivain également distingué en vers et

en prose. Par une sage appréciation du bonheur , iI

n'attacha point le sien au succès de ses ouvrages. Mais

il le mit dans les jouissances d'une ame tendre et sen

sible. La vie du cœur est moins féconde en événemens .

qu'en affections. Telle a été celle de Chabanon.

Il n'avait que quinze ans lorsqu'étant encore

au collége, un de ses maîtres lui dit un jour : Pauvre

enfant ! combien tu aimeras dans le cours de ta vie ! Il est à

présumer que celui qui prévoyait ainsi son avenir avait

lui-même lbeaucoup aimé : cette prédiction s'est bien

vérifiée. Il est peu de personnes qui aient eu une orga

nisation plus sensible et un cœur plus aimant que Cha

· banon. Dans ce jeune âge où la cœur éprouve le besoin

si doux de se donner un ami , il avait distingué parmi

ses camarades de collége un dépositaire de toutes ses

affections, et il l'aimait de toutes les puissances de son

ame, il l'aimait comme un amant idolâtre sa maîtresse ,

avec cette seule différence que ce sentiment ne coûtait
T1en a SOn 1nIl6 C cnCC,

-

Il n'est pas besoin de dire que Chabanon commença

par être dévot ; la piété est le premier tribut que paie

une imagination ardente et sensible. « : Ma dévotion ,

dit-il, était toute d'affection, de transport et d'amour...

Ce qu'on raconte des extases des saints, je l'ai éprouvé.

Deux fois au bruit des orgues et d'une musique sainte

je me suis cru transporté dans le ciel , et cette vision

avait quelque chose de si réel, j'étais tellement hors

de moi tout le tems qu'elle a duré, que la présence

même des objets n'eût pas agi plus fortement. , ,

On ne doit pas s'étonner que cette puissance incon

«evable de la musique ait pu lui causer des émotions

si vives ; on sait qu'il l'a lui-même beaucoup cultivée,

, et les amateurs l'ont compté parmi le petit nombre

des talens supérieurs pour le violon. Peut-être que dans

cet art , comme dans tous les autres, la supériorité est

l'effet d'une organisation exquise qui produit toujours

une extrême sensibilité.

--*
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- chabanon se destinait à l'état religieux ; mais sa dé

votion ne dura que six mois après sa sortie du collége.Ce

qui en détermina la fin , fut celle de son aveuglement

sur les menées des jésuites pour l'attirer vers eux. Il

ouvrit les yeux , et ne conserva de ses pieuses inclina

tions que ce qu il en faliait pour préserver sa jeunesse

de toute passion honteuse. :

« « Les prémices de ma vie , dit-il , annonçaient des

passions précoces. Celle de l'amour fut tardive. Peut

être la passion du travail en différa le développement ;

et d'ailleurs mon amour pour mon frere Maugris donnait

aux facultés de mon ame tout l'exercice dont elles avaient

besoin : heureux que l'usage de la langue me permette

de donner le nom d'amour à ce sentiment fraternel dont

j'étais pénétré ! Toute autre dénomination serait insuf

fisante, , , -

Il avait vingt sept ans accomplis lorsqu'il fit la pre

miere épreuve de l'amour. On présume bien qu'avec

une ame comme la sienne, il n'a pas aimé comme les

autres. Il faut lire dans ses mémoires les détails de ses

amours ; toute analyse serait impossible. On peut abré

ger des événemens , mais on n'abrege pas l'expansion

et les nuances sans cesse diversifiées , du sentiment.

C'est un tableau auquel on ne peut dérober un seul

trait sans le défigurer. -

Chabanon a aimé trois fois éperduement ; ses maî

tresses étaient elles dignes de sa tendresse ? Non ; elles

étaient légeres,. coquettes, capricieuses , fausses et in

fidelles. - , • - -

* Voilà , dit-il en terminant ses mémoires, les objets

pour lesquels ,j'ai sacrifié dix ans mes travaux , mon

repos et ma vie entiere ! Voilà les objets que mon

aveugle prévention s'obstinait à élever au-dessus de

l'humanité ! Des trois , il n'en est pas une auprès de qui

je puisse trouver une consolation dans la peine : il n'en

est pas une qui m'entendît , et sût ce que je voudrais

lui dire, si je lui rappellais les scenes d'enivrement que

lui occasionna mon amour. -

» O quelle leçon ! quel préservatif offert à la jeunesse,

s'il n'était pas réglé dans nos destins , que l'expérience

des peres n'est d aucun fruit pour les enfans ! Ah ! du

moins ceux de mes successeurs qui passeront par les

épreuves que j'ai subies , si ce récit tombe entre leurs

mains , chériront celui qui les devança dans l'infor

tune. C'est pour eux que j'écris des faits vides d'intérêt

G 2
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pour tout autre. Ce sont des amis que je concilie d'a

vance à ma mémoire. "

» Cette lecture pourrait encore devenir utile aux

femmes qui n'ont pas franchi les bornes du devoir. Que

dans la premiere faute, pour laquelle l'amour les solli

cite. elles en considerent les suites inévitables ; et si j'ose

ainsi parler, l'innombrable postérité du vice. je ne sais

si l'on citerait une femme qui n'ait eu qu'une faiblesse.

La premiere sert d'introduction à beaucoup d'autres.Il

n'est point de femme qui ne s'étonnât d'elle-même, si

elle se considérait au-delà dur premier pas qu'elle a osé

faire. La barriere une fois ouverte , le char s'élance ,

et l'œil ne peut plus le suivre. Ces réflexions salutaires

demandent grace pour le récit frivole qui les a fait

naître. » » - - r

Chabanon a été plus heureux en amitié. Le récit de

ses liaisons avec son frere Maugris, laisse dans l'ame une

impression douce et un charme qui n'est mêlé d'aucun

sentiment pénible et douloureux. Si quelquefois cette

amitié si vive et si touchante a été obscurcie de quelque

nuage , on voit que le nuage est passager, et que l'ami

tié a été constante et durable. Dans le cours de cette

intimité que la mature serrait d'un lien plus fort, s'il est

survenu quelque querelle entre les deux freres, la fran

chise généreuse avec laquelle Chabanon met les torts de

son côté, annonce assez que ces torts n'étaient pas de

nature à altérer une union si parfaite, et le caractere .

comme le cœur de Chabanon n'en devient que plus

digne d'estime. · · · · - -

On trouve encore dans ce recueil posthume, quel

ques anecdotes sur Voltaire qui†
mémoires précédens. Chabanon avait fait plusieurs .

voyages à Ferney , dont le plus court avait été de six

semaines. Il avait eu occasion de voir le philosophe

dans toute la familiarité de la vie privée. ð qu'il en

dit servira à faire connaître plusieurs traits du caractere

extraordinaire de cet hpmme-prodige, pour nous servir

d'une expression employée dans l'ouvrage. Ce recueil

mérite , sous tous les rapports , de fixer l'attention et la

curiosité du public qui; au milieu des agitations poli

tiques qui nous environnent, a besoin d'une diversion

également instructive et douce. 4
- , , :3.'$ s ， en 33 » ! x
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NoUv E L LE S ÉTRAN GERES.

, '' --

De Francfort-sur-le-Mein, le 25 septembre.
# : . > º f - . : .. -
- •

O N apprend de Constantinople, par la voie de Hambºurg,

que cette grande capitale est en proic à de nouvelles dissen

tions, et menacée de la disctte. La jalousie entre les janis

saire s et les topsis , ces corps militaires que le grand-seigneur

veut fo1mer à la tactique d'Europe , vient de se rallumer avec

plus de fureur que jamais , et occasionne chaque jour de nou

veaux massacres. Le gouvernement emploie des mesures vio

lentes pour éteuſſer ces germes de haines et de sédition , et

tous les matins on voit.dans la mer des cadavres de janissaires

qui ont été étrauglés pendant la nuit. Le peuple paraît mécon

lent de cette sévérité exercée sur l'ancienne milice de l'Em

pire. Le divan sentant l'embarras des circonstances a jugé

convenable de rappeller le capitan-pacha, dont il espere que

la présence pourra tenir les deux partis en respect , mais si

le retour du grand-amiral garantit la capitale de ces mouve- .

mens séditieux , d'un autre côté il la laisse exposée aux hor

reurs de la famine ; car l'Arehipel sera infesté de nouveau

par les corsaires maltois qui centinueront d'intercepter les

graius venant par mer de I'Egypte et de la 3yrie. .

Des lettres de Vienne du 3 septembre, assurent que l'Au

triche ne tardera pas à faire la paix avec la République Fran

çaise, et que ce sera sous la médiation du tabinet de Copen

hague que « ette paix si desirée, si nécessaire, anra enfin lieu.
D'ailleurs, un motif bien puissant pour la cour imperiale, c'est

que les Serviens sont de nouveau en insurrection , et que

Belgrade est encore menacé par un parti de 1ebelles nouvel
lement rassemblés. . s , sºie cine : .

: ... ? > <
-

S'il faut en croire des lettres de Varsovie dn 12 , la nui

précédente une grande partie des trompes russes qui composent

la garnison de cette ville en sont sorties á l'improviste , e 1 seront

ºbligées de faire des marches forcées ; mais on ignore encore
leur veritable destinatien.

Les progrès des Français sur le haut Rhin chargeront sans
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doute le plan d'entratio， de l'armée autrichienne dans le

Brisgaw. Eiie ne pourra pas y passer ce fleuve pour pénétrer

sur le terriroire de la République, puisqu'ette sera forcée de

détacher des troupes pour la defense de Mayence que l'on
sait être* vivement -pressée par les Français. D'ailleurs, un

autre incident qui retarde nécessairement ses opérations, c'est

le dée ès du commandant en chef-Wurmser , mort à Fribourg ,

d'apoplexie. Le gén, ral Braun mourut de même l'année der

niere à la veille de tenter la même diversîon dans le même

pays. -

• ) ; ... - - * . . .. l.- ' - - . . - .

On apprend de Mayence même, que le 19 après-midi les

Français ont encore élevé un ballon aérostatique à Marienborn,

· et qu'il a produit son effet ordinaire, celui de déconcerter les

Autrichiens, dont aucunes des dispositions'militaires m'échappe

ainsi à leurs ennemis. De plus , on dit qºe Nassau est

'eu feu. La seule espérance qui reste anx Autrichiens, c'est que

les Français ne pourront p1 endre de vive foree le rocher

d'Ehrenbreistein , que cette place gênera constamment leurs

opérations du côté de la rive gauche du fleuve, et en interrom

pra la navigation. Il y a garnison suffisante pour la défendre ,

et elle est pourvue de vivres pour six mois. Le 19, disent

des lettres de Komgstein, du 22 , les Français s'en ctant trop

approchés ont perdu 2o hommes que la garnis ou leur a tués
dans une sortie. , , " . · · · · · ·

* - - .. . - 1 -- : ° º - ' : q -

E s P A a N E. De Barcelone, le 16 août.
- ， -

On mande de Cadix , en date du 4, que l'amiral Mazza

redo est parti le 31 du mois dernier à bord du vaisseau la

Conception. Il se rend à Mahon, où il doit prendre le cem

mandement de l'escadre de ' la Méditerranée. Dom Joseph

Cordova commande provisoirement à Cadix , jusqu'à l'arrivée

de l'amiral Langarº , qu'ºn attend sur le Montaner, et qui

est nommé capitaine : général de , ce, département et de la

grande flotte de l'Océan, ' • -2 ; - - . '

Le 1er. il est arrivé de Madrid un ordre de mettre en état

deux frégates , les meilleures voilieres. Le 2 , deux bâtimens

chargés de canons se sont mis en mer pour le Ferrol , sous

l'escorte du vaisseau le Saint - Elmo. Le même jour, 3 vais

seanx et 2 frégates ayant à bord les légions d'éunigrés, com

posées d'environ 3ooo hommes, se disposaient à partir. Ils

doivent se rendre à Santander ; mais on ignore quelle sera

leur destination ultérieure.

Les approvisionneurs de l'escadre viennent de recevoir

l'ordre de préparer des vivres pour 4o vaisseaux. Un ordre

semblable est arrivé à Majorque. Gette double mesure donne

/
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lieu à beaueoup de conjectures i mais on ne sait à laquelle

s'arrêter.

I r A L 1 x. De Gênes, le 3 septembre.
-

-

(

D'après le récit du eapitaine anglais , Edouard , arrivé ici

avant-hier de la Corse, cette isle serait comme perdue pour

•a nation. Le viee-roi avait rompu toute communication avee

le général Paoli , qui, à ce qu'il assure, se retranehe dans

les environs de Rostino. -

De la Bastie ont déja été envoyées trois députations por

teurs de griefs au vice-roi. Tous les Corsas, dit le même ca

pitaine , se rassemblent de toutes parts pour s'opposer aux

Anglais.

Suivant cet énoneé, il serait plus que probable que les An

glais ne fussent bientôt dans l'obligation d'abandonner cette

isle ; cependant, il y a des lettres de la Bastie du 28 août,

qui en parlent bien différemment. Voici l'extrait d'une ; neus

ne hasarderons pas de dire : là est la vérité ; le tems la dé

veilera. -

4 : Le vieux Paoli , est-il dit dans une de ces lettres , a en

voyé une circulaire à ses concitoyens, par laquelle il contredit

formellement l'intentien qu'on lui suppose de vouloir opérer

un changement dans le gouvernement actuel. - D'un autre

côté, on assure que les rassemblemens qui ont eu lieu dans l'isle

n'ont été que pour élire de neuveaux magistrats, qui presque

tous , ajoute-t-on , sont partisans du systême anglais. - Il

n'y a eu, à en croire ces mêmes rapports, que le dist1ict de

Mezzana où on s'est opposé à une force armée de 7oo hom

mes , qui cependant est parvenue à disperser les mécontens. » »

Dans l'a«tion du 3o août, qui a eu lieu proche de Clavieres,

les Piémontais, bien loin d'avoir eu de l'avantage comme ils

s'en sont vantés, ont essuyé au contraire une perte assez

considérable, ayant perdu au-delà de seo hommes, tant tués

que prisonniers. Ils ont en outre perdu beaueoup de monde

au col de Finistre, où les républicains les ont attiré dans une

embuscade. Parmi les prisonniers, on compte le colonel Reye

rinhof et le capitaine Bonneau.

Le général de Vins, en se rendant à Tuirauo, a failli d'être

tué dans la route par un boulet de canon qui tomba entre lui

et son adjudant, et les couvrit tous deux de poussiere.

A N s LETE RRE. De Londres, le 26 Septembre 1795.

Le cabinet de Saint-James , qui semble ne point «raindre

de braver toutes les puissance maritimes de l'Europe dont la

G 4



-

( 104 )

, xéunion pourrait lui devenir si funeste , vient de mettre à

Plymouth un embargo sur tous les bâtimens danois ; qu e lque

tems anparavant , il avait o1 douné des le ties de marque centre

la république hollandaise. Voici la teueur de cette est e ce de

déclaratien de guerreºgi 12

· * Attendu que les pays appartenans aux Provinc t s Uaies

, sont depuis que qae tems entre les mains des ai m« es de F1 aa ce ,

.et aous l'influence et la direction immedtate des personnes qui

exercent en Francelles poavoirs du gouvernement ; et attendu

·qu'il a ete teuu dernie ve mºnt , de la part desdites Provinces

Uuies , divers proce des dutrageans , dérogatoires à l'honneur

de la cou1onne de S. M. , et aux droits de ses sujets ; attendu

encore que des vaisseaux de guerre dans les ports desdites

† ont reçu ordre de capturer et de détruire tous les

âtimens britannrques , et qu'ils en ont effectivement capturé

qnelques-uns : Sa majesté , pour ces causes, étant déterminée

à prendre toutes les mesures nécessai1es pour soutenir l'hon

, neur de sa «ouronne et obtenir réparation et satisfaction , a

voulu , d'après l'avis de son conseil privé , donner ordre

pour qu'il soit expédié des lettres de marque et de repré

saille contre les vaisseaux, biens et sujets de dites provinces,

de sorte que tous les vaisseaux, tant de guerre qu'autres ,

· munis de ces lettres de marque , pourrent, ete. » -

'° é · F, - - - - !

| L'église de Saint Paul, l'admiration de toute l'Europe et

le «hef- d'œnvre : d'architecture d Inigo.Jones , a été réduite

· en cendres, le 17 de ce mois, par la négligence de quel

ques ouvriers qui travaillaient à achever l intérieur de la non

velle coupolle. Une chaudiere de goudron, en versant, a mis

le feu à l'échafaudage et l'a consume en un instant. De - là

· les flammes se sont communiquées au corps de l'édifice avec

, une telle rapidité, qu'en moins d'une heure la ccupolle et

le tºit sont tombés avee un fracas épouvantable.

ll ne reste anjourd'hni de ce monument que les murs ex

térieurs, les colonnes et le fronton du portique en face de

Convent-Garden ; mais le tout est si endommagé , que l'on

ne croit pas qu'il soit possible de le réparer sur le plan

original de l'architecte.

Le capitaine Brailford, ainsi que beancoup d'autres prison

niers de guerre en France, sont arrivés à Liverpool , venant

de la Rochelle. Ils sont partis le 11 de ce mois. Le 12 , étant

auprès de Belle-Isle , ils ont rencontré l'escadre de l'amiral

Harvey , composée de trois vaisseaux à trois ponts , de six

vaisseaux de 74 , et de deux frégates : en même-tems, ils ont

entendu une forte canonnade, qu'on présumait venir du dé

barquement des émigrés dans la baie de Quiberon ; l'escadre

de l'amiralise dirigeait alois vers les côtes, ayant le vent nord
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ouest. La canonnade eontinua depuis le samedi 19 jusqu'au

dimanche 13 ; le 15 , ils ont rencontré une seconde es cadre se

dirigeant vers le sud , pour rejoindre , à ce qu'on présume , la

grande flotte anprès de Belle-Isle. Le vaisseau parlementaire a

été abordé par une frégate dont on ignore le nom.

- - " • 2 y2 , 2 2 l ， -

Le sénat américain a ratifié le traité de paix et de com

merce conclu entre l'Angleterre et les Etats-Unis d'Amérique ;

mais il n'est pas sanctionné de même par l'opinion génerale.

Les députés des diverses proviuces Gnt protesté. Chaque parti

s'appuie sur des raisons puisées dans l'intérêt commun. Selon

quelques lettres , cette scission dans les esprits a une cause

beauconp plus ancienne que les inconvéniens ou les avantages

de ce traité. - s : i,ve : > » :

· Le sénat et la chambre des représentans sont en général

•divisés sur beaucoup de questions politiques 5 la majorité du

sénat penche ve s une auto11té moins restrtinte. Le faste de

la gradation de la hiérarchie politiqne d'Angleterre ne leur

déplairait pas ; ils aimeraient à en imposer an peuple par un

air de grandeur et de réserve , et à maintenir entr'eux et le

peuple une cérémonieuse distance. Par une suite de ces idées,

-ils penchent pour l'Angleterre , et cherchent sans ccsse à

éloigner tonte rupture entre cette nation ct les Etats-Unis. La

majorité de la chambre des représentans , au contraire , est

portée pour l'égalité française, et préfere la démocratie à ce

qu'on appelle la constitution anglaise. Une conséquence de

ces principes est, de la part des représentané le desir de se

rapprocher de la France, et de s'éloigner au contraire de la

: Grande-Bretagne.Un semblable partage d'opinions se remarque

parmi les habitans des Etats-Unis. La plus grande partie des

maisons opuleutes de «ommerce , quelques habitans des villes

embrassent celle du sénat. Les ouvriers sont pour cetle des
representans. - · r

- • , - , # * # º . . - º -
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R É P U B L I Q U E F R A N ç A I s E.
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c o N v E N T 1 o N N A T I o N A L E.

N

• -

P R É s 1 D E N c E D E B A u » I N.

Séance de primedi, 11 Vendémiaire.

Cette séance était destinée à célébrer une fête funebre en

mémoire des représentans tombés victimes de la tyrannie dé

cemvirale. Devant la tribune était posée une urne funéraire

«ouverte d'un crêpe et de fleurs, environnée et surmontée de

«yprès. L'institut national de musique était placé dans un

tribune du fond. La fête allait commencer quand Thibaudeau

a demandé la parole. Pouvons-nous nous occuper d'une fête ,

s'est-il écrié , quand les dangers de la patrie vont sans ccsse

croissans ; nous songerons aux morts quand nous aurons sauvé

les vivans ; nous honorerons les martyrs de la liberté , quand

la liberté sera triomphante de ses ennemis. Thibandeau de

mande l'ajournement de cette fête. -

Qnelques membres appuient cette proposition ; plusieurs

autres la combattent. -

C'est dans cette fête funebre, dit Tallien , c'est en hono

rant les mânes de ceux qui sont morts pour la république ,

que nous allons retremper nos ames ; nous allons puiser ici un

courage digne de celui que nous célébrons ; pleurons sur

l'urne de Vergniaux , et marchons ensuite contre nos enne

mis ; payons le tribut de nos justes regrets à ces morts il

lustres , à ces hommes qui ont péri pour la liberté , et ven

gcons-la de tous ses enne mis !

On applaudit, et la fête commence.

L'institut national de musique exécute un morceau d'un
«aractere convenable à la circonstance.

Bailleul appelle l'attention de l'Assemblée sur ces hommes

qui abusent de la liberté d'opinion qui a été assurée aux assem -

blées primaires , et qui se permettent de les engager à des

actes de révolte contre la représentation nationale. Il pre

pose une série de questions dont il demande le renvoi à la

commission des onze , et qui sont ainsi conçues :

Dans quel rapport sont avec la société ceux qui se mettent

en rébellion contre les lois ? sont-ils citoyens ? ont-ils droit

aux secours que la société distribue aux citoyens ? peuvent-ils

invoquer le se cours de la force armée ? peuvent-ils faire des
actes selon les lois ?

Legee dre pense qu'il est inutile de renvoyer à l'examen de
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la commission des onze ces questions, et qu'elles sont réso

lues par te fait. Prenez, dit-il , des mesures vigoureuses tou

jours fondées sur la justice, et appellez les bons citoyens pour

· ma1 cher snr les royalistes. Ces individus qui regnent dans les

· assemblées primaires ne parviendront pas à égarer le peuple.

Les rebelles seront exterminés. Empêchez Ia guerre civile et

prévenez l'effusion du sang. , - -

L« gendre demande qu on appelle sur-le-champ le rapporteur

des comités. - - .

Daunou, au nom des comités de salut public et de sûreté

· générale , pa, aît a la tribune-.. * • • - -

- L'époque de lz convocation des assemblées primaires de

.vait , dit - il , être oragens e, Il s'agissait de décider entre la

royauté et la république. · Les écrivains du royalisme étaient

| devenus plus profondément calomniateurs, plus effrontément

iucendiaires. Des inconnus, absens depuis plusieurs années ,

se monuraient en fouie et se disaient les amis exclusifs de la

liberté. Cachés dans les assemblées primaires, ils ont cru

pouvoir agir avec impunité.. Ils ont profité de votre respect

pour les droits de citoyen, A l'abri de ces droits, ils pré

_tendent veus attaquer. Jusqu'à présent , vous avez préféré

rester en - deçà de vos devoirs , pluôt que de laisser soup

çonner la moindre atteinte aux droits de cité , dont vous

veniez de relever l'exercice. Le moment est arrivé de répri

me r, les attentats. (Vifs applaudissemens.) L'intérêt du peuple

vous le commande.. L'indulgence ne ferait qu'enhardir les

ennemis de la pa'rie. Non , jamais vous ne rechercherez les

opinions ; vous ne serez pas tyrans de la pensée. Vous con

sentez à l'oubli des écarts plus ou moins coupables de phu

sieurs citoyens , entraînés par la séduction ou dominés par

la terreur. Mais si vous jettez un voile sur les prévarications

passées, vous serez désormais inflexibles envers les prévari

Cate ;l r S. , - t - - · 5 · L - * - -

La section Lepelletier , il faut la nommer , a été le siége

éminent des plus inquiets agitateurs. Là , comme ailleurs , il

y a des hommes qui veulent de bonne foi la constitution

républicaine ; mais c'est-là qu'on a placé le e entre de l'agi

tation. Cette section a eu l'initiative des propositions les plus

délirantes ; nulle m'a eu plus d'ambassadeurs , nulle n'a en

tretenu correspondance avee plus de communes, Celle du

Théâtre-Français vient ensuite : c'est elle qui a le plus faxi

lement reçu les propositions , qui les a le plus activement

communiquées : c'est le second foyer. On remarque sur-tout

la grossiereté d'expression dans ses arrêtés. Les autres see

tions ent plus ou moins cédé à tant d'impulsions ; mais on

apperçoit jusques dans leur égarement un ardent amour de la

liberté. Les meneurs ont commencé lenr complot en proela

mant un acte de garantie , proclamation perfide , au moyen

de laquelle on voulait répandre de fausses inquiétudes. Cer
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tainement les sections de Paris ont joui d'une liberté bien

parfaite. On a ouvert ensuite des eorrespcndances ; on en

voyait, par jour , et on recevait quarante députations. O n

était infatigable. On dépêchait des émissaires vers le camp .

en mêmc-tems que l'on criait contre les enseignes de la ter

reur : on a environné les défenseurs de la patrie des sugges

tions de la malveillanee , des conseils de la trahison. Les

défenseurs de la patrie ont repoussé avec un égal mépris et

les suggestions, et les conseils , et les injures. On a ex cls

ensuite des assemblées un grand nombre de citoyens , sºus

divers prétextes ; on les a privés des droits sacrés de la na

ture et de la société. Cette conduite est évidemme at tyrau

mique. On s'est déclaré en permanenee jusqu'à l'entiere exé

cution des arrêtés des sections ; la preuve de ce fait est con

s gnée dans des arrêtés des sections de Bondy et de la Halle

aux-Blés. A l'aide de cette p« rmanence , en se débarrassait

des citoyens paisibles , des amis de l'ordre et de la liberté , •

que la fatigue ou le besoin de travailler rappellait dans leurs

foyers : comment , en effet, concevoir une permanence de

vingt-six jenrs ! Mais on voulait sttribuer aux Parisiens les

aetes d'un petit nombre de factieux. D'après toutes ces ma

nœuvres , vos lois ont été déclarées nulles par les sections .

souveraines ; on a poussé l'audace jusqu'à eu empêcher la .

proelamation. Une foule d'actes prouve que cette cité sa

eroit en droit de régir toute la Franee ; la souveraineté na- .

tienale ne sera garantie que le jour où les Parisiens seront

· enfin délivrés de ce préjugé.

Vingt-cinq commissaires des seeiions vinrent, il y a quel

ques jours, pour vous signifier une déelaration que vous ne

voulûtes pas entendre : c'était une accusation contre vos deux .

eomités , qui ressemblait à cette pétition homicide , prélude

de la proscription de vos collegues. - -

Il ne restait plus aux factieux que de convoquer les élec

teurs avant le terme fixé par la loi : on appelle la force armée

pour environner ce rassemblement ; des attentats plus graves

encore sont commis ; c'est une autorité rivale qu'on entend

charger du soin de veiller au salut de la République ; on

forme une assemble e, ou plutôt un club électoral : les fac

tieux motivent cette mesure sur la constitution elle - même,

qui veut que les éleçteurs se réunissent le 2o germinal ,
c'est-à dire 2o jours apres la convocation des assemblées pri

maires. Mais en adop'au systême des 2o jours , les agi

tatenrs se trouvent enco n défaut ; car il faudrait, pour

avoir cet intervalle , le dater du jour où les assemblées ont

commencé à procéder aux élections, ou bien du jour de la

proclamation de l'acte eonstitutionnel. - *

Ces manœuvres ne seraient pas bien dangereuses , si l'on

ne s'attachait qu'à observer le caractere particulier des prin

cipaux agitateurs : ce sont la plupart des hommes qu'on a
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toujours vus dans l'attitude des esclaves , connus seulement

par des opinions perfides : parmi eux se trouvent aussi des

complices du 31 mai , des courtisans de Robespierre. Il est

singulier d ente adre parle 1 les premiers de 1è publique , les

autres de philanti opie. . .

Cinq milie huit cents assemblées primaires , après avoir

accepte la constitution et sanctionné les décrets , ont nommé

leurs electeurs et se sont séparées sans faire aucun autre acte ;.

et celles de Paris veu l « n t tout gouverner. La souveraineté e8!

indivisible, elle ne peut apparteniro qu'à l'universalité des

citoyeus. i. e vœu de chacun n'est pas l'opînion faetice de

plusieurs. Il est étrange de voir les iproeédés d une trop fa

meuse société, imités par ceux-làqmêm s qui font profession

de la détester. Aucun gonverremrea1 ne pourrait exister à

côté d'assemblées primaires permanentes , il n'est aucune

constitution qui tienne à de telie, seeousses.* On veut entre

tenir l'anº1 chie , pour maintenir cette objectîon perpétuelle

c ntre la République : on veut nous réduire nous , mêmes à

renverser l'édifice social. La constitution est faite , elle est

accepte e : vens avez 1 empli le grand but de votre mission ;

ma s la puissance nationale réside entre vos mains , tant que

vous ne l'avez pas déposée entre celles de vos successeurs :

vous devt z retenir cette puissance d'une main d'autant plus

ferme, qu'elle ne vºus appartient pas ; elle vous a été confiée

par 25 millions d'hommes ; vous la remettrez forte, intacte ,

respectée , à ceux que la constitution appelle à l'exercer. Une

poignée d'agitatenrs veut s'investir de cette puissance. La .

mèn és de I'envie de régner'sous un roi.

Un spectacle singulier a frappé nos regar

foule des bºns citoyens réprimera ces vils ambitieux , tour

ds. Quelques oisifs

qui se livrent à l'agiotage , qui accroissent leur fortune par

des moyens aussi faciles que criminets, et f nt ainsi 1 èncherir

le prix de toutes les marchandises, ces hommes vont, chaque

soir , aux assemblée primaires, se plaindre hypoeritement de

la eherté des denrées, outrager la représentation nationale, se

déclarer en révolte contre ses décrets, tandis que les citoyens

laborieux et estimables d'une section de la même commune,
ont terminé toutes les opération s consntutionnelles » €t 3 ©Ilt

venus offrir à la patrie le se cours de leurs bras. . t

Les ennemis de la patrie se liguent contr'elle ; assembles

autour d'« !te tous ses amis. ( Vifs *applaudi mens. ) Que

tous sentimens individuels s'effacent ;º ué toutes les erreurs

soi n oubliées ; que toutes les passions se confondent dans

le même sentiment , l'amour de la patrie. Formons les batail

lons sacrés des amis de la liberté (Applaudissemens très

animés. ) Le royalisme aiguise ses poignards ; que les républi

cains preparent leurs boucliers.Laissons aux royalistes l'affreuse

initiative de la guerre civile.Que l• foule des bons citoyens

-- , :ée *

: - :, 2 * 2 )
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accoure. Patriotes de 89,# du 14 juillet, vainqueurs

du 1o août, victimes du 31 mai, libérateurs du 9 thermidor

venez tous , placez - vous dans les rangs des vainqueurs de

Fleurut et de Qniberon ; formez une légion toujours invin

cible ; et puisque vos ennemis l'exigent , donnez leur eneore

le spectacle d'un triomphe. (Vifs applaudissemens. )

Dannou donne lecture d'un arrêté pris hier par la section

Lepelletier. Cette section convoque pour anjourd'hui 1 o heures

du matin . 'et invite les autres sections à convoquer le corp 4

électoral. Cet arrêté porte pour motifs que la constitution

veut la réunion des corps électoraux vingt-cinq jours après c clle

des assemblée : primaires ; que la Convention se ménage les,

moyens de prolonger son existence ; qu'eile a le projet d'ajour

ner la constitution , de prolonger ſe gouvernement révolutien

naire, de diviser , de terrifier les électeurs ; qu'il se prépare

de grands attentats , puisque déja il en a été commis , puisque

le sang a coulé à Dreux , des electeurs ayant été égorges et

d'autres traînés à Cha1tres dans des charettes ; que parmi ces

électeurs se tronve l'un des commissaires qu'on a accueillis

avec tant de fraternité ; que rien n'égale le brigandage : du

gouvernement , qui accapare , trompe , trahit , égorge le

peuple ; que le seul moyen d empêche 1 la tyrannie de se déve

lopper , c'est de rassemble1 les électeurs des quarante-huit sec

tious et des cantons rnraux , aujourd'hui à 1o heures du

matin , dans la salle de la section du Théâtre - Français ; ds

lenr enjoindre de sauver la République , d'obéir aux mandats

qui leur seront donnés , et de suivre leur conscience pour

tout le reste ; qu'il faut jurer de les défendre jusqu'à la mort ;

et pour prévenir toute atteinte à leur sûreté, leur donner une

garde imposante, et ne pas désempa er jusqu'à leur réunion ; .

eufin , que les électeurs non encore nommés , iront joindre

leurs collegues à fur et mesure de leur nomination.

A la suite de cette lecture, interrompue par de fréquentes

ma1 ques d'indignation , Daunou prep ose le p1ojet de décret

8l] 1V 3 kl t ， - - --

1°. En exécution du décret du 1**. de ce mois , il est enjoint

aux citoyens composant les assemblées primaires , qui ont

fini la nomination de leurs électeurs , de se séparer à l'ins-"

tant , ils pourront se rassembler une fois seulcment , pour

entendre lecture de lenr procès-verb.l.

2°. Il est accordé à celles qui n'ont pas terminé leurs élections

jusqu'au 15 de ce mois pour les finir.

3°. Conforme nent à la même loi , les assenablées électo

rales ne pouront s'ouvrir que le 2o de ce mois ; toutes délibéra

tjons qu'elles auraient prises avant ce tems sont mulles. Les

électeurs qui se réuniront avant « ette époque, sont déelarés cou

pables d'auteutats contre la sûreté de la République. -
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4*. Sont déclarés nuls # actes qui émaneraient desdites

assemblées avant cette époque. · •

5°. Il est enjoint, au nom du pèuple français , à tous élac

teurs qui se trouveraient réunis de se séparer sur-le-champ ,

ºons peine d'être poursuivis comme coupables d'attentat à
la souveraineté nationale. -

6°. Il est défendu à toute autorité civile et militaire d'obéir

aux ordres dc ces électeurs et de tout autre assemblée que

des autorités constituées.

7°. La Convention nationale voulant montrer ses inten

tions conciliatrices, mais déeidées à faire respecter les lois ,

| déclare qu'elle ne fait aucune recherche pour ee qui a été

dit ou fait jusqu'ici dans les assemblées dont il est question-a

il ne sera intenté aucune poursuite contre aucun des indi

vidus qui se seraient jusqu'à présent laissés égarer dans lesdites

assemblées ; mais elle enjoint à ces comités de tenir stricte

ment la main à l'exécution du présent décret. . -

8°. Ce décret sera proclamé sur-le-champ par les membres

du département de la Seine. (Aux voix , s'écrie-t-on. )

Après de légers débats de décret est adopté. La Convention

suspend sa délibération, et Baudin , président, prononce l'o

raison funebre des victimes de la tyrannie au 31 mai ; il eu,

compte quarante-sept. Son discours, vivement applaudi, sera

Imprim e.

Séance de primedi au soir, 1 I Vendémiaire. -

La Convention s'étant déclarée permanente, a tenu une séanee
ce soir. -

Le représentantJoubert, en mission près l'armée de Sambre

et Meuse, annonce que la rive droite du Rhin est en notre

pouvoir , que Mayence est cerné, et ue peut pas résister long

tems. La garnison n'est forte que de ouze mille hommes , et

n'a de vivres que pour deux mois. -

Merlin ( de Douay ) observe qu'il faut vingt mille hommes

pour défendre Mayence. -

Colombel, au nom du comité de sûreté générale , dit que

les comités ont pris les mesures nécessaires pour la publica

tion de la loi rendue ce matin , et qu'il résulte du procès

verbal rédigé par le sécrétaire-général du département de Paris,

que les factieux ont opposé la résistance à ce décreu. Il en

donne lecture , il porte qu'il s'est présenté avec deux membres

vers sept heures avec six dragons et deux trompettes sur la

place du Théâtre-Français , ponr y proclamer le décret.. Ils

étaient déja arrivés sur les marches, et avaient lu les deux

premiers articles , lorsqu'une fonle nombreuse , sortie de la

salle du Théâtre-Français, s'est réunie à celle qui s'était assemblés

au-dehors. Les sifflets , les battemens de mains , les huées ,

les injures ont interrompu la lecture comemncée. - ?

/

!
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Phusieurs individus se •! #. sur un des proclamateurs

et ont à plusieurs reprises éteint le flambeau qu'il tenait

en main. « « Nous avons, dit le se crétaire Dupin , recommencé

plusieurs fois les articles qu'on n'avait pas entendus. Mais

le tumulte croissant sans cesse , nous sommes revenus par le

chemin que nous avions pris. » » .

Colombel invite ensuite la Convention à confirmer l'arrêté

pris au soir par les comités réunis : il porte que les repré

sentans charges de la force armée dans Paris , s'assureront des (

électeurs réunis dans le localde l'assemblée primaire du Théâtre

Français , qui ont refusé d'obeir à la loi de ce jour, relative -

à la clôture des assemblées primaires et e iectorales. ( Vifs -

applaudissemens dans lAssemblee et dans les tribunes. ) .

Le même membre reparaît à la tribune à deux heures du

matin ; il annonce que le coips électoral a prévenu en se sé

parant les mesures que le comité avait prises pour s'assurer

de ses membres , et il propose de suspend1e la séance. - #. #

Décrété. :

! - r • • . :

Séance de duodi, 12 Vendémiaire. - - º

Des citoyens se présentent à la barre. L'orateur prend ia

parole : - - |

Les Patriotes de 1789 à la Gonvention. - ,

«t Nous venons vous féliciter d'avoir encore une fois sauvé

la liberté , en appellant autour de vous les patriotes de 1789. , :

Coren - Fustier demande pour quoi on entend une ad1 esse

collective , puisque on a 1 t fusé d admettre ces jours derniers (

les assemblées primaires. ( Violens mu1mures. ) . ·

Le président 1épond que l'adresse est présentée en nom ,

individuel, et qu'il en a vu les signatures. -

L'orateur de la députation reprend : « « Nous nous mon

trerons dignes de votre confiance, en imitant voti e prudence et

votre courage. Ennemis dcs assassins et des dilapidateurs autant

que des 1 oyalistes , nous n'emploierons les armes qui nous

sont rendues que pour maintenir avec vous les droits du #

' peuple. Loin de nous toute idée de vengeances particulieres

et de toute réaction ; si quelqu'un d'entre nous s'écartait des ;.

principes de tolérance et de justice que vous avez consacres ;

nous p1 n on s l'engagement de le 1 e poasser avet horreur des t

phalanges de 89 , dortt la d : vise sera 'eujours : Liberlé, égalité , #

fraternité ; vit e la République | vive la Convention ! 1, - #.

( Vifs applaudissemens. ) . . -

Baudin qui presidait répond : 1t Vous vous qualifiez de pa

triotes de 1789 : c'est en patriotisme comme en amitié , l'an

cienneté est un titre de plus. Vous vous montrerez dignes d'un

titre aussi glorie ºx , et vous répondrez par la sagesse de votre | #

sonduite à csux qui disent que l'on veut rétablir le terrorisme. }

Le
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Le terrorisme est. nne chi mere qui ne peut renaître dans la
- , • • . • . • • ! ! - - - - : -

court intervalle qui nous sépare de la constitution. La Con

v estion semble avoir tout p écipité pour la mettre plutôt en

a et ité. bºn ce mem & nt, il a e peut y avºir que de nx partis ,

les : ép: b icains et les royalistes ; vous vous êtes prononcés ;7 - *- - - - " ! - - - - - : ， , - - - --

vºtre .#icix n'est pas doi tºux : la Coiivention vous invite à sa

s-ance. : ° - 4 · s , sºi ， 2 .. -

" Dubois Craucé : . : Je demande i'i mpression de cette adresse,

c'est la premiere réponse atx factieux & e la section de Lepelle
tier 7 qui vieut de public r et ce mx5A cnt - qiie vous av ez an

jcurd'hui réarmé les brigands p gun flirt.pºtter les propriétés. .

L'autre répot se , nous la leur ferons à coups de fusils. , 1 • •

( Applaudi. ) · · · · · · · -

Girand Pousol. au non du : o # j:é de législation , dit que ce
comité s'est occupé de 4a revis : g des,!ois des 17 septembre

a1793 et 5 ventôse dernier. La prº niere déclarait suspects tous

ccux qui avant la révolution fe : , , icut des castes privilégiées,

et la seconde portait sur les fo : cºiºnnaires pubiies destitués

depuis le 9therinidor,co»tne p: - enus d'avoir p rticipé au regne
de la terreur. Cette loi ies r, etait sous la surveillance de leurs

mnnicipalités réspect.v s, i1 ajoute que toutes les lois de cir

t o :: . :: 2 es dºivent dis pax j: re à l'approche du régine consti

º o - i , t is ies citoy . »s , quai jac d'epiuions différentes,

devant être * ge 4 drv ..,i ! !Ji. Il y ， op o, e en conséquence

dc décré;er que ies i2 ， de s 17 septembre 1793 » 5 ventôse et

2 I germinat derniers seront rapportées et tous leurs effets
- , s - , * . -º - * -

,x

- - ， .. ! ,

anni!!é: A 12T te. -

* ---- - -,º

• -- • -- " • - • . • .. , - - - - - :

G, niss#ent : --- loi ſiiii a ordonné le désarmement ne peut
-

qºi 'eût été dé:armés sont coupables de qºelques d élits , ils

d ive r t† dans te ca , con raire , on ne peut les traiter

qté & o n me des islettes priºrés de ieurs droits potitiques. 2

4Sei,i siep x detoande le rapport de la ioi sur ie désarmement. .

t#ie:;ier, rapporteur dé cette l6i , dit q't'elle était uiile après

les ci : mes des 1 2 germinal et des premiers jours de prairial º

' rna , qa çlie e»t dev énuc entre les maitts des meneurs actuels'

, +
* º ?• • - 4T + , - - - - - ! - - - -

tés 5e é#oiis'iine « rins cont, e !ºs pàtriotes qu'il faut leur enle
ſ. - - : IF •, * r , $A ! " : r) U) • 1 t. • I| c : t 4". C # # # r : - - J. . . "

V : K • a pºe | e rappo1 . | | c : L : cr ct e. • - +

- - - • • r . - - - - - -

- dº de nx t 1 ºê ºs pris par les sections

des Gardes Fraºçaises et des The: ne s', prietattt qu'elles n'ont

pris aucºiies Jé!;bérnºons coi : i aº ?， 8 anx dº # s de la Con
• * • ， - - - - - -- # tx , * A , º, • • - - :

vention, t t qº'aucun de lenrs èlec tcnºs ti'º assisté à la réuniou
-- * • • ,

Cc c : b l d 5 nn e } e cture

J.

t !

* • . : - t r A - - • • • , !

qui a eu lieu au Théât, e-ºrancais. Apptºudi. ' -

• * • - -- - 1 # º # ! » # 4 ! , º . * . - - 3

, Séance de duo li au soir, 13 F en dimicire , .. | • - ,

· Les comités de gouverment annonceiit qu'ils s'occupent

des moyens de confondre les ennemis de la liberté. Ils p1o- -

-

' » : - ,

pc sºnt cn t onséquence une procia mation :endatite à repousser
" - i c 'ne X !'III. -- - - • • | H
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lés ealemnies dont les royalistes essaient de Hétrir, la Con
vention. La voici : -

，

- - - • • • -

La Convsntion nationale , aux ritoyens de Paris.

Après avoir épuisé tous les moyens fraternels, la Con°

vention nationale est résolue de faire cesser enfin cctte lutte

scandaleuse élevée entre la volonté genérale du peuple et

une poignée de royalistes. Elle pout suivra les factic ux par

tout où ils se trouveront ; elle brisera tous les appuis dont

ils voudraicnt s'aider. Elle compte sur les républicains , tant

soldats citoyens, que citoyens soldats. La malveillance accuse

11 Convention d'avoir appetlé autour d'elie les terroristes.
Nou ! jamais nous n'appellerons le crime au secours de la

vertu ; la vertu est assez forte par elie-même pour triom -

pher de tous les obstacles. . | _ • • • " . • * .

La Convention a fait un appel aux patriotes de 89 ; les

comités devaient ne pas 1 e s d1e cet appel illusoire. .

Beancoup d'excellens citoyens se sont pr ésentés pour de

mander des armes ; mais on n'en a délivré qu'à ceux qai étaient

munis de leur cºnte de citeyen , qu'à ceux qui ont ju1é de

défendre les personnes et las prºpriétés. Leur devise est :

La République , la liberté , l'humzi.ité. Parmi eux on compte

des militaires distingués par ieur service, et plusieurs de

ceux qui , dans les 1°**. jours de prairial , contribue 1 ent à

faire tricin pher la République p2r leur contage. .

Q lelques chouans s'étaient glisses parmi eux, on les a ehas

sés. Cette phalange républicaine a de Inandé pour counman

dant le général Ber, uyer et l'a obtenu...... • "

Amis des lois , défenseurs de la liberté , écoutez la voix

du devoir ! Et dès que le c1i de Force à la loi se sera fait

entendre, rangez vous sous les étendards de la vertu ! A votre

aspe et imposant, les conspirateurs fuiront , et bientôt la paix

et le bonbeur s'éleveront sur les ruines de toutes les factions.

Applaudissemens universels. . , · · -

· Ce projet de proclamation est adopté. .

Chenier : Je dois vous faire part des bruits qui se répandent.

Il faut que les comités de gouvernement soient tenus de vous

instruire à l'instant de ce qui se passe dans Paris., Il fant qu'ils

vous disent si la majºrité du peuple français est respectée, si les

royalistes doiveut enfin piier devant l'autorité nationale. Un

membie : Nous sommes trahis. Delaunay ( d'Angers ) : Vos

é ounités ont pris teutes les mesu; ts nécessaires pour faire exé

cuter vos décrets, et respecter la volonté nationale. La section

Lepelletier est investie. Cela n'est pas vrai, dit un membre. Les

colonnes s'etaient repliées, ajoute Delaunay , mais on leur a

donué ordi e de retourner. L'arrestation de Menou, s'écrie-t-on.

Chenier : Je n'ai pu croire, pºur l'honneur des comités,

- • * --

à une honteuse capitulation entre la nation et quelques facs -

:
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| tieux. Pouthier à la tête de la force armée est un ancien

baron. Bentabo le : Je demande que Barras soin investi du
commandement, Cette motion est décrétée. v ) !

- /- * º, 2 ! - •.

Séance de tridi, 13 Vendémiaire. , º -

Depuis la ncmination de Barras , chef de la force armée ,

- l'Assemblée est restee en permanence , se reposant sur les

comites de gouvernement. - | | s e - -

:

Il est midi , le nombre des défenseurs de la Conv2ntion

augmente considérablement ; le Carouzel , les Tuileries ,

* la pl: ce de la Revolution , tous les ponts sont exactement

gardés , tant par les troupes de ligne que par les bons citoyens

\

• i

de plusienrs sections. De l'interieur de la salle , on entend

· chanter par tons ces citoyens les couplets de la Marseillaise,

· et les cris de Vive la Convention en sont le refrein. . :

| Fréron monte a la tribune : il annonce qu'il vient du faux

bourg Antoine, et que ses habitatrs , au seul nom de : oya

liste , ont juré d'exterminer ces lâches ennemis de la patrie

Les sections des Quinze-vingts , de Popin court et de Mon

* treuil , sont rangées sous les murs de la Convention, * ,

Applaudissemens. , • • |

| Barras , chef de la force armée , instrnit la Convention que

les sections des Thermes et des Gardes-Françaises sont déter

minées à répandre leur sang pour la representation natio

nale. Restez , dit-il , à votre poste , et je me rends au mien. '

A quatre heures et demie , les cris aux armes se font enten
dre dans rous les environs du Palais National. Le président

invite ses collegues rassemblés dans la salle à prendre place ;

1es uns prennent place en silence , les autres marchent à la

tête des bataillons ; après quelques minutes , les décharges

d'artillerie et de mousqueterie se font entendre. • -

· Que tous se mettent en place , dit Legendre, recevons la

mort avec l'intre pidité qui appartient aux amis et aux fonda

teurs de la Republique. | . " ,

Le feu continue, l'Assemblée reste calme ; une partie des

députés sort pour se mêler aux soldats. · -

Le cointre-Puiravaux demande que tout le mônde reste, ouque tont le monde sorte avec les bataillons. v

A cinq heures , on entend uue vive fusillade qui paraît di

-

-

rigée contre le comité de sûreté générale ; une decharge d'ar
- • ? - - - - » ， - - |

· ti! ! erie répond vigoureusement à la fusilfade. '

· On n'entend plus tirer du côté du Petit-Carousel , un membre

qui rentre annonce à demi-voix, à quelques uns de ses col

legues , que les rebelles sont déja repoussés. On en tend dans

le jardin, vive la République ! Un grenadier portant son fusil

d'une main et un drapeau de l'autre, entre dans la salle ; il

« st accompagné d'un citoyen qui paraît désarmé et de deux

ºfficiers-généraux. Ce drapeau a été pris sur les rebelles ; sa

A

· · · · H 2

x- -

-

v
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vue excite dans les tribºnnes des cris de vive la République !

L'Assemblée reste calme. >es cris se mêlent de nouveau d«ns

| le jardin au bruit de nouve iles fasilla des , une piece de canon

rpointee sur une maison situee au-dèla de la te t rasse des Feuil

ians en déloge les rebelles, qui s'y etaient , efugie » pour ajus

, ter les républicains. Un depute vient dem. uder aux citoyennes

ui etaient restées dans les bat cs des petitionnaires , des épin

` gles et du linge pcur servi , au x pansemens des bless s. N o us

les panse t ons nous - mêmes , dise ºt - e, le » , et cn m ê t e t« ms

»^ | elles se rendent daus la saile où elles prodigue at aux blessés

- les soins les pius e mp essés. . -

Le fcu diminue prºgressivement, et on ne l'entend plus
#

que par intervalle. .. , 4- - • • .

Merlin ( de Douay) au mouce que les républicains ont battu

les révoltes : Ce n'est pas sans d uieur q e j'en parle , dit il,

puisqu'il en coûte du sang français ; mais au moins les amis

de la pat1ie n'ont , pas à se reprocher d'avoir com'men ce le

combat. Les comites avaient ordon :é : u gen eral de ne p oi a t

attaquer ; ils lui avaient , e com mau de d' ciud sr ie » p1 ovocatioi, s.

Le combat a commencé par un e t ahisou , plusieu , s 1 ebelles ,

- dont l'un portait un drap eau , se sont avancés vers le c ois, té

de sûreté générale : là , qu elqnes-uns d e ntr c ux ont deposé le s

armes et le drapeau, et ont e mb as»é un capitaiiie des gre

· nadiers de la Convention , en c iant vive la R publique J Au

- même instant, des coups de fasiis tit es par ce tx des , ebeiiºs

qui etaient restes derrie c les premiers , out blessé plusienrs

' de nos militaires. Voilà cou me l'affaire a c amencé. ..

Quelques citoyens des tribunes ayant applaudi, la Convention

-

ordoune de faii e sile 1 ce. . . , , , , , , , • • • •

· Le présidant annou ce qne les sc cours les plus actifs ont été
· portés aux blessés, par les d putés cux-memes. . • --

Le baron de S1a el , ambassadeur d« Suede , arrive dans la

loge des ambassadeurs , ii est armé d'un sabre comme les re

presentans. . · · · -

A sept heures , les coups de te u ne s'entendent plus qu'à d

- longs intervalles. - • * • *

Cavaignac rend co umpte de l'avantage rem porté par les défen

seurs de la Républi que , dans un poste impo, tant , au coin le

la rue de la Coavention. Les soldats républicains auaqués là

par une feule de rebelles, leur ont riposté avec vigue nr : se

conde s par deux pic ces de canon bic a ervies , ils ont rc prussé

i'entiemi jusques dans l'église Saint-Roch , où il s'est enferunc :

on a eu peine à contenir l ar denr dn soldat , qui von lait les

forcer dans leur retraite ; u*is comme on ne connaissait pas

| la force de l'etuemi , et qu'un - craignait de donner dans un

· piége , on a arrêté la trompe, Le genéral Berruyer a en un

cheval tué sous lui , quatre adjudans généraux blessés dange

reusement se sont couduits avec le plus grand courage , nos
4 -- · • . - ， , • • • ， " / - '( -

-

-
-

- - -
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soldats poursuivent les rebelles , et quelques coups de canon

· sont tirés de tems en tems pour les empêcher de se rallier. ,

· Blane ( des Bouches-du-Rhône ) demande la liberté défini

, tive du directear des douanes d'Arles , qui, mis provisoire

ment en liberté par le comité de sure é générale , s'est porté

a jourd'hui à la tête de la fo 1 ce a rn ée contre les rebelles ,

' et a eu la c «isae cassée. La proposition est décretée. \

, Vifieta d detna2 de justice pour cinq bicts és. Ce sont, dit-il,

des patriotes purs que poursuivent les , eyalistes, d'apiès le

systême horrible qu'ils avaient adopté pour faire périr les 1é

publicains : tout ce qn'ils vous demandent, citoyens , c'est

que leur aſſaire avant d'aller aux tribunaux , soit portée devant

le comité de legislatioa. ( ll est neuf heures et demie. ) .

| Barras vient rendre compte qu'il n'a donné ordre de tirer

sur les rebelles qu'après qu'eux-mêmes ont fait feu sur les

républicains. Nous avons été attaqué s sur toute la ligne depuis

la rue de la Gonventiou jusqu'au jardin de i'io faute , et en

retournant jusqu'au pont de la Révolution. Par tout l'eunemi

a été terrassé , dans quelqnes en droits ils ont cherché à dé

paver les rues : je leur ai ordonné de cesser et de se retirer .

ils ont répondu par une fusillade ; le canon nous en fait

rai on. Toutes lenrs positions sont à nous , et s'ils ne se

rendeu pas, ce qui rcs - de ces révoltés subira bieu tôt le sort des .
aºttres. lis disaient qu'ils voelaient seuls gouverner , et dem iin

leur ·projet n'aurait pa : rº ussi , car la nasse imposante · dcs

bons citoyens de Paris s'est montrée aujourd'hui- . *
· ° I,e rapport de Barras sera inséré au bulletin. .. , . " , , - a

· Paganel raconte qu'il a rencontré un des révºltés à cheval ;

il i ortait au pommeau de son épée ù n drapeau blanc. : . :

A minuit et demi, Louvet ( du Loiret ) p1 opose la procla

mation snivante : · · · · · · · · - ,

• » 4 • • - - -

- • • • • * , • . · · : • • • : s ' : º #

f F x A x ç A I s , , , , , , , : ,- · !

- L'ane des plus vastes e onspirations dont les annales de la ré

volutiou française devront conserver le souvenir , etait sur

lé point d'éclater. Depuis long-tems les royalistes avaient pré

pare leurs complots ; les libelles incendiaires , ies manœuvre s

corruptrices, tous les meyens d'agiotage et de la disette avaient

été employés. Ils avaient espéré de séduire les défenseurs de

· la Converition nationale et de la patrie ; non contens de jette 1

- parmi les citoyens tes germes de la guerre civile , ils, avaient

essaye de diviser les représentams du peuple entr'eux. , , .
• C'était l'époque des assemblées primaires qu'ils avaient choisie

pour l'accomplisscment de leurs projets. La nation sait deja.
combien ils avaient usurpé sur ses droits , combien ils avaient,

éprouvé la patience du peuple et de ses representans. lls n'a

vaient pu néanmoins parvenir à la lasscr. La Conve ton na

- H 3
•

ºx-

-

-

ils auraient proclamé un roi s ils avaient eu le dessus. Mais,

4
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|
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tionale calomniée , déchirée , proscrite par quelques sections .

supérienre à des otitrages personnels , mais trop indulgente,

peut être snr les atteintes portées aux droits de tons , avait

par son décret du 1 1 vendémiaire accordé à quelques sec

tions quatre jours enco1e pour terminer leurs elections : eile .

avait promis aux agitateurs même Je pardon de leur déso-,

béissance à des lois antérieu1ement proclamées ; ils ont mépiisé

sa clémence , ils ont provoqué sa justice. Le tems qui leur,

était donné pour se repentir, ils l'ont employé à combler

lenrs forfaits. · · · · · / º,

· Dans la journée du 12 , ils n'ont cessé de publier d'hor-.

ribles proclamatious ; ils ont à grands cris appellé la guerre,

civile , ils se sont armés ponr ia faire , et ils ont indiqué .

l'heure à laquelle ils entendaient la commencer. Sommés de

déposer leurs armes et d'obeir aux lois .. ils ont résisté. Une

commission centrale s'est établie sous leurs bayonnettes ; et

comme il faut qu'un esprit de vertige frappé les méchans ,

ils se sont crus assez forts pour produire à leur électorat et

à la présidence de leur commission l'un des plus effi ontés

écrivains de la royauté. Ils ont creé une armée , nommé des

géneraux, et prêts à recommencer l'aºreuse journée da31 mai,

on les a vu rapprocher dans dix se ctions diverses leurs bandes

parricides : on a vu , comrne au 2 juin , quelques intrigans for-.

· cenés tromper une masse crédule : ils ont marché près de trente,

mille ; ils sont venus de toutes parts cerner les représentans du,

peupfe au lieu de leurs séances. , ' .

• On voulait encore espérer qu'ils s'arrêteraient sur le bord :

de l'abîme : les défenseurs de la Convention avaient l'ordre ;

exprès de mépriser toutes les insulte s, et d'éviter à tout prix que

le sang des citoyens fût versé ;. mais l'étranger perfide , l'émi-

gré féroce et lcurs dignes complices , ont voulu consommer ;

le crime : ils ont commencé par la plus lâche trahison.

Lenr troupe perfide s'approche , elle met bas les fusiis ,

leve les chapeaux , présente le drapeau de son bataillon ,

fait entendre des paroles de fraternité ; et c'est à l'instant où

le chef des sectionnaires embrasse le commandant du poste ,

que les révoltés font sur les soldats de la liberté deux , dé-,

charges de mousquetterie qui abattent 23 guerriers ; aussitôt .

Ie combat s'engage sur plusieurs points. Français , entre les

vainqueurs de Fleurus , du 14 juillet et du 1o août d'une part

et les satellites de Louis XVIII , le combat ne pouvait être

long , et ce canon vengeur, dont les éclats retentissaient encore,ſ

va apprendre au frere du dernier de nos tyrans, stationné;

près la baie de Bourgneuf, qu'il attenda en vain, ces mou- .

vemens de si loin préparés, et que cette route vendéenne que,

dans son fol espoir, il voyait ouverte jusqu'anx pertes de;

la Convention , est à jamais fermée. - • • • • • 1 , .. | n º 2

Français , la Convention nationale vient de , combattre pour,
* ! e - • • • • • ? * ° » t ， | \ • • • -

· · · · · · · · · · .. rt 1 t : ns r
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· eette eonstitution que des hypocrites n'embrassaient qu'afin de

la détruire ; et comme il n'y a pas de calomnie si absurde ,

, que la rage des factions ne tâche d'accréditer , ils nous accu

saient de vouloir »ous perpétuer dans nos fonctions au moment

où nous avancions de dix jours le terme prochain de la con

vocation de corps législatif ; comme alors que nous procla

miens ie pardon des injures et l'oubli des erreurs , ils osaient

· répéter cette inculpation , que nous voulions rclever les écha
fauds de la terreur. Non , jamais l'affreux régime de Robes

pierre ue pé sera sur nctre patrie ! Qui donc aurait plus d'in
; A - - - t

térêt à le combattre que nous , nous si long-tems ses vic

times , et nous ses vainqueurs ? .

| Mais il est teras qu'une crainte salutaire entre au cœur des

brigands qui avaient creusé sous nos pas le tombeau de la

Républiqne , et qui préparaient la perte de tous les amis de
la liberte , persécutés sous différens pretextes. , * \ •

- Ils seront punis ; les hét tiers de ieurs projets seront com

primés ; malgré leurs efforts , nous maintiendrons ici la sûreté

des personnes et des propriétés. N ous ar1a cherons encore une

fois cette gran de commºne à ses propres furcurs , et nous

oblige , ons enfin ceux qui i'agitent à reconnaître qu'cntre

toutes les parties de la République la plus parfaite égalité

doit regner. - - - -

Français , le Convention nationale vous conservera le pré

cieux dépôt de vos lois nonvelles : elle veille sur vos inté

rêts lcs plas che 1 s ; elie vous recommande l'oubli des haines.

- -

l'union. - -

La proclamation est adoptée, on sn décrete Tinsertion au
bulletin , et l' envoi aux départemèns et aux armées.

· On suspend la séance pour quelques momens.

A onze henre s et demie , Barras annonce que les rebeles

de la section Lepelletic r sont désarmés. Ils avaient tiré les

pi emie s , et un sergcnt des canonniers avait été tué snr sa

piece , avant qn'on eût répondu à leur feu. -

Gé aissieux demande que ia commission des onze présente

un projet de loi contre tont infracteur des décrets des 5 et

| 13 fructidor, qui sont devenus par le vœu du peuple , loi

fondamentale de i'état. Renvoyé à cette commission.

Fermont donne lecture d'une lettre particuliere, mais dont

il garantit l'au henticité , dans laquelle on lui marque que nos

braves soldats viennent de remporter une victoi1e sur Charette.

( Applaudisss mens. ) · · · · . . -

| Chénier : En attendant qne les comités vous présentent

nne proclamation pour éclairer les départemens sur les journées

des 13 et 14 vendémiaire , ils m'ont chargé dc vous en pré

#uns qºi serait adressés aux citºyens de Pari , en pºi.li * ， - • * L*

CU) 1CI • - -- ， , -

3 * ， # 4 - 1. · : · - . ' Y : • • • • - • - -

- -

- »

- - - , -
- "

-
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et la surveillance des méchaus ; e iie vous invite au calme , à
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· Il fait lectnre de la proxia : aio , suivante :

i - • • . - · ( r 2o ) . . ·
• • - •

-

- º
-

# Dans la jcurn e du 13 , en démia · e les | ebeiies ont osé atta- .

- · qner à force ouv e r te la Co v. ntion natio ale. Ce n'etait plus

- par d'atroces «alomnies , par des in px écations honiici les , « |
' c'était les a 1 mes à la m ait que les , oyalistes pr evo qºaie º t

le massacre dcs rep , ese tans viº p u yic , et toutes les hos- !

1 eurs de la guerre civiic ; su r trois points diſſe rens ils ont |

-

| porté les premie 1 s con ps ; le : t : oep es de la Republi que , » |

qui avaient rcçº l'oº di e de ne ºas cominenccr le combat ,

mais de repousser la force par ia force , n'ont employé leurs ' .
» - \ - - - - - - - 1 !

armes qu'après avoir essuye ' la fosillade des révoltés ; les
A

Français et la Couventio .. nativ aate ont encore unv fois tri , in -,

- - - - • |

Républicains , forces de vainc e ont vaincu : ainsi le Peuple
º

|

|hé des factieuz ; ainsi la loi s est trouvée plus forte que la
t

-

, rebellion. · · · · A | • ,

- | La Convention nationale , puissante et juste comme la nation '
u'elle représente , se , a ce qu'eiie etait a va at la victoire , in- • |

§ p o u r l'crrcnr , sév è re s et ie ment contre le crim e. . |

Dans ce mcment , les rebelles sont squmis , me:ne dans le qua - | |

tier-général de la section Le pellctie , , principal foyer de la

révoi.e. QJ e l«s pa tisans de l'ordi e demeui ent paisible 3 , qu'is -

se reposent av c coufia e ce sur les intentions paternelies du

gouvernement. | out acte de rebeilio a sera 1 éprimé ; le crime

sera puai : le citoyens éga, es sero t insti uiis ; lt s patriotcs

amis des iois sc 1 ont hon o, és

les propriétés scs ont invio .

tion surviv , a | a - x c º :: a :

chouaas , dc s : oyali ,te i , de-

b

s
J

-

.".

• -

S

- - a, .. \. 1 * ,

par la reccnnaissance publique ;
- - : • #

'ert en t respectées : la constitu

ra , na v : ts c.es ét.iigr es , des

fana ie es et des agioteurs ; 6: t
q :»

·,'
•º - -

, cette n o tivcite victoire est l' poque du te 1 m e glonie ux de la

- - - - - - - - - - M . - •

révoiution et de l'éterne ! a ii , trºissement de la République.

Voici i e p r ojet de déc , e .
-

La Gonvent on nationale dé rete.

| « « Ait. l**. L'adt esse pr ése !tée au nom des comités de salut

public et de sûre te, gèr ei je, sera inscri e au bulletin , pro

clamée et affichée sur-ie-ch.tºp dans Paris.
{

•

» II. Les républicains qui ont vaincu les rebelles royalistes

dans les journées des 13 et 14 vendémiaire, n'ont cessé de

bien mériter de la patrie. , , - º

| Deux voloutaires sont admis à la barre. Ils présentent à la -

· Convention nationale nn drapeau qu'ils O Il t pris sur les rebelles

- 4 •. - - -

-
- º• • • º • -- • *

de la section Le pelletier. i
- · · · · · · · · • • • , . ' » -

Un membre demande que le président donne à ces deux .

*

•

volontaires ſ'accolade fraternelle L'aceoiade leur a été donnée
au milieu des plus vifs applaudissemens. a * ,

#
- - - , -- 2 . ſ » • 4 ! 4 - - - - º · • 1

Dans la séance de la nuit dn 13 au 14, la Convention a #
• • • • +,- i - • • ! • * , i1 . • • - 4 • • -' -

décrété qne tous ceux 'des habitans de Paris qui ont des -

moyens de fortune suffisans pour se pourvoir de pain, viande -

A•

#

* A

et autres dtaites de premiere nécessité, ne recevront plus la



• deinier, qui ordonne la mise en jugcmcnt des citoyens pré- .

-

-

• * - • < - "º - - (. 1 2 I ) • - - - ， | --

ration que le gouvernement leur faisait distribuer , et que ces
- - - \ r- 4 •

C C > Il C NX2 : º S t O L I Q t: J O n l Il l ! prof ! •tes autres citoyeus. .
- - - - - - - A. -Y.

-

-
-

Séance de quartili, 14 Feu démiaire. | - -

L o ) procede à l'appe ! … e ;ntal ponr le 1 t nouvellement

p * r q : art du : o ºite de salut pº•blic. Les m unbres so, tans ,

s , : t : La : ivie , e , G mou , b * d et & avc c : c « ux qui les rem

p} ce n ' , sont : Cueuicr , Gourdau , E. chass riaux ainé et

T ,iba u deaa. | | | | -

G é nissienx : Le comité de sûreté générale renvoie presque

sc 1 s ex a uen la plu part des in dividus faits prisonnie1s dans la

joºrn ée d'hiers je de mande qu'il soit su1 sis à tonte mise en

libe 1 té , jusqu'après le rappo1t des «omités sur cette journée.

Cette proposition est adeptée. - : -

º

Sur le rapport des comités de salut public et de sûreté géné-

rale , la Convention dec 1 ete que les gre nadiers de la repré

se ntation nationale, les troupes du camp sous Paris , les ca

n o nie r s , la légion de la police ge né1ale , les militaires inva

lides - le b2taillon de la section des Q.inze-Vingts, les gen

da rm es licencies, et les citoyens qui ont pris voiontai1ement

les armes pour repousser les rebelies dans la journée du 13 ven

démiaire, ainsi que ies généraux sous lesquels ils ont combattu

et les généraux destitués , non rempla : es qui se sont joints

aux ba taiiions, ont bien mé1ité de la patrie. ·

Lapo te : i a République si l eng-tems avi ie , a été vraie

me n t s an ctio né - bier et aujourd'hui, par le courage les défen

scurs de ia pat1ºe, des patriotes de 89. il faut que cette vic

toii e pr chie à ia liberté ; il faut que le royalisme soit com

prim e , t o sorte qu'ii ne se releve jamais. Il faut que tout ce

qºi con,battit la patrie soit puni , et que le sang des patrietes .

sc t v enge. ( Vifs applaudisseinens. ) Pour que ces mesures * .

soient cſ5 ca ces , il faut les centraliser. le de º an de qu'il soit

no,nm & nae commissiou de trois membres, qui fasse, scance

tenante , un rapport et présente des mesures sur le passé et .
le présent. - · · · · · · · · -

Cl, enier : Il importe au salut public que la Convention

cou solide la victoire 1 empo1te e hier sur le 1 oyalisme ; mais .

elic ne le peut que par des mesures sages à la fois et vigou- .

re ases , et teilement réfléchies qu'elles ne de passent pas le

bnt qu ou doit se proposer. Il est des mesures relatives aux

individus , d'autres aux sections ; il en est aussi pour cette

assemblée électorale qui a voulu rivaliser avec la représenta

tion nationale. Je demande que les comités fassent farom p i c

ment le rapport sur cette conspiration , et dès que les faits

vous seront connus. vous prendrez des mesu es. .

Les propositions sont renvoyées aux comités. ·

Quirot, par motion d'ordre , dit que la loi du 12 f uctidor

;

-

-

•

-

-

-

-

» .

-

•

4

-

-
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venns de délits commis sons le régime de la terreur , ren

contre beaucoup de difficultés dans son exécution , et il pro

pose de mettre en liberte tous ceux qui n'ont commis ni

assassinats, ni dilapidations. · · · ·

| Gourdan demande le rapport de la loi elle - même , et se

fonde sur ce que , d'après cette loi , les prévenus doivent être

jugés par ies juges de paix, qui la plupart ne sont point atta
chés à la République et sent influencés par les sections. 1

' Thibaudeau : La victoire remportée hier snr les royalistes

serait à m es yeux une grande calamité, si elle devait amener -

des divisions dans le séin & e la Convention : cette victoire • *

n'est point l'ouvrage d'un parºi , elle e St l'ouvrage de la Con

vention cntiere : j'espere au si que la Conventionstoute entiere

se ralliera autour des principes. On l'a dit , et c'est une

grande vérité , qu'en révoiution , il n'est rien de plus malheu

reex que de marcher de réaction en réaction. Ce qui me

consoie , c'est moins d'avoir vaincu le royalisme, que de voir

apprccher le moment où la constitution marehera , et où sera

brisé l'instrument de ſ'arbitrzire , quc pcrsonne sans doute

n'osera ressaisir d'ici à la mise en activite de la constitution.

Il est vrai qu'on a abusé de la dénomination de terroristes : *

· sans doute on a persécuté des patriotes ; mais il ne faut pas

en cenclure qu'il n'ait jamais existé un systêrne de terreur ':

ii n'est que trop notoire que la révolutioa a été déshonorée

par des crimes inouis. Resións dans le juste milieu que pres

crit la sagesse. Distinguons les opprimés d'avec les coquins.

Je m'oppose au rapport subit de la loi du 12 f ue tidor. .

La proposition de Qjii ot est renvoyés au comité de sûreté
| généraie. · · · •

Letonrnenr (de la Manche) annonce un avantage remporté
par l'armée d Italie et qu'elle a repris l'offensive.

-

*

|

Séance de quintidi, 15 Vendémiaire. -

, Letourneur ( de la Manche ) , au nom du comité de salut
, . * * . i - - * : * - - - - |

public , annonce que les Anglais ont sommé le commandant

de Noirmoutiers de se rendre, - -

1 • • • • • • • - ſ- # * ! » ! » * - - - - •

La sommation faite par l'amiral anglais au capitaine Trem

blay , coiamandant de l'isle de Noirmoutiers, est ainsi conçue :- - • . - -

- # #

· · Monsieur , je vous instruis qu'une escadre composée- - • • 1 ， , , * 1 ! - - 3 . 1 • . - • » "

d'Anglais et de Français environne votre isle : elle « ût déja
- - ' - º - • * • - '• -" - I • • # 2 - - • • • ' | - .

pu s'en emparer, mais j'ai mieux aimé vous inviter à la rendre
• • , , ' • " i " . c « • • • : s ! . - • ' , - : • • v -

a son légitime souverain. Monsieur , frere de sa majeste tres
- - - # * « - - " .. ! '» t , t t - : - º• lº , - - • • • •

chrétienne Louis XVIII, est a bord de l'esca dr c ; sa presence,
- ,f • _ * - · , -- : j : ,， - - - • • " -

est un sûr garant de la purete de nos intentions. Choisissez
. * 2 " • • · - 1 . . * t t ， r , - • • - - º - " • , 1

entre une résistan « é indiscrette et votre devoir. Sen altesse,
- . . | | | . , « i ' A . ' ° i . , • » * • • • • • _ • * º

royale vous promet protection , ainsi qu'à votre garnison et
• • ，r # • # • 4 . ， ſi 3 e-i '. | | | .4 . " l T- º • • • ° º - . - • • -

aux habitans de l'i: le. : ? 4

7 • * # # # : # ' º * _ * 2, ,* : . .. • ' " -- · ' 1, , ^ ::: : • • . . * f

A eette seranaſon 1 e capltahn a t r mblay a fait deux ré
- · · · · · t - ºuz º 2 , 4 , _2 » º * º * s1 » ' nºi , · « # # # º "

1

*

-

|
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ponses : dans la premiere, il demande une suspension d'armes

de 24 heures : il dit dans la seconde : Nous avons accepté

la constitution républicaine ; nous ne voulons peint recon- - -

· naît e d'autre loi ; les menaces ne peuvent effrayer des hommes

accoutumés à vaincre. Vive la République ! (Applaudissemen».)

Ces nouvelles seront insérées au bnltetim. - © , '

Deſaunay ( d'Angº rs ) , an nom des comités de gouverne
ment , pres ente un projet de décret pour ! a punition de la

derniere rébellion. En voici qu.lq es dispositions : -

- 1º. Ceux qui ont été menbres de comites militaires en de

| ' | commission 1'exécntion, et ceux q'ii ont commandé en chef

une ou plasicu1s colonnes, ses ont puais de mort. -

2°. Ceux qûi ont fait partie des rassemblemens armés en

révolte , seront déportes. . -

3°. Les citoyens de la premiere requisition faisant partie. •

des rassembleme as armés , seront punis de six années de :

-

-

fer, les autres devront sortir de Paris dans les 24 heures ,

sous peine de deux années de fer. -

s4°. Les habitans en:r2înés dans les colonnes et faits piison
niers, seront punis de la détention. - j -

• • La discnssion s'ouvre sur ce projet. Nous en donnerons le

résultat et le texte du décret dès que sa t édaction aura été

· définitivement adoptée. . : | | |
| - -

, , * • . - * · - - /

-

:
-

-
-

* , * ', - • • • • • • -

, N o U v E L L E s o F F 1 c I E L L E s. .
: • • * - - •.- - - - v.

Le représentant du Peuple près , les armées de l'9uest, des côtes de .

Brest et de Charbourg , à ses collégues composant le comite de

- salut public : à Mathccoul , le 9 vendémiaire , l'an quatrieme de

• la Republique une et indivisible. ! N. \

-

- 4

• • • • • • • - - - - - -

, 1 : Je vons ai annoncé , par ma derniere , chers collégnes ,.

que les vaisseaux anglais paraissaient depuis plnsienrs jours

en grand nombre sur cette côte : des rapports multipliés nous ,

ont appris qu'iis attendaient l'arrivée de l'armée de Gharette , .
- - - • A - -

qui formait un grand rassemblement du côte de Belle ville , à
b 1 - - - - - :- - 4 - - • - - • - - -

l'eſſet de protéger le debarquement projette des émigrés avec :

le ci-devant comte d'Artois. , , , . · · · ·

, « « Je vous fais passer copie de la sommation faite au com•.

| · mandant de Noirmoutier par le commandant anglais , son con-.

\ tenu s'accorde entierement avec les rapports qui nous avaient .

été faits : vous y verrez que ce commodore annonce la présence .

de Monsieur , fre1 e de Louis XVIII , et l'arrivée prochaine de ,

l'armée catholique et royale. Le général en chef Hoche, ins

truit des desseins de l'ennemi , se décida sur-le-champ à, mar

cher sur Charette, et à le faire attaquer sur plusieurs points ,
|

-

- - - * 4 -- • • * º - s * - * • · · · - - • - -

-
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sans attendre l'arrivée des troupes qui lui venaient des Pyré

- mées et des aut , es armées , et il fit des dispositions en cofisé

quence : les ordres du géuér l ont été exécutés, Plusieurs

postes des rebelles ont etc attaqués et enlevés dans les pre

miers jours de ce mois , notarnmant celui de Saint-Vincent

sur Craon, où ils ont perdu pius de 8o hommes. - ) .

s » Charette , de son côté , avait formé un rassembleoment

considérable , avec lequel il se porta sur le poste de Saint

Cyr , où nous n'aviens que 2oo hommes au plus. Ce taibte

poste tint seul tête aux 1t belles pendant plus de deûx heures;

ce qui donna le te ms de lui envoyer des troupes de Luçon. .

- , Ce se cours ai rivé, l'ennemi fut 1eponssé et battu a #plate-cou

ture. Nous n'avons pas encore les détails ; mais nous avons la

certitude , d'après le rapport de plusieurs prisonniers et des

paysats qui se sont 1endos à nous, que Charette a perdu dans

cette a ſisii e plus de 4oo hommes et un de ses chefs de divi- :

sion non m e Guérin , auquel il était singnlierement attaché ,

er qu'il a beaucoup regretté, Il paraît certain que le projet de

Chare tte , qui connaissait la faiblesse des postes que nous : -

avions dans cette pàrtie , était de percer par la mer pour se

rendre maître de ia c6tc , et alors les Anglais auraient effectué

un debarqnement sur la côte de l'Aiguidou ; mais la dérouteº

qu'il a essayée a dérangé toutes ses combinaisons. . ,

, , Dans le tnême te ms, l'armée marchait à Belleville sur trois

, coloa ,es de 3 ooo ho :: mes ou environ 5 l'une, commandée par

le géné 1at en chef, partie de Macheconl, est passée par I.eger ;

la seconde , com r,andée par le général de division Boumaud ,

est partie de Nantes ; la troisieme, commandée par le général ,

Gta ieu , est partie de Chalans. - 2 |

· · , Ce 5 t , oj. col ci nes sont arrivées le 7 à Believitte , quartier

géº : i ai de Charette : par tout les brigands ont été disperse s t t

*.

| n. is en fuite ; iiulie part ils n'ont osé attendre les troupes répu

biieaiées : iis ont cependant attaqué le 7 au matin l'arriere-garde

de ia colonne commandé e pár Bonnaud , à la tête de laque ile

j'étais. Le bataillon de la Gironde se mit en bataille et mar
cha sur eux au pas de charge, et lui seul a suffi pour · les !

mct re en dérou e et les disperser dans le bois : on en tua

plusieurs , on lear prit deux voitures de pain. Charette était

parti de Believille quatre à cinq heures avant notre arrivée : il

n'avait pas plus de 5 à 6oo hommes avec lui, dont plusieurs

sont déja dispersés. 9'après les rapports qui nous ont été faits , "

nous n'avons trouvé à Belle ville qne quelqnes fusils eu des

sabres , et quelques provisions de bouche , Charctte a fait en- .

terrer les deux pieces de'canou qu'il a enes du premier debar-'

qnement : neus n'avons pas pu les retrouver.

| , , Le eudemain de motre arrivée à Believille, le général en 3

chef a donré i'erà e aux trois celon res de retourner chaeune !

à leurs postes , sauf à poursuivre de nouveau Charette lorsque

• : -- •

| r

- .

-
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les troupes des Pyrénées seraient arrivées : ce qui ne tardera -

pa» , car nous sou,més instruits que la pi e maº e re coiº nne a

- dû arriver aujourd'hui à Luçon. Nous avons rencontre hier

| soir, pres de Leger , une colonne de brigands qui a attaqué

· · · quelqucs hommes ， cartés de leurs corps ; ils ont eté mis co n

pletteme et en déroute : on leur a tué ou blesse plusieurs hommes,

- et la douzieme demi-brigade les a-poursuivis plus d'une lieue

, et demie. . - . - -

» L'expédition que nous avons faîte avait le double Sºnt de

· dissiper le 1 assemblement de Charette pour le mettre hors d'état

- de protéger le de bai que ment projette , et de montrer à toute la

| France ia fa.blesse de ce chef des brigauds , dont les ennemis

· de la République exagéraient les forces pour effrayer lcs uns

et ranimer le courage des autres. . • · • · -

• • • Le but a été parfaitement rempli ; les troupes de Charette

ont éte de tout côté battues et dispersées ; et le chef Hopt,

qu'on nous peignait comme si 1 e doutable , a été réduit à fuir

dans les bois devant une poignée de Républicains ; il leur a

suffi de se montrer pour dissiper cette prétendue armée , qui

· fond , it l'es p eir de tous les malveillans ; enfin , en arrivant rci

· aujourd'hui , nous avons appris, que les Anglais ont appareilié

| : hier de la baie de Bourgneuf : je ne sais eu co1 e de quel cêté

| : iis ont fait voile ; mais il est vraisemblable qu'ils ont appris

, la déroute de Charette , et que ne comptant plus sur son app mi,

- ils se sont retirés pour éviter les coups de vent de l'équinoxe.

4 Je ne rrrºis pas qu'ils osent tenter un debarquement ailleurs ;

, en tout cas , s'iis osaient , tout nous promet qu'iis :éprouve

•

*

roº t bientôt le même sort qu'à Quiberon : ainsi les espèrances

des royalistes sont encore une fois dejouées. Je vous envoie

une let 1e tt ouv é e au quartier général d« Charette, qui vous

donnera des renseignemens inte ressans sur leurs projets ; vous

- y ve1 rez qu'ils comptent sur un parti nombreux de constitu

tionnels dans le pays chartrain ( ils dcsignent sous ce nom les

: partisans de ſa constitution de 1791 ) : ceºx-ci pourront y avoir

- le sort qu'on leur pr & pare , et apprendre qu ils ne sont que

| des instrum-ns dont on veut se servir pour les briser ensuite. 11

· Salut et fiaternite. · · · · :

-* - Signé, CHARLE s CocHoN. .. :
* , «a

- -

Le géneral en chef de l'armée des côtes de Cherbourg , au citoyen

Letºurneur , rei résentant du peuple ; A'ençon, le 16 vendé

miaire , l'an 4°. de la République Française. - | .

• -

\ - • -
-

-

, • . : • i • • • • • -

-

-

- - , - • - º -

| - « « Citoyen représentant , je ne sai pas tergiverser avec Ies

principes et la fidélité des sermens , aussi je n'ai pas balancé ,

aussitôt quc je me suis apperçu des troubles dont Paris était

menacé , de faire mon plan de campagne ponr tirer la Con

vention d'affaire. Par ces dispositions , en deux jours Paris
- - º - • • •

· - - »' · · · !
-

-
-

- - - -

• -

le - - - • ,
-

-

-

- -- - -
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était aux abois , sans tire1 ua coup de fusil , et la Conven

tion triomphante était rendue a son indépendance et faisait

rentrer dans le néant la hot de scélérate de royalistes qui ,

depuis long tems , feint de proclamer la souveraineté du peuple

, pour mieux lui donner un maître. · · , - l

- - » » Déja j'avais expédié un courrier au représentant du peuple

Bodil pour l'inviter à venir me requérir de mettre en marche la

· coidºne republicaiae. - - - -

» Vous voyez, cher et ancien collégue , que je voulais,

· dans un moment décisif , donner aux fondateurs de la Répu

· blique des preuves non équivoques de mon inviolable 'atta

· chc m ent, , , . · · · • • • •

Agréez avec bienveillance nua salutation fraternelle. : *

- - - - - · · · Signé , AUBERT-DUBAYET.

• * - , i > , ^ ! , - ' . -

". - • - . - . - - - - # #

--- :"ºru•---------- --

• t - - - · : • .. » -

- •

• • F

JVstice de divers #étiers trouvés sur les émigrés à Quiberon.

-

+

-
-

- *

|

-

-

' - -

· Divers papiers imprimés et manuscrits ont été trouvés sur

• les émigrés à Quiberon , le porte-feuille de l'évêque de Dol

, renferme peut-être ce qu'il y a de plus curieux en ce genre.

1°. Une lettre datée de Jersey, lc 32 novembre 1793, sous

crite en commun par les évêques de Bayeux , Dol , Tréguier ;

par de Fayale , vicaire-général de Rennes ; Dnrand de la Fa

· rouniere , vicaire - général de Saint - Malo ; Cafury , vicaire

général de Saint-Brieue : Grave de la Rive , vicaire - général

: de Coutance ; de l'Archaurel et Floyd , vicaires-généraux de

• Qnimper ; l eval de Promelin , vicaire - général de........... ;

-Dubois Gubban , vicaire géuéral d'Avranches. Cette piece est

adressée à tous ceux qu'il plaira à nos seigneurs de désigner

pour passer en France , et travaiiler dans l'armée royale au

- salnt des ames. .. : - º - ,

: , On leur accorde le pouvoir d'entendre les confessions ,

même des personnes du sexe , cn tout lieu , et sans treillis , en

prenant toutefois les précautions que la prudence et la dé-

cence doivent inspire I.

s Pouvoirs pcur dispenser des se mens qui ne peuvent porter

préjudice à un tiers ou au salut de celui qui les a faits , etc.

2°. Un mande ament de jean-Ciiarles Coucy , évêque de la

Rochelle , adressé aux rºyalistes de son diocese , qui se sont

dévoués au 1 établisse inc. : du trône, avec l'armée de la Vendée

et celle des émigrés à Qiliberon ; il respire la fureur contre

·la nation et la représentatiou nationale : il les assure que leurs

-chefs, dont il fait grand éloge , les conduiront de triomphes
en triomphes. - s * , , , .

3°. Discours de l'êvâque de Dol , prêché à Bath , près
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Bristin, le 3o mai 1794 , il y fait l'éloge du roi George , et

le recommande aux prieres de sa généreuse natiou. .

4°. Extrait d'une lettre du comte d'Artois , se disant lien

tenant général du royaume , datée d'Osnabruck le 22 fevrier

1795 ; il annonce à Puisaye, général en chef de l'armée ca

tholique et royale de la Bretagne , qu'il a fait passer au due

d'Harcourt ses ordres pour ce qui concerne l'exercie,ºes

fonctions apostoliques de l'evêque de Dol. -

5°. Notes de l'evêque de Lol , sur les curés à placer , les,

| intrus à destituer. . | | | · · ·

6°. Lettre du cardinal Maury, datée de Montefiascone , le
-19 avril 1795, dont la teneur suit : • • •

* • - » • • " - • • *. - l |!

•

- 4 - : • * -

Lettre du cardinal Maury.

J'ai reçu le même jour, mon cher seigneur, les deux lettres

dont vous m'avez honoré à deux mois de date l'une de l'autre ;

je n'ai pas perdu un moment pour demander au pape la pro

rogation des pouvoirs que sa sainteté vous a accordés par

son bref du 25 janvier 1794 ......... Notre saint-pere a bien•/

voulu accueillir favorablement ma demande. - *

#

. !

- 3

Vous verrez par la lettre ci-jointe , qui vous est adressée

par son E. M. le cardinal Zelada , secrétaire d'état, que le pape

proroge en votre faveur tous les pouvoirs extraordinaires qu'il

vous a confiés, jusqu'à ce qu'ils soient formellement révoqués ,

et qu'il vous autorise en outre à les transmettre aux vicaires

généranx qu'il vous plaira choisir , bien entendu , eomme on

en est sûr , qu'ils n'auront ni juré , ai adhéré au schisme.....

Je me félicite d'avoir obtenu ce que vous desiriez, et d'avoir

' pu vous montrer la haute estime dont je suis pénétré pour

vous, par la promptitude de mon empressement à m'acquitten

de votre cenumission. . · · · · _ . . t . .. · · · .

| -

Je desire à présent que vous exerciez les pouvoirs, et que

vous ne les exe 1 ciez pas long-tems ; c'est une nouvelle et bril

lante carriere que la Prov 1denca ouvre à vos talens et à vos ver

tus..... Je vous enyie les consolations que vous goûterez durant

le cours d'une si sainte mission.... ; personne n'est plus digae

que vous de la remplir glorieusement , et je regrette que les

circonstances ne vous aient pas permis de vous livrer plutôt

à cette grande œuvre, qui doit vous associer avec tant d'éclat

aux restaurateurs de l'autel et du trône dans notre coupable

, et malheureuse patrie. Agréez, avec les vœux inexprimables

que je forme pour vos succès , le sincere et respectueux atta

chement dont je rue félicite , mon cher seigneur, de vous
offrir les plus fidelles assurances. A •

C'est dans le cours de ma visite pastorale que je reçois la

réponse du saint-pere , et que je me flatte de vous l'adresser,- 'A l' º, c . , - - »

, /
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en vous priant d'être bien assuré de mon dévouement le plus

- respectueux et le pius tendre, . |

- Signé, le cardinal MAURY. \º *

Pour adresse est écrit : .. •. · ' •

- A

A monseigne ur l'évêque de Dol, chez monsieur l'évêqne de- $
- -

-

-«Nº d'Elavez , - - |

· · · · · · · A Londre s. .

-

A

* -

-

-

-

-- »

º

« ^ -

- - -

-
-

- -

-

-

| 7 °. Un indu !t souscr t par le cardinai Z : la da , mais qu

n« parº : pas : cveu des fo u es usi , cs en cour de Rome.

i

:

| 8°. Pouvoirs accordés par le pape à l'évêque de Dol, en

- tr'autres ceiui de dire tous les jou : s la ... esse de requiem à ma

aufel portatif, et de délivrer par son application u1e ame du

purgatoi1 e ; d'absoudre · les p#êtres iutrus ; mais le saint pe e

se rése : ve, l'at » oiution des evéques intrus, qui assurément, n e

- la lui den,anderont Pº*: , , … - · · · · · .
* # • # • • • • , , V , ºr , • r ' , "

· 9°. Mandement de l'évêque de Dol , vicaire apostolique du••- " , . - - - º, . - - - - 2 , " - - , . 2 -

sºtt:t - siége , en date du * 14 ja t, v1e r i 794 , aux fiaeles (l & 3 > t1
- - - - - ， - » , • 1 -

•

, - :" #: t » • à . - •. s & -'- • 1 t : , • | , | î t , ! . • ' - 1 - , $ - •

d. ocese : daue la ºrorºso» , il s'applique ces paroies de $ t.

| Paul : Cztera 4 cuſu t e : ero 7 dispon a*. • • | | | 'ii i > ,s : ! "

· On sait comme il a tenu pas 3le , puisqtt'ii, a été fusillé le |
3 thermidor deroier à Vaa, c s. . | | | | i ! • • • ! •

· Ces pieces sont en original dans les mains du citoven Besne ,

accusateuT public au tribunal criminel du de partement des

côtes du Nord à Saint Brieux., bou»me éclai1é et probe , pere

de treize en fans , dont ta colºnite prése : e ie labie eu d'un cath >

lique zélé et d' u , épûbicain ii t repide : tes copies certifiées

de ces pieces sont cntrc les tn º 8 : d' º | oe n, b e du comité

d'instruction ptbt que : il pousede anssi uº t » son piaire de cet

almanach royaliste pºur lºan 1794 , e gº4en t ul trºuvé à Qºti

be , on, qui se n'»ie re » fe mer à l .. i s ( u , , º u t gº que le délit e ,

l : ius « ... la cº'o pluie et le cºins peuveºt cuiat er. , ,; .
* - -

- Liv-ts jou , traux «: Il s3 , 1 i, c I i & ·des é Y. .. # º # : $ . , , , , , , ， , ， , ſ *

-

-

--
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· L I T T É R A T U R E. P O É S I E.

A - - -

MoN PRo7E T, satyre poétique, par j. L. CH4UyIN. A Paris ,

chez MATHÉ, libraire, galerie de bois, maison Egalité, et

chez les marchands de nouveauté. -

'.

D, tous les genres cultivés par nos poëtes, la satyre

*t , /

est celui qu'ils ont ie plus négligé , et dans lequel ils .

ont le moins réussi. Depuis Boileau jusqu'à nos jours ,

on n'a gueres compté que Gilbert qui ait obtenu quel

que succès. Ce n est sûrement pas faute de Sujets , ni de

malignité nationale ; mais la malignité française tient

plus à la gaieté et aux saillies de l'esprit, qu'à la satyre

qui exige un ton plus soutenu et des tableaux plus for

tement coloriés. Elle préfere s'exhaler en épigrammes et

en vaudevilles , sorte de composition satyrique à la vérité,

mais dont la forme est plus piquante , plus analºgue

à notre caractere, et atteint pius promptement le ridi

cule , et le popularise pour ainsi dire en ie mettant

cn chanson. D'ailleurs , la satyre demande une con

naissance profonde des mceurs , des travers et des vices

de la société, et un talent poétique peu commun pour

· les peindre , assemblage qui ne se rencontre pas facile

ment. Les poëtes qui pourraient embrasser avec succès

ce genre de composition , aiment mieux appliquer leurs

talens à la scene comique qui réunit aux caracteres

· propres à la satyre l'in érêt de l'intrigue et des situations

· dramatiques , et n offre pas le dangereux emplci des

personnalités ; car la malignité jouit plus à de viner un

portrait, qu à lire le nom du modele sur le frontispice.

C'est ce qui nous paraît expliquer pourquoi le genre de

la satyre a été peu cultivé parmi nous.

Celle dont il s'agit ici est relative à la révolution , et

paraît dirigée contre la faction qui a opprimé si long
I omc XVIII.
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tems la France sous le nom de terroristes. C'est ce qui

a sans doute déterminé l'auteur à lui donner le nom

de satyre politique. Sans doute que notre tolitique )aº

derne est bien faite pour aiguiser les traits d uu Jttvé

nal ; mais les révolutions des empires ne sont eii e s pas

un sujet trop grave pour devenir l objet d'une satyre ?

Certes , elles offrent quelque close de pius que de laM. à

raillerie.

Qjioi qu'il en soit , la satyre du citoyen Chauvin est

conçue em forme de dialogue qui se passe - i ' c un

amatºur et l'auteur. On ne sait pas trop u'a bord ce que

c'est que cet amateur. Est ce un amateur de révolutions ?

quel est son caractere ? comment est - il amené sur la

scene ? On ne le voit pas , et ii y a dans cet i etc . !ºcu

teur queique chose de vague, d'indécis, qui nuit a l'in

térêt du sujet.

L'amate , r invite l'auteur à reprendre ses pinceaux

poétiques : l'auteur ne se fait pas beauconp p ier. Les

vices de nos jours réveillent son génie. L'amateu, l engº g*

à se livrer à la carriere dramatique.

* D'une œuvre d a natique euri-hissez la scene.

On le peut aujour i'h ui sans talent et sa t,s peine.

• - • • - : -

Faites un draine , allons, bien a l'ordre iu jour ,

Sans intérêt , saus art, avec, où sans a noºr ;

•

-Bien languissant, bien froid , mais bien patriotique ,

Piece versiſ,ée en style p: osai lu c,

Qu'on ne se lasse poiat de voir et d'admirer ,

Et qui ne fasse en fin ni 1ire, ni pleurer. .

Voulez-vous dº public captiver le suff age ?

lDu mot de Liberté saupoudrez votre ouvrage.

Ce mot magique et chti fait pétiller d'esprit

L'ouvrage le pius plat et ie plus sot écrit. , :

L'auteur promet de suivre ses conseils, et de traduire

sur la scene les brigands révolutionnaires dont il fant

l'énumération, tels que Couthon, St. Just, Robespierre ,

Marat , etc. , après quoi ses talens s'exerceront contre la

tyrannie royale.

« « Mais que faire ? au théâtre on ne veut plus de 1ois.

Comment puis-je souscrire à de si sottes lois ?

Hébertistes grossiers , à mon sens, pauvres heres ,

Pour peindre des tyrans les , ois sont nécessaires ;

,

|
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Et pour les poignarder, ii faut qu'ils soient présens ,

Moi , je ne vis jamais sur leurs trônes sanglans

Des p1 inces citoyens ni des rois patriotes :

Mais j'ai vu trop long-tems des tyrans sans-culottes. 5 7

Eh bien ! dit l'amateur, laissez le drame et faites un

journal. Ceci amene un tableau des journalistes parmi

)

lesquels on remarque celui de Richer-Serisi.

« : Voulez-vous sur les pas du sombre accusateur

Phraser un beau journal en style de rhéteur ?

Imitez de Richer la verbeuse éloquence,

Ses phrases , ses grands mots, et sa vaine abondance ,

Son pathos et ses fleurs et ses grands mouvemens,

Du vent de son journal frivoles ouragans.

De son style hydoprique empruntant le civisme,

Sous la chaleur des mots couvez le royalisme.

Ne raisonnez jamais. La déclamation

Doit remplacer le jour de la discussion. .

Blâmez tout et l'ancien et le nouveau régime ;

A tout homme de bien refusez votre estime ;

Diffamez et les lois et les législateurs ;

Tonnez contre le crime et servez ses fureurs ;

En confondant ainsi dans une double haine

Thuriot et Boissy , la montagne et la plaine ,

" Vous serez accueilli des deux partis rivaux,

Honni des gens de bien, mais admiré des sots. , ,
-

L'auteur se décide enfin pour la satyre , malgré les

dangers que lui fait appercevoir l'amateur , et le sort

qu'ont éprouvé les plus fameux satyriques. C'est ici que

l'auteur entre véritablement dans son sujet , et en an

nonçant ce qu'il veut faire , le fa1t véritablcment.

« : Censeur public, d'un œil à la vertu propice,

Dans les replis du cœur je poursuivrai le vice.

Oui, j'en fais le serment : d'un éte : nel aſfront

Des traîtres, des méchans je marquerai le front.

Au feu de la raison épurant le civisme,

Je veux y 1amener l'obscur sans-culottisme ;

I 2
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Faire de leurs exeès rougir les passions ,

Et d'un vers imposant taire les factions. 22

Malheureusement les vers ne font pas mieux taire

les fact eux , et n'éclairent pas mieux les ignorans , que

les mauvais succès ne corrigent les poetes. L'auteur

P o u i suit a 1ns1 :

- - - P

• • À henes , 1c publi que, eut un Anistophane ;

Miou z ie au m êm e ea plai ne voue et me condamne .

Des Clé ou s ds nos jou 1 s , de nos g'an is orateurs,

Bi oui !ous ambitieux , du peuple vils flatteurs ,

Je fe 1ai voir à nu les coupables intrigues ,

La pe : ſide avarice , et les honteuses brigues ,

Et leurs vols déguisés en services rendus ,

Et leurs niiuces taiens à Philippe vendus.

Mais de l'aspect du bien : s fraîciii » ;ant rna ratte ,

J'honoierai Rolland, j'admire 1ai Socrate.

A a nºuse à leurs vertus eleve un double autel 5

Et j'étouffe Marat sous le buste de Tell :

Enfin des prejugé : je briserai les chaines ,

Et formerai les cœurs aux mœurs répubiic *ines. » »

« . 54ais je signait 1 zi ces faux républicains ,

L e ia iiberté saiate , ap $ t res in l,u mains ; - -

Tous ces vils tyran , eaux , mont2 gtiards cannibables ,

Cornités d, vo: ats, hordes municipales ,

Dont le civisme in } u r c st ernpi eii.t de fureur ;

Q ii pour f ate1 niser s'e ntou1aient de terreur,

Et dans le sang frat,çais se baignant avec joie ,

, l' oursuivaient la ve 1 tu c omme un tigre sa p1 oie. »

L'auteur ne veut point s essayer contre les royalistes,

pa, ce qu'il prétend que ce sont des fantômes et des mou

lins à vent. Nous t, e savons point si à l'époquc où écri

vait l'auteur, il croyait qu'il n'existât plus de royalistes.

Pour nous , nous avons été moins crédules , et nous

sommes persuadés que l'auteur sait trop bien observer

pour n'être pas revenu promptement de son erreur.

Voici comment le poëte s'exprime sur la Gironde :

« « Là, je vois les objets de mon amour profonde,

!
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Ces fiers républicains , debris de la Gironde,

Si grands par leurs vertus, plus grands par leurs malheurs,

J'apperçois sur leurs traits la trace des douleurs ;

Mais tels que je les vois, ah ! je leur porte envie ;

Ils ont souffert cent maux , mais c'est pour la patrie :

Levez nn front se 1 ein, trop illustres p 1 os c1its ;

Combien je vous admire en lisant vos écrits !

Rassurez vous , vivez pour la chose publique.

Vous pouvez de nouveau fonder la République.

Ils ont fui pour jamais, ils ne sont plus ces tems ,

Où la liberté même égorgeait ses enfans ;

Ces jours où dans nos murs, jadis si pleins de charmes,

Le Seine ne roulait que du sang et des larmes ;

Où les Français formés en deux partis rivaux ,

Et celui des proscrits, et celui des bourreaux ;

L'un conduit à la mort , l'antre à l'ignominie ,

Courbaient également une tête avilie,

Sous le tranchant du fer ou le joug des tyrans.

Mais long tems insensible à nos maux dévorans,

Le ciel a foudroyé le sombre vandalisme ,

La hideuse anarchie et le jacobinisme,

Monstres dévastateurs , que de nos propres mains

Nos tyrans nourrissaient de cadavres humains. , ,

Nous ne pousserons pas plus loin nos citations.

Nous en avons assez rapporté pour faire connaître

et le sujet et le poëte. Ses vers sent assez faciles ;

mais ils manquent de cette force et de cette énergie qui

doit caractériser la satyre. Plus un genre est resserré ,

et plus il exige de perfection. L'auteur a trop souvent

oublié que le style de la satyre n'est pas celui de la

comédie. S'il veut soigner davantage sa poésie, et sur

tout se rendre difficile sur l'expression , il annonce des

talens qui peuvent lui promettre des succès.

I 3
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M É L A N G E s.

Aux assemblées électorales sur les élections à la prochaine

> - législature. -

D,ss un ouvrage publié il y a quatre mois , sous

le titre d'Esprit de la constitution qui convient à la France ,

j'avais essayé de prouver que le mode d'élection par les

corps électoraux présentait pius d'avantage et de garan

tie pour la chose publique , que celui des nominations

faites directement par le Peuple. - -

Dans son projet de constitution , la commission des

onze avai: préféré ce dernier mode : je n'ose croire que

mes réflexions aient eu quelque influence sur l'amen

dement de cette partie de son plan ; mais du moins le

retour au systême des assemblées électorales m'a inspiré

plus de confiance dans mes premieres idées.

Le moment est venu de faire une nouvelle épreuve

de ce mode d'élection. L'expérience de six années de

révoluton et de trois assemblées consécutives , doit

convaincre plus que jamais les électeurs de l'importance

de leurs fonctions.

L'Assemblée constituante fut composée d'élémens

· trop hétérogenes pour espérer qu'ils pussent s'accorder :

ce fut l'effet de l'organisation politique qui existait à

cette époque ; mais il faut le dire à la gloire des com

munes et des électeurs qui en avaient nommé les re

présentans, la grande majorité fut toujours pure, éner

gique, et digne de la mission qui lui avait été confiée.

Par sa masse seule , elle parvint à écraser les deux ordres

quivoulaient conserver leurs priviléges,et faire une Nation

· particuliere au milieu de la Nation. .
Malheureusement il est de la nature d'une révolution

commencée , de se nourrir des obstacles qu'elle ren

contre et des passions qu'elle fait naître. L'Assemblée .

législative, quoique formée d'élémens nouveaux , n'en

fut point exempte; les conspirations de la cour ranime

rent l'esprit révolutionnaire , et celui-ci l'emporta sur

l'esprit constitutionnel. , /

· La Convention parut dans des conjonctures qui pré

sageaient de plus grands orages. Une guerre générale

•



|

, - - ( 135 ) -

à soutenir, un trône renversé , un roi à juger, et par

conséquent la constitution à reconstruire ; tout se réu

nissait pour exalter le civisme, et en même pour exciter

l'ambition et l'intrigue ; car les ambitieux sont dans une

révolution ce que sont les brigands dans un incendie ,

ils profitent du péril commun pour ne s'occuper que
de leur intérêt.

On se rappelle la prodigieuse influence qu'exerça

alors sur une grande partie des assemblées primaires ,

une société fameuse qui étendait ses ramifications sur

la surface entiere de la République. On crut que la

chaleur et l'exagération du patriotisme étaient la qua

lité convenable aux circonstances , et comme il est plus

facile de feindre l'exagération que d'avoir des vues

grandes , sages et politiques, les intrigans se firent jaco

bins , et les jacobins se regarderent comme les pat - otes

exclusifs. Paris , plus que toute autre commune , fut

en proie à cette funeste domination : son corps élec

toral maîtrisé , épouvanté par le despotisme de quel

ques meneurs , vomit Marat et Robespierre ; et l'esprit

révolutionnaire aigri et renforcé par i'esprit de parti ,

produisit cette lutte terrible d où naquit la tyrannie qui

a pesé si cruellement sur la France.

Je n'imiterai point ces détracteurs perfides qui, pour

couvrir leur infâme royalisme d un prétexte qui pût en

imposer aux esprits faibles et crédules, se sont obstinés

à accuser la Convention actneile du malheur des cir-'

constances et de l'égarement de l' opinion, dont elle a

été elle-même la premiere victime. Leur audace a été

punie , et leur calomnie s'est éteinte avec leurs cou

pables projets. -

Les gens sans passion savent que la masse de la Con

vention a été épurée au creuset du malheur, et instruite

par le maître le plus éclairé qui est l'expérience ; que

les tyrans et les chefs de parti ont succombé successive

ment , ou ont été jettés hors de son sein : qu'une partie

de cette Assemblée a été renouvellée par le remplace

ment des suppléans , et que l' esprit qui la dirige aujour

d'hui n'est plus celui qui a présidé à ses premieres réso

lutions. Mais il n'en est pas moins vrai que l esprit ré

volutionnaire a été l'ennemi le plus cruel de la révolu

tion , et qu'il est tems d'y substituer l'esprit de sages3e

et de lumiere. -

C'est donc cet esprit d'exagération et de vertige dont

les électeurs doivent d'abord se garantir dans lcs choix

l 4
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qu'ils vont donner à la République. Plus de partis, plus

de gens à passions et à tête effervescente.

Le patriotisme bouillant commence les révolutions ;

mais on l'a dit , et il est bon de ne vouloir le perdre

de vue , c'est la prudence et l' esprit d'ordre qui les

acheve. • . | - -

La maladie des Français a été de se disputer sans cesse

sur leur gouvernement , et de ne jamais en essayer

aucun. Tout le monde a voulu prendre part à la sou

veraineté , et personne n'a voulu s'y soumettre. Il faut .

donc appeller des hommcs qui sentent le prix de l'o

béissance aux lois , et qui soient disposés de cceur et

d esprit à exécuter la constitution et à faire mouvoir le

gouvernement. -

Il ne s'agit pas d'examiner quels ont été lcs torts des

membres désignés sous le nom de mont tgnards , si ces

torts tiennent plus à des erreu s d opinion qu à des dis

positions ambitieuses et remuantes , mais il suffit qu ils

puissent être une pierre d'achoppement au sein du

nouveau corps législatif, pour que ces considératiors
doivent les en écarter. " . -

Ce que les hommes oublient le moins . c'est l'esprit

attaché au parti qu'ils ont embrassé ; lors que malheureu

rement il s'en forme dans une assemblée politique , ce

n'est plus elle qu'ils considerent, c'est leur propre asso

ciation ; ils forment un corps dans un autre corps, et ils

y portent un intéret personnel qu'ils dissimulent selon

les conjonctures , mais qui ne s'affaiblit et ne s'eſſace

Jamº 1S. . - º

N'en a-t-on pas un exemple récent dans les efforts

qu'a employés la montagne pour se ressaisir, après les

dermiers événemens , de la prépondérance , qui fait

encore l'objet de ses regrets. On eût dit que la Con

vention n'avait triomphé de ses dangers que pour leur

gloire et leur profit. A les entendre , il fallait effacer

le terrorisme des annales de la révolution, parce qu'il

ne se trouvait pas dans nos vocabulaires , et déja même

il était question de déclarer éligibles les députés mis

· en état d'arrestation.

Tout cela prouve combien il serait dangereux de

laisser dans le nouveau corps législatif ces semences de

discorde et de parti. C'est aux assemblées électorales

de chaque département, qui ont une connaissance plus

particuliere des opinions et de la conduite de leurs re

présentans , à faire elles-mêmes cette épuration.
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Nous avons une constitution républicaine , il nous

faut des représentans républicains.

Il n'est que trop réel que la France est infestée de

royalistes ; qui osera en douter , après la révolte qu'ils

avaienr organisée à Paris , et dont les branches s'éten

daient dans les départemens ? - • *

Prenez garde à ces reptiles tortueux , qui prendrºnt

toutes les formes pour paraît e patriotes , ct qui ont juré

au fond de leur coeur d'anéantir un gouvernement qu'ils

détestent ; écartez également ces êtres inscucians et

froids qui n'ont rien ſait pour elle : ces agioteurs et ces

hommes avides, qui chaque jour inesuraient la misere

publique pour l'aggraver encore, et ces ambitieux à la

quête de toutes les places, caressant tous les partis lors

qu'ils les ont vu triompher ou qu', is ont prévu leur

triomphe. Il ne faut que des hommes éprouvés par uu

civisme pur , constant , désintéressé , et par une mo

ralité de principes indépendans des circonstances.

La situation de la République et les fonctions du corps

législatif doivent servir de boussole pour les élections.

Il faut terminer la guerre, achever les négociatfoas de

paix, étendre et a#ermir nos relations extérieures. Ayez

donc des militaires instruits et des hommes versés dans

la politique et la diplomatie.

Nous avons besoin de maintenir l'esprit de la consti

tution , d'établir l'ordre dans toutes les parties acinii

nistratives : de créer un bon systême de finances et de

crédit public ; de revoir toutes nos lois pour les simpli

fier, pour les accorder entre elles et avec la constitution ;

de revivifier l'agriculture, le comm rce , les arts , l'in

dustrie ; d'encourager les sciences et les lettres : de for

mer enfin un plan général d'instructi on publique qui ne

saurait nous manquet plus long-ten,s , sous peine de rc

tomber dans la barbarie.

Choisissez des hommes appropriés à ces divcrs geni cs

de connaissances , et dont qºclqucs-uns aient fait t::e

étude approfondie des principes de l'économie poli

tique , science vaste , trop peu con nite , qui embrasse

tout dans ses rapports , et qui peut seule contribuer à la

richesse et à la prospérité d un iºtat. -

Sans doute que cha que assemblée électorale ne pourra

réunir, dans ses choix , ce qui constitue cette impo tante .

nom enclature ; mais s'il s offre à sa confiance quelqu'un

des talens dont on vient de faire l'énumération. qu'elle

le nomme ; le choix que n'aura pu faire l'une sera sup
-



pléé par celui de l'autre , et de cette réunion sortira

un faisceau de iumieres qui viendra éclairer les deux

branches du corps législatif, -

Préférons sur-tout les bons esprits aux beaux esprits ,

les esprits profonds aux discoureurs , et n'oublions pcs
que dans les trois Assembiées nationales, ceux dont la

raison et les connaissances ont le plus servi à éclairer les

comités , n'ont pas toujours été ceux qui ont le plus

ambitionné ou obtenu les succès de la tribune. \

LENoIR DE LA RoCHE.

l

A N N o N C E s.

Idylles de Bion et de Moichus , traduites en français par

J. B. Gail , professeur de littérature grecqne au collége de

France ; ouvrage orné de figures dessinées par le Barbier. In 1S.

Prix , 12o liv. pa ier velin. De l'imp itne , ie de Didot jeune.

A Paris , chez Gail , au collége de France , place Cambrai.

Répub'iques de Sparte et d'Aihenes , traduites de Xénophon

pnr le même , et se trouvent à la même adresse. In 18. Prix,

3o iiv. papier vélin.

Ces deux onvrages eont recommandables par la beauté des

caractercs et le mei ii e de l'exécution iypographique. N cus

fe1 ons connaître plus particulierement la traduction.

Elémen; d'agricu'ture, ou traité de la maniere de corriger et

de cu t iv e r tcn es s : tes de terres , de créer une ferm e à la

flanaº te , de f rrner un laboratoire pour la préparation des

fº miers : de cu'iiver les pommes de : erre dans toutes sortes

de te, 1 t n , ct de faire ， redaire de très-beaux bles continuel

lcrn et,t 41 is un m êm e , hamp , p2r une culture nouvelle.

-Y etat c l e éd etion
•

«! e port par la

l

-

n, In 12. Prix , i5 iiv. pour Paris, et 15 li .. franc

la poste. A Paris , chez Mieu1ant , librai1 e, cloître

Saint-Ilot oré. L'an 3°. ( 1795 ).
- -

Délices de la So'itude, par André-Joseph Canolle , prefesseur

d'hygienne a l'école centrale du département de la Vienne.

Un volume in 12, Prix , 8 liv., et 1o liv. franc de po, t.

A Poiticrs , et se trouve à Paris chcz Maret , libra re , cour

des Fontsines , palais Egalité ; et chez les marchands de nou
V € 3 ll t ê S ,
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.

De Francfort-sur-le-Mcin , le 3o Septembre.

»

L, lettres de Vienne du 24 septembre peignent l'empereur

comme dans le plus grand embarras et la plus vive inquiétude :

il paraît , ou pour mieux dire il est sûr que les nouvelles des

succès des armes de la République Française lui sont parve

nues , car la gazette de la cour en pa1 le dans un style très

laconique. Ce qui afflige le plus dans ce moment le chef de la

coaiition , c'est que le plan présenté par Wurmser , et que la

cour avait adopté , doit faire place à des dispositions toutes

nouvelles ; on se flatte pour tant encore que les talens de ce

général, combinés avec ceux dn eomte de Clairſayt , suffiront

pour arrêter la marche victorieuse de l'ennemi. Au pis-aller on

accepterait les propositions faites par la co nr de Danemarck ,

médiatrice, qui s'est , à ce qn'on assure , déja mise en avant.

Au reste , voici les nouve ile s détaillées qu'il faudra bien que la

cour impé 1iale laisse percer tôt ou tard. Les premier es sont de

Hla nau , en date du 22 septembre. .

L'armée autrichienne se retire de plus en plus. S on bagage

passe depuis trois jours et trois nuits sans discontinuer , par

Francfort. L'armée elle même se replie par Konigstein et

Hochst , sur Florsheim , où l'on a jetté un pont sur le

Mein.

Dans les environs de Dietz-sur-la Lahn , elle a combattu

trois fois. # lle s'est soutenue dans les deux premieres attaques ,

à la troisieme , son centre ayant été enfoncé , elle a cherché

son salut dans une fuite précipitée - Diet2 a prodigieusement

souffert à cette occasion.

Hier, les Français sont entrés à Friedberg. A Ulrnstadt ,

ils ont surpris les Autrichiens qui y avaient un hôpital ; les

malades , ainsi qu'une grande quantité de lits , sont tombés

en leur pouvoir.

Des lettres reçues du corps d'armée de Wurtemberg ,

portent que la retraite depuis le Rhin jusqu'à la Lahn , a

été des plus difficiles ; eiles ajoutent que ce n'est qu'à une

Profonde connaissance dans l'art militaire qu'a déployée ce

-
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général , que son armée a dû son salut. Le 13 , tonte l'ar

tillerie fut dans le plus grand danger d'être prise. Les chas

seurs de Rohan, qui ce joui-là faisaient partie de l'arriere

garde , eurent plus de 5o hommes tués , ct un grand nombre

de blessés.

-

Il a été beaucoup question du rapport de l officier prus

sien qui commandait à Vanheim , lorsque les l i ançais ont

passé le Rhin »ur un poiit que les Autrichiens avaient laissé

sans défense , parce qu'ils le croyaient coup is ians la ligne

de neutralité. Cet o#icier a effectivement proteste contre l'en

treprise des Français , et envoyé sur-le- champ son rapport à

Berlin ; mais cet événement n'a point cu les suites que piu

sieurs personnes s'en promettaient. Il est certain que le cabinet

de Berlin vient de répond e au général Romberg , qne le

point sur lequci les Français ont cffectuè leur premie 1 passage ,

n était point compris dans la iigne de neut, alitc. Il est diffi

cile au reste que parmi la combinaison des marches et des

mouvernens des armées aliemandes et françaises , cette ligne

soit par-tont respectée. La colonne de l'armée autrichienne

qui , par suite des événemens du 6 de ce mois , se retira

sur Grafenberg, avait même dépas é cetté ligne, en établissant

son qnartier-gé nérai à Schw . !m , qui se trouve au delà.Depuis ,

Ciaii fayt l'a pareiliement f an chie, en p: s sant par d'Armstadt ,

' dans ie pays de Wurtzbourg , pour se rendre de là dans

l'intérieur de l'Allemagn e.

Les Autrichiens avaient fait les prº paratifs les plus sérieux

pour défendre leur position sur la Lahn , très avantageuse par

la nature , et rendue eu core plus forte par l'art. Ils s'étaient :

1etrat chés ſorte nient, et tout en paraissant croire à une attaque

géné a le qui ne manque rait pas d'avoir lieu , ils faisaient toutes

les dispositions qui annoncent une vigoureuse résistance. Ce

pendant le p: ince de Wu, rcmberg et le général Eibach qui les .

commandait, n'ont pas vouiu attendre le général Jourdan.

Ils on abandonné cette posi1ion subitement et à l'improviste,

la nuit du 2o septembre , et se sont repliés en passant le

Mein , et prenant une nouvelle position au-delà de cette ri

viere. Les Français instruits de ce mouvement , ont à leur

tour passé la Lahn , et se sont avancés , partie par Nadesten et

Sch waibach sur Wisbaden , et partie par Idstein et Epstein

sur Hochst. Ehrenbreistein et Mayence sont maintenant aban

donnés à leurs propres forces. On ne croit pas que , dans

cette situation , ces deux places fassent une grande résistance.

Le 24 , le géneral Jourdan avait son quartier géneral à Nas

terd« n. La brusque 1 esolution des généraux autrichiens de

quitter à l'improviste une position qu'ils avaient fortifiée avec

soin , et sur laquelle ils paraissaient compter, s'explique par
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une autre nouvelle des plus importantes : c'est que dans le

même-tems que I'armée de Sambre et Mieuse se portait sur la

Lehn , le général Pichegru faisait passer ie k hin à celle de

Rhin et Mio selle , près de Mianheim et d'Oppenheim. Au

moyen de c l évént ment, Clai , fayt se voyait pris avec toute

' s Ga a une : entre detºx feux , et sa communication ab olument

coupée a e, le H ut Rhin. Ainsi pour ne pas être ce : aé tout

à-fait, il ne lui 1 estait d'autre parti à prcndre que de franchir

la ligne de de marcation pour la neutralité prussienne, en pas

sa ni pa r i'arm stait , dans le pays de Wu zbourg , et de-là

dans l'intérieur de l'Allemagne. -

H o L L A N D E. Amsterdam , le 4 octobre.

Il y a quelques mois qu'il a pa1 u nn plan pour convoquer

une convention narionale . Le 1°r. de ce mois on a fait un

1a p , ort sur ce sujet à l'assembtée dt s états généraux , et il a

été proposé entr'autre que , pour parvenir à ce te convocation,

il fût enjoint à chacune des sept pvovinces de l'Union , ainsi

qn'au district de D1 enthe et au Brabant batave , de faire le

d é nombrement de leurs habitans. Déja la Gueldre , la Hol

lande , ! Ut e ch : et l'Overysse ! avaient conse nti je plan de

convocation : la Frise et G: oningue ne l'avaient pas c oatra rié ,

quand ia Zelanºe a proposé de l ajourner au 15 de ce mois.

Le président de i'assemblée a cru alors pouvoir le remettre

aux voix , et l'aioiii nement a eu lieu de la part de six pro

vin ce s. La Hoila e de n'a point été de cet avis : elie a même

pi o esté contre cette résolation. Qjtant au de nombrement des

habitans des diverses provinces , il a été décidé qu'il serait

effectué. - - | | -"
- -

-

•

Les papiers publics ont publié l'état suivant de la marine

batave : - -

\ -

Vaisseaux de ligne complettement équipés : Amiral Ruyter,

de 64 canons , cornman de par l'a nirai Winter ; }es Etats-Gé

né aux, de 76 ; i Ecalité , de 66 , l Amiral-Pierre-Hein , de 56 ;

le Dordrecht , de 56. -

Vais : taux de ligne dont l'équipement est sur le point d'être

achevé : La Liberté , dc 76 , l' Utrecht , de 64 : la Revolution ,

de 66 ; l'Auti, el-!!'as si na er , de 60 ; i Amiral-Tremp , de 5o ; le

De f, de 56; ie Prolccieur , de 56. • -

On a mis en commission le Brutus , de 76 ; lc # piter, de

76 ; ie Grouiºgen , de 76 ; l'Hercute, de 64 , l'Attente, de 64 ;

la Nord-Hollande , de 64 ; le Cerbcre , de 64 ; la Gueldre, le

fj8; le Haarlem , de 64 ; le Leide, de 64. T otal, 22 vaisseaux

de ligne. . · , º ° . - -

Frégates : Le Pollux,. de 48; l'Hestor, de 48, le Moni

º

•
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kendam, de 46 ;. le Castor, de # la Pallas , de 44 : l'Argo,

' de 36 ; le Chasseur , de 36 ; le jason , de 36 , le Daupliu ,

de 36 ; la Bellone , l'Enckhuisen, le Cheval-Marin , ie Waiche

ren , la Sirene, l'Alarme, la Vénus et la Diane, de 24; le Har

zwick , de 18. · · -

E S P A G N E ET P O R T U G A L.

Be Madrid , le 15 août. On croit que le courier expédié

en France pour y porter la 1 atification da traité , sera de

retour à Madrid le 25 de ce mois , et l'on pense que ce ne

sera qu'à cette époque que la paix sera publiée avec toutes

les formalités ordinaires. On fait des dispositions pour faire

la représentation d'un nouvel opéra , et une illumination gé

nérale. Les fêtes qu'on prépare se1 ont d'autant plus brillantes,

' que le 25 est encore le jour de la fête de la reine. Les lettres

reçues ici de Castille et de Hanovre, ne parlent que de la joie

que ces deux provinces ont éprouvée à la nouvelle de la

paix .

L'ambassadeur d'Angleterre s'est rendu à Saint Ildephonse,

pour s'assu1er si la paix était véritablen,ent conclue. Depuis

ce moment, il n'a poiat reparu à la cour , et déja il a envoyé

trois couriers à Lond.es.

Les gardes - du- corps qui étaient en campagne n'ont pas

encore reçu l'ordre de revenir dans cette capital c ; ils se sont

seulement retirés à quelques milles de distance de l'Ebre. Il

est certain encore que le recrutement de nouvelles levées se

continue dans tout le 1 oyaume comme auparavant. Si l'on

rapproche les circonstances de l'éioignement que le ministere

anglais s'est prescrit de la cour, ou doit croire que le cabi

net de Madrid redoute quelques mcsures hostiles de celui

de Saint James. -

"l

De Lisbonne, le 6 août. L'arrivée en six jours d'un seul pa

quebot de Falmouth avcc trois inaties , a répandu la plus

grandé consternation dans cette place. Un grand nombre de

lettres - de - change de Lond, e3 , de Hambourg , Hollande et

Gênes, appartenant à trois des principales maisons de com

merce ( Kansow , Pope , sous ie nom de Gilde tne ester et

compagnie , et Biagio , François-Lima ) sont revenu es ici pro

te:tées et sans acceptation. Par suite de ce triste événement ,

ces maisons ont été obligées de se décial er en faillite. On

calcule que la sortime en tiere à laque iie monte leur faillite ,

est de trois Iniliions et dcrni de c, uzades : cctte somme est

du e entiercment à cette place , pour des cbjets achetés ici ,

et de meurés en divers pays, et sur-tout en France. Les ban

qniers ont pi étenté à leurs créau ciers leurs livres et l'état

ce ic « i »ituation , afin de pa : venir à quelques a langemcns
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| Ce malhcureux événement d i … v oir en corº de fºnes tes con

séquer ces : d autres négocians étai eut iº te cssés dans ic» cxpé

ditions formées par ces trois maiso us. -

A N G L E T E R R E. De Londres, le 1°*. octobrc.

La dise:te de vivres et d'eau commence à se faire sentir

vive ment sur la flotte de loi d B rid port , qui a déja i cnvoyé

pour cette raison quelques-uns de ses vaisseaux : il est iti

même incessamment attendu à Spithéa d , où il en ramenera

d'autres. En conséqueuce , l'amirauté a fait tu c 1 à Cork cinq

cents bœufs et quelques mille moutons, pour cn approvision

ner les rebelles des côtes de France et les vaisseaux qui y

sont en station. - |

Une fioiille de 3o vaisseaux de transport est pa1tie de

Portsmouth pour i Elbe , sous. l'escorte de la frégate la Le

vrette et de trois cutters. Ces bàtiinens doivent p1 end e à

bord tout cc qui se ti ouve encore d émigrés dans ce pays.

Le projet est de lés envoyer au ci - devant d'A.reois qui , à

son de part de Spi head , n'avait avec lui que deux régime ns

de cavalerie et quatre d'infanterie, les premiers de 9oo hon

mes , et les se cc ii d5 de 2ooo : il a dû prendre eu passant à

l'isle de Houat, ce qui s'était sauvé de la défaite de Q.ºi

beron. -

Malgré tous ces préparatifs , on a dressé de nouvelles re

quêtes en diffèrentes contrées d'Angleterre pour la paix , et

pour la detºa der avec ples d'instance ; et cela n'est pas

étonnant , !or q ,'on songe à ce que coûte cette guerre rui

neuse , qui finira par conbter la mesure de la dette pu

blique , et faii e répandre cette coupe de m2lheurs sur le

pàyS. - - - -

· Tout indiqne combien la paix est desirée. L'ex ， éd tion des
lettrº s de marque contre les Hollandais a produit une ba sse

subite dans les fonds , qui s'étaient un r e u relevés , la nou

el'e de la paix du iut gerave de Hesse - Cassel avec lV 4: i , £ (i C ! a p à iX i ii : d t. #grav c U- ， & o : C - V2 à 2 S & av e c dl

France. - »

On s'est aussi apperçu que le projet d'aſſamer la nouvelle

République était au : si i# e53é qu'inhumain . Il a fallu compter

avt c ic bat etaarek , pºur me pas se brouiller avec lui, et la

soman c qº'il récia a e p º º r ses vais seanx s ºisis par les Anglais ,
• • • - , . • • $ - - •

s'éieve à Goo,ooo iiv. ste , l. Insti t it par cette le ço n , le gou

vert em en t est dej iiis le : o septe u,bre daus la sége intention

de ne plus empêcher les vaisseanx neutres de navige c r libre

nieut. Ainsi doi : t, avant ces vaisseaux, ayant pour c º rgaison-

r -

une propi iété neutre corn une eux, pourront conduire en France

tout ce qui n'est pas 1 é j té contrebande , et lcs grains a e
- -

• rr, n t v ' , e » , ºn - . : ? ... • · • · · · · · · · · •
* c ont pºus c9 td P : i : ( iiis & ct.c c i2 .. c. º .



( 1 44 ) -

ÉTAT s - U N I S D' A M É R I Q U E.

De Philadelphie , le 5 août. Le traité de conimerce conclu

v e l'A , glete 1 1 e a t'on n é lieu , dans !t s vi, les principales, à

des assemblc e s de négocians et de citoyens, qui i'ont examiné,

et , pour la piu part , toi t i,1 p o uve. Qj elques - u ne s de ces

assemblées ont décla, é : 1°, que l' oj it, on des citoyens était

que le traité de c º merce , « on ciu e o t « loi d Gren viile et

Jºhn J2y , prcju i,s a t s a c o n m e rc e dc s Etats-Unis ; 2°. que

ce traité ne donna , aux habitans des Etats U : is d'autre droit,

pour réclamer leurs p1 opiiº tés enievées par les coº saires au

glais, que d'eſita ii e r à Loi dres un p: o cès dispendieux et in

terminable , et de de nat, de r h u ºabi c ment au ministre anglais,

comme une grace , une 1 elaxation de teurs vaisseaux ; qu'enfin

cenx qui avaient été ap pa v tis par les pii ateries anglaises ,

n'avaient pas de moyen pour cutcrier ce p : o cès , et reste

raient ainsi dans l'indige n ce ; 3°. qu'il se passerait en co» e

deux ans avant que les Américains (nssent n is en possession

es fo: ts sur la f on tiere occidentale , lcs quels néanmoins

leur appartien nert de droit , et par une cession formelle sti

pulée dans le traité de paix ; 4°. que les citoyens assemblés

etaient d'avis # c c om m uiiqtie , au : rési ie ni G c , ges%Vashington

•

-

les m otits qui 1 cu deieut ce traite it ac ce p ab'e , et de le prier

de refuser sa signature à ce traite , au noin de son amour

pour la patrie ct de ses concitoyeus.

On avait rér at, du le biuit que ce traité était déja ratifié ;

l'on p1 é sageait , av, c it quiétude , to as les maux et les dé -

so rd , es qui résult et a, en. de cette détnarcl e , mais une des

feuilies les p lus accredité es de ce pays , aunonce que cette

ratification n'a p s eu lieu. Nous p ouvons assurer, dit-elle ,

qº * le p, ， side nt n'a pas et coi c sºi - tion né le traité , et que

l' change dt s rati#cations a': ui a iieu qu'a pi ès l'issue de cer

t : 1ºes u egociatio » qu on vient de renouer. On ignore si ies-»

v, r 1

négociations otit pour but t'ai t. XX , I , ou bien les de nieres

iustructions iº : o , ve1 cºu e.t b itau aiqºc ºu sujet de la saisie

des v-isssat.x an, ricains. -

•,

- - '. RÉPUBLIQUE

º

-
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R É P U B L I Q U E F R A N ç A I s E.

- G : O N V E N T I O N N AT I O N A L E.

P R É s 1 D E N c E D E B A U D I N.

Séance de sextidi, 16 Vendémiaire.

Sur le rapport de son comité de législation , la Conven

tion nationale décrete ce qui suit : • -

« « Art. Ier. Il est défendu aux électeurs de se conformer

aux mandats qui auraient pu leur être donnés par Ieurs as

semblées primaires , et qui se trouveraient contraires aux dis

positions des lois des 5 et 13 fructidor dernier , sanctionnées

par le peuple. -

» II. Les electeurs, présidens et seerétaires des assemblées

électorales qui proposeraient, appuyeraient, proclameraient

ou signeraient des arrêtés qui seraient contraires aux dispo

sitions des lois des 5 et 13 fructidor dernier , se1ont puuis

comme coupables d'attentat contre la souveraineté du peuple.

» III. Seront également punis comme coupables d'attentat

contre la souveraineté du peuple , les individus qui , étant

nommés députés au prochain corps législatif d'une maniere

«ontraire aux dispositions des lois des 5 et 13 fructidor der

nier, se rendraient à Paris pour exercer les fonctions de dé

putés, ou dans toute autre commune indiquée pour la tenue

des séances du corps législatif.

» , IV. Le president de chaque assemblée électorale , en

adressant , conformément aux art. III et IV du décret du 1o

« de ce mois , l'extrait du proeès-verbal de nomination à chaque

député réélu dans la Convention , ou nouvellemc ct élu peur

le dernier tiers , soit qu'il soit présent ou non à l'assemblée ,

sera tenu d'exprimer dans ledit extrait le numéro de la no

mination, et de certifier qu'eile est conforme aux lois des 5

et 13 fructidor dernier. En cas de faux exposé, le président

sera puni comme il est dit en l'art. II du présent décret.

» V. Les citoyens prevenus des délits énoncés dans les

précédens articles , seront sur-le-champ saisis , poursuivis et

jugés conformément aux lois. -

» VI. Le procureur-général-syndic et l'accusateur public du

département sont chargés, sous leur responsabilité, de l'exé

cution du présent deeret, et d'en rendre compte , dans le s

* 24 heures , aux comités de gouvernement. -

» VII. Le présent décret sera envoyé et lu aux assemblées

| primaires. Son insertion au bulletin de correspondance tien
dra lieu de publication. - - * • • • ! *- ， ， · · · · • .

Tome XVIII. - K.
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Des défenseurs de la patrie présentent quatre drapeaux

qu'ils ont trouvés au corps de-garde de la section des Tui

le1ies : c enx qui les gardaient ne les ont pas défendus ; ils

ont même abandonné leurs fusils en fuyant. ,- .

La discussion sur le projet présenté p.1 Delaunay (d'An

gers , au nom des comités de gouvernement , pour la puni

tion des ch. fs de la révolte de s 12 , 13 et 14 de ce mois ,

s'ouv e , et après quelques légers dt bats, il est décrété en

ces termcs : - -

1°. Il se la formé demain trois conseils militaires ponr ju

| ge r les principaux rebelles des 12 , 13 et 1 4 de ce mois ;

2°. les individus composant l'état major des conspirateurs ,

les commandans en chef d'une eu de plusieurs colonnes ,

qui ont marche contre la representation , ont engagé l'action

et fait feu sur les défenseurs de la République , seront punis

de mort ; 3°. ceux qui ont fait partie des commissions d'exé

cution , seront punis de la même peine, ainsi que ceux qui

ont tiré par les fenêtres sur la force armée republicaine ;

4°. ceux qui, par leurs écrits, ont excité les citoyens à s'ar

mer et à marcher contre la Convention , ou ont provoqué

à la guerre civile et à l'assassinat des représentans, seront

punis de la même peine ; 5°. les individus venus à Paris de -

puis le 1**. thermidor dci tier , convaincus d'avoir marché

avec les colont es rebelles et d'avoir fait feu , seront déportés ,

ainsi que les employés dans les commissions , régies, agences

et comités , qui ont marche avec les rebelles ; 6°. ces con

seils militaires cesser out leurs fonctions dix jours après leur

création ; 7 °. il n'est rien innové à la loi du 1 1 de ce mois ,

concernant les assemblées électorales du département de la

Seine. - - -

Thirion , l'un des députés mis en arrestation , écrit à la

Convention et lui demande qu'avant de se séparer , elle le

fasse juger ou mettre en liberté. >

Dubois - C1an cé convertit cette demande en motion. Il .

pense que ces arrestations ont été ordonnées trop légere

ment , et que la passion et l'esprit de parti y ont été pou r

beaucoup. Il ne voit même pas pourquoi on a déclaré inéli

gibles les détenus. - - -

Plusieurs membres lui observent que le décret qui leur

donne l'exclusion a été sanctionné par le peuple, et qu'ainsi

il n'appartient plus à la Convention. . -

, Dubois-Crancé convient que la réflexion est juste. Cepen

dant sa proposition excite le plus grand tumulte , qui se

te 1 mine par le renvoi au comite de legislation.

Un secretaii e lit le rédaction du décret sur les employés

dans les comites , les bureaux des administrations , commis

sions et agences , qui n'etaient pas à leur poste dans les

journées des 13 et i4 , ou qui n'ont pas puis la défense de.

-
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la Convention ; une commission de cinq membres qui seront

pris dans les divers comités est chargée de leur épuration.

Letourneur , au nom du comité de salut public , fait décré

ter une nouvelle organisation de la garde nationale parisienne,

la suppression des grenadiers , chasseurs et des états-majors

de cette garde et de chaque bataillon. Il n'y aura plus que les

compagnies du centre. Il est défendu de porter aucune marque

distinctive de grenadiers et de chasseurs. Ceux ci sont obligés

de déposer leurs armes.

Un membre propose de faire supporter par les sections re

belles les dépenses qui ont eté faites pour s'opposer à leurs

projets liberticides. -

Renvoi aux comités.

Sur le rapport des mêmes comités , les maires et procureurs

des communes de Saint-Germain , P elleville et Choisy-sur

Seine , qui ont envoyé leurs canons aux rebeiles de Paris ,

sont mandés à la barre. - 1

a" Séance du septidi , 17 Vendémiaire.

P R É s 1 D E N C E D E G É N 1s s I E U x. ,

* Il y a en hier soir séance pour le 1e nouvellement du bureau.

Génissieux a été nommé président. Les sec1 étaires sont : Pons

( de Verdug ) , Villard et Gleisel. -

Merlin ( de Douay ), organe du comité de salut public, fait

décréter que les assemblées des sections de Paris , qui se te

naient tous les décadis , n'auront plus lieu à l'avenir, con

formément à l'article 263 de la constitution. º \

; Lahaye , au nom du comité de législation fait un rapport

, sur Jean-Baptiste Lacoste, un des députés mis en arrestation.

a, Il propose sa mise en liberté et son inscription sur la liste des

éligibles au nouveau corps législatif. -

- Lehardi et André Dumont rappellent ce qui a été dit la

· veille à l'occasion de Thirion , pour le quel on faisait la même

demande, et que ce serait porter atteinte à la souveraineté du

peuple que de modifier les lois des 5 et 13 fructidor.

Le tunulte qui avait eu lieu hier à ce sujet se manifeste

aujourd'hui , et le président ne peut le dissiper qu'en se
cC nvrant. , • - -

Andre Dumont propose le rapport du décret de renvoi au

comité de lcgislation rendu la veille, et l'ordre du jour sur le

pro et de Lahaye.

L'un et l'autre sont décrétés. ',

Roger-Ducos déelare que le comité de législatic n, au nom .

dn quel Lahaye a parlé , n'a connaissance ni du 1 apport , ni

du projet. -

Eschasseriaux jeune fait la même déclaration.

Ghénier : Cette motion inconsidérée pouvait prêter à la

K 2 -



( 148 )

«alomnie , qui n'aurait pas manqué de dire que la victoire

que nous venons de remporter n'était que le triomphe d'une

faction sur une autre. Il est heureux de voir que cette pomme

de discorde n'a été ramassée par aucun représentant : tous

se, sont levés en même-tems contre le projet de décret. Pour

l'honneur de la Convention nationale , pour l'honneur du

comité de législation , je demande que la conduite de notre

«ollegue Lahaye soit censurée. ( Applaudissemens. ) Décrété.

Bentabolle demande qu'au moins J. B. Lacoste soit mis
en liberté.

La Convention passe à l'ordre du jour , motivé sur ce

que le comité de sûreté générale est autorisé à statuer sur

les pétitions des députés détenus qui réclament leur mise en

liberté. - -

Colombel ( de la Meurthe ), organe du comité de sûreté

générale , fait décréter que ce comité est autorisé à statuer

sur le sort des citoyens détenus , contre lesquels il n'existe

ni pieces , ni délits caraetérisés. -

Casenave , en mission à Rouen , écrit que les royalistes y

préparaient aussi des troubles : mais que la nouvelle de la

victoire remportée à Paris le 13 a déjoué leurs complots et

' répandu l'allégresse dans cette commune. L'esprit public y

est bon , et l'on se disposait à envoyer 3ooo hommes pour

défendre ia représentation nationale. Le rédacteur du journal

intitulé , l'0bservateur de l'Europe , qui s'imprime à Rouen

et qui s'efforçait de le corrompre , a été mis en arrestation.

Des citoyennes, qui ont donné les premiers soins aux blessés

que l'on apportait dans la salle de la liberté , mais qui ne

veulent pas se faire connaître , dénoncent la négligence avec

laquelle on les soigne dans l'hospice du Gros-Caillou , et les

propos indécens qui y ont été tenus sur le dévouement de

ces guerriers républicains. Vous voilà bien avancés , leur

a-t-on dit ; si l'on ne vous avait donné , comme , à nous ,

que deux on ces de pain par jour, vous ne vous seriez pas

fait tuer pour la Convention ; mºis ces braves soldats n'y

ont répondu que par les cris de Vive la République ! La Con-,

vention ordonne que deux de ses membres se rendront deux

fois par jour à cet hospice pour activer le soin des malades ,

et que la conduite des administrateurs sera examinée.

Séance d'octidi, 18 Vendémiaire.

Audouin , par motion d'ordre , demande que la victoire

que la Convention vient de remporter ne soit point souillée

par aucune réaction ; que la rigueur de la loi atteigne seule

ment les chefs ; mais que les hommes égarés éprouvent l'indul

gence due à la faiblesse et à l'erreur. Lanjuinais dit que son

collégue vient de faire entendre le langage doux et victo

k
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rieux de la raison ; il demande I'impression de son discours,
Décrété. •

| Barras : « : Je viens présenter à l'Assemblée les généraux ,

officiers et soldats de l'armée républicaine , qui a si vaillam

ment defendu la représentation nationale à la journée du 13.

A leur tête est le général Berruyer, vieux militaire estimable ,

qui a eu un cheval tué sous lui devant Saint-Roch ; ils desirent

vous exprimer eux-mêmes leurs sentimens de reconnaissance

et de dévouement. » »

Le général Berruyer prend la parole , et proteste en son

nom et en celui de ses freres d'armes, de son dévouement

à la République , de sa haine pour la royauté et la tyrannie

Ii déclare que ces sentimens sont ceux de toute l'armée. II

reçoit du président l'accolade fraternelle , ainsi que les gre

nadiers , dragons et volontaires dont il est accompagné. II

entre dans la salle au milieu des acclamations de toute l'As

semblée. . - ·

La Convention autorise son comité de salut public à donner

des armes à ceux de ces militaires qui auraient eu les leurs

brisées dans la journée du 13 vendémiaire. -

Fréron propose un projet de décret pour l'avancement des

officiers républicains , qui sont restés sans emploi de puis deux

ans. Il assure que des officiers de l'ancien regime ont obtenu

la préférence , uniquement à cause de leur ancienneté de

service , sans tenir co mpte du patriotisme. Ce projet de décret,

appuyé fortement par Barras, est renvoyé aux comités, pour

faire de main nn rapport.

Des patriotes de 1789 ss présentent à la barre. -

« t Vous voyez, disent-ils, devant vous des hommes pour

suivis par les plus atroces ealomnies, et qu'on s'est plû à

peindre sous les plus noires couleurs. Nos ennemis nous ont

prêté leurs fureurs pour nous opprimer avec plas de force.

Mais loin de nous tout desir de vengeance et tout projet de

réaction. Nous ne voulons voir dans les Français qu'un peuple

de freres. . - , .

» » Puissent les flambeaux des dissensions civiles , et les

| animosités qui ont éclaté pa mi les citoyens, s'éteindre à la

veille de l'établissement de cette constitution républicaine qui

doit mettreun terme à nos maux , et garantir les droits de tous.

Nous sommes toujours dévoués à la République et à la Conven

tion nationale. Nous sommes prêts à verser ponr elles notre sang.

Il a déja coulé dans les champs de la victoire. Il en a coulé

aussi sur les échafauds. Mais puissent enfin s'arrêter c es torrens

de sang français ! Ce sont ceux qu'on cherche à faire regarder

comme des hommes atroces qui viennent vous demander aujour

d'hui le pardon des ennemis qu'ils ont vaincu de concert

avec vous et pour vous. Ils voulaient nous égorger. Des chefs

Perfides eussent trempé leurs mains jusques dans le sang des

- K 3
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hommes faibles et crédules qu'ils ont égarés et entraînés dans

leurs complots. -

, , Eh bien ! pour prouver que l'humanité est le caractere

des patriotes de 1789 , contentez-vous de faire d po ter , d'en

voyer en terre étrangere le s s célérats qui ont succombé sous

Ies coups des républicains ! qu'ils aillent loin d'une patie

dont ils sont indignes , porter leur opprobre et leurs 1 emord .

Tels sont les vœux que nous exprimons au milieu des repre

sentans d'une nation assez puissante pour être généreuse envers

une poignée de misérabies qui ont ose entrer en lutte coutre

la majesté du peuple. ** -

Cette adresse est souvent interromp ne par de vifs applau

dissemens.

Un memb, e : · · Voilà une belle 1 éponse aux calomnies

répandues contre les patriotes de 1789. lis portent la genérosité

jusqu'à vous demander pardon pour leurs ennemis et les vôtres.

Cette grandeur d'ame est digne des 1 epublicains. Je demande

l'impressien et l',nsertion au bulletin, de cette adresse. Eiie

fera rougir les royalistes , s'ils savent encore le faire. » !

Décrété. -

· Les pétitionnaires sont introduits dans la salle au milieu

des cris de vive la République. Ils reçoivent l'accolade fra

ternelle du président.

Des Marseillais vie nn ent se féliciter d'av oir con couru ave e

le même succès et à la chûte du trône an 1o août, et à la

victoire du 13 vendemiaire. Ils paragent les sentimens d'huma

nité et de générosité des patriotes de 17S9 ; ils deman de nt

la prompte organisation de la constitution ; ils invitent la

Convention à mettre un terme à la contre - révolution qui

s'organise peu-à-peu dans le Midi ; à faire cesser les assassi

nats par les quels la vengeance du royalisme souiile ces belles

contrees. Ils pensent que c'est sur-tout en éclairant le penpie

qu'ou l'attachera à ses de voirs et à la patrie. Ils remercient

la Convention d'avoir rapproché la réunion du nouveau corps

législatif.

Le président félicite la députation des sentimens qu'elle

exprime. * : Il est digne ,-git il , des républicains de deman

der la grace de leurs ennemis. La Convention n'oubliera rien

pour éclairer le peuple et faire régner par tout la justice et la

fraternité. , , } - - -

Merlin ( de Donay ) , an ncm des comités de gouvernement ,

fait part de l'examen qu'ils ont fait de la conduite des officiers

municipaux de Vincennes , Saint-Germai u,Belleville et Choisy.

ll déclare que les trois premiers se sont bien conduits , et

qu'ils ont fourni des piec s intéressantes pour la, recherche

des anteurs de la 1 cbellion ; mais que ceux de Choisy ont

montre au moins de la faiblesse , en ne prenant aucune

mesure pour réprimer les attentats de l'assemblée primaire
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qui s'était eoncartée avec les émissaires de Paris. Il propose

en conséquence leur mise en liberté , mais qu'ils soient des

titués de leurs fonctions. Décrété.

-
- ,

Séance de nonidi , 19 Vendémiaire.

Fréron appelle l'attention de l'Assemblée sur la derniere

réforme des officiers généraux. ll dit que des hommes qui

n'avaient d'autre mérite que d'avoir servi la monarchie , ont

été préferés aux compagnons de Pichegru, Jourdan , Dugom

mier et Hoche , et il propose de de cr« te 1 que les officiers

genéraux qui au commence nent de la révolu ion ont donné

leur démission , ne pourront servir dans leurs grades 1 es

pectifs , et qu'il n'y aura d'exceptés que ceux qui étant incar

cérés sons la t; rannie de cemvirale n'ont pu servir dans c es.

deux dernie1 es campagues. Ce projet est 1 envoyé aux comit s
-

-

réunis. . - - - -

· Merlin ( de Douay ) , organe du comité de salut public ,

fait un rapport sur 1e siége de Valenciennes. Il déclare que

ses habitaus ont defendu cette place avec courage et intré

pidité pendant 42 jours et 42 nni s qu'a dure le bombar

de ment , et qne la r eddition de cette place ne peut être attribuée

qu'au malheur des circonstances , et il fait de creter qu'il

n'y a lieu à aucune inculpation contre la conduitë de la com - :
muae de Valenciennes. Adopté. • - º,

Lehz di observe que les mandats d'amener et d'arrêts étant

très nombreux , le comite de sûreté gén erale ne peut suffire

à les deliv1er , si la Convention ne l'autorise pas à décerner

les premiers sur la signature de t, o s membres seulement , et

le » se conds sur celle de cinq. Décrété.

Les vete 1ans nationaux exp11ment leur dévouement à la repré

sentatiou nationale , leur regi et que leur âge n e leur ait pas
permis de voler à son se cours , et ils réclament sa bienfaisance , •.

jusqu'à ce que l'agiotage soit 1 éprimé. Renvoyé aux comités.

Les vainqueurs de la Bastille , du 1o août et du 13 vendé

miaire paraissent à la barre. Tout paraît calme dans Paris ,

disent-ils ; mais on continue de nourrir de ceupables espé

rances. On compte sur nos ressentimens ; on provoquera des

réactions. Les ennemis de la République sont incorrigibles. -

Kien ne peut les flatter que les titres d'orgueil. C'est le jeune

tigre qui ne peut plus retourner à la mammelle aussitôt que

ses levres ont touché du sang. Déportez tous ceux qui veulent

absolument des maîtres et des esclaves. Puissent-ils apprendre

à l'école du malheur à chérir les vertus républicaines , à

desirer la liberté et l'égalité ! ( Vifs applaudissemens. ) .

Lanjui a ais , au nom du comité de législation , soumet à

la discuss'on le, projet de décret sur la division politique du

territoire. Plusieurs articles de ce projet sont adoptés.

4 ^
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Séance de décadi , 2o Vendémiaire.

Le comité militaire fait décréter que les officiers et sous"

officiers prisonniers de guerre , qui ont été échangés, repren

dront leurs rangs dans leurs bataillons et compagnies, et que

ceux qui les ont remplacés , reprendront leurs anciens grades ,

mais qu'ils seront nommés de préférence à tous autres aux

premiers places qui viendront à vaquer dans l'armée.

Plusieurs communes félicitent la Convention nationale de sa

victoire sur les royalistes.

Casenave écrit de Rouen, que l'esprit de cette commune

continue d'être bon , et qu'il a pris des mesures efficaces pour

la compression des royatistes.

Un secrétaire lit la redaction du décret relatif à la com

mune de Valencien res. . -

Delcloy propose d'y ajouter qu'elle a bien mérité de la patries

Plusieurs membres s'opposent à cet amendement. ,

Bentabolle demande si une ville qui s'est rendue peut être

jugée avoir bien mérité de la patrie, et ce que l'on résrve à :

celles qui ont empêché l'ennemi de pénétrer dans leurs murs ;

mais le rapporteur appuyant la proposition de Delcloy , elle

est adoptee . - -

Legendre rappelle à l'Assemblée qu'elle a décrété la dé-

portation de Billaud, Collot et Barre re, et qu'elle a ensuite

décidé que ce dernier serait jugé par le tribunal criminel du

département de la Charente inférieure ; mais qu'il est dé

mont1é qu'il ne peut pas l'être à cause de l'absence de ses

complices. Il demande le rapport de ce décret, et l'exécu

tion du précédent. -

André Dumont est du même avis. La Convention adopte

la proposition de Legendre. - - |

Plusieurs membres se plaignent de ce que beaucoup de

meneurs de sections de Paris sont encore en liberté. Ils disent

que les ennemis du peuple doivent être séverement punis ,

et que ce ne sera qu'avec une verge de fer qui pese sur les

royalistes , qu'on pourra , en consolidant la République,

épargner le sang des citoyens. Sur leur motion , la Conven- .

tion enjoint au comité de sûreté générale de lui faire un rap

port , séance tenante , sur les mesures qu'il a prises pour

faire arrêter les principaux meneurs de sections.

Merlin ( de Douay ), au nom du comité de salut publie ,

expose qu'aussi tôt que la ccnstitution sera mise en activité,

les pouvoirs des représentans en mission doivent cesser ; -

que l'intérêt de la chose publique exige cependant qu'ils con

tinuent de les exercer, jusqn'à ce que le directoire exécutif

soit organisé ; pour tout concilier, le rapporteur propose de .

décréter qu'ils conserveront leurs pouvoirs jusqu'à ce que le

directoire exécutif leur ait donné avis qu'il est entré en fonc

-
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tions. Ce projet est adopté avec cet amendement, que s'ils

ne sont pas réélus , ce sera comme commissaires du pouvoir

exécutif.

Colombel (de la Meurthe ) : Quelques-uns de nos colle

gues en mission dans le Midi , ont pris des arrêtés qui sonr

contradictoires avec les lois sur les émigrés et les prêtres réfrac

taires. Vos comités de salut pubiic et de sûreté générale me

chargent de vous proposer d'annnller tous arrêtés pris par de*.

representans, qui seraient contraires aux lois des 2o et 23 fruc

tidor dernier. Ce projet est décrété. Le décret sera envoyé

· par des couriers extraordinaires, au représentant Servieres ct

à ceux qui sont en mission dans le Var. ·

Le même membre fait dé«i éter que les prévenus d'émigra

tion , qui n'ont pas obtenu , leur radiation des listes d'emi

grés, et qui exercent des fonctions publiques , cesseront ces

fonctions. Il sera pourvu à leur remplacement par les comités

de salut public ou de législation , ou par les représentans en

mission. Le présent décret sera adressé aux municipalités,

administrations et assemblées électorales.

Sur la proposition de Colombel , la Convention rappelle

dans son sein les représentans Guérin , Boursault, Despinassy,

Olivier Gérante, Chasal et Isnard , en mission dans les dépar

temens du Midi.

Des patriotes de 89 sont admis à la barre : La clémence ,

disent ils, peut seule cicatriser les blessures de la patrie ; les

circonstances appellent une amnistie générale. Les Français

sont altérés de clémence ; législateurs , qu'elle s'échappe avec

la constitution : accordez un pardon général. • r

Le président répond que l'indulgence est pour l'erreur ,

mais que l'impunité enhardit le crime. On demande le renvoi

de l'adresse aux comités ; d'autres demandent l'ordre du jour.

Le renvoi est décrété.

-

|

-

/
-

-

-

PARIS. Quartidi 24 Vendémiaire,4°. année de la République.

Les commissions , formées pour punir ies chefs de la révolte

du 13 vendémiaire , sont en activité. Le 2 1 , le conseil militaire ,

établi sur la section du Théàtre - Français , a condamne à

mort , par contumace , deux individus de cette section , Lebois ,

vice-président du tribunal criminel du département , et le

Trôre , médecin. Le premier a rempli les fonctions de pré

sident de l'assemblée primaire le 12 , et le se cond, celles de

secrétaire.

Le 22, le conseil, séant en chef lieu de la section Lepelletier ,

a condamné à mort le nommé Chapotin, contnmace, et Lafond,

ci-devant garde-du-corps. Ce dernier avait commande une
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eolonne dans la journée du 13 , il a été exécuté le 22 sur

la place de Grêve.

Le même jour , Lebois , condamné par contumace , a été

déeouvert ; il s'est frappé de plusieurs coups de bayonnette

et de comras. On l'a transfere à l'hospice de la maison

d'arrêt du Pl ssis. «? - -

Les électeurs du département de la Seine, assemblés le 21

aux Petits Peres , au r ombre de 632 votans , ont p1océdé à

la fo1 mation de leur bureau.

Pastoret a réuni 35 2 voix pour la p1 é sidence. #

Bonni.re en a obtenu 238 pour les fonctions de secrétaire.

Il a 1 e fusé. - - - -

Lavigne, ex-constituant , a obtenu après lui 1 9o suffi ages.

ll a accepte . , . -

Les citoyens Anson , Regnaud ( de Saint-Jean-d'Angely),

Vaublan , Chretien fils , Berthereau et Vermeil ont et : succes

s,veinent elus sculateurs.

Le 22, le corps électoral, réuni an nombre de 646 votans,

a fait les choix suivans pour la prochaine législature , savoir :

Lanjuinais, 557 voix , Boissy d'Anglas , 55 1 : Henry Lari

viere, 526 , Deferme t, 357 ; Lesage ( d'Eure et Loi e ) , 355 ;

Durand-Mai, lanº c , 355. - • '

Le 23, Pelet ( de la Lezer e), Saladin , Dussaulx, Camba

cérès , Isna1 d et Thibaudeau ont été elus.

).

A -

N O U V E L L E 5 o F F I C I E L L E s.

SUITE e Es PIEcº s 1NsÉRÉES DANs LE rkÉeÉ»1Nr NUMÉRo.

Le générai en chef, au comité de sa'ut public ; au quartier

général à Mach , oul, le 1o veºdemiaire, l'an 4°. de la Républiqu e

Française , une heure du matin.

« « Je m'cmprcsse , citoyens représentans , de vous trans

mettre la leutre que je reçois du géu e ral Grouchy : elle voas

fera connaître les détais de l'affaire qui ent lieu , le 3 du

| coarant, entre les re publicains et les bandes de Charette.

, , , Le 2 , l'adjudant genéral Delaage avait déja enleve plu-'

sieurs postes avec la plus grande valeur. Je dois vous dt cla er

· que , depuis le court espace que je commande cet e brave

armée , je n'ai eu que des éloges à doaner aux ofhciers et

soldats avec les quels je m e suis trouvé. ** - -

, • Signé , L. HocHE.

Le général chef de l'état-major-général de l'armée , au général

- en chef; au quartier-général à Port-la-Claie, le 4 vendémiaire.

· · · Mon général , conformément à vos intentions, j'ai fait
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enlever le 2 vendémiaire , par l adjudaut-général Delaâge , les

postes qu'occupaient les rebelles à Rosnay, le Champ-Saint-Pere,

Saint-Vincent-sur-Craon , et les Mouliers les Maux Faits. Cinq

colonnes y ont marché. Après une fusil'ade d'une de mi heure,

les rebelies ont abandonné Saint-Vincent , poste fortifié par

la nature , et susceptible d'une vigoureuse r é sistan t e Ils ont

également été débus qués des autres points , et se sont retirés

dans le boccage , laissant sur la place environ 8o des leurs.

On leur a pris 14 chevaux. - - -

, , Le 3 , Cha ette , qui , pendant les a ta ques du 2 , était

dans les landes de la Boissiere avec 8 a 9, ooo fantassins et

environ 9oo chevaux , s'est porté sur Saint-Cyr , défendu par

nn bataillon de 2oo hommes de la 157° demi brigade. Les

rebelles se sont div se s en trois corps : e premier a masqué

le château de Givre , où nous avons un bataillon ; le deuxieme

a at aqué Saint Cy" ; et le t oisieme, de beaucoup le plus

considerab e , est venu prendre position en fice de la Claye ,

pour s'opposer aux troupes qui , de Luçon , poarraient venir

soutenir Saint-Cyr. La droite des ennemis était appuyée à

Courson ; leur gauche tirait vers le Champ-Saint-Pere. Ils

étaient forraés sur deu x lignes, ayant leur cavalerie aux aîles

c t a l1 C en t r e . - - - -

» , Le bataillon de la 157e. d-mi-brigade , retranché dans

l'église de Saint-Cyr , et ayant ses mei lenrs tireurs dans le

clocher, a vigonreusemeut reçu l'ennemi ; la fus'll de la plus

soutenue et la résistance la plus ferme ont rendu tous ses

efforts inutiles. Dans ce se ni point it a perdu 52 hommes ,

et en a eu un grand nombre de blessés. Plnsieurs chefs y ont

été tués : l'nn d'eux (les déserteurs assurent que c'est Guerin ,

leur commanda nt dans le pays de Retz , ) s etaut ayan ce pour

sommer !es républicains de se ren lre , a été eten du mort d'un

coup de fusil par le brave ca p o al Mai ca , qui lui cria : Voi à

commenl je traite avec des roy a listes. Un autre porteur de soin

mation n'a pas éte plus heureux ; son cheval a été tué sous

lui, et quatI e de ceux qui sont venus le degager ont été tués
à ses côtés. " A "

| , , A la nouvelle de l'attaque de Saint-Cyr, l'adjudant général

Delaâge a marché de l uçon à la Claie avec deux compagnies

d'artillerie légere , un détache ment de 4o chasseurs du 15°.,

un bataillon de la demi - brigade de Paris et des Vosges , un

bataillon de la 196°. demi brigade , et un bataillon du 29°.

1egiment ; il s'est porté sur la route de Sain'-Cyr , l'infanterie

a été placée dans les broussailles qui du grand chemin s'éten

dent jusqu'au hameau des Bai andieres : le bat , en la mettant

dans cette position , était de cacher a l'et u c ni nos forces ,

qui ne s'élevaient pas à plus de 9oo hommes. L'artillerie lége re,

soutenue de la cavale rie, a été portée sur la gauche de la route.

11 La fusillade a commencé à s'établr. Les rebelles ont di
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rigé un gros corps par le vallon des Barandieres , sur notre

flanc droit, pour le tourner ; le 29°. régiment a marché a sa

rencontre et l'a fait plier. L'artillerie légere prenant en écharpe

les lignes ennemies , a commeneé à y porter du desordre ;

toutes les troupes républicaines se sont ébranlées la bayon

1l6 tte 6 n aVa Int. , - • •

• 3 • Au même moment , le brave bataillon de la 157*. demi

brigade est sorti de Saint-Cyr, et s'est précipité sur l'ennemi

aux cris de vive la République. En un instant, les brigands

ont été mis dans une déroute complette , et ont fui de tous

côtés, laissant la terre jonchée de morts, d'habits rouges, de

souliers et de sabots : on les a poursuivis aussi long - tems

que l'a permis le terrein, qui bientôt devint couvert et dif
ficile. ' • A -

» Cette journée , eù l'intrépidité a suppléé au nombre, ne

coûte à la République qu'un grenadier tué, quatorze soldats

blessés, dont trois mortellement , et six chevaux. Les rebelles

ont laissé sur le-champ de bataille 2oo morts , et ils ont eu

un grand nombre de blessés. , ' '

, , L'adjudant-général Delaâge a déployé le courage brillant

qui le caractérise, les talens les plus distingués, et a fait les

plus sages dispositions. On ne saurait prodiguer trop d'eloges

aux troupes ; une foule de traits mériteraient d'être cités ; je

me bornerai à un seul. Un peloton de 2oo chevaux, qui

protégeait la retraite des rebelles , a fait mine de charger

l'infanterie qui les poursuivait. La compagnie des grenadiers

du 29°. régiment a prévenu cette charge, en chargeant elle

même à la bayounette la cavalerie qui n'a pas ose l'attendre.

» » D'après le rapport des dese1te u rs , Charette avait à sa

suite 8o voitures, et s'était vanté de venir coucher à Luçon,

dont il prétendait sans doute enlever ce qui'lni aurait eté

utile. Il aura emporté ses blessés , et l'impression profonde

de la valeur républicaine. »

Signé , E. GRoUCHY.
-

Pour copie conforme. -

Signé , HocHE , général en chef.

Delaâge , adjudant-général , chef de brigade , au général en chef ;

· Luçon , le 3 vendémiaire l'au 4°. de la République Française.

« Général, mes lettres précédentes vous annonçaient tous

les préparatifs d'un rassemblement général chez nos ennemis.

Je vous fais passer l'avis que je viens de recevoir, le croyant de

la plus haute importance , et jugeant même que l'on peut y

donner confiance , sur-tout si d'après des renseignemens cer

tains vous n'avez rien à craindre des côtes. Je sais d ailleurs

que Charette a reçu une dépêche de l'Anglais : il est très-pos

siblc que l'équinoxe l'eloigne de nos côtes , et que Charette

voulût tenter un coup de main sur la partie que jusqu'à pré

:
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sent nous avons maintenue , et où malheureusement il aurait

tout à espérer de l'esprit public.

| , , Des renseignemens de localité moins essentiels pour

vous, ont été donnés au général Grouchy ; c'est d'après eux

qu'il m'avait ordonné d'attaquer le poste de Saint-Vincent-sur

Craon et autres environnans. A minuit j'ai mis son ordre à

exécution ; tous les postes des brigands ont été surpris et em

portés jusqu'aux landes de Nesmy. Sans entrer dans d'autres

détails, j'ai eu l'avantage de toutes mes attaques : j'ai tué à

l'ennemi environ 8o hommes , je lui ai enlevé 12 à 15oo paquets

de cartouches, 2o chevaux , des armes, un magazin d'uni

formes verts , parement blanc ; 3ooo rations de pain, 2 bœufs

coupés et 3e qui étaient dans un parc, sans avoir personne de

blessé. Signé, DELAA«x. Pour copie conforme. L. HocHE.

Le général en chef, aux citoyens composant le comité de salut

public ; au quartier-général de Machecoul, le 9 vendémiaire.

« « Citoyens représentans , dissoudre, le rassemblement de

Charette , afin de l'empêcher de se porter à la côte où il

eût pu favoriser la descente nouvelle , donner aux habitans

du pays insurgé l'idée de nos forces , et de la conduite de

l'armée ; acquiescer enfin aux vœux de celle - ci , tels

furent les motifs qui me déciderent à faire marcher

l'armée ; elle marcha donc , le 6 du courant , pour se porter

des points de Montaigu , Machecoul et Chalans à Belleville,

où les trois colonnes arriverent le 7 au soir, sans rencontrer

que quelques poignées de brigands qui furent dissipées aussi-tôt

qu'apperçues ; nous n'y trouvâmes point le grand rassemble

ment. Charette ayant voulu attaquer le poste de Saint-Cir,

route de Luçon aux Sables, les 2oo hommes qui l'occupaient

donnerent, par une résistance opiniâtre, le tems d'aller à

leur secours. - - -

» L'armée vendéenne fut foudroyée, et suivie trois lieues

dans sa déroute, qui fut complette.

» L'objet de la marche de l'armée se trouvant rempli , elle

est rentrée aujourd'hui aux points d'où elle était partie ; inces

samment elle commencera son opération générale.

-» Je vous fais passer la copie de la sommation qui fut faite

au général Cambray , commandant à Noirmoutiers , et les

réponses de ce brave officier.

» J'apprends au moment même (j'arrive à Machecoul, )

que la flotte ennemie est disparue. Où est-elle ? Je l'ignore :

mais un orage violent , qui a lieu à l'instant où j'écris, doit
la mettre mal à son aise. |

» Les différens rapports des officiers généraux courent après

| Il O1 • Lorsque je les aurai reçus , j'aurai l'honneur de vous

transmettre les détails. Je vous ferai passer aussi les procès.

verbanx d'acceptation de la constitution , que l'armée a juré

de défendre contre ses ennemis, quels qu'ils puissent être.,

| Signé , L. HocHE.
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Copie de la lettre du citoyen Boucresne, adjoint de l'adjudant

général Chapuis , au général dtvisionnaire Cannes ; 6hallans ,

le 6 vendemiaire , l'an IV°. de la République une et indivi

sible. •

1 Général, hier, le commodore anglais députa au général

Cambray un officier charge de le sommer de rend1 e la place.

Le general Cambray etant entiere ment dégarni , vontut alors

avoir le tems de vous prévenir, afin qne vous le renforciez. Il
répondit au commodore qu'il demandait vingt-quatre heures

pour vous prévenir. Le général Cambray me donna alors

l'ordre de partir pour vons prevenir , ainsi que le général

Gratien. J'ai sorti cette nuit de l'isle assez heureusement pour

n'être pas remarqué des Anglais , qui cernent ce pendant l'isle

de toutes parts. Le generai Cambray se doutant bien qu'on

lui refuserait la suspension d'armes demandée , a fait sa derniere

reponse toute prête , pour vous la conmnniquer ; car j'ai

parti avant la reponse du commodore Je devais vous porter

moi-même ces différentes pieces , mais le général Gratien vous

les tait passer. Je retourne au Goi pour introduire ce soir

dans l'isle les munitions et renforts que vous y envoyez. Nous

y arriverons , j'espere , malgré les canonnieres anglaises.J'ai

trouvé en route un officier de votre état-major , avec qui je

passe ra1 ce soir. » »
Je vous salue , général. . • -

Signé, BoucREsNE.

-

Copie de la sommation anglaise , à bord de la Pomone , le27 septembre 1795. •

' 44 Monsieur, nne escadre britanniqne , portant des troupes

angla ses et françaises , environne votre isle. Nous ne venons

pas pour de ne mbrer la France , nais pour la rendre à son

légitine souverain , pour aid : r les Français fideies à se sous

traire à l'oppº es sion , a reti ouver , après tant de maux , la

vraie liberte et la paix. Son altesse royale Monsieur, frere de

sa najesté très- , h etienne Louis XVIIi , est a bord de notre

flotte. Sa présence vous est garante de la pureté des inten

1ions du roi notre maître. -

» , Entouré , comme vous l êtes , de forces supérieures , vous

avez encore a choisir de risquer une resistance indiscrette et

coupable , qui attirerait sur la troupe que vous commandez et

sur les habitans du pays , des maux dont vous seriez seul

l'auteur , ou de remettre votre isle au frere de votre roi et à

ses alliés. Dans ce dernier cas , sa majesté britannique et son

altesse royale Monsieur, nous autorisent à vous promettre qu'ils

prendront sous leur p1otection, vous et votre garnison, ainsi

que tous les habitans, et vous accorderont les faveurs qu'aura

meritee votre soum1ss1on. . - -

' . l . '--

#

:

|
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» Les officiers chargés de cette lettre sont autorisés à traiter

tous les détails avec vous.

» » Il est nécessaire que vous fassiez connaître promptement

votre resolution , parce que l'ar , iv ee de l'armee cathclique et

royale changera te liement les circonstances , qu'il ne serait

plus en notre p ouvoir d'accor 1 er les mêmes conditions à la

ga n1s on. \

• » Nous avons l'honneur d'être , monsieur, vos très-humbles

très-obéissans serviteurs , , ,

Signés , le chevalier HELDAMER et MELLERs ;

E M. DoRTz , major général. -

Pour copie conforme ,

Signé, CAMERAY , général de brigade.

Premiere réponse du géuéral Cambray ; Noirmoutiers , le

27 s ptembre 1795,

« « Monsieur , étant dans cette isle , sous les ordres du

géneral de division que je dois consulter pour ce que vous

me proposez par votre lettre, qui m'a été remise par M. le

conte de Muray , je vous demande une suspension d'armes

de 24 heures , pour informer mon général divisionnaire, qui

se tient près de l'isle , de vos propositions ; au bout de ce

temps vous recevrez ma reponse. **

Je vous salue.

Le général de brigade républicain ,

- - | Signé, CAMBRAI.

Deuxieme réponse ; au quartier-général de Noirmoutiers , le

4 vendémiaire , l'an 4°. de la République Française

« t Monsieur , nens avons accepté la constitution républi

eaine ; nous avons juré tous de la dèfendre jnsqu'à la mort :

voilà mon vœu , celui de ma garnison et des habitans. Nons

ne reconnaîtrons jamais d'autres pouvoirs que ceux de la

République , les menaces n'ont jamais intimidé des républi

cains qui ont vaincu tant de fois -

, , Vive la République ! vive la Liberté : voilà notre cri ; il

ne variera jama 1s, » - \

Le général de brigade ,

Signé , CAMBRAI.

Lettre du général de brigade Cambrai, au général divisionnaire

Cannes. -

« « Mon général , hier, 8 heures du soir , le commodore

de la flotte anglaise m'envoya un parleme taire avec une lettre ,

par laquelle il ne voulait accorder aucun delai pour vous con

/
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sulter ; ma réponse, et celle du conseil de guerre , fut que

nous saurions vaincre et n'entrer dans aucune capitulation , et

que nous attendrions leurs attaques de pied ferme.

, , L'esprit de la garnison est on ne peut meilleur, il partage le

, sentiment républicain qui nous anime tous pour souteuir la

cause de la liberté. » »

Salut et fraternité.

Signé , CAMBRAI.

« « J'observe au comité que j'ai fait jetter deux bataillons de

la 9o°. demi-brigade dans Noirmoutiers , pour en renforcer

la garaison. Les Anglais d'ailleurs sont disparus de devant

cette place. » »

Signé , L. HecHE.

P. S. Delaunay ( d'Angers) a fait hier, au nom du comité de

sûreté générale , un rapport sur une conspiration dont tous

les fils se rattacherent à Basle ; il y a tracé le plan de con

duite adopté , pour donner un roi à la France , d'abord sous

le nom de maire perpétuel ; il a donné lecture des instruc

tions originales fournies aux me neurs des sections de Paris ,

· et en annonçant que le moment n'était pas venu de dévoiler

tous les secrets contenus dans la correspondance saisie par

le comité , il a proposé de traduire le nommé Lemaiire , l'un

des agens principaux de la conjuration , par devant une com

mission militaire. · -

Tallien , après ee rapport, a manifesté son étonnement de

ce que le comité de sûreté générale n'avait pas même indi

qué les principaux auteurs et instigateurs de la conspiration ;

iſ a affirmé qu'ils étaient dans les hommes que les sections

de Paris avaient comblés d'honneurs et d'éloges, auxquels

il avait été fait des appels , comme s'ils eussent dormi , tandis

qu'ils conspiraient ; pour lesquels on avait préparés des che

vaux qui devaient les mettre à l'abri du danger, si les sections

eussent été victonieuses,

« : J'ai eu tort , ajoute Tallien ; oui, je l'avoue, j'ai eu tort

de ne pas accuser ces hommes qui voulaient assassiner la

République , pour devenir les premiers dignitaires du roi

dont ils auraient préparé le trône ; mais le moment est venu

de tout dire à la Convention , et.... » (Des applaudissemens

universels ont couvert la voix de l'orateur : N ommez-lez, nom

mez-les, etait le cri universel. ) Alors Tallien a proposé à la

Convention de se former sur-le-champ en comite général, ce

qui a été exécuté aux applaudissemens de tous les specta

teurs qui ont quitté la salle en criant : vive la République !

vive la Convention nationale ! -

Le résultat des délibérations depuis ce moment ne nous est
pas encore connu. • ' • : .
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MERCURE FRANçAIs

DÉCADI 3o VENDÉMIAIRE, l'an quatrieme de la République. .

(jeudi 22 0ctobre 1795 , vieux style. )

L I T T É R AT U R x A N G I E N N E.

RÉPUBLIQUEs DE SPARTE ET D'ATN ENEs, traduites deXÉN0

PHoN , par j. B. GAIL, professeur de littérature grecque ,

au collége de France. In-18. Prix , 3o liv. papier-vélin.

A Paris , chez l'auteur , au collége de Franée , place

Cambrai. ' - - ' - ' • •

e· · · ·

- - - " * - - - - "4

D. u,s que la liberté s'est établie parmi nous , les

«onstitutions des anciennes républiques ont dû vive

ment nous intéresser. Il était naturel de chercher des

modeles parmi des peuples libres qui ont eu tant de

célébrité ; mais il était dangereux de se livrer trop à

l'esprit d'imitation. Les républiques anciennes, bornées

par leur territoire et leur population , fondées sur un

systême de démocratie ou d'aristocratie , et le plus sou

vent offrant un mélange de ces deux natures de gou

vernement, ne peuvent avoir qu'un rapport bien éloigné

avec une république qui par son étendue et le nombre

de ses habitans ne peut être régie que par un gouver

nement représentatif. Il ne faut jamais perdre de vue ces

grands caracteres différentiels , lorsqu'on veut faire des

rapprochemens politiques avec l'esprit des institutions

des peuples de l'antiquité. C'est faute d avoir apperçu

ces différences , et par la manie de vouloir transporter

les tems anciens aux tems modernes , qu'on est tombé

dans d'étranges erreurs , et que la classe des personnes

peu éclairées s'est faite en France une idée si fausse

du mot république et de l'organisation qu'elle devait

offrir. Ces réflexions ne sont point inutiles , avant d'en

trer dans l'examen des deux ouvrages de Xénophon

dont le citoyen Gail nous a donné la traduction. .

Le premier traite de la république d'Athenes. Xénophon

ne s'est point attaché à réunir les différentes lois qui

composaient l'organisation de l'état et la forme du gou

Te m ， XVIII.

«
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vernemert ; il écrivait pour ses contemporains qui n'a

vaient pas besoin qu on leur appiît quelle était leur

constitution politique. Nous, qui après tant de siecles

portons nos regards sur Athenes pour en connaître le

gouvernement, nous aurions desiré qu'il fût entré dans

de plus grands détails, et qu'il nous eût épargné la peine

de chercher parmi les auteurs grecs les élémens dispe1

sés de leurs institutions. Mais ce soin eût été inutile

pour Xénophon et pour ceux auxquels il destinait son

ouvrage. Il s'est borné seulement à donner l'esprit des

lois politiques des Athénieus et la raison de ce qui
était.

· Son début est remarquable à plus d'un titre. * La

constitution politique des Athéniens , dit-il, et le choix

qu'ils en ont fait n'est pas ce que je prétends louer dans

cet ouvrage. En la préférant ils ont donné plus d'avan

tage à la vicieuse populace qu'aux honnêtes citoyens.

Sous ce point de vue je ne puis donc l'approuver ; mais

puisqu'il leur a plu de l'adopter , je me propose de

faire voir qu'ils emploient les vrais moyens de la main

tenir , et qu'ils ont raison de faire bien des choses que

les autres Grccs leur reprochent comme des fautes. »

Cette maniere franche de s'exprimer annonce que

chaque citoyen jouissait à Athenes de la liberté de

manifester son opinion sur la nature du gouvernement,

et même de la blâmer , sans craindre d'être inquiété

ni poursuivi pour cette manifestation. Telle doit être ,

dans tout état libre, la liberté d'émettre sa pensée sur

la constitution politique : il est bon néanmoins de re

marquer que lorsque Xénophon écrivait ainsi , le gou

vernement d'Athenes était affermi et puissant, les lois

en vigueur , l ordre public respecté , et que lui même ,

en témoignant son desir d'une autre forme plus par

faite de gouvernement, n'en était pas moins le défen

seur du sien. Voilà la conduite d' un citoyen libre et

d'un homme de bien. Il respecte les lois de son pays ,

lors même qu'il ne les approuve pas.

Il paraît , par les expressions peu mesurées dont se

sert Xénophon, toutes les fois qu'il a occasion de parler

de la classe peu instruite du peuple , qu'il n'aimait pas

le gouvernement populaire , et qu'il préférait l'aristo

cratie , c'est-à-dire le gouvernement des sages et des

meilleurs , suivant sa primitive et véritable acception.

C'était au reste l'opinion de Platon , d'Aristote , de

Polybe et des plus grands politiques de l'autiquité.

t.
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Aussi existait-il peu de gouvernemens démocratiques

proprement dits, ils étaient balancés par des corps dé

magistrature qui arrêtaient l'impétuosité de leur mou

VCnne nt. -

Quoi qu'il en soit, Xénophon, raisonnant dans l'es

prit du gouvernement établi , explique très-bien pour

quoi les Athéniens ont donné l'avantage aux pauvres

ou au peuple sur les nobles et les riches ; c'est parce

que c'est le peuple qui fournit les agens pour la ma

rine et qui fait la force d'Athenes. En effet, une répu

blique, destinée par sa position physique à faire un grand

commerce , et à être la premiere puissance maritime

de la Grece, devait extrêmement favoriser la classe nom

breuse qui pouvait seule lui procurer ces avantages et

lui assurer cette prépondérance. Toutes les lois poli

· tiques d'Ashenes sont dirigées vers ce but. . -

Il fallait donc que tous les citoyens indistinctement

· participassent aux charges qui dépendent du sort ou de

1'élection, qu'ils eussent le droit de parler et de haran

guer le peuple quand ils le jugeraient à propos, d'en

trer au conseil , d'opiner dans le sénat, et d'occuper

- généralement tous les emplois, toutes les places que le

peuple doit le plus naturellement ambitionner pour

- son intérêt et celui de sa famille. « « Peut-être , dit Xéno

phon , un tel plan n'est-il pas le meilleur possible ; du

moins assurera-t-il la durée de la démocratie. Il faut

au peuple, non pas une administration sage qui le ferait

esclave , mais la liberté et la souveraineté ; avec cela

que la constitution soit vicieuse , c'est le moindre de

ses soucis. Ce qui vous paraît défectueux dans le sys

tême polique, c'est précisément ce qui rend le peuple

pujssant et libre..... Que les pauvres, le peuple , la der

niqre classe soient heureux, ils se multiplieront, et c'est

la force de la démocratie ; que ce soit au contraire les

riches et les gens d'une naissance honnête , la démo

cratie éleve contre elle - même une purssance enne

mie. »

'est par une suite, et des mêmes principes , et de

la même politique , qu'on avait mis de l'égalité entre

les esclaves et les hommes libres , entre les étrangers

domiciliés et les citoyens. Comme il n'y avait rien , scit

dans le maintien , soit dans l'habillement , qui distin

guât le citoyen de l'étranger ou de l'esclave , les mé

rises auraient été trop dangereuses. Dans un pays ºù

F§ et les travaux des esclaves faisaient une

A · · · · ,

- i- 2
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partie de la richesse des maîtres, il était de I'intérêt

de ceux-ci de bien traiter les premiers. La ville avait

besoin d'étrangers , soit pour la marine , soit pour les

arts de toute espece, il fallait les favoriser par des Pri- .

viléges, Aussi les étrangers formaient-ils dans tous les

tems un tiers de la population de l'Attique.

Xénophon rend compte des différens usages des Athé

niens , soit envers leurs alliés , soit envers leurs enne

mis, soit pendant la paix , soit pendant la guerre ; et

l'on voit que tout se rapporte à l'esprit de la démocra

tie, et à ce qui pouvait augmenter leurs richesses, leur

commerce et leur puissance maritime.

Dans le nombre de ces institutions, il n'oublie pas

l'ostracism 2 , loi purement démocratique , et qui ne

pouvait cenvenir qu'à un gouvernement où le peuple ,

toujours inquiet de sa liberté, toujours jaloux contre

les grands , devait proscrire toute espece de talent et de

· vertu qui lui faisaient ombrage , dégrader les person

nages les plus distingués , confisquer leurs biens , les

condamner à l'exil ou à la mort , tandis qu'il comblait

d'honneurs des horames de néant.

Cependant malgré le soin que prenait le peuple de

maintenir son autorité , de rabaisser les riches et les :

nobles , et de ne consulter en tout que son avantage ,

il n'en a pas moins été constamment gouverné par ses

orateurs. Cela devait être chez un peuple d'une imagi

nation vive et légere, extrêmement sensible à tous les

genres de beauté, et sur-tout au charme de l'éloquence.

Cela sera dans toute espece d'état purement populaire ,

parce que là où la multitude décide et gouverne, c'est

elle que les ambitieux cherchent à flatter et à séduire.

Le peuple en obéissant à ses démagogues croit ne faire

usage que de sa propre puissance. Il ne faut pas s'éton

ner que Xénophon qui était philosophe , et qui avait

vu de près les ressorts et les abus de la démagogie ,

eût desiré une autre forme de gouvernement ; mais il

était impossible de rendre raison du sien, avec plus de

sagacité et un esprit d'observation plus profond qu'il

ne l'a fait dans son petit traité de la république d'Athenes.

, Celui de la république de Sparte est d'un autre ton. On

voit que Xénophon , en l écrivant , était pénétré d'un

sentiment de respect et d'admiration pour ce gouverne

mcnt extraordinaire, et que l'esprit de rivalité qui exis

tait entre les Athéniens et les Spartiates , ne l'a pas em

pêché d être juste envers ces derniers. En effet , de

toutes les institutions des anciens peuples il n'en est
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aucunes qui aient opéré d'aussi étonnans prodiges et

se soient soutenues si long-tems avec le moins d'altéra

tion que celles que Lycurgue donna à Sparte. |

Le gouvernement d'Athenes convenait à une répu

blique commerçante et maritime, qui cultivait les arts,

aimait passionnément tous les genres de gloire, et était

le rendez-vous de tous les peuples de la Grece, de l'Ar

chipel, d'une partie de l'Asie et de l'Europe. Lycurgue

avait vu que son pays , enclavé dans les terres , occu

pant un espace étroit et peu fertile , ne pouvait s'éle

ver à un haut degré de puissance que par les armes et .

des mœurs fieres et austeres , et il s'attacha à faire des

Spartiates un peuple guerrier et vertueux. Toutes les

ressources de son génie se rapporterent à ce double

· but ; et il faut le dire , malgré les obstacles qu'il eût à

vaincre , il était difficile de concevoir et d'exécuter une

entreprise plus hardie , et d'employer des moyens plus

nouveaux et plus grands. - - -

· Les institutions de Lycurgue sont trop connu es pour

· les reproduire ici ; mais si l'on veut en étudier l'esprit ,

et en découvrir les rapports , il faut lire ce qu'en a écrit

Xénophon ; et quoique ces institutions fussent déja

très anciennes , on peut le regarder comme un témoin

oculaire et irrécusable ; il en parle avec cet intérêt , et

cette simplicité touchante qui caractérise les anciens ;

peu de réflexions, et beaucoup de choses ; telle était

· chez les Grecs la maniere d'écrire l'histoire ; telle était

celle de Xénophon embellie par un style pur et harmo

' nieux.

Dans le nombre des remarques de Xénophon, il en

est deux qui méritent d'être distinguées, et qui prouvent

toute l'étendue du génie de Lycurgue ; l'une , c'est que

ce grand législateur , avant de mettre à exécution son

plan de réforme, voulut s'assurer des suffrages des prin

cipaux citoyens. Il pensa qu'il aurait travaillé en vain,

si ses lois n'étaient acceptées avec ce respect religieux, .

résage certain de leur durée. L'autre , c'est que pour

† imprimer un caractere plus auguste , il alla à

Delphes pour consulter Apollon , et lui demander si

Sparte en deviendrait plus célebre et plus florissante en

· se soumettant à ses lois. Ce ne fut qu'après une ré

ponse positive de l'oracle qu'il lés publia , déclarant

nen-seulement ennemi des lois , mais du Dieu lui-même ,

quiconque oserait les violer malgré la sancti en divin e

· qu'elles ycnaient de recevoir ; e lcs lois de l yºur.ºs
4 · L 3
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ont subsisté pendant plus de l cents ans. C'est ainsi

qu'il faut frapper les peuples d'un grand enthousiasme

pour leur législation nouvelle, talent qui a trop souvent

manqué à nos législateurs modernes. -

| Le même enthousiasme subsistait encore du tems de

| Xénophon : « « Ces lois , dit-il en finissant , sont sans

doute d une antiquité très reculée , puisque Lycurgue

| était, dit-on, contemporain des enfans d'Hercule, mais

maigré cette antiquité elles ont encore à présent même

· un air de nouveauté aux yeux des autres nations ; et

· ce qui est bien étrange , tandis que tout le monde s'ac

· corde à louer une aussi sublime législation , aucun

| peuple n'a le courage de l'adopter, , ,

Xénophon n'aurait pas fait cette derniere réflexion ,

s'il eût songé que la législation qui est bonne pour un

† ne convient pas toujours à un autre. Celle de

| Lycurgue a été telle qu'il ne s'est rencontré qu'un seul

· peuple qui fût digne de l'adopter et de la suivre. Elle

#st arrivée jusqu à nous , environnée d'une grande cé

Iébrité , et quand on considere les effets prodigieux

qu'elle a produits on ne peut s'empêcher d'admirer le

, génie qui l'a conçue , et le peuple qui a eu le courage

| de s'y soumettre. Mais ce serait une grande erreur que

| de vouloir la faire revivre ; dans l'état actuel où est par

venue la civilisation chez les peuples modernes, il ne

peut plus y avoir de Spartiates,

Après avoir parlé de Xénophon , il faut dire un mot

du traducteur. Le citoyen Gail est du petit nombre des

hommes laborieux qui s'occupent à faire passer dans

, notre langue les richesses de l'antiquité grecque. On lui

' est déja redevable de plusieurs traductions très-estimées,

et ces nouveaux traités de Xénophon sont une preuve

de son zele et de sa fidélité à remplir l'engagement qu'il

a pris de traduire en entier cet auteur célebre. Quant à

, l'exécution typographique de l'ouvrage, il suffit de dire

qu'il sort des presses de Didot le jeune,

(Cet article est du cit. LE NoIR BE LA RocHR.)

A N N O N C E S.

Origine de tous les Cultes , ou religion universelle ; par Dupuis ,

citoyen français. Trois volumes in 4°. et un volume de planches.

Prix , 62o l. — Le même, 12 volumes in-8°. et un de planches.

Prix, 6oo l. A Paris, chez Agasse, 1ue des Poitevins, n°. 18.

· L'an 3º. de la République ( 1795 ). — Cet ouvrage , impatiem

ment attendn , est l'un des plus savans et des plus importans qui

aient paru depuis nombre d'années. Nous en donneIoas inces

gamment uIlt analyse,
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N O U V E L L E S É T R A N G E R E S.

A L L E M A G N E.

, - º,

De Francfort-sur-le-Mein , le 5 Octobre.

DE CoPENHAGUE, le 15 septembre.

L. 12 de ce mois , l'eseadre combinêe danoise et suédoise cst

· rentrée dans ce port , revenant de la mer du Nord , sous les

ordres de son commandant Wleugel , qui vient d'être mis à la

tête de la 4°. division de la flotte , où il remplace le contre

amiral Walterdorfs , mort depuis peu. Uue frégate et un cutter

danois vont recevoir des vivres pour deux mois, et partir en

suite pour aller c1 oiser le long des côtes de Norwege.

· On apprend par des lett es postérieures que le Danemarck

a pris le pa ti de fa re faire des recrues en Allemagne pour

•ompletter son arme e de te1re, sans enlever à l'agriculture des

bras qui lui sont si précieux ; la commission qui doit exécuter

cette mesure est même déja nomme e et siege à Rendsbourg.

La flotte suédoise deit se séparcr au commencement d'oc

tobre de celle de Danemarck , pour retourner à Ca lserone ,

et l'on mande de ce port que tout y est dans une activité p1o

digieuse, et qu'il s'y fait des livraisons considérables pour

mettre cette flotte sur le pied le plus respectable. -

Ainsi voilà le Danemarck et la Suede en état de faire face à

la Russie , en cas que cette ambitieuse puissance venille tenter

quelque chose contre ces deux états que leur union mettrait

non-seulement à portée de se défendre contre cet ennemi com

mun , mais même de l'attaquer avec avantage , si l'esprit de

modération et de justice qui les gouverne ne les détournait

d'une pa1eille entreprise. Au reste, il ne paraît pas que la

Russie songe à provoquer les cabinets de Stoekholm et de

Copenhague ; elle se contente d'achever son partage de la Po

logne, et d'en tirer le meilleur parti possible.

La cour impériale a donné , le 25 septembre , un décret à

la dictature, concernant la paix conclue par le landgrave de

Hesse-Cassel avec la République Française. Il perce beaucoup

d'humeur dans cette piece , dont la fin sur - tout est remar

quable, en se qu'on y voit l'empereur avouer que son influence

L 4
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sur le corps germanique lui échappe, et se plaindre de ne

Plus en ay9ir le titre de chef qu'ad honores. - *

· · : Sa majesté impériale étouffe , pour ce moment, tous les

justes sentimens qu'exige un événement de ce genre, auquel,

d'après les - assurances solemmelles de la diete générale, en

date du 3 juillet , sa dite majesté était loin de s'attendre , et

qu'elle ne devait pas même présnmer. Cet événement, si l'on

en croit à des bruits publics , peut en amener d'autres de

même nature , et en influant sur la guerre actuelle de l'Em

pire , rendre plus pénible la défense de la partie germanique ,

et infinirney t plus difficile la négociation d'une paix équita

ble , juste , honorable et acceptable , qui ait pour bàs e l'in

tégrité du territoire et le maintien assuré de la constitution *
s'il peut se faii è que des états singuliers se détachent à leur

gré de l'union génerale de l'Empire, et, an moyen de traités

séparés et d'articles secrets , , séparent leur intérêt particulier

de l'intérêt général du corps , celui-ci ira toujours se con

fondre , et se perdre dans l'autre,. • • -

-- ** Au milieu de ces réflexions et de plusieurs autres qui ,

qrand on veut bien prévoir les suites , importent si fort à la

constitution germanique, S. M. I. , toujours sur la ligne de

la capitulation qu'elle a jurée , se tranquiliise encore sur les

délibérations patriotiques de la diete générale , et se remplit

d'une confiance paternelle , en espérant que les electeurs ,

princes et états de l'Empire peseront l'événement en question

conformément à son importance , et en dirigeant avec fermeté

un très humble avis de l'Empire sur cet objet , diront arti

culément à sadite majesté , non seulement sous quel point de

vuetce traité de paix et d'amitié doit être envisagé , d'après

la constitution , dans tout ce qu'il eontient de relatif à l'Em

pire d,Ailemagne, mais encore quelles mesures aualogues et

«fficace si il est instant de prendre pour la conservation de la

constitution fondamentale , et pour le maintien de l'unité ,

de la dignité et de l'indépendance du corps germanique. Il

n'échappera pas à la penetration de la diete générale , que

la députation de l'Empire nommée par le dernier.conclusum,

et les pouvoirs tant généraux que particuliers et de subné

gation , sur lesquels il s'agit encore de s'accorder, ainsi que

sur l'instruction à donner en commun aux députés, seraient

en definitif sans objet et sans aucune utilité , et qu'il ne res

terait tout au plus au chef suprême de l'Empire, et à la dé

putation nommée pour les négociations , que l'honneur de

signer la paix future , si par i'avis attendu de la part de

l'Empire, ies difficultes qui se présentent aujourd'hui n'étaient

pas préalablement levées , et si des états exposés à souffrir

du sort de la guerre , devaient encore imiter les exemples

qui leur ont été donnés. Ceci est de la derniere évidence

pour qui fait attention que , dans le 5°. art. du traité de paix

+

-

-

*
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et d'amitié du landgrave de Hesse-Cassel, il n'est plus fait

mention de la paix que l'Empire a à conclure avec la France

comme d'une paix générale de l'Empire , mais seulement

comme d'une paix qui devrait avoir lieu avec toutes les puis

sances actuellement en guerre avec la France. Cela doit faire

regarder comme d'autant plus p1essé l'avis de l'Zmpire, que

S. M. I. , en sa qualité de chef suprême , s'est déterminée à

de mander. » - - - º - • • •

Le chef de la coalition ne peut se dissimuler qu'elle se

dissout, qu'il n'est plus en son pouvoir de retenir les princes

allemands dans cette ligue si funeste à leurs véritables inté

rêts , et qu'en un mot il faut se joindre à cux pour faire la

paix d'une maniere moins désavantageuse , sous peine de la -

faire plus mal et plus honteusement , s'il s'obstine à faire

seul la guerre , qu'il ne pourrait d'ailleurs continuer long

tems. De nouveaux succès dcs Français ne le laisseront pas

beaucoup hésiter. Ils ont commencé à travailler sur les hau

teurs opposees à la forteresse d'Ehrenbreitstein , et déja établi

des batteries formidables pour expulser les Autrichiens du

Thal, poste dont ils ont absolument besoin , afin de presser

le siége de ce terrible rocher. ,

On a eetendu ici toute la nuit du 2 au 3, et même jusqu'à

midi , une canonnade des plns fortes ; on présume qu'elle

venait de Weissenau et du Hardemberg. On a appris depuis que la

garnis on de Mayence , après ayoir réussi à déloger les Fran

çais de Kostheim , à la suite d'une action où elle leur avait

tué beaucoup de mende, a fini par reperdre ce village , sur

lequel les Français sont revenus avec des troupes fraîches.

, I T A L I , E, , , , '.

-

-

» .

-

· · · · · · - -

De Livourne , le 22 septembre. On a vn arriver ici les galeres

na politaines avec quatre felouques armées , et capables de

donner la chasse aux vaisseaux marchands. Tous ces bâti

mens ont eu bientôt remis à la voile , se dirigeant vers le

Ponent, pour aider au blocus formé de ce côté.

Il ne cesse d'entrer dans ce port des bâtimens chargés de

toute sorte de denrées , et principalemen1 de grains. Parmi

ceux de cette derniere espece, se trouve un bâtiment venant

de la Mer-Noire, sous pavillon prussien. On en attend 2oo

autres semblables, ayant des chargemens pareils. . · ·

Il avait été annoncé dans plnsieurs feuilles, que parmi les

nouveaux corps que Condé se proposait de former, il devait

y en avoir un de cavalerie , sous le nom de Malthe.Le gou

vernement de l'isle vient de publier que , fidele aux principes

d'une exacte neutralité , il ne prenait aucune part§ ou

ſ * - - > . -

- , • • - - -

indirecte à la levée de ce 1égiment, - |

-
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A N G L ET E R R E. De Londres, le 5 octobre.

On a reçu hier des dépéches de sir D. Waren. Elles ne

font ancune mension de la victoire qu'on avait dit remportée

par Charette. Le bruit de cette victoire paraît aujourd hui

absolument controuvé. L'ex d'Artois n'était point abordé.

L'ex-due de Bourbon est parti hier pour se rendre à Sou

thampton.

Les trois régimens d'Hervilly, d'Hector et de Dresnay

viennent d'être licenciés. Le peu d'hommes qu'ils avaient encore

passe dans la légion de ſa Châtre : les officiers qui ne pour

ront entrer maintenant dans ce corps conserveront la demi

paie.

L'amiral Bridport est rentré le 19 à Portsmouth , avec

deux vaisseaux de 1oo canons, un de 8o, quatre de 74 et

trois frégates. Le Formidable de 98, et le Brunswick de 74

sont entrés à Plymouth. L'amiral Hervey reste à la hauteur

· de l'Orient , avec onze vaisseaux de guerre.

Voici un état,qn'on dit exact,des forces que les Anglais ont main

tenant dans la rner du Nord , sous les ordres de l'amiral Duncan

et du contre-amiral Pringle : Le Vénérable de 74 ; l'Asia de 64 ;

la Défianee , l'Edgar , le Trem endous , le Mars , le Minotaure,

tous de 74 ; le Belliqueux, le Lion , i le Wassau de 64 ; l'Albion

de 6o ; le Coromandel , le Calcutta , le Gloutton de 54 ; l'Isis ,

le jupiter , le Léopard de 5o : l'Hebée , la Réunion , la Léda

de 36 ; l'Ambuscade , l'Andromede , la Ceres , le Dedalus , la

Fénus de 32 ; le Lapwing, le Pegasus , l'Aurora , la Circé de

28 ; la Camilla de 2o ; le King'ſisher, le Pélican de 18 ;

· l'Albicore , l'Espiegle , le Fairy , le Scourge , le Sauvage , le

La k de 16 ; le Perret , le Martin de 14 ; la Vipere, le

2 rial de 12 ; le Hawke de 4. -

Il y avait hier 18,ooo hommes de troupes à Portsmouth ,

qu'on l ré:end destinés pour les Indes occidentales : 17,ooo

d'entr'eux doivent , dit - on , y être envoyés incessamment.

Suivant un apperçu qu'on trouve dans les papiers de l'oppo

sition , en supposant que l'expédition tût de 25,ooo hommes,

elle serait encore trop faible, relativement à la si u,tion où se

trouvent maintenant les Indes occidentales. En effet, il s'agi

rait avec ce nombre d'hommes de former une entreprise

contre la partie espagnole de Saint-Domingu», et de donner

en même-tems une protection efficace aux isles anglaises ; de

recouvrir Sainte Lucie et la Guadeloupe, qui est maintenant

une isle armée, comme la Franee est une nation armée.
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R É P U B L I Q U E F R A N ç A I s E.

c o N v E N T 1 o N N A T 1 o N A L E.

P R É s 1 D E N c E D E G R N I s s 1 E U x.

Séance de primedi, 2 1 Vendémiaire.

Un secrétaire, d'après l'observation du président qui an

nonce que l'on répand dans Paris le b1uit que les départemens

prendront le parti des sections , donne lecture d'une foule

d'adresses qui félicitent la Convention sur les événemens des

13 et 14 vendémiaire.

Snr le rapport du comité de salut public , la Cenventioa

investit ce comité du droit d'organiser définitivement les

armées de terre et de mer pour l'an IV°. de la République.

Le comité des finances fait déeréter, 1°. que le cours du

change sera réglé tous les jours par deux agens qu'il nom

mera à cet effet, et qui l'afficheront à la bourse dans les lieux

les plus apparens ; 2°. qne toutes négociations en blanc d'effets

de commerce sont défendues. Les effets ainsi négociés seront

confisqués , et les agens qui s'y seront prêtés destitués.

Joseph Lebon, condamné à mort par jugement du tribunal

· criminel du département de la Somme , demande à la Conven

tion si la publication de l'. c e constitutionnel ne l'autorise pas

à se pourvoir au tribunal de cassation contre ce jugement.

L'Assemblée passe à l'ordre du jour motivé sur ee que ce

tribunal a été investi de la connaissance de cette affaire par

un décret particulier qui n'est pas révoqué.

Pons ( de Verdun ) propose , au nom du comité de législa

tion , d'accorJer au représentant Talot , en missida dans le

département du Nord, le pouvoir de destituer et remplacer

· les fonctiounaires public s.

, Roux dit que cette mesure est inutile , puisque les corps

électoraux sont occupes de ces noininations. |

André Dumont pense de même , et ajoute qne ce se t alt in

fluencer les assemblées électorales , et portcr atteinte à la sou

veraineté du peuple.

Génissieux appuie le projet. Il y voit un moyen d'écarter

les ho•mmes dangereux , et d éclairer les éle c1eu1 s sar les

choix qu'ils ont à faire.

Plusieurs membres : Il faut destituer les royalistes. Le projet

du comité est adopté. ·

On réclame. Pons (de Verdun) : Si vous voulez perdre le

fruit de la victoire que viennent de remporter les républicains,
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si vous voulez laisser les assassins aiguiser de nouveâu leurs

poignards, il faudrait rapporter le décret que vous venez de

rendre , il faudrait enchaîner la surveillance active de votre

comité de législation. On a blâmé le comité sur les destitu

tions qu'ii prononce. Mais s'il y avait quelque chose à blâ

mer , ce serait sa lenteur à le faire. -

On invoque les principes , quand il est question de faits ,

quand il sagit de saiut pºblic, qui est le premier de tcns les

princ pes. Ne dº vez vous p as laisser dans les mains du direc

toi c ex cutif ies armes,rt pressives des factions et de la contre

révolution ? Q uand le mal s'est fait révolutionnairement ,

pe , on ou ne peut on pas y remédier révolutionnairement ?

8 , a voulu faire sa cour aux assemblées électorales, j'avoue

! , proposition est faite pour flatter agréablement lenrs
t

tocrate ... Mais t.ous devons dire ici la vérité. Le fait est qu e

les - cri , con tisés s, soat presque toutes gangrénées d'aris

49 et a · Un grand nombre de parens d'émigrés , de prêtres

réfraczi ，s , cat été mis en place. Quoi ! ce qui s'est passé

pe ypus a pas ouvert les yeux ! Le sang de tant de républi

cains aurait coulé en vain ! Non : vous ne laisserez pas sur

l'ostensoir des hommes qui peuvent perdre la chose publique.

Je demande que le décret soit maintenu, ( Vifs applaudis

semens. ) . - 4 -

Le décret est maintenu.

, Lanjuinais, au nom du même comité, soumet à la discus

sion le tablean des placemens des administrations et tribu

naux dans les départemens.Après d'assez longs débats, il est

adopté. -

• -- " Séance du duodi, 22 Vendémiaire. • • ! #

-

Un membre du comité des finances fait décréter un long

projet de décret sur l'organisation des monnaies et adminis

trations monétaires. Il y aura dès-à-présent sept hôtels de mog

naie en activité dans la République. . · -

L'assemblée coloniale de Cayenne écrit, en date du 6 ther

midor, que la loi de l'abolition de l'esclavage y a été reçue

et proclamée sans se cousse. Les blancs se sont associé s à leurs

nouveaux freres pour s'assurer leurs moyens de subsistances.

(Vifs applaudissemens. ) | .

Pons (de Verdun) , au nom du comité de législation, sou

met à la discussion un projet de décret, qui consiste à faire

mettre en liberté , par les juges de paix , tous ceux contre

lesquels il n'existe pas de délits précis caractérisés par le code

pénal ; à annuller les actes d'accusation dressés contr'eux , ct

a autoriser le comité de législation à casser les jugemens qui

auraient été rendus dans un sens contraire au décret.

Ville1 » cou, bat plusieurs dizpositions de ce p1 ojet , et dit

,s , elle ne mer qaera pas sar-tout de persuader les aris
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qu'il s'y trouve une « #! en ce qu'on propose à la

Convention d'annuller les actes d'accusation , et qu'on charge

en même tems le comité de législation de casser ces mêmes

actes , qu'il y a des lois suffisantes sur cette maticre pour

rendre justice à tous et punir les prévarîcations des juges ;

qu'il faut prendre garde que la révolution du 13 vendémiaire

ne fasse oublier celle du 4 prairial.

Villers demande de charger seulement ce comité de pro

noncer sur les procédures qui lui ont été envoyées.

Lanjuinais ne s'oppose pas au fond du projet en lui-même ;

mais il pense que le code pénal a prévu les cas de préva
rication des juges, et que des articles particuliers sont inu

ºles pour réprimer ces prévarications. -

Berlier : Pourquoi de nombreuses difficultés s'élevent

elles ? On nous indique bien devant quels juges on aura

recours pour se faire rendre justice. Mais si cette justice est

refusée ou retardée , où se trouvera le régulateur de sa marche ? .

Le fait régulateur est le gouvernement, et le gouvernement

est dans vos comités.Je demande donc l'adoption du projet.

Meaulle demande à présenter de nouvelles vues. Il s'attache à

démontrer qu'une réaction nouvelle n'est point à craindre.

« « Les parriotes opprimés, dit-il , ne vangeront point des

assassiuats par d'autres assassinats , et le serment des vain

queurs de vendémiaire sera religieusement observé. , 1

Je propose de décréter : -

« Art. 1°º. Toute personne arrêtée comme feuillant, jaco

bin , modéré , fédéraliste , terroriste , vandale , sans que des

délits prévus par le code pénal hui soient imputés , sera mise

de suite en liberté. -

, , II. Seront également mises en liberté , les personnes ar

rêtées pour lettres , opinions, discours ou écrits antérieurs à

la publication de la présente loi. .

» III. Seront également mis en liberté, les fonctionnaires

publics arrêtés pour avoir exécuté les lois révolutionnaires,

on les arrêtes des représentans du peuple , ainsi que ceux

mis en jugement ou en arrestation pour des délits sur lesquels

ils auraient été déja acquittés. , , -

Lanjuinais : Parmi quelques articles contre lesquels je

m'éleve, ce projet en renferme de préférables à ce ex pré

sentés par le comité. Mais il est échappé à Berlier une erreur

grave. Il a dit qu'il fallait un régulateur à l'ordre judiciaire.

Où en serions - nous donc, si un tel blasphême pouvait être

impunément proféré ? Si on admettait que le gouvernement

doit régulariser la marche de la justice, c'est le gouvernement
qui devient alors juge et exécuteur. Si, d'un autre côté, c'est

le pouvoir législatif qui régnlarise , il y aurait confusion de

pouvoirs. Si c'est le pouvoir exécutif, il y aurait tyrannie,

ie pouvoir judiciaire doit être indépendant. - " ; "
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Lehardy : Je demande#. que la constitution qu'on

a invoquée, n'est point applicable à des délits conumis avant

elle. -

· Lanjuinais : Lehardy se trompe et ne soutiendra point cette

idée. La loi proposée n'est point faite pour quelques jours

seulcment. Elle doit être aussi durable que vos autres lois ;

elle précise des délits , elle o1donne des peines qui peuvent

s'appliquer dans tous les tems, pui.qu'elle est po1 tée conti c

les juges prevaricateurs. Eile ne doit donc avoir rien de

«ontraire a la constitution. -

André Dumont combat la rédaction présentée par Meaulle.

Il fait observer que si elle était admise , on mettrait en li

berté Pache, Bouchotte , les chouans arrêtes et les rebelles

de vendémiaire , parmi lesquels il en est, dit il , un grand

nombre qui n'ont été arrêtés que pour leur costume , mais

parmi lesquels aussi il en est beaucoup de coupables.

André Dumont demande que les deux projets soient ren

voyés aux comités pour les amalgamer ensemble.

Garnier ( de Saintes) : Je vote pour le pr ojet des comités.

On a précipité dans les cachots , par suite d'une réaction

royale, vos plus chauds amis , vos plus zélés défenseurs.

On a cru le moment favorable. Les poignards se sont levés ,

et on a prononcé le mot de roi. Personne ici ne parle pour

les égorgeurs du regne de Robespierre ; mais il ne peut y

avoir qu'une voix en faveur des patriotes. En vain, dira-t-on ,

vous faites une loi particuliere pour les patriotes ; je répon

drai : pourquoi non ? on en a bien fait pour les aristocrates.

Vous avez été indulgens pour le crime ; vous devez au

moins être justes pour l'innocence. Les patriotes ne vous de

mandent que la liberté; elle leur est due, ce n'est point une

grace à accorder ; c'est un devoir à remplir. Ces hommes

ne veulent p6int de vengeance , ils l'ont juré , ils tiendront

leurs sermens. Eh quoi ! on demande des formalités pour

délivrer des patriotes, et on n'en a pas demandé pour Mon

tesquiou , pour Servan qui étaient dec1étes d'accusation.

J'appuie donc le projet de décret du comité. Celui de

Meaulle aurait cet inconvenient, qu'il déclarerait absous ceux

des infâmes journalistes qui ont appelé les poignards sur la

représentation , et provoqué la rébellion du 13. ( De vifs

applaudissemens se font entendre. On demande a grands cris

à aller aux voix. ) La discussion est fermée , le projet du

comité mis aux voix article par article , et ºdopté.

Quelques amendemens exeitent de vifs débats.

Barras dit qu'on ne peut se dissimule1 que depuis six mois

une réaction funeste a eu lieu de la part des royalistes contre

les répnblicains. Il demande que les émigrés rentrés soient

expulsés du territoi e , ainsi que les prêtres réfractaires , et

que les patriotes soient rendus dans les 24 heures à la liberté.
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Tallien y ajoute la r# du bannissement de tous

les royalistes.

Chénier l'appuie , dans la persuasion où il est que le seuI

moyen de consolider la révolution est de chasser tous ceux

qui ne veulent pas du gouvernement républicain ; ct il cite

l'exemple des Américains et des Suisses. Il est très-applaudi,

et la Convention décrete que ses comités lui feront le len

demain un rapport sur les moyens de faire sortir les émigrés

rentrés , les prêtres réfractaires et les royalistes , du terri

toire de la République.

Séance de tridi, 23 Vendémiaire.

Pons ( de Verdun ) soumet à la rédaction le projet de décret

qu'il a présenté hier au nom du comité de législation. Elle est

adoptée en ces termes : -

« , Art. I°r. Il est expressément défendu à tous juges de paix

et à tous officiers de police de sûreté , à peine d'une amende

qui ne pourra être moindre de 5oo liv., ni excéder 2,ooo l. ,

et de tous dommages-intérêts qui seront prononcés par les tri

bunaux civils des départemens , de traduire pardevant un di

recteur de jury aucun citoyen qui ne serait pas prévenu de

meu1tre, d'assastinat , de vol , d'attentat contre la liberté et

la sûreté publiques, ou autre crime prévu et spécifié par les

lois pénales.

» II. Il est enjoint, sous la même peine , auxdits juges de

paix et officiers § police de sûreté de mettre en liberté , dans

les 24 heures de la publication du présent décret , tout indi

vidu contre lequel il aurait été décerné des mandats d'arrêt non

motivés, comme il est dit dans l'article précédent.

», III. Tous actes d'accusation, qui ne porteraient pas sur des

délits qualifiés et spécifiés par les lois pénales, comme l'exige
I'article 1er. , sont déclarés nuls. A

, , IV. ll est expressément défendu à tout directeur de jury

d'en dresser à l'avenir de semblables, à tout accusateur publie

d'en porter aux tribunaux militaires, et à tous tribunaux cri

minels d'en recevoir ou d'y donner suite, sous la peine portée

dans le dit article I**.

» V. Les dits directeurs de jury, accusateurs publics et

· juges criminels sont tenus, chacun sºus la nême peine , de

mettre en liberté sur-le-champ tous individus coutre lesquels

il aurait été dressé des actes d'accusation déclarés nuls par

l'article lII. -

, , VI. Le comité de législation est autorisé à statuer défi

nitivement sur les actes d'accusation et jugemens annullés par

les articles précédens, qui lui sont parvenus ou qui lui par.

viendraient, sans néanmoins qne la présente disposition puisse

autoriser les directeurs de jury , accusateurs publics et jvges ,
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à suspendre l'exécution du present décret , chacun en ce qui

les concerne. . - -

, , , VII. Il n'est point dérogé par le présent décret aux

lois précédentes , relatives aux chouans et aux autres rebelles

des départemens de l'Ouest et de l'intérieur , ainsi qu'aux

prêtres réfractaires et conspirateurs du 13 vendémiaire. •

, , , VIII. L'insertion au bulletin de corrcspondance du pré

sent décret lui tiendra lieu de publication.

» IX. Il sera envoyé dans les départemens par des cou

riers extraordinaires. 27

Daunou , au nom de la commission des onze, fait un rap

port étendu sur l'organisation de l'instruction publique. Les

vues qu'il a présentées ont parues neuves et utiles , et il pense

avec raison que les lumieres et leur propagation par le canal

de l'instruction publique , devaient être regardées comme la

premiere bâse de la République, et qu'elles seules pouvaient

la consolider ; aussi a-t-il été fort applaudi. Son discours

et le projet de décret dont il est suivi seront imprimés et

distribués pour être ensuite discutés. , -

Delaunay ( d'Angers ) , organe des comités de sûreté géné

rale et de salut public , fait son rapport sur la conspiration

des 12 , 13 et 14 vendémiaire. -

« « Tel est le sort, dit-il , des grandes révolutions, qu'il

est impossible de passer de l'état de la servitude à celui de

la liberté sans les plus violentes se cousses. Le gouverne

ment républicain en s'établissant froisse les intérêts , irrite

les patriotes , et fait fermenter les esprits amis de l'esclavage

Le parti de l'étranger y joue ordinairement un grand rôlé ;

ses moyens sont obliques, et les voies qu'i suit sont détour

nées. Il comprime l'esprit public, salarie , flatte , effraie et

détermine les mouvemens qui lui sont favorables. Ainsi ,

nous avons vu la révolution avoir ses périodes et ses crises ;

· ainsi , dans la conspiration du 13 vendémaire, vous verrez

unis pour renverser la République, et les conspirateurs de

l'intérieur , et le parti de l'étranger.

» Des correspondances très-précieuses ont été saisies ,

elles sont criminelles, et le plan suivi par les assemblées pri

maires y est tracé , avant la victoire du 13 , le parti contre

1évolutionnaire était parvenu à dégrader l'esprit public , à

perdre la Convention nationale dans l'opinion , par les plus

affreuses calomnies.. Le tems de la renverser parut arrivé ,

et le parti de l'étranger fit hâter la convocation de l'assemblée

électorale de la Seine. , , -

· Les lettres d'un comité secret composé d'émigrés, établi

à Bâle , surprises, annoncent que pour le rétablissement de

la royauté , on comptait beaucoup sur la constitution de 9t .

Les prêtres , y est-il dit, colportent nos écrits avec beaucoup

de succès. Ge corps est devenu fort désintéressé. Je crois .

est-il
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| est-il dit dans une autre, #. lesà• conviennent beau

coup ; nous en avons établi ici une fabrique ; en voici le

p1ospectus , distribuez-le au peuple et à l'armée. - ^

» Les coujurés se reposaient beaucoup sur les assemblées

primai1 es. , » -

Une lettre du même comité porte : « « L'empereur entrera

t-il en conquérant ? Ce sys°ême nous paraît impolitique , il

peut faire manquer l'entreprise , et donner de la force à la

Convention coutre les assembiees primaires. »

Dans d'autres lettres on lit : « « Paris va assez bien , il faut

que les sections fassent un coup de tête , qu'elles conservcnt

leur attitude ; une fois les têtes montées , il y a echo dans

les de partemens....... » Dans d'autres on dit : * Les armées

sont en puissance, et les sections seront aidees de la coali

{1O Il 99

» Parmi les hommes qui dans , ces lettres sont désignés

comme iaté essans au succès du plan, Laharpe, Lacretelle

et Riche-Sérisy soi t nommes. -

» D'autres lettres portent ces mots : Voilà les constitu

tionnels de 1791 qui se remuent ; si la quatrieune législature

est remplie de constituans, on pourra facilement traiter avec

©u X. 2 ? - , * • • *

* Vos comités , continue le rapporteur , ne pensent pas

# de semblables lettres aient besoin de commentaires. Ils

oivent ajouter qu'il existe à Véronne nn personnage qui se

contente du titre de maire perpétuel de Paris ; mais qui ce

- pendant fait chercher par - tout les papiers et les ernemens

principaux destinés à la céremonie du sacre.

» » Vos comités vous laisseront le soin de rapprocher ces di

ve rs faits des mouvemens de Nantes , d'Orléans, de Dreux.

Ils vous proposent de décréter que le nommé Lemaitre, an

cien sº c etaire-général des finances, aetuellement en état d'ar

1 t s ation , et chez lequel les papiers out été saisis , sera tra

du t, avec ses complices , devant une commission militaire

établie à Paris. » Le projet est adopté.

l alieu : Ii seroit important de donner de la publicité à

ces lettres, dont l'on ne cite que des extraits. Il faut que

chaque Français pu s e les lire, pour qu'il juge les conspira

teurs. Les comités n'ont pas dit le mot ; ils n'ont pas fait

eonnaître, peut-être par prudence , les fils de ce vaste com

plot. { Vifs applaudissemens.) Je l avais dénoucé il y a deux

m is ; pourquoi les auteurs sont-ils libres encore ? Pourquoi

a-t-on paralysé le courage des républicains? Pourquoi n'a-t-on

pas devoile les amis des conjures ? J'ai trop long-tems con

senti à me taire : j'ai eu tort de ne pas denoncer ceux qui

conspiraient avec les assassins le 13 vendemiairr. (Applau

dissemens très-animés. ) -

A la tr bºne , s'écrie-t-on de toutes parts. Tallien monte à

Tome XVIII. -

A*
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· la tribune : Oui, il faut# ceux qui conspiraient avec

· les sectioſſs ; ceux qui devaient être mis à la tête des colonnes

séditieuses, ceux que les settſon de Paris prenaient sous leur

"protection , ceux§ des chevaux prêts antouv

de cette euceinte ; ceux qui étaient les directeurs de la sédi

| tion , ceux qui recevaient chez eux les présidens des sections ,

"ceux en un mot qui conspiraient contre la patrie , pour égorger

* la représentation nationale , pour exciter ici la guerre civiie.

| (La salle 1etentit d'äpplaudissemens). Oui, il faut dénoncer

* ées hommes qui', en parlant de la victoire glorieusc des ré

publicains, l'ont qualifiee de massacres du 13 ! ( Bruit.).

" Barras : Il faut savoir quels sont ceux qui ne veulent pas la

" République. (Vifs applaudissemens ). - -

" Je ' les connais*ces-hommes , continue Tallien ; je dirai

leurs noms. Il importe de faire connaître les conspirateurs

et de les démasquer. ( Oui , oui , s'écrie.t on. ) -

· Chénier monte à la tribune. · • ·

· Je prie la Convention , dit Tallien , 'de se former à l'ins

· tant en comité général: · · ·

" Cette proposition est décrétée : la salle retentit des cris

º de Vive la République tº 1 · · · · · •ºº -

Tous les spectateurs se retirent. - ,

": # º ° º ° º . : , -11 ° º # t 5 , 2.i ' ti , , . * : · : . .. , .

| .. Séance-de- quartidi, 24 Vendémiaire. ,,u , , . .

' Qjiatre millions sont assignés pour les réparations du canal
- du ci-devant Languedoc. , - » : i ** , ! - .

" * Garan-Coulon , au nom du comité de législation , insiste

. en vain pour faire un rapport sur les biens communaux ou

· prétendus tels. Sonºprojet est ajourné , et il fait seulement

décréter en principe la seppression de l'arbitrage pour ces
' sortes de contestations. 2 ** · · · • . e :

· ' Vernier , au nom des comités de salut public , commerce ,

1égislation et finances , fait un rapport dans lequel il déve

- 1oppe les moyens les plus propres pour opérer le retirement

progressif des assignats, leur rendre un crédit salutaire , et

Ieur substituer insensiblement une monnaie métallique.

ºf Le rapporteur fait d'abord sentir qu'il faut rejetter toute

" espece de démonétisation , qu'elle serait plus préjudiciable

* qu'utile à la nation , et que supprimer une partie des assig

· nats , serait les anéantir tous. : ' ' ' ° ' , '

· · Il passe en revue les différentes causes du discrédit actuel

de la monnaie républicaine ; il prétend que la multiplicité des

* ém ssions ne contribue en rien à ce discrédit, parce que la

masse qui circule en ce moment ne s'éleve qu'à 18 milliards,

' y compris tout ce qui est lacéré et en stagnation dans les

c tisses publiques , ou dans les mains des différens payeurs.

· D'après ce calcul , l'énorme quantité de papiers dont on se

plaint, n'est pas assez suffisante pour la circulation, à consi
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dérer le prix exorbitant de toutes les denrées et marchan
dises. . . - - - - - - | . | .

, Jamais, selon le rapporteur, elle ne sera portée à 3o mil

liards , parce que les besoins de l'etat ne seront pas assez

f† en quelque circonstance que ce soit , et que d ail

eurs la Republique a de g and » 1 essou , ces dans ses domaines,

dans ses revenus , et dans les avantages qu elle retire des

t1airés de paix conclus avec les puissances etangeres. ·

Le rapporteur « tablit en principes , que c est une erreur

: de cro re que la valeur nominale d'un papier monnaie, puisse

, jamais et e egale à celle de la monnaie m'etallique. Il essaie

de prouve 1 que le rapport de ces deux va eurs . doit êt e

· comme de 1 1 a 2 , de maniere que , s'il faut 2 milliards pour
| " •la circulation , il en faud: a I 1 en papier-monnaie Ainsi, dans

. .. l'e ta a ſuel d, s,choses, l'assignat ne doit pas encore être ré

- duit à la moitié de sa valeur nominale, d'après la masse totale

, dont on a fait l'emission. . .. : • - - · · · à : 1• • .

, … Il porte ses obse1vations sur l'agiotage qui dévore la subs

- tance de l etat et des particuliers. Il croit que le gouverne

| ...ment ne suffit pas, pour comprimer cet ennemi de tout ordre

social ; mais qu'il à besoin de foi ces auxiliaires , qui ramenent,

. par l'autorité de l'opino , et pa l'attra t de l'intérêt, l'équi

. : libre eatre- le papier et le numeraire : telies sont les maisons

- de commerce de toutes les communes considerabies de la

, • Répub ;que., 2 3 , ' ' • • • . - L rs , : ! · · · · · ·

- ... Vernier termine,son rapport , en, présentaut plusieurs.pro

jets de, decret,,cojrtenant une foule-d'articles plus iptéressans

: les uns que les autres. On y , emarque en particulier , que

- l'on ne pourra fab1iquer d'assignats au delà de la valeur de

leur gage , dont l'estimation sera faite par des voies publi

| ques et sûres ; que l'on pourra vendre les domaines nationaux

: .. povr du numéraire. la Convention décretet l'impression et
t, · l'ajournement. - -

- - - -

#

- ' - - - .48 9:2 i ,
2 - 2 Des citoyens de la section de l'Ouest, qui ont été exclus de leurs

º .. assenblees primaires , viennent se plaindre de ce que la com

:: mission des onzE. n'a pas fait un rapport sur la protestation

qu'ils ont faite contre les opérations de cette assemblee des

- électeurs ; ils n'ank point eu nos suffrages , disent-ils, et les

élections qu'ils fcr qnt ne sont pas valables. · · · · · · :»

Nous persistons dans notre protestation, et nous deman

# , dons que la commission des onze fasse son rapport dans

º , vingt-quatre heures. . , , c ' " ,

: · Mieauiie : Je m'etonne du silence de votre commission des

onze. Dès qu ua citoyen a éte exclu d' une assembiee , tout

ce que cette assembiee primaire a ta,t'est nul. li est certain que

| - les « hefs de la consp : ation, qui a éclaté le 13 vendémiaire ,

: sont dans le corps e ectoral de Paris : son bureau est parfaite

ment bien composé pour correspondre ave« le directoire liber

li

M 2
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ticide de Bâle. Les pieces lues hier le prouvent. Si vous main

tenez ce corps électoral, il va donner au département de Paris

des magistrats qui protégeront les royalistes, les émigrés, orga

niseront des compagnies de Jésus, des compagnies du Soleil.

Les députés qui seront nommés par cette assemblée seront sans

pouvoirs , et les décrets qu'ils rendraient pourraient bien être

attaqués. Je demande l« renvoi à la commission des onze pour

faire un rapport ; que le corps électoral soit provisoirement sus

pendu , et que les comités de gouvernement nous indique nt

qu'elles sont celles des assemblées primaires de Paris qui doivent

recommencer le choix de leurs électeurs.

Hardy : Je conviens qu'on a excla des assemblées primaires

de Paris de bons citoyens ; mais je ne crois pas que ce soit une

· raison pour snspendre le corps électoral de Paris. Il est du très

grand intérêt de la République de fonder enfin le gouverne

ment constitutionnel. Le choix que ce corps électoral a deja

fait est bon ; je le sanctionne.J'ignore celui qu'il fera par la

· suite ; mais qu'il nous donne des royalistes , s'il veut, ils

rencontreront ici le décret d'accusation que leurs crimes au

ront mérité.

· Goupilleau ( de Montaigu ) demande que la eommission

des onze fasse son rapport, et qu'en attendant le corps élec

toral de Paris soit suspendu. . - - · - -

Enguerrand prend la parole, et s'étonne qu'on vienne de

· mander cette suspension , lorsque des nominations ont déja
#

été faites. Des irrégularités peuvent avoir eu lieu dans une

· grande partie des assemblées primaires des departemens. Il

fandra donc tout annuller , et ajourner indéfiniment l'éta

blissement de la constitution. --

Le président : Plusieurs membres ont la parole.

· Taillefer : Je la demande pour la suspension du corps

électoral. - -

Dannou : Si les actes illégaux des assemblées primaires pou

vaient annuller les corps électoraux qu'elles auraient formés,

aucun gonvernement représentatif ne serait possible , et par

une semblable opinien , on fait le procès à la constitution

- même ; combien ne serait-il pas inconvenant de casser aujour

d'hui un corps électoral que la Convention a laissé s'assem

bler sous ses yeux , et qui a commencé ses opérations.

Les assemblées primaires de Paris ont été pour la nomina

tion des électeurs , ce qu'elles ont été pour l'aeceptation de

la constitutien : Vous avez accepté leurs votes , vous les avez

comptés avec ceux des autres sections du Peuple français ;

pourquoi donc , reconnoissant leur acceptation légitime , re

, jetteriez-vous comme illégale lenr troisieme opération, la no

mination de leurs électeurs ; opération qui , je dois l'obser

ver, a été faite dans toutes les formes déterminées par les lois.

Je sais bien que depuis, ces assemblées primaires , égarées par
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des eonspiratenrs , ont pris des arrêtés séditieux ; mais là

victoire a détruit tous ces actes , il n'en existe plus rien. Je

sais bien que , parmi les électeurs , on compte plusieurs chefs

de cette conspiratiou : mais je sais bien aussi qu'ils ne se ren -

dent point au corps électoral , et que d'ailleurs, s'ils s'y pré

sentent, rien n'empêcha le comité de sûreté générale de les

traduire devant les tribunaax. -

Si vous cassiez aujourd'hui le corps électoral de Paris, n'au

riez-vous pas à craindre que dès demain , sous le prétexte de

quelques actes illégaux des assemblées primaires , on ne vînt

vous demander de casser aussi les corps électoraux de quelques

départemens ? N'auriez-vous pas à craindre , qu'en retardant ,

par cette mesure , la réunion du corps législatif, on ne vous

empêchât bientôt d'établir en France le régime constitution -

nel ? Citoyens , il faut le dire , tous les joui s jusqu'au 4 bru

maire, # que la patrie est dans un imminent danger , si

le 5 la constitution n'est pas en activité. ( On applaudit. )

Voulez-vous donc , en retardant cette époque désirée, livrer

votre pays à de nouveaux déchiremens ? . . .. . .

' Plusieurs voix : Non ! non ! -

Goupilleau prend la parole. D'après les inconvéniens qu'on

vient de nous démontrer, dit-il, et qui pourraient retarder ,

par de nouveaux troubles, l'établissemênt de la constitution ,

je retire ma motion. ( On applaudit. ) \

Lemoyne demande que le comité de sûreté générale fasse

sou devoir.

Boudin déclare que , ce matin , ce comité a fait arrêter un

des conspirateurs au milieu du corps électoral. (On applaudit.)

Daunou reprend la parole , pour observer que , dans le

cours d'une longue et tumultueuse révolution , 1l n'est que

peu de momens favorables a l'établissement d'un 1égime cons

titutionnel , et que si l'on ne saisissait pas celui qui se pré

sente ,! si l'on brisait les premiers rouages constitutionnels dès

leur formation , il faudrait renoncer à la liberté.

Un autre danger , continue l'opinant , c'est qu'en ajournant

l'établissement de la constitution, vous risquez de voir une

auto1ité rivale s'établir à côté de la vôt1e. En effet , les re

présentans nommés par les corps électoraux auront des man

dats comme vous. Ne peuvent-ils pas se réunir ? Ne peuvent

ils pas vons demander si c'est vous, ou eux, qui êtes revêtus

des pouvoirs du peuple ? si votre mission n'est pas finie ? si '

la leur n'est pas commencée ?

Daunou conclut par demander l'ordre du jour.

Cette proposition est appuyée de toutes parts.

Meaulle monte à la tribune et demande la parole.

On crie de toutes parts pour l'ordre du jour et pour la clô

ture de la discussion. -

L'Assemblée ferme la discussion et passe à l'ordre du jour.
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| On allait lever la séance, Legendre déclare qu'il me faut

pas laisser plus long-tems le public dans l'incertitude sur ce

qui s'est passé dans le comité géneral qui a duré depuis hier

trois heures de l'après midi jusqu'à minuit. Il déclare que les

membres qui , nt été accnsés se sont à ses yeux , comme à ceux

de l'Assemblée , entie1ement jnstifiés. Il cite dans ce nombre

Lanjuinais, Boissy d'Anglas, Lesage ( d'Eure et Loir), Pelet,

Doulcet, Henri Lariviere, il n'excepte que Rovere contre lequel

il renouvelle les accusations déja e noncées cette nuit. I an

nonce que c'est lui qui a organisé les massacres dans le Midi.

Il le regarde comme un des correspondans les plus actifs de

I'étranger, et un des agens des ci-devant princes.

Louvet donne les dévelop emens les plus étendus à l'accu

sation contre Rovere. Il ctablit qu'il y a eu un complot tendant

à envelopper tous les républicains sous le nom de terroristes

dans nue proscription gºn rale. : « C'est Rovere qui en était

le chef, dit il , il avait a ses o1 dres une armée de jeunes gens.

Il avait une contre police. Il a placé auprès de lui , comme

son se crétaire , un envoye des princes. Il dévoilait à nos

eunemis les arrêtés les plus secrets des comites de gouverne

1Il C Il t, -

» » Il a cherché à exciter dans cette assemblée les plus funestes

divisions, en peignant Sieyes comme un homme autour du

quel s'en réunissaient quelqnes autres pour recommencer la

terreur de Robes pierre , et proscrire de nouveaux abus qui

avaient déja été proscrits au tems du 31 mai. Rove1e avait

éte antérieurement un des agens les plus feroces de Robes

pierre , un des massacreurs de la glaciere d'Avignon. »

| Voilà , dit Louvet , mes motifs d'animosité contre lui.

Louvet a aussi dénoneé Saladin comme un des membres qui,

par des calomnies , avait le plus cherché à de chirer en nou

velles factions la Convention nationale. - , ^

, Louvet a déclaré que Lanjuinais, Boissy , Lariviere et Lesage

n'avaient jamais été soupçonnés par lui , et qu'ils s'étaient

pai faitement bien justifiés à ses yeux.

| Louvet dénonce ensuite un nouveau complot dont il croit

Rovere et Saladin complices ; il a ses branches dans plusieurs

corps électoraux , et sur tout dans ceux voisins de Paris. Il

consiste à ne faire renommer qu'un petit nombre de membres

de la Convention , et à porter les suffrages sur tes mêmes

membres, dans l'espoir que , s'ils sont très-peu , ils n'ose

ront pas prendre sur eux de réélire eux-mêmes trois ou quatre

cents de leurs collegues. . - - -

La Convention a déclaré que dans tous les cas , les décrets

• • • • • • • •
-

t

des 5 et 13 fructidor auront leur exécution. - -

Laré e llere a déclaré aussi qu'il regardait Rovere comme

un des chefs du parti de l'étranger. Il a demandé son arres

tation , clie a été décrétée. ,
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Lesage ( d'Eure et Loire ) a cité centre Saladin plusieurs

faits qui le 1endent suspect à ses yeux. Il a fait répandre .

· dans la Republique des ballots de son opinion contre les

deux tiers , et il n'a jamais voulu dire où il avait pris les

sommes nécessaires à une telle dépense. • *

Plusieurs autres membres ont aussi accusé Saladin,

Fetmont a pris sa défense : il s'est étonné qu'on lui fît un

crime d'une opinion. On lui a 1 épondu que ce n'était pas

là le motif de la dénonciation ; qu'elle portait sur la con

duite de Saladin à Paris , et dans sa derniere mission en

F1 a n che-Comté , vers, les frontieres de Suisse.

· Thibaudeau regardait l'arrestation précipitée de Saladin ,

eomme contraire à la constitution , puisqu'il venait d'être

nom me député de Paris. . "

Roux et Baudin ont répondu que cette nomination n'était
pas encore légaiement connue : que d'ailleurs la constitu

tion n'etait pas encore en activité , puisque le corps legislatif

n était pas partagé en deux chambres.

L'arrestat1on de Saladin a éte décrétée. Les scellés seront

mis sur ses papiers , ainsi que sur ceux de Rovere. Ils n'é -

taient ni l'un ni l'autre à la séance.

Toute la correspondance avec le comité de Bâle sera lue

demain à la séance , et imprimée, ainsi que d'autres lettres

de la main de Monsieur , qui ont été citées par Fermont , et

qu'il a de claré êt e très-propres à jetter un grand jour sur le s

circonstances actuel es. . -

Barras a declaré qu'il y avait encore des groupes où le

royalisme s'agi ait, où on pretendait que la Convention n'a

vait pas, pour rester à son poste, le vœu de la majorité de

la F1 au ce. - -

Sur sa proposition , la Convention décrete que le comité

de sûreté génerale est chargé de faire arrêter les électeurs qui,

contre les de c1 ets , se sont 1 eunis au Théâire-Français : les

orateurs qui, dans les grouppes, cherchent à corrompre l'es

prit public. - -* : ! - - -

Il est aussi autorisé à faire mettre en liberté ceux qui, ayant

été arrêtés après le 13 vendémiaire, ne peuvent pas être re

gardés comme assassins des républicains , de la Convention

et de la liberté. - -· • • - - - -

- - • • • -

Séance de quintidi, 25 Vendémiaire. • ° * · i, 2

Sur le rapport du comité d instruction publique , la Con

vention supprime la place de bibliothécaire de la bibliotheque

nationale, et adopte le plan d'un conservatoire composé de

huit citoyens : deux sont chargés des livres imprimés, trois

des manuscrits, deux des antiques, et une des estampes. Chacun

des conservateurs jouira d'un traitement de 6ooo liv.

Une discussion vive s'engage relativement à Pagiotage. -

/ M 4 .
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Dubois-Dubay présente , par motion d'ordre, une loi de

polie c sur la vente des grains.

Lecomte ( des Hautes-Pyrénées) demande que l'on s'en rap- .

porte aux lois existantes , et qu'on les fasse exécute1. Mais

il invoque toute la séverité dés lois contre les accapareurs ,

qui , dit il, emplissent de vastes hôtels de marchaudises de

toute espece , et ne les aſhchent point a la porte, en confor

mité de la loi. · * · · · , ， , , , ..

Un membre rappelle la loi rendue sur les patentes, et pro

pose de de créter que toute marchandise trouvée entre les

mains d'un particulier non patenté , sera saisie.

Cornillau attribue la cherte des marchandises à leur resser

rement et aux manœuvres de l'agiotage.

Il s'étonne de ce que le gouvernement laisse en liberté des

vampires rassemblés au Palais-F galité, brigands qui vomissent

des horreurs contre la Republique, à la ruine de laquelle ils

travaillent sans relâche , et contre le peuple qu'ils affament

On demande le renvoi du projet de Dubois - Dubay au

COII) 1te . -

Taveau : Tous nos maux viennent de l'inexécution de la

loi sur la police des marchés , et sur les patentes. Ordonnez

des saisies, et on se conformera à la loi.

Rousseau declare que dans les bureaux de l'administration,

on repousse les negociaus qui veulent prendre des patentes.

Genissieux : De tels fonctionnaires doivent être punis ;

mais cela ue doit point empêcher de forcer à prendre des pa

tentes. L'accaparement et le su, haussement des denrées a eté

un des principaux moyens employés par l'étranger et par les

1iches contre-révolntiounaires, pour exciter le peuple contre

le gouvernement républicain et la Convention. Le bois , le

beur1e , les alimens de toute espece se confondent et s'en

ter1ent. Il y a à Paris peut - être des provisions pour deux

ans. (On applaudit. ) Qu'on n'attende cependant de moi au

« une idée violatrice des propriétés : mais les royalistes , le

13 vendemiaire , eussent ramené l abondance autour du roi

qu'ils auraient proclamé, et vous auriez été accusés d'être les

auteurs de la disette , et comme tels vous eussiez été poig- .

· nardés.

Je demande que les comités soient chargés d'examiner

quels sont les coupables, et de faire punir les violations faites

aux lois sur les accaparemens et sur les patentes. • - -

Lanthenas fait observer que tous les plans proposés jusqu ici

ont successivement tourne au détriment de la Républi-iue.

Il demande que , pour les discuter de nouveau, la Conven

tion se forme en comité général.

· On demande l'ordre du jour sur cette proposition.

On observe que la proposition de Lanthenas n'est pas ap

puyée. -

A
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La proposition de Génissieux est adoptée. -

Les comites rendront compte des mesures prises pour l'exé

' cution des lois sur les patentes et contre les accaparemens.

Letourneur , au nom du comité de salut public , donne

, lecture de plnsieurs lettres des représentans p1ès les armées,

, qui annoncent toutes des succès. La garnison de Mayence a

perdu 3oo hommes dans nne sortie qu'elle a faite , et plu

sieurs avantages ont été remportés par les armées des Alpes

et d'Italie. • - . :

( Voyez les Nouvelles officielles. )

Un secrétaire fait lecture de la correspondanee saisie entre

JBâle et Huningue. Elle dure près de quatre heures.

Loi sur la division du territoire de la Republique, sur le place

ment et l'organisation des autorités adininistratives et judiciaires ,

du 19 vendémiaire, an quatrieme.

La Convention nationale décrete :

T 1 T R E P R E M I E R.

Division du territoire de la France par rapport à l'exercice des droits

politiques, à l'administration et à la justice , et placement des

autorités. -

« t Art. I*r. Les administratiens départementales distribueront

en asse nblées primaires , conformément à l'article XIX de la

constitution et aux articles II, III et IV de la loi du 25 fructi

der dernier , les citoyens ayant droit de voter.

» Cette répartition se fera d'après les bâses de la population

habituelle et moyenne depuis les trois dernie 1 es années, «t sera

1 enouvellée tous les trois ans avant le 1**. ventôse.

Les administrations départementales acheveront leur premiere

répartition avant le 1er. nivôse prochain.

» » Elles donneront nn nom à chaque assemblée primaire

qui ne pourra le changer, et lui dé igneront un local pour

tenir ses séances. -

Une expédition de chaque procès-verbal de division sera

envoyée aux archives nationales.

» » l I. Le territoire de la ci-devant commune de Paris , cir

« onscrit dans les limites désignées par les lois des 27 juin et

19 octobre 179o , formera un canten.

, » Iii. Contormément à l'article CLXXXIII de la constîtu

tion, il y aura dans le canton de Paris douze municipalités,

Le canton de Lyon et celui de Marseille le se1ont en trois

municipalités, -
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» Chacun des cantons de Lyon, Marseille et Paris, aura ux
bureau central. -

»2 lV. Les douze municipalités du canton de Paris seront

distingués par ordre numerique, et formees ainsi qu'il suit :

» Elles comprendront les ci-devant sections ci - après dé

signées ; A

S A v o I R :

t

» La premiere, eelles des Tuileries , des Champs-Elysées ,

de la place Vendôme et du Roule.

» La seconde , celles de Lepelletier, du Mont-Blanc, de la

Butte des-Moulins et du Fauxbourg Montmartre.

»• La troisieme, celles du Contrat-social, de Brutus, du Mail

et Poissonniere. .

» La quatrieme, celles des Gardes Françaises, des Marchés,

du Muséum et de la Halle-au-bie. -

» , La cinquieme, celles de Bonne-nouvelle, de Bon-conseil,

de Bondi et du Fauxbourg-du-Nord.

2 , La sixieme , celles des Lombards , des Gravilliers , du

Temple et des Amis-de-la-Patrie. -

2 , La septieme , celles de la Réunion , de l'Homme-armé ,

des Droits-de-l'Homme et des Arcis. -

» La huitieme, celles des Quinze-vingts, de l'Indivisibilité,

de Popincourt et de Montreuil.

» » La neuvieme , celles de la Fraternité , de la Fidélité, de

l'Arsenal et de la Cité. -

22 La dixieme , celles de l'Unité, de la Fontaine-de-Grenelle ,

de l'Ouest et des Invalides.

» » La onzieme , celles des Thermes , de Mutins-Scévola , du

Théâtre-Français et du Pont-neuf. -

»» Et la douzieme, celles du Jardin-des-Plantes , de l'Obser

vatoire , du Finistere et du Panthéon. -

Les ci devant sections de Lyon et de Marseille seront dis

tribuées par l'administration départementale , et sans aucun

changement dans leur circonscription , en trois municipalités

appellées : Premiere, seconde et treisieme.

» V. Les administrations départementales seront placées dans

les lienx indiqués par le tableau joint à la présente loi.

» VI. Les arrondissemens désignésjnsqu'à présent par la loi,

pour l'exercice de la justice de paix, sont maintenus dans toute

l' étendue de la France. -

» , VII. Les tribunaux de commerce de terre et de mer actuel

lement existans, scnt conservés avec l'etendue territoriale de

jurisdiction qui leur a été assignée par les lois précédentes.

, , Pour le département de la Drôme, il y aura un tribunal

de connmerce qui est fixé à Romans.
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Le tribunal civil fera les#. de tribunal de commeree ..

pour tout le territoire du département , non assigné à un tri

bunal de commerce , conformément aux articles XIlI et XIX,

titre Xl I de la loi du 24 août 179o. *

, , VIII. Il y aura en France le nombre de tribunaux de po

lice correctionnel et de jury d'accusation de terminés par le ta- .

bleau joint à la présente loi. Leur place ment et l'étendue ter- .

ritoriale de leur jurisdiction seront réglés, ainsi qu'il est ex

pliqué dans ce même tableau.

» , L'organisation des deuxieme et troisieme tribunaux de po

lice correctionnelie dn département du Mont-Terrible est sus

pendue jusqu'à nouvelle circonscription de ce département

» Le tribunal civil et le tribunal criminel de chaque dépar

tement seront placés dans les lieux indiqués par le tableau
joint à la premiere loi. · · •

T I T E E I I. Organisation administrative.

» Art. IX. La police et les subsistances sont déclarés objets

indivisibles d'administrations dans les cantons de Paris ,

Lyon et Marseille : en couséquence ils seront administrés par

le bureau central de chacun ， e ces cantons , conformément à

l'article CLXXXIV de la constitution , en la maniere prescrite

par les articles X , XI et XII de la loi du 21 fructidor de la

troisieme année. -

» X. Il y aura des commissaires de police dans les com°

munes an-dessus de cinq mille habitans ; les communes au

dessous de dix mille habitans n'auront qu'un commissaire de

police t dans les communes au-dessus de dix mille habitans , il

en sera établi un par section. " !

» Les commissaires de poliee pourront exercer leurs fonc

tions dans toute l'étendue de la commune ou de la muni

cipalité d'arrondissement à laquelle ils seront'attachés.

» , Les comités civi's et les officiers de paix sont supprimés.

» Il n'est rien innove en ce qui concerne les gardes forestiers

et autres gardes champêtres.

, , XI. Dans les cantons de Lyon , Marseille et Paris, les

commissaires de police seront nommés et révocables par le

bureau central ; il les nommera sur une liste triple des places

à remplir , présenté par la municipalité d'arrondissement où

ils devront exercer leurs fonctions ; il pourra aussi les destituer. - - l -

» Dans les autres municipalités au-dessus de cinq mille

habitans , la nomination et la révocation des commissaires de

police appartiendront à l'administration municipale.

, , XII. Dans les communes au-dessous de cinq mille habi

tans , l'agent municipal ou son adjoint remplira les fonctions

d'officier de l'état civil. Dans les autres communes, chaque

-
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municipalité nommera l'un de ses membres pour exercer lesdites
· fonctions. -

» XllI. Les secrétaires en chef des administrations dépar

tementale , municipale et de bureau central , seront nommés

et destituables par les membres desdites admiiristrations.

,. » Le nombre des employés sera fixé par lesdites administra

vions , de l'agrément des autorités supérieures : le secrétaire

•n chef nommera et pourra révoquer les employés. ,»

( La suite au prochain numéro. )

PARIS. Nonidi 19 Vendémiaire, l'an 3°. de la République.

Si la formation de laConvention en comité secret a pro

duit des explications de famille favorables au plus grand

nombre des députés soupçonnés d'être d'intelligence

avec la faction royaliste , elle a fourni contre Saladin

et Rovere des éclaircissemens très-désavantageux. Ces

deux représentans, décrétés d'accusation dans la séance

du 24 , se sont mis par la fuite à l'abri de cette mesure.

Ainsi, la journée du 13 en donnant la victoire aux

Républicains et à la Convention nationale n'avait pas

détruit tous les dangers , puisqu'il existait encore au

milieu d'elle un point de contact aux espérances des

factieux s et que par de funestes défiances l'union et

l'harmonie, si nécessaires entre les représentans, ne sub

sistaient plus. Pourrait-on maintenant s'étonner de la har

diesse des assaillans, et de la persévérance opiniâtre des

conjurés à poursuivre leur trame si bien ourdie.

· Le but de cette trame était,.1°. le rétablissement de

Louis XVIII; les moyens, le massacre de tous ceux qui

avaient trempé dans la révolutien , soit de près , soit

de loin ; les motifs secrets étaient le démembrement de

la France. -

2°. Les agens secondaires n'étaient instruits que du

but et des moyens. La plupart auraient répugné au déchi

rement de leur pays, mais aucun n'avait pâli à l'idée

de massacrer la Convention. -

Les chefs instruits de tout avaient à leur tête M. Pitt

à Londres, et le baron de Batz à Paris.

Pitt a dit : Nous n'avons pu vaincre leurs soldats, il

faut corrompre leur jeunesse. Nous ne pouvons entamer

leurs phalanges républicaines, il faut les armer les uns

contre les autres ; il faut qu'ils se déchirent de leu"
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propres mains. Jamais la destinée de la Fra.ce n a et -

plus exposée. - -

Les assignats avilis par le plus affreux agiotage , la

souveraineté du peuple mise en conflit avec l'autorité

représentative , perfidement calomniée , outragée sans

mesure, afin de la priver de la considération publique,

et par conséquent de la confiance et de la force qui

en résulte. Monsieur devant la Provence , le prince de

Condé devant la Franche-Comté, le comte d'Artois devant

la Bretagne , les Anglais devant la Normandie ; Paris

affamé , mécontent , rempli de chouans, d'émigrés ,

d'étrangers et de prêtres.......... Qui n'eût cru qu'un

plan si vaste , si habilement conçu , si long-tems tra

vaillé , n'eût dû réussir..... ! Mais par l'effet d'un pres

sentiment digne de remarque, il s'est formé tout-à-cou

un esprit public proportionné à l'imminence du péril,

et progressif comme lui. L'intérêt de la propre con

servation par celle de la patrie , ce besoin intime de

l'ordre général, qui heureusemenr n'est pas également

combattu dans tous les cœurs par des passions vaines

ou coupables, a subitement rallié à la Convention des

Hommes mêmes qui auparavant lui étaient peu attachés.

Une réunion puissante de motifs nécessaires et de

mesures heureuses , que l'on explique ordinairement

Par cette expression, le génie de la liberté » a fait man

quer l'opération projettée. · · · ·

Cependant quoique le résultat de la catastrophe ait

été tout-à-fait contraire à l'espoir des conjurés, la con

juration n'était pas pour cela abandonnée. Quelle con

fiance n'ont pas encore montrée, depuis, ses partisans !

C'est parce qu'en effet il y avait encore beaucoup à

craindre pour nous, et à espérer pour eux. Ils avaient

supposé que le parti de la montagne saisirait l'occasion

du triomphe pour renouveller les chimeres démago

giques. Il était possible qu'il se formât une nouvelle

réaction.... Quel avantage alors les vaincus n'en eussent

ils pas tiré contre les patriotes républicains dans l'opinion

publique ? était-il certain que les esprits turbulens se

raient contenus , que le patriotisme expérimenté mets

trait à profit le souvenir de ses anciennes fautes pour se

garantir de l'exagération, et pour la premiere fois recon

naîtrait la modération comme vertu républicaine ?

D'après la connaissance des hommes devait-on s'attendre

qu'avec des motifs si évidens de sévir, les plus irrités

adresseraient à la justice des paroles d'indulgence ?
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qu'enfin, à travers les# des passions , la sagacité

de l'esprit public découvrirait et saurait éluder les piéges

tendus aux vœux de quelques sectaires ?.....

: Il en est un sur-tout qui pouvait produire les effets

· les plus désastreux : c'est la proposition de casser le

: corps électoral de Paris, et de recommnecer les opéra

- tions des assemblées primaires. Cette idée a trouvé

· beaucoup de partisans , soit que le danger de nomi

nations suspectes ait inspiré les craintes les plus vives ,

· soit que l'espoir d obtenir dans une chance nouvelle

- des suffrages desirés , ait fl tté l'ambition de plusieurs ,

et sans doute par ces deux motifs réunis. Mais les incon

, véniens d'une pareille mesnre ont été victorieusement

démontrés, et la bonté des choix faits par la majorité

-, des départemens , prouve que c'eût été en pure perte

·; que l'on aurait violé les principes et la constitution ,

, i et couru les risques incalculables de retarder l'installa

< - : - · ſ* • , - - - : 2

· · Le,27, le Jardin-Egalité a été cerné à 2 heures après-midi ;

on y a arrêté une vingtaine de marchands d'a1gent, la plupart,

• . dit on , échappés de Bicêtre. Deux d'entr'eux , tout degue

nillés, avaient sur eux un million en assiguats. - r --

_ - . : .. | | - . - 5 : " 2r- " . - , ''- .

* ºº . Lebois, jugé à mort comme contumace , et qui , après avºir
été découveft, s'était donné des coups de bayonnettº , a été

** traduit le 22 au conseil qui l'avait condamné : la procédure

'a été recommencée , il a eté condamné dé nouveau , et exé

: cuté le lendemain sur la place de Grêve. . · ·
- ' * , r • .. • • • • • • • - 4 : " " · · ·

- u Le 21 , ' le conseil séant au Palais-Egalité , a condamné à

mort les nommés Gauthier fils et Hocmelle, contumaces : le

: premier a présidé , par interim , la section de l'Arsenal , les

3, 12 et 13 ; le second a rempli les ， fonctions de secrétaire.

l

*, .

· · • · • • • •,

· · · Le même jour, jean-Charles-Maximilien Letoxzet, traduit au

, même conseil , ayant produit des moyens de défense favo

- rables à sa cause , sous le point de vue de l'intention , a été

, condamné c seulement à trois mois de , détention , et à une

t amende égalee à la moitié de son revenu. Il avait signé un

ordre en qualité de secrétaire. . i ,

- Le même jour, Demanget , président de la section de la

, Fraternité, convaincu d'avoir excité à la rébellion avec achar

nement, a été condamné à la peine de mort. Il est contu

1003CC• : º - , , , -

º • • · · · - 4 -

Le conseil séant à la section Lepelletier a condamné, le

-
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2o, à la peine de mort,# 7acques-Claude-Elysée Lafond

Soulé, officier militaire de la maison du dernier roi , con

vaincu d'avoir marché à la tête d'une colonne de rebelles

contre les troupes républicaines. Il a subi son jugement le

2 1 à la i lace de Grêve.

Le même jour, Laurent Bazin, employé aux hôpitaux mi

litaires ; et jacques Bertin , employé aux subsistances militaires,

n'ayant pas été convaincus d'avoir pris une part active à la

rébellion, ont été acquittés et mis en liberté. .
• • • •: - -

Le 22 , Ladeveze , absent, a été condamné à mort, comme

ayant fait partie des commissions d'exécution.

* ! -

N O U V E L L E S O F F I C I E L L E S.

, Extrait d'une lettre du représentant du Peuple joubert, en mis

sion près de l'armée de Sambre et Meuse. — De Wisbaden , le

14 vendémiaire , l'an 4 de la République Française une et indi

visible. - º »

#.

» La garnison de Mayence a fait , le 11 de ce mois , une

tentative qui lui a coûte cher. Nos troupes occupaient Kos

leim , village presque sous le canon de la place. Une nuit

•? # , •n brouillard épais , ont favorisé la marehe de

· l'ennemi , qui est parvenu à nous en déposter peudant quel

, ques heures : son triomphe n'a pas été iong. Après une ca

nonade et un feu de mousqueterie des plus violens , le géné

. ral de division Championet l'a fait attaquer , et l'a fait chasser

de vive force , et en plein jour , d'un poste qu'il n'avait en
levé qu'à la faveur des ténebres. · • · , · · · ·

•: L'ennemi a perdu dans cette affaire très-chaude près de

- - , et nous avons à regrett et peu de répu

Réal , représentant du Peuple près l'armée des Alpes , aux repré

sentans du Peuple composant le comtté de salut public. - Ca

· rouge , le 17 vendémiaire , l'an 4° de la République Française.

• Citoyens collégues , je vous adresse le rapport que m'en

voie le général Moulin , d'un avantage qu'un coips de troupes

de cinq cents hommes a remporté sur l'ennemi au village de
Malchaussée , près le Mont-Cénis. - • * " " . . .

» L'ennemi a eu 1oo hommes tués et beaucoup de blessés :

nous avons fait 19 prisonniers.

» Nous avons eu deux hºmmes tués et quelques blessés.

» L'affaire n'est pas assez majeurs ; je n'en instruis pas la
Convention, 2 , -

Salut et fraternité. RÉAL,
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Du csmp français sous Mºyence, le 12 vendémiaire.

^ «s Les préparatifs pour le siege de Mayence se font àvee

la plus grande célérité. Tous les jours il arrive des convois

d'a1tillerie. En attendant l'onverture des tranché es, on ne

laisse pas que d'inquiéter vivement la place. Le 1o au†
l'ennemi a été attaqué sur toute la ligne par nos tirailleurs :

| on voulait faire éloigner ses postes et vedettes ; on y a réussi la

nuit. Notre artillerie tégere s'est portée en avant de nos pre

miers postes avec sept obusiers. Elle a commencé son feu

vers les trois heures ; à quatre , elle avait jetté cinq cents dbus

dans la ville et le «amp qui l'entoure. Le b1 ouillard épais

qui régnait a empêché de juger de l'effet qu'ils ont pu †
duire ; mais on ne peut douter qu'ils n'y aient faits de

rands ravages. L'ennemi a supporté ce feu sans y répond e,

De son côté , il se disposait aussi à une sortie. Le 1 1 des

· la pointe du jour, à l'aide d'un brouillard très-épais, il s'est

précipité sur les avant-postes de l'armée de Sambre et Meuse

· qui bloque le fort Cassel. Les postes ont été obligés de se

replier. Pendant la durée du brouillard , l'ennemi a eu l'a

vantage , mais bientôt nos troupes ont repris leur supério

rité ordinaire , et les assaillans ont été à leur tour obliges de

se replier. Ils sont revenus plusieurs fois à la charge , nº «

,oujours sans fruit. Le feu le plus vif a duré jusqu'a quatte

heures de l'après-midi, Le village. ... - situé entre Cassel

et nos retranchemens sur le bord du Mein , a été toute la

journée la proie des flammes. Il était rebâti à neuf ; c'est la

· troisieme fois qu'il est brûlé depuis la guerre. -

» L'ennemi a fait un grand usage de ses chaloupes, canon°

nieres que nous n'avons jamais pu demonter. Les communi

ea ions n'étant pas ouvertes avec les deux rives , nous igno

rons la perte des deux partis , mais à en juger par le feu ,

elle doit être assez conséquente. L'ennemi a le debouché de

la rive gauche du Mein , son armée extérieure étant eucore

maîtresse de ce côté. Des corps d'infanterie et de cavalerie

qu'il y avait fait débarquer, ont bien souffert sans avoir servi

dans l'attaque. Des batteries de la rive gauche du Rhin les

ont surpris par derriere , et les ont forces à se re mba1quet

précipitamment. - - -

, , L'armée ne s'attend plus à aucun repos. Les sentinelles

avancées doivent se tirailler continuellement ; ce qui , jusqu'à

l'ouverture de la tranchée , va occasionner des affaires jour

naiieres. On travaille à construire un pont vers Oppeinheim. 11
-

+

•º
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MERCURE FRANÇAIS.

QUINTIDI 5 BRUMAIRE , l'an quatrieme de la République.

( Mardi 27 0ctobre 1795 , vieux style. )

P H I L O S O P H I E. M O R A L E.

LEs Vr ILLÉEs PHILosoPHiQUEs , ou Essais sur la morale

· expérimentale et la physique systématique. Par A. L. VILLE

TERQUE. Deux volumes in -8°. A Paris , chez FUscH ,

libraire, rue du Hurepoix, n°. 28. L'an 3°. ( 1795 ).

4 4 C,r ouvrage, dit l'auteur , est le fruit de mon tra

vail depuis près de six ans : quel en sera le succès ?

Voilà ce que le public aura bientôt décidé. Il faut si

peu d heures pour juger les résultats de quelques an

nées ! Si l'on pensait cependant avec un peu d'atten

t ticn aux veilles laborieuses qui ne produisent même

que le plus mauvais ouvrage , on ne se presserait pas

tant d'en blâmer les imperfections, et l intention de bien

faire serait comptée pour quelque chose : mais toutes

ces observations sont inutiles ; elles n'empêcheront ni

d'écrire sans talens , ni de lire sans indulgence. , , º

Ce n'est pas la premiere fois que les auteurs se sont

plaints du public,et le public des auteurs. Il faut avouer

que dans cette querelie les intérêts ne sont pas les

mêmes. Un auteur ne calcule que sa peine et n'écoute

que son amour-propre. Qjuel est ceitti qui ait jamais cru

avoir fait un mauvais ouvrage ? Le public au contraire

ne consulte que son plaisir ou son instruction. Pour

lui , le tems ne fait rien à l'affaire. C'est parce que tant

de gens écrivent sans talent, que le public lit sans indul

gence. Est-ce sa faute si on l'ennuie ? est-ce la faute des

auteurs s'ils croient ne jamais ennuyer ? Dans cette

opposition d'intérêt il y a apparence que chacun con

tinuera à faire son métier , savcir : les auteurs à écrire ,

et le public à critiquer : et en vérité , en voyant tant

de productions médiocres , on serait tenté de croire que

" ſome XVIII. - - - - - - º - -

y é * , / 5 ) ·
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la tâche la moins r . n'est pas celle qui écheoit au

public en partage. ', -

Le citoyen Villeterque revient souvent dans le cours

de s on ouvrage sur la crainte qu il a que ses veillées

philosophiques ne soient favorablement accueillies. N'y

aurait il pas à cela un peu de ce manége des jolies

femmes qui par lent lestement de leurs charmes, et qui

seraient bien fâchées qu'on les plît au mot. Pour savoir

si les craintes ou les espérances de l'auteur sont foñ

dées , il faut rendre compte de son ouvrage. .

| L'auteur embrasse, dans son sujet , deux objets dont

un seul suffirait aux forces d'un esprit très - exerce et

très-profond : c'est la morale expérimentale et la physique

systématique. On voit d'abord qu'en menant pour ainsi

dire de front deux choses qui présentent des rapports

si étendus et si peu faits pour aller ensemble, il s'est

privé d'un grand avantage, celui qui naît de l'unité du

sujet. L'attention, obligée de se partager sur des ma

tieres déja si abstraites par elles-mêmes, se fatigue dans

ses efforts, et l'impression que l'on quitte détourne de

celle qui la suit , de même que celle-ci est affaiblie

par l'impression qui précede : c'est du moins l effet que

nous avons ressenti nous - mêmes à la lecture de cet,

ouvrage : car nos jugemens ne sont que le résultat de

nos propres sensations. Premiere cause qui peut nuire

· au succès d'un écrit quelqu'estimable d'ailleurs qu'il

puisse etre. |

Il en est une seconde qui tient à la nature du sujet

que l'on traite. Des dissertations de morale , de phy

sique et de philosophie ne sont pas communément à

la portée d'un grand nombre de lecteurs. Parmi ceux

qui font route avec i'auteur, il en est peu qui aient le

courage de le suivre jusqu'au terme de sa carriere. Il

faut renoncer à des succès d'éclat pour se contenter

d'un succès d' estime, et rarement celui-là fait-il la for

tune d'un livre. Il n y a gueres que les Mondes de Fon

tenelle qui aient été lus par toutes les classes de la

société. Mais il fallait toute la renommée et tout le

- talent de Fontenelle. -

Souvent la maniere de faire un livre contribue à son

plus ou moins de succès : l'ouvrage de Fontenelle que

nous venons de citer en est la preuve. Si par les formes

les plus aimables du style, si par la finesse jointe à la

lus extrême clarté, il ne fût parvenu à intéresser à des

§ de physique générale et d astronomie , les genº

|

|

|



|

\

-

• ( 195 )

du monde, et même les femmes , aurait - il compté un

si grand nomb , e de lecteurs. - -

Il faut du moins que l'esprit de méthode dans les ou

vrages de méta physique et de sciences, dirige et soulage

l'attention qui a besoin , plus que dans toute autre ma

tiere, de trouver des points fixes auxquels elle suisse

s'attacher. Ces points d'appui sont les divisions et sous

, divisions qui , dans un sujet philosophique et de longue

haleine, sont indispensa bles pour en suivre et embrasser

tous les rapports. -

Sous ce point de vue , l'ouvrage du cit. Villeterque

laisse beaucoup à desire .. il est distri', ué en veillées ,

et l'on n'en compte que hait, qui o cupe et deux volumes

in-8°. de près de ;- o pages chacun. Ce sont par consé

quent des veillées très-longues , et comrne l auteur n'a

as eu soin au commence ment de chacune d'indiquer

es différens objets qui en forment la matiere , il en ré

sulte , et pour lui et pour le lecteur, une marche vague

' et incertaine. L'un , en s'affranchissant de la contrainte .

salutaire qui naît ds l ordre , én rouve trop de facilité à

s'abandonner à la pente des idées diverses qui l'entraî

, nent , tandis que l'autre qui n'est point dans le secret

% des pensées de i'auteur , s'apperçoit qu'il lui manque

un fil secourable pour le guider. En général , ceux qui

font des livres ne devraientjamais oublier que c'est moins

pour eux qu'ils écrivent que pour le public, et que celui

ci a quelque droit d exiger qu'on lui rende l'instruction

aussi facile qu'agréable. -

Pour diminuer un peu de la sécheresse trop ordinaire

| à des discussions philosophiques , le citoyen Villeterque

a imàginé de les revêtir d'une espece de fable. Ses

veillées se passent en conversations entre l'auteur qui

sort d'une longue maladie et sa garde-malade qui en a

pris un soin particulier. C'était peut-être une raison

pour que ces entretiens ne fussent ni bien longs , ni

bien sérieux. Mais la convalescence de l'auteur est un

peu discoureuse. On pourrait d'abord s'étonner de voir

une gai d malade si profondément instruite dans la phi

' losophie eles anciens, et citer si fréquemment Epicure ,

Lucrece , Empédocle , Diagoras, Platon , Phérécyde ,

Confucius, Pythagore, etc. etc. , des vers latins, des vers

français et des passages de toute espece. Miais l' uteur

a soin de nous apprendre que cette femme est vérita

blement extraordinaire. Nous n'aurons pas de peine à le

2
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croire , d'après le portrait qu'il en fait lui-même. Le

voici : - - - { . " - . ,

« Cette femme fut belle, très-galante , et ses fautes

·ont quelque chose de singulier : c'est qu'elle fut tou

jours coupable avec raisonnement, et une seule fois par

faiblesse. Elle est fortement imbue de tous les principes

absurdes de la philosophie ancienne ; il y a dans sa

tête qui est très-ardente , un mélange incohérent de

tous les systêmes les plus dangereux ; elle est persua

dée que tout arrive nécessairement, et qu'on ne peut

rien éviter : le plus léger motif lui parcît un moyen

certain pour le prouver. Elle raisonne avec assez d'es

prit; mais son esprit l'égare , car ses principes sont faux ;

elle est opiniâtre , parce que ses idées exagérées lui

paraissent des excuses pour ses torts ; elle les avoue

gaiement pour ne pas se les reprocher ; elle écoute at

tentivement , moins pour être persuadée que pour trou

ver l'occasion de se défendre. On ne peut l'attaquer

| long-tems par une discussion sérieuse, parce que tout

ce qui ne séduit pas son attention , la fatigue et l'en

nuie. Il faut , pour la convaincre , faire naître la vérité

· du sein même des erreurs qu'on veut détruire en elle,

et frapper son imagination pour parvenir à sa raison.

Elle a le cœur excellent , et l'esprit en délire quoique !

très-raisonneur. Eile échappe avec assez d'adresse à une

discussion trop longue . par des nuances délicates qui la

brisent si on insiste ; ces discussions n'ont d'effet sur

elle que par la réflexion produite par un sentiment vif

qui ne la persuade que lorsqu'il l'émeut. Il faut lui lais

ser pour ainsi dire le tems de s'amuser de la raison ,

pour qu'elle puisse ensuite en écouter le langage. L'a

veuglement irreligieux de Fatalita , cet athéisme révol

tant qui égara sa jeunesse , l'accabla d'infortunes , et

détruit encore dans sa vieillesse les consolations qui lui

seraient nécessaires , doivent être l'objet des observa

tions de la philosophie , dont les principes sont ceux

d'une morale sévere dans ses préèeptes, ses actions et

ses motifs, mais indulgente dans ses critiques , sage dans

ses résultats , opiniâtre dans ses projets , qui n'attaque

jamais ses en ne mis qu'avec le ton consolant de la sen

sibilité émue qui cherche encore à plaire à ceux même

qu'elle afflige; dont la religion simple, douce et conso

lante , offre Dieu comme un pere. L'existence de Dieu
et l'immortalité de l'am e sont une source de bonheur

pour le déiste , exact observateur des préceptes Purs
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et sacrès de la religion naturelle, tandis qu'elles ne sont

que des sujets d'effroi pour l'athée qui les rejette.

» , Fatalita est une femme très-extraordinaire : et j'ai

imaginé ce personnage , qui heureusement n'est pas

dans la nature , pour opposer les faiblesses exagérées

de l'humanité aux principes qui en assurent les vertus,

et pour répandre un peu de gaieté sur des objets quifiniraient par fatiguer l'attention. A -

, , Mon but est de combattre les systêmes de la phi

losophie et de la physique , et de démontrer que la

morale et les sciences peuvent faire le bonheur des

hommes, si on a soin d'en écarter les opinions qui di

vaguent et les systêmes qui égarent. Je marche vers ce

but en tâchant de dire avec gaieté ee qui afHige , et

avec clarté tout ce qui peut être utile. , , 1

C est ainsi que l'auteur nous fait connaître à la fois et

Je personnage qu'il introduit avec lui sur la scene et

le but qu'il s'est proposé dans son ouvrage. Puis qu'il

convient que ce personnage n'est heureusement pas dans

la nature, il ne faut plus s'étonner de l'invraisemblance

de son caractere. On aurait quelque droit de lui deman

der pourquoi il en a fait usage ; car dans les ouvrages

de morale , comme dans ceux d imagination, il est bon

de ne pas oublier le précepte d Horace : Vera dic autverisimilia finge. - - v !

· On croirait , d'après le portrait que l'auteur fait de sa

Fatalita, qu'elle va faire le récit de sa vie , de ses fai

blesses et de ses égaremens , et quc c'est dans ce récit

même et dans la nature des événemens , que l auteur v a

puiser le texte de ses leçons de morale et de philoso

phie. Mais tout se passe en parole bien plus qu'en

action. Fatalita disserte beaucoup , l'auteur dissert :

avec elle davantage, et ne lui cede en rien pour les cita

tions, Le peu qu'elle dit de loin en loin , et fort obscu

rément , de se3 aventures, ou plutôt de ses erreurs d'o

pinion , est coupé par des dissertations qui sont le plus

souvent sans liaison et sans suite. L'auteur quitte brus

quement un sujet pour entrer dans un autre qu il aban

donne bientôt pour se livrer à d'autres idées. Cette

marche désordonnée annonce plus d'imagination et de

fécondité que d'esprit de méthode , qui est pourtant la

premiere qualité de l'esprit philosophique. En consi

dérant les différentes parties de son ouvrage , on croi

rait que l'auteur qui a beaucoup médité, beaucoup

recueilli, avait dans son porte-feuille des morce aux toux

º
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faits sur différentes a # #. morale , et que pour les

lier ensemble il a eu recours à la fiction un peu bizarre

de sa garde-malade. ,

Le cit. Villeterque aurait-il donc fait un mauvais ou

vrage ? Non ; nous allons dans un instant et de très-grand

coeur lui rendre la justice qu'il mérite : mais nous dirons

qu'il a choisi un cadre qui s'accordait peu avec le fonds

de son sujet ; que des matieres de morale et de philo

sophie aussi importantes que celles qu'il a discutées,

s'accommodent mal de la forme du roman , à moins

qu'on ne les traite à la maniere de Voltaire ; qu'en em

ployant le secours de la fiction , il fallait lui prêter plus

d'intérêt et de mouvement, et sur tout plus de clarté ;

nous ajouterons qu'il s'étend un peu trop en prélimi

naires , et fait attendre trop long tems les principes qu'il

promet, et que s'il eût traité tout simplement son sujet

par chapitres ou sous telle autre forme méthodique ,

il aurait fait un bien meilleur ouvrage. · · -

Après avoir satisfait à la critique dont nous avons cru

que le cit. Villeterque était digne, nous allons lui payer
sans réserve notre tribut d'estime. • ' -

Son ouvrage contient une foule d'idées profondes et

fortement exprimées. Il annonce un esprit accoutumé

à de vastes méditations et nourri de la lecture des phi

losophes anciens et modernes, et une ame éminemment

sensible aux beautés de l'ordre moral. Le fondement

de ses principes philosophiques est puisé dans la na

ture ; c'est l'amour de soi. Ce principe n'est pas nouveau ;

il avait été apperçu par les meilleurs philosophes qui

en ont fait la bâse la plus solide de la morale. Mais

l'auteur en tire des résultats feconds et lumineux. Il en

fait la source des vertus et des vices , des droits et des

de voirs, de l'origine des sociétés, des institutions qui

les soutiennent , et des préjugés qui les détruisent ; de

la civilisation qui rend les hommes meilleurs , et de

celle qui fait les peuples corrompus ; de l opinion pu

\o lique qui protege les mœurs, et de l'opinion particu

\iere qui les outrage et les rend méprisables; de la per :

fection des sciences ; et en même tems des systêmes qui

en arrêtent les progrês ; des doux sentimens de la nature

destinés à faire le bonheur des hommes , et des vices

qui causent leur tourment , leur hente et leur mal

lieur ; de toutes les guerres qui désoler t les peuples ,

et des conventions commerciales qui seules peuvent les

unir. Si l'amour de soi produit des résultats si opposés ,
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il prouve très-bien que c'est lorsque ce sentiment na

turel sort des bornes de la modération et dégénere en

intérêt personnel , lorsque l'homme substitue l'exagé

ration au sentiment et le raisonnement à la raison ; mais

en même tems il trouve un régulateur puissant à l amour

de soi , dans le sentiment le plus vif et le plus doux

que l'auteur de la nature ait placé dans le cœur de

l'homme, le besoin d'aimer et la pitié. Tel est le prin

l cipe universel et unique que le cit. Viileterque déve

, loppe dans son ouvrage. -

Son style a de l'énergie et de la pompe ; souvent il

prend les formes sentencieuses , et l'on voit qu'il aime

et recherche la pensée. Souvent la fraîcheur et la grace -

est unie à la magnificence. Nous allons en citer un

exemple ; c'est la description qu'il fait d'un tableau de

: Vernet. - -

: « Le soleil est prêt à se coucher ; déja son disque

paraît s'augmenter,.. Voyez comme cet horison bleuât e

t s'arro, *it et creuse la toile , par la diminution progres

- sive des teintes. La mer dans une perspective immense

semble ainsi que dans la nature se confondre avec le

ciel. Quelques masses placées avec art , par leurs cou

#! leurs plus prononcées repoussent encore le fond du

| tableau , et augmentent cette distance apparente. Il

semble qu'on n ait à se plaindre que de la faiclesse de

-la yue, car l'attention fixée par ſ'imagination qui a d

mire , croit distinguer tous les contours des objets qui

| paraissent entierement finis, quoique le peintre , instruit

， par le génie de son art, les ait à peine tracés d'une ma

niere vague et idéale. / ·

» Vous distinguez, dans un éloignement prodigieux,

ces vaisseaux dont le vent enfle le voile ; ils semblent

s'approcher : on est tenté de les attendre. -

, , , Vous voyez le mouvement des vagues, vous admi

, rez leur transparence, vous écoutez le bruit qu iles font

en se brisant contre le rocher , qui par ses e'tets som

bres et prononcés , et la couleur noirâtre des mousses

qui tapissent ses contours caverneux , aggrandit encore

l'espace que ce tableau représente , et que ces oiseaux

qui cherchent à se reposer, parcourent avec une vîtesse

qui étonne vos regards. . -

, ， , , Sur le devant du tableau sont des arbres pleins de

vigueur : vous appercevez le balancement de leurs

N feuilles ; v us voudriez-vous reposer sous leur ombrage:

ici vous croyez voir des hommes qui agissent , d'autres
• • , - | N 4

/

#l.
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qui parlent, des enfans qui jouent, un chien qui aboie ;

par-tout le mouvement et la vie. » .

Nous pourrions citer d'autres morceaux dans plus

d'un genre où le talent de l'écrivain ne se fait pas moins

renarquer que la pensée du philosophe. Si le citoyen

Villeterque s'attache à mieux ordonner ses sujets , à

maîtriser davantage ses idées et à les lier par l'esprit

de méthode et d'amalyse , s'il évite sur-tout de sur

charger son style de trop de citations , et parvient à

l'assouplir et à l'éclairer d'une lumiere et plus douce et

plus pure , nous ne balançons pas à le dire , il occupera

n rang distingué dans la carriere philosophique par le

talent d écrire et par celui de raisonner.

(Cet article est du cit. Lx NoIR DE LA RocHx.)
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\ A L L E M A G N E.

z ºº4 Xºxºf# 5.35

De Francfort-sur-le-Mein , le 1o 0ctobre. .

L•erinº semble ne pas se sentir encore assez forte de

son alliance avec la Russie dans le Nord , et prévoyant le mo

ment , qui n'est peut-être pas éloigné , où les différentes puis

san ces vont lni demander compte du despotisme insolent

cxercé par elle sur toutes les mers , et lui en arracher l' em-

pire , elle travaille sinon à avoir pour elle , du moins à ne

pas avoir contre elle, une de ces puissances les plus mar

quantes par ses forces maritimes et sur-tout par sa position, qui

lui permet de nuire infiniment au commerce de la Grande

Bretagne avec la Russie, et de la p1iver des principanx avan

tages qu'eiie pourrait en tirer : depuis quelque tems le cabinet

de Saint-James , subordonnant son orgueil à son intérêt, fait

des avan c es à celui de Copenhague pour s'en rapprocher.

L'amirauté britannique vient encore de payer 67 12 liv. sterl. en

especes sonnantes et 6ooo liv. en lett1es de-change, pour des

cargaisons de vaisseaux danois arrêtés et conduits ci devant

dans ses ports par des corsaires anglais : elle a fait plus, elle

a fait relâcher sur-le-champ deux vaisseaux chargés de co

mestibles pour la France, qui avaient été conduits à Deal ,

malgré les derniers ordres , en les autorisant à suivre leur

A
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destination. Mais le Danemarck, à qui la Grande-Bretagne et

l'empire russe,sur-tout réunis, doivent être également suspects ,

n'en surveillera pas moins les mouvemens de ces deux puis

sances, et restera , malgré tous leurs efforts , l'aliié de la

3uede , dont les forces jointes aux siennes font la sauve-garde

des deux royaumes contre cet empire voisin , qui cherche à

envahir toute souveraineté , comme l'Angleterre cherche à

s'emparer de plus de commerce qu'elle n'en peut faire , de

celui du monde entier. Un indice nouveau de la constance

du cabinet de Copenhague à suivre ces principes salutaires ,

c'est qu'il vient de nommt r au poste de secrétaire au dépar

tement des affaires étrange , es, M. Trimann , ci devaiit secré

taire de la mission dai o se à Stockhclm. On apprend de cette

capitale que la récolte dans toute la Suede a été extrêmement

abondante. Le régent en a fait remercier la providence par

des actions de graces solemnelles.

On croit entrevoir le germe d'une mésintelligence entre

les cabinets de Vienne et de Berlin relativement au partage

de la Pologne , qu'il paraît que la Porte ottomane voit de

mauvais œil ; ct l'on ajoute que l'empe 1 eur va faire un voyage

en Bob ê m e , pour s'assurer par lui même de l'état des forces

de ce royauine ; ce qu'il y a de certain du moins, c'est que

depuis quelque tems il s'y fait de forts envois de munitions

et de grosse artillerie. On a aussi mis en état de défense

Olmutz et toutes les autres places foi tes de la Moravie ; c'est

le général Coiioredo qui commandera les troupes employées

dans ce pays. Les nouvelles que François II reçoit des

bords du Rhin paraissent , à ce qu'on assure , l'inquiéter

beaucoup ; et il est assez probable qu'elles le détermineront

à traiter de la paix avec la République Française , pour son

propre compte , comme il l'a déja fait en qualité de chef du

corps germanique. •

On trouve dans une feuille allemande l'état qui suit des

forces autrichien ne s. Suivant cet apperçu, l'aimée de Wurmser

monte à 59,ooo hommes d'infanterie , et à 22 8oo de cava

leric , le corps de Condé non compris. L'armée de Clairfayt est

formée de 57 bataillons d'infantcrie , sans compter les émi

grés , les tronpes du contingent d empire , et celles de quelques
princes ailemands , rayées par l'empereur. Les troupes à

Mayence et aux environs , au commencement du mois der

nier montaient à 2o bataillons d'infanterie , sans compter la

cavalerie et les manteaux ronges. ) -

H o L L A N D E. La Haye, le 11 octobre.
\

A

-

On se rappelle qu'il a été question d'une mission que le

princ : d'Orange , en son aucienne qualité de stadhouder ,

avait envoyée au gouverneur de Surinam et Frédérici , pour

-

**
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y admettre des forces anglaises. Cette conduite a été envi

sagée par les représentais provisoires du peuple de Hollande ,

comm• un crime de haute t1-hison. Par un de c1 et d , 29 septembre
il est ordonné que les pieces relativº s s raient renses le plus

p.omptement possible, entre les ra'ns des professeurs à l'uni

versité de {.ey de , Bavins , Woor la et Jc : n V l kenae , à

l'effet de fournir leurs consid r tions , et leurs avis sur les

manie1es d'entaner et de diriger les procédures criminelles

dans cette affaire , et de présenter un acte succint d'accusa

tion contre Guillaume V. - -

Cinq des provinces qui envoient des députés à l'assemblé e

des états-g néraux , se sont déclarées pour la convocation

nationale batave ; et la résolution définitive étant fixée au

15 de ce moi» , les représentans provisoii es de celle de Hol

l ºn de ont pris le 2 une résolution par laquelle ils ont ordonne

un dénombrement de tous les habitans de leur provii « : , detout sexe et de tout àge. v.

On apprend par une lettre officielle de Pétersbourg , qu'en

vertu d'un ordre publié par le gonvernement , il est permis

à tout le monde d'envoyer et d'embarquer des productions

russes aux Provinces - Unies , quoique les Français s'y trou

vent encore. Les deux vaisseaux hollandais , de e ,us a Péters

bourg , seront remis en liberté aussi tôt que le vaisseau russe

qui est à Amsterdam aura été relâché. -

I T A L 1 E. De JNaples , le 26 septembre.

La Junte d'état continne à faire arrêter un grand nombre de

personnes , comme complices de la conspiration. Un bené

dictin , nouvellement enfermé a , dit on , fait des revélatious

qui ont donné lieu aux derniers emprisonnemens.

| Livourne, 3e septembre. La pollaque le Saint Vincent-Ferrero ,

commandée par un capitaine Ragusin , est maintenant dans

ce port : elle arrive d'Alger en onze jours , et a annoncé que

la paix était décidément eonclue entre cette régence barba

resque et les Etats Unis d'Amérique.

Hier , on a vu arriver un brigantin , sous pavillon ottoman ,

et venant en dernier lieu de Smyrne. A bord se trouve le

citoyen Descorches , qui a été ministre fra ,çais à Constanti

nople. Le citoyen Descorches et les autres passagers , sout

tous entrés au Lazaret, attendu le lieu d'où vient le brigantin.
à - -

Milan , 28 septembre. Les dernieres lettres de la Riviere

parlent de différens faits d'armes dans cette : artie, à la suite

des quels les au stro sardes ont dû prendre d'uutres positions.

Il est certain que le 24 les Français étrient à Loano , où ils

faisaient des préparatifs pour marcher en avant. On annonce

que le quartier-général des Piémontais doit être transferé à
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Acqui , et le bruit se répand qu'il y a en marche des corps

de cavalerie et d'infauterie pour renforcer l'armée du géné !

ral de Vins. - · -

E s P A e N E. De Madrid , le 1°". septembre.
\

La pacification entre l'Espagne et la France est connue ici

" depuis quelque te lis ; ciie y re pand la plus grand joie. Le

1 oi a saisi cette occasion pour faire publier dans le conseil

de Castille les deux mariages de l'héritier de Parm e et de son

fre , e , avec deux infantes espagnoles. Il doit faire également

diverses promotions dans le ministe re et dans le gouvernement;

enfin , il a permis au comte Florida Bianca de se retirer ,

et de vivre par tout où il voudrait , à l'exception de Madrid

et des lie : x où » e trouvent des maisons royales. Le séquestre sur

les biens de cet ex-ninistre est levé ; on lui accorde la faculté de

jouir , « omme par le passe , de tous ies honneurs et appointe

mens qui lui avaient ete accordés. Le conseil de Castille a

· reçu l'ordre de suspendre le procès entamé contre lui , et

d'en déposer les pieces aux archives. On annonce que le

comte d'Aranda va être traité de même .

Il est question que le marquis d'Iranda , qui est mainte

nant à B yonne, est destiné à se rendre a Paris, où il résidera

en qualit, d'ambassadeur. /

L'Espagne a perdu depuis peu un savant distingué : c'est

dom Ulloa , directeur-général de la marine espagnole , menmbre

de la société royale de Londres , des académies de Berlin ,

Stockholm , et correspondant de celle des sciences de Paris ,

qui est mort dans l'isle de Léon , à l'age de 79 an . En 1736 ,

ce savant fut adjoint à dom Georges Jnan , pour eoncourir

aux obse1vations astronomiques des acade Iniciens f ançais en

voyés de Paris dans les montagnes de Guito au Perou. Fer

dinand VI le chargea de pa1 courir l'Europe , dans le dessein

d'y recueillir des connaissances utiles. Dom Ulloa voyages

en veritable observateur en F1 ance , en Angleterre , en Hol

lande et dans toute l'Allemagne,et revintde ces diverses contrées

avec un grand nombre de mémoires ti ès-utiles sur les sciences et

les arts. Le gouvernement espagnol à son instigation envoya

en France, en Italie et à Geneve, beaucoup de jeunes étu

dans pour apprendre la medecine , la chirurgie et l'art de

l ho1logerie. On lui doit les progrès qu'ont faits en F spagne

les manufactures de draps , l'académie de chirurgie , eelle

d'histoire , le canal de la vieille Castille , les belles digues

de Ca, thagene et du Ferrol , l'établissement des mines de

mercure , d'Aunaden et du P rou. Ce f. t lui qui fut chargé

de passer à la nouve lle Orl* a , , pour pren tre possession de

· la Louisiane, lors qu'elle fut céd e - x J s agnois par les Français:

il commanda la flotte partie de Ci x en mai 1776 , pour
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· le Mexique : enfin , il a publié divers ouvrages traduits en

plusieurs langues , parmi lesquels se trouvent des observations

astronomiques faites sur les montagnes du Pérou , et l'his

toire naturelle et physique de cette contrée dont il est l'au

teur , conjointement avec son collegne dom Georges Juan.

· A N & LET E R R E. De Londres , le 1 o Octobre 1 795.

Les papiers ministérieis présentent l'apperçu suivant ,

comme celui des objets sur les quels doive et porter lee nou

vciies taxes addition ne les , aux quelles le gouveru e ment bri

tannique va se trouver contraint d'avoir recours , lors de

l'ouvcrtnre de la session du pa, le ment. Ces feuilles ont l'air

d'être dans la confiden ce , et il faut s'attendre à voir pro

poser un surcroît d'impôts par le ministere. - -

Taxes sur les maisons qui ont le plus grand nombre de

fenêt 1 es. ·

Les tableaux de cheminées.

Les degrés d'escaliers.

· Les ma r · ha n dis es de Chine et de France.

La vaisse : le d'or et d'argent.

- Les p ermissions de chasse et celles de porter de la pondre.
· Timbre de 2 schel, 6 de n. sur les transports des fonds

publics. Ce droit ne portera que sur un capital au-dessus de

5oo liv. , quand celui-ci sera le capital unique, sous le nom

qui fera le transport. ·

, S nr les carrosse s. A -

· Taxe lége , e sur les biens fonds des mineurs.

, Sur les permissions pour les banques de Londres ou des

provinces , 1 eo liv. chacun e.

- Banque d'Angleterre , 2 o,ooo liv. -

Propriété fonciere , dans le cas où un individu possede plus

de 5oo liv. par année.

/

A

· * JYota. Le prix du porter doit être réduit d'un p en y par pct ,

dans le dessein de diminuer la consommation des liqueurs spiritueuses. - •

: ÉTAT s - U N I s D A M É R I QU E.

Traité d'amitié , de commerce et de navigation , entre la Grande

* Bretagne et les Etats-Unis de l'Azéri que septentrionale. .

| Art. 1er. Il y aura paix et amitié entre sa majesté britan

nique et les Etats Unis d'Amérique. -

. II. Sa majesté retirera ses troupes et garnisons de tous les

postes et lieux qui sont dans l'étendue des limites accordées

aux Etats-Unis par le traité de paix. Cette évacuatien se fera

le 1**. jnin 1796, ou plutôt s'il est possible.

IlI. Il sera permis aux sujets britanniques et aux citoyens

t
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des Etats-Unis, de même qu'aux indiens qui habitent le long

des deux cotes de la ligne de démarcation , d'aller pa1 te te

et par eau , dans les possessions de s dºux parties contrac

tantes , de navigue1 sur les lacs et fleuves , et d'y faire le

commerce , à l'exception toutefois du pays qui se trouve dans

la circonscription du territoire appartenant à la compagnie

de la baie de Hudson. Cependant il ne faut pas e tendre

le dispositif de cet aYticie, jusqu'à une permission accordée

aux navires des Etats-Unis d'entrer dans les ports et goifes

de sa majesté , ou dans les parties des fleuves qui se trouvent

entre leur embouchure et le port le plus voisin de l'entre e de la

mer; cela ne pourra avoir lieu que pour le Mississipi seulement,

qui , d après le traité de paix , doit âtre ouvert aux deux par

ties. Toutes les places et toas les lieux de la rive orientale

seront accessibles en toute liberté.

AV. Limites du fleuve Mississipi.

V. Limites du fleuve d e Sainte-Croix. -

VI. Ce nme jusqu'ici beaucoup de sujets britanniques se

sont plaints de ce que, par l'effet de la guerre et depuis qu'elle

existe, ils n'oAt pu obtenir , même par voie de justice, le

paiement de lèurs pretentions legitimes à la charge des ci

toyens des Etats Unis, le, dits Ltats-Unis s'engagent à acquitter

les dettes en question , ainsi qu'une indemnité conve able

pour les torts résnltaus du non - paiement , si toutefois les

pertes se trouvent réelle meut causees par les obstacles judi

ciaires qui ont été allégues. En conséquence , il sera nommé

cinq commissaires ; deux de la part de sa majesté , deux de

la part du president des Etats - Unis , et le cinquieme au

choix unanime des quatre autres , ou à l'élection du sort.

Les jugemens de ces commissaires sur la légitimité des dettes

réclamées , et sur les sommes qu'il y aura à payer , seront

de finitifs et sans appei , et les Etats - Unis s'engagent à e a

opérer le paiement ; mais néanmoins pas avant l'expiratie n

des douze mois qui s'écouleront apres l'échange des ratifi

Cà t ! O Il 5 . 4 -

VIl. Comme de la plupart de quclques négoeians et ci

toyens des Etats-Unis, l'en s'est plaint de pertes notabies à

eux causées pendant la guer , e actu c ll2 , par la saisie et con -

fiscation illégale de leu s vaisseaux, sans qu'ils aient pu jus

qu'à présent en obtenir de dédom nagement suffisant, il est

convenu et arrêté que , dans teus les cas où il ne pourra être

obtenu , le gouvernement britaneique pourvoira lui-même à

la pleine compensation de ces demandeurs. A cet effet , it

sera établi à Londres cinq commissaires , et sa majesté prc

met de se confor mcr à leur déeision , en payant a rgen t

comptant , et aux te rns et lieux déterniinés , ce qu'ils auront

reconnu pour justement réclamé.

Et comme certaius négocian : britanniques se plaignent de
-

• *
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ce que, dans le cours de la guerre actuelle, il leur a aussi

été pris des vaisseaux et des effets dans les limites de la ju

risdition des Etats , les parties seront renvoyées par devant

les commissaires qui seront établis conformément au present

article, et dont les Etats-Unis promettent d'exécuter le pro

nom cé. - -

VIII, Les commissaires mentionnés aux deux articles pré

cédens , seront salariés de la maniere dont on conviendra

alors de l'échange des ratifications. -

IX. Les sujets britanniques qui ont actuellement des fonds

de terre dans le territoire des Etats-Unis , et les citoyens

américains qui en ont dans les pays de sa najesté , les con

serveront de part et d'autre , selon la teneur de leu s lettres

d'achat. | - -, -

X. Ni les dettes mutuelles des individus des deux peu

ples , ni les sommes qu'ils peuvent avoir dans les fonds pu

blics ou dans les banques , soit publique s, soit privées , ne

pourront jamais être sequestrées ni confisquées en aucune

guerre, attendu qu'il est inju, tº autaut qu'impolitique d anéantir

ou de gréver, dans des mésintelligences nationales , des dettes

et des contrats que les individus ont faits dans la confiance

qu'ils mettaient les uns dans les autres, ou dans leurs gou

vernemens respectifs.

XI. Sa majesté et les Etats - Unis stipuient d'un commun

accord, qu'il y aui a entre leurs peuples respectifs liberte en

tiere de commerce et de navigation, sans autres modifications

ou limitations que celles qui seront expliquées dans les arti

cles ci-après.

XII. Sa majesté consent à ce que, durant le période qui

sera fixé ci dessous, il soit permis aux citoyens des Etats-Unis

d'importer , par leurs propres bâtimens , pour vu qu'ils ne

soient pas de plus de 7o tonneaux , dans les isles royales et

leurs poi ts aux Indes occidentales , toutes les marchandises

· des productions ou des fabrications des dits Etats , et qui

peuvent être importées auxdites isles par les navires britan

niques ; les bâtimens américains et leurs cargaisons ne seront

soumis, dans les ports britanniques , à aucun droit de péage

plus fort que celui que paient les navires britanniques dans

les ports americains. Sa majesté consent encore à ce que les

vaisseaux des citoyens américains achetent , chargent et ex

portent desdites isles et po1ts , pour les Etats-Unis , les arti

cles qui sont les productions naturelles ou manufactu ees de

ces isles ; mais sous la limitation que lesdits vaisseaux amé

ricains conduiront leurs chargemens dans les Etats - Unis ,

attendu qu'il est expressément promis que, pendant la durée

de cet article , les Etats Unis ne voitureront , par des vais

•eaux américains, ni des isles mêmes , ni de chez eux , au

cune melasse , aucun sucre , aucun café , aucun cacao, ni

-

-
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aucun coton , dans aucnne autre partie du monde que l'é-

tendue des Etats-Unis ; les effets de marine étant seuls ex- .

ceptes de cette regle. Ainsi doit encore être ajoutée la condi

tion , que les vais s t aux britanniques pourront librement im

porter et exporter , dans l'étendue des Etats - Unis , ce que

les lois de»d,ts Etats permettent d'y importer ou d'en expor

ter, et que les cargaisons britanniqu s n'auront point de plus

gros droits à acquitter que les cargaisons américain cs. .

| Cet article , avec tout ce qu'ii contient, sera et restera en

vigueur p r dant tout le tems que durera la guerre dans la

quelle sa majesté se trouve impliqné e , et encore deux ans

avant et après le jour où seront signés les p, éliminaires qui

y mettront hu. Après l'écoulement de ce terme , les deux

parties contractantes tâcheront à régler ultérieurement leur

cou merce , selon ce qu'exigera la situation daus laqnclle se

trouvera alors sa majesté relativement aux Indes occidentales,

et conformement au plus grand avantage reciproque et à

l'extension du c ommerce. Eiles discute 1 ont aussi alors de

nouveau, si , et dans quel c s, des vaisseaux neutres peuvent

mettre à c ouvert la propriété d'nn ennemi, et quels sont les

objets qui , sans être géneralement des article , de sontre

bande, peuvent neanmoins le devenir. Dans l'intervalle , elles

se régleront en conformité des artieles qui sont ici stipulés

et convenus. (Dans la ratification des Etats-Unis , les stipu-

· lations de cet article , en ce qui concer ne le commerce aux

isles des Indes occidentales, sont suspendues jnsqa'à ce que

l'on ait pu convenir de déterminations plus préeis es. )

X. I1. Sa majesté consent à ce que l'entrée de tous les

ports c u territoire britannique aux Indes orientales soit ou

verte aux vaisseaux des citoyens des Etars-Unis d'Amérique,

et qu'ils f sst ut, entre 'inde et les Etats-Unis , libre com

me1 ce de tont ce qui n'est pas ab2olument prohibé. Les ci

toyens des Etats-Unis ne paieront, soit à l'entrée , soit à la

sortie , aucnu autre d' oit de tonnage , pour leurs vaisseaux

et leurs cargaisons , que ce lui qu'acquittent les vaisseaux bri

tanniques d ns les ports des Etats-Unis. Mais il est expres

se ment stipº lé , que ie s vaisseaux des Etats-Unis ne pourront

exporter au u , article desdites possessions , si ce n'est pour

le conduire et le decharger en Aune 1i jue , sans qu'il puisse

leur être lois ble de le voiturer ailleurs.

XIV. Entre tous les pays de sa majesté en Europe, et ceux

des E t ts-Unis en Amér qt e , il y aura liberté réciproque et

pa1faite de commerce et navigation.

( La fin dans un prochain uuméro. )
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R É P U B L I Q U E F R A N ç A I s E.

C O N V E N T I O N N AT I G N A L E.

P R É s I D E N C E D E G É N I s s I E U x.

Séance de sextidi, 26 Vendémiaire. .

Barras annonce que la commission destinée à jnger Cormar

tin et ses complices est en activité , et qu'un courier de la

section Lepelletier, expédié à Lyon, a été arrêté, saisi de dé
pêches importantes cachées dans son gilet. 4s

Un grand nombre de lettres compose la correspondance

dont il a été parlé dans la séance précédente ; elles sont presque

toutes timbrées Huningue, et viennent de Basle : il y en a plu

· sieurs du ci-devant Monsieur. Les lignes apparentes de ces

lettres sont écrites avec de l'encre très-noire , et contiennent

des choses indifférente s, quelquefois des expressions républi

caines ; c'est dans les interlignes que se trouve la véritable

correspondance , écrite avec une composition qui noircit par

les acides. Dans ces letlres , le ci-devant Condé est désigné

par 77 ; d'Arto s, par 29; Monsieur , par 49, etc. Voici quel

ques fragmens de cette correspendance. - -

Juillet et août 1795. On est bien embarrassé de Puysaye à

Londres. Saint-Mauris , parent de Calonne, est nommé inten

dant de l'armée catholique ; il est parti avec huit millions d'as

signats faux et autres drogues. 77 ( Condé ) est bien l'être le

plus maussade qui existe ; il est toujours en dessous.

Les Anglais sont bien déterminés à recommencer, si la pre

miere tentative ne réussit pas. Pitt va faire couler le pactole

au milieu de la ligue. * , . -

Il faut nous procurer les papiers relatifs à la cérémonie du

sacre ; M. de Nantouillet veut les avoir. M. Gallois qni était

employé à la poste pourra les trouver. Tâchez au moins d'a

voir les livres des sacres de Louis XIV , de Louis XV et de

Louis XVI, avec les deux volumes du cérémonial de Godefroy

et celui de Saintot. .... L'abbé Maury pense qu'il fant bientôt

terminer..... Tallien nous l'a bailie belle avec son impudent

rapport sur Q. iberon. Nous avons eu une beiie peur : le len

de main , le Moniteur nous a rassurés. Nous apprenons que

Nantes est pris ; l'armée va marcher sans doute sur la Roche

Sauveur ; Charette a dû faire sa jonction : voilà une armée de

braves officiers ; l'affaire est en bon train. M. de Nantouillet

vons prie de ne pas oublier le cérémonial du sacre. Ce sera

un coup de maître.

Enfin , l'on s'est embarqué. 29 ( d'Artois) est à bord de

* \- ( - - l'Asis 9
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l'Asia, de 64 canons. Voilà nos argonautes qui vont à la con

quête de la toison d'or. Les enti etiens roulent ici sur Quibe

ron. On croit au masque de Berlin ; je n'y crois pas ; l'oncle

de Frédéric est 1entré §. son taudis, il ne se tirera jamais de

la boue dont il est couvert..... L'Espagne, a donc traité ! Si

Charles III ressus citait, comme il rougirait de la paix de son

- fils !..... Les afiaires vont mal. Il ne fallait pas faire le Henri IV

et le Louis XII avant le teins ; il fallait cajoler 77 ( Condé ).

La couronne ensanglantée qui tombe sur ma tête doit être

pour vous l'occasion des plus sérieuses réflexions. ( C'est Mon

sieur qui écrit au duc d'Angoulême.) Elle doit vous appartenir

un jour, selon l'ordre de la nature. Songez que le sort de

ving-cinq millions d'hommes dépendra de vous..... Le fils ( duc *

de Boubon ) de 77 ( Condé ) se conduit à merveille ; c'est la

valeur et la loyauté même..... Je crains un boulevcrseument à '

Londres. . - -

| Breteuil ne se relevera pas de cette chûte. Sur quoi faut il

compter ?..... Les Anglais viennent d'enlever cinq millions

d'écus envoyés à Gênes par la Convention pour achat de

grains..... Il est questien de l'échange de madame Royale

contre les coquins de députés. Il est bien à desirer que cet

échange ne s'effectue pas. - / ·

L'A ,glais presse ; il fait feu de toutes parts : il fait acheter

tous les chevaux bons ou mauvais. On est indigné de la paix

infâme de l'Espagne... Tout est perdu , si les cabinets de Lon

dres , de Petersbourg et de,Vienne 1 e renoncent pas a leur
*

-

systême envahisseur et impolitique. Le Vins ne bouge pas ;

,i ce pes dant dans trois semai»es l'on n'est pas maître du

comte de Nice, la campagne est manquée. Il y a une politique.

Rien n'égale la perfidie du cabinet de Vienne.... Informez-vous

si Lafitte , l'ingénieur , est à Paris..... Vos trois représentans

M erlin ( de Thionville), Rewbell et Rivaud sont venus dîner

chez Barthel my ; ils ont étale un faste asiatique ; ils avaient

trois voitures ; dix-huit personnes à cheval les p: écédaient, et

ils étaient environnés de plusieurs officiers bien tenus.

Enfin , nous allons passer le.Rhin ; on entrera sur le terri

toire baslcis. On pénétrera dans la Franche-Comté par le

Porentruy. Tout se prépare bien ; ponrvu que les Autrichiens

ne nous laissent pas , en nous disant : Vous y voilà , tirez-vous

en..... On desire toujours beaucoup les livres sur le cérémo

nial du sacre. Je pense qu'il faut être roi avant de se faire

s trer. Mais c'est une affaire de M. de Nantouillet ; 'il veut

prendre les devans. - • .

Puysaye est un intrigant. On parle beaucoup d'agir à la fois

à l'€)uest, au Midi et sur le Rhin. C,n a reçu le plan de carn

pagne arrêté par la Convention. Il faut entretenir Lyon et le

Jura........ L'empereur veut-il être simple auxiliairc ? tient-il

toujonrs au systême indéccnt de démembrement ?..........

Tom & XVIII. O

--
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49 ( Monsieur ) vient d'envoyer 163 croix de Saint-Louis et

plusieurs cordons 1ouges.Voilà de quoi faire crier, au camp :

· Vive le roi ! Combien on y sera heureux !

Merlin ( de Thionville ) est à Huningue , il joue au billard

toute la journée. On essure que Rewbell n'est à Basle que

pour surveiller Barthelemy. Nous ap» renons l'affaire des gen

· darmes : ce sont peut être des hommes à employer.. ... Pitt

veut hnir , pour éviter la bourasque de la rentrée du parle

ment. Le territoire suisse sera violé..... Il y a ici une foule

d'envoyés des princes d'Ailemagne ; ils ne s'occupent qu'à

- tripoter des paris : ce sont bien les figures les plus hétéro

clites et les plus plates , ces especcs d'ambassadeurs ne font

ni chaud ni troid...... Berne fournit à la France douze mille

bœufs ; Neufchâtel en fe rnit deux miile. Jugez d'après cela

de la stupidité du cabinet de Vienne , qui a permis l' expor

· tation de 8o mille sacs de bté pour le corps helvétique.
La déclatation de 49 ( Mousieur) fait fortnne à Lyon ; elle

est répandue avec profusion ; on la réimprime : les prêtres

la colportent , le tout pour l'amour de Dieu..... Barthel my

cst malade : si l'on voulait , je le tâterais , pour savo r s il

serait dispose à obéir à un ordre du roi , et à remettre les

papiers de l'ambassade ; mais on ne m'a pas répondu ; on ne

repond jam is. -

Il faut avoir une correspondance active à Paris. Si les An-

glais pouvaient dtjouè r Vienne par madame Royale..... Vous .

avez raison ; l'on n'ebtient 1ien des meneurs , à moins qu'on

ne les invite , et qu'on ne gagne leurs entours.... Nous avons

ici le ministre de Portugal , Neri ; on dit qu'il vient faire a

paix : ce ses a 'e déshonneur d un trône de plus.

Septemb1e 1795. L'espérance ne va plus que d'une aîle.

Je crains bien que l'inaction ne porte un grand coup aux

dispositions. des assemblées primaires. Ces assemblée$ peu

vent faire beaucoup de bien ; cependant il est à craindre que

la Conventicn ne parvienne à détourner le coup..... la le a

peur ; le conseil a ordonné à tous les habitans de prepar er

leurs a rm :: et leurs fusils ; ii a faît distribuer à chacun vingt

· quatre cartou hes : cela ne pourra guères en irnposer , si

l'o2 a bonne voionté de passer. Mais il, n'est que trop é: i

dent oue cette voionté manque. Le seul espoir est dans la

Vende e : aiiieurs il n'y a nuite énergie. 77 ( Conde ) est lié ;

49 (Monsieur) ne peut faire un pas. -

On avait annonce le passage de Pi.hegru ; il n'y a pas un

mot de vrai........ Il ne faut pas tombe, dans les mains de

l'Autricbien : 49 devrait alier auprès de Charette ; ce se, ait là

sa vraie place. A1 mons - nous de patier ce , nous en avons

b'e soin . _ • | - . -

29 , d'Artois ) est sur la frégate le jason , environné de

4ooo homtncs. l « s chºses se présentent assez bien. Il y a de
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ce côté 8o,ooo hommes ; jamais l'Empire n'a en une si belle

armée. Cependant rien n'avance. On dit que de Wins a traité

-

2

\

Le pas age du Rhin est retardé. Il faut se méfier de l'em

pereur. 77 est toujours paralysé. L'armée est 1estée dix jours

sans avoin c ; : y a cependant ici beaucoup de gens qui seraient

dignes d'en manger. Attendre au mois de septembre sans

rien faire !.... Vienne et Londres ne s'entendent pas trop...

Wurmser est un homme vil, sans talens aucuns ; il a traversé

ce pays ; il a traversé le camp de 77 , sans daigner seulement

s'arrêter. . - A .

Louchet obtient la parole et prononce un discours snr Ia

situation actuelle de la République. Les dangers de la patrie ,

dit il , ne sont point passe s. Jamais circonstar ces ne furent

plus c1itiques. Depuis près de six mois le plus fatal génie,

couvert du manteau de la justice - plane sur notre patrie.

Qjie i coup n'a t il pas porte à nos finances ? Les décrets sur

la vcnte de l'argent et sur l'échelle proportionnelle en sont

la preuve. Depuis ce tems, les assignats , dont la masse est

de braucoup inférieur e aux gages d hypotheque , diminuent

chaque jour de valeur. L'agiotage le plus effréné a plus que

décuplé le prix des denrées. Le penple est affamé au sein de

' l'abondance ; il est réduit à vendre son iinge, ses habits , scs

meubles. ( Vifs applaudissemens.) Le mal va toujonrs en crois

sant; on ne peut plus se procurer du blé pour des assignats.

L'agiotage du fond du Palais-Royal insulte à la misere géné

rale par le faste le plus scandaleux ; il brave les lois : il en

richit ce qpe l'esclavage et le crime ont enfanté de plus vil ,

des émigrés , des chouans , des prêtres réfractaires , des

hommes qui cutragent la représeutauion natio aie ; et ce

monstre n'est point comprimé ! Queiie est donc la main plus

puissante que la vôtre qui suspend l'exécution de vos lºis ?

Qjioi ! dans le pays le plns riche de l'Europe, dans la meil

leure saison, après la récolte la plus abondante, l'on éprouve

les horreurs de la famine. Ce di é lit , l'horrib'e cherté ,

tous ces maux sont l'ouvrage d « l fâme royalisme qui , ne

pouvant pas vaincre par les. bayousettes , " ous attaque du

· côté des finances.

Il y a dans les administrations une foule de parens d'émi

grés. Les émigrés rentrent de tou°es parts avec les prêtres

réfractaires : le crucifix d'une main , le poignard de i'autre,

ils marchent à la tête des cornpagnies de Jesus. Des militaires .

qui ont rendu les plus éminens services à la p.aric , sont des

titués pour prix de leur" dévoue uent : des royalistes qui, le

1o août , étaient an châ eau des Tuileries, les remplacent. Les

commis des bureaux de la guerre semblent être devenus des

aides-de-camp de Charette. Les commis des tribunaux dres

- - O 2
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sent contre les patriotes des actes d'accusation monstrueux ;

en messacre dcns les prisons. , 1

Si 1ant de meux se prolongent encore , c'est que nons nous

endorm, on s après la victoire : nous passons de l'ex t ême éner

gie à l'extrême faiblesse.Il faut punir cette tourbe de : c belles,

d'écrivains séditieux qui voulaient ressusciter ia , oyauté. Il

faut faire juger ce ci - devant bat on de Menou , qxi , le 12

vendémiaire , menaçait de p,sser son épée au travers ºu corps

du premier volontaire qtli se serait avancé pour : sa : mer les

1ebelles de Lepelletier. Ii faut examiner la conduit c de ces

hommes qui , lonés par les séditiº x , ont garde le silence.

Elle ap partient au peºple , cétte précieuse correspondance -

lue hier , qui peint les cone pirateurs , trait pour trait. ( Vifs

applaudisse tnens. ) -

Louchet dernande que les comités de gouvernement ren

dent compte, dans trois jours, de l' exécutiot des lois contre

les accapa eurs et les agio.eurs : il detna a de ia clôture du

Palais - Royal , et sa conve1sion en caser nes ; !'a nen le de

6ooo liv. contre le propriétaire de grains , qui refuserait d'en

vendre, et sa déport t'on en cas de récidive , le bannissement.

de deux ans contre ies calomniateu s. Ç ant aux journalistes

anti-republicains , Louch t demande qu'ils f eut exilés, jus

qu'à ce que la France jouisse d'u:,e parfaite trat quillité : il

veut aussi que les parens d'énigré: soient déclarés lnéligibles

à toutes fonctions publiques jusqu'à la p ix i qu, la peine de

la déporta ien soit substitut e à celle de mort , le cas de par

ricide et de conspiration exceptés , etc. — Les propositions

de l'opinant sont renvoyées aux conités. , Son discours : e a

1m :rr1 m e . / - - - 1

Blutel , au nom de la commission des dix - sept , chargée

de i'épuration des employés dans les bureaux des cotnités et

des administrations , rend coin p te de ses premiers travaux. .

Il présente un ptojet de décret qui lui trace la marche qu'elle

doit suivre dans ses op : ations. Ce projet est adopté. Le

1**. article éteud ta peine de destitution prononcée contre

ceux qui , dans les jourſiées des 12 , 13 et 14 , n'étaient pas

à leur poste ou à la d fense de !: Convention , 1o. à ceux

qui, quoique p: csens à leurs bureaux , auraient fait des act s

ou manifesté des sentin ens contraites à l'ctablissement du

gouvernement républicain ; 2° qui, dans l'âge de ia requisi

tion , ne seraient pas porteurs le congés absolus ; 3°. qui ,

compris dans la loi du 3 vendér.iaii e , ne s'y seraient pas

conformés. L'article. II porte la peine de de stitntion contre

les chefs qui ne déclareraient pas les employés de leurs bu

reaux qui se troºveraient dans l'un de ces cas , ou qui leur

donºeraient de faux certificats de présence , ou qui au raient

eux-mêmes quitr é ieur poste avant l'heure de la cessation de

leurs travaux. L'article III auto1i.e la commission à ren
-

- - l -
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voyer les employés • ou incapables. Enfin l'art. IV .

1'investit du droit de faire les exceptions convenables.

Génissieux , organe du comité de legislation , p opose la

suspension de l'exécution de l art. XIII de la loi du 9 ven

démiaire , qui rapportait celle du 9 brumaire , par laquelle

les enfans naturels sont admis au partage des biens de leurs

peres concarre m ment avec les légitimes. *.

Lanjuinais s'y oppose et deman je le renvoi de cette ques

tion à la prochaine législature. — Le projet est néanmoins

adopté. - - / · '(

-

- . . - - r • 4

Séance de septidi , 27 Vendémiaire. -

- -
»

Nons plaçons ici la suite de la correspondance, elle est
ains 1 conçue . • . .. · -

' ..... Je crois que des chansons ne feront pas de mal ; nous

en avons ici une fabrique ; je vous en envoie des É& hantillons

qu'il faut répa a dre dans l'armée sous Paris ; ce sera du moins

un peu plus gai..... On veut toujonrs le passage.... B i h lemy

n'est pas content ; il a,écrit à un aini que ceia fºi àit mal...

Conserver la Bretagne et la Vende c ; les deux tiers à b as.

Nous sommes sauvés si Paris tient ferine , ce que je ne
CI O ! » pas... - ' - • .

Il n'est que trop vrai que Dusseldorf est pris. Les ºnt tºi ens

nr bongent pas ici ; ils répondent toujours quºi iéu gro se

artillerie n'est pas arrivée. Ii - ºt bien diiiicile de trouver le

fil de cette politique infernaie... J'attends cent louis pour vons

les faire passer... Les dispositions ds Paris sont bonnes ; il

faut tourner ses mouvemens vers le roi... L'empereur n'a

pas voulu de la déclaration du roi... Si Paris voulait aller !

Il faut le dèterminer à s'expliquer, et vous aurez les honneurs

de la s éau ce , l'accolade , etc. : ' - -

· Les Russes à ce qu'il paraît , nous enverront , comme à

l'ordinaire, des eomplimens. Les princes d'Allem gne n'ont

pas le sang commun. Catau , l' Empereur et le roi de Prusse

s'entendront pour dépouiller ces trois cents i :,bécilles.... Notre

seul espoir est dans les troubles interieurs... Le foyer est à

Lausanne pour le Midi. On a eu des confé: ences avec Fro

ment , chef d'un parti catholique... L'idée de faire 49 ( Mon

sieur ) maire perſ étuel de Paris , n'est pas mauvaise. li vau

drait mieux qu'il fût entre les mains des patriotes que dans

celles des puissances qui n'ont ai foi ni ioi... Mais je crains

bien que tout cela n'aboutisse qu'au retour du régime dè la
te TTe u T. • • - _ -

Le peuplé de ce pays est j cobiu : il tiie des soldats, des

gentilhommes à coup d« fusil. ( Eclats de rire , appia ， disse

mens. ) Il a même tué des Ai trichiens... On assure que

les Autrichiens vendent des Français sur les frontieres de

Tu, quic. . · · · - |

- 4 · . G) 3
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Si Paris veut sentir tous ses avantages, il faut que les see

tions sanvent la France ; ii faut qu'elles eonservent leur atti

tude , ésolue. Paris seul peut tout rallier. Si cela réussit ,

l'empereur avec sa conduite t aîtresse, restera avec un pied

de nez , il pourrait bien se dédommager sur la Baviere...

Les Répubiicains avance at toujours : les Autrichiens Le se

battent pas ; ils font retraite sur la forêt noire. C est a vos

sections à 1 éparer tout cela. Plus de Convention : c'est d'un

beau mouvement que viendra noti e salut.

Les sections ont inspiré de la confºnce ; qu'elle route doit

tenir 59 ( Monsieur ) ? il faut qu il rejoigne Charrette : sa po,i

tiou à Ver ou ne est , t : favorable. S'il prenait un autre chemin,

l'empereur p o ai l ait le faire arrêter..... La belle armée autri

chienne ne fait rien , ct la est inc ou cevable : on denne pour

prétexte qu'elle n'a pas sa grosse artillerie , qu'elle n'est pas

fournis de ma.asins , qu'ainsi elie Le peut se battre. On

croit que l'empereur se cententera de faire un coup de-main

sur Gènes. Il ne fe t pas absolument qu'il ait à sa disposi

· tion madame Royale : c'est aux sections de Paris à juger le

coup , et à l e pas se dessaisir du reste infortuné de la la mille....

Lac : te lie ne ne la section Le pelletier ; c'est là , 5i e ne me

trompe , la compagnie des grenadie : s. -

Yiiarte ( l'ambassadeur d'Espagne ) est un gueux ; c'est un

républicain prononcé. Il disait , il y a queiques jouis : Que

voulez-, ou , faire , quand les trois quarts de la France , t'. : ( t

la République ? Y a-t-il rien de plus coquin qu'un tel propos ?

Il faut que le manifeste paraisse vingt-quatre heures scule

ment avant l'entrée ; et ne pas reculer , aha d ius ) irer de la

confiance. Il faut en répandre un grand nomb1e d exemplaire ,

les do ner pour rien , ies faire , ſ'i, her en placa.us dans les

coins de Paris et dans tout le : oyaume..... Le prince d'Orange

leve vingt mille hommes ; on dit qu'il va faire des sienues.... Il

faut avouer que Pitt est un fie bourreau d'agent.

Nous voilà tombes de Charybde en Scylla : Mauheim est

pris ; on n'a fait aucuue 1ésistance : c'etait une affaire con

venue. li ne faut plus douter à présent que Mayence aura le

même sort. Il faut s'attendi e aussi à la prise de la Baviere.Voilà

un bâton dans la roue ; ce la peut produire un terrible chan

gement dans les dispositions des assembtees primaires... On

ne sait pas de nouvelles de 29 ( d'Artois. ) Pitt continue

de donner les traitemens à tous les officiers ; il en donne

même à ceux qui ne sont pas employés , à leurs femmes, à

leurs enfans. Ce traitement est de cinq schellings. •

Il faut que les départemens exigent que les votes soient

, rendus publics. Les sections de Paris doivent en faire l'in -

vitation, aussi-tôt après le rejet des deux tiers. Le Midi ne

se conduit pas aussi bien que l'on voudraft. Cependant Paris

tient bon. Il semble que les journalistes lâchent le pied.Les

-
-

-
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sections perdent tout si elles 1 eculent. C'est à elles à faire un

coup de maitre.... Il ne s'agit d'abord que de saisir six chefs ,

et de les pendre sur les rem parts.... Les Piémontais viennent

de laisser écrs er un corps d'emigrés,.. Yiarte prétend que

son traite ne nous est pas cont ai, e : il dit que nous y tron

verons notrc saint dans six mois. #-a Prusse en a dit autant.

Ce sont propos d'empiriques , dont les reine des tuent le

malade. . - -

J'ai écrit à 49 ( Mïonsieºrº ). Les armées sont en présence.

Quelle fºrce ont les sections ? Elles peuveut faire plus que

la coalition......... Mangin arrive de Paris : il nous dit que

tout va bien ; que la Conventioñ est perdu e ; mais il

| ajoute que le duc de Chart ti fort : qu' ' -

joute que le duc de artres a un part1 rort ; qu'on cst ,

en masse , républie ain. ll nom m e ensuite dix ou donze se c

tions qui sont bonnes , et que dirige n t Lahai pe , Lacretelle ,

Rich e1-Sérisy. Coru ment con cilier tout cela ?... .. Charette

ne veut pas tie i : oupes anglais es ; il de mande seuiem ent des

m u nitions , de s : ubsistances et des officie , s : il a pius d'hommes

qu'il ne lui en faui. Il nous a rive un M. Baiily , avocat ,

qui nous a parlé de Lacrt telle , etc.... Si ces hommes sont

sûrs , ii y a rnoyen de s'en rapprocher : je peux les metti e en

rapport avec 49 : un mot du roi pour , ait les flatter : j'en

fei ais la densan de ; mais il fan di ait que i'un deux m'écrivît

qu'e le est sa profession de foi..... Yriarte est malade : après

avoir fait la paix d'Espagne, puisse-t il aller faire sa paix ,

dans I'autre monde..... L'empere , r a temoigné à la di te qo it

était dans i'intention de punir le landgi ave de Hesse-Casse! ,

pour avoir traité à part. Ce n'est peut-éti e qu'une nouvelle

perfidie ; car lui-même ne devrait-il pas êtie honteux de son

indifférence , etc . -

Panse mont, ci-devant curé de St. Sulpice, écrit à Lemaître :

J'ai : eçu les sommes que vous m'avez envoyées ; je vous en

fais , au nom de la religion, les plus sinceres remercîmens ,

e n atte ndant que je puisse vous en : émoigner d'une autre

m a p ere ma te connaissance ; ce jour viendra. .

L u membre dit que Pansetnont a été nommé électeur.

Trois lettres adresse es à Lemaître par un pai ticulier de

Magny , p , ès C eis : ons , dans les premiers jours d'e ctobre

jusqu'au 8 , portent en substance : ll vient de partir d'ici .

deux batail'o ti 3 qui se rendent au camp de Paris : ce son t .

pre3que tous des gas cons : ils ont la nins ct le ge , te de

coupe jarets.... je n'ai point de moyens directe pour l>reux

et Chartres , j'en suis trop éloigné ; mais j'ai dés connaissai ces à

Orléans et dans l'Orléanais ; on pour a t en ti er des se conrs

pour Paris , si cela est nécessaire..... J'apprends le peu de .

succès de la tentative parisienne ; il ne fallait pas s'attend re

à autre chose ; il y a trop de décousu dans cette imm en se

cité ; elle est trop grande de moitié pour toutes sortes de

º · - - | O 4
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raisons : on travaille encore à l'aggrandir. Il y a trop de gens

· ineptes qui veulent gouverner. Voilà une fiere leçon , qui peut

être ne les corrigera pas. Chartres et Dreux ne présentent

pas des ressources , etc. etc. , - -

Daunou , an nom de la commission des onze et du comité

d'instruction publique , presente le plan d'organisation de

l'instruction publique. Son projet est adopte. En voici le

précis : Il y aura des écoles primaires , des écoles centrales ,

des écoles spéciales , et un institut national .. des sciences et

arts , composé de 144 membres. Sept fêtes nationales seront

célebrées dans le cours de l'année : celle de la fondation de

la République, le 1er. vendémiaire ; de la Jeunesse , le 1o

germinal ; des Epoux, le 1o floréal ; de la Reconnaissance,

le 1e prairial ; de i'Agriculture, le 1o messidor ; de la Liberté,

les 9 et 1o thermidor ; des Vieillards, le : o fructidor.

Nous dennerons le texte du décret, et en attendant, nous

offrons à nos lecteurs un apperçu du discours de Daunou,

qui l'a précédé et qui a été fo1t applaudi.

« : Représentans, a-t-il dit, les lettres ont suivi depuis trois

années la destinée de la Convention nationale. Elles ont gémi

avec vous sous la tyrannie de Robespierre , elles montaient

sur les échafauds avec vos collegues ; et dans ces tems de

calamités , le patriotisme et les sciences , confondant leurs

regrets et leurs larmes , redemandaient aux mémes tombeaux
des victimes également cheres. a

» Après le 9 thermidor , en reprenant le pouvoir et la

liberté, v o 1s en avez consacré le premier usage à la con

solation , a l'encouragement des arts. La Convention n'a pas

voulu comme les rois avilir les talens , en les obligeant à

solliciter ses dons ; elle s'est cmpressée d'offrir des se cours

honorables à des hommes dont l'indigence et la gloire auraient

accusé la nation qu'ils avaient illustrée en l'éclairant. Mais

· aujourd'hui vous devez porter plus loin vetre sollicitude :

il ne faut pas que votre mémorable session se termine ,

sans que vous ayez enfin organisé ee pouvoir moral qui doit

servir de complément à ceux que vous avez constitués. Je

viens donc , au nom de votre commission des onze et de

votre comité d'instruction , replacer sous vos yeux le projet

de loi , qui sert de développement au titre VIII de l'acte

constitutionnel et dont l'instruction publique est l'objet.

» , En 16S9 , l'éducation était vicieuse sans doute , mais

elle était organisée. Les établissemens supérienrs , tout ce qui

formait pour ainsi dire le sommet de l'instruction , les acadé

mies , les sociétés , les lycées , les theâtres avaient honoré la

nation française aux yeux de tous les peuples cultivés. Là,

des héritiers , toujours dignes de leurs p1edécesseurs , rece

vaient depuis plus d'un siecle , et portaient dignement , de

géneration en génération , de vastes dépôts de science et

|
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de gloire. Là , les pensées des grands hommes étaient con

tinuées par de grands hommes. La , l'éloquence et Ia phi

losophie s'unissaient que i qo ciois pour jetter jusqu'aux pieds

des trônes épouvantes , de longs sillons de lumieres à travers

l'antique nuit des préjngés et des erreurs. Là , se formait une

sorte d'opinion pubii ne qui , sans doute , n'etait pas toujours

très-pure , et qui n'avait d'ailleurs qu'une circulation lente

et circonscrite da s un assez e troit espace , mais qui s'ac

coutumait néanmoins à murmurer autour du gouvernement ,

et qui parvenait mêtre à l'intimider qnelquefois. lºn un mot ,

on ne pouvait pas dii e qu'il n'y eût point d'instruction chez

tºn peuple où l'on commençait , méditer les écrits des d'Alem

bert , des Condillac , des Voltaire , et sur - tout de cet im

mortel auteur d'Emile , qui semblait être jetté par erreur

dans nos tems modernes , comme le représentant de l'anti

quité et de la liberté. -

: • Voilà ce qu'etait parmi nous, en 1789 , l'instruction

publique considerée da s ses degrés supérieurs ; mais comme

si le fléau de l'inégalité eût frappé inévitablement tontes les

pa1ties de l'édifice social , comme si le despotisme eût voulu

se venger de l'audace de la pensée et de la 1évolte des lu

mieres, il s'étudiait sans cesse à les arrêter , à les entraver

dans leurs ceurs. Le gouvernement avait élevé tant de bar

rieres , qu'il existait en quelque sorte des castes où s'isolait

la science , et d'où elle ne pouvait descer d e : tout était dis

posé pour ralentir les p1ogrès du goût , pour interrompre

le versement des connaissances , pour faire en un mot que

dans les établissemens du second ordre on ne retrouvât

presque plus ris n de la physioaomie et du caractère d«s pre

miers. Ce n'est p. s qu e plusieurs universités, plusieurs col

léges ne fus ent justem'ent renommés pour l'habileté des maîtres

et pour l'émulation drs disciples ; mais le plan que les uns

et les autres étaient condamnés à suivre égarait leurs talens et

trompait leur activité. Je ne rappe1lerai point ici les ins

titutions bºzarres qui fatiguaient et dépravaient i'enfance , usaient

la prenicrê jean esse dans un pénib'e a prentissage de mots :

vain siniuiacre d'éducation où la mémoire seule était exercée ,

où une année faisait à peine connaître un livre de plus , où

la raison était insultée avec les formes du 1ais onnement , où

, enfin 1ien n'était destiné à développer l'homme ni même à

le commencer. -

» L'instruction publique était liée par trop de chaînes aux

abus que avez 1 enversés pour qu'élle pût résister aux chocs

de la revolution. Les établissemens inférieurs de vaient céder

bientôt aux progrès de la raison publique , à la contagion

des lumieres , à l'effort des hotnmes de génie qui laissaient

debordement des idées philosophiques qui se répandaient pour

/

/

-

· tomber de si haut les verités les plus influ entes , au brusque
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la premiere fois peut être, recommandées par une sorte d'appro

bation generale , et 1e vêtues du sceau même de la loi. Les

institutions inte , médi i1 es , frappees des nêmes coups , ont

dispa u peu à peu avec les co: poration s, qui les r, g ssaieut ;

et à l'égard des établissent ns supérieu s , ils étai, nt en t - iº és

aussi par leur proj 1e c o rt ption , par cette inou o" aiite aris

tocratique dont iis 1 en fermaient les unestes ge , ines. La cupi

dité y avait trop coi , ou pu la gloire , pour qu'ils puissent

pa donnt r à ta revolution les pertes don , ci1es les meil çait .

Nous sºm nes obtig s de couvenir que c es associations c cl o es

ont desavoue leur p, opre ouvrage , quand elles virent que la

liberté , long tenºs invoqu e car le s vceux , n'º p rg e rait

pas des abus q'. e leur interêt au ait vonlu sauver de la pros c1ip

tion géné a e. L anal chie viut ensuite : l'an a chie dont les

farou , ii cs regards et ient oſſus qu s des restes de toº tes les

gloires , s'empress a de démolir , de disper e r les debris des
corps littéraires : si son regne eût été plus long , elle les e ût

t O tl i c S CO 1 ) S c I v 4 L S. - -

» Cependant , d'autres causes plus immédiatement - ctives

devaient contribuer à la des organisation tot le de 1'instruc

tion publique. L'amour de l libert- y cou courut lui-mê•ne

- lorsqu'il ent, ai 1a loin des le tres , et qu il transporta dans

les camps des milliers d'instituteurs et d'ele ves subiteº nt

transformes en intrépides : ain queurs. La F, a nce répubicaine

devait mºntrer les , ertus et les talens de Romne ghe ' riere ,

avant de briller , comme Rome victorieuse , dc l iin.mortel

éclat de tous les talens de la paix. Dans ces années de per ils

et de combats , les Franç is ne pouvaient gueres étudier qu'un

seul a1: , ce lui de vaincre ; et l'ou doit couvenir qu'iis y

ont fait d'assez rapides et d'assez vastes progrès. -

, , Enfin le d lire de l'esprit publie , les divagations de
-

l'opiuioa , les qnerelles d s partis , les guerres des factions ,
- - - - - - • , »

les distractiu ns continuelles de la pense e ; tout j s qu'à l' n -

'tention naême d'amélio1 er l'instruction publique en a dû sus

I endre la marche , en a ne n º r ia de cadence. •

, , Parmi les projets d'instrnction publique , si multipliés

depuis six an uées , il en c st deux aux quels vos comites ont

cru devoir nn e attention particul erc. , -

, , , Le premier, présente a l'Assemblée constituante à la fin

. de sa session , est un monument de littérature nationale , qt'u n

même siecle est fier d'offrir à la posterité à côté du discours

· préliminaire de l'Encyclopédie : c est un frontispice aussi

hardi , aussi vaste des connaissan es hutnaines , quoique

d'une architecture plus jeune , plus oruce et plus éclatante .

Mais si ce travail est un magnifique tableau dc i'état des lu

mieres nationales , et une sorte d'itinéraire de leurs progrès

futurs , le projet de décret qui le termine ne présente pas

aussi heureusement un bon systême législatif de l'organisation .

- •
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matérielle de l'instruction. Trop de respect pour les anciennes

formes" l'idée d'entourer les instituteurs de liens et d'en traves,

le desir de multiplier les places sans fonctons et les bureaux

ministéri : itement littéraires , tout a ti ompé dans les cor clu

sions l'attente de l'esprit orné par les plus majestueux pré
liuinaires. - - 9 •. -

C'est peut - être un d faut contraire que l'on peut repro

cher au plan de l'illustre et malheureux Condore et , de, ce

savant re publicain qui , proscrit, fugitif, ct jusque dans ics

bras de la mort , s'occupait encore du bonheu , à venir de

son pays , et victime de ' ngratitude des hommes , develop

pait l'honorable systême de la perfectibi ite humaine. Con

dorcet , l'ennemi des corporations , en consacrait une dans

son pº ojet d'instruction nationaie : il instituait en quelque

sorte une église a cademique : c'est que Condorcet, l'ennemi !

des rgis , voulait ajouter dans la balance des pouvoirs pu

blics, un contre poids de plus à ce pouvoir royai, dont l'exis

tence monstrueuse, au milien d'une constitution libre, était

assez réprouvée par les alarmes et les craintes de tous les amis

de la liberté. - -

» Osons le dire, ce n'est peut-être qu'à l'époque où nous

son1mes parvenus , qu'il était réserve de voir renaître l'ins

truction publique. - - -

» Vos comites, en rédigeant le projet qu'ils vous ont offert

le 6 In essidor, et qu'ils re produisent aujourd'hui , ont trouvé

· du plaisir et de la gloire à s'èmparer des richesses qu'avaient

deja répandues sur cette matiere des hom nes célebres qui

s'en étaient occupés : nous n'avons fait que ressembler leurs

i ées épar,es , en les raccordant aux principes de#a constitu

t on républicaine. Nous nous hono ons de recommander ce

projet des noms de Talleyrand, de Condor cet, et de plusieurs

autre s ecr1va1n s. . / /

» , Nous n'avons laissé que Robespierre , qui vous a aussi

entretenus d'instruction pubiique , et qui jusqne dans ce tra

vail a trouvé le secret d'imprimer le sctau de sa tyrannie stu

pide , par la disposition barbare qui arrachait l'enfant des

bras de son pere , qui faisait une dure sers itude du bienfait

de l'éducation , et qui menaçait de la prison , de la mort ,

les par ens qui auraient pu et vouiu rernplir eux - mêrnes les

plus doux devoirs de la nature , la plus douce fonction de la

pater !te. \

» » Pour nous , nous avons cru devoir rechercher d'abord

quelles etaient les limites naturelles de la loi don nous avions

à vous pr ésenter je projet, et nous avons ap perçu ces limites

dans les droits individuels que la constitution vous ordonnait

de respecter. - -

» Représentans du peuple , après tant de se cousses vio
• ^ 4

lentes, tant de soupçons inquiets, tant de guerres nécessaires,
4
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tant de défiances vertueuses , après cinq années si plgines de

tourmens, d'efforts et de sacrifices , le besoin le plus univer

sellement senti , est sans doute celui de la bienveillance, du

1app rochement , de la réunion , du repos dans le sein des

passions douces et des sentimens paisibles. Or , qui mieux
que l'instruction publique exercera ce ministere de recon ci

liation générale. L'instruction n'est - elle pas un centre où

doivent revenir de toutes parts ceux au moins qui n'ont été

divisés que par les conseils de la prévention.

| 2 , Le temple des arts n'est-il pas l'asyle nécessaire où tous

ceux qui sont dignes d'exercer sur leur pays une grande in

fluence, doivent s'empresser de se réunir , puisqu'après tout

il faudra bien qu'ils se contentent à se voir un jour confon

- d s dans les mêmes livres de la gloire, et que , malgré leurs

dissentions passager es , les fastes de la même immortalité re

cueiller ,nt leurs noms et leurs ouvrages ? Oui , c'est aux

lettres qu'il est réservé de finir la révolution qu'elles ont

commencée , d'éteindre tous les dissentimens , de r établir la

co， co de entre tous ceux qui les cultivent ; et l'on ne peut

se dissimuler qu'en Françe , au 18°. siecle , et sous l'empire

des lumieres , la paix entre les hommes éclairés ne soit le
signal de la paix du monde. , , - i

Des citoyens de Marseille viennent retracer les horreurs qui

ont été commises dans cette ville.A l'ouverture de la prison ,

disent-ils, le premier objet qui se présenta aux assassins , fut

nne femme qui allaitait son en ſant ; elle le serrait contre son

- sein, dans l'espérance qu'on ne l'enleverait point à cette inno

cente creature qui ne pouvait se passer d'elle ; mais ce fut

en va n , on lui brûla la cervelle , on la mit en pieces , et

I'on foula son eii faiit aux pieds. Un seul fabricateur de faux
assignats fut épargné. - • • .

A Ta1 as con , on précipita du haut de la tour qui a plus

de 2oo pieds , 6o républicains. Des dévotc s et des émigrés

rentrés étaient assis sur des chaises pour jouir de ce spec

tacle aſ'renx. A Salon , d'autres horreurs ont été commises.

Les petitionnaires demandent la punition de tous les con

pables , la destitution du général Pharoux , qui a reçu des

émigrés , qu'il a favorisés , un sabre à monture d or. Plus de

· vengeances , plus de réactions , diseut-ils ; mais justice.. -

La Convention ordonne l'insertion de l'adresse au bnlletin ,

le renvoi des pétitionnaires au comité de sûreté générale.

. Elle décrcte que demain ses comités lui feront le rapport

qu'elle leur a déja demandé sur les événemens du Midi.

Séance d'oclidi , 98 ! … 'é , a e.

Le directeur de la faºricatien des assignats écrit qu'il sera

brû'& at jourd'hui 7o inillions d'assignats.

Mon n et, as n o t du c ºai : 1e des finances, fait décréter qu'il
*
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sera fait un fonds d'un milliard trente-trois million s, qui sera

mis a le disposition des différentes comn issions exécutives et

comités de la Convention. · -

Sur la proposition de Colombel , au nom du comité de .

sûreté générale , la Convention proroge les fonctions des

conseils militaires, crées par la loi du 15 vendémiaire, jus

qu'au 5 brumaire inclusivement. - -

Vernier p ésente , au nom des comités des finances et de

salut public , un projet de décret qui contient des mesures

propres à réprimer l'agiotage. - |

Il porte que la bourse ouvrira depuis onze heures jusqu'à

une heure, pour la vente des especes métaliiques, et depuis

une heure jusqn'à trois , pour les opérations de banque et la

négociation des billets et lettres-de-change. Les 8o agens de

change sont supprimés ; dans 24 heures les comités de salut

pubiic et des finances feront choix de 25 agens de change ,

qui seront chargés de fixer chaque jour le piix des especes

métalliques et de la négociation des billets et lettres-de-change.

Chaque jour le prix des especes métalliques sera affiché dans

la bourse et imprimé dans les journaux. Aucun agent de

change ne pourra prêter son ministere pour l'achat de ma

tieres métalliques dans l'intervalie d'une bourse à l'autre , à

des prix supérieurs à celui fixé la veille. - '

· Les agens de change ne pourront faire aucune vente ni

achat pour leur compte. Les ventes et achats des eſfets et ma

tieres d'or et d'argent se feront à hante voix ; les négocia

tions fict1ices et à basse voix sont défendues. Les ventes des

matieres métalliques devront étre faites au comptant. Les pcr

sonnes qui, sans être agens de change, cºntreviendraient aux

dispositions du de cret , seront punies coname agioteurs ; les

agens de change contrevenans seront punis de dix années de

fers. · - -

On demande d'un côté l'impression et l'ajournement de ce

projet de de cret. De l'autre , on demande qu'il soit discuté

sur-le-champ , en observant qu'il est on ne pent pas plus
- - - 7 A - \ 7 - - - -

pressant d'arrêter les progrès de l'agiotage. Ce dernier avis

prévaut , et le projet discuté article par article , est ensuite

adopté. ' . - -

Chénier aunonce qu'il ne pourra faire que demain le rap

port relatif aux événe »nens du Midi , attendu qu'il lui est
arrivé aujourd'hui de nouvelles pieces. • (

Grégoire , au nom du comité d'instrnction publique , fait
un rapport sur le costume des membres du corps législatif et

du directoire exécutif. Il déclare qu'il est impossible de le

faire exécuter d'ici au 5 brumaire p1ochain , quand même il

serait adopté aujourd hui. Il propose de, laisser au coips législatif

le sa n de se costu ºrier comme il voudra.

Plusieurs membres lui observent que le décret du 5 frsc
-

-
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tidor , sanctionné par le peuple , charge la Convention de

fixer ce costume. -

Fermo»t pense que l'habit romain ou oriental ne convient

pas à nos mœurs. il demande que ce costume soit un habit

bleu national avec un collet et des paremens brodés. Alors

le législateur pourra le porter toujours , il se fera reconnaître

en public et ne l'empêchera point de vaguer à ses affaires

Il est appnyé par plusieurs membres. La Convention decrete

en principe que le costume des membres du corps législatif

et du | directoire exécutif, sera un habit à la française ; le

comité d'instruction publique est chargé de faire demain un

rapport sur les détails. . - | 2

Le président annonce que Julien ( de Toulouse ) , député

mis ho, s de la loi , lors du procès de Danton , demande à

être entendu , et qu'il est à la barre. Il observe que si Julien

est encore député, il ne doit pas parler à la barre , et il

demande ce qu'il faut lui répondre , s'il ne l'est plus. Sur

la motion de Legendre, il est renvoyé au comité de sûreté

générale pour y faire ses réclamations.

Séance de nonidi, 29 Vendémiaire.

Bentabole obtient la parole pour une motion d'ordre et

s'étoa : e du retard que les comités apportent à faire leur rapport

sur le mode de bannissement de ceux qui ne veulent pas se

soumettre au gouvernement républicain. Il croit qu'il est du

devoir de la Convention de s'occuper de cette questión avant

la fin de sa session. ， on avis est de laisser à tous ceux qui

voudront sortir de la France la faculté de le faire , et de punir

ensuite severement ceux qui ne se sonmettraient pas au régime

républicain. Il demande que, les comités présentent primidi

prochain leurs vues à ce snjet.. Décrété. - -

Daunou , au nom de la commission das onze, offre un projet

sur le rnode d'installation du corps législatif. L'ajournement

est adopté pour le lendemain. '.

Les patriotes de 89 , de la Haute-Loire , font le tableau

des assassinats qui ont éte commis daus ce département, qu'ils

attribuent aux royalistes. On demande l'insertion au bulletin

de cet affreux réci·. Dumont s'y oppose. Quel avantage ,

dit-il , de peindre la nation française comme une réunion de

canniballes où les partis déploient les mêmes fureurs chacun

à sou tour : ne faut-il pas d'ailleurs s'assurer des faits ? Villetard

pense que cette inse1tion au bulletin sera utile , parce qu'elle

montrera le royalisme a nud et avec ses fureurs. Elle est

déci étée. -

Chenier, organe des comités , présente le rapport sur la

situation actuelle des départemens du Midi. Ces malheureuses

contrées sont to jours en proie aux meurtres et aux assassi

nats. Le sang des patriotes y coule. Des cômpagnies de Jésus
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et du Soleil y sont organise : s ; ce qui prouve que c'est une

réaction du royalisme qui y po te ie desordre et la mot ... Le

rapporteu r p1 opose ic projet suivant : -

1°. Les maire s et procureurs de commune qui n'ont pas

dénoncé les auteurs et cqmplices des assassinats com mis dans

plus eu s parties de la République par les compagnies de Jesus,

du Soleil, et autres associations royalistes , sont destitués.

2°. Les juges de paix et accusateurs publics qui n'o a t pas

traduit de vant les tribunaux les auteurs et complices de ces .

massacres , sont pareillement destitués. ' «

3°. Les maires , procureurs d s communes, jugcs de paix

et accusatºurs publies qui se rendraient coupables à l'avenir

d'un pareil délit , st ront punis de deux ans de détention.

4°. Les représentans en mission et le comité de législa- .

- tion sont chargés de destituer sans délai ceux dans le tas de

l'article prem 1cr , et de tradeire sur-le-champ devant l .s tri- .
p 9 mp

buna.x, les auteurs et complices des assassinats commis pour

qu'ils soient jugés d'après le code pénal.

B ntabolle : ... Le projet de vos comités ne me paraît pas

suffisao t. Q. e signifie nne simpie destitution contre des magis

trats , do it l'ine rtie devant les assassins prottve la compli

cité ?je demande que le déci et d'accusation soit substitué à
,

la simple des itution. » » , v 4

Legendre : ... Ce ne sont pas les subalternes qu'il importe

le plus de fran »er. i c sang a it: on dé le Midi ; vous y aviez en

voyé de - r ep r éseutans reveins de tous† ; je n'ac

cuse perscn# e patre qne je n'ai pas enco1*de preuves ; mais

là où ii est des crin1es si notubreux , il doit exister de
- : - ,•

grands coupables.° Je demande · que la condu ite des repre

· s en tans qei oat été cn ces derniers teins dans le Midi , soit

-

examinée. , , ( Appiaº dissernens.) -

· Un membre : Cadr oy et Chambon étaient au nombre de ces

, représentai, s. Caſ 1 y correspondait chaque jour avec Rov et e

seul. Chambon est ici. Q，'a-t-1l fait pour arrêter ou punir les

meurtriers ? qu'ii nous le dise. -

Lebla , c dénonce aussi la conduite de Clambon : « « Il était ,

dit-i1 , à Aix , p end : t qu'on y égorge : it les prisonniers sous ie

nom de terioristes. La voix publ , que accuse son secrétaire d'a

vo r été à la tête des boarreaux. Je demande que sa conduite

seit sév é rement examin i.e. : ? -

| Ci,a b n prend la parole. Il nie les faits qui lui sont imputés.

Ii assure que nui ne tre n'a jamais été commis dans les villes

où il se trouvait : qu'il ne pouvait arrêter les assassins à 23

et 3o lieues de iui : qu'il a fait de vains etforts , qu'il a sans

cesse : éclarné des fo, ces et des secours pour arrêter les désordres ,

• que sa correspond n e avec les comites en fait foi. Il appelie

iai mêtt e sur sa cou suite le plus sévc1e examen ; il ne craint

Point i « il de la justice. . -

-

-'
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Un antre membre demande l arrestation à l'instant et des

• représentans et des fonctionnaires dont il s'agit. · ·

Chenier s'y oppose : il demande qu'on se borne à a !opter le

projet des comités qu'il juge suffisant : u e mesuré aussi géné

raie , dit-il , entraînerait une foule d'inj stices. Il y a des cou

pables parmi les magistrats du M.i li : tnais ils ne le sont pas

tons. Nous n'avons pas encore les piece- : e les viendront sans

dont ; e iles sei ont trouvées par ceux de nos col egues que

nous venons d'envoyer dans ces contr es : moais it ne s'. git

pas à présent de dresser des a etes d'accusation.Je demande

qu'on adopte · le projet du coinité avec l'amendement de '

Legendre. . . |

Thibaudeau ne voit pns poºrquoi on frapperait en masse

des municipaux ou des juges de paix qui ne pourraient pas

fa re ce que n'ont pas fait les represent ns eux mêmes. Il faut -

: ex, n, 1 er ia cen luite des agens superieurs , plus encore qºe

celle des subalternes. Car si les 1 eprésentans n'ont pas pu

ou voulu arrêter les meurtres , que pouvaient des juges de

paix et des accusateurs publics soumis à leurs ordres ? , -

Th.baudean appaie le projet du cou t et l anet dement de

Legendre. On décrº te le projet dé Chenier. Son discou1s

sera imprimé et envoyé aux de pertemens et aux aimees.

- -

-

Séance de décadi , 3o Vendé:niaire. -

-

-

- .* } ,

Daunou soumet à la discussion le projet de décret sur le 4 !

mode d'organisatºba du corps législatif et du directoire exé

cutif. -
- - -

Bentabolle fait une proposition incidente. Craignant l'in

fluence des nouveaux v e u ns , il de inau de que la Convention

se divise dès è-p résent en deux chatnbres et nomme le direc

toire exécutif. . s - -

· Lecointre Puyraveau invoque la coustitution qui s'y oppose.

Villetard dit qu'il a des in qu étud« s sur ce qui se passe. Il

ne sait cui a prenaré ſe ré oicat des assemblées électorafes ;

- mais il paraît qvte ie rn é º c esprit a animé ces assemble es.

· Les choix ne sont pas ton bés sur les patriotes de 1789. Il

avertit quc si le di, ectoire « xécutif est mal composé , la Ré

publique sera dans un danger in, minent.

Lecointre - Puyraveau lit l'art. IX du décret du 13 fruc

tidor , qui veut qu la distribution les d putes dans les deux

cons, ils soit faite pºr la totalité de ceux qui sont élus pour

former le corps légi latif Bentabolle retire sa proposition ,

et le reglement de Daunou est adopté avec quelques le gers

amendem e ns. - · · ,

| Barras présente un secom d rapport sur les événemens des

12 , 13 et 14 vendémiaire. -

( Nous le donnerons dans le prochain numéro.)

-

-

|
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MERCURE FRANçAIs

DÉCADI 1o BRUMAIRE , l'an quatrieme de la République.

( Dimanche 1°": Novembre 1795, vieux style. )

P o É s 1 E. -

•étances sur le passage de l'armée du Nord dans la Belgique,

- sour la conduite du général PucHE GRU.

E• • Alexandre qui r . | --

p'ouvrir le cours de ses suecas ? . ' - .

· , · ·. Est-ce Cyrus quittant la Grèce : . .. : - :

Pour aller détrôner Xercès ? · ' : , : , :

Non ; c'est un héros philantrope,

Un bienfaiteur du genre humain ,

Qui veut affermir dans l'Europe

Un empire républicain. . . - *

La valeur qui l'immortalise | , "-,

Donne des aîles aux Français,

Aux rivages de la Tamiselnchaîne l'orgueil des Anglais. •

·.
Déja la Hollande est conquise,

Déja le Brabant est dompté , · · · , - s

Et l Europe entiere est surprise

Des progrès de la liberté.

Triomphateur de la victoire, -

Entends les nymphes de ces eaux (1) | |

Célébrer une hymne à ta gloire, | .

Et t'appeller sous leurs roseaux !

T- - T

[1) Les eaux de Spa.

Tome XVIII. · P.
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A la cause républicaine º

* . T, v | - A -

, 1 a valeur prete son ºppui ; • : , .

- Tu sais vaincre comme Turenne , , . - -

- «3 - - - -

Sans servir les rois comme lui.

De la liberté le génie -

, Brûle ton cœur, arme ton bras ; - t :

Turenne aima la tyrannie,

C'est contre elle que tu combas

Par BERTRAND FERRAND.

, , . t ， - | « r • • • •
, : -• • • - • ， º ^ , ^ , ..

- . - - - - - - ' v .

c H 4 R A D E.
: • • • - - • , • t

Q• la belle saison ranimant la nature

Dans les champs, daus les bois, fait naître mon dernier,

Le bérger de son toît entr'ouvre mon premier ,

Et mene ses troupeaux bohdir sur la verdure.

Vers l'asyle de Lise il dirige ses pas :

Son cœur tendre, naïf, ennemi du mystere |

Dépose dans son sein des secrets pleins d'appas » .

Dont d'autres sont souvent mon tout dépositaire. "

• t, * . ' • . '

L o G o c R 1 P H E.

| S• être le Dieu de Cythe re,

- De mille et mille amans j'ai troublé le cerveau ; .

º ^ Sans être le Dieu de la guerre,
. J J'ai fait trembler plus d'un héros.

Si ce début, lecteur, ne me fait pas connaître,

Combines moi six pieds , et tu verras paraître

Une crédule épouse ; une note de chant ;

Un terme de mépris ; un métal ; un reptile ;

Ce qu'on peut faire en sommeillant.

A ces traits, tu me tiens, rien n'est moins difficile.

3,
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É C o N o M I E P o L I T I Q U E.

DE L'ÉcoNoMIE PoLITIQUE MoDeRNE , discours fondamental

sur la population ; par HERRENscHWAND. In-8°. Prix ,

25 liv. broché , et 3o liv. franc de port. A Paris , chez

MARADAN , libraire , rue du Cimetiere-Saint-André-des

Arcs. L'an troisieme ( 1795 ). -

C ET ouvrage, publié à Londres en 1786, était fort peu

connu en Francé , et méritait de l être. En le faisant

· réimprimer , l'éditeur a rendu un service important à

son pays. L'auteur , médecin suisse , l'a composé en

français ; on ne doit pas s'attendre# le style en soit

pur et châtié. Mais ce défaut, que la nature du sujet

rend moins sensible, est racheté par le fonds des choses ;

et l'auteur , malgré les incorrections de#ons style, par

vient aisément à se faire entendre de ceux qui ne sont

point étrangers aux matieres d'économie politique. 1l

supplée par l'esprit de méthode à ce qui lui manque
quelquefois comme écrivain. • *

Quoique l'objet principal que traite Herrenschwand

dans cet ouvrage ne soit relatif qu'à la population , les

· rapports de son sujet le conduisent naturellement à

l'examen des questions d'économie politique les plus

importantes : de sorte que l'on peut considérer ce livre

comme une excellente introduction de ceux de Steward

et de Smith , et quelquefois comme un supplément et

| un correctif à ces deux auteurs célebres,

L'auteur pose d'abord les principes généraux sur la

population de l'espece humaine. Il distingue sa nour

riture en naturelle , en artificielle et en mixte. Dans ſa

premiere tout est l'ouvrage de la nature , végétaux et

animaux : dans la seconde, tout est l'ouvrage de l'homme,

végétaux et animaux ; dans la troisieme, l'homme laisse

à la nature le soin des végétaux, et se charge de celui

des animaux ; d'où il suit que les besoins de l'homme

sont ou naturels, ou artificiels, ou mixtes , et influent

diversement sur la population de l'espece humaine.

Deux conditions sont essentiellement nécessaires pour

la multiplication de l'espece humaine , la procréation

et la nourriture. Tant que la procréation n'a pas atteint

P 2
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les limites de la nourriture, l'espece humaine est sus

ceptible de multiplication ; mais au moment où la pro

création a atteint les limites de la nourriture , l'espece

humaine cesse d être susceptible de multiplication.

La population de l'espece humaine est le degré de

sa multiplication : elle est ou réelle ou apparente : réelle,

lorsqu'elle est ccntenue dans les limites de la nourri

| ture : apparentè , lorsqu'elle a excédé les limites de la

nourriture : la différence entre la population apparente

et la population réelle donne la mesure de l'excès de

procréation. - - #- .

L'cspece humaine se trouve répandue sur la surface

de la terre , sous trois grands modes d'association ; en.

peuples chasséurs, en peuples pasteurs, en peuples cul

tivateurs. L'auteur examine quels sont les degrés de

† dont ces trois grandes divisions de l'espece

lumaine sont susceptibles. Il prouve que le plus bas

degré de† est celle des peuples chasseurs ;

qu'elle est plus considérable dans l'état de peuples

pasteurs, ét s'augmente progressivement chez les peuples

cultivateurs. " · - -

· Le regne végétal est la fondation de toute la multi

· plication de l' espece humaine , des peuples cultiva

teurs , comme des peuples chasseurs et des peuples

pasteurs ; tous y puisent médiatement ou immédiate

ment la totalité de leur subsistance # ainsi , plus les

| peuples cultivateurs enleveront de végétaux à la nature

| pour les approprier à l'agriculture, * lus ils Inultiplie

ront le fond de leur subsistance et les moyens de leur

| population, et ils ne cesseront d'être capables de mu1

† davantage que lorsque d'un côté ils auront en

- richi l'agriculture de tous les végétaux de la nature ,

· susceptibles d'être convertis en nourriture substan

tielle , soit pour les hommes, soit pour les animaux ;

et que de l'autre ils auront porté l agriculture au dernier .

degré de perfection. " -

Cependant les systêmes sur lesquels les nations agri

coles ont pu fonder leur maintien et pourvoir à leurs

besoins peuvent se réduire à trois principaux ; ou les

terres d'une nation se trouvent partagées entre toutes

ses familles.et chacune cultive sa portion librement pour

| sa propre subsistance ; ou les terres d'une nation ne

se trouvent appropriées qu à une partie de ses familles,

et le reste de la nation, réduit en esclavage , est forcé

· de les cultiver pour la subsistance de la nation entiere » .

º>
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•u les terres d'une nation ne se trouvent†

'à une partie de ses familles , et le reste de la nation| q - r

† librement son travail à la preduction des néces

sités et des commodités de la vie , distinctes de la nour

riture, pour les échanger contre sa subsistance avec les

propriétaires des terres, et lcs eugager par-là à produire

la subsistance de la nation entiere.

Le premier de ces systêmes est un systême d'agricul

ture absolue ; il était celui de l'ancienne Rome. Le

second est un systême d agriculture relative, fondé sur

un systême d'esclavage ; il était celui de Lacédémone.

Le troisieme est un systême d'agriculture relative, fondé

sur un systême de manufactures ; il est celui des nations

modernes de l'Europe. - .*

Herrenschwand suit la pepulation dans ces différens

systêmes d'agriculture , et en marque les causcs , les

progrès et les obstacles. Deux circonstances, selon lui ,

hâtent ou retardent le moment , où une nation , sous

un systême d'agriculture absolue , arrive au terme de sa

population réclle , et par conséquent au commence

ment de sa multiplication abusive ; l'une est la nature

de son systême de culture , et l'autre la proportion dans

la division de ses terres. Plus le systême de culture de

la nation sera parfait ou imparfait et plus ses terres seront

dans l'origine partagées en grandes ou en petites por

tions, plus tard ou plutôt la nation arrivera à l incapa

cité morale ou physique de multiplier davantage , et

par conséquent plus tard ou plutôt sa procréation de
viendra excès. - - -

Il s'éleve contre le systême du partage des terres en

portions modiques , systême qui trouve encore un si

grand nombre de partisans parmi ceux qui ne font pas

attention que ce n'est pas la population apparente que

l'on doit considérer pour le bonheur de l'espece hur

maine , mais la population réelle , c'est-à-dire celle qui

se trouve dans une juste proportion avec la nourriture,

et qui est le plus constammcnt exempte de misere. Il

établit que , dans le systême d'agriculture absolue , une

nation est forcée de vivre dans une grande simplicité,

ct que le seul commerce qui lui convienne , et qu'elle

puisse entretenir d'une maniere durable , est celui du

superflu de ses matieres premieres brutes en échangé
de subsistances. - -

Il considere ensuite la population dans le systêms

d'agriculture relative fondé d'abord sur un» #s d'es

3
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clavage. Dans cet ordre de choses, la nation èst'divisée

en deux parties ; celle des esclaves qui cultivent la terre

-† leur subsistance et celle des autres, et les hommes

" libres qui vivent sur le travail des esclaves ; si la partie

libre de la nation est oisive, il est évident que la na

tion entiere est condamnée à une grande simplicité de

vie , car le travail de la partie esclave ne peut fournir

aux snperfluités. Mais si la partie libre se livre au tra

vail, dès ce moment elle acquiert le pouvoir, non-seu

lement de suppléer aux nécessités de la vie qui lui man

quent dans son état d'oisiveté , mais de se donner tous

les genres dc superfluités dont le luxe se nourrit. ' La

proportion entre la partie libre et la partie esclave doit

natu ellement se régler sur le produit du travail de la

artie esclave , et ce produit du travail de la partie

esclave dépendra, dans tous les cas , du degré de per

fection dans la culture , et du degré de fertilité de la

terre. Mais quand la partie libre travaille aux manufac

tures, et se n,énage un superflu au-delà de ses propres

besoins , et échange ce superfiu continuellement avec

d'autres nations , en partie contre des matieres pre

mieres , et en partie contre de la subsistance, cette na

tion devient capable de multiplier bien au-delà des

limites de sa portion de nourriture. - - " " . ..

Un pareil systême , s'il était possible d'écarter les .

regards de la malheureuse condition qui lui sert de fon

dement, paraît à l'auteur le plus exempt d inconvéniens

et le plus durable. Mais il convient que les annales des

nations que le tems a laissé venir jusqu'à nous , ne nous

en tra cent aucune précisément sous ce systême. Ce qu'il

dit d'ailleurs de l'influence du gouvernement arbitraire

sur l'industrie et des avantages de la liberté , annonce

assez que sont opinion n est nullement favorable au

systême d'esclavage qui en est la suite,

« , On n'a , dit-il , qu'à jetter les yeux sur le tableau

de l'Europe et l'on verra si dans chaque nation les pro

rès de l'industrie ne sont pas en proportion exacte des

degrés de protection et de sûreté , que les lois accor

deat à la liberté et à la propriété des hommes. Vouloir

faire fleurir l'industrie sous un gouvernement arbitraire,

c'est vouloir à la fois des choses contradictoires et par

conséquent l'impossible ; il n'y a peint de milieu , il

faut ou que le pouvoir cede , ou que l'industrie lan

guisse : et si l'industrie prospere, c'est le signe le plus

certain que le pouvoir s'est adouci dans le droit eu dans
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le fait. Voilà l'avantage précieux que l'industrie procure

à l'humanité ; celui de commander au pouvoir arbi

traire ; de le forcer de se contenir dans les strietes li-*

1nites de la justice , et de le punir de ses moindres écarts :

dans l'endroit le plus sensible. Le systême d'agriculture .

absolue n'exclut point la tyrannie ; le systême d agricul

ture relative, fondé sur un systême d'esclavage , est par

son essence même un exercice continuel de tyrannie ;

ce n'est que dans les retrancliemens de l'industrie , c'est- .

à-dire sous un systême d'agriculture relative, fondé sur

un systême de manufactures, que la liberté de l'homme

peut être en sûreté. , , - | .

- L'auteur cite entr'autres pour exemple la Russie. Il .

pense que malgré les grands efforts du gouve , nement

pour y introduire et faire fleurir l'industrie , jamais les

principes de l'économie politique moderne ne pour-.

ront être applicables à un amas informe de peuples ,

en partie chasseurs , en partie pasteurs , et dans leur

plus haute station cultivateurs sous un systême d'escla

vage. 1 p 2 t s ?

La partie la plus étendue de cet ouvrage est celle

où l'auteur traite de la population sous le systême d'a

griculture relative fondé sur nn systême de manufac-.

ture ; c'est aussi la plus intéressante. C'est, selon lui ,

le systême le plus téméraire que l'espece humaine ait

pu imag ner d'appliquer à son maintien. Dans tous les

autres , il y a une subsistance certaine et assurée à tous

les hommes. Dans celui-ci, la moitié d'une nation est

laissée dans une situation entierement précaire pour

son existence. Ce n'est pas qu'il ne regarde ce systême .

comme le plus avantageux à l'espece humaine ; mais

c'est celui qui présente le plus de difficultés dans ses

« ombinaisons , et qui doit être dirigé dans sa marche

par les mains les plus habiles, car les moi odºes erreurs

donnent lieu aux conséquences les plus funestes, . -

, C'est ici que l'auteur embrasse et développe tous les

rapports de ce systême , soit relativement à la classe,

des cultivateurs , soit à celle des manufacturiers, soit à

celle des consommateurs. Les questions les plus impor

tantes en économie politique , et qui ont une liaison

médiate ou immédiate avec l agriculture et les manufac

tures , y sont discutées avec autant de méthode qu#.

de profondeur. Il indique les causes qui ont rétardé les

progrès de l'agriculture en Europe , dont la principale

est la trop grande proportion des epº aº
. * * , * ; · · · · · . 4



| 232 ) )

: au cemmerce éxtérieur. (# # sentir les désavantages

des divisions, ou trop petites , ou trop excessives des

terres, et Exe, comme le terme moyen le plus favorable :

à la prospérité d'une ferme, celle qui a depuis trois char

rues jusqu'à cinq exclusivement. Il détermine la pro

portion que doit avoir le commerce extérieur et le com

merce intérieur et le moyen d'en connaître l'étendue ,

dans une nation. L'emploi des capitaux ; l intérêt de

I'argent : l'exportation et la police des grains ; le crédit

et ses fondemens ; les taxes et leur inconvénient ; le

luxe, ses rapports et le sens qu il faut attacher à ce mot ;

les salaires , leurs taux et les rapports qu'ils doivent ;

aveir avec les profits, tous ces grands objets d'économie

politique sont traités avec une grande précision.

· Il considere la prospérité des nations sous trois rap

,orts : prospérité progressive, stationnaire et rétrograde.

l parle souvent de l'Angleterre et de la France. Il

blâmer la premiere d'avoir gouverné ses colonies sur

les principes d'un systême impossible à maintenir ; il

la met au rang des nations à prospérité progressive , mais

dont la puissance est imparfaite et dépendante.

Le tableau qu'il fait de la seconde la montre avec de

plus grandes ressources. Il compare son gouvernement

économique à celui de l'Angleterre , et lui reproche

une trop grande variation dans ses principes , et de

n avoir jamais eu le courage d'adopter les véritables

depuis Colbert jusqu'à Necker dont il censure les opé

rations. H trouve que son systême de culture est bien

éloigné de la perfection à laquelle il peut atteindEe, et

en voit la principale cause dans le peu de capitaux em

ployés à cette destination. Il vante les avantages inap

préciables de son sol et de ses habitans ; et si la France

re s'est pas élevée au plus haut degré de prospérité ,

il en accuse l'impéritie des hommes d'état qui l ont gou

vernée. Malgré tant d'erreurs ou d'imperfections . il ne

balance pas à la regarder comme une puissance parfaite .

et indépendante. - º - , . " ,

* Ce jugement porté par un étranger très-instruit , ne

doit pas être suspect de partialité. Herrenschwand écri

vait avant la révolution , nous ignorons jusqu'à quel

· point cet événement eût modifié ou confirmé son opi

nion s'il eût publié aujourd'hui son ouvrage ; mais ou

nous saurons mal profiter de nos avantages naturels et

politiques, ou la liberté que nous avons fondée doit

porter la République Franeaise au plus haut période de

richesse et de grandeur. C'est dans l'étude et l adoption
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des vrais principes d'économie politique que neus enº

puiserons les moyens, et sous ce rapport nous ne sau-°

rions trop recommander la lecture de cet ouvrage. Il

paraît par plusieurs passages que l'auteur se proposait

de traiter successivèment les différentes parties de l'éco- .

nomie politique. Nous ignorons s'il a donné quelque ,

suite à ce projet , mais s'il est encore en son pouvoir !

de l'excuter , et si ce journal tombe entre ses mains ,

nous l'invitons , au nom de l'intérêt du genre humain ,

à poursuivre ce qu'il a si utilement commencé.

LENOIR DE LA Rocar.

N oU v E L LEs ÉTR A N GERES.
- —-- * t

# • • 2 tº T

A L L E M A G N E. '

De Francfort-sur-le-Mein , le 17 0ctobre.

Serv• des lettres de B1 uchsal , du 2 , les Ant ichiens ont

pris à trois lieues de cette ville , près de Wistaeli , une ex

- cellente position. Tandis que le genéral Latour y attend des

ordres sur ses bpérations ultérieures, les Français rassemblent,

près de Manheim , des forces et une artillerie censidcrables.

, On attend incessamment à Hey elberg, où commande le gé -

néral Quadasnavich , le feld-marechal de Clairf yt, qui fera

décider , dans un grand conseil de guerre , les nouvemens

que doivent exécuter les officiers-généraux employés sous ses

oi dres. Il a préalablement fait désarmer tous les Palatins, qui

ent été placés de1riere l'ai mre autrichienne. # ... * | #

· D'autres lettres de Carlsruhe , du 3, ajoutent : Wurmser

est passé avant-hier soir par cette ville, se rendsnt à Heydel

berg. 15,ooo hommes arriveront sous peu de t'armée duº

Haut-Rhin , pour camper entre Durlach et Rastadt, et ren

forcer l'armée antrichienne qui occupe les environs de Man

heim et de Heydelberg. L'opinion genérale depuis le passage

de Wurmser est que tous les généraux autrichiens ont reçu

du cabinet de Vienne l'ordre d'agir suivant leurs lumieres .

en nn mot de p1 endre conseil dn tems et du lieu , sans s'as

snjettir à attendre des instructions ultérieux es •ur cba que

eire oustance particuliere , pa1 cc qu'on a 1 e i, a é que cette"

marche nuisait à I'cnsemble de leurs op · ti ;.

- Enfin ou ierit de Hanau , en date du 6, que les Français,
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encouragés par ſa reprise de Kostheim , quoiqu'elle leur eût

coûte beaucoup de monde, ont essayé, pa1 trois fois , d'en

lever Cassel ; mais qu'ils ont été repousses les trois fois avec :

perte, et poursuivis a la derniere par les Autriehiens jusqu'à

Hochheim. lls ont fait transporter leurs *blessés à Wisbaden. .

Les Autiichiens, profitant de lcurs avantages, ont établi une

batterie de dix canons devant Russelsheim , pour s'opposer à :

la navigation du M ein. - •

" La connaissance de ces détails était nécessaire pour mieux

saisir la suite des opérations du général Clai1 fayt , dont nous

' allons joindre ici le bulletin officiel : on sent que ls perte des

Français doit être plutôt exagérée qne diminuée dans une

piece de cette nature , et l'on y verra pourtant en derniere

airalyse que , dans l'armée autrichienne même ,zon donne

moins d'extension et d'importance aux succès de cc général,

qu'on ne le fail à Paris , où certaines gens affectaient de c1oise

à la perte de #orps eutiers de l armée de Jonrdan , hach es ou

faits prisonniers ; à celle d'une immense artillerie, de beau

coup de bagages , et, pour achever ee tableau , même de la

caisse militait e.

Bulletin officiel des opérations de l'armée impériale sous les ordre de

son excellence M. le feld-maréchal comte de Clairfayt.

Après avoir rassemble tous les détachemens du Necker,

l aimée passa le Mein le 1o , et a1riva le lendemain à Bergen ,

chassant devant elle, jusqu'au de-là de la Nidda , les postes

avancés de l'ennemi , qui campait sur les hauteurs de Hoechst

à Konigstein, - ' ' ' • , *,

| Notre avant-garde bordait la rive gauche de cette petite riviere,

et menaçait par des dénonstrations l'aîle gauche de l'ar méc

française. Les chemins presque impraticables , retardant l'arri

vage de l'artillerie , nécessitai eut un délai du jour de bataille ,

qu'on avait fixé pour le 14. - - - -

Le 12 , le général Jourdan fit attaquer notre poste de Nidda

avec impétuosité et à plusieurs reprises.Toujours repoussé , il se

retira dans la nuit du 12 au 13 dans les montagnes de Konigstein,

après avoir essuyé une perie de 15oo hommes , qu'avaient

causé en partie nos batteries d'outre-Mein. , ' * - - -

L'avant-garde de l'armée poursuivit Jourdan sur les points

de Hombourg , Esch , Huhnerkirc et Wisbaden. La garnisou

de Mayence fit une forte sortie , en longeant le Rhin jnsqu'à

Euseld et Wisbaden. Elie prit des magasins , des pontons ,

beaucoup de prisonniers , des caissons d'artillerie et des baga

· ges. Le général de Nauendorf passa le Mein vis à-vis de Hoechst ,

en bateaux et à la nage , et se dépêcha si bien , qu'il prit

encore aux environs de Hochheim quelques canons, 16 cais

sons d'artillerie , 3oo prisonniers.

le corps de réserve campa ce jour-là à Hombourg : le
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général Hadick à Usingen , et le général Kray à OberurseI,

après avoir mis garnison à Konigstein que l'ennemi avait

évacué. , - -

Le lendemain , l'armée marcha à Wertheim , le corps de

réserve à Usingen , e , le géuéral Hadick à Weilmunster. Le

général Kray t1ouva Esch fortement garni de troupes cune

mies , et se prépara d'abord à l'attaquer. Malgré u11e déte u.e

opiniâtre et la superiorité des adversaires , nos braves 1roupes

1cussireut enfin , après plusieurs tentatives , à s'etnpa1es de

ce poste intéressant , l'ennemi fut repoussé avec perte de

6oo hommes , au-delà de Obersetters , où le géne1al Kray

prit son eamp. - - -

Le 15 , l'armée marcha à Weilmunster ; le corps de réserve

à Runckel, et le général Hadick passa la Lahn à Weiſbourg .

pour se loger à Mehrenberg. Il fut bientôt aux prises avec

l'ennemi , qui tient la ligne de Staffel , près de Limbourg .
à Diefenbach , et accéléra , sans remporter aucun atantage déci

sif, la retraite du général Jourdan. -

Le général Kray attaqua l'enne mi sur les hauteurs de Zullhaurs

à kirberg , et le jetta sur les bords de la Lahn. -

Le général Staader poursuivait tous ces jours ci sa marche

le long du Rnin et sur Nassau. - - -

Le géné, al d'Erbarck , a pris son camp à Grosguerau ,

pour obse1ver le Rhin jusqu'au Necker. Et tandis que l'avant

garde , soutenue du corps de réserve , dépêche la retraite du

général Jourdan , l'armée se propose de marcher en avant ,

si l'ennemi tient plus long-tems les environs d'Ehrenbreisteiu .

ou vers la Lahn. - " - -- ,

H o L L A N D E, D'Amsterdam, le 19 octobre.

Le navire américain The colombia, capitaine Williams Matey,

, est entré au Texel. Il avait été expédié en aviso pour les Indes

orientales , au mois de mars dernier. Il arriye, duj cap de

Bonne-Esperancc , et vient de remettre au directoire, dc la

compagnie un e lett1e dn gouverneur Sluyskcn. Ce dernierma1que

' qu'il a refusé de rendre cette colonie aux Anglais , sur une

sommation faite au nom du prince d'Orange. Sa réponse a

été qu'il était prêt à se défendre jusqu'à la dernicre extré

mité. A cet éffet, il a fait garnir toutes les batteries pour

recevoir les Anglais en cas d'attaque , et tous les habitans se

sont joints à lui pour seconder ses efforts.

De la Haye , le 18 octobre. Le ci-devant conseiller pension°

naire van de Spiegel a été transféré sous une escorte de cava

lerie , de la maison du Bois dans la prison de la cour (Ge

vangen Poort.) -

· « Dimanche soir , le rapport de la généralité , relatif à la

convention batave , a été porté à la conclusion. Les états-géné
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raux ont pris une • contre laquelle la Zélande a pro

te»té, et dont voici le texte : -

«s Leurs hautes-puissances déclarent qu'il y aura une assem

blée générale nationale, en conse1vant tes libres délibé 1ations

des provinces respectives , concernant le rapport de la géué

ralité et le réslement pré paratoire. » -

E s P A « x E. De Madrid, le 8 septembre.

Les promotions qu'ou avait annoncées à l'occasion de la

paix, tant dans le militaire que dans les diſſérens départe

mens , viennent d'avoir lieu.

En tête de toutes les personnes promues à de nouveaux

titres , il faut placer le duc d'Alcudia. Ce ministre a été dé

elaré prince de la paix. Le roi lui a fait , en outre, cession

d'un domaine près de G1 enade , connu sou s le nom de Sotto

de Roma. Le revenu annuel de ce domaine est évalué à

5o,ooo piastres fortes. -

Le gouvernement vient d'ordonner l'extinction du papier

monnaie , nommé vales, créé en 178o , jusqu'au nombre de

1 154 , de 6oo piastres faibles chacune. La valeur « t lcs inté

rêts des valcs éteints scront 1 emboursés à leurs proprié

td t TeS.

La répartition faite à la banque Saint-Charles des bénéfices -

de l'annee derniere , a été aussi sanctionnéc par le gouver me.

ment. Chaque actionnaire retire quatre et demi pour ce nt.

On a proeédé hier au paiemcnt de ces différentes sonmes. .

' On mande de Cadix, en date du 12 du mois dernier, que

deux navires faisant partie du convoi attendu de la Havanne,

venaient d'entrer daus ce port. Quelques frégates sont sorties

de Cadix pour aller au-devant du reste du convoi. Ces deux

navires sont chargés d'argent et d'autres objets , tant pour le

compte du roi que pour celui du commerce particulier. Cette
-

n ouvelle paraît très-importante : elle a causé une grande joie !

aux intéressés dans cette expédition. Le prix du sucre et du

cacao a déja commeneé à romber. ^ ,

On avait préparé à Cadix trois gros vaisseaux qui devaient

prendre à bord les légions d'émigrés, et les conduire dans la

Vcndée. Cette mesure est rompue par la conclusion de la

paix à Basle. Il s'agit maintenant de faire passer les émigrés

dans les villes de I'intérieur , où le gouvernement leur dou

nera quelques se cours. -

Selou des lettres de Lisbonne , la nouvelle de la paix entre

la France et l'Espagne a répandu une grande joie dans cette

capitale du.Portugal , sur tout parmi les négocians. On arme

maintenant dans ce port une petite escadre qui , avec des

bâtimeus de transport , viendra prendre en Catalogne les

exoupes portugaises. .. , , , , -
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De Barcelone , le • • #l. 6, parut à la vue de ce

port la flotte espagnole, forte de 25 vaisseaux de ligne et de

plusienrs frégates , aux ordres de l'aniral Massaredor ; elle

avait fait voiie de Mahon , deux jours auparavant , et peu

après son arrivée ici, elle est repartie, se dirigeant sur Carthagene.

A N c LET E R R E. De Londres, le 15 0ctobre 1795.

Le ministre Pitt est de retour ici d'un voyage qu'il a fait

dans le comté de Sommerset.

On annonce que le roi doit , lors de ſ'ouverture de la

prochaine session du parlemuent , lui recommander de faire

des re cherches sur l'état de la récolte en froment.

Le prix des den1ées continue à se maintenir très haut :

les feuilles ministérielles eltes - mêmes remarquent que celui

du ble n'a point baissé à Londres , comme on pouvait l'at

teudre et de l'abondance de la récolte , et de la quantité de

blé étranger qui a été importé. On a attribué cette circons

tance aux eaux basses de la Tamise, qui ont nai au trans

| port de cette deniée. Cette opinion est combattue par les au

teurs de ces feuilies : ils engagent le lord-maire à rechercher

la cause de ce prix. La viande , le sucre et beaucoup d'au

tres objets se vendent anssi excessivement cher, relativement

à la saison , ou à la quantité qu'on ci oit savoir qu'il en cxiste

en Angleterre. · - -

Les ministres viennent de faire passer de nouvelles dépâ

«hes à lord Bute , ambassadeur à Ma trid. -

M. Hammond, dernier ministre britannique dans les Etats

Unis, est arrivé de Philadelphie. ll apporte la ratification du

· traité , à l'exception de celle d'un seul article , qui tera la

matiere d'une nouvelle négociation. - - ·

On trouve dans le True Briton , feuille ministérielle, qu'il

| a régné dans l'isle de Houat, à la fin d'août et au commen

«ement de septembre , une maladie épidémique qui a fait
périr un grand nombre d'officiers émigrés blessés , ainsi que

de chouans. Parmi ceux qui sont morts de cette maniere , ou

nomone le commissaire-général de l'armée émigrée,St. Maurige.

' Qjielques hommes de la marine anglaise ont aussi succombé.'

On a des nouvelles du cap de Boun - sperance, du 3 juillet.

Les Hollandais ont abandonne Falst Bay, où se trouve 1'anri

ral anglais Elphiustone. Une partie des troupes a déja joint

ce dernier ; le reste est attendu claque jour. Les Anglais se

préparent à àttaquer le fort de Table-5ay.

Il vie n t de se former un nouveau conseil à l'amirauté , qui

sera spécialement chargé de pourvoir à l'expédition destinée .

pour les Indes occidentales. Les membres de ce conseil sont :

le comte Spencer , M. Hughes , Seymour et M. Pybur :

c'est a Portsmouth qu'ils doivent s'assembler , déja ils ont

quitté Londres depuis plusieurs jours pour se rendre dans ce port
|
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ÉTAT S - U N I S D' A M É R I Q U E.

Fin du traité d'amitié , de commerce et de navigation , entre la

Grande-Bretagne et les Etats-Unis de l'Amérique septentrionale.

XV. Hl ne sera payé dans les ports d'une des patties, pour

les vaisseaux et marchandises de l'autre partie. aucuns droits

, plus forts que ce nx qui y sont peiçns sur pareils vaisseaux et

pav e1iles nmar chandises des autrcs natiou». Dans un pays, on

, n'exigera point , pour l'entrée des articles qui sent des pro

ductions de l'autre, des péages plus forts que ceux qui sont

imposés sur les articles et productions des autres pays étran

geis. Il ne se fera non plus aucune défense d'entrée ou de

soi tie d'un article quelconque , que cette défensc ne soit

- ètendue indistinctement à toutes les nations.

XV b- Il sera libre aux deux parties contractantes d'établir,

I'unc, chez , 1'autre, des consuls , pour la protection de leur

commigfse. ， 143 : , -

XVII. Dans tous les cas où des vaisseaux seront pris, ou

arrêtcs sur le soupçon fondé d'avoir à bord une propriété

· de l'ennemi, ou qu'ils portent à cet ennemi des articles qui

sont de contrebande .. le vaisseau saisi sera conduit au port

le plus voisin et le plus commode , et s'il s'y trouve quelque

propriété ennemie , celle-là seule restera saisie , et le bâti

- ment rcmis en liberté pourra , sans obstacle , faire voile avec

le reste pour sa destination. - -

XVIII. Afin de fixer pour l'avenir ce qui est contrebande

de guerre , on comprendra sous cette dénomination tout ce

, qui est , soit par terre , soit par mer, instrunens de guerre ;

tels sont les canons , les mousquets , les mortiers , les pé

tards, les bombes, les grenades , les pots à feu, les fascines,

- lcs baguettes et fouloirs, les gibernes, la poudre à canon, les

mêches, le salpêtre, les boulets, les piques , les épées, les

casques, les cuirasses, les hallebardes , les lances, les dards,

les bas nois de chevaux , les custodes , les baudriers et cein

turons, et en général tout ce qui est ou devient instrument

de guerre ; de même les bois de construction pour la marine,

le goudron , le cuivre en plaques , les voiles , le chanvre ,

les cables, les cordages , et généralemeut tout ce qui sert à

M'aImement d'un vaisseau ; en excepte néanmoins le fer non

coulé et les planch cs de sapin. Tous ces articles sont réputés

justement sujets à confiscation , lorsqu'ils sont conduits à

, l'enmerni. Et comme la difficulté de fixer exactement ce qui,

: pour n'être pas généralement article de contrebande , ptnt

, néanmoins être réputé tel , demande que l'on diminue les

mésentendus qui peuvent en résulter ; on est convenus que

dans la cas où , par le droit des gens , un article devient

ds contrebande , cet article , lorsqu'il sera saisi , par cette
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raison ne sera point confisque v ; mais vaudra au propriétaire

une indemnité : le corsaire ou le gouvernement en paiera la

pleine valeur au proprietaire du navire , en 1ui passant ün

| bénéfice équitable sur la vent e , et en lui remboursant le

| montaut du ret et des depenses dn demeurage. Et comme

encore il arrive souvent que des vaisseaux font voile vers un

· port ennemi , sans savoir qu'il est assiégé ou bloqué , tout

vaisseau dans ce cas pourra bien être empêché d'aborder et

se trouver retenu ; mais sa cargaison , si tant est qu'elle, ne

soit pas de contrebande , ne l'exposera point à la confisca

tion , puisqu'elle n'y est point sujette elle même : il ne de

· viendrait confisquable qu'en , cherchant, après coup , à s'in

troduire dans le port ; du reste, il lui serait libre de cingler

vers tel autre port qu'il jugerait à propos. Les vaisseaux et

, les effets des deux parties contractantes , qui seront entrés

| dans un port ennemi avant que le siége ou le bldcus en aient

été mis , et y seront trouves après sa reddition , ne seront

nullement confiscables , mais devront être rendus à leurs

propriétaires. , , _ , ， s(I. ' ., ,

XIX. Afin de prémunir les sujets et citoyens des deux

parties contractantes, contre les torts des vaisseaux, de guerre

et de corsaires , les commandans des vaisseaux de guerre i et

, des corsaires s'abstiendront soigneusement de causer aucun

, dommage à l'autre partie , et s'ils contreviennent à cette in

jonction , ils seront punis et tenus, sous leur responsabilité

. personnelle et celle de leur bien , à dédommage1 de toutes

les ptrtes qu'ils auront causées. - - t *7 " !

· · XX. Chacune des parties contractantes , non - seu'ement

refusera l'entrée de ses ports aux pirates, et ne souffiira pas

que les habitans les admettent ou les favorisent ; mais puuira

encore tout habitant qui se rendra coupable d'un pareil défit. ,

XXI. Les sujets et citoyens des deux nations n'exerceront

aucune violence les uns contre les autrcs, et n'atcepteront

- de la part d'un prince ou d'un état en guerre avec lÈon des

deux, aucune commission ni instruction hostile ; les ennemis

d'une des parties ne devront jamais êtie autorisés à inviter

· les sujets ou citoyens de l'autre partie à servir contre la pre

miere. Et si, en vertu d'une commission étrangere, les sujets

- d'une pa1tie aiment en course contre l'autre, et que ces cot

, saires tombent au pouvoir de la partie attaquée, rien ne doit

empêcher celle-ci de punir comme pirate, le citoyen qui aura

accepté semblable commission , et pris ses lettres de marque.

, , XXII. Il est expressément stipulé qu'aucune des parties

contractantes n'ordonnera ou ne favorisera des actes de re

présailles contre l'autre , sur plaintes rendues pour injure

reçue ou pour dommage éprouvé, avant que ladite partie n'ait

présenté à l'autre les preuves de l'offense et de ses vraies

^ ' circonstances, et demandé justice et satifaction, le déni ab
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* solu de jnstiée , oti uner#. &ontraire à toute équité,

* Pourront seules autoriser les représailles. -

* , XXIII. Les vaisseaux de guerre des deux parties seront,

' dans tous les tems, reçus amicalement dans les ports et havres

de chaque partie. -

XXIV. Il ne sera pas permis à des corsaires étrangers ,

ayant leurs commissions de princes ou états en guerre avee

- l'une des deux nations, d'armer leurs vaisseaux dans les ports

* de l'autre , ni d'y vendre leurs prises , ri de les échanger

d'une maniere quelconque ; il ne leur sera pas permis non

plus d'y acheter plus de vivres qu'ils n'en auront besoin pour

· regagner le port le plus procla n du prince ou de l'état dont

· ils tiendront leur commission. -

XXV. Les vaisseaux de guerre et les corsaires des deux

parties pourront conduire oà ils voudront les prises qu'ils
'auront faites.

XXVI. S il survenait une rupture entre sa majesté et les

• Etats-Unis, les négocians et autres sujets d'une partie établis

dans les etats de l'autre partie , pourront y rester et y con

tinuer leur commerce aussi long tems qu'ils se comporteront

- tranquillement, et 1". nfreindront point les lois du pays ; mais

· si leur conduite y devient ,uspecte , ou que les gouvernemens

respect fs trouvent indispensable de les éloiguer, ils an1ort

· douze mois de tems pour s'en retirer avec leurs familles et
· effets.

* XXVII. Sa majesté et les Etats - Unis se rendront récipro

quement, sur les réclamations mutuelles ou à la deman de de

*leurs ministres et fonctionnaires publics et respectifs , toutes

"les personnes accusées d'assassinat t t de fabrication de fausses

* lettres-de-change , qui auront cherché un refuge dans le pays

d'une des deux parties. - - -

XXVIII. Les dix premiers articles de ce traité seront per

pétuels ; les suivans , à l'exception du XII°. , sont limités

dans leur durée à l'espace de douze années , qui commence

ront à compter du jour , e l'échange des ratifications. Il y a

cependant une condition exp1 esse ; c'est que le XIie. article

devant , par sa limitation, prendre fin avec celle de la 2°. an

née qui suivra la signature des articles préliminaires ou dcfi

nitifs, qui feront cesser la guerre dans laquelle sa majeste se

trouve in ntiquée , il sera pris en commun des dimensioºs

convena' les pour ramener l'affaire à une discussion amicale
et à un d finitif, avant que le période fixé soit écoulé, afin

que de nouveaux arrangeinens soient sur le-champ substitués

aux 2:1ciens , lorsque cenx ci seront arrivés a leur terme.

Mais s'il a riva't malheureusement que sa majesté et les Etats

Unis ne pussent s'accorder sur de nouveaux arrangemens ,

tous les articles de ce traité, à l'exception des dix premiers,

cesseront d'avoir force , et 1esteront éteints. ,

RÉPUBLIQUE
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Séance de primedi, 1er. Brumairé. · ' ,

Rapport de Barras, fait dans la séance du 3o vendémiaire, sur la

conspiration des 13 et 14 du même mois.

- t* f ;

La révolution du 9 thermidor a fondé la liberté publique ;

les abus de cette révolution en ont sappé les bâses, au point

que l'on a vu le moment où l'édifice était prêt à s'écrouler. Une

fausse indulgence a fait faire des pas rétrogrades ; des lois arra

chées en faveur des émigrés et des prêtres ; les assassinats du

Midi restés impunis, les véngeances érigées en veitus civiles,

devaient relever l'espoir des amis du de spotisme. Il fallait un

point central pour correspondre avec le comité contre-révo

lutionnaire de Basle : il fut établi dans la commune de Paris ,

dans cette vaste cité sur laquelle tous les départemens ont les

yeux ouverts. A

Une nuée de vils folliculaires , prêts à se vendre à celui qui

, , les paie le mieux , furent chargés de pervertir l'opinion pu

: blique : aussi-tôt ils dirigent les calomnies les plus atroces

contre les amis de la liberté ; ils répandent des inquiétudes sur

les subsistancés ; ils publient que le gouvernement re publicain

n'est qu'une chimere. Une armée d'anciens valets de conr se

condent leurs efforts : des nobles , des émigrés , des prêtres ,

. échappés à l'œil vigilant du gouvernement, servent de point

d'appui à la rebellion. On profite de l'époque des assemblées

, primaires. Les conjurés l event le masque. Sous le nom de ter

roristes , les meilleuts patriotes sont éloignés des assemblées ;

bientôt on proclame que les décrets de la Convention ne sont

plus lois de l'état , et que c'est aux sections de Paris à tenir .

les rênes du gouvernement. - -

Dans ce moment de crise , la Convention fit un appel aux

patriotes de 89. La voix des peres de la patrie fut un cri de

ralliement ; en quelques heures , la Convention nationale de

vint le centre de réunion des défenseurs de la République.

On vit ici les hommes du 14 juillet, les hommes du 1o août ,

les vainqueurs de la bastilie , des patriotes de tous les dépar

temens , une légion d'oſliciers couverts d'h norables cicatrices

et destitués par l'effet de complots contre - révolutionnaires.

( Vifs applaudissemens.) :

Tomt XVIII. | Q
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Vos comités de gouvernement ne se dissimulerent plus les

dangers de la République. Ils confierent le commandement du

bataillon de 89 au général Berruyer, recommandable par de

grands talens militaires et par les mœurs les plus pures. -

Dans la journée du 13, Menou, général en chef, se présente

à la commission des cinq , vers les deux heures après midi ;

il était suivi de plusieurs personnes.Avec ce ton arrogant, si

familier aux courtisans des despotes, il dit: Je suis instruit qu'on

arme tons les bandits ( c'est ainsi que les tyrans appellent les

Républicains ), (vifs applaudissemens )je vous déclare que je

ne donnerai pas mes ordres , que je n'admettrai pas dans mon

armée, que je ne veux point marcher avec des assassins orga

nisés en bataillon de 89. - Eh bien ! lui répondit-on , les

sinceres amis de la patrie ne seront point sous vos ordres ,

ils marcheront sous un général républicain. Menou sortit avee

la physionomie d'un conjuré : il fit écrire à Raffet que les pa

triotes de 89 étaient consignés. Une section de Paris à laquelle

on eut soin de communiquer cet ordre, y applaudit, et l'inséra

dans ses registres. . -

Bientôt après, des sections députerent pour déclarer au gou

vernement qu'il avait perdu sa confiance, et qu'il restait res

ponsable des événemens. Il n'était plus possible de se faire

illusion ; on excitait par tout les citoyens à s'armer ; les élec

teurs réunis au Théâtre-Français précédaient les députations ,

les proclamations. - -

Cependant, quoique les révoltés soient en grand nombre ,

les chefs s'inquiettent, ils pâlissent ; ils invoquent le se cours

de la pe1 fidie ; ils font auprès des defenseurs de la patrie des

· tentatives injurieuses ; mais tous les Républicains foi ment un

faisceau compact devant lequel se brisent toutes les espérances

criminelles. Des colonnes se mirent en marche sur le Théâtre

Français et la section Lepelletier : c'était à l'entrée de la nuit ;

les rebelles furent instruits des mesures prises ; ils eurent le

tems de se dispe rser..... -

L'ordre fut renouvellé de marcher sur la section Lepelletier;

mais on apprit bientôt que Menou avait eu l'infâme lâcheté
de transiger avec les révol és. Cet indigne chef voulut ef

frayer nos freres d'armes ; il vocifiéra ces paroles : Si quelque

soldat s'avise d'insulter les bons citoyens de la section Lepelletie 1,

je lui passerai mon sabre au travers du corps. les braves

defenseurs de la patrie, les vainqueurs des rois , s'indignerent

de la trahison : des murmures manifesterent leur colcre civique.

Braves républicains, on voulait vous livrer aux poignards des

rebelles:vos murmures échaufferent la pensée du gouvernement.

Les tr >upes étaient revenues vers le Palais-Nationai : les

comités crurent que je pouvais être de quelque utilité à ma

patrie : dans la nuit du 12 au 13, je fus nommé général de

l'armée de l'intérieur. Un instant je fus effrayé des dangeIs

-"
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de la chose publique ; mais je vis le sang républicain prêt

à cou er , je m'entonrai des patriotes, des† destitués

je ralliai le peu de trompes que nous avions ; je designai des

réserves. Le genéral Buona Parte fut nomme commandant en

secon 1.Je pris des canonniers parmi les gendarmes et dans le

batailleu de 89. Le poste de Meudon n'était pas gardé suf

fisamment. Les magasins de vivres étaient dispersés dans Paris.

Quelques collégues se rendirent au fauxbourg Antoine où

iis turent accueillis par des républicains, : •

· La nuit s'était passée a faire des preparatifs. Le 13 au matin ,

je haranguai nc s compagnons d'armes ; je leur recommandai

d'être avares du sang , d'être fermes à leur poste, d'obéir à

leurs ch fs. Vous étiez alors defendus par le poste des Feuillans,

par ceux de la rue de la Convention , de la rue de l'Echelle ,

de la , ue Ni aise , du Pont-Neuf, de la Galerie , du Pont

Natonal et de la place de la Révolution. Si nos efforts eussent

été va ns , je vous avais ménagé nne honorable retraite à

Saint Cloud : nous étions maîtres des hauteurs. De-là votre

énergie s'accroissant au bruit des armes | eût lancé la foudre

sur les rebelles , et puissiez-vous n'avoir pas á regretter un

jour une premiere defaite ! v -

· La générale était battue dans plusieurs quartiers de Paris,

Un adjudant général vint me prévenir que nous serions atta

qnés à quatre heures du soir. Des commissaires de la section

Lepelletier , précedés de huit tambours, proclamaient l'ordre

de marcher sur la Convention. On proscrivait les représen

tans du peuple et les patriotes. Cependant quelques personnes

étaient exceptées de la proscription générale. La section

Lepelletier distribuait des cartouches ; celle du Mont - Blanc

arrêtait les subsistances ; celles de l'Arsenal et Poissonniere

arrêtaient les chevaux d'artillerie : celle du Théâtre-Français

appellait les communes environnantes ; celle de la Fidélité

voulait s'emparer de plusieurs canons. Les. colonnes s'avan

çaient. Je parcourus tes postes, recommandant aux soldats

et aux chefs d'attendre avec calme et fermeté. " ,

On était en présence : quatre heures sonnaient. Des coups

de fusils partent sur nos sentinelles et nos vedettes. Vers la

rue de la Convention , je somme les rebelles de se rendre ;

on répond par des huées et des menaces , et un instant après

par des coups de feu. Aux conjurés seuls pouvait appartenir

l'horreur des premiers coups. Je donne l'ordre au general

Berruyer de repousser la force par la force. L'ennemi est

re pousse. - - I

Bientôt toute notre ligne est attaquée. Vers les rues Nicaise ,

Rohan et Chartre» , le general Brunne repousse les rebelles

après les avoir sommés. Des colonnes se présentaient sur un

front considérable par le quai Voltaire ; elles s'avançaient

avec beaucoup d'ordre , sous le commandement du conte de

· Q. 2
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· Maulévrier , maréchal-de-camp : le général Cartaux les dis

sipe. Cependant il s'était fait un engorgement dans la rue de

la Convention : l'ardeur de nos freres d'armes les avait portés

trop loin. Je forme un corps sur la terrasse des Feuitians ;

des canons sont disposés pour protéger les flancs ; mais les

rebelles s'étaient retranchés dans les maisons vºisines , et

tiraient par les fenêtres. Je ne suis pas le maître de retenir

l'impétuosité de nos défenseurs. Les rebtlles fuient épouvantés.

Vers le Palais Bourbon, un corps s'était présenté ; mais il dis

parut bientôt , en nous voyant sur la place de la Révo

， lution. -

L'ennemi s'était retranché à la Butte-Saint-Roch. Le général

Brunue s'avance par la rue de Rohan ; le théâtre de la Répu

blique , le Palais - Egalité sont forcés ; les barricades sont

enlevées à la bayonnette : on a peine à modérer l'ardeur des

répubiicains. L'ennemi est chassé de la barriere des Sergens :

quelques coups de fusil sont tirés en core dans la nuit.

Nous étions restés maîtres de Saint - Roch , et nos avant

postes étaient vers le théâtre de la République et sur la place

du Palais-Egalité. Le 14 au matin, on apprit que les rebelles

s'étaient réunis dans la section Lepelletier , retranchés avec

deux pieces de canon. Nous marchâmes sur eux ; mais la lâ

cheté est toujours compagne de la trahison ; ils prirent la

fuite , et nous ne trouvâmes qne des armes , des munitions

de guerre et de bouche et des attributs de 1oyauté. Un ras

semblement formé dans le section de Brutus fut aussi - tôt

dissipé. i - -

j'allai parcourir différens quartiers de Paris : j'arrivai au

faubourg Antoine ; là je trouvai un attachement fort et solide

pour la République. ( Vifs applaudissemens. ) La joie pure

qu'inspirait la victoire briilait sur tous les visages. Dans les

sections du Panthéon et du Théâtre-Français, on voyait en -

«ore des vestiges de barricades.

+ Le jour suivant, Paris fut désarmé : cette mesure était né

cessaire et politique. La Convention toujours juste ne diffé

rera pas de réarmer ceux qui l'ont si vaillamment défendue,

et sur l'amour des quels etle peut toujours compter. (Vifs

applaudissemens.) Les patriotes de Paris et des départemens,

la section des Qjiinze-Vingts, les vétérans, les invalides, les

canonniers , les militaires et généraux destitués , tous nos

freres d'armes ont déployé une intrépidité difficile à conce
VOIT. - -

Mais nous avons à pleurer des héros. Martyrs respectables

de la République, vous avez scellé de votre sang le triomphe

de la vertu sur le crime. Vous avez peri pour la liberté :

· comptez sur les regrets de la patrie, comptez sur les tributs

de sa reconnaissance ; vos familles seront sous sa protection.

La patrie est l'appui de tous les hommes libres : le souvenir
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de votre mort glorieuse sera gravé dans les cœurs de tous les

Français. (Vifs applaudissemens. )

Le calme regne dans Paris ; les hommes égarés se repen

tent, mais la rage est dans le cœur des conjurés. Ils corres

pondent avec le comité de Basle , avec les agens de l'Angle

terre. Voyez les émigrés rentrant de tous côtés, c, dominant

à Marseille , voyez leurs sicaires organisés en compagnies d'as

sassins ; Toulon de nouveau promis aux Anglais , un club

formé dans cette ville , sous le nom de Comédie-Bourgeoise ,

et dont la carte d'entrée porte pour empreinte une fleur-de

lys d'un côté , et de l'autre une croix de Saint-Louis ; voyez

la cocarde tricolore foulée aux pieds ; les défenseurs de la

patrie couverts d'opprobres. Lisez les destinées de la France

dans le traité de nos anciens tyrans , fait à Paris , derniere

ment ratifié à Basie. Oa y stipule le rétablissement de la

royauté, des par le mens , des intendans , des droits féodaux ,

de la dime : on y jure la mort de ceux qui cnt condamné

Capet , la mort de tous ceux qui ont rempli des fonctions

républicaines ;. vous y verrez la cession des colonies à l'Au
gleterre ; cellé du Roussillon à l'Éspagne ; des Trois-Evêches,

de la Lorraine , à l Autriche , de ſa Savoie, de la Bi esse et

du Bugey , à la cour de Turin : vous verrez les patriotes

Belges sacrifiés , les patriotes Hollandais livrés au ressenti

ment de la maison d'Orange., · · · · · · ·

Vous triomphez du nombre et de la scélératesse de vos

ennemis : an centre même de la conjuration , vous avez

vain c u la coalition des rois ; mais vous en aurez perdu tous

les fruits , si vous n'arrachez à leurs satellites les moyens

d'assassiner la liberté. Union sincere et forte entre tous les

répubiicains, haine profonde et éternelle à tous les royalistes.

{ Applaudi. ) Qji'une barriere insurmontable soit élevee entre

eux et nous ! qu'ils aillent porter au pied des trônes et leurs

·ſureurs et leurs poignards. Les royalistes ont tout osé pour

·les crimes de la tyrannie ; osez tout pour le triomphe de

la République. Tout est perdu , si vous n'êtes inflexibles

envers les traîtres ; vous les croyez anéantis , mais prêtez

l'oreilie à leurs discours séditieux. A les entendre , tout ce

qui s'est opposé à la ruine de la République sera immolé.

Encore quelques jours , disent - ils , et il ne restera pas un

seul défenseur de la liberté sur la terre. Les defenseurs des

12 , 13 et 14 , sont déja regardés comme des brigands ;

deja ce blasphême a retenti jusques dans cette enceinte.

Représentans , mon devoir est de tout vous dire pour

sauver mon pays. Celui qui , dans les momens de danger ,

ne se passionne pas pour sa patrie , trahit ou conspire. I1

me semble entendre dire que les rebeiies sont désarmés ;

m) ,is ieurs partis a ns , leurs effrontés protectenrs sont encore

P ui.sans. P. us occupés à con-oler les ombres sacrilºges de
- - · · • · Q 3 " .

- -
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leurs amis qu'à sonder les plaies de la République, ils s'iso

lent aujourd'hui de vous. Le point d'appui des royalistes a

été frappé , mais il n'est pas abattu. Leur horrible ouvrage

subsiste encore , les conjurés vont s'asseoir parmi les magis

tIat8.

La punition du crime n'épouvante que la faiblesse. Par une

indulgence déplacée, vous vous rendriez coupables des attentats

que vous laisseriez impunis. Songez qu'après la scélératesse,

rien ne menace davantage le salut public que la pusillanimité

dcs gens de bien. C'est au nom de l'humanité que j'évoque

dn fond de vos cœnrs la fermeté qui créa la iibe, 1e Votre

faiblesse a renoué les complots ; le tems est précieux. Si vous

êtes indulgens aujourd'hui , vous serez cruels de mai .. Soyez

fermes une bonne fois , afin de n'être ia mais exag res.

Interrogez ceux qui couv1 eut Ie c1ime de lc u 1 manteau ;

u'ont-ils fait au moment du danger pour frapper les traitres ?

# vous laissez les rênes de la révolution dans des mains ,us

pectes , l'ordre social est troublé pour long te rns ; un siecle

de discorde et de calamités civiles de solera notre math ureuse

patrie. Retrouvez ce courage qui vous a éleve » a de s1 hautes

destinées. Ne laissez pas anx ennemis de la République un
triomphe qui 'serait Topprobre de l'humanité. -

Il n'appartient pas au genéral de la force armée de proposer

des mesures ;, son devoir est d'exécuter celles que vous aurez

jugées nécessaires au salut de Ia patrie. (Vifs applaudisse

mens. )

Puyraveau : Je demande l'impression de ce discours, et le

renvoi aux comités de gouve 1 nement. Il faut que la Conven

tion nationale prenne des mesures fortes et énergiques ; mais

ces Inesures doivent être pesées dans la balance de la sagesse

et de la justice.

Un membre : Les comités sont accablés d'affaires ; chaque

jour on leur fait des renvois, et ils ne présentent point de

rapports. Je demande qu'il soit formé une commission de

neuf membres, qui présente des mesures propres à sauver la

patrie. - -

l -

Garnier (de Saintes ) : Le plus désastreux des gouverne

mens est celui qui ne gouver ne pas. Depuis le 13 vendé

miaire , aucune mesure n'a été prise. Menou , l'exécrable

| Menou vit encore. Des jugemens par contumace n'atteignent

pas les coupables. Les conspirateurs se dispersent dans les

départemens.

La Convention décrete l'impression du discours de Barras

et l'envoi aux départemens et aux armées.

A la suite de ce discours et de la discussion , la Convention

décrete qu'elle formera ce soir , à l'appel nominal, une com

mission de cinq membres pour lui présenter dans la séance de
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demain , les mesures rºrº à prévenir les ma lheurs qui mes

nacent encore a République. - ' . · · · · · · · · · · , ' : ;

Tallien dit que la République n'a point profité de la vic

toire qu'elle a remportée sur ses ennemis dans ces journées.

-

· La plupart des hommes qui conspiraient existent encore, et

se répandent dans les départemens, tandis qu'on les guillotine

en papier ; et bientôt sur les siéges des représentans, des ad

ministrateurs et des juge s, l'on verra plusieurs de ces conspi

rateurs , et dans trois mois la contre-révolution sera faite cons

· titutionnellement. Tallien demande qu'il soit pris des mesures

de vigueur, mais qu'elles soient méditées. Il désigne la com

mission des cin l pour les proposer, comme ayant déja rendu

de grands services , et jouissant de la confiance de la Conven

tion. º . - - | | |

Bentabolle appnie cette proposition, mais sur l'observation

de Merlin (de Douay ), qne les membres qui la composent sont

des coinités de gouvernement, et par conséquent trop occur,

pés pou, se livrer de suite à ce nouveau travail , l'Assemblée

décide qu l e procédera sur-le-champ à l'appel nominal pour

sa foi ma or, l, s membres qui ont réuni la majorité des sufr

frage s s ii : i o x, Florent, Guyot, Talſien , Pois ſ'de Verdun)

et Duboi - , , , ， . , . \ - • • • • • -- | | -- • ' --

1 e ou e , ( dº la Manche ), au nom du comité de salnt

public : Depui» ,uelques jours on fait circuler des bruits aussi

perfi es qu'absurdes ; à entendre la malveillance , il ne s'agit
- - - • - - - - \

rien : i ns que d'nne défaite de l'arinée de Sambre et Meuse.
- : . - - - - - l - r º -

Vo ci les faits : Le passage du Rhin s'était opé1é trop tard ; on

s'est avancé sur le territoire ennemi ; des événemens natu

rels et d'aºt , es, causes , que vous connaîtrez par la snite ,

ont force de fa're une marche rétrograde. L'armée est main

tenant derriere la Lahn, d'où elle se retirera sur le Rhin,

ponr défendre es passages , et couserver des positions pré

· cieuses pour le commencement de la prochaine campagne.

En opérant cet e mai che, l'armée a tué beaucoup de monde à

l'ei nemi, et lui a pris trois pieces de canon. La ligne de

· de marcation , fixe e par le traité avec la Prusse , ayant été

- violée par l'enne ni, il n'était pas possible de
- - - - - - - 1 - # º ° ;

qui d venaient très périlleux. .

Carnet :'

garder des postes
- * . ' ,

- - - " A « " " ^ i, , • « . - * ;

Il nons reste deux places très importantes sur la
. . ! - º º -

- - - - - -

- rive droite du Rhin. Le généi al jourdan n'a pas montré moins

· de tale ns et de bravoure dans cette retraite que dans ses précé

de ntes victoires. Il avait appuyé sa gauche sur la ligne de
- - pp y - # : $

- - r ", - - • • n" - - • # "

, neutral té , comme sur une barriere impossible à franchir ;
- - - * , • - r * ' . . , ' , •" " " 1 1 - º -

mais l'en ne mi ayant violé cette ligne , l'armée républicaine

s'est trouvée à découvert et dans la nécessité de qnitter sa
• - - • * - • • • '» i, - -

position Sans doute on aurait dû opérer plutôt le passage du

Rhin : j'en présentai le projet au comité ; je ne sais pourquoi/ •" - - , , .. ! " / - | - - • « • • •º. • • • - - - - '- º -

l' exécution en a été entravée. Quand on a 15,ooo hommes sôus

º · - , Q. 4



1

| | , , ( 248 ) - - -

les armes , ne pas battre l'ennemi c'est être battu. L'armée

a fait une retraite réguliere et savante ; les quartiers d'hiver

sont assurés. ' ' " ' " " - , º . -

Merlin ( de Douay ) : Le passage du Rhin était résolu depuis

long-tems : je fus étonné en rentrant dans le comité que l'ou

n'eût préparé aucun plan. Le comité, instruit que les Autri

chiens avaient violé la ligne de neutralité , avait expédié

, 1'ordre de franchir cette ligne ; mais cet ordre est arrivé
trop tard. : . , 5 , 1 ' t , -- , " } r - | -

· Bentabolle : Il faut examiner la conduite de ceux dont la

négligence a cause cette retraite. . , · · · · ·

Lesage-Sénault : Les conjurés sont ici ; qu'Aubry s'explique.

· Devar : Ce n'est pas une négligence , c'est un crime. Le

gouvernement a fait son devoir ; ceux qui ont paralysé ses

mesures sont coupables de haute trahison. " " -

" Lehardy : J'avais raison de penser que Rovere était devenu

plus dangereux que Robespierre lui-même.Je regarde Lhomond

etAubrycomme de nouveaux Saint Just et de nouveaux Couthon.

Il impdrte d'examiner la conduite d'Aubry , de cet homme

immoral quî'méne , depuis quelque tems , une vie de sarda
º r{» .2 . ， 1 . • _ » • .. • •" - - 7 • _ .

napale. C'est lui qui s'était chargé de dés organiser l'arnée.

C'est aux manœuvres de la faction Miranda que nous devons la

retraite de l'armée. .. · · · ·

* La Convention décrete l'arrestation provisoire de Miranda ,
d'Aubry et de Lhomond. -- • ! " ;

· · Merlin ( de Douay ) , au nom de la commission des onze ,

| présente le code des délits et des peines. : -

· Maintenir, dit-il, la constitution républicaine que le peuple

français vient d'accepter, c'est votre vœu comme votre devoir. .

· Pour atteindre ce but, ce qu'il y a de plus important à faire,

c'est de comprimer l'anarchie ; d'établir enfin le regne de la loi ,

de garantir d'une maniei e véritablement efficace la sûreté des

personnes et des propriété s; c'est en d'autres termes, de don

ner à la police et à la jnstice toute l'activité , tout le ressort ,

toute la puissance possibles ; et c'est à quoi vous ne pouvez

' parvenir qu'en simplifiant, qu'en classant dans un ordre clair

· et méthodique , les innombrables réglemens qui doivent con

duire les magistrats dans la recherche et dans la repression des

· délits. + » º .. - - , 4

* Il n'y a point d'état pire que celui d'un gouvernement dont

| Ies magistrats ne savent pas, ou sont exposés à ne savoir qu'im

' parfaitement ce qu'ils ont à faire : or, tel est, par l'effet de la

multitude et de la confusion de nos lois criminelles, la situation

dans laquelle se trouvent forcément ceux de nos fonctionnaires

publics qui sont chargés de la repression des délits. C'est-là ,

n'en doutez point, un des plus grands obstacles au rétablisse

ment de l'ordre ; mais cet obstacle, vous pouvez tres-facilement

le vaincre : il ne s'agit que de donner a la nation un bon code
*
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des délits et des peines, et c'est le projet de ce code que nous

venons offrir à votre examen. -

Commencé depuis dix-huit mois , en exécution du décret

qui avait ordonné la elassification et la refonte de toutes les

lois émanées de trois assemblées représentatives , ce projet

a exigé beaucoup de recherches , de longues méditations, un

travail penible ; et cependant il n'est pas encore aussi com

plet qne son titre semble le promettre. . - -

Un code des délits et des peines doit naturellement se di
viser en deux parties. . • • •

L'une doit régler l'instruction , la forme de procéder , la

maniere de juger et d'ex cuter les jºgemens ; l'autre doit

contenir le tableau des peines à appliquer d' chaque délit. :

De ces de ex parties , la premiere est en ce moment aussi

com ptette qu'il est possible de le desirer. La seconde n'est

- enco e qu'ébauchée, et nous ne pouvons nous flatter de la

mºttre avant la fin de votre session , en état de vous ê re

presentée ; mais c e qui diminue nos regrets à cet égard , c'est

, que , la premiere partie est dans les circonstances infini
mtnt plus essentielle que la seconde , et que vous serez sûrs

en la decº tant de pourvoir aux besoins les plus urgens de

l'o rire pnb c. '- . · | | · · · · ·

M r'tn iit le projet de code des délits et des peines. . -

V oici les dispositions préliminaires : · · · · · · · .

• * rt. 1er. Faire ce que défendent, ne pas faire ce qu'or

de l · · · les lois qui ont pour objet le maintien de l'ordre

s c i et la - tranquiliité publique, est un délit. · · .

· · · · } .. Aucun acte , aucune omission ne peut être réputée

c # , il n'y a contravention à une loi promulguée antérieu#- -

rc , · : . ' - - • - - •' 1 * » *

| : , : 1 I. Nul délit ne peut être puni de peines qui n'étaient

pas pr6n òncées par la loi avant qu'il ne fût commis.

- r : * " - - - A - - • !

- 3 , iV. I'out délit donne essentie liement lieu a une action

publique. • • .

· Il peut aussi en 1 ésulter une action privée ou civile. ' • !

· · · V. L'action publique a pour objet de punir les atteintes

"portées à l'ordre social. | • • # * ! · •

: , Elle appartient essentiellement au peuple. -

- - - - r

» , Elle est exercée en son nom par des fonctionnaires spé
: •
-

cialement établis à cet effet. º . - · · · · · · ,

, , VI. L'action civile a pour objet la réparation du dommage

que le délit a causé. · · · - * ; -

» , Eile appartient à ceux qui ont souffert ce dommage.

» , VII. L'action publique s e teint par la mort du coupable.

L'action civile peut êtte exercee centre ses héritiers.

-- » VIII. L'action civile pent être poursuivie en même tems et

devant les mêmes juges que l'action pubiiqºe. . -

» Elle peut aussi l'être separément , mais, dans ce cas , l'exer

-
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eire en est suspenda tant qu'il n'a pas été prononcé définitive°

| ment sur l'action publique. • e » 4

,, 1x. Il ne peut être intenté aucune action publique ，ni
civile pour raison d'un délit , après trois années révoiu'es , à

compter du jour où l'existence en a été connue ºt légalement
constatée , lorsque dans cet intervalle il n'a été fait aucune

poursuite. - - + 2

,, x. Si, dans les trois ans, il a été commencé des pour

suites, soit criminelles, soit civiles, à raison d'un déiit, l'une

et l'autre action durent six ans, même contre ceux qui ne se

raient pas impliqués dans ces poursuites-, . v 1» --

Les six ans se comptent pareillement du jour où l'exis

· tence du délit a été connue et légalement constatée. . -

Après ce terme, nul ne peut être re cher ché , soit au cri

minel, soit au civil, si dans l'intervalle il n'a pas été con

damné par defaut ou contomace. .

» XI. Tout Français qui s'est rendu coupable hors du terri

toire de la République , d'un délit auquel les lois françaises

infligent nne peine afflictive ou infâmante , est jugé et puni

en France lorsqu'il y est arrêté.

» XlL. Sons dans ies mêmes cas jugés et punis en France les

étrangers qui sont contrefait , alte 1é et faltifié , hors du ter

ritoire de la République, soit la monnaie nationale, soit des

papiers nationaux ayant cours de monnaie , ou qui ont ex -

posé sciemment , hors du territoire de la République , soit

des monnaies nationales contie faites ou ait érée s, soit des papiers

nationaux ayant cours de monnaie, contrefaits ou falsifiés.

· · · XIII. A l'égard des délits de toute autre nature , les

étrangers qui sont prévenus de les avoir commis hors du

territoire de la Rt publique , ne peuvent être jugés ni punis

en France. | · · ,

Mais sur la représentation des poursuites faites contre eux

· dans les pays où ils les ont commis , si ces délits sont du

nombre de ceux qui a tentent aux personnes ou aux pro- .

priétés , et s'ils sont , d'après les lois françaises , de nature

à emporter peine afflictive ou infâmante , il leur est enjoint

de sortir dub territoire français , avec défense d'y rentrer ,

jusqu'à ce qu ils se soient justifies devant les tribunaux com

pétens. trèb 2 : it ' : r . - * . - . -

» XIV, Les délits qui se commettent dans l'armée de terre

et de mer sont soumis à des lois pa1ticulieres pour la forme des

procédures et des jugemens , et pour la nature des peines.

» , XV. La répression des délits exige l'action de deux auto

rités distinctes et incompatibles , celle de la police et celle

de la justice. -

t • • * - -

-

» L'action de la police précede essentiellement celle de

la justice. » - -

Ces dispositions sont décr,tées. - º .
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Nous ne pouvons donner qu'une idée trés superficielle da

reste de ce code très-volumineux : il contient plusieurs cen

taines d'articles ; il est'divisé en livres , et chaque livre en diſ

férens titres. L'Assemblée a décrété aujourd'hui le premier livre

qui traite de la police ; les divers titres qui subdivisent ce livre

ont pour objet : La police judictaire ; les commissaires de police ;

les gardes chamb êtres et les gardes forestiers ; les juges de paix ; le

· mode de procéder par les juges de paix dans l'exercice des fonctions

de la pc lice judisiaire ; la dénonciation ºfficielle , la dénonciation

civique , la plainte , etc. etc.

La discussion de la suite de ce projet de code est ajournée.

Thibaude« u paraît à la tribune, et dénonce Tallien.

Fidele à mon pays , je défendrai jusqu'au dernier jour la

volonté du peuple français. Je dénoncerai la nouvelle tyrannie

qu'on lui prépare et qui ne réussira pas. ( Bruit et quelques

applaudissemens. ) On crée des dictateurs : je saurai braver

la pros cription et la mort. Il faut déchirer ce voile ; il faut

dire la vérité toute entiere. Il faut qu'avant la fin de cette
· séance la terreur ait disparue, et que la sécurité rentre dans

les ames. (Bruit.) # -*

Il faut savoir si quelques ambitieux, dont l'amºur-propre
se trouve irrité parce qu'ils n'ont pas obtenu la priorité de

la confiance nationale , veulent aujourd'hui renverser tous

les principes. Vous avez déja été temoins d'insultes parties

des tribunes ; on a tenu des discours insidieux , on s'est placé

tantôt ici et tantôt là. C'est Tallien queje nomme. ( Bruit. )

Dénonces , Thibaudeau , dénonces , s'écrient plusieurs

membres. - -

Je range Tallien au nombre des intrigans qui nous mement
en ce moment , et qu'il faut enfin faire connaître. Qne Tallien

réponde aux faits.

Il n'est pas présent, s'écrie grand nombre de membres :

il faut faire avertir les comités. ( Bruit. )

Vous vous rappellez la dénonciation qu'il a faite derniere

ment contre plusieurs membres, dénonciation qui a été relevée

et répétée dans plusieurs discours. Pourquoi la formation

d'une commission ? On veut prendre , dit-on , des mesures

de salut public ; mais ces mesures retentissent déjà dans

cette en ceinte ; il s'agit de l'arrestation des hommes dénoncés ;

il s'agit de transformer la Convention en corps législatif. (Bruit.)

— Louchet : Tu es un infâme conspirateur , tu jettes la dis

corde dans la Convention. ( Bruit. ) — On parle de fouler

aux pieds la volonté nationale. ( Bruit. ) Je regarderais comme

le plus grand malheur que la Convention fût attaquée dans un seul

de ses membres. — Et tu les attaques. — Tallien n'a-t-il pas été

accusé par vous-mêmes de favoriser le royalisme ; et s'il y a eu une

réaction royaliste. - C'est qu'il a marché avec toi , s'écrie

un membre. -
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- Sans parler des massacres de septembre , voici des faits :

Qni a organisé ces compagnies de jeunes gens , qui jettaient
Je trouble dans les spectacles , qui violaient vos deerets p

N'est ce pas Freron et Tallien ? Il y a quelques mois que

les envoyés de France à Gênes et à Venise , écrivaient que

les émigrés comptaient sur Tallien pour rétablir la royauté

Le pretendant, le ci-devant Monsieur , ecrivait aussi qu'il fon

dait sur lui de grandes espérances. Ces lettres existent au comité,

- ll est bien étonnant que celui qui se trouve ainsi in culpé

vienne dénoncer des hommes dont les noms sont inscrits dans

des notes insignifiantes. Convient il de déchirer la Convention

pour des absu dités ? ( Bruit. ) J'ai vu l'ambition personnelle :

on est au désespoir de n'avoir pas été reéiu des p1emiers ;

comme si Tallien était nécessaii e au maintien de la -hose

publique ! Je ne prétends point suspecter personne. ( bruit. ) .

Laréveillere-Lépau : Il est encore ici , il faut le dire, il

est des hommes qui ont fait saisir des femmes , qui les ont

fait exposer toutes nues aux outrages de la soldatesque.(Bruit.)

Thibaudeau termine en demandant que la commission soit tenue

de faire son rapport, et de se dissoudre avant la fin de la seance.

• Tallien :,Je ne reprocherai pas au dénonciateur d avoir

attendu l'absence de ses collegues pour faire sa dénonciaion ;

je répondrai : Qnant aux accusations qui me sont particulieres ,

que Thibaudeau les articule, qu'il les signe , je m'engage de

répondre à tout, non en comite général, je ne sollicite point ce

Privilége, mais en présence du peuple ; le peuple jegera. .. .

• Ce n'est pas à des faits particuliers que je dois m'attacher

en ce moment. Si je voulais détourner l'attention de l'Assem

blée des intérêts généraux qui nous pressent, en partant de

quelques individus, on verrait qui aime le plus la chose pu

blique. J'avais demandé moi-même que ſa commissiou fût

composée de ceux qui avaient déja rendu de grands services

à la patrie dans ces dernieres journées : la Convention en

a décidé autrement ; elle m'a nommé pour être l'un des

membres de cette commission : j'ai accepté, parce que par

tout où il y a du péril, même des dénonciations à essuycr ,

je suis bien aise d'y être placé. (Applaudissetnens.) Le p: ojet

de décret cn, deux lignes que je suis chargé de vous sou -

mettre , ne doit plus laisser de ressources à ceux qui disent

que l'on veut ou qu'il faut reculer l'époque du 5 brumaire.

La commission s'est occupée de plusieurs autres , points :

elle s'est interdit toute espece de discussion sur les indivi

dus. (Applaudissemens de toutes parts.) Elle a entendu une

foule de renseignemens sur la situation critique de la Répu

biique. Des députés de tous les départemens sont vcnus lui

d · e ce qui s'est passé dans les assemblées électorales , ce

qiii s'est fait pour éloigner du corps législatif les patriotes ,
+ - - - - " - • -

pour y placer les c un t mis de la 1 évolution, Je pense que
-
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l'on ne regardera pas comme patriotes , les défenseurs offi

cieux de Capet, les émigrés , ceux qui ont conspiré le 13,

ceux qui eurent toujours la révolution en horreur.

Ce sera dans la séance d'aujourd'hui que le rapport vous

sera présenté, si vous jugez que la commission doive conti

nuer, ( oui , oui, ) si vous croyez qu'il soit nécessaire de

donner au penple une garantie de son bonheur, si vous croyez

qu'il soit nécessaire que les patriotes profitent de cette vic

toire qu'ils ont scellée de leur sang. (Vifs applaudissemens.)

On vous dira que par-tout on a arrêté les couriers extraor

dinai1 es que vous avez expédiés pour annoncer la défaite

des rebelles ; que des representans du peuple les ont cachés ;

que , le 24 , on n'avait pas reçu à Toulon la nouvelle offi

cielle , quoique cinq jours auparavant le courier eût passé

la Du, ance : on vous dira que i'on a répandn le bruit d'un

échec où la moitié de la Convention nationale auvait été

· massacrée ; on vous dira qae | e royalisme est plus a t dacieux

que jamais ; qu'il a troublé les corps électoraux au point

que , dans plusieurs départemens , on a été obligé de former

des assemblées particulieres ; vous saurez que les chouans

ont des correspondans à Paris ; et réunissant ces manœuvres

de l'intérieur avec les faits de l'étranger, vous apprendrez que

les vedettcs au richiennes criaient à nos avant-postes : Ah ! ah !

on arrange bien les patriotes à Paris , on égorge votre Con

V C I] l l OIl ,

· Ayant été dénoncé , il ne m'appartient plus de rester dans

cette commission. ( Pourquoi cela , s'écrie t - on. ) Voici le

projet que je suis chargé de vous présenter ; ce sera le der

nier acte que je ferai comme membre de la commission.

« : La Convention nationale voulant , par tous les moyens

possibles , accélerer la raise en activité de la constitution ,

décrete qu'elle sera en permanence jusqu'au 5 brumaire ,

époque déterminée pour l'organisation du corps législatif , »

Thibaudeau demande la question préalable sur le projet de

décret. Il est appuyé par Lareveillere-Lepau. .. , . ·

Bentabolle et Barras défendent Tallien. La discussiou est

fermée. On m et aux voix la question préalable ; elle est

écartée, et le projet ajourné. - -

Daunou, au nom du comité de salut public , annonce deux

avantages considérables remportés sur les Aºglais par notre

armée navale. Elle s'est emparée d'abord de 18 gros vaisseaux,

chargés de denrées coloniaies , estimées 2oo millions. Elle a

pris ensuite uu vaisseau de ligne ; deux autres étaient sur le

point de tomber en son pouvoir. Vingt vaisseaux marchands

ont été le fruit de cette seconde victoire. Leur cargaison est

évaluée 1 2o millions en numéraire, -

Séance de duo di , 2 8 timaire. -

Merlin ( de Douay ) fait décréter la suite du code des dé

Bits et des peines. Nous en donnerons les articles.

-
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Baudia , organe de la commission des onze, fait un rap
port souvent interrompu par des applaudissemens, à la suite

duquel il déclare que les membres de la commission croient

que la révolution n'est pas terminée sans une amnistie , et

qu'ils s'acquittent ainsi de ce que leur prescrit leur con

science. Baudin presente un projet portant en substance :

1°. A compter du 5 brumaire, la peine de mort est abolie ;

celle de 25 ans de fers lui est provisoirement substituce ;

2°. le 4 brumaire, jour de la clôture de la session , à huit

heures du matin, la Convention se rendra, par le jardin des

Tuileries, sur la place de la Révolution, le président tenant

une branche d'olivier, et chaque membre un rameau de

lierre. Le président prononcera le décret sur l'abolition de

la peine de mort ; 3°. la place de la Révolution sera appelée

place de la Concorde ; la rue de la Révolution conservera ce

Il OIIA , pour marquer aux Français que la révolution a été le

passage qui devait les conduire à la concorde ; 4°. le prési

dent brisera une faulx ; les débris en se rout recueillis par

un huissier , et déposés aux archives. Au retour , on lira le

procès-verbal, et la séance se ra levée ; toutes procédures re

latives à la révolution sont abolies. Il est defendu , sous

peine de suspension des droits de citoyen , d'employer des

dénominations de partis ; 6°. ceux qui sont accusés de dila

pidations, de vols , de concussions , pourront être poursui

vis , mais seulement par action civile , à fin de restitution ;

.7°. ceux qui tenteraient de s'opposer à la mise en activité

de la constitution , les condamnés par contumace , pour la

conspiration du 13 vendémiaire ; les prêtres déportés , les,

émigrés rentrés ou non , sont ceux à l'égard desquels seu

· lement la peine de mort est conservée.

Rewbell et un grand nombre de membres demandent l'a

journement de ce projet. Il est ajourné à demain. -

Tallien , au nom de la commission des cinq , fait un rap

port sur les dangers dont la République lui paraît menacée,

les nouvelles attaques que ses ennemis lui préparent , et la

crainte que les mesures proposées hier par là commission ne

soient pas , assez efficaccs. Il propose un projet de décret ,

dont voici les dispositions principales : -

1°. Les individus qui , dans les assemblées primaires ou

électorales , auront provoqué ou signé des mesures illégales ,

ou liberticides ; ceux qui , étant portés sur la liste des émi

grés, n'ont pas été rayés définitivement : tout parent d'émi

gré au degré de pere , grand-pere , fils et frere , sont exclus

jns qu'à la paix des fonctions législatives , administratives ,

judiciaires et municipale s. Tous ceux qui ne s'en démettront
pas de suite, ou qui en accepteraient de nouvelles, seront bannis.

Sont exceptés de l'article ci-dessus , ceux des membres des

trois assemblées nationales qni se trouveraient daus ie cat.

ci-dessus indiqué.
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2°. Tous ceux qui ne voudront pas vivre sous les lois de
la République sont autorisés à quitter dans un meis le ter

ritoire français. Ils pourront toucher leurs revenus , réaliser

leurs fortunes , de maniere cependant à ne point emporter

de métaux ou autres objets dont l'exportation est défendue,

saufl'indemnité qui sera determinée par le corps législatif. Ceux

qui sortir ont ainsi ne pourront pas rentrer. Ceux qui ren

treront seront traités comme émigrés. Les prêti es réfractaires

et les émigrés rentrés seront tenus de sortir du territoire

dans vingt-quatre heures. Les fonctionnaires qui seraient con

vaineus de n'avoir pas exécuté cet article , se1 ont punis de

deux ans de détention. Tout militaire qni n'était pas en

activité au 15 germinal dernier est provisoirement suspendu

de ses fonctions. Les jeunes gens de la premiere requisition

qni ne se sont pas conformés aux précédentes lois , auront

en couru le bannissement , s'ils ne se présentent que dans

dixi jours pour se rendre au poste qui leur sera indiqué.

Tout homme divorcé d'une émigrée , toute femme divorcee

d'un émigré , et non-mariée ; tout parent d'un étnigré au

degré ci-dessus indiqué , seront tenus de se retirer sur-le

champ dans la municipalité du domicile qu'ils avaient en

179o , et d'y rester sous la surveillance des autorités cons

tituées jusqu'à la paix. -

· Roux, au nom de la même commission, présente un second

projet de décret conçu en ces termes :

La Convention, cousidérant que la quantité d'assignats en

émission est décuple de celle émise en 179o , décrete que le

prix de toutes les denrées et marchandises de premiere néces

sité, toutes productions territoriales ou industrielles , les objets

manufacturés en France ou importés par la voie du com

merce , est fixé à une valeur décuple de celle que ces

objets avaient au mois de septembre 179o.

Les grains continueront d'être portés aux marchés , confor

mément aux lois précédentes , et ne pourront excéder le

prix ci-dessus indiqué , en y ajoutant néanmoins les frais

de transport. · • 1 , 9

Tous les marchands se conformeront aux lois précédentes ,

sous peine , dans le cas d'infractiou , de voir leurs mar

chandises confisquées , et de trois mois de détention en cas

de récidive. Tout salaire des fonctionnaires publics, et le

prix des journées de travail sera fixé dans la proportion

décuple de ce qu'il était aussi en 179o.

· Sera puni comme ci-dessus t ut marchand qui eacherait

ses marchandises , ou les vendrait à un prix supérieur.

Ce projet est couvert des plus vifs applaudissemens des

tribunes : Une partie de l'Assemblée demande à aller de suite

3AllX V01X •

Lehardy veut que le dernier soit discuté à l'instant et

°
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adopté. Les départemens , dit-il , n'ont pas de pain ; il y

*

a onze jours que Rouen n'en a eu une bouchée. Les fer

miers ne veuleut plus du tout d'assignats : les malheureux

lenr ont livré tout ce qu'ils avaient de meubles et de hardes pour

quelques morceaux de pain. Si vous ne venez à leur se

cours , ils seront réduits à mourir de faim. * .

Fermont croit ce projet susceptible de plus mûr examen.

Il ne s'y oppose pas , s'il n'y a pas d'autre moyen de faire

vivre les citoyens. Mais il doute de la bonté de cette mesure ,

- adoptée déja une fois , elle a produit les plus grands dé .

sastres , la cessation des travaux dans les manufactures, l'aban

don de la culture dans les campagnes. Il de mande si au

moins la commission des cinq s'est concertée avec les comités

de gouvernement, pour savoir si l'exécution sera possible , et

si les comités n'ont pas pourvu à la subsistance du peuple

par des moyens moins dangereux. - -

Roux assure que telie est la malveillance des cnltivateurs ,

et leur ruse pour déjouer les mesures prises par le gouver

nement , que sans les grains qui viennent à grands frais de

l'e tranger , on en man querait entierement. Il annonce qu'au

reste des marchés énormes ont été faits a l'étranger ; qu'ils

nous arrivent , malgré l'atrocité du plan de fauni ne co tn ué

par Pitt et l'Angleter 1e. Il insiste sur la nécessite d'adopter

le projet proposé.

Delacroix : Quelque soit la défaveur qu'il y ait à parler

contre un projet qui paraît tout en faveur du peuple , je ne

balance pourtant pas à dire que je regarde comme contraire au

but que vous vous proposez , puisqu'il tend à ramener le maxi

•ium (Murtºuze.) N'est-ce pas en effet rétablir cette loi désas

treuse que de proposer de fixer les marchandises à un prix

décuple de celui de 179o ? Ne serez vous pas dans la néces

sité de tapisser de nouveau tous les murs du tableau des prix

en 179o # Ne décuplerez vons pas vos dépenses, en décuplant

le salai1e des fonctionnaires publics ? -

Comme ce projet est de la plus haute importance, je de

mande qu'il soit ajonrué à de main.

· Un membre : N'ajou nons plus le bonheur du peuple, et

discutons a I'iustant ce projet. (Vifs applaudissemens des tri

bunes. ) -

Rewbell pense qu'il ne suffit pas de présenter des mesures

qui fixent le prix des denrées, mais que le plus important est

d'en assurer l'exécution par des moyens coërcitifs ; en consé

quence , il demande que la commission présente demain les

moyens d'exécution avec le projet.

Cette proposition est adoptée.
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MERCURE FRANÇAIS.

: . ' QUINTIDI 15 BRUMAIRE, l'an quatrieme de la République.

| ( Vendredi 6 Novembre 1795, vieux style.)

Explication des Charade et Logogriphe du Nº. 8.
|

| , Le mot de la Charade est Portefeuille ; celui du l ogogriphe

' est Fievre, dans lequel ou trouve Eve, 1 é, fi , fer, rive, rêve.

#

- . !
-

, /

G É o G R A P H I E P o L I T I Q U E.

Mémoire sur cette question proposée dans plusieurs journaux :

" Est-il de l'intérêt de la France d'étendre ses frontieres

jusqu'au Rhin (1) ? | .. -»

C 'EsT avoir presque décidé la question que de l'avoir

· élevée. On ne proposerait pas sérieusement d'examiner

', * s'il est avantageux à l'Autriche de posséder la Baviere,

· ou à la Prusse d'avoir pour limites la Vistule.
#

# - , s - -

, : (1) La question qui fait l'objet de ce mémoire mérite sans

· doute qu'on l'examine sous tous ses rapports. C'est une des

plus importantes qui puisse intéresser la République Fran

• çaise. Il n'est pas indifférent, pour son repos et sa stabilité,

· · de savoir,s'il y a plus d'inconvéniens que d'avantages d'étendre

· les limites de son territoire aux dépens de ceiui des états

qui l'environnent. L'opinion pour l'affirmative doit ſlatter, nous

le savons , l'amour-propre des republiques naissantes , qui se

· Iaissent si aisément séduire par le prestige des conquêtes et

· le desir naturel d'aggrandir sa puissance. Mais c'est parce que

· cette opinion trouve un si grand nombre de partisans , que

· nous croyons devoir publier ce mémoire qui nons a été adressé.

· Dans une chose de cet intérêt , il est bon d'écouter tous les

avis, et de ne se décider qu'après avoir pesé avec maturité

le pour et le contre. Les fautes en politique ont des consé

,quences trop funestes et trop difficiles à réparer, pour qu'on

, doive négliger les moyens de les prévenir , en s'éclairant sur

les dangers qu'elles présentent, ou en dissipant les inquié

tudes qu'elles peuvent faire naître.

* Tome xVIII. ' - . · ' R -
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Sous un seul point de # ! la réunion de la rive

gauche du Rhin serait avantageuse à la France : savoir :

l'addition de deux ou trois millions d'habitans ( non

compris la Belgique ) qui concouri aient aux dépenses

générales de l'Etat , et l'acquisition de quelques milliards

de biens domaniaux ou ecclésiastiques qui contribue

raient à l'extinction de pareille somme d'assignats.

- Mais il importe à la Nation Française d'approfondir

la question de savoir si ces avantages peuvent être mis

en balance avec les raisons qu'opposent la politique ,

la justice, l'humanité et la défense militaire de l'Etat.

Raisons politiques.

Les Peuples de la rive gauche du Rhin ont des

mœurs, des opinions , des sentimens peu concordans

avec ceux des habitans de la France. Si ces Peuples que

la même langue rap l reche des habitans de l'Alsace et

de la Lorraine , étaient réunis à la France , il serait très

· possible que dans un moment d'insurrection ils for

massent tout à-coup un Peuple à part , une nouvelle.

Vendée, d autant plus dangereuse qu'elle aurait des places

fortes en avant, des montagnes et des défiles au centre,

et derriere elle le Rhin et l'Allemagne pour lui four

· nir des secours dont on ne saurait calculer la force ,

mais qu'il est facile de préjuger en songeant que les

princes souverains de } t rive droite du Rhin auraient

des motifs de vengeance et d'intérêt à faveriser puis

samment les efforts de ces Peuples auxquels leur union

passagere avec la France aurait donné l'habitude des

armes sans leur avoir fait perdre leur antique dévoue

ment pour leurs princes.

Ces Peuples ont été si cruellement traités dans cette

derniere guerre par les agens et commissaires français ,

que le souvenir ne s'en effacera pas aisément. L'incen

die du Palatinat sous Louis XIV a laissé des traces moins

durables que les dévastations, pillages , incarcérations ,

massacres, incendies, démolitions, etc. etc. qui ont été

cxercés sur toute la rive gauche du Rhin en 1793 et

1794. Des Peuples aussi durement traités pourront bien

craindre les Français, mais ne les aimeront pas de long

tems : on pourra les réunir , mais non les attacher à la

France : en introduisant parmi eux l'usage des exercices

militaires et la déclaration des droits, on leur fournira

l'arme terrible de l'insurrection, bien Plus dangereuse
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| dans leurs mains qu'elle ne l'a été dans celle des Fran

çais, à cause de la différence des caracteres entre les

Peuples des deux Nations. - .

# Qui doute que si l'Alsace et la Lorraine allemande

- n'avaient pas été comprimées par la présence des ar

mées françaises , elles ne se fussent affranchics de l'au

torité d e la Convention en 1793 et 1794 ? Et si le géné

: ral comte de Wurmser , en entrant en Alsace , au lieu

: de les conquérir au noun de l'empereur , leur avait pro

i, mis l'assistance et la garantie de S. M. I. ; s'il avait fait .

, valoir à leurs yeux l'avantage d'être déchargés de leur

quote-part dans la dette publique , et du poids des ,

assignats dont ies inconvéniens étaient bien plus sen

sibles pour eux à cause de leur position sur la fron

tiere ; n'est-il pas très probable que les Alsaciens alors#

· ne se seraient pas bornés à faire des vœux impuissans

. pour le succès des armes impériales ? On ne saurait nier | |

: que l'Alsace et la Lorraine allemande n'aient conservé en

# général un esprit anti-français. Si on leur associe les autres

, Peuples Allemands de la rive gauche du Rhin , c'est

#. 2lois que l'on pourra dire qu il existe deux nations en

# France , l'aliemande et la française ; c'est alors que le

: gouvernement sera obligé de comprimer sans cesse l'une
% par i autre, et d'entretenir en quelque sorte un état per- •

' mane nt de guerre civile. . - •

| - Un autre motif de politique est le besoin impérieux

: de la paix qui se fait entendre de tous les coins de la

| F. ance. 8i le gouvernement français veut avoir le Rhin ,

: pour iimites , il ne veut point la paix ; et le Peuple

• pourra lui demander compte un jour de l'inutile et

dangereuse I roiongation de la guerre. Demandez le

- Rhin pour limites , et la cour de Vienne va réunir bien

tôt sous ses drapeaux plusieurs princes de l'Empire qui

desirent aujourd'i ui la paix , et qui n'ont concouru que

· faiblement à la guerre. Où se videra alors la que relie ? .

Est-il donc impossi le que le théâtre de la guerre soit -

reporté jt,sques sur la frontiere de France ? Alois , en- \.

é tendez les cris de toute la France qui vous demandera

- conapte d'une guerre continuéc sans nécessité , et dont

les suites peuvent être si funestes pour l' Etat. Ne perdez

pas de vue que le Peuple Français a combattu avec

courage et bonne volonté quand il a été question de dé

fa n dre ses frontieres , mais qu'il n'a plus les mêmes mo- . '

tifs dans une guerre de conquêtes : il endura avec

- constance les pertes cruelles et long-tems irréparables ,

A R 2 |

,:
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· causées par la guerre défensive : mais les revers d'une

guerre offensive , dans les circonstances présentes , ne

seraient pas supportés avec la même ;ésignation.

Ajou°ons un troisieme inctif de politique , tiré de la

constitution actuelle de l'Empire germanique. On sait

que cette constitution , créée en quelque sorte par la

France , paralyse pendant la guerre les forces de l'Alle

magne , qui , non compris les états de l'empereur et

dn roi de Prusse , contient dix-sept à dix-huit millions

d habitans. Si cette grande masse de population pou

vait jamais être ajoutée aux forces de l'une de ces deux

puissances , ou partagée cntr'elles , ou même réunie

sous un chef unique , iudépendant de ces deux cou

ronnes , croit-on que cette puissance aujourd'hui repré

sentée par les cercles et états d Empire, fournirait d'aussi

faibles secours qu'elle l'a fait à une coalition semblable

à celle çui a combattu la France depuis trois ans ? Le

quintuple contingent des cercles n'a produit que soixante

à soixante-dix mille hommes : une preuve que ce n'est

pas là le mec plus ultrà des moyens de l'Empire , c'est que

la Saxe avait encore en réserve au-delà du double de

ce que le quintuple ne l'obligeait de fournir : c'est que

l'électeur de Baviere qui , non compris la garnison de

· Manheim , a fourni à l'armée d'Empire quatre à cinq

mille hommes, est en état de mettre sur pied quarante

à cinquante mille hommes : c'est que la Hesse a fourni,

· outre son contingent, un bon nombre de troupes à titre

· de subsides. - - - •. ·

La constitution actuelle de l'Empi, e, ou sa division

· en un grand nombre d'états , dont chacun absorbe, par

la rcpréscntation , des sommes indéterminées d'hommes

· et d'argent , qui sont autant de moins dans la force

générale , est donc bien importante à maintenir pour

l'intérêt de la France. Or , il ne serait pas difficile de

faire voir que la réunion à la France du territoire de

· l' Empire sur la rive gauche du Rhin serait le premier

pas au renversement de cette constitution si avanta

geuse peur elle. Bornons-nous à une simple observation.

la naison palatine , qu il importe tant à la France de

soutenir et même d'aggrandir , perdrait par cette réu

nion une grande partie de ses possessions : le cercle

électoral, qui a tant d'influence à la diete pour le main

tien de la constitution germanique , serait en quelque

| sorte anéanti. Dès-lors la Prusse qui a une influence

. si prépondérante dans les cercles de Westphalie , de
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haute et basse Saxe et ## . et l'Autriche qui

n'en a pas moins dans les cercles de Baviere , de Souabe

et du Haut-Rhin , pourraient rcnverser à volonté l'état

germanique avec non moins de facilité que la Pologne -

a été partagée. Alors telle partie de l'Ailemagne , au

jourd'hui nulle ou dévouée aux intérêts de la France ,

fournirait de puissans secours contre elle dans une guerre

générale comme celle-ci.

Par la conquête de la rive gauche du Rhin, la France

romprait tous les liens qui lui ont attaché jusqu'ici la

maison palatine , celles de Hesse, de Wurtemberg , de

Bade, etc., et perdrait ainsi l'influence qu'il lui importe

de conserver en Allemagne pour contrebalancer celle

de la maison d' Autriche. Dans l'état présent chacun de

ces princes a un intérêt majeur à ménager la France ,

et cet intérêt les a souvent engagés à prendre parti pour

elle contre la cour de Vienne ; même dans la présente

guerre , il ne fallait rien moins que le systême d'cxagé

ration et de violences exercé par la faction des jacobins

contre tous les états de l'Empire sans distinction , pour

provoquer la faible réunion de leurs moyens à la dé

fense commune. Or , si-tôt que ces princes n'auraient

· plus de possessions sur la rive gauche du Rhin , ils

n'auraient plus aucun intérêt à ménager la France ; la

politique les dévouerait à l'une ou à l'autre des deux

| premieres puissances : et la République Française aurait
elle-même renversé la barriere qu il lui importe de

conserver entr'elle et les grandes puissances du Nord

et de l Allemagne. - -

Raisons de justice et d'humanité.

Personne n'ignore que la guerre n'a éclaté entre l'Em

pire et la France qu'après l invasion de Custine et la

prise de Mayence et de Francfort : opération qui a été

blâmée par des publicistes français et sous les rapports

de la justice et sous ceux de la politique. Même après

cette invasion , plusieurs princes souverains de la rive

gauche du Rhin reçurent du gouvcrnement français des

assurances positives de neutralité : quelques uns d'en

tr'eux n'ont pas même fourni de contingent, depuis la

· déclaration de guerre : tous sont les alliés naturels de

· la France , qui pendant long-tems les soatint par ses

a rmes et ses négociations contre l'ambit.on des Ferdi

nands et des Joseph. Qjteiie injustice n'y aurait il P2s
R 3 ' :
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aujourd'hui à a iº princes, uniquement parce

que leurs possessions seraient à la bienséance de la

France ? Le gouvernement français ajouterait même l'in

gratitude à l'injustice , v.s-à vis de la maison palatine.

Si l'électeur pa latin n'avait pas observé religieusement

la neutrºlité , s il eût donné le lib, e passage par Man

heim à l armée de M. de Wurmser, lorsque celle de

Custine était en quelque sorte isolée sous lcs murs de

Mayence , que l'armée prussienne était à Francfort , et

l'ai mée autrichienne du p. ince de Hohenlohe sur la

Moselle : qui doute que l'armée française n'eût pu être

entierement détruite , ou prise dans Mayence ? Le res

pect de l'électeur Bavaro-Palatin tour la neutralité si

, utile alors à la France, serait il aujourd a i récom pcnsé

par la perte de la plus grande partie de ses états sur

le Rhin , et par celle du duché de Deux-Ponts ? Les

princcs de d Armstadt , de Sarbruck , de Linange et

autres souverains sur la rive geuche du Rhin , peuvent

ils avec équité être dépouillés de leurs possessions , eux

qui n'ont pas été en guerre avec la France , et dont

quelques-uns ont vu leur pays envahi même avant la

gnerre d'Empire ? Ne serait-il pas contraire àux senti

mens de justiee et de magnanimité reco : nue dans la

Nation Françaisc, d'exercer sur des voisins trop faibles

des spoliations aussi révoltantes, tandis qu elle en a

blâmé de semblables que la politique du moins pou

vait excuser ? - - - - - !

Enfin, l'humanité réclame à grands cris le terme d'une

guerre plus meurtriere qu'aucune des précédentes , et

plus ruineuse mille fois, puisque le commerce et les

propriétés des particuliers y sont compromis d' une ma

niere sans exemple. |

Raisons de défense militaire. -

Prétendre que le Rhin serait une barriere pour la

France qui suppléerait à tout, c'est assurément lui don

ner trop d'importance. Quand la France éleverait sur le

JRhin de nombreuses forte resses , il ne serait pas impos

sible à des armées étrangeres de passcr ce fleuve , et

de s'emparer successivement de plusieurs de ces forte

resses, qui leur serviraient ensuite à se maintenir sur
le territoire de la République. \ •

Alors , si, comme il est probable, on avait négligé

par le laps du tems d'entretenir les places fortes qui
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font de la frontiere actuelle de la France une frontière

de fer, la baruiere du Rhin une fois franchie, des armées

étrangeres pourraient pénétrer avec moins d'obstacles

qu'à-présent dans quelques provinces de l'intérieur.

Que l'on n'oublie pas que ce sont les forteresses de la

France , autant que son immense population et la bra

voure de ses troupes , qui l ont préservée d'une inva

sion en 1792 , lorsque ses armées n'étaient pas encore

pomplettes, et en 1793 lorsqu'elles furent désorganisées

après la retraite des Pays-Bas. Une ou deux grandes ba

tailles gagnées sur la rive gauche du Rhin livrerent aux

rois francs les Gaules dépourvues de places fortes : de

même, si l'on s'exposait au danger de laisser dégrader

ces superbes forteresses qui la couvrent en double et

triple ligne, il ne serait pas impossible qu'un nouveau

déluge d'enfans du Nord vînt un jour inonder son trop
Va3tC t6TT1tO1T6 . - - -

Il est v1ai que vers la Lorraine , Bitche et Sar-Louis

ne garantissent pas suffisamment le territoire français ;

mais une bonne forteresse que l'on construirait sur la

Sare entre ccs deux villes , remédie1ait à cet inconvé

nient. D'ailleurs , s'il est vrai que Germersheim et les

· gorges d'Annweiler passent au pouvoir de la France ,

elle aura de ce côté , dans les lignes de la Queich , un

· poste inexpugnable qui menacerait les derrieres d'une

· armée ennemie sur la Sare; et si d'un autre côté Luxem

| bourg reste à la France, cette formidable forteresse serait

· un obstacle non moins puissant aux progrès d'une ar

mée ennemie dans la Lorraine.

Ainsi, il n'existe aucunes raisons militaires qui enga

gent à reculer les frontieres de la France au-delà de

Landau , de la Sare et de Luxembourg ; et il en existe

qui s'opposent à ce reculement de limites.

- - • * ' .
• .. * * »--. .. . ... X.2i ,t
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NoUvELLES ÉTRAN G E R E s. .

A L L E M A G N E.

De Francfort-sur-le-Mein , le 23 0ctobre.

D,, lettres de Vienne, du 12 octobre, parlent de ftéquens

conseils , soit des ministres de la conférence intime d'état ,

soit du conseil aulique de guerre , qui s'assemblent pour dé

libérer, en présence dc l'empereur, sur les dépêches appor

tées eonp-sur-coup , par des estafettes, du quartier-général

de I'armée de Clairfayt. Elles ajoutent qu'à l'issue d'un très

long conseil tenu dernierement il a été expédié plusieurs

couriers, les uns à l'armée du Rhin , les autres en Bohême.

Le bruit court que le général Clairfayt va risquer une bataille

décisive contre les troupes de la République , qu'il est par

venu à attirer dans des postes où il a tout l'avantage de la

· position ; il sera secondé par Wurmser, du côté de Manheim.

Ce dernier doit , dit-on , prendre l'armée française en queue

On se promet beaucoup de ces opé1ations, les plus grandes

de toutes celles qu'on aura vues dans la campagne actuelle,

et dont les résultats , pour peu qu'ils soient heureux , per

mettront dc conclure la paix à des conditions honorables et

avantageuses. .. En conséquence , la chancellerie aulique de

gnerre presse tout ce qni est relatif a ces mouvemens mili

taires ; elle a déja mis Philisbourg en état de siége, et se

propose de former des magasins considérables de munitions

de toute espece. Le recrutement, qui n'avait d'abord été arrêté

qu'à 3o,ooo hommes , est porté à 1co,ooo, et tout ce qu'il

a en Autriche de militaires en quartier a reçu ordre de se

rendre à l'armée commandée par Wurmser, sur le Necker.

Les mêmes lettres donnent encore les détails suivans :

Le comte Bietrichstein, colonel du corps de génie, vient

d'arriver à Vienne , du quartier - général de Wurmser. Il a

apporté des dépêches qu'on croit d'une grande importance,

puisqu'il n'a mis que quatre jours à venir ici de Fribourg.

Le ministre palatin à reçu ordre de son cabinet de porter

des plaintes à celui de Vienne, du désarmement des troupes

palatines qui sortirent de Manheim lors de la reddition de

«ette place. L'empereur n'a fait encore aucune réponse,
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Le conseil aulique a été chargé par l'emperenr de témoi

gner sa satisfaction au général Quosdanovich, et au corps qui

s'est trouvé sous ses ordres lors de l'affaire qui a eu lieu le

24 p1ès de Manheim. Le général a obtenu la croix de com

mandeur de l'ordre militaire. /

r -

Le comte Pergen est arrivé ici de Londres depuis peu. Il

a apporté avec lui plusieurs millions en lingots d'or et d'ar

gcnt. - -

Depuis qu'on connaît ici le décret de la Convention natio

nale de F1 ance , qui enjoint aux émigrés des provinces bel

giques de revenir dans leurs feyers, à peine de confiscation,

un grand nombre de propriétaires de cette contrée, qui l'a

vaient abandonnée lors de l'entrée des Français , et s'étaient

réfugiés ici , se sont mis en route pour retourner dans les

Pays-Bas. - |

On dit qu'il va paraître un rescrit impérial qui doit an

noncer à tous les en ployés dans la chancellerie des Pays

Bas , la suppression définitive de leurs emplois , et leur ac

corder une pension , suivant la nature et la longueur de leurs

SCI V lCCS •
#. 4

Il paraît que c'était là les préludes de la grande affaire

dont on a lu le bulletin officiel dans le dernier nu me1 o de

ce journal : voici comment continue cette relation, extraite

des papiers allemands , sous la date de Limbourg , les 2o et

22 octobre : -•

« s Comme nous l'avons déja annoncé, les avant-gardes ont

oussé , le 19 de ce mois , vers Neuwied. Le major baron

de Graffen , du régiment de Barco , hussards , tâcha de chasser

l'ennemi de eette ville , et il réussit , malgré le feu des canons

et des obus de la garnison , à la chasser dans les retranche

mens du pont. -

» , De suite nous avons occupé Nenwied , et nons avons

marché sur Altenkirchen et an-delà. L'avant garde du général

Kray a pris à l'ennemi , sur le chemin d'Altenkirchen , un

canon , vingt charriots de munitions et onze charriots de

bagages , et a fait plusieurs prisonniers. L'ennemi a fait33 ll t6 T en l'air plusieurs charriots de munitions. I

| , , Aujourd'hui les avant-gardes combinées des généranx

· Kray, Boros et Haddick marchent à Altenkirchen , pour de-là

poursuivte l'ennemi qui se retire à Bonn et à Cologne. Le corps

de rese1ve campe près Freylingen.

» Le général baron de Lillien est passé hier matin par

Francfort , et il est allé établir son quartier-général à Hoechst ;

la chancellerie de l'armée du Bas - Rhin , é t2 blie à Offenbach,

en est aussi partie pour s'établir à Hoechst. :
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' » Le 2o , M. le général de Haddick s'avança jusqu'à Uckerad ,

et poursuivit l'ennemi jusqù'à la S, eg , sans pouvoir le joindre,

attendu que ce dernicr , d'après un ordre qui fnt intercepté ,

devait deja passer le Rhin , le 19 , près de Bonn. Le général

Borcs établit son camp devant Bendo ff , et canona la redoute

construire à la tête du pont près de Neuwied , c t où il est

encore resté 12oo hommes de l'ennemi avec dix canotis.

Q: oique cet e redoute soit p1otègée par le feu de plus de

4o canons , tant des isles du Rhin que de la hauteur de la

Tour Blanche , à l'autre rive , M. le général de Boros se pro

pose cependant à l'emporter de vive foi ce , et à cet effet ii

a eté renfo1 cé de trois bataillous de grenadiers. Vraisembla

blement, l'ennemi n'atteudra pas cette attaque , d'autant pius

que son camp vis-à-vis de Neuwied est trè,-pe a considérable.

» L'ennemi continue de se retirer avec ure précipitaliou

ia c1 oyable , et dans le plus grand d s rdre. Par tout il fait
sauter de ses chariots de munitious.A chaque instant, nombre

de prisonniers sont ramenés, tant par le militai1e que par les

habitans dcs campagnes. Ceux-ci en tucnt aussi beaucoup.

, , L'on a conduit de nouveau à Mayence, deux canons de

1 2 livres pris sur l'euuemi, ainsi qu'un obus et 17. chariots

de munitions. , » -

L'avis de l'Empire , rédigé à Ratisbonne le 7 , est de la

teneur suivante et porte en substauce :

« « Les censeillers députés au congrès de paix , aussi-tôt

après leur arrivée , s'y annonceront au directoire de l'Empire.

Ils éviteront la pointille du céremonial , et préviendi ont à
l'amiable toute discussion à ce sujet. Dès que deux tiers des

envoyés se trouveront réuais, ils pourront valablement prendre

des résolutions. Le rang entr'eux se réglera sur l'ordre du

tablean de 1697. Les résolutioas des envoyes seront remises

aux ministres de l'empereur ; mais ceux-ci ne pour1ont rien

c onclure sans la participation des envoyés. Chaque état de

l'Empire qui a à cette guerre un intérêt particuiier pourra

envoyer au congrès des députés particuliers, qui auront à se

légitimer au directoire de Mayence.

Les principales bâses à poser pour les négociations sont :

« « 1°. Le rétablissement du statu quo, tel qu'il était avant

la rupture ; - -

1, 2°. L'indemnité des états qui ont soufferts des pertes ;

» 3°. La mise en liberté des princes et états de l'Empire,

qui ont été faits et détenus prisonniers ;

» 4°. La restitution de ce qui a été enlevé par les Français

aux etats et à la noblesse immédiate de l'Enpire. » -

On trouve dans un ouvrage périqdique allemand, un calcul
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· approximatif des dépenses et de la perte en hommes que les

puissances beliigé rentes ont faites dans la presente guerre ,

depuis 1792 jusqu'cn 1795 inclusivement. Eu voici le 1 ésumé :

1°. La monarchie autrichienne , 2oo mill1ons de florins,

15 o,ooo hommes : 2°. l'empire d'Allemagne et la Prusse ,

1 oo miliious de florins, 5o,ooo hommes : 3°. la Grande-Bre

tagne, 6e o miliions de flotins , 98,eoo hommes ; 4°. la Hol

lande , 1 6e miliions de florins , 29,ooo hommes ; 5°. l'Es- .

pagne , i8o millions de florins , 1 14,ooo hommes ; 6°. le

Portugal , 4o miilions de florins, 5ooo hommes ; 7°. Naples,

4o miiiions de florins, 5ooo hommes ; 8º. ies états du pape,

1o millions de ſlorius ; 9°. les ètats de Sardaigne , 38 Ini Il ons

tle florins , 5 o, ooo hcmmes ; 1o°. la Russie,, 5 millions de

florins. » . ' . : º

Perte totale des puissances coalisées , 177o millions de flo

rins , 5o 1, ooo hommes. |
A r - - • , • º - -

D'un autre côté , les frais de guerre de la France se mon

tent à 2 8o2,5 oo,oco florius , ou 6, 1 oo,ooo,ooo de liv. La

, perte en hom mes est d'un million. ) - |

Ainsi les deux parties belligérantes ont essuyé une perte

totale de 4,472,5oo,ooo florins, et de 1,5o1,ooo hommes.

E s P A G N E. De Madrid , le 12 stptembre.
-

-

• Il doit se tenir incessamment ici un congrès particulier

: composé des principaux ministres d'état et des ch fs des dé

parte mens ecciésiastiques , dont l'objet est de diminuer , autant

, qu'il sera possible , le nombre extraordinaire d'ordres reli

gieux, qui possedent des richesses immenses dats ce royaume.

Ces richesses seront employées à former d' u res établisse

mets niiles , et à soulager le trésor pnblic , que les !épenses

de la derniere gu erre ont épuisé. On dit que l'on commeu

cera cette réforme par la suppression de quatre o drr s religieux,

savoir : des Augustins, des Camélites , des Bernardins et des
Chartreux . • * , -,

La gazette de Madrid assure que nos quatre commºssaires ,

qni viennent d'arriver de Paris , out apporté à notre cour les

in tentions du comité de salut public , dans le cas où elle vou

- drait se rendre médiat1ice de la paix entre la Fras ce et la *

G, an de Bretagne. Le comité pose ponr bâse du traité à con

clure , les quatres articles suivans ; la 1 estitution à la France

de l'iale de Corse ; le c ession de Gibraltar à l'Espagne ; le

paiement à la F1 ance de quatre millions de livres st•, lings ,

· pour i'indemniser des faux assignats que l'A r glete; re a fait -

répand, e eu France ; et l'obligation de la pa : t de la Grande

B1 cuagne de ne pas tenir dans tous ses ports , plus de 8e

• -

·
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vaisseaux de guerre, 4o frègates et 2o bâtimens de moindre

grandeur.

On publie ici que l'on est sur le point de conclure la paix

entre la France et le Pertugal , par la médiation de la cour

d'Espagne. Ce traité est d'autant plus nécessaire au Portugal ,

qu'une nombreuse escadre française bloque en ce momens

le pot de lisbonne , et qu'elle a déja pris beaucoup de bâti

mens portugais richement chargés.

-

AN « LET E R R E. De Londres, le 2o 0ctobre 1795.
-

L'amirauté a reçu hier des dépêches de l'amiral Harvey ,

des côtes de France. Ou m'apprend point que cette expédi

tion ait fait aucuns progrès ultérie ars. -

Il s'est tenu hier un conseil à l'amirauté. Plusieurs officiers

ont reçu l'ordre de se rendre à leu , s différens bo1 ds. Les uns

sont destinés pour la Méditerranée , d'autres pour les Indes

occidentales, enfin plusieurs pour diverses stations. .

Vingt-cinq transports , remplis de soldats émigrés , ont dû

partir hier de Hambourg, sons l'escorte des frégates le Boston

et la Dadalus. Ils vont en II lande , où ils attendront de nou

veaux ordres. Le reste des corps d'émigrés est attendu sous
quelques jours. - • • -

/ · · · -
, >

L'escadre russe est rentrée depuis quelque tems. Lord

Spencer a dû l'ailer visiter : elle va reprendre des vivres, et

doit remettre incessamment à la voile pour une nouvclle

croisiere.

,
-*

La Fraternité , corsaire français de 2o canons et de 15o

hommes d'équipage , croise dans le golphe de la Floride, où

ii s'est emparé de plusieurs bâtimens marchands anglais.

Q:1elqu'un qui arrive de la Floride , a déclaré qu'il avait vu

ce corsaire aumener quatre prises en très peu de tems ; qu'il

· était excellent voilier, et d'une construction toute nouvelle.
*
-

/
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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E.
; ,?

C O N V E N T I O N N AT I o NA L E.

P « É s 1 D E N c E D E G É N I s s I E U x.

Séance de tridi , 3 Brumaire. - -

La Convention avait décrété que les comités de salut publi«

et de sûreté générale conserveraient le gouvernemeut jusqu'à

ce que le dire ctoire exécutif lui ait fait part de son installation ,

elle d ecide aujourd'hui que quatre membres du comité des

finances et de celui de législation leur seront adjoints pour ré

gler les objets qui étaient auparavant de leur compétence.

l3oissier , au nom du comité d'instruction publique, présente .

nn rapport sur le costume des dépu.és, con formément au dé

cret rendu la veille portant que ce serait un habit à la frau

ga1se. - -

Chenier observe que l'habit long à la maniere grecqne pré

sente de plus belles formes,et couvicnt mieux à la majesté et à la

gravité d'un sénat, qu'il est même plus commode, en ce que

sous cet habit l'on peut être vêtu comme l'on vent. Ce cos

tome pet mettra aussi aux peintres et aux sculpteurs de traiter

avec dignité les grands événemens de la révolution. Les habits

à la f. 2nçaise présentant les plus grandes difficultés daus l'exé

cution des rabº a nx. Chenier propose d'adopter le projet de

Grº goii e. Il est décrété. · - -

En attendant que les habits soient faits , les membres du

| conseil des deux cents cinquante porteront les couleurs natio

males en échai pe, et ceux du conseil des cinq cents en cein
tU T E , : /

iDaunou , an nom du comité de salut public : Nous appre

nons aujourd'hui, par le capitaine Robin , commandaut une

division de nos forces navales , et dont la lettre écrite en mer

est datée du 6 vendémiaire, qu'il a détruit et coulé bas vingt

«uatre bâtimens portugais et dix navires anglais ; qu'il s'est em

paré d'un bâtiment de 5oo tonneaux, venant du Brésil, riche

met. t chargé, et d'ua brick anglais non moins précieux , ve

nant de Philadelphie , qu'il a expédié pour Cadix, et qui était

porteur des renseignemens que votre comité s'empresse de

votts transmettre. Toutes les forces aux ordres du capitaine

Robin étaient parfaitement en bon état, et n'avaient éprouvé

aucune avarie au moment où il écrivait , et nous devons en

· augurer de nouveaux succès, (Applaudissemens.)

: Roux , organe de la commissioa des cinq , présente trois

-

-
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# décrets tendans à améliorer nos finances et à faire

aisser le prix des denrées. - *

Le premier établit un maximum en fixant le prix des den

· rées de premiere necessité à un taux vingtuple de ceiui de

179o. Le se cond projet établit une taxe , de guerre à rais o n

de 2o liv. en assignats par chaque iiv e de contribution fon

cieae qn'on payait en 179o. Le troisieme projet fixe l époque

où les planches seront o1isées.

I.es : s igna,s 1 entrant par la voie de la taxc de guer · e seraient

asstjettis à aucun timbre particulier, et seraient , à une époquc

fixée , les seuls ayant cours force. Les anti es ne seraient

admissibles qu'en paiement des domaiues nationaux , ou se

1aient ( changés à cinq pour cent de perte contie ceux qui

se 1 aicnt 1 evêtus du nouveau timbre. -

La discussion s'engage sur ces projets ; mais on demande

qu'on lcs sépa1 e , et qu'eu examinant les autres plans, on

rejet e de suite par la question préalable le p ojet du maxinum.

Lozeau de cla e que le maximum est plus propre à augu t u ter

la m isere pubiique qu'à la diminner. • '

Il rappelle tous les désastres qu'une loi semblable a deja

causés. Il la peint comme un mºyen de tue r l'ag iculti 1 e ,

le commerce , les nanufactu1 es , et t'affame : les vittes popu

leuses. Il décla1e qu'elle est en outre inexécutable , qu elhe

n'a pu même être executée , lorsque la F1ance etait cou

verte de coºnitès et d'a : mees révolutiot nai1 es , de bastilles

et d és hafauds : il annon c c que , si le taaxiiut.in est adopté ,

on cher hera pour le soutenir a 1 e c ºmm en ce 1 toutes ces hor

renr s : si ne sans cela , on éludera à chaque instant toutes

ces l is qui ne peuvent se soutenir qu'avt c la plus redon

table inquisition. ll termine en proposant de r ( duire les assignats

aux quatre cinquiernes de leur vaieur nominale. Cette opé

ration dirninuc1ait d'un cinquieme les assignats en circnla

tion , et le prix des den écs diminuerait dans la même pro

portiou. Ce discours sera inmpiimé. -

- l.thai dy prétend qºe c'est à la malveillance , et non à

la trop grand quantité d'assignats , qu'il faut attribuer l'ex

1rén,e che , té de tont. Il sc , laint de ce qu'il faut emctlrc

chsqºe jour des tonne. d assiguats pour !oui tir les dºpeuses

dn gouve , ncmeut. Il assure qu'un maximum peut seul a rê e r

cette inondation d'assignats ; il di que dans : s de parte mcus

1e penp le men, t de faim , p rce que tes fermiers ne ve nient pºus

que de l or. On lui crie de pr sent r des moy c ns pour reme dier

au mai , et non des déclama ions. Un de cret lui ôte la parole ,

parce qu'il ne traite pas la question.

Marec combat aussi le projet de maximum. * Il déclare

que le seui remede qu'on puisse appliquer en ce moment .

c'est le gouvernement constitutionnel ; qu'il n'y a qu'à en

bien choisir les membres , et qu'ils améliore1 ont le sort du



-=

- ( 271 )

penple. Ce sera à eux , dit il, à faire payer la contribution

en nature , et à exiger l'exécutiou du traité avec la Hol

lande. Si les états généraux , au lieu de laisser protester nos

lettres de change , avaient payé ce qu'ils nous doivent en

exécutien du traité , et pour prix de la liberté que nons

leur avons rendue , les achats immenses que nous avons faits

au Nord nous seraient arrivés , et auraient diminué nos embar ras ;

mais nous avons eu beau avoir des conferences avee leurs

ambassadent s , ils ne chercheut qu'à éluder les engagemens

qu'ils ont contractés avec nous , , ( Murmures. )

Louvet demande qu'on ne publie pas de pareils details qui

sont inexacts. Il déclare qu'il y a eu en effet quelques retards dans

le paiement des états-généraux ; mais qu'ils viennent de con -

sulter chacune des provinces pour leur contingent respec

tif, et que la réponse doit arriver demain ou après. Il assure

que les dispositions de la Hollande à notre égard sont ti ès

bonnes ; qu'elle sent tous les avantages d'une étroite atlianae

avec nous , et que l'Angleterre n'aura jamais la joie de voir

divisées , ni mêmes réfroidies, deux républiques dont les inté

rêts sont les méines. - - - -

Chenier , Vernier et Louvet combattent aussi le projet

du maximum qu'ils ne croient propre qn'à nous ruiner en

tierement, et à dessé cher à jamais toutes les sources de l'abon

dance. Avec le maximum , disent ils , nous n'aurous plus

rien. Sans lui , nous payerons cher, il est vrai ; mais au moins

on pourra vivre, parce quc les salaires se pro portionnent au
prix des choses. - - . . - I. - !

| Rewbell n'appuie pas non plus le maximum , mais il déclare

que pour pouvoir continuer l approvisionnement des a1mées et

les frais de la gue 1 re , il faut se procurer des fonds autrement

ue par des émissions uouvelles , qui finiraient par réduire

l'astignat au - dessous de la valeur du papier dont il se coin

pose. -

Ul annonce que si l'Angleterre et l'Autriche continuent la

guerre , c'cst pa1 ce qu'e', t s comptent sur la ruine de notre ,ys

tême de finances , et qu'elles esperent par l'épuisement ſ) !) t à

an ener au but qu'elles se propose nt, -

Si on ne retire des assignats de la circulation, il ne voit pas

cºmment le nouveau gouvernement pourra porter le fardeau des

affaires. ll demande donc qu'on adopte la taxe de guerre et les

autº es décrets , mais qu'on écarte le projet du maximum,

Ces p. opositions sºnt adoptées, A

Le prejet du "ºximum est rejetté par la question préalable.
Les autres projets présentés sont adoptés.

Nour en donerons le texte. *

v
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Séance de quartidi, 4 Drumaire. . -

Baudin , au nom de la commission des onze , soumet à la

discussion le p1ojet de décret relatif à'l'amnistie.

Rewbell est d'avis d'abolir la peine de mort ; mais il craint

que , dans les circonstances actuelles, ce déci et bienfaisant

n'enhardisse les conspirateurs. Il demande , en conséquence ,

que son exécution soit differée jusqu'à la paix générale. .

Be1 tabolle l'appuie. !

Chenier et Baudin pensent le contraire. La discussion se

ferme, et la p, oposition de Rewbeil est adoptée.

Tout individu accusé de vols , dilapidations , concussions

et taxes arbitraires, pendant et à l'occasiou de la révolution ,

poi• ra être poursuivi pour action civile , Inais à fin de 1 esti

tution seulement. Sont exceptés de l'amnistie ceux qui ont

tenté de s'opposer à la mise en activité de la constitution,

qui ont été condamnés par contumace pour les faits de la

conspi1ation de veu démiairc ; les assassins du Midi', les fa

bricateurs de faux assignats, les prêtres déportes et les émi

gres rentres ou non.

La Convention natic nale déclare que sa session est fermée.

Elle se constitue en corps electoral pour completter les cent

cinq memb1es qui doivent rester dans le corps legislatif.
A

Séance du corps électoral.

, Dussaulx , comme doyeu d'âge, occupe le fanteuil. Tal

lien , Gamon et Penieres , comme les plus jeunes , sont

secrétaires. Gossuin voulait qu'on fit évacuer les tribunes, et

qu'il ne restât que les électeurs. -, ·

Pelet ( de la Losere ) s'oppose à cette proposition. Il dé

clare que les autres corps electoraux agissent devant les ci

toyens : il me voit pas pourquoi on les cxclurait eu ce mo
ment. Les tribunes restent. . } *

Bourdon (de l'Oise) déclare que l'assemblée électorale du

Lot s'est divisée en deux parties. Il a été 1éélu par la moins

nombreuse : il ne croit pas en conséquelice ses pouvoirs

suffisans. Il se 1etire, en demandant que son nom soit mis

sur la liste des éligibies. (Adopté. )

On lit les listes de ceux qui sont électeurs. Il y en a 379 ,

parce que tel est le nombre de ceux reélus par les départe

IIl CI} $. -

· Ceux qui ne le sont pas sortent tous de la salle.

Il y a à réélire 1 22 députés , mais il faut en ôter les 17 dé

putés des colonies qui restent provisoirement dans le corps
législatif.Ainsi reste 1o5 à réélii e.

Une lettre du de partement de la Haute - Vienne annonce

que les citoyens de ce département ont fait arrêter un nommé

Gastellan , dénoncé par Legendre , pour avoir présidé l'as

semblée
,

#



r

| | ( 273 ) -

- semblée primaire de la section Lepelletier dans les journées

des 12 , 13 et 14 vendémiaire. . ·

On procede à l'appel nominal ponr l'élection de 105 dé

putés. Tous les membres, distribués en 1 o séries, apportent

leurs listes de nomination en un égal nomb«e de cartons.

L'appel nominal achevé, les membre de chaque série se reti

rent avec leur carton dans le sallon de la Liberté, pour pro

céder au dépouillement desdites listes. Les noms des 1o5

députés sont proclamés. Nous les imprimerons.

Séance de quintidi, 5 Brumaire.

| | Le corps électoral s'étant réuni pour procéder à l'élection

des cent cinq membres qui devaient être pris dans la Conven

tion parmi ceux qui n'avaient obtenu les suffrages d'aucun dé

partement, il s'est fait trois scrutins dont le dépouillement a

occupé toute la journée du 5 brumaire , et a produit soixante

* seize membres, les quels ont obtenu la majorité absolue. Il a

été procédé le soir à un dernier scrutin pour la noinination

des vingt-neuf restans. Cette opéra ion terminée, tous les re

presentans , tant anc.ens que nouveaux , ont successivement

- paru à la tribune, y ont déclaré quel âge ils ont, et s'ils étaient

veufs ou mariés. On a ensuite procédé en commun à la véri

fication des pouvoirs de tous ceux qui étaient présens. Aucune

- difficulté ne s'est élevée à ce sujet. On a en conséquence pro

cédé au partage des membres présens entre les deux conseils.

- | , Les noms de tous les ci-devant membres de la Convention
A | qui sont mariés ou veufs , et qui ont 4o ans, ont été jettés dans

| nne nrne , et le sort en a fait sortir 167 destinés à entrer au

conseil des anciens. Dans ce nombre, on cite Legendre ( de

Paris ) , Lanjuinais, Fourcroy, Dussaux (de Paris ). -

Nous donnerons une liste exacte. Mais jusqu'à présent les

journaiistes n'ont pas encore de place désignée dans les tri

bunes , et ne peuvent y entrer jusqu'à ce que le comité des

inspecteurs de la salie ait pris une mesure à cet égard, parce

qu'on n'admet, aux termes de la constitution , que deux cents

cinqua2te spectateurs dans le conseil des cinq cents , et cent

vingt-cinq dans celui des anciens.

Parmi les nouveaux députés présens, il ne s'en est trouvé

jusqu'ici que 72 qui eussent les qualités reqnises pour en

trer parmi les anciens. Ainsi, ce conseil n'est encore en ce

moment que de deux cents trente-neuf membres. -

Pour le conseil des cinq cents , il s'est présenté environ cent

nouveaux membres.

Séance de sextidi, 6 Brumaire.
-

-

A l'ouverture de la séance, l'on a annoncé quels étaient ceux

que le sort avait appellés au conseil des anciens pour en com

· pletter le nombre , et de suite l'on s'est occupé de la vérifica

| Tome XVIII. S
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tion des pouvoirs ; chacnn s'est anssi tôt après retiré dans sa

chambre respective , c'est-a-dire les cinq cents au Manége ,

dans le local de l'Assemblée constituante : les deux cents cin

quante sont restés provisoirement dans la salle de la Conven

tion jnsqu'à ce que la chambre qui doit les recevoir au pavillon

de i'Unité , paiais des l uilerie » , soit achevée. /

C'est ce soir que chaque in embre va procéder à la nomina

tion de son président et de ses secrétaires : aussi-tôt après, le

conseil des cinq ce uts formera la liste des cinquante candidats,

· parmi lesquels le conseil des deux cents cinquante sera teuu de

prendre ies cinq membres qui doivent composer le directoi1e
exécutif constituion ne l ; et lorsque ces cinq membres seront

nominés , ils choisiront à leur gré les s1x ministres , et les

prendront à volonté, ou parmi leurs anciens collégues , ou

au-de hors. -

*

Séance de sextidi au soir , 6 Brumaire.

C o R P s L É G I s L A T I F.

Conseil des anciens , Conseil des einq cents.

Il a été procédé dans l'un et l'autre conseil à la formation du

bureau d'après les formes tracées par la constitution. Les

doyens d'âge ont fait les fonctions de président , et les plus

jeunes celtes de se crétaire. - •

Daunou a eté elu président du conseil des cinq cents , e

Lareveillere-Lépaux , du conseil des anciens. - -

,

-

Séance du septidi , 7 Brumaire.
-

º,
-

*

C o R P s L É C I s L A T I F.

Conseil des anciens ; président, LA R E v E 1 L L E R E-LÉ PA U x.

- - º • - -

' Conseil des cinq cents ; président, D A U N o U.

Les deux conseils s'étant formés hier à une heure et demi

de l'api ès-midi, celui des cinq cents s'est réuni dans le local

du Manége , deja occupé par les trois pré ce dentes Assem -

blées nationales, et qui servait , en dernier lieu , à emmaga

siner des fusils. Ce local avait été préparé à la hâte ; les

dispositions n'y sont point en core a chevées. La salle est im

mense ; on y a ménagé des tribunes constitutionnellement

l r»portionnées pour 2 a 3eo spectateurs. Les journalistes n'y

ont pas encore de places a , signées .

Le conseil des anciens siége dans la salle dc la ci-devant Con

vention. Il a procédé hier a la nomination des membres qui

doiveut composer son bureau. Lareveillere - Lépaux a réuni

les suffrages pour la présidence ; les quatre secrétaires sont :

Lanjuinais , Charles Delacroix, Bréard et Baudin ( des Ar
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dennes ). Le troisieme tiers, c'est-à-dire les nouveaux élus,

devaient fournir à ce conseil 83 membres ; ils n'en ont pu

fournir que 72. On attendra l'arrivée des députés en retard

pour completter le nombre. -

Aujourd'hui , après la lectnre du procès-verbal de la veille

et ceile de la loi sur la tenue des séances , Goupilieau ( de

Fontenay ) observe qu'il y a dans le conseil deux membres

qui se nomment Maignen ; il demande quel est celui des

· deux qui doit rester membre du conseil. — On trouve que

c'est Maignen de la Vendée qui doit rester ; l'autre Maignen

se retire aux 5oo. - -

Baudin propose de faire imprimer , en format portatif ,

l'acte constitutionnel avec les lois organiques et réglementaires.

Cette proposition est arrêtée. # -

Charlier, par motion d'ordre : 6n a dit que le royalisme

avait dominé dans les assemblées électoral es ; j'aime à croire

que c'est une calomnie. Cependant , imitous le courage de

Brutus qui condamna · es fils à la mort. N ouveaux Brutus ,

jurons d'être prêts de poignarder quiconque oserait parler de

rétabiir la royauté. -

Charles Delacroix : Il n'est personne ici qui ne soit dis

posé à défendre la R publique au prix de tout son sang.

La motion de Chariier reste sans suite. *

Le couseil passe à la nomination des quatre messagers

d'état. On remarque parmi les candidats , des huissiers et

des membres de la ci - devant Convention : ceux - ci l'em

portent. Les quatre messagers sont : Vardon , Fremanger ,

Geoff. oy et Q uetard. - -

Le conseil des 5oo s'occupe aussi de nommer ses m essa

gers. Il a porté hier Daunou à la présidence. Ses quatre secré

taires sont : Cambacé1ès , Thibaudeau , Cheuier et Rewbell.

Séance d'octidi, 8 Brumaire. . ·,

Conseil des cinq cents. Comme parmi les messagers d'état

et les secrétaires-rédacteurs nommés hier , il en est qu i ont

obtenu au .s : les suffrages du cou seil des anciens , le conseil

arrête que ce nx de ces officiers qui se trouvent dans ce cas ,

seront tenus d'opter , et seront remplacés par les citoyens

qui , après eux , ont cbtenu le plus de voix.

Boui don ( de l'Oise ) fait une motion d'ordre : il expose

que les maux produits par l'agiotage sont à leur comble , et

que la piece d'or se vend aujourd'hui a la bºurse plus de

4ooo iiv. Il observe qu'il faut se hâter de prendre des mesures

aussi sages qu'énergiques , pour remédier à cet effrayant dis

crédit. ll demande que les comités de gouvernement donnent

connaissance au conseil de la situation des finances. -

· Un membre demande qu'il soit formé une commission

S 2
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spéciale pour éclairer le conseil sur cette matiere ; il observe

que cette mesure est dans l'ordre constitutionnel.

| Le cointre-Puyraveaux dit qu'il faut ajourner cette discus

sion après l'appel nominal pour les candidats du directoire.

Bourdon ( de l'Oise ) répond qn'on n'ajourne pas le salut

public ; il demande que le conseil se forme demain en co

mité général , ponr délibérer sur les finances. La motion de

Bourdon est décrétée . -

On procede à l'appel nominal pour la formation d'une

liste de 5o candidats , qui doivent être proposés au conseil

des anciens pour le directoire exécutif. L'Assemblée se divise

en dix bureaux pour hâter cette opération.

A

--

Conseil des anciens.

Les rédacteurs des procès-verbaux sont, les citoyens Lecray :

secrétaire - général du comité de législation , et Ducroisy ,

chef du bureau des procès-verbaux.

· Cette nomination fait naître une difficulté qni consiste à

savoir si pour obtenir ces places il faut avoir la pluralité ab

solne des suffrages , ou seulement la pluralité relative.

La constitution ne s'expliquant point à cet égard, le conseil

passe à l'erdre du jour , mot vé sur ce qu'il faut conclure du

silence de la loi que la pluralité relative suffit.

Baudin , par motion d'ordre , dit qu'il est important que

· chaque memb1e puisse porter toujours avec lui un exemplaire

de la constitution , et il fait arrêter que les lois constitution

nelles, réglementaires et organiques seront réunies en un seul

recueil qui sera distribué à chaque membre. - ·

Lc conseil de clare qu'il est définitivement constitué , et en

voie à ceini des cinq cents un messager d'etat pour l'en infor

· mer. On reçoit peu après l'avis de celui-ci , également par un

' message , qu'il est définitivement constitué.

On procede à l'appel nominal pour l'élection d'un , com

missaire archiviste et la formation d'une commission de cinq

membres , inspecteurs de la salle , chargés des attributions du

comité de ce nom.

• Baudin ( des Ardennes ) est nommé archiviste. -

Fourcroy, Villards, Rousseau, Erard et Rodi sont inspec

tell IS. -, 4

Séance de nonidi , 9 Brumaire.

Conseil des cinq cents. Le conseil envoie au conseil des

anciens , par un messsager d'état , la liste des candidats pour

le directoire exécutif , nommés hier au scrutin. Cette liste

n'a été achevée que fort avant dans la nuit. Voici les noms

des candidats , teis que nous avons pu les retenir : -

Lareveiiiere-Lépaux , Rewbell , Sieyes , Letourneur ( de la

Manche ) , Barras, Desjardins, Bonniquet, Dubray , Préfon
^ -

-

•
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taine, Arnandet, Pinot, Bayle, Couturier , Moine, Imbert,

Lablaud, Start, Barrois, R,ffais, Gabaut, Lariviere, Legº os,

Bourge ot, Courcel , Bousselonne , François , Constantini ,

Pinetti, Becquet , Dortan , Traverset , Glopinaut , Bonart ,

Duvernan , Gauthier , Bonou , Fenaut , Lorat, De morveau ,

Malet, Dumont , Gainier, Moreau , Colombier , Belle garde

· Savigny , Dunou , Dupertuis , Fostier, Cassal, Cambacérès.

Des messagers d'état et secrétaires-rédacjeurs écrivent qu'ils

optent pour le conseil des anciens. Le conseil arrête qu'ils
seront remplacés par ceux qui ont obtenu le plus de voix

apres eux. - - -

Bourdon ( de l'Oise ) rappelle que le conseil arrêta hier,

sur sa motion , qu'il se formerait aujourd'hui en comité gé

néral pour délibérer sur les finances.

Pelet prend la parole pour faire sentir la nécessité de

prendre des mesures qui anéantissent i'agiotage. .

Perrin ( des Vosges) observe que la constitation veut que,
pour se former en comite général , il y§ au

moins qui en fassent la demande : il ajoute que le conseil a

oublié de remplir hier cette formalite indispensable , avant

de prendre sa décision. -, -

Thibaudeau appuie pour que toutes les formes constitu

tionnelles soient scrupuleusement observées.

En conséquence, le conseil rapporte son décret d'hier , et

passe à l'ordre du jour, motivé sur l'acte constitutionnel. .

Un grand nombre de membres se portent au bureau pour

se faire inscrire , afin d'obtenir un comité général sur les

finances. Les ré « lamans se trouvant au nombre de 1o5 , le

président déclare que le conseil va se former en comité gé

néral. Tous les assistans se retirent.

- Conseil des ancitns.

· Un messager d'état du conseil des cinq cents apporte une

· dépêche , dans laquelle ce conseil envoie à celui des anciens

la Iiste des 5o candidats pour le di1 ectoire exécutif.

Legendre deunande l'impression et l'ajournement de l'appel

nominà l à demain. - -

Tron chet et Charles Delacroix proposent divers moyens

de simplifier l'opération du scrutin, et d'y apporter plus de
| célérité.

Dupont ( de Nemours ) demande qu'on s'inforrae auprès

du conseil des cinq cents , comment il a procedé au scrutin

pour la liste des 5o candidats. Il croit que la plupart des 5o

candidats, n'ayant pas obtenu la majorité des suffrages du

conseil des cinq cents , ce conseil doit reeommencer son

opération, à moins que trois tours de scrutin n'aient eu lieu.

Le conseil des anciens passe à l'ordre du jour, motivé sur

la loi du 29 fiuctidor , portant qu'il suffira de la piuralité

| S 3
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relative pour la liste des candidats au directoire exécutif.

Il decrete l'impression de la liste des candidats et l'ajour

nement de l'appel nominal à demain. A

• Séance de décadi , 1o Brumaire. .

Conseil des cinq cents. Le conseil s'est formé hier en comité

général pour discuter les matieres de finances. Le résultat de

la discussion a été 1°. qu'il nommera une commission spé

ciale de cinq membres, pour examiner s'il ne conviendra pas

de modifier la loi sur la taxe de guerre , celle sur l'impôt en

nature , et de suspendre l exécutisn de la premiere ; 2°. que

tous les membres qui ont des connaissances en finances sont

invités à se faire inscrire comme candidats pour former cette

commission. Le conseil proce de à l'appel nominal pour la

fo1 mation de cette commission. ' - -
•

-

Conseil des anciens. -

. Après la lecture du procès-verbal , le président annonce

que i'o dre du jour appelle la nomination des cinq citoyens qui

doivent être pris parmi les cinquante candidats pour fo1 mer

· le directoire exécutif. -

Dupont : La loi nous antorise à demander un délai pour

· réfléchir sur le choix que, nous avons à faire en ce moment.

Nous sommes assez pénétrés de l'importance de la fonction

: qni va nous occuper, pour que nous usions de cette taculté

d exiger un délai. Nous ne pouvons trop prendre de 1 en

seignemens sur les qualités morsles et politiques des sujets

· présentés par le conseil des cinq cents. *. -

Nous ne pouvons pas nous permetti e de rejetter légere

- ment des hommes que le conseil des cinq cents a jugés dignes

de sa confiance. On peut observer que sur cinquantc can

didats , il en est quarante-quat1e presqu'entierement incounus.

ll est probable que cette ebs curite politique est compensée

, chez ces candidats par un mérite réel , developpé précédem

ment dans quelques fonctions publiques. Avoir une autre

pensée , ce serait faire injure à la sagesse du conseil des cinq

cents. Loin de nous l'idée de croire qu'on au rait pu manquer

à la constitution , en ne remplissant la liste des candidats

de quarante quatre noms inconnus , qu'afin d'arracher les suf

frages en faveur d'un petit nombre plus connu. Robespierre

usurpa l'autorité par la violence ; nous ne souff irons point

qu'on l'usnrpe par la ruse. Je demande que l'assemblée leve

sa séance et que nous usions du déiai que la loi met à notre dis

position , afin d'avoir le te ms de consulter nes collegues des

cinq cents , sur le mé1ite des quarante-quatre candidats moins

Baudin : Je n'examine point si la liste des candidats est

«omposée d hommes célebres ou non. La loi ordonne au

conseil des cinq cents de présenter au conseil des anciens

une liste décuple du nombre à élire ; le conseil a satisfait à

/
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la loi : nous n'avons plus rien à lui demander. La loi, il

est vrai , nous donne ia faculté de demander un délai pour

examiner ; mais aussi l'intérêt de la République exige impé

rieusemcnt de la célérité dans l'organisation dn gouverne

ment. La Convention nationale a donné l'exemple de cetté

célérité dans la convocation du corps législatif. , Le corps

législatif, à son tour , doit se hâter de mettre en actvité le di-.

rectoire exécutif; chaque heure de retard est un danger pour
la patrie. - - - • -

' Quelques membres , parmi les quels Coren-Fustier, appuient

la motion de Dupont : mais ''ordre du jour est réclamé de

toutes parts. Le conseil passe à l'ordre du jour. -

| On agite la question de savoir comment l'on procédera au

S CT Ul t1n . · - * º * º -

Tronchet renouvelle la motion qu'il fit hier. -

Le conseil arrête que l'on procédera à la fois par voie

de nomination et par voie de réduction , c'est-à dire que chaque

membre emploiera deux listes ; sur l'une, il marquera c eU2X

qu'il veut nommer ; sur l'autre , ceux qu'il veut rejetter. Les

deux lettres D. , E. , seront le signe de nomination. La lettre P .

signifiera le rejet. . : , !

On fait l'appel nominal ; chaque membre appellé monge

an bureau , et met dans un panier sa liste de nominatien .

et dans un autre panier sa liste de rédncrion ou de rejet

L'anpel nominal étant achevé , on appelfe de nouveau ie*

membres qui se trouvaient absens. Lanjuinais n'a point paru !

noc plus que Laréveille Lépanx. L'on sait que le nom de celui- .

ci se trouve placé le premier sur la liste des candidats.

Il résnite de l'appel et du calcul des listes, qu'il y a deux

cents dix-huit votans. à , , ! .

· Comment dépouiller les scrutins ? Commencera-t-on par

celui de rédnction , ou par celui de nomination ? On observe

qu'il faut commencer p or celui de nomination , parce que si

la majorité absolue portait du premier coup sur cinq can

didats, il deviendrait inutile de dépouiller le scrutin de réduc

tion. Le conseil s'arrête à cet avis. . |
* • * - l - a - • * ' , ' -

Baudin , qui préside par interim , tire les listes de nomina
tions du panier qui les contient , et lit à haute voix les noms des

candidats. Les secrétaires recueillent ces votes , en inscrivant .

les noms à mesure qu'ils sont lus par le président. .

Cette opération achevée , les secrétaires font le recen sement

des s ffrages donnés aux mêmes candidats , et le président

proclame le resultat qui est celui- ci :

La nombre- des votans étant de 2 18 , la majorité absolus

est de 1 1o : Laréveillere - Lepaux a obtenu 2 16 snffrages ;

Letourneur ( de ia Manche ) , 189 ; Rewbell ; 1 76; Sieyes,

156 : Barras, 129. Ces cinq citoyens sont en conséquence

membres du directoire exécutif. •. -

- - - S 4
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Les deux premiers sont membres du conseil des anciens ;

les trois autres sont membres du couseil des cinq cents.

Cambacérès paraît avoir obtenu le plus de suffrages , après

ceux qui ont été nommés : les citoyens Arnaude t, Gauthier ,

Desjardins, Dauro , Dupertois , Polliou , Peyre, Bergasse

Laziroules, Mortier et autres ont eu aussi beaucoup de vºix.

Sur 1o9o suffrages qui composent cette élection , à raison

de cinq par votant , les cinq élus cn ont réuni 866 ; restent

224 qui ont été inégalement éparpillés sur les 45 candidats

non élus,
- -

On peut aussi remarquer que chacun des élus a réuni la

majorité , absolue du conseil dans son entiere composition ;

car la majorité de 25o est 126.

-##

Suite et fin de la loi sur la division du territoire de la République ,

sur le plasement et l'organisation des autorités administratives et

judiciaires, du 19 vendémi.ire, an quatrieme. . -

T I T R E I II. - 0rganisation judiciaire.

- v.

« Art. XlV. Il n'est rien innové aux lois précédentes sur

le nombre des assesseurs des juges de paix, leur placement et

le mode de leur nomination. |

, , XV. Les tribunaux de commerce de terre et de mer seront

organisés conformément aux articles VII et VIII du titre XII

de la loi du 24 août 17go.

, , Les juges qni doivent les composer seront nommés suivant

le mode prescrit par la dite loi. -

» A Lyon , Marseille et Paris , les juges du tribunal de com

merce seront nommés selon le mode prescrit pour Paris par la

loi du 4 février 1791 , en tout ce qui n'est point contraire à la

constitution. Les fonctions que cette toi attribuait à la muni

cipalité et au procureur de la commune , seront remplies par

le département et le commissaire du directoire exécutif près

le département. - - - -

» XVI. A Paris , le tribunal de police correctionneile sera

divisé en deux sections : à cet effet, il y aura un vice-prési

dent , un commissaire du pouvoir exécutif, et un substitut de

C C CO IIl ITl1SSa1T C. - -

, , Le service du tribunal de police correctionnelle sera fait

par les juges de paix alternativement, pendant une décade. Le

Président et le vice-président les appelleront tour-à-tour, sans

pouvoir intervertir l'ordre du tableau , à moins que le juge de

paix en tour ne soit légitimement empêché.

** XVIl. Le jury d'accusation établi à Paris sera composé

du Président et du vice-président du tribunal de police correc
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tionnelle , de six directeurs de jury pris dans le tribunal civil,

et d'un commissaire du directoire exécutif.

, , XVIII. Les administrations départementales formeront à

l'avenir les listes des jurys d'accusation et des jurys de juge

ment, en la maniere que les formaient précédemment les ci

devant procureurs-généraux de département, suivant la loi du

29 septembre 179I. |

· · , XIX. Les tiibunaux civils ，eront composés de vingt juges.

Néanmoins , dans les départemens où il y aura plus de trois

tribunaux de police correctionnelle, il sera ajouté, au nombre

de vingt, un juge pour chacun desdits tribunaux au-dessns du

nombre de trois. Le tribunal civil du département de la Seine

sera composé de quarante-huit juges.

» XX. Chaque tribunaſ civil se partagera en autant de sections

qu'il jugera convenable , en se conformant à l'article CCXX

de la constitution. Les sections seront renouvellées tous les

six mois. -

1, XXI. Les juges du tribunal civil feront le service aux tri

bunaux criminels et aux jurys d'accusation ; celui de président

ou vice - président de tribunal de police correctionnelle, par

tour suivant l'ordre du tableau..... -

» XXII. En cas d'empêchement légitime des juges du tribu

nal criminel ou des(présidens des tribunaux de police correc

tionnelle , ils se1ont remplacés par celui des juges du tribunal

civil qui les suit immédiatement dans l'ordre du tableau.

, , XXIII. En cas d'empêchement des commissaires du direc

toire exécutif auprès des tribunaux , ils seront suppléés par

l'un des juges nommés par le président de la section où le

commissaire devait faire le service.

, , XXIV. Le greffier de chaque tribunal de paix , de com

merce , de police correctionnelle , et de chaque tribunal

"civil , sera nommé et révocable par le tribunal par lequel il

aura été institué. - !

» , A Paris , les président et vice président du tribunal de

| police correctionnelle , les juges de paix et les directeurs

de jurys d'accusation , concourront à la nomination et à la

révocation du greffier du tribunal de police correctionnelle.

1, XXV. Les greffiers des tribunaux de police correction

nelle tiendront respectivement les grefs des ju1ys d'accusa

tion de leurs arrondissem e ns. -

, , XXVI. Tout greffier d'un autre tribunal que celui de

paix , présentera aux juges , pour le faire instituer , un commis

greffier ; dans les tribunaux divisés en plusieurs sections , il

en presentera un pour chacune desdites sections.

» » XXVII. Il y aura auprès de chaque tribunal , non divisé

en sections , et de chaqne section de tribunal , deux huis

siers nommés et révocables par le tribunal ; ils feront con

curremment tous exploits de justice dans tout le département,
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hormis pour les justices de paix et bureaux de conciliation.

Ceux des huissiers des tribunaux actuels qui ne seront pas

du nombre des précédens , continueront provisoirement d'ins

trH Irº enter en concurrence av e c eux dans le de partement , et

seront révocabies comme eux. ll n'y aura qu'un seni huissier : our

ch que justice de paix , le quel ne pourra instrumenter que

dans le ressort de sa jºstice.

• • XXV ill. Les appels des jugt mens qui seront ren dns par

les tnb inaux civils seront portcs, conformément à l'art. CCXlX

de la constitutiou , aux trio unaux les plus voisins , ainsi qu ils

sont respectivement indiqués par le tableau joint à la présente
loi. •

• • Le choix du tribunal d'appel se f ra comme ci-devant, et

dans ies formes jnsqu'à présent observées. - -

» , XXiX. il sera établi en chaque greffe de tribunal de po

lice correctionnelle , un bureau de renseignemens , où il sera

tenu , soit pa r ie greff er, soit au besoin par un ou plusieurs

commis sous la surveillance et la direction du greffier , registre

par ordre alphabetique, de tous les individus qui seron ! appellés

au tuibunal de police correctionnelle on au jury d accusation -

avec une notice sommaire de leur affaire et des suites qu'elle a

6: ll tS, -

12 A Pa 1 i, , à Lyon et à Marseille , le greffier enverra chaque

décade un extrait de ce registré au bureau ccntral . où il sera

tenu un registre pa1eil ; il l'enverra, dans les c on mu nes de cin

qnante mille ames et au-dessus , aux administrations munici

pales , ou il sera tenu pareil 1egistre.

T1TR E IV. Dispositions circen stantielles et transitoires.
-

--
- -

» , Art. XXX. Les affaires actuellement pendantes dans les

tribunaux de district seront portée s en l'état o ù e iles se trou

vcnt, par exploit de la partie la pius diligente , au tribunal civil

du dérartement. -

•, XXXI. Tont jugement de premiere instance , rendn ou

à rendre par un tribunal actuel de dist1ict , sera , quaut a I'ap

pellation qui en serait interjettée , considéré comme s'il était

rendu par le nouveau tribunal civil du département,

des tribunaux d'appel sera reglé en conséquence.

, , XXXl1. Le greffier du 11 ibuual civil de chaque départe

ment se fe : à remettre dans le mois de sa nomination , les re

gistres et pieces des tribunaux de district qui se trouvent sup

primés par la constitution.

, , XXXll ;. Les registres et pie ces des tribunaux de police

correctiou netle et jury d'accusation , supprimés par la con.ti

tution , se rou t pºrtés , à la diligence du greffier sortant de

fonctions .. aux greffes des tribunaux de police correctionnelle

et des jurys d'accusation qui vont les remplacer. Cette remise

ct ie choix

»

•.
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sera faîte dans la décade de l'installation des nouveaux tribunaux .

» XXXIV. Jus ſu'à ce que le dire croire exécutif ait pu nom

mer ses commissaires auprès des nouvelles administrations dé

partementales, municipales , et auprès des nouveaax tribut aux ,

îes fonctions de commissaire dn directoire exécutif se oºtºx '
cées par les citoyens que commettront les nouvelles a dministra

· tions dé par tementales. - »

,, XXXV. Les administ•ations actuelles de départemeºt dres

seront le tableau des efficie , municipaux , agens mºieipau*

et leurs adjoints , à nommer p2r chaque canton de leur terri

toire , suivant les articles CLXXIX et CLXXX de la const1tº

tion , et l'adresseront à la municipalité du chet lien , avaºt le

jour qui va être indiqué par les articles suivans pour la conv°º**

tion des assemblées ptimaires.

, , , Les mêmes admfnistrations dresseront et enverront aux

assemblées élec orales le tableau des juges qu'elles devront élire

d'après la constitution et la présente loi. Ce tableau comprendra

l'indication d'un haut juré , des cinq juges suppléans à élire »
, dont t, ois doivent être pris dans la commune où siege le tribu

nal civii , suivant l'article CCXVII de la cot,stitntion. |.

•.. 3 , XXXVI. Les assemblees primaires se t ont convoquées par

les administrations de département , our le 1o brumaire Pro

· chain , à l'effet de nommer les juges de paix et leurs asses eurº :
elles le se , ont a rnême jeur pour nom mer les présidens des

adm nistrations municipales et les offieiers municipaux dt s ººm

munes de cinq miiie habitans et an dessus , on qºi seraient

| n niques dans le canton, quoiqu'au dessons de ciuq rnille habt

ta n S . 1 •

» Dans les cantons composés de communes , dont une ou

plusieurs au dessous de cinq milie habitans, les asscmblées com

munales seront convoquées pour le 15 brumaire p1 cchain par

la municipalité du chef-lieu de canton , pour é lite les agens

municipaux et leurs adjoints., conforme ment à Tart XXVIII

de la c6 ne titution. -

, XXXVll. Dans le mois , à compter du jour de la no

mination du directoire executif, seront nommés ies mcmbres

du bnreau central pour les cantons de Lyon, Mai stille et Paris.

» lnmédiatement après ce te nomination cou iiue dans le

canton , chaque burean central en 1 er a en fonctions. - -

,; Aussi-tôt aj : ès que le bureau ce n trai sera en fonctions ,

1e département convoquera les assº mbiées primaires du canton

our i'élection de ses municipalités d'arron disse en ent. -

- - : XXXVIII. Les nouvelles administrations d partementales

et municipales , ct les tribut aux seront installés par la lec

ture du procès verbal de lenr nomination faite pubiiquement

par les adtninistrateurs et officiers u, o mie :patx , ou juges anx

quels ils succéderont. Il t n sera dressé procès-vet bal. -

» XXXIX. Les memb1es des nouvelles adumiuistrations
A
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départementales ou municipales , ceux des nouveaux tribu

naux se rendront à leur poste immédiatement après les élec

tions. Ils seront aussi-tôt installés.

» XL. Il sera pourvu par une loi spéciale à l'organisa

tion administrative et judiciaire des départemens dernierement

réunis, et des colonies de la République. . -- - -

, » XLI. La présente loi sera adressée à toutes les assem

blées électorales. Son insertion au bulletin tiendra lieu de

publication. ,» - -

- *

Décret d'amnistie qui a terminé les , travaux de la Convention

- , nationale , le 4 bramaire.

4 : Art. Ier. A dater du jour de la publieation de la paix

générale, la peine de mort sera abolie dans la République

Française. - - - -

. » II. La place de la Révolution portera désormais le nom

de place de la Éoncorde ; la 1ue qui conduit du boulevard à

cette place portera le nom de rue de la Révolution.

- » III La Convention abolit, à compter de ce jour, tout

décret d'accusation ou d'a1restation , tous mandats d'arrêt

mis ou non à exécution , toutes procédures , poursuites «t

jugemens portant sur des faits pure ment relatifs à la 1 évolu

,tion. Tous détenus à l'occasion de ces mêmes événemens

- seront immédiatement élargis, s'il n'existe point contre eux

de charges relatives à la conspiration du 13 vendémiaire der

, DICI'. - A -

. . » , IV. Les délits commis pendant la révolution , et prévus

• par le code pénal , seront punis de la peine qui s'y trouve

prononcée contre chacun d'eux. -

» » V. Dans toute accusation mixte , où il s'agirait à la-fois

de faits relatifs à la révolution et de délits prévus par le code

· pénal , l'instruction et le jugement ne porteront que sur ces

' , délits seuls. - , · · , -

12 VI. Tous «eux qui sont ou seront accusés de dilapida

tions de la fortune publique , concussions , taxes et levées

de deniers avec retenue de tout ou partie au profit de ceux

qui les auront imposées, ou de tout autre fait semblable, sur

, venu pendant le cours et à l'occasion de la révolutiou, pour

ront être poursuivis , soit au non de la nation , soit par

, les citoyens qui prouveront qu'ils ont été lésés ; mais les

poursuites se feront seulement par actioa civile et à fin de

rest1tut1on , sans aucune autre pe1ne. -

/ » VII. Le directoire exécutif pourra différer la publica

tion de la présente loi dans les départemens insurgés , ou

présentement agités par des troubles , à la charge de rendre

compte an co1 ps legislatif, tant du nombre des départemens

• •
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où la publication sera suspendue, que du moment où elle y

sera faite , aussi-tôt que les circonstances le permettront.

» , V1II. Sont formellement exceptés de l'amnistie : 1°. ceux

qui ont été condamnés par contumace pour les faits de la

conspiration de vendémiaire ; 2°. ceux à l'égard desquels il

y a une instruction commencée ou des preuves acquises,

relativement à la même conspiration , ou contre les quels il

en sera acquis par la snite ; 3°. les prêtres déportés ou su

jets à la deportation ; 4°. les fabricateurs de faux assignats

ou de fausse monnaie ; 5°. les émigrés rentrés ou non sur le

territoire de la République.

, , IX. Il n'est dérogé par la présente loi à aucune dispo

sition de celle du 3 de ce mois. , ,

Décret sur les costumes, rendu dans la séance du 4 brumaire.

« « Art. Ier. Toutes les matieres et étoffes employées aux .

costumes des fonctionnaires publics , seront du cru du ter

ritoire de la République , ou de fabrique nationale.

» II. Le costume des fonctionnaires publics est réglé ainsi

qu'il suit : -

Corps législatif Conseil des cinq cents. La robe longue et

blanche , la ceinture bleue, le manteau écarlate ( le tout en

laine), la toque de velours bleu.

Éonseil des anciens. Même forme de vêtement ; la robe en

b'eu violet , la ceinture écarlate , le manteau blane (le tont

en laine ), la toque de velours, même couleur que la robe.

Ces deux vêtemens ornés de broderies de couleur.

Birectoire exécutif Le directoire aura deux costumes , l'nn

pour ses fonctions ordinaires, l'autre pour les représentations

dans les fêtes nationales , etc. Costume ordinaire : habit-man

teau à revers et à manches , couleur nacarat ( rouge - clair ,

tirant sur l'orange ) , doublé de blanc , richement brodé en

or sur l'extérieur et les revers. Veste longue et croisée ,

blanche et brodée d'er. L'écharpe en ceinture bleue à franges

d'or , le pantalon blanc ( le tout en soie ). Le chapeau noir,

rond , retroussé d'un côté et orné d'un panache trieolor.

L'épée portée en baudrier sur la veste ; la couleur du bau

drier nacarat. Grand costume : l'habit-manteau bleu , et par

dessus un manteau nacarat.

Secrétaire du directoire. Même forme de vêtement que celui

du directoire dans son costume ordinaire. Tout en noir ; le

panache noir avec une seule plume rouge. Un cachet suspendu

en sautoir sur la poitrine. · / -

Ministres. Même forme de vêtement que celui du dires
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toire. Le dessus noir , doublure, revers , veste et pantalon

ponceau ( 1ouge très-foncé , ou ccquelicot ) ; l'écharpe en

ceinture , blanche , ( le tout de soie et orné de broderies

en soie de couleur ); le chapeau noir, surmonté d'un panache

ponceau ; le baudrier noir. º *

-

( La fin dans un prochain numéro. )
-

PARIS. Quartidi 14 Brumaire, 4°. année de la République.

Eaſin la République est organisée ; le gouvernement définitif

va bientôt commencer ses opérations, et la loi, qui seule pourra

les di,ige , fera disparaître toutes les dispositions arbitraires.

Déja le Co ps législatif se montre jaloux de se renfe , nrer stric

tetnent ta u s les limites constitutionnelles. Mais dans les mo

mens e : co l e si difficiles où nous nous tronvons, le succès du

systême re publicain de pend de l'ha : monie qui subsistera entre

les divers eiéan : ns coordonnés à ce systême , t'es -à-dire entre

les deux couseils et le directoire exécutif Cette hs1 nouie ,

cette union intime entre ies pouvoirs prin c : paux influeront

· nécc ssaire un ent sur les parties subalternes de l administration

publique , et y produiront l'ensemble et la promptitude d'exé

«ution qui peuvent faire naître la confiance des bons, et inspi

rer de Ja crainte aux mé chans. · -

P, m les candidats proposés par le conseil des cinq cents

pour composer le iirectoire exécutif, celui des anci ns a fait

les choix suivans : Laréveiiiere-Lépaux, ,etourneur (de la

M1nt he ) , Barras , Rewbell et Sieyes. Les quatre premiers

ont accepté ; tous quatre ont apporté pour motif lc courage

et le dévouement que tout bon républicain doit au service

de la pa trie. Sieyes qui a refusé, a cru devoir expliquer son

rcfas. Il le justifie sur l'impossibilite où il croit être de fixer

la confiance , ayant , dit il , toujours été en butte a tous les

partis. Beaucoup de patriotes lui savent mauvais gré de ce

qu'iis appellent sa désertion ; d'autres aiment mieux croi1 e

que des considérations aussi put es que reflechies l'ont porte

à se tenir éloigné du timon des aſſaires , puisqu'il ex pose

lui même qu'il n'a pris cette détermination qu'après s'être

consulté avec toute la maturité dont il est cap ble.

Sieyes, au reste , a donc craint l'avenir , car il avait inti

meme , t la confiance généraie dont les deux conseils lui ont

donné une preuve non équivoque. Carnot a éte choisi pour
r

le remplacer ; il avait pour concurrent Cambacérès.
- • / - - • •

Le directoire s'occupe de l'organisation du ministere.

-

Le conseil militaire, séant au Palais Egalité , a terminé ses

opérations , le 5 , par l'affaire du génèrai Menou , qui a été
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acquitté an milieu des plus vits applaudissemens. Les citoyens
Talot et Thibaudean , députés , ont déposé en sa favear ; l'un

d'eux a rappelle a ce beaucoup de sensibilité la conduite de Me

nou à l'assemblée constituante , et son courage dans l'affreuse

guerre de la Vendée. -

· Saladin et Vaublanc ont fait parvenir au corps législatif

leurs réclatuarions contre le jugement de la commission mi

litaire qoi les conda cine par coutumace : ils se fon dent sur

la constitution qui leur sert de galantie , puisqu'ils étaient Il O [Il•

més deputés avant d'être jugés.

On a annoncé hier que Barrere venait de se soustraire ,

par la fuite , à l'exécution du dernier décret de la Conven
tion , qui ordonnait qu'il fût déporté. sans delai.

|
-

On a fait circuler , depuis plusieurs jours , les bruits les

plus fâcheux sur les dernieres opérations militaires faites à

l'armée du Rhin et Sambre et Meuse. En attendant les détails

offitisie , voici ce qu'on a publié dans plusieurs feuilles pério

diques. .

-

{ .

#
- -

Extrait d'une lettre du camp sous Mayence , du 22 vendémiaire.

Le siége de Mayence , pour lequel tous les ordres étaient

donnés et les p1 eparatifs faits , ne peut plus avoir lieu au

jourd'hui, parce que l'armée de Samb1e et Meuse évacue la

rive droite du Rhin. Une partie du parc d'artillerie est déja

en route pour Landau. Le reste est prêt à partir.

Le blocus du fort Cassel a été levé dans le plus grand secret ,

· dans la nuit du 1o au 1 1 , par suite du passage du Mein ,

effectué dans la journée par l'armée autrichienne, cinq à

six lieues au dessus de Mayence. Les détails du combat que

ce passage a dû engager sont eneore inconnus ; mais il a dû

ê re sérieux , le feu ayant duré toute la journée. Le canon

et la mousquetterie même qui se font entend e , fo t juger

que notre armée se 1 etire à petit pas , et dans le plus grand

ordre. Une division de la rive gauche a passe le Rhin pour

protéger la rétraite. De son côté , l' ennemi a fait soi tir de

M2 ayen ce cinq à six 1égimens d'infanterie avec de la cavalerie et

de l'artilierie ponr renforcer s ou corps d'attaque. .

On ne sait encore rien de la droite , quoique le canon

tire assez vivement de ce côte. Pichegru pa aît toujours dans

sa même position au-dessus de Manheim. 1 est à c1oire que ce

général , avec les forces qui lui arrivent du Haut-Rhin , va

opposer une forte diversion sur ce point. Ce n'est que dans

que!ques jours que l'on pourrabien juger des effets de ce mouver

ment rétrograde qui n'a rien de dangereux pour notre armée.
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D'autres avis reçus par la voie de Bruxelles , portent que

l'armée française qui avait été obligée de se replier iusqu'à
9 q 8, p Jusq

-- la Lahn , a repris l' offensive , et qu'elle commence de nou

veau à repousser les Autrichîens. Quant au siége d' hrenbres

· tein , il paraît devoir être changé en blocus. Depuis quelques

jours les assiégés ne tiraient plus sur les assiégeans , et ces

derniers ont cessé de travailler aux ouvrages qu'ils avaient com

mencés. -

\ - -
-

· * Du 5 brumaire. L'a1mée autrichienne commandée par Clair

, : fayt, après avoir passé le Mein à Aschaffenbourg , est entrée

dans les états du laugrave de Hesse - Cassel par la ligne de

· neutralité ; elle s'est ensuite avancée par Wetzlar , forte d'en

· · viron 8ooo combattans. Le projet était de tourner l'armée

· de Sambre et Meuse , et après avoir fait lever le siége de la

forteresse d'Erenbreitstein, de prendre à dos l'armée du général

| Jou1 dan. Cette derniere manœuvre a été déjouée par les dispo

· sitions savantes des Français, qui ont fait replier leur armée

· der 1iere la rive droite de la Lahn, mouvement qu'on n'a pu

· exécuter sans des combats fréquens et aussi sanglans qu'opi

' niàtres. Enfin l'armée du général Jourdan , rassemblée près

" * de la Lahn, a fait tête à l'ennemi ; il y a d'abord eu quelqnes

| mouvemens de retraite qui ont cessé le 17 octobre ; ce qui

· faît présumer que les républicains conservent l'espoir de main

: tenir le théâtre de la guerre à la rive droite du Rhin. Cependant

le siége de la forteresse d'Erenbreitstein a été levé. Le géneral

· · Marceau qui le commandait, à transféré son quartier-général

, : à Coblentz. Les Français sont occupés à détruire les ouvrages

,. : que les Autrichiens ont construits sur l'isle, près Valendar.

Le passage du Rhin, au-dessus de Coblentz , n'est plus fibre ;

mais il l'est à Saint-Goar. Tous les bateaux qui se trouvaient

· dans la Lahn ont été amenés au-dessus de Coblentz.

| Une lettre de Limbourg, du 13 octobre, porte qu'il y arrive

en ce moment un courier , qui porte la nouvelle, que les

s , : Autrichiens sont repoussés au-dela du Mein , et que la perte

.. est très-considérable de part et d'autre. U$n grand nombre

' d'Autrichiens s'est précipité dans le Mein. La perte s'élevait

· déja , au départ du courier, à 5ooo hommes. .

-

P. S. Le Directoire exécutif a nommé pour ministres, savoir ;

" à la guerre, le citoyen Aubert-Dubayet , commandant en chef

l'armée des côtes de Cherbourg; à la marine, le citoyen Trugue ;

aux relations extérieures, Charles Lacroix , membre du corps

- législatif; à l'intérieur, le citoyen Benezech ; ponr ſes finances .

" : le citoyen Gaudin ; et à la justice, le citoyen Merlin (de Douai).
: r - . ' • .. • • • • • * : • • • : ,

Y , - • » - - - - - -

• - - . -
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, P o É S I E. 1 o ...

· Mes adieux au bois du Fay près Guy**.

1 .. » «

A séjour charmant, bois solitaire et sombre,

Qui me prêtait tom ombre . !

Lorsque du dieu du jour je redoutais les feux !

Adieu séjour déficieux

Dont j'allais troubler le silence (1),

Quand la nuit, sur son char parsemé de saphirs,

Me paraissait, par sa présence,3

Rendre plus caressant le souſſle des zéphirs !

Où j'entendais la tendre tourterelle

, Mêler ses soupirs amoureux : · · · ，

Aux accens donx et gracieux | • * '

De la sensible Philomele ! ! - -

Adieu tilleul chéri, dont les rameaux épais

Ombragent un tapis de mousse et de fougere ,

Sur lequel je me reposais ... - 1 ,

En arrangeant des fleurs pour la jeune Glicere.... !

Si quelque jour elle vient près de toi, : -

Offre lui toujours ton ombrage ; -

Pour elle garde ton feuillage ,

Je saurai lui garder ma foi. .. .

LACA2HE fils, d'Amiens, abonné.

(1) L'auteur y allait souvent donner du cor.

Tems XVIII. \ -
T

-^3 .
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A1R : Mon pere était pot, ete.
- - 2 ,

P • - e * ! · · ,

• • • . LUs d'un marin de mon premier -

'. , º 2 --

,

29e ) . .
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Redoute l'inconstance ;

Certain docteur , par mon dernier ,

Démontre sa science : . -

Mon tout dans le mois

: 3 . v. - 2 . * ， , , , , ) it !

Et toujours on le fête : -

Il est dans les cieux

Au nombre de s dieux · .

Et sur terre un prophête.

L o c o c R 1 P H E.

Zulnis me chérit sans mon cœur;

Du premier regne avec mon cœur, ? .

Je suis du second sans mon cœur ; '

Souvent je porte avec mou cœur,

Mais l'on me porte sans mon cœur ;

J'ai pieds et tête avec mon cœur, º '

Ni pieds ni tête sans mon cœur ;

L'hiver je brave, avec mon cœur ;

, Je le redoute sans mon cœur : '

Esclave, hélas ! avec mon coeur,

J'offre une reine sans mon cœur ; "

De crainte d'ennuyer ton cceur ,

Arrive six fois ;. , " - -- ,

't 4 -

Le» me méprise avec mon cœur, ſ '

º .. ,

l-ecteur, adieu de tout mon cœur. *

: ' , .



L ITT É R AT U R E É TRAN G E R E.

HISToIRE DE LA DÉCADENCE DES MœURS CHEz LES R0MAINS,

et de ses effets dans les derniers tcms de la république, tra- s

· duite de l'allemand de C. ME INERS , professeur ordinaire

| de philosophie à Gotlingue ; par RENÉ BINET , ancien rec

teur de l université de Paris , et professeur-émerite de rhé

torique , nommé professeur de langu es anciennes des écoles

· centrales du département de Paris. Un volume in - 12 de

| 526 pages. Prix , 25 liv. pour Pafis , et 3o liv. pour les

· départemens. A Paris, chez H. S. j ANSEN et compagnie ,

place du Muséum. L'an 3°. de la République ( 1795 ).

|

#
_/

Louv* er dont le professeur Binet vient de nous

donner la traduction , était connu en Allemagne depuis

plus de douze ans, et y jouissait d'une estime fondée

sur le mérite et la réputation de son auteur , l'un des

écrivains et des savans les plus distingués de la litté

rature allemande. Montesquieu , dans sa décadence des

Romains , n'a fait qu'un chapitre très-court sur la cor

ruption des mœurs : mais quoique ce peu de lignes jet

| tées et fondues dans son vaste sujet , soit comme tout .

ce qu'a écrit ce grand homme, plein de profondeur et

- d'idées , Montesquieu n'a fait qu'indiquer ce que Mei

^ ners a développé. C'est ainsi que dans un tablr u de

grande composition, l objet dont le peintre n'a t it sen

tir que le trait et le motif, devient le sujet principal d un

tableau particulier sous les pinceaux d'un autre artiste.

Le professeur Meiners débute, dans un avant-propos,

par la rétractation solemnelle d un jugement qu ii avait

hasardé avec trop de légereté sur Cicéron , dans un dis

cours où il l'avait considéré sous le rapport de son mé

rite phiiesophique. Gn sait que chez les anciens et

chez les modernes , si tout ie monde s'est réuni pour

admirer le génie de Cicéron , on n'a pas toujours porté

une opinion aussi favorable de son caractere politique.

On lui a rep roché une conduite souvent faible et con

tra dictoire , et une vanité demesurée. C'est sur la 1 i de

· B rutas , de Salluste , de Plutarque , et même de Mon

tes qui eu , que Meiners avait pris de Cicéron une idée aussi

injuste ; mais la vie de ce grand homme par Middleton ,
< • | T 2 -

A

-^
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l'a détropmpé, et en s'empressant de réparer son erreur,

il annonce que c'est à la iecture de Middleton qu'il est

redevabie de la conception de son ouvrage,

Mieiners marque l'époque de la décadei te des mœurs

chez les Romains à la secon de guerre panique . c'est-à

dire un peu plus d'un siecle avant la naissance de Cicéron.

Il en suit les progrès rapides jusqu'à i'entiere destruc

· tion de la république sous Octave.Tant q#e lcs Romains

n eurent à faire qu à des peuples plus vaillans que riches,

et dont le courage n'était point amolli par le luxe, tant

qu'ils combattirent pour leur salut, pour leur liberté, et

même pour l'honneur de leur nom , plutôt que dans la

vue de conquérir , les Romains conserverent leurs

mœurs , et s'éleverent au plus haut degré de gloire et

· de vertu. Mais du moment qu'ils eurent mis le pied dans

l'Asie , et qu'ils étendirent le bras sur c es belles con

· trées où étaient rassemblés tous les trésors de la terre ,

i

-

-

| 1nilitaire. - - -

-

-

-

et que la nature et l'art avaient ornées comme à l'envi

de tout cc qu'il y avait de plus précieux dans l'univers,

les Romains commencerent à perdre de cette austérité

| républicaine qui avait été la cause de leurs triomphes.

Les victoires remportées sur les rois de Macédoine et

de Syiie , la prise de Carthage et de Corinthe , les im

menses dépouilles qui en furent la suite , la succession

'd'Attale, firent refluer à Rome les richesses du monde.

Le luxe le plus effrené déborda dans toutes les classes ;

les fortunes particulieres devinrent scandaleuses ; la

cupidité n'eut plus de bornes ; Rome et l'Italie furent

inondés d'une multitude d'esclaves qu'amenerent suc

cessivement les conquêtes, et qui furent funestes à la

'poptlation réelle et à l'agriculture. Le long séjour des

: rmées dans les provinces éloignées fit perdre l'esprit

· de cité , et produisit le relâchement dans la discipline

Fin vain quelques exemples de vertus et de bonnes

mceurs se montre ent-ils encore au milieu de la cor

r, pti : générale ; en vain les Marcellus, les Scipion ,

les Paul Emile , les Mummius , les Caton essayerent-ils

de lutter contre]la pente de leur siecle , leur conduite fut

plus admirée que suivie. Bientôt les discordes civiles et

les proscriptions de Marius et de Sylla mirent la vie et

la ſortune des citoyens à l'encan, et apprirent à la répu

blique qu'il ne fallait plus compter sur la protection des

lois. Les Gracques firant d'inutiles efforts pour mettre

un frein à la tyrannie des grands, et ramener aux moeurs
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républicaines en • ' # limites aux trop grandes

propriétés ; la violence de leur caractere et sur tout l'or

gueil et l'insatiable cupidité des nobles les rendirent

victimes de leur zele. -

· Rome n'offre plus depuis cette épaque qu'une lutte

sanglante entre la puissance du sénat et celle des tti

buns , et le contraste déplorable de l extrêmc opulence

des grands et de l'extrême misere du peuple. Les pro -

vinces furent pillées et opprimées par les proconsuls ;

les conjurations se multiplierent ; l éducation fut né

gligée ; le libertinage et la licence de la je un esse, dans

les deux sexes , n'attendit plus qu'un p et rone pour les

peindre. Enfin , la corruption et la vénalité déborda

des sénateurs aux chevaliers, et des chevaliers au peuple,

jusqu'à ce que César, mettant à profit sa fortune et son
génie , élevât sa puissance sur cet amas de vices et ' de

CI1m eS. \ , • - | .

Tel est le tableau rapide des objets qu'a développés

Meiners dans cet ouvrage. Il s'est appuyé par-tout du

témoignage des auteurs anciens dont il rapporte les

passages dans des notes, ce qui ajoute à l intérêt de ce

fragment de l'histoire romaine.Nous terminerons par citer

quelques réflexions de l'auteur sur le dermier état de la

république. . - -

º Que l'on parcoure, dit-il , l'histoire romaine , ou

celle des autres peuples et des autres âges, on ne trou

vera point d'époque ni de siecle où l espece humaine

ait tant souffert ; que dans les cinquante années qui

suivirent la proscription de Sylla. Jamais dans le même

espace de tems on ne vit dans toutes les parties du

globe tant de peuples anéantis , tant de pays dévastés ,

tant de villes ruinées , tant de grandes familles éteintes,

tant d'illustres personnages mis à mort , que dans ce

demi-siecle, dont les désastres et les forfaits réduisirent

pour plus de mille ans les nations les plus considérables

au dernier degré de misere et de faiblesse ; sans parler

ni des petites guerres passageres , ni des cruautés com

mises dans les provinces par les gouverneurs romains.

C'est dans cet espace de tems que se trouvent , 1°. les

victoires de Lucullus et de Pompée sur Mithridate et

sur Tigranes ; victoires qûi coûte rent la vie à des mil

liens d'hommes, puisqu il en périt jusqu'à cent mille

dans une seule bataille : 2°. les guerres contre Serto

rius , centre Spartacus, contre Catilina , contre les Pi

1a tes , sºerres dont les ravages ton ereut , r,ºsº
- T -

-- * " *



- A ( 294 -

ment sur l'Espagne et sur l'Italie : 3°. les défaites de

Crassus et d'Antoine , dans chacune desquelles il périt

au moins trente mille hommes : 4°. les victoires de

César dans les Gaules, qui priverent ce pays d'environ

un million d'habitans : 5°. les journées terribles de

Pharsales , de Thapse et de Munda , qui dépeuplerent

horriblement l Italie, la Grece, l'Asie, l'Egypte et l'A

frique .. et diminuerent à-peu-près de moitié le peuple

romain : les batailles non moins sanglantes de Modene ,

de Philippes et d'Actium : 7°. les proscriptions d'An

toine , Lépide et Octave : 8°. leur victoire sur Sextus

Pompée , dont la défaite et l'infortune acheva d'écraser

l'Italie et la Grecc, déja si souvent dévastées : d'ex

tirper , pour ainsi dire , la race des Grecs et des Ro

mains , et d'anéantir la plus grande partie des plus

nobles familles de Rome. -

, Si l'on considere que le nombre des hommes qui

périssaient dans les combats, n'étaient rien cn compa

raison de ce qu'il en mourait de maladie et d'au'tres

accidens : que la plupart des nations se détruisaient ,

non-seulement par l'épée , mais aussi par la corruption

des mœurs ; on est étonné que le genre humain dans

les pays où il y eut le plus à souffrir , n'ait pas été dé

truit entierement : que les arts et les sciences ne s'y

soient pas perdus beaucoup plutôt, et que les invasions

des barbares dans l' empire romain , affaibli par tant de

pertes , n'aient eu lieu que si long-tems après. »

+

|

A N N O N C E S.

- - r . - - - - -

Voyage de deux Français en Allemagne , | Danemarck , Suede ,

Russie et Pologne , fuit en 179o , 91 et 92. Cinq volumes in-8°.

brochés. Prix , 6co liv. , et 65o liv. franc de port par la poste.

A Paris , chez Maradan , libraire , rue du Cimetiere-St-André

des Arcs. : | | | - - -

· Cet ouvrage intéressant mé1ite une attention particuliere ;

nous ie ſerons connaître sous ses differens rapports.

· La Rive gauche du Rhin , limite de la République Française , ou

recueil de plusieurs dissertations jugées dignes des prix pro

posés par un négociant de la rive gauche du Rhin : avec figures,

publié par le citoyen Georges Guillaume Boëhmer, ex-député

# la Convention nationale rheno-germanique ; in 8°.

| | A Paris , chez Desenne , Louvet et Devaux , libraires , au

palais Fgalité. L'an 4°. de la République, -

•- 2
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v

Be Francfort-sur-le-Mein, le 28 0etobre .
a •- #

, * - - -
-

-

- ,

L, espérances de la cour de Vienne commencent à se

· relever par les succès de ses armes sur les bords du Rhin :

on assure même qu'elle est décidée aujourd'hui à prolonger

la guerre , dont elle se flatte que les dernieres chances lui

- seront plus favorables. La Grande-Bretagne l'y encourage , en

lni fournissant de l'argent ; et l'impératrice de Russie fait ,

dit on , enfin, marcher à son secours un corps de troupes .

qu'elle lui promettait depuis long - tems. Cette petite aimée

s'avance vers la Gallicie. François II en disposera pour le

, maintien de la tranquillité dans ses possessions , et en cas

de besoin , contre la Porte ottomane ; s'il survenait une rup- .

ture entre les deux puissances , il ne sera pas obiigé de

s'afſaiblir sur les bords du Rhin , en en retirant des forces.

On a 1 e marqué que , depuis quelque tems , le cabinet impé

rial ménageait beaucoup moins ses co-états, et reprenait avec

le corps germanique , le ton de maître au quel il était accou

tumé. L'électeur palatin entr'autres en a fait l'expérience dans .

le désarmement de ses troupes. - -

/

La chancellerie impériale a expédié nn ordre an département !

d'Italie, de mettre en liberté les prisonniers français Semonville, ,

Beurn on ville, Maret et autres députés, qui doivent être ac

compagnés , avee tous les égards convenables , à Basle , où

ils seront remis entre les mains des commissaires de leur na

, tion. Ceux-ci leur remettront en échange la fille de Louis XVI,

qui doit se trouver à cette époque dans la même ville. Ce- ,

pendant il n'est encore parti d'ici ni cavalier ni dame poar

ailer au-devant de cette princesse. · .. •

Il arrive dans ce moment un courier expédié par le général

Wurmser. Le bruit s'est aussi-tôt répandu d'un avantage 1em

porté par notre armée sur le Necksr ; mais on n en donne
aucun détail. * • , : , - i , · · · , -

* • - - - ' , r · · · · : . : ' . . .. - •s'. .*

On a communiqué au baron de Reichlin, chargé des affaires- -

de Ia eour électorale palatine, la note par laquelle il consts

-

-

4



uue le gouvernement de Manheim à été contraint, sans dis

tinction d'officier et#de soldat, de mettre bas les armes devant

notre armée du Necker. Le baron de Reichlin a présenté en

conséquence une note de réclamation contre cet acte fait par

les généraux qui commandent dans cette partie. Notre cour

a répondu par une autre note, dans laquelle , au milieu de

quelques discussions pelitiques , elle expose que ce n'est pas

le premier exemple qu'une armée amie ait fait déposer les

armes à une autre armée dans des circonstances pareilles.

Jusqu'ici cette affaire n'a peint eu d'autres suites, et n'a au

cunement altéré la bonne intelligence entre les deux cours

impériale et palatine, - -

De Dresde, le 11 octobre. Un courier, arrivé ici la nuit du

7 au 8 , a apporté la nouvelle de la séparation du contin

gent saxon d'avec l'armée autrichienne. Ce corps , fort de

9ooo hommes, et commandé par le lieutenant-général Lindt,

a quitté la grande armée impériale les premiers jours de ce

mois , pour marcher vers les frontieres de la Saxe. Il est

attendu à Plauen, le 16 de ce mois.

- Cette détermination de l'électeur a causé ici une grande

joie ; elle était desirée depuis long-tems.

#

De Vienne, le 19 octobre.

Hier soir, le major Pfanger, qui a apporté la nouvelle

de la délivrance de Mayence , a fait son entrée solemnelle

dans cetté résidence , précédé de 24 postillons donnant du

cor. L'on ne peu se faire une idée de la joie que cette nou

velle a causé à tous les habitans de Vienne.

Les langes saarés envoyés de Rome par le saint-pere, pour

l'héritier présomptif du trône , sont arrivés ici ces jours

derniers. L'on psrle d'un superbe présent que notre cour

doit envoyer en retour à sa sainteté.

L'éponse de Lafayette est arrivée ici avee ses deux filles ; elle

a demandé à sa majesté l'emperenr la permission de rester

près de son époux, ce qu'elle a obtenu. -

Elle s'est mise en route aussi-tôt après pour la forteresse où

Lafayette est détenu. - -

· L'on a de nouveau rempli les magasins de la Bohême et de

la Moravie. -
-

· Voici quelques détails ultérieurs sur les suecès des armées

cembinées de Clairfayt et de Wurmser, qui commencent à

relever le courage des Autrichiens. La'perte des Français est
-: • 2 ! • • • • • * ' - -

， l
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«qnsidérable, on ne peut se le dissimuler. Mais leur courage,

leur constance et les talens de leurs généraux peuvent la ré

parer, comme ils l'ont fait dans des circonstances encore

plus fàcheuses. - -

Les dix derniers jours ont été très remarquables dans nos

environs , ils étaient remplis de tronpes ; aujourd'hui on n'en

voit plus : l'armée française , qui se retire vers le Rhin avec

encore plus de r2 pidité qu'elle n'en était venue , est déja ac

tuei !°m en t dcrriere la Lah n. . -

Cependant la grande bataille , à laquelle nous nous atten
dions dans la province de Francfort , n'a pas « u lieu ; et

Bergen , où ie sang couia avec tant d'ab ndance dans la guerre

de sept ans , n'en a pas été une seconde fois le théâtre , ainsi

qu'il était apparent il y a quinze jours. Sans en venir à une

action décisive , le général Clairfayt a déposté l'armée fran

çaise : Mayeuce est de livré ; et les assiégeans, qui avaient déja

fait des "ravaux étonnans, sur-tout en terre , devant la place ,

et s'y étaient construits des logemens pour y passer , s'il le

fallait , i'hiver même le plus rigoureux , ont tont abandonné

avec tant de hàle et de précipitation qu'on y a trauvé tout ,

particulierement des provisions de bouche en abondance.

L'armée de Sambre et Mense s'est retirée vers Dusseldorff,

et prend une position respectable entre cette ville et la ligne

de démarcation. Elle prépare tout pour tâcher de se mainte

nir dans cette partie de la rive droite du Rhin. Les répu

blicains se couvrent de retranchemens éievés à la hâte. Ils

font de tous côtés d'énormes abattis d'arbres ponr les garnir
de palissades. Le beau parc situé auprès de Dusseldorff vient

d'être presque entierement détruit à cet effet. Malgré ces

préparatifs, l'armée française aura de la peine à se maintenir

dans uue position naturellemcnt mauvaise , et qui n'est ap

Puyée que par une ville peu capable de résister à une attaque

vive. On croit que les républicains repasseront le Rhin.

Les habitans de Dusseldorff ne sont pas sans inquiétude

sur leur sort. Les Français ont eu la précaution de conserver

toutes leurs batteries sur la rive gauche et vis-à-vis de cette

place. Ils craignent qu'en cas de retraite , les Français ne

bombardent leur vilie.

D'autres avis authentiques, reçus des bords du Rhin, por

tent que les Autrichiens sont déja a Dentz et à Mulheim , et

qu'ils s'avancent dans l'intention d'attaqner de nouveau l'ar

mée du général Jont dan. On ajoute que les paysans de la

rive droite du Rliin se sont armés coatre les Français , et

qu'un ce ps de donze à quatorze miiie hommes de cette milice

fait un service irrégulier daus l'armée autrichienne. Derniere
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ment même , des troupes françaises , embarquées sur des

bateaux qui allaient de Bonn à Dusseldorff, ayant été pous

sées par des vents contraires près de la rive droite, ces pay

sans sont accourus armés de fusils, et ont fait feu sur eiles.

Un voiontai e a éte tué ; un sergent cf un officier ont été

grievement blessés. Le général Grenier a fait faire un feu ter- .

rible des batteries de la rive gauche ; un grand nombre de

maisons ont été incendie es.

·/

| I T A L I E.

*,

Milan, 15 octobre. Un journal de l'armée austro sarde con

tient les détails suivans :

- - à

« t Le 26 septembre , un corps de six mille Autrichiens ,

divisé en plusieurs colonnes , se mit en marche vers le col

de Tambuco, et ayant rencontré un poste ennemi de 25 hommes,

ce poste se replia. Les Autrichiens s'étant emparés du fortin

· qu'il occupait, s'avancerent vers le col du Saint-Esprit, dans

| le dessein de s'emparer des hauteurs voisines ; mais arrivés

à la pcrtée du fusil ils furent assaillis d'une grêle énorme .

de gros quartiers de rochers que les Français avaient attachés

avec des cordes qu'ils coupe rent à l approche des Autrichiens ,

de sorte que ceux-ci, qui reçurent en même tems une quau

tité immense de coups de canon à mitraille , furent obligés de

se retirer à l'approche des Français , qui sortirent aussi-tôt

de leurs retranchemens. Le général Dargenteau , ayant couru

au se cours des colonnes avec quatre compagnies du régi- .

ment de Nadasti , leur donna les moyens de se rallier ;

eiles se remirent en front de bataille , et il s'en suivit un

combat opiniâtre , à la fin duquel les F,ançais reprire nt leur

poste : on estime notre perte à 6oo hommes, tant tués que

blessés et fait pris on niers.

» On assure que dans une affaire particuliere au col des

Te1 mes , un corps autrichien a déserté tont entier. Le 9 de

ee mois , 1oo de ces déserteurs furent conduits enchaînes à

Alexandrie ; comme ils étaieut écartés de la grande route ,

ils ' tomberent dans un détachement de nos troupes qui avait,

été mis à leur poursuite. .. »

A N c L E T E R E E. E T A T s - U N 1 s D' A M É R 1 Q U E.

On apprend de Charles - Town , que le 14 juillet , anni

versaire du jour de la prise de la Bastille , les citoyens fran

sais qui étaient dans cette ville se sont réunis à la maison

du consul. De-là , ils se sont rendns , ayant le consul à

leur tête , et un grand nombre d'efficiers républicaius avec
/



eux , à la maison du sºuv#d. Charles-Town à East-Bay.

Une musique guerriere , qui jouait des airs patriotiques ,

ouvrait la marche. Le gouverneur a accompagné le eortege

à bord de la corvette l'Insolent , où l'on voyait flotter les

pavillons français et américains ; pendant qu'il entrait à bord ,

les officiers et l'équipage de la corvette entonnerent l'hymne

· des Marseillais, et il fut salué de 22 coups de canon, auxquels

il fut répondu de la même maniere par cinq vaisseaux fran

çais à l'ancre dans la riviere. Après avoir pris quelques rafraî

chissemens , le gonverneur se rendit à terre au milieu des

cris répétés : Vive la République !

P. S. Le Morning-Chronicle, du 3o , annonce que la veille ,
le roi avait fait l'ouverture du parlement. Malgré les précautions

prises pour préserver sa personne des insultes que présageait

le mécontentement public , une foule innombrable de citoyens

de toute classe accompagna sa voiture jusqu'au parlement »

avec les cris : Point de Pitt ! Point de guerre ! Une pierre y fut

jettée , qui ne l'atteignit pas. En revenant du parlement, les

mêmcs cris recommencerent, de St.Jamesjusqu'à Buckingham ,

et comme le roi était forcé d'aller fort lentement , il fut

- exposé fort long-tems. A peine fut-il descendu de sa voiture

que le peuple la mit en pieces. Les morceaux en furent vendus ,

jusqu'à une demi - couronne. Lord Grenville se rendit à la

chambre des pairs , qu'il invita de s'occuper à l'instant du

salut de la personne du roi , et de demander des commis-'

saires à la chambre des communes. Celle-ci refusa d'abord ,

par l'organe de son orateur , parce que le motif de la demande

n'avait pas été spécifié. Cette forme ayant été remplie .

les commissaires furent accordés,
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R É P U B L I Q U E F R A N ç A 1 s E.

c o R P s L É C I s L AT 1 F. .

C o N s z 1 L D E s A N e 1 E N s,

Présidence de Lareveillere - Lépaux.

Séance de primedi, 1 1 Brumaira.

Lareveillere-Lépaux , Letourneur ( de la Manche), Rewbell

et Barras écrivent qu'ils acceptent leur nomination au dircc

toire exécutif. -

, Sieyes refuse pour rester dans le conseil des Cinq-cents. Ma

détermination a éte prise avec toute la maturité dont je suis

susceptible , dit-il, et il m'est impossible de croire que l'homune

qui, de puis le cemmencement de la révolution , a été en butte

à tons les partis, puisse réunir la confiance générale,

, Gouly demande que le conseil des Cinq-cents soit prévenu

de cette démission , afin qu'il présente une nouvelle liste de

six candidats. . | --

· Charlier demande l'ord1e du jour, parce que tout Républi

caia est en requisition pour l'intérêt public. ·

Benard croit qu'il n'est pas besoin de demander une nou-

velle liste au conseil des Cinq-cents.

Lanjuinais 1épond qne le conseil des Anciens a épuisé son

droit en votant sur la premiere liste. ll demande l'ajournement

à demain de toute décision, parce qu'il serait possible , dit-il ,

qne ce délai nous dispensât d'en prendre aucune. -

Johannot croit qu'il n'etait pas de la dignité du conseil d'a

jºurner, et que d'ailleurs les circonstances réclament impé

1 ic usement la prompte formation du directoire.

L'ajournement cst rejetté, et il sera envoyé un message au

conseil dès Cinq-cents. - · '

On procede à l'élection d'un président pour remplacer Lare

veillere-Lépaux. Baudin réunit la majorité des suffrages.

C o N s E 1 L D E s C 1 N Q- c E N T s.

Présidence de Daunou.

Lehardy annonce que Cormatin et ses complices ont invo

q" é la loi de l'amnistie qui absoud de tout délit révolution

n · e , excepté de ceux relatifs an 13 vendémiaire. -

Le conseil paas c à i'ordre du jour.
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Le comité de salut pubiic , t - a pºissant les fonctions du di

recio e ex cutif , propose au consei!, cºnfo ne ment à la cons

titution , de p, en 11 e en t1 es grande consid ration la rcntree

dans le nrs foye , s , d'une foule de de f« nseurs de la pati ie. ll in

vite le conseil à prononcer une amnistie en faveur des délin

quans a « tue !, qui rejoindront leurs bataillons ; mais à frap

per de peine , très- everes ceux qui, à i'avenir, se rendraient

· ccupah les de dé, ertion. | * -

ll finit ainsi : Intéressez les parens à faire marcher leurs en

fans à leur post t ; inte t essez les fonctionnai1 es publics a faire

ex c uter rigoureusement la loi du 1o thermidor ; suspendez

- l'exécution de la loi qui accorde des congés , et par ces moyens

joints à ceux que votre sagesse vous inspire1 a, vous déjouerez

les man œ uvres de vos ennemis. -

| La majorité des suffrages se réunit en faveur de Camus pour

la place d'a, chiviste de la République. - -

Les cinq membres de la commission des finances sont : .

De te not,d, Dauchy , Giroust ( de la Charente ) , Eschasse

riaux - et Rouzet. - . " - ·

· C'est sur la motion de Lecoiutre Puiraveau que cette com

mission a eté nom a ée. - -

c : mond a appuyé cette proposition. Il a de plus demandé

que cette com.nission fût charge e de revoir la loi sur la taxe

de gnerre qu'il regarde comine impraticable sous plusieurs

1appo ! ..

Dubois-Cran cé prouve par des calculs la nécessité de revoir

lui , telle qu'elle est rédigee , ne peut atteindre le but qu'on

s'est proposée. En conséquence , il propose la suspension de

l'ex- cution de cette loi. . . , - , , .

Lecointre : c. Si les denrées ont augmenté dsns une aussi

forte p1 ogression depuis huit jours, nous ne pouvons l'at

tribuer qu'à la loi sur la taxe de guerre. Le marchand se

vcyant contraint de payer une forte taxe , a été obligé de

vcndi e plus cher ses marchandises. Je demande que la loi

sur la taxe de guerre soit pareillement suspendue jusqu'après
la r evision. 3: /

| Un membre : « « J'observe qne nous ne pouvons prendre à

ce sujet qu'une résolution , et que nous ne pouvons suspen

dre l'exécution d'aucune loi sans le concours du conseil des

Anciens. 1, - · .' •

| Boudin : « Je demande que la sommission que vous avez
créée fasse son rapport en comité secret. , » s -

Roux, Boissié et Génissieux demandent la parole. . .

· Laurenç. t, par motion d'ordre : 4 « Mettons fin à ces dis-

, cussions qui tendraient à divulguer ce qni a été dit. Ren

voyez a la commission des flnances tous ceux qui croirout

· égal : m e nt la loi sur la cc ntribution moitié en nature , qui, selon
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· voir ss renseignemens ou des vues utiles à communiquer. »' Adoptc. , º . - • -

· Les quatre membres qui avaient annoncé au conseil des

| | Anciens qu'ils acceptent leur nomination au Directoire exécu

tif, écrivent aussi à celui des Cinq-cents pour le même objet ,

et lui font part de leur résolution. Sieyes motive également

scn refus. Le conseil arrête qu'il sera formé le lendemain une

· liste de candidats pour son remplacement. .

Sur la motion de Génissieux, le conseil arrête encore qu'il

· sera formé une commissiou de cinq membres pour la véri

*fication définitive des pouvoirs des membres de l'Assem- |

blée. . - - t

Un membre : 1 : Nos pouvoirs ont été vérifiés ou ils ne l'ont

pas été. Dans le premier cas , une commission est inutile ;

dans le se cond, que sommes nous donc ici ? Tout ce que nous

avons fait depuis le 6 brumaire est donc nul ? Au surplus ,

comme quelques nominations ont pu être illégales, je demande

que, si la motion de Génissieux est maintenue, les commis

saires ne fassent autre chose que confronter les membres du

conseil avec la constitution , et qu'ils soient admis sans diffi

culté, si la constitution ne les repousse pas. » •

Lecointre-Puyravaux : « « Il est bien étrange qu'on veuille

faire croire que nos opérations seraient nulles, parce qu'il se

trouverait parmi nous des hommes élus contre le vœu de la

| constitution. Quoi ! si dans quatre ou cinq mois d'ici nous

· trouvions un émigré parmi nos collégues , il faudrait en con

clure que tout ce que nous aurions fait jusques-là serait nul p

· C'est un raisonnement absurde. Je demande l'ordre du jour

· sur la motion du pré opinant, et qu'on adopte la rédaction

présentée par Génissieux. » Adopté. . ' · . -

-

C o N s E 1 L D E s A N C I E N s. -

· Séance du duodi , 12 Brumaire.

· Le conseil ne s'est occupé que de nominations dans cette

séance. Il a confirmé le choix du citoyen Caunus pour archiviste

de la République, et nommé Creuze-Latouche secrétaire , à la

place de Baudin ( des Ardennes ). |
-

- C o N s E 1 L D E S C I N e - c E N T s. •

- -

- -

• Le président annonce que l'ordre du jour est la formation

d'une liste de dix candidats pour remplacer Sieyes au di1ec

' toire exécutif. . - - -

Duplantier : Je demande la parole pour une motion d'or

dre. Nous devons présenter au conseil dcs Anciens une liste

décuple ; évitons avec soin de la remplir de non s inconnus.

t Murmures. ) Qu'on n'y voie que des hommes digues de la
-

N,
-

- -
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- davantage. ( Mu1 mures. )
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sonfianee et de l'estime publique , et capables de faire hésiter

le conseil des Anciens dans son choix ; de grands publieistes,

des généraux connus. ( Murmures. ) Ce son t des têtes à

grandes conceptions , a grands moyens, qu'il faut , signaler

- d'avance. S'écarte1 de ces principes , ce se raiſ ôter au candidat

élu la plus belle feuille de sa couronne civique, on le pri

· vant de toute concurrence ; ce serait rendre illusoire la par

: ticipation du conseil des Anciens , et vous charger d'une

- immense responsabilité. Je demande qu'on envoie au conseil

, des Anciens les noms de tous ceux qui auraient obtenu des

- suffrages , sauf à lui désigner les dix qui en auront obtenu
* , .

-

, - •

-* -- }

, Le cointre - Puyravaux : Ce n'est point à des hommes qui

ont traversé les orages de la revolution depuis cinq ans ,

qu'on doit tracer la conduite qu'ils ont à suivre. Le discours

du préopinant ne tend qu'à jetter de la défaveur sur le comité

dès sa naissance ; il n'est qu'une satyre indécente contre tout

ce que vous avez fait lors de la formation du directoire. .

· L'appel nominal , s'écrie-t-on de tontes parts. Le conseil

passe a l'appel nominal. On forme dix bureaux pour le dé

pouillement des scrutins. «. -- · · ·

" Les membres du directoire exécutif consultent le conseil

sur la question de savoir si un membre du corps législatif,

| qui accepterait les fonctions de ministre , pourrait , en les

• quittant , rentrer dans le co1 ps legislatif. . • -

| Thibaudeau : Cette question n'en est pas une. Un membre

du corps législatif est necessairement obligé de donner sa dé

mission , lorsqu'il accépte les fonctions de ministre. Je de

'man de l'ordre du jour , motivé sur l'art. XLVII du titre V

'de la constitution , portant qu'il y a incompatibilité entre les

fonctions de membre du corps législatif et les autres fonctious
- - - "i - •

publiques. , - º e : . -
-

Fermont : Je ferai une autre observation ; c'est qu'un mi

nisti e est responsable , et qu'il pourrait se soustraire aux

poursuites , en donnant sa démission pour rentrer dans le

corps législatif. J'appuie la motion de Thibaudeau. Elle est
- « • * ' C ' .

+
- ,

-

-

-

decrétée. . •- - - • • .

- - • -- -
- - - - * - - * # # º - º # • - "s i

· · , C o N s E 1 L D E s A N c 1 E N s. , -
# • ; * - • . , • - ' • - - -

- 2 - • • • . - - • - - * • * , , , ! - • . . - • | |

· Séance de tridi, 13 Brumaire. · · · ,
, , , ! * * • 4

Le président donne lecture du message du conseit d

Ciu q - cents , contenant la liste décuple pour la nomination

d'un membre du l)irectoire. On procede sur-le-champ, par

sc 1 u tin de nomination et par scrutin de réduction, au choix

d'un citoyen parmi les dix candidats. Sur 213 votans , la

rnajo*ité absolue était de 1o7. Carnot a obtenu 1 17 suffrages,

Ml a été Proclamé en consequence membre du Directoire.

-

，

-

- •

-
^.
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- · C o N s E I M. D n s C I N Q - G E N T s.

• . t e º , , , : º ) • * • i - • ! • l'

Les officiers municipaux de Saintes annoncent que Barrere

s'est échappé de la maison d'arrêt où il était détenu. Ren

voyé au directoire exécutif. º

Thibaudeau présente un projet de 1ésolution , qui a pour

objet de continuer dans ses fonctions le direeteur - généraI
: de la liquidation , cbargé de liquider les pensions, 'gratifica

tions , se cours ou indemnités dus eu mérités avant le 1*.

janvier 179o. Il observe que les petits 1 entiers souffrent beau

· «oup des circonstances. Ii propose au conseil de déclarer

qu'il y a urgence , et d'envoyer le projet de résolutien au

conseil des Anciens. - - « : - ' · -

Le conscil déclare qu'il y a urgence , et le projet de ré

#solution mis aux voix est adopté. Uu messager d'etat va le

· porter au conseil des Ancien's. |

, - On proce de à l'appel nominal poºr le choix des cinq

' menbres de la commission de la vérification des pouvoirs ,

| et pour la formation d'une liste de 15 candidats, parmi les

, quels le conseil des Anciens choisira cinq commissaires

" la trésore rie . - | : | ·

Le président du conseil militaire chargé de juger Cormatin

et ses co accusés , envoie au conseil des Cinq-cents une lettre

signée d'eux , et dônt voici l'extrait : · ·

. . : Nous avons reçu hier notre acte d'accusation , nous ne

sommes pas embarrassés d'y répondre. Nous vous demande

1ons seulement si vous connaissez la Ioi du 4 brumaire. En

ce cas , il serait important que les représentans Guezno ,

· Guermeur , Bollet et Boursault, fussent entendus. , ,

" Le président du tribunal demande que , si le premier objet

de la pétition de Cormatin n'est pas accueilli, les quatre re-

présentans réclamés par les prevenus se présentent le 15 au

tribunal. " - · · · -

Thibaudeau : Je ne crois pas que Cormatin et ses com

,lices soient compris dans la loi d'amnistie, comme ils sem

§ le prétendre.Il serait bien étounant que celui qui a

vole une croix n'y fût pas compris , tandis que Corma tin

qui a violé la foi d'un traité , jouirait des faveurs qn'elle ac

corde. Le conseil ne peut prendre aucune résolution sur la

requête de, Cormatin- Je demande qu'il se borne à arrêter

ue les représentans nommés sont autorisés à se rendre au

tribunal militaire aujeurd'hui. .. , ,

Lecointre-Puyravaux : La loi du 4 brumaire porte formel

lement que l'amnisiie ne sera point promulguée dans les dé

partemens de l'Ouest. Ainsi, les chefs qui ont porté le fer

et la torche dans ces belles contrées, ne peuveut y être com

- priº
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pris. Au reste, le conseil peut suivre ce qui a été pratiqué

' jusqu'ici.Aucun tribunal hé peut mander un représentant, à

moins que le corps législatif ne l'autorise.Je demande cette-
-

* : 1 * * _ * ,

· autorisation. .
• • • .

, • • !

| Le consil passe à l'ordre du jour sur la premiere partie de

la lettre de Cermatio, et'il autoise le t ibunal à c t r devant

lui les représentans G e meur, Guezno, Bollet et Boursault,

' pour être entendus le 15 bruinaire. -

, Le conseil des Anciens info1 me celui des Cinq cents que

Carnot a réuni la majorité des sufli ages pour le remplace

-

• * • -' «

inent de Sieyes au directoire exécutif,
*. ° * *. -- . r : - - •, , '. - - | > -- " ! - •

' • . . ' - --* |. ! - · · '- - -- • • • - • • •

· C'o N s E I L D E s A N c i E N s. -

· · · ， e , , , , ， ， :: | . . | | .. ,

· · · · Séance de quartidi, 14 Erumaire. • · · · ;

| Carnot écrit qu'il aecepte la place de" membre du direc

| toire avec la crainte que lui inspirent ses faibles talens , mais

avec le cou1age que donne à un républicain ie desir de seivir
-- • e # - \

• • * • ri : # ! . • • * - " • - -- º

•

· ' sa : at1 'e. • - • • -

· Merlin ( de Dcui) fiit aussi part de son aceptation de la

, place de ministre de la justice S'il n'avait consutié que sa

, faible sauté , il l'aurait refusée ; mais il a consulte ca même

-

-

' tem s'l'avantage d'être utile a ses c ou citoytns , t t il s'est déter- .
· · · · · : · · · · > • • • . '

· Ch , les Lacroix annonce la même chose. Celui ci étant un

des secrétaires laissait cette place à nomm :r. l e conseil s'en

occupe , et les voix s'etanr partagées entre Tronchet et Vernier,

le premier , parce qu'il est plus âgé , est proctame é
|) , P q Plus age , et prostame secre

taire. \ ' # 7 , ! ... , , , , , , i - -

- , C o N s E 1 L D 1 s C 1 N Q , c E N T s. ' . '
" - • , . - - - . : · · - - • · , · · • · • . " * • •

Un membre demande à faire une mction d'ordre sur les

fiuances. -

Gènissieux craint qn'une discussion sur cette mariere ne

devie urre dangereuse. Il demande que son collegue soit invité

à porter à la commission des finauces le fruit de ses médi

tations. Adopte. - | -

· Sur la motion de Delcloy , le conseil arrête qu'il formera

· une commission de" cinq membres pour l'organisation des
*

• • \

| se cours publics. |

· On donne leeture d'un message par lequel le directoire

déclare qu'il est installé. Ce message est signé des cinq direc

teurs et du citoyen Trouvé , se crétaire du directoire. "

Le citoyen Trouvé était l'un des réd,cteurs du A4oniteur.

Il est très-jeune , mais recommandable par des talens drame

tiques. On paraît regretter que le directoire l'ait enlevé si

jeune à une carriere qui lui promettait des succès. N,

: Uo autre message du directoire , daté d'hier , invite le

Tome XVIII. · · · · · · · V · · :

-

-
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conseil à prendre en consideration la nécéssité de former

I'ad ministration du département de la Seine , et celles du

canton de Paris , l'assemblée§. 'de ce de partement

n a pu élire les administrateurs, parce qu'aux termes de la

loi ses operations devaient être terminées dans les dix jours.

Lakanai prononce un discours relatif à la confection des

' livres élémentaires pour les scoles primaires. Ce discours sera

imprimé. , - -

Un nouveau membre , qui est du département de l'Ouest,

prend la parole : Vous avez formé , dit - il, une commission

des finances pour arracher le peuple au monstre de l'agiotage :

je vous propose, moi, de former une commission pour faire

cesser la guerre civile. Détruisez Charrette , et vous aurez

fermé le gouffre où vont s'engloutir assignats, chevaux, sub

sistances. Philippeaux voulut vous faire connaître la vérité ;

il fut assassiné. J'aurai le ceurage de vous la dire ; vous aurez

aussi le courage d'en entendre les terribles accens. -

Ce memb1e assure que la Vendée existera tant que Char

rette n'aura pas été anéanti. Il annonce qu'il y a de bonnes

mesures à prendre, mais il n'en propose aucune. -

Villers demande que le préopinant fasse connaître au bi

rectoire les r nseignemens qu'il peut avoir sur la guerre de la,

Vendée ; il observe que les comites de gouvernement ont pris,

peu de jours avant leur dissolution , des mesures très-propres

à terminer cette guerre , mesures dont le Directoire pour

suivra sans doute l'exécution avec toute l'activité nécessaire.

, Un autre membre pai le des persécutions dirigées contre

les patriotes dans le Calvados. Le tout est renvoyé au Di
Tec tOlfC . • • ' º ! . * . -

La commission nommée pour la vérification définitive des

pouvoirs , ſera demain son rapport. . • • -
- 4

C o N s E 1 L D E s A N C 1 x N s.

- Séance de quintidi, 15 Brumaire.

- Lanjuinais fait un rapport sur une résolution du conseil

, des Cinq-cents , prise avec déclaration d'urgence, et portant

que le directeur de la liquidation générale continuera d'êt c

chargé , sous sa responsabilité et sous la surveillance du

birectoire exécutif, de la liquidation des pensions , graiiſi

cations ou secours dus ou mérités avant le 1**. janvier 179o,

ainsi que des pensions accordées aux employés supprimes et

aux gagistes de la ci devant lisie civile. Cette resolution est

motivee sur ce que cet article a ete oublié dans la loi du

3 brumai e, sur la liquidation générale de la'dette publique,

.. et qn'il importe · de vent au se cours d'une foule de pen

sionnaires qui n'ont que leurs Fensions pour subsister.
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| Le conseil déclare d'abord que les motifs d'urgence soht
suffisans. Quelques difficultés s'élevent ensuite sui le mode

de delibération. \ - |

Lacuée met en question , si le conseil a le droit de sanc

· tionner le rapport oti la modification d'une loi ancienne ; il

· craint que , par cette voie, l'on ne parvienne à faire parti

ciper en quelque sorte le conseil aux lois de sang qui au

raient pu , dit-il , être portées par la Convention nationale.

On i épond au préopinant que les fonctions du conseil se-

bornent a adopter ou à rejetter les résolutions des Cinq-cents,

· quels que soient la modification ou le 1a pp crt d'nne toi an

cieune , ou simplement la proposition d'une loi nouvelle.

Le conseil sanction ne la resolution des Cinq cents sur la

liqnidation des pensi ns 2 gratifications et se cours dus avant.
|

janvier 179o , . - - é , - - ·

Le cons il des Cinq-cents envoie une liste triple des cans
· didats qu'il propose pour les places de commissaires à la tré

sorerie nationale. La nomination est a1rêtée pour la prochaine

56:3lIlC6 , - -

Le Directoire exécutif, en notifiant au conseil l'acceptation

de Merlin ( de Douay ) et de Charles D, la croix , rappelle

1'article XtV de la loi du 3o vendemiaire dernier, qui porte

qu'il sera tenu un tableau des membres de là Convention na

tionale qui auront eu le plus de voix ap1'ès ceux qui auront

été élus , pour remplacer ceux qui auraient accepte d'autres

fonctions , jusqu'au 15 brumaire , époque à laquelle il n'y

aura plus lieu a remplacement , à moins qu'il n'y ait réduc
tion d'un tie1s dans la Couvention.

Dupont présente quelques réflexions sur ce message. Le

Directoire , dit-il , nous a donné connai.sance de cette no

mination : il n'a fait ià que son devoir ; mais on a lien de

s'étonner qu'il ait fait précéder cet avis d'une observation par

laquelle il rappelle un e loi du 3o vendémiaire dernier , qui

fixe au 15 brumaire l'époque où il ne doit plus être fait d.ns

· le Corps legislatif de remplacerº eº t. que dans les cas p: evus

par la constitution. Il doit y avoir ici une religion , une vertu ]

un honneur , c'est l'attachement inviolable à la constitution.

• O r , ia constitution ne veut de remplacement que lorsque le

nombre des membres d'un conseil se trouve réduit aux deux

tiers. Qjie signifie cette loi du 3o vendemiaire , pnisqu'elle

· contrarie ia constitution ?(Bruit.) Elle ue pourrait nous lier

qu'autant que nous l'aurions san : tionne e. (Mu, mºire .) Les

lois des 5 et 13 f uctidor , sanction n es par ic peuple, veu

Je tit qu'il n'y ait dans le Corps legislatif que 5oo membres

de la Convention ; mais si la loi du 3o vºn démiaire avait vi

gueur , il pourrait y en avoir bien davantage ; car les mem

b, es du t1 oisieme tiers qui auraient douné leur démission, on

qui auraient eté noinmès à queiques places, se trouveraient

$

V 2
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· remplacés par des membres de la Convention : d'où il s'en

suivrait que le peuple ne serait pas représenté comme il a
entendu l'être. • • • "

Cornilleau observe que Dnpont viole I'acte constitutionnel,

en provoquant le rapport d'une loi , provocation qui n'appar

t c ut qu'au conseii de , Cinq cents. Eu conséquence , il de
. " - - 4 - - * -

mat, le l'ordre du jour. - -

La motion de Dupont n'étant appuyée par personne , le

conseil ne passe pas même à l'ordre du jour.,

•

1 • 1 • - : - - - - - • -

Le présidc nt iuviie les mcmbres à tenir leurs opinions reli

gieusement circouscrites dans les limites constitutionnelles. il

leve la séance. . - - °l -

#

, ` C o N s E 1 L D E s C 1 N Q c E N T s.

-

- s - -

Le rapporteur de la commission de la vérification des pou

voirs dit que ia loi du 3o vendémiaire a fixé jusqu'au 15 bru

maii e le delai pour remplir les places vacantes dans le corps

législatif. La Convention nationale supposait qu'à cette épo que

tous les procès-verbaux se ra en t arrivés aux archives. Mais

· elle a été trompée dañs sou attente. Il y a neuf départemens

qui n'ont pas encore pu faire parvenir les leurs : ce sont ceux

de l'Aisne , d'Eure et Loir , du Finistere , du Gard , d't dre

et Loir t, de la Mayenne, de Morbihan , des hautes et basses

Pyrénées. La comunission me charge de vons proposer de dé

clarer qu'il y a u, genec , ct de pt oto age1 jusqu'au 3o dc cc n. ois

le délai fixé par le déc 1 et du 3o vendémiaire.

-

-

- -

，

-

-

-

-

-

• • •

Adopté. ， • :

La commission s'est occupée déja de la vérification des pºu

voirs ; elle a vu avec piaisir qu'un grand nombre de nos , oi

légues s'étaient conforines à la loi, et que peu de corps élec

toraux avaient commis d irrégularités. -

-

-

-

* . -

| Plusieurs membres réclament contre la résolution qui vient

d'être prise , et en demandent le rapport. Ils de clarent qu'elle

est inconstitutiounelle ; que la constitution ne permet pas de

supp'étr à un representant par un individu qu'on appellerait

dans le corps législatit ; que d'ailleurs la législaure a été consti

tuée le 5 brumaire, et qu'on ne peut faire de remplacement

que dans le cas de réduction d'nn tiers. º -

· En vain les membres de la commission défendent leur pro

je ; lc conseil rapporte la declaration d'u1gence et la résoiu
tlOIl . * •

Le Directoire exécutif demande , par un message, qu'il soit
· mis à sa disposition une somme de trois milliards pour le ser
-

| vice des departemens ministériels et pour les dépenses extraor
dinaires qu'il ordonnera directement. r

Monnot convertit la demande en motion.
•. -

- - 2
-
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Un membre demande l'ajournement jusqu'après le rapport

de la commission des finances.

Fe1mond n'en voit pas la nécessité ; il craint d'ailleurs que

tout retard ne soit nuisible aux opérations du gouvernement.

Sur sa motion , le conseil déclare qu'il y a urge » ce , et

ar 1ête qu'il sera mis une somme de trois milliards à la dispo

sition du Directoire exécutif, à la charge par lui de présenter

le tableau de l'emploi qu'il en aura fait.

L'on agite la question de savoir si ce sera le Directoire exé

cutif qui fera payer au Corps legislatif ses indemnités , ou la

tresorerie nationale , sur le nandat des inspecteurs de la saile.

Baraillon prétend que c'esr nn objet d'administration qui ap

partient à ce Directoire ; mais Genissie ox y voit un gra n l incon-,

vénient. Il suppose le cas ou un de scs membres chercherait à

devenir un usurpateur , et compterait parmi ses moyens celui

de faire manquer le Corps législatif pour le conduire à une

dissolution , et il demande que les députés soient payes di1 ec- .

tement par la trésocerie nationale sur les mandats des inspec

teurs de la salle. Sa proposition est adopte e. -

|
-

-

· • · · · · .* ' " ' ----

Liste des représenta is du peuple qui composent le conseil des
- • * • . - : ' Anciens. -

· . . .. tº . : -' : • 1 , - ! • • | • |

- A. — J. Allafort.oC. J. M. Alquier. J. C. Amyon Artaud

Blanval. P. J. B. Auguis. : - · · 1 :

· B — C. F. Balivet. P. Ballard. J. E. Bar. F. Barbé Marbois..

L. Barreau. J. A. Barrot. P. C. L. Baudin. J. B. Bausy.

C. H. Bazoche. J. Becker. J. F. Belin. M. Beraud. Bernard.

L. Besnard-Saint-Afrique. A. Beitrand. F. J. Blanc (de la Marne .

N. F. Blaux. : J. J. Brauih. Breard. J. Brival. J. Brossaret

Boisset. C. A. Baiot. S. J. H. Bonnessœur. A. , S. Boueher.

A. Bauillerot.J. F. A. Bourgeois. N. Bourgeois. H. G. C. Bouret.

P. Boussion. C. L. L. Boyaval. - " , ' ; '

C. — A. Cabaroc. P. Champmartin. L. N. M. Carnot.

P. Castiihon. F. M. Chaignart. E. Chaillon. J. M. Chambon

Latour. L. J. Charlier. P. F. Chartier. J. S. Chatry-Lafosse.

, J. B. Clauzel. J. B. J. Claverye. C. Cochon. A. Conte .

V. C. Corbei. S. J. Coren-Fustier. R. Cornilieau. B. Courtois.

J, B. Courtisson-bumas. F. D. Crecy.J. B. Creniere. E. Cretet.

Creuzé- Latouche. M. P. Creuze. - .

D. —. F.J. B. Dalphonse, M. F. Dandenac aîné.J. Dandenac

jeune. J. S. Dautriche.J. Dcbourges. B. M. Decomberouse.

J. A. Delacoste. C. Delacroix. H. B.-Delattre. E. Delcher.

J. F. B. Delmas. , G. F. De ntzel. M., Deper1 e. Deperrezy.

J. F. Derazcy. F. M. Dercuty. G. Desgraves. Y. # #ºi .
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L.J. Detorcy.J. Devars.A,#. Deydier, E, M. Disenty,

, C. Douge. Duboué Dufessien. Dugue - Dassé. M. Dumas ,

' M. Dumery. P. S. Dupont. E. L. Dupu ch. Durand-Maillaue.

J. Dussaulx. L, Dussieux.J. F. Dutrou Bornier. , :

E. — P. R. Esnaut. A. Estadens. - "

F. — G. Faye. C. B. Fauvre-Labrunerie.J.J. Ferrand Vailland,

E. J. Ferroux. Fontenay. J. Fourcadr. A. F, Foui croy,

R. François-Primaudiere. - ' -

| G. — L. J, Garos. A, F. Gauthier ( de l'Ain). Gérard

| des-Rivieres. J. F. O. Gerente. P. Gibergues. A. M. A. Girard.

C.J. E. Girard. C, J. Girault, J. L. Girod. J. B. Girot-Pouzol,

B. Gouly. Goupil Prefs in. J. F. Goupilleau ( de Fontenay ).

J. J. Goyard. J. J. Grison. P. Guchan. J. T. M. Guermeur.

J. Guineau. J. B. Gittard, F. Guyot.

· H. — F. Hamont. J. B. Harmand. L. Havin. C. R, Hecquet,

J, B. Herard. L. A. Himbert. : - ! -

j. - J. Jac. L. Jevardat Fombelle. J. Johannot,

K, — L. Kauffmann, · · ; ·

L. — J. B. Laboissiere. Lacharnaye - Dumont. Lachiez e,

J. P. La combe ( du Tar 1 ). J. G. Lacuée. J. D. Lanjuinais.

C, Larmaguac. A. D. lafond-l.adebat.J. B. Launoy laurent

( de Lot et Garonne ). R. P. F. Lebreton. C. F. Lebrun,

L. H. Lecordier. B. Lecouteulx- Cante leu, A. B, Ledanois,

L, Legendre ( de Paris). A. F. , B. Legoazre - k ervéiegan.

J. Legrand. B. P. Lehaut. S. S. C. Lemoyne ( du Calvados ),

J. S, Lepaige. L. H. Letourneur (de la Manche. G. F, J. I.it,orel.

S. Ligeret. R. T. Lindet. P. Loyset. Lomont. G. J. F. Loysel,

. M. -- F. Maignen. A. Mailly. G. Males. Malville, J. B. Mar

ragou. A. Marbot. P. Martel. Maupetit. Mazade, A. Maiiland.

H. Menuaud. P. A. Merlin (de Douai ). J. M. F. Merlino,

P. Michel ( de la Meurthe ). G. Michel ( du Morbihan ).

A. Michi l ( du Rhône ). J, B. : Mills, E. H. Miss o2 u et.

Moisset ( du Gers ), E. Molevaut Moreau (de la Meuse ),

H, Muraire. J. M. Musset.. .. ! -

- JY. - P, C. Nioche, J. Niou. . -

P. — J. J. Paillet B. Paradis, J. P. Peneau. P. N. Perrée.

J. B. Persoune. J. P. Pescheur. C. Petiet. A. A. M. Pita ih. .

J. B. Piette. U, R. Pilastre. R. F. Plaichard - Cbottiere.

j: Poisson. G. Porcher. J. E. M. Portalis. F. Peegea1 d du

Limbert. J. C. Poullain-Grandprey. F. M. Poultier. -

· R. — J. A. Rabaud Pommier. L. A. E. Rallier. H. Raspieller,
G. A. Regnier. C. L. Reguis. C, L. F. Regnau ! - Bretel.

l. M. la R1 eveillere-Lépaux.J. Ribet. L. I. Richoux.J. G. Robin.

Boger-Ducos. P. Rossée-de Beilefort, F. Roubaud.j P. Rouhier.

, • • # • • i

1

J. Roussea» Rovere, c. A. Rudel D. Roy *,(. '

*
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S. —. Saladin, J. Salleles.' N. L. Saligny. G. Sauvé.

L. F. L. Ség étain.J. J.Seres (de l'isle de France ) s.j. Servona .

, T.- L. II Tattegrain. , P. l, F. Turreau. P. Thi bault. -

C. Thierret.J , N. Topsent. L. G. Tridoulat, F. D. Tronchet. .

G. A. T1onson-Dogoudray, , , , .. ' . | -

, V. — C. Vasher. J. L. N. Vaillant. Varlet, C. B. F. Vernerey.

T. Vernier. P.J.Vernin. A. Vidalet.J.J.Viennet. G. B.Vigneron.

P. C. V. Vincent. J. N. Viquy. · - -
• • • - , }

, 1 -- C. A. Ysabeau. .. • - · · · · · · -

· · · · · · · · · · · .
-

· · · · · · · !
· · · · ·

Fin du décret sur les costumes , rendu par la Convention , dans

# ! la séance du 4 brumaire, -

, " - , , " , , , , -

Messagers d'état, Veste longue et blanche : ceinture bleue ;

pantalon blen ; manteau couIt, bleu , à reve1 s 1onges , cha

peau noir, rond, orné d'une plume blaºcbe , panachee de

bleu et de rouge : bottines. . | | | | |

Huissiers. Veste lougue et noire ; eulottes et bas , ou pan--

talon, noirs ; écharpe eu ceintvie, 1ougt , toque 1ouge, ornée

dºune plume rººg ， un bitou ººi avec poºms d'ivºire, st
de la hauteur de l'hotnme ;, un, prkit mante au noir, , -

Haute-cour de justice. Même forme de vêtement qne celui

du corps législatif. Ce vêtement entieremen1 blanc , ainsi,

que la toque ; il stra orné d'une bande 1 nicolore, la robe

et la toque des deux accusateurs publics près de ce11e cour,

seront en bleu-clair, la ceinture rouge , le ma»ieau blanc.
- | - • A - - -

Tribunal de cassation. Même forme de vêtement que celui

· du corps législatif. La 1obe et la toque en bleu - clair , le

manteau blanc et la eeiature rouge. Le commissaire du direc

toire exécutif près ce tribunal , aura le vêtement de, même

forme què le directoire exécutif. Ce vêtement sera entiere

ment noir. (Tous les commissaires du directoire exécutif près

lés tribunaux , auront le même vête n ent.) ' , , , -

· Les membres des tribunaux de justice correctionnelle, cri

rninelle et civile , resteront vêtus ainsi qu'ils sout maintenant :

des marques · distinctives leur seront données relativemeut à
leurs fonctions respeetives ; savoir ; · · · · · , - t -

Tribunal de justice correctionnelle. Un petit faisceau, sans

de · rouge et de blanc. - - -

| Tribunal crimintl. Un faisceau ares hache , suspeudu en
sautoir par un ruban rouge, lisèré de bleu et de blanc.

Tribunal civil. Un œil en argent, également auspendu par

un ruban blane , liuéré de rouge et de bleu. : *

· hache# 2 usp eudu .su , la poitrine , par nn ruban
bleu , liséré - • . "

- • • • : ;

V. 4 .
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juges de paix. Point de vêtement particulier ; mais pour .

marque distinctive , ils porteront une branche d'olivier en

métal , suspendue snr la poitrine par ºn ruban blanc, avec

nn très petit liseré bleu et rouge : ils auront à la nain un

bâton blanc de la hauteur de l'homrne , et sur monté d'une

pomme d ivoire, sur la quelle sera gravé un œil en noir.

A ininistration départ mºniales ta trême forme de vêtement

que le directoire exécutif Le dcssus noir : dot.blure , revers,

veste bleu-clair ; écharpe blanche en ceinture ; culottes et-bas,

ou pantaion , noi1 s ; le chapeau noir , rond , retroussé d'un

côté , orné de pluines tricolores panaché es, dans lesqnelles

le bleu dºſeins#º - les , , , , -- , , , , ... ..

Administrations municipalesA Les officiers municipaux porte

1ont l'écharpe risolore , comme ils ont fait jusqu'à présent ;

et les présidens de ces administrarions porteront un ehapeau

ron t, orné d'ûne petite écharpe tricolore, surmonté d'une !
plnine pauachée aux trois couleurs." ' · · · · · · · ;

Tré oriers. L'habit noir ordinaire ; sur le cºté gauche, une

petite eleº bºb lèe en er. * " * --

* : 5 II#. Provisoirement ,"fesº membres du conseil des cinq !

cents porteront une écharpe "'en ceinture ; ' les membres du

§§ é charpe en bandrier : les

uns et les autres auront le chapeau oº né de la petite écharpe

ct du panache tricolor. Les costomes ou les mai ques distinc-k

1ives , affectés annuellement à divems tonctionnaires publics • *

co tianeront d'être portés jnsqn'à ce que le cer s législatif .

ait ordonné les changemens prescrits par l'art. ll du preseut

4

4

dé°vºt· · · · · , n.oi ,a, ， , , , , ,

te récretsur l'nrgºnisation de lºin tructiºn pubiii e, ado#té définiti

· rement ie 3 branaire , intéresse tous les citºyens , nous croyons

· * devoir cn f ublier tes dispositions. - º - i : *
» · · · · , x , … , 2 , • ' • i * :,

• EcoLys PR MAIREs. : « Art. le*. Il sera établi dans chaque can

to , de la Répubiique uue ou plusieurs écoles p1imaires, dout !

les arrondissemens seront déterminés par les administraiions

de département. · · · · , · · · · · · · • · . # | -

• • • II.ll sera etabli dans chaque département plusieursja1ys

d'instruction : le nomb1 e de ces jerys sera de six an plus , et

chaçun sera composé de trois membres nommés par l adminis

tration épartementale. . · · · · ' ! . -

» ii I. Les institnteurs primaires seront examinés par l'un

des ju, ys d'instruction ; e t sur la présentation des administra

tions municipaies , ils seront nominés par les administrations

de déparrem enr. " ** • • • • • • • . '' . .. »A u , 4 , a - - - --

» IV. l's ne ponrront être destitués que par le concours des

mêmes administrations, de l'avis d'un jury d'instruction, et

après avoit été entendus. . - \

-
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» V. Dans chaque école primaire on enseignera à écrire , à

ealculer, et les élémcns de la morale républicaine. -

» VI. Il sera fourni par la République , à chaque institnteur

primaire , un local, tant pour lui servir de logº ment , que pour

recevoir les éteves pendant la dure e des leçens. Il set à éga

lement fourni à chaque instituteur le jardin qui se trouverait

attenant à ce local. lorsque les administrations de départe

ment le jugeront plus convenable , il sera alloué à i'institu- .

teur une somme annuelle, pour lui tenir lieu du loge ment et

du jardin susdits. . | | | - · · ,

- 2 , VII. Ils pourront , ainsi que les professeurs des écoles .

centrales et spe, iales , cumuler traite mens et pensions. .. /

· · , VIII. Les instituteurs primaires recevront de chacun de

leurs êlevés une rétribution annuelle qui sera fixée par l'ad- .

ministration de département. - -, - i , · • "

, » IX. L'administration municipale ponrra exempter de

cette rétribution un quart des éleves de chaque école pri- .

maire , pour cause d'indigence. · · · · · ·

» X. Les réglemens relatifs au régime des écoles prinaires -

seront arrêtés par les administrations de département, et sou

mis à l'approbation du Directoire exétutif.

» XI. Les administra ions municipales surveilleront immé

diatement les écoles primaires, et y maintiendront I'exécu

tion des lois et des arrêtés des administrations supérieures. »
- " · r - ,

- • -- - -- • • • • -

- -

--, -- - -

} - - - - - - - - \ • , « . • : - -

, EcoLEs cENTRALEs. : « Art. ler. Il sera établi une école cen

tiale dans chaque departement de la République. " º "
-

· · , lt. L'enseignement y sera divisé en rrois sections. Il y

aura dans la premiere section : 1o.' un prafesseur de dessin ;

*°. un professeur d'histoire naturelle : 3°. un professeur de

langº es anciennes ; 4°. un p: otesseur de langues vivantes •,

lorsque les administrations de departement le jugeront con

venable , et qu'elles auront obtenu à cet égard 1 au 61isation - -

da corps législatif , , , , .. " . "
º ll y aura dans la deuxieme sectión

-

tion : 1o.' un "professeur
euxieme sect- • - - - - - - - - - - } " . - - - - - - - * •

d'èlémens de mathématiques , 2°: un professeur de physique
- , 1,. !ºſ ) : " 4 " ' : 7 : e # 9 ^ , ^ , ,

et de chiinie expérimentale . - *

- » Il y aura dans la tro'siéme section : 1º. ºn pr fesseur

de gramnaire générale ; 2°. un pt , f sseur de belles-lettres ;

3°. un professeur d histoire ; 4°. ua professeur de législation. .

** Iil. Les éieves ne seront admis aux cours de la premiere .

sectºo a , qu'ap ès l'âge de 12 ans ; aux à ou 1s de la seconde,

ººº !'âge de 14 ans accompiis , aux cours de la t oisieme,

qu'à l'ā 3e de 16 ans au moins, 2 , , · · · · · , - ·

(. » , IV. tl y aura auprès de chaque école centrale une bi-.

blietheque , un ja din et un cabinet de chimie et physiqueexpérimentale. .. · • • • • • • , ,

-

-

-
-

- · • - - - ! , : - - - - , 2 ! - -

i, V. Les professeurs des écoles centrales seront examinés

-

-
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et élus par nn jury d'instruction Les élections faites par le

jury seront soumises à l'approbation de ladite administration.

» VI. Les professeurs des écoles centrales ne pourront êt e

destitnés que par un arrêté des mêir.es administrations , de

l'avis du jury d'instruction , et après avoir été entendus. L'ar

rêté de destitution n'aura son eſfet qu'après avoir été con

firmé par le Directoire exécutif. , ,

» VII. Le salaire annuel et fixe de chaque professeur est le

même que celui d'un administrateur de département. Il sera

de plus 1 éparti entre les professeurs le produit d'une rétribu

tion annuelie qui sera déterminée par l'administration du dé

Partement , mais qui ne pourra excéder 25 liv. pour chaque

éleve. - - - ,

» VlII. Pourra néanmoins l'administration de département

excepter de cette rétribution un quart des éleves de chaqne

section , pour cause d'indigence. . • - .

IX. Les autres réglemens relatifs aux écoles centrales seront

arrêtés par les admiuistrations de département, et confirmés

Par le Directoire exécutif. - º

- - , : - - , • - - - - -

* * « ( La suite au prochain numéro. )

· · · · · · · · · , -

- º , • , ! -

" . « , , , ， , ， , ... » . · · · · · · : ſ . • - - -

PARIS. Nonidi 19 Brumaire, l'an 4°. de la République.

-•:: > 2 ! > ， 2 ... .. , i • - i : t : _ : , ' , - - -

Nous croyons utile de publier dans cette feuille les

réflexions suivantes qui ont déja paru dans le Moniteur ;

elles sont du citoyen Lenoir de la Roche. |

· · · Le Corps législatif, débarrassé du travail de son

organisation , qui a absorbé ses premieres séances, com

mence à prende le caractere qu'il doit avoir sous la

forme constitutionnelle. ' " " " |

: » Le Directoire exécutif est en activité ; les ministres

sont nemmés ; enfin, nous avons un gouvernement |.…

Cet événement aura sans doute une grande influence

sur les affaires comme sur l'esprit public. · · · ·

. » Jusqu'à présent notre existence politique a éprouvé

toutes les vicissitudes que l'on devait attendre d'une

révolution qui a eu à vaincre tous les genres d'obstacles.

, , , Apiès avoir traversé six ans d'orages , de factions,

de chaos et d'anarchie , après avoir combattu le roya

lisme déguisé sous toutes les formes , et les excés d'un

patriotisme égaré, non moins dangereux peut être , il

doit nous être permis d'appercevoir le terme de tant

d'agitations , et d'embrasser. la colonne de salut qui
* • *

1



|,

-

—=--

( 315 ) \

vient d'être élevée au milieu de nous ; cette colonne ,

c est la constitution. - -

, , Le gouvernement a sans doute une tâche pénible

et difficile à remplir ; c'est à l'esprit public à le secor

der de toute sa puissance. Dans le passage rapide de

l'état révolutionnaire à l'état d'ordre et de poiice

sociale, il serait hors de la nature du cœur humain d'at

tendre et d'exiger que toutes les passions s'éteignent ,

que toutes les malveillances disparaissent, que tous les

intérêts se réunissent et se confondent dans l'intérêt ,

commun : mais tout ce qu'il y a d'esprits sains, de cœurs,

droits , d'amis de la République, doit être convaincu,

que l'amour des lois est le seul sentiment qui doive les,

animer. . * _ * - - |

, , , L'amour des lois est la premiere vertu des hommes

libres ; il n'y a que ceux qui sentent le prix de la liberté"

qui soient J§ recueillir les fruits, , , , ,

* , , Depuis si long-tems nous faisons l'essai de la dé

sorganisation et de l'anat chie , il cst tems de faire l'ap

prentissage de l'obéissance et du respect des lois, et de

dater la véritable ère républicaine de l'existence de la

constitutien. - º º " " " | º | | |

, Tant que la Convention a été le centre de tous les

pouvoirs, de toutes les autorités, quelqu'extraordinaire

· que fût cette réunion , les bons citoyens ont dû se ral

lier cgnstamment à sa majorité, comme au fanal qui

pouvait les guider au milieu de la tourmente. -

. » Les scrupuleux amis de la constitution n'ont pas vu
sans un sentiment péni »le qu'un des premiers actes du

conseil des, Cinq-cents ait pu faire soupçonner qu'ils

avaient cherché à en éluder l'esprit. , · · · -

- » On a remarqué que dans la liste des candidats que
ceux-ci ont présentée au conseil des Anciens, pour la

formation du Directoire exécutif, à côté des noms jus

tement chers aux amis de la liberté, il s'en trouvait de

trop peu connus, pour croire qu'on ait eu l'intention

sérieuse d'appeller sur eux le choix du conseil des

Anciens. . - * , , -

· 3 , Aurait-on voulu restreindre une faculté qui parais

sait devoir s'exercer dans toute la latitude constitution

nelle ? Se serait on défié de la sagesse du conseil qui

devait élire ? Il faut le dire avec franchise, si telle eût

été l'intention du conseil des Cinq-cents, il aurait donné

un exemple bien. dangereux dans un moment où la

c9nstitution naissante a besoin qu'on l'entoure d'un res
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pect religieux. Il aurait appris comment on peut en

observer la lettre et en violer l'esprit.

» Il est plus doux de croire que dans les conjonc

tures difficiles où nous sommes , le conseil des Cinq

cents , en exprimant son vœu d'une maniere aussi pro

noncée , n'a fait que deviner celui du conseil des An

ciens , et que tous étant d'accord sur le choix des per

sonnes , le remplissage de la liste n'était plus qu'une

formule de peu d importance ; le conseil des Cinq cents :

connait trop de quelle conséquence dange euse il serait

de s'écarter des principes constitutionnels, pour n'avoir

pas puisé son mºtif dans un grand sentiment d'intérêt

et de salut public. Autorités constituées , simples ci

toyens, notre devise à tous ne doit-elle pas être : Rcspect inviolable à la constitution. » | · • | :: . : · · · ·

- -
*

• - º -

- " . - - - • . - '.. - - • • •

Proclamation du Directoire exécutif ur son installation , du 14 kru

maire , l'an 4°. de la République Fran,ai. e uiie et indivisible- - • • • • , • , - » , • - •.

•

-

• • °
-

•- -

• - -

* -
- - , , , , > 4 - ,º • • - •. · * •

Le Directcire
# exécutif arrête que pour faire, connaître son

• - - - » - " • • " • - - - - .

installation , il sera fait au Peuple Français une proclamation ,

dont la ten«ur suit : | , • •" . . - - s

• • • - - * s 2 • • ; « ! | • - • * •

- . , • - - - ! * • * º .. • . : , " - | . , · · · · · · · ,

Le Dir, ctoire exécutif au Peuple Français, -- . : :) • • * ' s ' • • ' ' | | | - '. ' . - · - - •

· ct Français , le Directoire exécutif vient de s'instal'ºr : ré

solu de maintenir la liberte ou à périr , sa ferme volonté

est de consoiider la Répnblique , et de donner à la consti

tntion tonte son activité et toute sa fcr c e. Républit ains ,

comptez sur lui , san sort ne se ra jamais séparé du v ôtre ;

l'inflex'ble justice et l'obse1vation la pius stricte des lois seront

sº rege. Livrer une gºeºre active au royalisme , raviver le pa

tiiotisme , réprimer d'une main vigoureuse toutes les factions ,

éteindre tout esprit de parti , anéantir tont desir de vcngeance,

fai, e 1 egner la concorde, ramener la paix, régénérer les mœurs,

rouvrir les sou, ces de la rep oduction, ranimer l'industrie et le

commerce , étouffer l'agiotage, donner une nous elle vie aux arts

ét aux sciences , rét biir i'abondance et le crédit publ c ,

remettre i'ordre social à la place du chaos inséparable des

- révolutiots , procurer enfin à la République Frauçaise le bon

heur et la gloire qu'elle attend : voilà la âche de vos légis

lateurs et celle du Directoire execntif ; eiie sera l'cbjet de

la constante méditation et de la sollicitude des uns et des

· autres. De sage s lois, se condées par les mesures d'exécution

lrs plus promptes et les plus énergiques , ameneront bientôt

l' oubli de nos longues souffrances. . ) " . ' . '
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» Mais tant de maux à réparer , et tant de bien à faire,

me peuvent être l'ouvrage d'un jour. 1.e Peuple Français est

juste et loyal , il sentira que dans la confusion où se trouve

l'état , au moment ù son gouvern c ment nous est confié ,

nous avons besoin du tems , du cain»e , de la patience , et

d'une confiance proportionnée aux c tiorts que nous avons à

faire. Elle ne sera pas trompee , cette confiance , si le peuple

ne se laisse plus entraîner aux suggestions perſides des roya

listes qui renouent leurs trames, des fanatiques qui embrâ

sent sans cesse les imaginations, et des sangsues publiques ,

qui calculent toujours sur no3 mis eres. .

» , Elle ne sera pas trompée , si le peuple n'attribue pas

aux autorités nouvelles des désordi es amenés par six années

· de révolurion , qui ne peuvent se 1 eparer qu'avec le tems ;

elle ne sera pas t1 ompée , si le peuple se rappelle que de puis

plus de trois aus , chaque fois que les ennemis de la Répu

blique , profitant du sentiment de nos maux , ont exaspéré .

les esprits , ont occasionné des mouvemens, sous prétexte

d'en diminuer le poids , ces agitations n'ont eu d'auri e cffet

que d'augmenter le dis crédit , ct d'éloigner la rep. oduction

et l'abondance , qui ne peuvent être que le fruit de l'ordre

et de la tranquillité publique. - ·

» , Françºis, vous u'entravcrcz pas un gouvernement naissant,

, vous n'exige 1 cz pas de lui , des son be1 ceau , tout ce qu'il

peut faire quand il aura acquis toute la vigueur dont il est

susceptiblc ; mais vous attendrez avec sages se les efforts tou

jours actifs , et la marche imperturbable du Directoire exé

cutif vers le p, ompt établissement de bonhenr public , et

bientôt vous vous assure , ez irrévoc-blemeſ t, avec le titre

· glorieux de républicains , la paix et la prospérité nationale.

\ » La présente proclamation sera inserée au bulletin , avec

l'arrête qui la p* écede. »

· Les membres du dircctoire exécutif. '.

· Signés à la minute , Rewbell, president , L. M. Lareveillere

· Lépa x, Carnol, P. Barras et Letourneur. - -

Pour cºpie conforme. Trouvé , secrétaire-général.
· · · · ' , • - • . -

-

•

- - *
-

*-ººº--

- - •

-

* º *
* - • 4 - 9 - - - . - ' · r • « º, » • • - -

Extrait d'uue lettre d'un officier de l'armée du général Doyle , datée

de l'I.le-Dieu le 3 octvbre ( 1 1 vendémiaire)

- - - - - • • • • • -

- •

• • Nous avons sommé cette isle , le 29 du mois dernier, au.

nom de Louis XVl l l ; sur le refus des habitans d'accepter les

Propositions qu'on leur faisait , on y débarqua 4oo hommes

la nuit, saus la moindre opposition ; toutes les troupes qui y

étaient furent faitss prisonnieres. Cette isle est destituée d,

-

-

--

- -

-
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toure espeee de muhitions et de fourages ; on ne peut même

y trouver le bois nécessaire pour faire cuire nos provisions ;

la rade n'est point sûre et nous laisse tous les vents à craindre,
à l'exception de celui d'est. Encore quelques semaines , et il

nous sera impossible d'avoir avec Charrette une communica

tion assurée , à moins que nous n'ayons uu port de mer ;

| car la saison ne nous permettra ni de resrer ici , ni de croiser

le long des côtes ; mais certainement, avant de n5us élcigner ,

nous ferons passer à Charrette les armes et les nouitions qae

1l OllS 2lVOn S . ' ; - - -

» Le comte d'Artois a débarqué hier avec sa suite , et a

reçu les honneurs de la royauté.

» Sir Warren a fait jetter des bombes dans l'isle de Noir

moutier ; mais cela n'a produit aucun avantage ; son escadre

- est la terreur de la côte , et tient les Fraaçais dans des atai mes

- contietuelles. -

· 1» Notre seconde expédition sur les côtes de France me

· paraît devoir être plus heureuse que la premiere , mais aussi

est-il probable qu'elle sera moins sanguinaire.

- , , , L'isle de Noirmoutier devait être le premier point d'at

· taque : on croyait pouvoir s'en etnparer sa ns difficulté, et y

établir un dépôt pour les armées britanniques et émigrées ,

après leur jonction avec Charrette. Mais voilà aujourd'hui

· que toutes nos tentatives sur Noirrnoutier ont échoué ; et

- cette isle, protégée par des ouvrages formidables et un corps

· de troupes nombreux , est en état de résister à toutes fes

- attaques.- - - -

, , Le plan d'une jonction avec Charrette n'a pas réussi

davantage. Charrette , quelques soient ses forces dans l'inté

rieur du pays , n'a pas de communication libre avec la mer.

: Il est à dix milles des côtes ; l'espace intermédiaire est occupé

par une armée républicaine telletti eut forte , que toute jonc

tion avec lui a été impraticable. Ce chef fui - même est si

- convaincu de l'impossibilité de toute re uuion, qu'il a expédié

un de ses officiers vers les généraux britanniques et émigres,

à l'effet de leur communiquer ses sentimens a cet egard. En

conséquence de ses dépêches , les t1ansports se sont retires

à l'Isle-Dieu, au sud de Noirmoutie.

De Vannes, le 25 vendémiaire. « : Le 1o de ce mois , Belle

Isle fut bloquee, et la communication avec Qibè, on réta

blie et libre. . · - -

» Le 1 1 , toute l'escadre anglaise mit à la voile et cingla,

ainsi que tous les bâtimens de transports, vers le snd , c'est-à

dire du côté de la baie de Bourgneuf et de la Vendée. Une

, frégate, quatre lougres et deux chasse-marees : esterent seuls

, sous Houat. : | , ' ! - ·

• 1 , Pendant ce voyage, l'amiral anglais fit sommer le com
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arandant de Noirmourier de remettre l'isle entre les mains

de Monsieur, frere de Louis XVIII. La réponse fut républi

· cat.e. On commença le débarquement pour enlever de force

ce poste , qu'ou ne pouvait obtenir par la crainte. Mais à

peine les 2 oo premiers hommes eurent - ils touché la terre,

· qu'ils furent assaillis par les républicains : ils resterent tous

sur la place. Cet événement découragea ceux qui ve naient

après, et qui rebrousserent chemin. Depuis ce moment, on

'n'a plus entendu parler de cette expédition.

» L'escadre anglaise , avec toute sa suite , revint donc

prendre son poste sous Houat et Hedic, le 15 ou le 16, et

elle y a resté depuis. Elle vient de recevoir au grand coup

de vent. On ignore encore ici si elle a eu quelques avaries

» » Rien de nouveau dans l'intérieur : les massac , es dini

nuent sensible nent, et l'on ne parle plus guères d'accidens

sur les routes : il est à espérer que l'action des lois consti

tutionnelles fera renaître la tranquilli é et l'ordre. , ,

P. S. Du 26. « « Dans l'affaire devant N »irm outier, l'Anglais

a pe , du deux fréga es par le feu des batte ies du ren part.

, , La frégate française la Forte, revenant d'expedition, a en

· levé 14 bâtimens marchands anglais , dont un a touché terre

à Belte Isle : on les dit très-riche nent charges.

» , Belle-Isle a reçu aussi de la farine par un bâtiment an

glais qui s'y est jetté, « n ayint l'air de faire route pour

l Orient. , 1 . - -

/

* -

Extrait de la correspondance anglaise, interceptée sur le Swan.

| — M. Dusham à Waller Campbell. - De l'Isle-Dieu , le

1e oclobre. -

, · · -
-

«s Nous avons détaché trois frégates avec 12oo hommes ,

· pour s'emparer de cette isle , et à notre arrivée les habitans

se sont rendus , n'ayant§ 12o soldats et quelques vieux

canons à nous opposer. On a débarqué toutes les troupes,

les 1 2°, , 78e. , 8o°. et 9o°. régimens avec l'a1tillerie et les

munitions. Monsieur et toute sa suite, un petit nornbre d'émi

grés , trois compagnies de gentilhommes pour former des

régimens à leur arrivée en France , ( ce dont je doute beau

coup , ) ont aussi débarqué. Les transports ont été envoyes .

à la baie de Quiberon , cette place n'etant pas sûre. Anjour

d'hni nous sommes occupés à charger toutes les provisions

pour Charrette , telles que de l'argent , de l'artillerie , des

armes , des habits , des subsistances , etc. etc. ; mais je doute

que nous puissions réussir à effectuer la communication.

Charrette n'a point d'artiiierie , et n'a que 24,cco hommes

qui n'ont de foi ce que par les postes avantageux qn'ils

occupent. .
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* A Wm. Walker, à Londtes. — De l'Isle-Dieu, le 1o octobre.
- - * • - - * º • ° º .

« : Nous manquons absolument de tout, et il uous sera

impossible de rester ici , a moins qu'on nous envoie d'Au

glet rre tous les objets d premiere nécessité pour les hommes

et les chevaux. A ctuellement que nous avons pºis cette place,

· nous verrous si Cherrette est reellement aussi fo1t qu'on le

' dit , et s'ii est vrai qu'il y a un si grand nombre de roya

listes prêts à rtj iudre ses drapeaux si tôt que le debarque

| ment aura été , tfectué , ce dont je doute beaucoup. Le ci

devant comte u'Artois et sa suite vivent avec le général , ce

qui est très - désagréabie ; car " ses provisions seront bientôt

- épuisees. E , vérite , je souhaite que toute la race des Fran

çais soit f...... · · · · · ' ! .

· , N ous étions disposés à prendre d'assaut Noirmoutier ,

| lorsque Char ette nous fit avertir que cette place ne serait

" d'« » .. ine utilité , attendn que 1 a,ooo républicains lui inter

# • • · · · · · · · · t · g,

: ce f taient les comMunications. - · · · · · · .

(

- #

· ，

· 42 colonel Barry , à Lºndres. — De l'Isle-Dieu , le 13 octobre.
· • · · · 4 ° - º - · · · · · · · · · - '

- , - e

• Mon cher monsieur, j'aurais déja dû te ccvoir des non

| vr }ies # u # y office , ( bureau r our le paiement des t , onp es ; )

· je desire bz au coup savºir si ie dois au tndre pour les pro

visions destiuées pour les differentes troupes, niais pu incipa

le trent les trou-es françai es , et coinbien par ration. Les

. dollars sont fournis aux t: oupes à 1aison de 4 schellings

6 sois sterlings , et les habitans les reçoivent pour 5 schel

ſings. J'en ai coupe une grande quantité par l'ordre du ge

né al, pour faire de la petite Inonnaie. Je compte tirer s ous

peu de jours sur le pay e#ice pour la subsistance des troupes.

· Si nous devous rester ici long-tems , il faudra nous envoyer

· · absolunient tout pour les homnmes et les chevaux. Le duc de

| Bourbon est tº è.-fatigué de töut ceci , et nous quitte ce soir

$ .

º 5 - * . .

· pour retourner en Augleterre. - -，
-

-

-

- -
» .

-
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MERCURE FRANÇAIS.
• • + —

QUINTIDI 25 BRUMAIRE, l'an quatrieme de la République.

· · · , ( Lundi 16 Novembre 1795 , vieux style. )

T

· Explication des Charade et Logogriphe du Nº. 1 o.

Le mot de la Chaiade est Mercu e; celui du logogriphe est

Ross e. , - · _ · , · : .

, M É D E C I N E : v É T É R IN A I R E.

Recherches sur les causes des maladies cha, bºnueuses dans les

| animaux, les moycns de les combattre et de les prévenir ;

| Par F. H. GILBERT , professeur vétéº inaire, et membre

| | d'agence de la commission d'agriculture et des arts ; im

: primé par ordre de la commission d'agriculture et des arts.

A Paris, de l'imprimerie de la République, an 3. . -

N -
- -

C ET ouvrage mérite une place distinguée parmi ceux

dont les cultivateurs et les artistes vétérinaires peuvent

recueillir les plus grands avantages. Les uns y trouve

ront des renseignemens précieux sur les caracteres de

· cette maladie désastreuse , qui trop souvcnt a dévasté

les troupeaux ; les autres, une méthode toujours sûre

pour éteuffer le germe de cette maladie avant ou après

son développement. -

Nous ne suivrons pas l'auteur dans tous les détails

curieux et intéressans auxquels il se livre , nous aurions

trop à citer : mais qu'il nous soit permis de nous arrê

ter un moment sur la p: rtie la plus importante de ces

re cherches , sur celle où le citoyen Gilbert expose les

h e urcux etfets du traitément préservatil ou curatif qu'il

indique. Nos lecteurs partageront sans doute la satis- .

faction que nous avons éprouvée nous-mêmes , quand

· ils apprendront que dans tous les lieux ;, et sur - tout

, dans le département de l'Indre , où cet illustre profes

senr fut envoyé par le gouvernement pour remplir ses

·vues bienfaisantes , presque tous les animaux attaqués

Tom t XVIII.
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du charbon dûrent leur salut aux moyens victorieux

qu'il employa, aux remedes externes. , - . '

Quoique l auteur préfere , et avec raison , la gloire

de bien faire à celle de bien dire , et qu'il neus paraisse

beaucoup plus ocçupé des choses quc des mots , il ne

faut pas croire cependant qºº solº style ait rien de

commun avec celui de tant de sa s atºs chez lesquels

on ne trouve autre défaut , sinon qu'on ne saurait les

lire. , - - -- - - - - -

En général , ces recherches sont écrites avec cette

simplicité qui n'exclut pas l'élégunce , et cette préci

sion qui ne nuit pas à la clarté. On en jugera par le

fait suivant , qui d'ailleurs ne peut être trop connu , en

ce qu'il offre une grande et terrible leçon à l'impru

dence , à l'avarice et à la sotte crédulité des habitans

de la campagne. - |

« Un malheureux paysan du territoire de Wibourg

trouve un ours qui était mort après s'être gorgé de la

chair d'un bœuf mort du charbon , qu'il avait déterré ;

il dépouille cet ours, porte la peau chez lui , tombe

malade et meurt le lendemain. Les magistrats de Wi

bourg , instruits de cet accident , donnent l'ordre de

faire§ cette peau ; mais le curé, qui n'avait trouvé

autre chose pour se payer de son ente1 ement, et qui,

comme ses confreres, ne voulait pas perdre ses droits ,

refuse d'obéir à cet ordre. ll fait préparer la peau par

un paysan qui meurt dans les 24 heures, ainsi que deux

hommes par qui il s'était tait aider. Nouvel ordre des

magistrats de brûler la peau , la maison dans laquelle

elle avait été préparée , et jusqu'au presbytere , si cela

était jugé nécessaire. Comment peut on croire, s'écrie

de curé , furieux de voir échapper sa proie , comment

peut-on croire que cette peau soit capable de donner

la mort ? En même tems il s'en frotte les mains , les

flaire , tombe malade et meurt bientôt après. , ,

En derniere analyse , cette nouvelle production du

citoyen Gilbert ne peut qu'étendre la réputation que

lui ont si justement acquise plusieurs ouvrages cou

ronnés , et quinze ans de services rendus à ses conci

toyens dans un art qu'il honore par ses vertus comme

ar ses lumieres. " ,

Ajoutons , sans craindre d'être démentis par la voix

publique, que la commission d'agriculture et des arts ,

en ordonnant l'impression de ces recherches , prouve

de nouveau que, non-seulemeRt elle sait apprécier les
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· 'talens,utiles qu'elle emploie , mais qu'elle sait encore

/

les faire servir à la gloire et au bien de son Pays

· · · · · · · · - - º -• • # * ! - •

|
| --- -- -

- !

- - • • . -

• º * : · · , , ". • » • ! - -
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Quelques idées sur l'esprit qiie doit avoir le nouveau

4 - gouverntmsit.

.. . , " i ,

- * ， , , , , ! "

· · · · 9 · · · · · · : ' - -

L^ANs tout Etat bien organisé, la séparation des pou

voirs n est pas l'opposition des pouvoirs. Ils doivent

être séparés pour garantir la liberté ; ils doivent agir de

concert pour qu'il y ait un gouvernement. ·

La constitution,veut que le Directoire exécutif puisse

dans tous les tems proposer des mesures au conseil des

Cinq-cents., Elle a reconnu que leur relation réciproque

était indispensable. - # , -

· Un corps législatif n'a souvent que des idées théo

riques. Le Pouvoir exécutif qui embrasse toutes les par

_ties du gouvernement en connaît mieux les ressorts et

le jeu : il est plus instruit de ce qui convient. -

, U n roi armé de son inviolabilité, et de sa puissance

héréditaire , voyant entre l'Etat et lui , son ancienne

autorité, devait être peu attaché à un ordre de choses qui

lui rappellait sans cesse ce qu'il avait été et ce qu'il

était. -_ - , \ - · º .

Un corps législatif, gardien d'une liberté naissante,

devait, par la nature de son pouvoir et de ses craintes,

s'exagérer ses Propres forces. Il était naturel que ces

deux pouvoirs, qu'aucun lieu intermédiaire ne pouvait

rapprocher , se regardassent comme rivaux et se trai

tasse Il t, en enn C ln1S. - - -

Dans la constitution républicaine ces pouvoirs sont

organisés pour être amis et non rivaux : tous les deux

cloiv en t marcher sur la ligne qui leur est tracée ; mais

ils doivent y marcher en s'appuyant l'un sur l'autre.

C est bien moins par des, communications officielles

que ces rapports doivent exister, que par ces rappro

c h eméms confidentiels qui préviennent les difficultés ,

dissipent les nuages , et entretiennent l'harmonie. .

En confiant le gouvernement à cinq magistrats , la

constitution a tempéré la trop grande puissance qu'aurait

pu acquérir un seul individu ; mais elle a dû compter sur

feur union. Pour s'éclairer mutuellement , # ne cesse

9

- º .
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#de s'aeeorder; des dissentians affaibliraient la con

ance dont un gouvernement ne peut se passérº7iºt * :

Ainsi, de la bonne intelligence des membres du Di

rectoire entr'eux , et du Directoire avec le Corps légis

latif,naîtra l unité du gouverne ment sans laquelle le corps

social ne peut être administré.# se puise dans

l'amour de la République et le sentiment de J'intérêt•,· , , * ºº ，

général. . . ns un gouve • • •

On ne fait rien dans un gouvernement sans l'esprit

- d'ensemble et de suite, Jamais cet esprit n'a existé dan -•

| rancien régime. A chaque inutation dans lé ministere,

c'étaient des systêmes qui remplaçaient d'autres sys

têmes. On ne savait d'où l'on venait , ni où on aIlait. -

Une pius grande vèrs tilité s'est fait remarquer pen

dant la durée de la révolution. Gela devait être Com

ment y aurait il eu des principes fixes, quand il n'y'avait

pas de gouvernament # quand les passions et les partis
s'étaient juré une guerre à mort ? • - ie : ::

· Les décemvirs sèuls ont eu quelques idées de gou

vernement. Il était atroce , mars il avait son but et ses

moyens. Il ne pouvait durer ; car entie les oppresseurs
e r • • • - -, • 4 # # # # * 2 * r ， , , , ° 7 , º ` * • , ， , * , # 1

, et les opprimés il ne saurait y avoir ni paix : ni traité. !

* Puisque nous avons une eónstitution, il peut y avoir

· un esprit dans le gouvernement. Cet esprrt doit et e

conforme à sa naturé. : *' - - º º . "

Dans une monarchie ,ºtout se rapporte au roi ; ciens

un gouvernement† doit se rapporter à

la République. Les personnes sont peu de chose : la

Patrie est teut. Le maintien de la constitutton , la gloir2

et la prospérité de l'Etat ; voilà le but vers lequel

doivent être dirigés toutes les pensées , tous les moyens

du gouvernement. · · · · . · · · · · ·

Quand le corps social est dans son état drdinaire , le

meilleur gouvernement est celui qui fait le moins sentir

son action , il doit agit comme la nature, dont on ap -

erçoit les effets sans découvrir ni les mouvemens , ni

§ causes. Il faut faire le bonheur du Peuple sans qu'il

se doute comment ce bonheur lui vient. .

Cela n'est pas facile lorsqu'un gouvernement se formc

- aprés de lcngues dissentions civiles. Le présent eSt eIl

core teint du passé : la France s'offre au Directoire exé

cutif avec tous les embarras de l'un et de l'autre.

D'un côté , le royalisme vivant de ses espérances ,

intrigue , agit , complotte ; il ne faut pas se fier de sa

faiblesse à ses Propres dissentimens. Monsieur, d'Artois,
I
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Condé, Chartres, et leurs partisans, ont chscun des
prétentions opposées ; mais ils s'accordent en un seul

point, celui de renverser la République Cette cause ,

toujours active sous cent formes différentes, entre Pour ,

plus qu'on ne croit dans largomplication des maux qui

nous tourmentent. , , , , , , , , , ， : º : - # # * !

D un autre côté , les restes#
excès, du terrorisme et de ses clim es : par-tout des in

quiétudes , edes · mécontentemens , des cIaintes, des

haines , des projets de vengeance ; les finances dans le

chaos ;, la République en combrée d'un papier discré

d té; la cherté des denrées, l'égoïsme, la cupidité, lin

souciance ; tous les ressorts de l Etat à remonter ; la

,Vendée à étouffer , une guerre étrangere à terminer ,

, de grandes négociations à suivre. .. .. : | . . »

•. Teiie est au-dedans et au dehors la position des es

prits et des choses ; 'elle demande une grande habileté

dans : la conduite desaffaires,!Le gouvennement livré à

ses , seuls moyens ne pourrait y suffire , s'il n'est sou

enu j ar les opérations du Corps législatif ;- car les

remedes tiennent aux bonnes lois autant qu'à leur exé

· : cution. t + 2 .. • • • 5 sºn ai !, l : - º

· L'attitude du conseil des Anciens promet que la

constitution ne sera pas viplée , et que de mauvaises

lois n'auront pas son suffra-e. Cette force conservatrice

et négative est excellente lour empêcher le mal. C'est
dans le conseil des Cinq - cents que le bién , prendra sa

naissance., On a répété si seuvent : Jl ſaut sauver la chose

publique ; il est tems de remplir l'attente d'une grande
nation. . - ° · : t, , · · · ,

· Quant aux mesures qui sont du ressort du gouyer

nement , scul objet qui nous eccupe dans les conjonc

tures actuelles, il marche entre deux écueils , la terreur

et la faiblesse. . · c · e · · · · · · · -

Un gouvernement faible ne se fait pas , respecter

long-tens. Un gouvernement violent éteint l'amour des .

| lois et le sentiment de l'obéissance ; la bonne route est

au milieu. - - : t - - - • •

L'appareil en impose , l'autorité commande ; mais

souvant l'esprit de conciliation dérobe ce que la puis

sance ne saurait arracher. Tout ce qu'on ne peut obte

nir par la persuasion qui n'est que la raison des lois,

il faut l'obtenir par la fermeté qui n'est que la force des

lois. - -

- - - • 1 W © 1 • a · · · 4 -

La loi , voilà le maître d'une nation libre. Ne

-

X 3
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faire exéºuter que la loi, voilá le devoir du gouvern
* Inent. i , j ' - - º : * i * , ; * º :: , ， , , " - -

| | Comment accoutumer un Peuple qui soit de l'anar

chie à l'obéissance à la loi ?: En étant juste , et en ne

souffrant pas la moindre infraction à la loii

" Si le gouvernement actuel ne marche pas, ce ne sera

"pas faute du besoin que chacun a de l'ordre et de la

tranquillité. , · · · · · · · ·

Inspirer la confiance , dispense presque toujours de
· recourir à l'autorité. • # • • · · · • .. "

La confiance n'est pas un tribut qui se paie à ia con

trainte ;'elle se donne , et ne s'exige pas ; elle nait des

'bcnnes opérations du gouvernement. · ·

· La considération n'est ni dans des costumes, ni dans

des gra des , ni dans la pompe des cours de l'Orient.

Sans doute il faut environner la premiere magistrature

d'un grand éclat , les anciennes républiques en ont

· donné l'exemple : mais ehez un Peuple éclairé, cet éclat

ne se soutient pas long-tems s il n'est accompagné de

la véritable dignité, qui n'est pas la même chose que
J'étiquette. . - · , · · · .... • . : º

· Le secret de la dignité du gouvernement est tout

entier dans sa conduite ; il est dans tout ce qui l'envi

ronne , depuis le ministre jusqu'au dernier commis. On

se trompe si l'on prend la norgue pour la dignité; elle

est dans la juste mesure des convenances, et chaque

place a les siennes. ， ! . -

Qu'est-ce que l'action du gouvernement, si ce n'est

une surveillance toujours active , une grande célérité

dans l'exécution ? . -

| Plus les ressorts sont simples , plus les mouvemens

sont rapides. Dans les opérations des arts, la division

du travail accélere ses résultats ; elle produit souvent

un effet contraire dans le jeu de la machine politique ;

tout ce qui est superflu est nuisible.

Le Directoire exécutif n'est que la pensée du gou

vernement : s'il veut attirer tout à lui , tout voir et tou4

faire , il ne pourra suffire à ce fardeau ; il diminue la

responsabilité des ministres ; il ralentit les affaires au

lieu de les accélérer.

· Bien choisir les instrumens est le grand art de gou

verner. Quand un Etat a été déchiré par des factions,

gardez-vous d'employer aucun de ceux de la faction que

f§ repousse, car d'ordinaire la défaveur de l'opi

nion passe des personnes aux ehoses. -

-{ - •-ai-------*
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Etre attaché aux principes du gouvernement est une

· condition nécessaire : mais il ne suffit pas d'être ou de

se dire républicain pour prétendre à toutes les places ;

il faut avoir de plus les connaissances qui y sont proPrés :

Le mal qui vient de l'ignorance est plus grand que celui

qui naîtrait de quelque nuance d'opinion.

Il ne faut pas s'enquérir d'un homme où il était au

14 juillet, au 1o août , au 13 vendémiaire ; mais il faut

s'enquérir s'il est honnête homme et homme capable

Si un honnête homme accepte une place, comptez qu'il
la remplira loyalement. - • · -

C'est du bon choix des personnes que dépendront

· les succès en administration cornme en négociation.On

n'est pas toujours bon administrateur ni bon négocia

teur, parce qu'on a un diplône du gouvernement.

La politique de la République Française doit être la

franchise et la probité. Qu eile prenne un† CaT3C•

tere parmi les nations, et ce caractere sera son premier ,
ambassadeur. - -- : T -- • • •

On a dit souvent que la politique n'est que l'art de

tromper : c'est par cela même que la politique est une

science dont il faut connaître tous les ressorts. L'hon

nête homme aùx prises avec un fripon en serait bientôt

· la dupe, s'il n avait appris à démêler ses ruses pour se

garantir de ses pieges. ，

Le gouvernement doit s'attendre à être obsédé d'in

trigues et d'intrigans qui chercheront à surprendre sa

· confiance. Les cabales vont se former, l'art de se sup

planter va s'ouvrir, des nuées de pamphlets retentiront

de dénonciations et de sarcasmes bien acérés et bien

| patriotiques , le tout pour perdre un homme dont on

1edoute la probité et les lumieres , ou dont on ambi

tionne la place. Qu'on se défie de ces Erostrates : ce

sont des ambitieux qui veulent parvenir, ou des mal

veillans qui veulent nuire.

Le Directoire exécutif lui-même ne sera point à l'abri

ni des clameurs , ni des intrigues ; la derniere ressource

des ennemis de la République sera de le fatiguer d'em

barras et d'obstacles , de faire naître des défiances et de

semer de sourdes calomnies. Que faire ? Ecouter la véri

table opinion , dédaigner la calomnie et F'intrigue , et

marcher courageusement au bien public, sur la ligne

des lois et de la constitution. -

- LENoIR DE LA RocHx.

X 4



-

-

4

-

• • • • • •

R A N G E R Es.

-

-

NoUvELLEs ET
# -- · · · · · · · · ·
, - - . * * ! ! ! " - 4 • . • - -

* • - • • • - - -- : · ,*

· · · · · . '' i ; : ' ) • rr 1 : 1 , , • • • • , - - · · - .4
•.* - - - - - • * - • - - • •*

' · · · · A L L E M A G N E. : - , - :

· • - -- • . ' ! - - - , , , º - • -, -

· · · · , · s , - " * re • · · · -

- " De Hambourg , le 25 0ctobre 1795. -

- · · · · :: • - ' -

# # # * ! - • # · ·

• 2o octºbre iL vient d'arriver ici un évé: ement qui donne beau

coup à penser. Avant-hier , entre huit et n tuf heur cs du soir,

on a tiré dans les jardins de Drolnir gholn un coup de feu

sur le capitaipe N e hc1 wond qui était de g r de près du jeune

roi. Le capitaine n'a poi t été olessé , et la baile n'a fait qu'ef

fleurer son h bit. On croit que ce n'est point à lui qu'on en

voulait. I nm é lia e ment après le coup , trois personnes accou

rurent sur lui , le jette 1 ent à terre, mais ne lui fi , e nt cucun

autre mal. . | | | | | | | · · · ·

· Le chef de la poiice a promis sûreté et même une récom

pense de quatre milie rixdalers à celui des complices qui dé

noncerait le complot. - | - , : -

• Jusqu'à-present on n'a rien découvert en core. Ou croit que

c'est à la personne du régent qu'ou avait dessein d'attenter.

· Il avait coutume de se prome ne1 le soit dans le jardin cù le

coup de feu a été tiré. · · ,
-

- Les prisonniers d'état , Aminof et Fl, renst om , ont tenté

de se sauver de la forte resse de Carlsten , où ils sont déte

nus ; mais leur projet n'a point eu d'exécution , quoique l'of
º

ficier de garde fût pour eux. . | - -

· -

· Le jeune roi doit épouser la princesse Louise Meklen

bourg-Schwerin. Ce mariagc sera déclare le jour de l'anni

versaire de sa naissance où il aura atteint sa dix - septieneannée. 4 · · - - • -

-

-

A. la fin du mois d'août de cette année il était entré 85 mille

tonneaux de grains daus le po1t de Gotheubourg ; 28 mille

sont venus des ports de l'étranger. .

*

| De Francfort-sur-le-Mein , le 31 0ctobre.

# ， ， - - -| e . « * " • "

La gazette de cette ville porte , sous le titre de bulletin

officiel de l'armée aux ordres du maréchal de Clairfayt , que

le 29 au matin , les Autrichiens ont attaqué l'armée enne
-

«
, ，

•
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mie , eampée devant Mayence, et qn'ils ont obtenu un avan°

| tage signalé , lequel consiste en la p1ise d'assaut de : divers

retranchemens , de plusieurs pieces de canon , dlune g1ande

nantité de charriots de munitions , ainsi que deux géné*

ux, deux adjudans géuéraux du général en c hc f et de plus

de 15oo tio rºmes. Selou ce mêne bulletiu , l'armée française

éiait foi te de 52 batailions et de 5 regiºn en, de cavalerie

Les Autrichiens ont perdu dans cette oct asion les deux gené

raux bai ou de Sch ne zing et le comte de Vaikenstein qui ont

éte tués , et on évºlue la perte en hoinnres a environ 15oo , 1es

Français ayant tena assez long tems avec une courageuse intré

pidité. | | | : · · · , · · · · , · · · · :

L'armée autrichienne est dans ce moment maîtresse des

hauteurs d'Appenheim et de Binghen , ct son avant-garde est ,

dit on , à Creutz mach. , - , . - -

Le 28 au soir , le maréchal de Clairfayt avait fait entrer

dans Mayeu ce trois régiºne ns pour renforcer la garnisou de

cette place. Le len de main , à t1 ois heui es du matin , deux

fortes colonnes d'Autrichie as passerent le Rhin , l'une au des

sous de Mayence dans les environs de Schierstain , pour tour

ner les batteries de Montbach ; l'autre au-dessns de la for

tei esse dans le voisinage de Grosgeyer, pour tourner celles de

Laubenheim , et couper la retraite des Français par la chaussée

de Ma11hcim. . - · · · · · · · · · -,

Les choses ainsi di posées , la garnison de Mayence , en

tres graude force , fit une sortie : elle fut divisée en trois

colont es ; la premiere se d'rigea sur Montbath , la se conde

sur Bretzenheim , et la troisie me sur Hech sheim , · · ， , ,

A Montbach , les Français firent une vive résistance à la

colonne sortie de Mayence , qui les attaqua en fi ont et qui

eut beaucoup à souffrir ; mais dès qu ils virent arriver de

Bodeheim la colonne qui venait pour les tourner , ils abandou
ne rent leurs batte 1 ies et se retire rent par Guu!z t, heim. • • •

lis furent poursuivis si vivement qu'ils ne purent pas se

raliiev à leurs compagnons qui étaient déja attaqués a Bretzenheim

par la colonne du centre, et ils furent 2-peu-près dispersés. --

. Les denx colonnes qui avaient conquis les batteries et

le bois de Montbach s'étant portées sur la gauche de Bretzenheim ,

tandis que la colonne du centre attaquait en front les redoutes

des Français dans cet endroit , ceux ci se retirer ent sans faire

beaucoup de résistance. ! * :

A l'égard de ceux de Hechtsheim et de Weissenau, se voyant

sur le point non-seulement d'être tournés , nais rnême d être

coupés et pris par la réunion de toutes les colonnes , ils se

retire rent pareillement. · · , - -

On se rappelle la maniere humaine avec laquelle les Au- .

| trichiens ont agi envers le général Dufour sur-le-champ de

bataille , et la mani, re généreuse avec laquelle les officiers
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, autrichiens ont traité ce# depnis qu'il est leur prison

nier. Le général.Pichegru n'a pas tardé à en être instruit,

car la renommée se plait à publier les vertus des héros ; elle

lui a raconté tout ce qui avait eu lieu entre les Autrichieas et

son frere d'armes, et le général Pichegru a écrit au maréchal

de Glairfayt une lettre qui fait honneur aux deux généraux. .
» .

-

-- A N G LÉTE RRE. De Londres, lc 2 Novembre 1795.
#- *

-

-

-

| | Voici quelques détails ultérieurs sur lajournée du 29 octobre,

dont les faits avaient été atténués ou exagerés , suivant la

· passion et les intérêts des narrateurs , ou par la difficulté même

# savoir exactement la vérité : -

. : Le roi monta, dans sa voiture à deux heures un quart ,

accompagné de qnelques seigneurs , entr'autres du lord West

moreiand , ancien vice-roi d'It tande. Le carosse d'état prit

la route du lieu des séances du parlement , et traversa , une

foule de près de 2oo,ooo personnes de toute condition qui

bordaient le pass2ge : on remarquait dans la multitude des

groupes d'hom mes , dont le discours et la contenance annon

çaient le s prcjets les plus sinist, es. Ils se mirent à crier :

lDu pain ! la paix ! point de Pitt : Qjielques voix firent même

entendre ces mots : Point de roi ! Taudis que les gardes étaient

occupés à écarter la foule, qui se portait à flots tumultiseux

vers la voiture , une balle vint percer la glace , mais sans

atteindre le roi. On croit que cette balle est pa tie d'un

fusil à vent , tiré d'une fenêtre à laquelle on n'a pourtant

vu par aître personne. - - - - -

Au retour du. roi , que l'on savait avoit insisté dans son

discours aux deux chambres , sur la continuation de la guerre ,

le peuple fit éclater sou mécontentement d'une maniere en core

plus effrayante : les cris redoublerent , et parmi les demandes

de pain , de paix et d'éloignement du ministre , on entendit

très-distinctement, point de roi ! et à la suite duquel une pierre

lancéeavec force brisa l'autre glace de la portiere. La voiture fut

assaillie par un groupe , ayant à sa tête un homme habilté

de vert qui se jetta sur la portiere , et essaya de l'ouvrirde

force, en même tems que ses camarades tâchaient de retenir les

roues de la voiture : le cocher parvint néanmoins à la dégager ,

et à mettre les chevaux au galop en les fouettánt vivement :

un des valets-de-pied fnt renversé , foulé par la multitude,

fracassé par la voiture et par sa chûte , et presque laissé pour

mort ; on a pourtant l'espérance de le sauver.

Dès que le roi fut descendu de voiture à l'hôtel de Buckinham ,

la populace se jetta avec fureur sur la voiture de parade

qu'on ramenait à la remise , la mit en pieces, et en dis

tribua ou vendit les morceaux à des curieux empressés de

les acheter assez cher. On assure que Georges a montré le
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plas grand sang froid •' S #-- les plus chauds de

l'émeute. - - -- - - - # 5 • * - • • • • • !

On remargue , et il est en effet assez étrange , que de

près de 3oo pairs dont est composée la chambre haute , il
ne s'en soit trouvé que 33, lors de la motion qui fut faite

d'une adresse au roi le lendeinain du jour où il fut attaqué. .

Il y a en snr cette sédition des enquêtes dans lesquelles

le cocher et des gardes du roi ont été entendns. Ce qui a

donné lieu à l'arrestation de plnsieurs personnes et à la procla
· mation suivante : ! - : & • ** . .. | - > £ º -- >

· st Des personnes mal » intentionnées s'étant ameutées et

répandues dans différentes places de Westminster , le 29 de cc

mois , dans le dessein de se porter à des excès les pius auda

cieux et les plus criminels, de troubler l'ordre public, et même

d'attenter à notre personne, après avoir en travé notre marche ,

lorsque nons nous transportâmes au parlement et que nous

en revia mes , nous avons , de I'avis de notre conseil ，rivé,

, et par suite de l'adresse de nos deux chambres da parie

ment , cru devoir enjoindre à tous les magistrats et à tous

nos fideles sujets de ne rien négliger pour découvrir et faire

arrêter les auteurs , fauteurs et instigateurs de ces délits es

les livrer à la rigueur des lois. Nous promettons , en con

séquence , par ces présentes , à tous ceux qui dénonceront

et rnett1ont sous la main de la justie e, quiconque aura trempé

dans ce tte conspiration , et qui n'étant pas compris dans les

séditieux dont 11 vient d'être question , n'en aura pas moins

· commis queque acte par effet duque1 notre personne royale s'est

trouvée en danger , une recompense de mille livres ster

lings que les commissaires de nos finances ont ordre de compter

par cha que coupable du genre de ceux que nous indiquons. Nous_

promettons en ontre le pardon de son crime à tout indi -

vidu qni aura pris part a la conspiration , outre toutefois

ue ccux qui y sont inmédiatement impliqués , s'il vient à

révéler et à faire traduire aux tribunaux quelqu'un de ses

complices. - -

, , , Donné en notre cour, à Saint James , le 31 octobre

1795 , l'an 36°. de notre regne. Dieu sauve le roi. »

Une piece encore plus importante à connaître est le dis

cours par lequel le roi a fait l'ouverture du parlement. Le voici :

Milord5 et Messieurs , •

· s , C'est une grande satisfaction pour moi de penser que ,

malgré les nombreux événemens qui ent été funestes à la

cause commune , l'état qui résulte de la situauion générale

a, sous plusieurs aspects importans , été réellemeut amélioré

durant le cours de la présente année,
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25 °ºi L Italie a été garantie de l'invasion dont les Français l»

menaçaient, et l'ennemi a été repoussé bien au delà des lignes

squ'il ºccupait :,il y a aussi lieu d'espérer que les nouvelle s

4ppérations de l'armée autrichienne ent arrête les prog ès qu'il

avait faits du côté de la Gs manie , et l'a contraint de tenoncer

aux projets offensifs qu'il poursuivait dans ce qua1 ier. ,

* Les succès qui ont accompague les opérations militaires

,des F,ançais dans les autres parties de la campagt e , les

avantage» qu'ils, ont retirés des traités séparés qu'ils ont con

clus avec queiques-unes des puissances qui s'etaient engagées

- dans çeut guerre , sont loin de compenser les maux qu'ils

éprouvent de sa continuation. - , * • *

" » La destiuction de leur commerce , la diminut'on de leur

·puissance maritime , l'embarras et la dé:resse incomparable

· de leur situation intérieur e, ont p1 oduit l'impression qu'on

devait a naturellement en attendre , et un se otiment universel

semble régner dans toute la F1ance , c'est qne le seul rt mede

à ces calamités , dont le poids augmente chaq' e jonr , est

dans le retour de la paix et l'établissement d'un gouverne

mcnt stabie. , : º : t ! ' : f , , , : , : ， -

•, º Les déshire mens tt l'anarchie qui ont si long-tems régné

dans ce pays , ont conduit a une crise dont il est impos

sible de prévoir, l'issue ; mais qui , d'après toutes les proba

biiités hnmaines, doit amv ne r des circonstances de la plus

hºute importance pour l'iuterêt général de l'Enrope. Si cette

crise se termine par un ordi e de che ses counpatible avec la

· tranquillité des autres états , ct qui puisse apporter un espoir

raisonnable de sûreté et de durée pour les traités qni pour

2 aient être conclus , l'apparence d'une disposition à traiter { our

tine paix générale ne manquera pas d'êire saisie de ma part avec

le plus viſ desir de lui donner un plein et prompt effet. Mais je

, suis persuadé que vous conviendrez avec moi, que lieu n'est

pius convenable pour obtenir et aceélérer cette fin désirable,

que de no31 1 er que nous sommes préparés pour l'unc . et

l'anti e alternative , « t de terminés à pousuivre la guer · e avec

la plus vigoureuse énergie , jusqu'à ce que nous ayions les

mºyens de conclure , de concent avec nos alliés , une paix

telle que · la justice de notre cause , et la situation de l'cn

ne mi nous donnent le droit de l'attendre.

· · · D'après ces vues, je coutinue de faire lcs plus grands

efforts pour conserver et augmenter notre supériorité navale

et parvenir à d'actives et vigoureuses opérations dans les

Indes occidentales , à l'effet d'assurer et d'étendre les avan

tages que nous avons obtenns dans cette partie , et aux quels

sont si é roitement attachées nos ressources commerciales et

notre force maritime.

, , , Je me repose avec une entie1e confiance sur la conti

nuation de votre zele et de votre ferme appui , sur la cons
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tante bravoure de mes flottes et de mes armées, sur le cou

rage , la persévérance et l'esprit public de toutes les classes

e mon peuple ... , . - · · · , 1, v - u # 1

, , J es actes d'hostillité com mis dans les Provinces nies

sous ſ'influense et la direction de la France m'ont obligé !

de les traiter comme si j étais en etat de guerre avec ce pays.

La flotte que j'ai enployee dans les mers du Nord a reçu

la plus cordiale : t 1a plus active assistan ce de la force navale,

faurnie par l'impératrice de Russie , et se trouve en effet,

par ce moyen , capable d'ar, ê c1 toutes les opérations de l'en

nemi dans ces paragcs. a # r - · · · · ·
Y • • • " " ' • • • • • • • · 1 · r - _l : --- -- ... --

, , , J'ai conclu des traités d'alliance défensive avec les

deux cºurs japériales , et les ratificatiºns du traité de com

merce avec le l.ai, Uuis d'Aſnérique , que je vous ai annoncé, « º * - - ， - • - , " t •

l'année derºit 1 # , sout maiutcnant, éthange es, . -
- • * r * • ** º * • ， . • • • - - · · : . * # ! - º- : - - - * -

» J'ai eu soin qu'on vous mît sous les yeux des copies

de c«s traites. , º,., · • % º • # -; r ? - # # , * · " -, . · · - - l'- - *

- -
:

-

-

-

-

# -

* " Messietrs de la chambre des eommunes, , •

- 3 , ! ... 2 · · · , , ， , , -

. º Je vos avec un profond chagrin que les besoins du ser· · : *** • , , . " : . .. , ", º - ' ,, , • º , ' . * • -

v: ce public exigeront de nouvelles augmentations aux char : es
- • - - •• • 4 • • • • >; - - : - - - -

•. : - ' - '- -

qui sont imposées sur mon peuple. J'ai la confiau ce que leur

poids sera en quelque sorte allégé par t'état flo1issaut de notre
- - , * - - ' - t * . -- - - - - * , " • ; - -

commer ce et dc nos manufactures, et que nos dépcnses , quoi
• • * - • - - - - t* , • * • - - • ° • - A v *

qu elles monte at nécessaire ment très haut , pour ront , d'après| | -- , * • - • • . - • . - A - - . ! :

Ies ci, constances actn elles de la guerre , être considérablement
• • - º - à • • • •- i - - • - - • • - , ' , • * ! • - º -

diminuées en comparaison de celles de l'année préseute. , » ",
» • • , • º • - • • . -

/ -

: Milord, et Messicurs , - - * · : . -

| « t J'ai observé depuis quelque tems, avec la plus grande
# , - • * • # 1a # * ! - - • • 1 *

anxiété , lc haût prix du grain , et cette inquiétude est augmen
* -- •7 .

tée par la crainte que le ptoduit de la ré co!te de trom en t de
r - • • - - - - - •

cette année n'ait pas été telle qu'elle pût soulage 1 mon peuple

dans les matix qui l'affligent. * .
-

• * °

, , L'esprit d'erdre et de soumission qui s'est presque géné

valeme ot manifesté dans ces momens critiques vous seront,

j'en suis persuadé , nu nouveau motif de vous appliquer avec

le zele le plus actif à l'examen des mesnres qui peuvent allé

ger la détresse actuelle , et prévenir, autant que possible , le re

nouvelle ment de semblables embarras pour l'avenir.Je n'ai rien

» égligé de non côté qui pût tendre à ce b nt , et vous pou

vez être assnrés que je concourrai de tout mon cœur à l'exé

cution des déterminations que la sagesse dn parlement pourra

lui inspirer sur une mstiere qui intéresse si particulierement

mon peuple, dont le bien set a toujours l'objet le plus cher à
mon ceeur. : ! * x -

* •

:

, le - 4* • • • - º



A.

-

· ( 354 ) : \
a

-- o - rº . 2 - º - · · · E · · · · · · · ·

, , , , , ---- - ,

, : R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I s E.

- do .

| | c o R P s L É G 1 s L AT 1 F. .

- · C e » s E 1 L · P · s c 1 » Q - c E N T s- .
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, Séance de sextidi, 16 Brumaire.
• * • 4' - -

| Gossuin , organe de la commission chargée de présenter

les moyens d'arrêter les progrès de la désertion, fait un rap- '

port a la suite duquel il présente le projet de 1ésolution lui
süit : " - - • # # #

Le conseil des Cinq-cents , considérant que le salut de la

patrie et la gloire des armees exigent que tout militaire soit à

son poste ; informé officiellement par le comité de salut pu

Lilic que plusieurs volontaires, égarés par la malveillance ou
- • • , * , º, - - - •

entraines par des affeciions particulieres, quitteat leurs dra- .

peáux pour rentrer au sein de leurs famiiles ; qu'ºn pareil .

abus dºit être enfin réprimé , après que la voix paternelle du

législateur se sera fait entcnd1 e ; considérant en outre que la

mise en activité de la constitution , et la nouvelle creation

des conseiis n,ilitaires, nécessitent la révision des lois sur la

désertion , etc. , déclare qu'il y a urgence. -

Le c ºnseil, a pres avoir 1cconnu l'urgence, a résolu ce qui

suit : ( Suivent plusieurs dispositions pénales.) . ,

| )e tbret pense que les ancieunes lois eontre la désertion-

- - -
* -

prº vent suffire entre les mains d'un gouvernement vigoureux.

· ſhibaudeau demande l'ajournement du projet.

· Cadi oy invoque l'ordre du jour. -

Perria ( des Vosges ) de clare qu'il vient de parcourir plu

s : ºrs départen.ens, et qu'il sait qu'un ge aud nombre de mili

t4 : cs ont quitté les armécs sous divers prétextes. Il conclut

à l' adoptiou de la résolution propose e. .

Boudin : Dans ce projet, on inflige la peine de mort pour

ccrtains cas. Quand serons - nous donc avares de peines de

mort ? Ne serait-il pas plus convenable de condamner un dé

serieur à être promené , pendant trois jours , dans sa ccn

mune, habillé en femme ? Je crois que cette idée, qui appar

tient aux anciens , aurait des effets salutaires : cette punition

ar, éterait plutôt les déserteurs que la crainte d'être fusillés.

Le conseil ajourne au 18 de ce mois la discussion du projet

ct des propositions faites par les divers opinans. - -

Un membre propose de nommer une commission pour



»

examiner l'affaire dè Saladin , Rovere et des autres députés

arrêtés pour cause de la conspiration du 13 vendémiaire.

Thibaudeau demande la question préalable sur cette pro

position , et leur mise eu libcrté. ll invoque l'acte constitu

tionnel qui indique la Inaniere dont les deputés doivent être

juges, et anLonce que, s il avait été à leur place , il serait

venu au poste où le ps uple ies a appellés.

- Delahaye appuie Thibaudeau. , |

Tallien dit qu'ii n'est rien de plus sacré que la constitution,

mais qu'il ne faut pas ignorer que leur nomination n'était pas

connue, lors que la Convention les frappa d'arrestation ; que

tout le monde couvient que le discours de Saladin a égaré

les sections de Paris, et des itrigues de Rovere. Il ajoute que

c'est 1éclamer en faveur des auteurs de la journée du 13 ven

démiaire , et oublier que le sang des patriotes y a coulé.

Tallien conclut à ce qu'avant tout la conduite de ces dé

putés soit cxaminée.

Doulcet-Pontécoulant : Je ne répondrai pas à la déclama

tion que le préopinant aurait pu s'épargner , décidé que je

suis de ne ramasser qu'à la derniere extrémité les brandons

de dis cerde qu'on veut jetter ici. Sans doute , la Convention

avait le droit de décréter d'arrestation les hommes dont il

s'agit ; mais il faut que les dénonciatious soient signées , et

que les formes constitutionnelles soient observées. Nous vour

lons tous que le crime soit puni , mais non Pinnocence : que

nos collegues soient jugés , mais qu'ils le soient d'après la

constitution. Je demande aussi que Lhomont, impliqué par

« reur dans les accusations relatives au passage du Rhin , soit

mis en libcrté. |

, Pénieres : La constitution, tonte la constitution , rien que

la constitution , c'est la devise que doit prendre le Corps

législatif. Tallien a divisé le conseil , en faisant planc r le

soupçon sn1 quelqucs membres.Je declare que je combattrai

les hommes qui tenteront de jetter la discorde parmi nous.

Chiappe : On s'est plaint de ce que nos collegues ne se

sont pas constitués prisonniers. Je déclare qu'ils sont chez

moi : je leur ai donné asyle. Ils ne veulent être jugés que

d'après les formes constitutionnelles.

Génissieux demande que la mise en liberté soit pronon

cée , de maniere à ne rien préjuger sur le fonds.

Delahay« veut qu'on déclare nul et non avenu le décret

qui o1 donne l'arres tariou. ( Mnrmures. )

Morisson demande que la mise en liberté soit motivée sur

la constitution. Cette motion est adoptee. La résolution prise

à cet égard est revêtue de la formalité de l'urgence. *

-

| --
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: - Présideuce de Paudin ( des Ardennes.)

Le président donne le ctuie d'u e resolutien qui est en

voyée par le conseil des Cinq - cents ; elle perte qu'il sera

mis trois tnilliards à la disposition du - Dire oire ，x - cutif ,

sous la conditioir d' n présenter , d ns le plus bief délai ,

l'etat de répa : ti : ºº. . · • · • - _ ° * , "

Vernier et l arb y Marbois appuiert l'urgence de cette ré
-

I afon-!.ad bat représente que la demºnde de ces fonds n's

point été faite d ls forme prescrite par la constitutiou ;

l'art., CCCXIli# aux cominis aires de l · trésorerie ha :

ii2nale , sous peine de fe rfaitu : e , de payer a t c ne son me

qu'en vertu d'en d é - ret du Cos | s législatit, t t iusqu'à con -

su rcºce des fonds decretés pº r iui sur chaqn objet : que le

Directoire , cn demandant la sornme , devait en indique la

, épartition à faire entre les divers ministres, de sorte que la
distribution ne lui en fût pas laissée.' * • * , - .

-- Prusieurs me nbi e s appuient cette ºpinion , et prouvent

par la coustitution que les fonds ne doivent etre inis qu'a la

· Cnpont ( de Nemours ) insi,te beaucoup sur les dangers

qu'il y aurait pºur la libe1 té publique . de fournir d a• si

· glands mºyens à un Directoire a m b ieux. -

l) apr ès c s diverses cons de rºttons, le conseil des À ntiens
- r - - - - s - - - - - - -

déclare qu'il ne peut adopte t la résolution p , oi ose e par eelui

des C,n i-cents. , - - - -

· On pºoc : de à l'appel nominal pour l'élection des cinq

ce nºuis saii es à la : | eso c ie , p 1 is sur la liste d s qnioze can

didats pr ésentés par le conseil des Cit. q cen : s. Les ca» didats

sont : t.es citoyens L e ci crck , coinmissai e actuel à la tréso

reri. : Gombaud , idem : Piscatary , payeur-ge ne r l a la tré , o -

rerie ; i) erre y , cumm ssaire national ; l)utre mblay , ancien

commissaire à la tre sererie ; Gandin , idem ; Le cornu , con -

Inissaire à la trésorerie ; Delafontaine le j une , chef à la

· tres oreiie ; Le mounier , comm ssai e actuel , Savalette, com -

miss a re actuel ; Lemoine , ex de peté à la Convention natio

ma'e ; Blachette , payen - general à l'armée des Alpes ; i'H e 1 -

mina , amc... c om nissa re à la tres orerie ; Àioreau , négociant

à Lilie , et Le r 1 iv e c , eun pioyé à la trésorerie.

Le scrntiu pour cet e election est cacheté ; on le dépouil

lera demain. .. • ' . - • - -

c o » s r · · · · s C I N Q - c E N T s.

| Séance de septidi , 17 BrumGire. - . ::

On donne lecture d'un 1nessage par lequel le conseil des

- - Anciens

")
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Anciens notifie à celui des Cinq cents qu'il a rejetté la réso

lution concernant les trois milliards.

Un autre message est lu ensuite ; c'est le Directoire exé

cutif qui renouvelle la deman le de fonds, en spécifiant, con

formément à la constitution, les sommes reparties à chaque

ministere ; savoir, 5o millions pour celui de la jnstice ; un

· milliard\pour celui de l'intérieur , 2oo millions pour celui

des finances, 1 1oo millions pour celui de la guerre, 6oo milÉ

lions pour celui de la marine , et 5o millions pour celui des

relations extérieures ; total , 3 milliards. ,

Le conseil déclare qu'il y a urgence ; et sur la motion de

Villers , il accorde les fonds de mandés. La rcsolution sera

portée sur-le-champ au conseil des Anciens.

Fayol demande le rapport du décret du 3 brumaire, qui

exclut des fonctions publiques les parens d'émig1 é s et ceux

qui ont participé à la derniere revolte, cn signan : des arrêtés

contraires aux lois. Cette motion excite des rnurnures.

Villers demande l'ordre du jour, et montre que la Cou

vention pouvait et devait rend e ce déc , et. ,

Qpelques mernbres insis en t pour la discussion. -

· Veut - on discuter ici la ruine de la patrie , s'éc1ie Dubois

Cran cé ?

On presse le président de mettre l'ordre du jour aux voix ;

d'autres veulent que la discussion continue. Ce choc d'opi

nions produit un grand tumulte.

, Lº hardy réclame la question préalable sur la motion deFayol. ' ! v, -

Fermond : Je m'oppose à la qnestion préalable. ( Bruit).

Je ne crois pas.... Les cris : A bas ! à bas ! éclatent de toutes

parts avec force. *

· Le conseil adopte la question préalable.

Saladin et Aubry étoient p1 esens à cette séance.

|
-

C o M s E 1 L D E s A N c 1 E N s.

- On procede au dépouille meut du scrutin pour la nomi- ,

nation des einq commsis sai es de la trésorerie nationale. Les

eitoyens qui ont obtenu le plus de suffrages , et qui en consé

quence ont été proclamés commissait es , sont : Decle1 ek ,

l)errey , Lemounier, Savalette et Gouibaud.

Le conseil décrete que cette nominatioa sera communiquée

an eonseil des Cinq eens et au Directoir c par des messagers

d'état : il sera exp dié à chacun des élus un ext ait du pro

cès-ven bal d'élection. -

On fait lecture d'un message des Cinq cents , qui contient

la résolution sur la mise en liberté des ci devant membres

de la Convention , élus membres du Corps législatif et dé

•rétés d'arrestation le 3o vendémiaire dernier. -

Tome XVIII. · Y

/
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, Qlivier Gérente demande qu'on approuve les motifs d'ur

gence. N ous devons , di1 il , nous einpt esse 1 de mettre en

liberte des collegues souff ans, p r ecutes par des actes a1bi
t I ,! ! !' t S , et en la p e 1 sonne ds » qucis il a été porté atteinte à

la constitution. . -

l.e | conseil approuve l'urgence. l -

Dentzel rèclame une se coude le cture de la résolution des
Cinq « e nts. Cette se c on le le ctu , e faite , le conseil adopte la

résolution. Ce decº et sera envoyé sur - le - champ à l'autre

conscii par un messager d'etat. /

· Un autre message des Cinq cents est communiqué ; c'est la

nouvelle resol tien , ciative à la demande de 3 milliards faite

par le Di ectoire exécutif. -

| Le conseil reconnaît l'urgence et adopte les dispositions

de cette 1ésolution.

C o N s E 1 L D E s C 1 N Q - c E N T s.

\

Séance d'octidi , 18 Brumaire.

Un citoyen écrit au conseil ponr la troisieme fois : il

offre de lui lire , en pubiic ou en cominé genéral , un plaa

de finances qu'ii a couçu , et qu'il croit très-propre a 1e né

dier aux inatix présens.

| Genissie ax appuie cette p tition. Que peut il en arriver,

| dit-ii ; #ºus 1is qaens de pe dre quelques instans à entendie

un mat,vais projet ; mais nous pouvons aussi y gagner d'ex

celi entes vnes. - ·

· B ffr y pense comme Génissieux, que l'on doit entendre

le p t ion a re. - -

H) n pnis : Ce citoyen se nomme Campmas. Dans le tems

es balioas , il ent , c p it d'en fsii e partir un a la Courtille ;

il ne put jamºis en venir a bout. J'ai bien peur qu'il ne

soit pas plus h b e en fin au ces qu'en physique. Je demande

u'il soit renvoyé à la con missio des finances. Adopté.

Le Di e cteire ex ecutif envoie de ux n essages , par le pre

mier , il de na , de à quc l ministere doit être attribué le no- -

· tariat , la loi n'ayant point 1 egle cette attribution.

Sur la motion de l h b ºud.au , le conseil de cide , avec

urgeº ce , que le notariat fait partie des attributions du mi

nistere de la justice.

Le ' sc cond message du Directoire exécutif est relatif aux

dés e : t : s. -

Merin ( de Thiouville ) monte à la tribune ; il dément les

bruits re pandus pºir la malveillance à l' occa ion de la retraite

de i'ar un ee de 5 a libre et Mit use : il annonce que nous te

»ons au de la du Rhin Manhein , Dusseldo ſſ ct la tête du

poit de N cuwied , et que l ennemi sera forcé de faire la
•. -

-

-
- - -

A^

t

.
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4 • • - - - - º • ! ' s º

- peix , s'il ne veut pas avoir sans cesse une armée républi !

caine sur l'un et l'antre flanc. . - 2 , , , ， , •- - :

L'ex-général Miranda , mis en arrestation par la Conveu•

tion comme complice d'Aubry, écrit pour obtenir sa liberté

-

ou son renvoi par. devant un tribunal. .. · · · · ·

| | Pelet de nande l'ordre du jour, motivé sur la mise en li

berté de Saladin et Rovere. ) , · · · · · · ·

| | Quirot demande le : renvoi au pouvoir exécutif : celui - ci

est adopté. 4 · · · · · · · · · · ·

- On réclame une commission pour reviser les lois sur les

emigres. * , , ' ' - ' • • • • • • • • • • . - " . . ':

Un membre en propose aussi une pour réprimer les abus

qui résu'tent de notre t aité avec la Saisse. L'ordre du jour
A -

écarte les deux propositions. • • • • • • • - .. . - ' j •

# - - 7 « , · - - º - - - · • » · · ， - * : •. - • ,

: · · · · C o N s E 1 L D E s A N o 1 E N s. , · · ·

: • * º • • ; ' . ! · · · , * # % ' : , - - - ' • • • -

De grands changemens ont été faits dans la salle de la

ei-devant Convention , occupée actuellem ent par le conseil

des Anciens : toutes les tribunes et galeries dn ceintre sont,

clôturées , il ne reste que les deux grandes tribunes des ex

trémités , qui ont été réduites de maniere à ne pouvoir

contenir chacune que 8o spectateurs ou environ. Les gale

ries du premier sont provisoirement conservées ponr fes

journalistes.Aucun étranger n'est toléré dans la salle ; la tenue

des séances est calme et majestueuse. Les bancs des députés

ont été distribués en séries numérotées, et de maniere qu'il

n'y a place que pour deux-cent-cinquante membres : la place
de chaque meinbre est aussi marque e d'un numéro. On sait

qu'aux termes du réglement , les membres doivent, chaque

mois , tirer au sort la place que , chacun doit occuper , et

les numéros des places doivent servir à cette opération.

Les numéros des séries serviront pour recueiliir plus aisé

ment les suffrages, dans le cas où l'épreuve par assis et lever
paraîtra douteuse. - º ! - • *

Après la lecture des procès-verbaux , le conseil des Anciens

accorde à Belin un congé de einq décades , et un congé

de quatre décades à Topsent. -

Les nouveanx commissaires de la trésorerie nationale adressent

au conseil une lettre de remercîment ; ils protestent de leur

zele et de leur fidélité à la constitution.

Comme il ne se présente aucune affaire à traiter , le con

s eil s'ajourne à demain.La séance est levée à deux heures. .

* \

*- - C o N s E 1 L D E s C 1 N Q - C E N T s. • • ,

- - ſ , - º

, Séance de nonidi , 19 Brumaire. ... *1- , •

Après la lecture de la correspondance , Siméeti a obtens

\

-

Y 2
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la parole pour un motion d'ordre ; l'état où se trouve le dé

partement des Bouches-du-Rhône est l'objet sur lequel il a

appellé l'attention du conseil. , -

Il a rappellé tous les maux que ce département a soufferts

sous Robespierre ; dans les tems où les clubs d'Aix, de Mar

seille , lançaient chaque jour des arrêts de mort, chaque soir

on saisissait les citoyens pour les , conduire à la lanterne ;

chaque matin on se demandait avec effroi, combien de citoyens

avaient été pendus dans la nuit. -

L'opinant dénonce ensuite Fréron ; il ex pese que les dé

crets des 5 et 13 fl uciidor avaient obtenu un assentiment una

nime dans ce départe meut. -

Si depuis il s'y est commis quelqu'excès, on doit les attri

buer à la crainte de voir renaître le régime de Robespierre.

Mais , dans ce moment, on fuit de Marseille ; plusieurs de

ses habitans ont été sabrés pour cause de fedéralisme : Fré1on

est accompagné de deux individus du nombre , des 28 qui

avuient été enfermés au château de Ham. Q#'ils jouissent de

- l'amnistie , dit l'orateur , je ne leur envie pas cette faveur ;

miis qu'ils ne puissent plus nuire, voilà ce que je demande.

Après plusieurs autres détails, l'opinaut demande le rappel

des représentans en mission. -

Colombelle assure que Fréron a rempli sa mission d'une

maniere digne d'éloges ; il représente d'ailleurs que les plaintes

contre lui doivent être portées au Directoire exécutif.

Un membre veut dénoncer aussi Reverchon ; des murmures

l'in terrompent. -

Plusieurs opinans appuicnt la demande de Colombelle.

Dumolard cite ie décret qui veut que les representans en

mission , lors de l'installation du Directoire , n'y restent que

jusqu'à l'instant où il leur aura notifié cette installation. Il

demande donc qu'on se borne à demander au Directoire que Iles

mesures il a prises à cet égard. Cette proposition est adoptée.

Plusieurs membres demandent la parole. -

Dubois - Dubay représente que rien n'est plus urgent que

de s'occuper de la loi sur la désertion. .

Gossuin moute à la tribune.

Saladiu s'y préscnte en même-tems, et demande la parole

p º u r une motion d'ordre relative à lui - même : il importe ,

dit-il, que le peuple sache qu'il n'y a ici que des deputés

sans re proche. -

Le conseil donne la parole à Gossuin,

Plusieurs membres parlent sur le fond du décret.

On procede à l'appel nominal pour constater si les mem

bres présens sont au nombre requis par la constitntion.

Il n'y a rien de statué sur le projet de Gossuin : il est

ajourné à uae 4utre séance. .

*

•
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C o N s E 1 L D E s A N c I E N s.

Après la lecture du procès-verbal de la séance du 18, dont

la rédaction est adoptée, un secrétaire lit une résolution adressée

au conseil des Anciens par celui des Cinq cents. -

L'objet de cette 1ésolution, précédée de la déclaration d'ur

gence, est de réparer les omissions qui existent daus la loi du

18 vendémiaire , sur l'organisation du ministere de la justice ,

et de classer, dans les attributions de cette branche de l'admi

nistration , le notariat et les divers objets qui y sont relatifs.

L'urgence est mise aux voix et reconnue. Personne ne de

mande la parole contre la résolution ; le conseil l'approuve à

l'unanimité. - - - \ - - - º -

Olivier Gérente demande qu'il soit réservé dans la salle du

conseil nne place particuliere pour les membres du conseil

des Cinq-cens qui voudront assister aux séances de celui des
Anciens. « -

Il propose de plus que les inspectenrs des deux conseils

s'entendent pour que la construction d une pareille t 1ibune

soit faite dans les deux salles. - -

Dupont ( de Nemours ) est d'avis de la proposition : une

pareille communication entre les deux conseils ne peut qu'êt1 e

avantage nse, dit-il ; la présence des membres de chaque con

seil , aux discussions respectives des deux conseils , ne peut

qu'éviter des oppositions fâcheuses ct suggérer des 1éflexions

utiles. -

Cornillau représente qu'en adoptant cette proposition , on

augmenterait nécessairement le nombre des personnes qui doi

vent assister aux séances de chaque conseil , et qu'ainsi on

violerait la constitution. Il ajoute que la constitution ne per

met pas davantage que les membres des deux conseils puissent

jamais se réunir dans la même salle ; enfin il expose les craintes

# a que les membres d'un conseil assistant aux séances

e l'autre n'influencent, quoique plaeés à une tribune parti

·culiere, la décision du conseil delibérant , par des gestes ,

des murmures ou même des coups-d'ail. *.

La proposition d'Olivier Gerente n'étant point appuyée ,

n'est point mise aux voix. ' .

Creusé-Latouche propose d'ajourner la séance à ap1es-de
' main. . -

: , Legrand observe que, malgré qu'il n'y ait pas de travaux

préparés, il est possible qu'il arrive demain des résolutions

urgentes. La proposition n'a pas de suite.

C o N s E 1 1 D E s C 1 N Q - C E N T s.

Séance de décadi , 2 o Brumaire.
-

: -

(.
& -

- • * - # • •• • : • • f rs **

La discussion sur les moyens de réprimer la désertion fut

3
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suspendue hier , parce que plusieurs membxes observerent

que l'Assemblée n'était pas en nombre suffisant pour délibé

rer , pºur s'assurer de ce fait, on proceda à l'appel nominal ;

les noms des absens furent notés , et on leva la séance. Au

jourd'hui Dupuis demande que l'heure à laquelle les séances
doivent commencer soit fixée, de maniere qu'il se trouve à

cette heure-là , dans la salle , un nombre de membres qui

surpasse celui de 2eo, afin qtie le conseil puisse prendre des
délibérations. , • • • • • • • • • • • • » 5 , -- • •,

· Colombel appuie cette motion ;' il observe qu'il est néces

saire que le conseil seconde , de tout son · pouvoir , l'action

* consaiutionnelle da Directoire exécutif.ſ - » : · · · · -

Perrin ( des Vosges ) dit qu'il faut, avant de prendre au

cune délibération , attendre que l'Assemblée soit plus nom
brense. r; D & ºtº :: 3 gt 82 ! 71; o ! : . :: : 2 , , , ; 3 : - q ,: . : " 1 . " *

• Cainbacérès donne luttare des procès - verbaux des deu#
dernier es séances, et de plusieurs adresses. .. .. uf

| * Des uouveaux députés se préséntent avlet les certificats de

l'arehiviste relatifs à la vérifioation de leurs pouvoirs. Hls sont
admis. - .es : zu » , § 2 | « 61 3.i : - *

* On reprend la disctissión de la suite du projet de Gossuin

cdà ºre la désertiotr. HP s'agit d'abord deisavoir si le droit de

doii'ner des requisitio hsi sera laissé au Directoire , comme il

avuit été attribué aux comités de gouvernement. « ' , ' *

et Plusieurs membres ºpensent que l'exercice de cè pouvoir à

été accompagné de trop d'abus pour qu'on le laisse subsisterº,

gti mſoins saus exceptijns. gt · ' • • • ， , : , , s ' , , )

- Vittºrd esr d'agis que ſe Dire croire soit investi de ce pou- .

voii , et qu'on rie° doit rien ôter au gouvernement de ce qui

peut l'aider daº«oses lopesations. i ºoºº ºº | | | »

º Cötätäbel dit queº ，ns eeut requisitions données , il n'en

est pas cinq dont ſ'effet aio été avantagenx à la République .

• Après quelques débats , le conseil a de que les requisi

-tiôns doriuées sºnt abolies , et que le 1>irectoiret néanmoins

atir 1-la faculté d'tºh dº an'er , lorsqu'il leojagera nécessaire
pour services indissºns abtgs. 2 ， , 1 1º ºri ， o 22 , :: 1r " e 2.2

, On discute ensuite l'article du proje\ qui porte peine de

mort contre ceux # desertent pour alter a l'ennemi ou

'ch'ezº leis rebelles.* z * b ** • iº 1q » i2uo1. - : !- 3 : : " … ;
U.

Talet pense qu'il faut établir ene distinction entre les dé:

*sérteurs qui iraie et à i'énupni, sans-prendre les arhmes contre

Ha patrie-, et ceux qui s'e arôleraient dans l'armée ennemiiea

Un membre , en s'éievant contre de crime, de4 désertiahº,

s'e.eve aussi contre , plusieurs abus qui peuvent , dit-il, por

ter les soldats à Ie commettre ; il dit qüe soüvént les volon

taires ont été abandonnés à la plus affieuse déttesse , n'ayant

, ni vêtemens , mi souliers , ni subsistances : il appuie sur ces
-

".

- 4

_ *

· · · · · · · ， · -
- -

· tableaux affligeans,
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Génissieux reprend avec véhémence le préopinant , et

cbserve qu'il n'aurait pas mieux parié , quand il aurait été

question de porter les volontaires à la déser，ion ; il aime à

croire que son dis ours est plutôt l'effet d'un zele inad

vertent, que d'une combinaison de malveillance. .. -- ..

Le conseii arrête que tout déserteur à l'ennemi ou chez

les rebelles sera puni de mort. ^ - - · · · · · · · · •
-

- 2 • •
t

On reçoit un message du Directoire exécutif , c n réponse

au message que le conseil lui envoya hier , poär, savpir s'il

a notifié son installation aux 1 e p ésentans en missión dans

les departemens ou près les arnec s. · · · · •

• * : • - r . | !

- - • • - »- 1 • • - . . - - - 2 - .. !

- : Le Directoire observe qn'il n'a pu encore notifig r sqn ins
- - r * - - - - - * - -3 º . t2 -

. tallation à tou , les députés commissaires du gouvetne nïent,

parce qu'en faisant cette not fi a ion , il fau qu ! Jes , m

•place par d'autres agens, et qu'il est in possible que tontes

, les par ties de 1'administration s'organisent simul,anement. Il

ajoute que le besoin de faire de bons choix , exige un tra

vail qui ne soit pas trop précipité. . º, :
• • • • . -

- 7.4

Le conseil ordonne l insertion de ce message au procès
- verbal. . , .. ° • · • · - - - , : 7 , c - ſ

- * -

Un nouveau dépnté , le citoyen Valentin , cite un arti8le

| de la 'constitution · qui déclare les fonctions dg légis faºenr

incompatibles avec toutes au tres fonctor s , ex ce ptéº celte

d'archiviste. Il en conclut que le représentant Legaut , qui

| à été rèélu, et qui se trouve en mission dans le departement

de l'Ain , n'a au c nne qualité , aucun pouvoir potir continuer

· cette mission : il demande qu'il soit rappelé. Il dºt tue tout

était tranquiile dans ce dé pa tement avant l'ai rivèe de Legant.

· Il réclame l'exécution stricte et littérale de la constitution. .

Plusieurs menbres interrompent l'opinant , et s'écrient

. que sa motion tend à desorganiser, et qu'il ne peut ignorer

- l'existence d'une loi qui au oise les représentanº en mission

s à continue1, leur surveillance jusqu'à la notification du Direc

, tO1 re . 4

» - 4 *- - • s - * .. · 2 . - - " . • -- ::

Aucun membre n'a ppnyaut la motion dé Valentin , ie con
- * \ * º • - - • * • - - • * - -

seil passe à l'ordre du jour. . | - -

- - -- : • , ， c · · · · - , , * , A N • : ' , ' A ! · : -

- - • - * - r -

- : > ' , ' : \. O N s z 1 L · D E s A N C I E N s. . t t - i # # # :

º, -

, : 1 º * ，

r • •

- • · • - - , , • : , ' , ' . " * V. , . ' •

, Aprés la lecture du procès-verbal de la séance d hier , ie

| conseil n'ayant pas d'ordre du jour determiue , s'ajourne au- a ! - -lend • -

- lendemain. . · · : · · · · · · · · · · · - i > , a

- ! · · · - · º - - - · · , * • " . - -- • • : r , ... » : 1 : .

• * -- > 2 > ; , - - - * • . · . :, 5 : · - | | t - , º 4: 8 , f t : s , !

r • • . ' | • - - . · - - >º ; R : • · • · • . *. » . | i , i

Y 4
•

r

-
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Suite du décret sur l'instruction publique.

s, Art.,X. Les communes qui possédaient des établisse

mens d'instruction , connus sous le nom de college s, et dans

lesquels il ne sera pas placé d'école centrale, pourront con

server les locaux qui etoient affectés auxdits colleges , pour

• y •1ganiser à leurs frais des ecoles centrales supplément lires. .

_ , , XI. Sur la demande des citoyens desdites communes .

et sur les plans proposés par le u s administrations munici

pales , et approuvés par les administrateurs de département,

l'orgauisation des écoles e entrales supplémentaires , et les

, , modes de la contribution nécessaire à leur entretien , seront

· decrétés par le corps législatif. - * ,

» XI I. L'organisatiou des écoles eentrales supplémentaires

«era rapprochée , autant que les localités le permettront ,

du plsn cem nun des ecoles centrales instituées par la pre
sente loi. - - : · • ' r

• - • 1 : · · · · -

Éco1es srÉcIALEs. » Art. 1". Il y aura dans la Répu

blique des ecoles specialement destinées à l'étude ; 1°. de l'as

tronomie ; 2°. de la géométrie et de la mécanique ; 3°. de

l histoi1 e naturelle ; 4°. de la médecine ; 5°. de l'art vété

zinaire ; 6°. de l'economie rurale ; 7°. des antiquités ; 8°. des -

sciences poli iques ; 9°. de la peinture , de la sculpture et

de l'architecture ; 1 o°. de la musique. |

» » II. Il y aura de plus des écoles pour les sourds et muets ,

et pour les aveugl t s nés. - -

» , Ii I. Le nombre et l organisation de chacune de ces écoles

seront déte1min es par des lois particuiieres , sur le rapport

· du comité d instruction publiqne.

» IV. Ne son point comprises parmi les écoles mentionnées

dans l'art. Ier du présent titre , les écoles 1elatives à l'ar

tillerie , au génie militaire et civil , à la marine et aux autres

services publics , les quelles seront maintenues telles qu'elles

existeat, ou établies par des décrets particuliers.

INsTITUT NATIoNAL BEs scIENcEs ET DEs ARTs. , , Art. Ier. L'ins

titut national des scien ces et des arts appartient à toute la Répu

bliqne ; il est fixé à Paris ; il est destiné , 1°. à perfectionner les

sciences et les arts par des recherches nen interrompues ,

- par la publication des de couvertes , par la correspondance

eve c les sociétés savantes et étrangeres ; 2°. à suivre , con

formément aux lois et aux arrêtés du Directoire exécutif ,

les travaux scientifiques et littéraires qui auront pour obj«t
• J'utilité générale et la gloire de la Republique, " .

K -

| ,，
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| » II. Il est composé de membres résidans à Paris, et d'un

égal nor,bre d'associés repandus dans les différentes partie » de

la République ; il s'associe des savans étrangers , dont le

mom.bre est de 24 , huit pour chacune des trois classes. º,

, , III. Il est divisé en trois classes , et chaque «lasse en

plusieurs sections. , . -

» La premiere classe , celle des scieu ces physiques et matké

m ttiques , comprend dix se ctions , savoir : p1 e miere , mathé

matiques : seconde , arts me caniques ; troisie me , astronomie ;

quatricme , physique expérimentale ; cinquieme , chimie ;

sixieme , histoire naturelle et minéralogie , se ptieme , bota

nique et physique végctale : hnitieme , anatomie et zoologie ;

neuvieme, médecine et chirurgie ; dixieme, économie rurale

et arts vétérinaires. . -

» , La seconde classe , celle des scienees morales et politiques ,

comprend six sections : premiere, analyse des sensations et

des idées ; deuxie m e , morale ; treisieme , science sociale et

legislation ; quatrieme , économie politique , cinquieme, his

toire ; sixieme , géographie. • * - - -

» » La troisieme classe , celle de littérature et beaux artss,

comprend huit sections : premiere, grammaire , deuxieme ,

langues anciennes ; troisieme, poésie ; quatrieme, antiquités

et monumens ; cinquieme , peinture ; sixieme , sculpture ;

septieme, architecture ; huitieme, musiqne et déclamatiou.

,, Six membres résidans à Paris et six associés dans les

départemens , sont attachés à chacune de ces 24 sections ,

ce qui donne en tout 144 membres résidans à Paris , et 144 asso

ciés dans les départe mens , indépendamment des 24 savans

etrangers assoc1es. - - - -

, , IV. Chaque classe de l'institut a un local où elle s'assemble

en particulier. Aucun membre ne pent appartenir à deux

classes différentes ; mais il peut assister aux séances , et c on

courir aux travaux, d'une autre classe. -

» V. Chaque classe de l'institut publiera tous les ans ses

découvertes et ses travaux.

, , VI. L'institut national aura quatre séances publièues par

an. Les trois classes se1ont réunies dans ces séances. Il rendra

compte tous les ans au Corps législatif des progrès des sciences,

, et des travaux de chacune de ces classes. - -

» VII. L'institut publiera tous les ans , à une époque fixe,

les programmes des prix qne chaque classe devra distribuer. .

, , VIII. Le Corps législatif f#era tous les ans sur l'état

fonrni par le Directoire exécu# , une somme pour I'entre

tien et les travaux de l'institut national des sciences et des

arts. - - · · · ·

» » IX. Pour la formation de l'institut national, le Direc

toire exécutif nommera 48 membres , qui éliront les 96 aut1 e34

Les 144 membres réuuis nommeront les asse ciés. .. .. .• • • - -

• - - - - •• • • • •
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| » X. L'institut une foii organisé , les nominations aux

| places vacantes seront faites par l'institut , sur une liste au

| ºoins triple , présentée par la classe où une place aura vaqué.

Il en sera de même pour la nomination des associés , soit

français , soit étranger. - | · -

. » XI. Chaque classe de l'institut aura dans son local une

collection des productions de la nature et des a ts, ainsi qu'une

bibliotheque relative aux scien ces ou aux arts dont eile s'occupe.

» XII. Les réglemens relatifs à la tenne des séances et

aux travaux de l'institut, seront rédigés par l'institut lui même,

et présentés au Corps législatif, qui les examinera dans la

"forme ordinaire de toutes les propositions qui doivent êt1e transformées 'en " ois. ， * • • * 4 -• • ! • * • • - - - - - -

*

• • • ' • • • º * • • • . . / , , " , : ! * , ，

F N co u s A c º u r Ns , # # c o u r E Ns E s rr n o » NEU * s
| P | # i i'cs.',s Art. 1er. L'institut •ational nommera tous les ans

au o u rs 2o citoyens qui seront charges de voyager ' et de

fºi * fc s observations relatives à l'agriculture, tant dans les dépar

te mets d' a 8 e publique , que dans les pays étrangers. |
** , , 1f. "N, e'pºurront être admis au concours mentionné dans

- , , , • - - -

" i # # # -' ，.. , 2 , - . , .» !

-

-

#!:,ºf, pre édent , que ceux qui réuniront les. cºnditions
· suiv u es : 1º. être âge de 25 ans au moins ;, 2º. être pro

· pr etºie on fils de proprietaire d'un domaine rural formant un

corps d'cxploita ion, ou fermier , ou fils de fermier d'un

· corps de fermé, d'une ou de plusieurs charrues , par bail

- de 3o ans an moius ; 3°. savoir ſa théorie et la pratique des

.#iné les opèrations de l'.griculture ;. 4°. avoir des connais
sances 'en 'ārithinètique , en géométrie élémentaire , en ec°

n9# Polittque , en histoire naturelle 6 Il général, mais par
• • ſº : 7 • • ' • r

ticulié#ément en botan1que et en minéralogie. .
• • • • ' , • .. -

º ;, IIf. Les citoyens nomin es jpar I'institut national | voya
· • geront "pendant · tiois ans aux fais . de la Republique , et

moyennant un traitement que le Corps législatif déterminera.
| ; Ils tiendfont ün journal de"reurs opérations , correspön di ont

avec l institut ,.et, lui, enyerroui, tqus les trois on ois , les

" résuttais° de eurs travau#,'qui 'sei ont rendus | publics. Les

* sujets"nómmés seront successivement pris dans chacun des

· départeniéns de la République. . ·

, IV. L'institut nationsl nommera tous les ans , six de

' ses membres pour voyager , soii ensemble, sºit séparément ,

· pour faire des' he#i§ diverses branches dés connais

* sances humaines ,§! - l'agriculture. . · · · ·

' * ',, V. Le palais national 'à" Rome , destiné jusqu'ici à des

· éleves français de peinture , de sculpture et architecture, con

· servera cette destination. .
* s | t * , , , # 43 - * , * t . | -: · . - • * + + ， • -

: , , VI. Cet établissement sera dirigé par un peintre français

· ayant"séjourné en Italie , lequel sera nommé par le Direc
- • • à > : - • • • » -- < k - , • • - * - - - -

U01IC exécutif pour six ans.

|

:
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,, VII. Les artistes français désignés à cet effet par l'ins

titnt , et nommés par le Directoire exécutif, seront envoyés

à Rome. Il y résideront cinq ans dans le palais national , où

ils seront logés et nourris aux frais de la République , eomme

par le passé : ils seront indemnisés de leurs frais de voyage. .

» VIII. La nation acco. de à vingt éleves dans chacune des

écoles mentionnées dans les titres 11 et III de la présente loi,

( écoles centrales'et spéciales ), des pensions temporaires,

dont le maximum sera déterminé chaque, année par le Corps

législatif.Les éieves anxquels ces pensions devront être appli

quées , seront nommés par le Directoire exécutif , sur la pré

sentation des professeurs et des administrations de département.

| » IX. Les instituteurs et professeurs publics établis par la

présente loi, qui auront rempli leurs foncti9ns durant vingt

cinq annéés récévront une pension de retraite égale à leur trai
tem en t fixe. · · · · · · · # -- ºº -

. » X. L'institnt national dans ses séances publiques distri
buefa chdque année plusieurs prix. · · · · · · ·

, , XI. Il sera, dans les fêtes publiques, décerné des récom

penses aux éleves qui se seront distingués dans les écoles
nationales. . · · · · · · · ·

* , , XII. Des ré«ompenses serent également décernées dans

les†† inventions et découvertes utiles , aux

succ s distingues dans les arts, aux belles actions et à la pra

tique constante des vertus domestiques et sociales. -

' ,, Xt II. Le Corps législatif décerne les honneurs du Panthéon

aux grânds hommes dix ans après leur nort. » . .. | | | | :

" FÈris NAriosAirs. « Art. 1er. Dans chaque canton de la

Rèpubliqué il sera célébré, chaque année, sept fêtes natio

nales : savoir : , , , · · * • • * • • • ' . . -

º Celle de la fondation de la République, le 1er. vendémiaire ;

: Celle de la jeunesse , le I o germinal ;. . , , . -

' Ceſlé des époux, le 1o floreal; e , s. • " » ,

' Céile de la reconnaissance, ie 1o prairial ; . •-

" celle de l'a griculture, le 1 o messidor ; :: i » . · · ·

' Celle de la ibsité, les 9 et I o thermidar, gº ,C oº, , , ,

' Cellé des vitillards le · Io, fructidor. ! ... . , , , ! '

, II. La célébraiſon des êtes nationales de canton consiste :

en† s , en discours suv la morale du citoyen ,
en banque s fräternels, en diversjeux pttblics propres à chaque

º# † distributiºn des récompenses. . '

- º, if 'ordonnance des fêtes nationales en chaque canton

#tºrrétéé et annoncée à l'avance par les administrations muni
cipales. * º .. ., sºi - ioi , s: · · · · .

º IV. Le Corps. législatif décrete chaque année deux mois

à l'avance,l'ordre et le mode suivant lesquels la fête du 1er. veh

démiaire doit être célébrée dans la commune où il réſide. ,
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Rédaction du décret sur la réunion de la Belgique et le pays de

Liége à la République Française. -

t : Art. Ier. Ires décrets de la Convention nationale des

2 et 4 mars et 8 mai 1793 , qui ont reuni le pays de Liége,

de Stavelot, de Logne et de Malmédy au territoire fiançais,

seront exécutés selon leur forme et te neur. - - -

* , , II. Seront pareillement exécutés les décrets de la Con

vention nationale des 1 , 2 , 6,8, 9 , 1 1 , 19 et 23 mars 1793,

qui ont réuni au territoire français le Hainault, le Tournaisis,

le pays de Namur et la majorite des communes de la Fiandre

et du Brabant. ·

, , III. La Convention nationale accepte le vœu émis en

· 1793 par les commnnes d'Ypres , Gram mont et antres com

1munes de la Flandre, du Br bant et de la partie ci-devant au

1richienne de la Gueldre , non comprises auxdits décrets, pour

jeur réunion au territoire français. -

, , IV. Sont pareillement reunis au territoire français tous

les autres pays en deçà du Rhin qui étaient, avant la guerre

actuelle, sous la domination de l'A utriche , et ceux qui ont

eté conservés à la République Française par le traité conclu à

.1a Haye , le 27 floréal dermier, entre ses plénipotentiaires et

ceux de la République des Provinces-Unies, auquel il n'est

dérogé en rien par aucune des dispositions du présent décret.

: , , V. Les habitans du pays de Liége , de Stavelot, de Logne

· et de Malmedy , et ceux des communes de la Belgique com

prises daus les articles 11 et III du présent décret , jouiront,

dès-à-présent , de tous les droits de citoyens français, si d'ail

leurs ils ont les qualités requises par la constitution.

, , VI. A l'égard des communes comprises dans l'article lV

-ci-dessus, les habitans jouiront , jusqu'à ce qu'il en ait été

a * trement disposé , de tous les droits garantis par la constitn

tion aux étrangers qui resident en France , ou y possedent des

propriétés. º 3 , - · º t - l - -

,: VIſ. Les pays mentionnés dans les quatre premiers articles

du présent décret, seront divisés en neuf départemens, savoir :

ceiui de la Dyle ( Bruxelles, chef lieu ) , celui de l'Escaut

( Gand , chef-lieu ) ; celui de la Lys ( Bruges , chef lieu ) ;

celui de Gemmape ( Mons , ehef - lieu ) ; celui des Forêts

( Luxembourg , chef-lieu ); celui de Sambre et Meuse ( Namur ,

chef-lieu ) ; celui de l'Ourthe f Liége, chef-lien) ; celni de

.la Meuse inférieure ( Maëstreicht, chef lien ) ; celui des Deux

Nettes , ( Anvers , chef-lieu.) · · · ''

, , VIII. Les représentans du peuple envoyés dans la Belgique

sont chargés de déterminer les arrondissemens 1espectifs de

ees départemens , et de les diviser en cantons, à l'instar des

autres du territoire français. . -

' ,, IX. Ils nommeront provisoirement les fonctionnaires qui

· devront composer les administrations de départemens, celle
• « t ! ".

a - • • - -
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de cantons, et les tribunaux de pays de Limb6urg , de Luxem

bourg , de Maëstreicht, de Venloo , et leurs dependances ,

et de la Flandre ci devant hollandaise.

, , X. Le Corps législatif déterminera le nombre de repré

'sentans du peupie que chacun des départemens , formes en

exécution de l article VII ci-dessus, devra nommer conformé

ment à la constitution , à l'epoque du renouvellement qui

aura lieu l'au 5° de la Republique.

, , XI. Les 1e présentans du peuple envoyés dans la Belgique

veilleront à la t ès-prompte rentrée des contributions extraor

dinaires imposées à ces pays , et formant leur contingent des

f1ais de la guerre de la liberté. -

, , XII. Les bureaux de douanes actuellement existans, soit

entre la F1ance et les pays mentionnés dans les quatre pre

miers articles du p, ésent décret , soit entre les differentes

parties de ces mêmes pays , sout supprimes ; Cº l4X qui SO n t

etabiis entre ces mêmes pays et les Provinces Uhies et les

pays non réunis entre Meuse et Rhin , demeurent maintenus.

----------•----

· PARIS. Quartidi 24 Brumaire, 4°. année de la République.

, Gracchus Babauf, qui après le 9 thermidor imprimait

une feuille périodique intitulée le Tribun du Peuple, et

qui fut incarcére parce que les principes contenus dans

ses écrits consacraient les exagérations les plus funestes

du svstême démocratique , vient de faire paraître un

numé, o sous le même titre, dans lequel Babœuf se dé

· clare en faveur du regime de Robespierre et de la consti

' tution de 1793. La coincidence singuliere de cette nou

velle production avec l installation du gouve , nement ,

les éloges donnés à la constitution de 93, lorsque celle

sanctionnée au scrutin par le Peuple Français est à peine

organisée , offre certainement un problême difficile à

résoud1e. S ont-ce les terroristes qui conçoivent de nou

velles espérances ? Il serait aisé de persuad r cette pro

position sur-tout lorsqu'on voit les partisans de la cons

titution réclamée par Babœuf entourer le nous eau gou

vernement et jouir d une certaine faveur ; cependant

comme les royalistes déroués le 13 ne pourraient prendre

une voie plus habile pour empêcher le succès de la

constitution adoptée , que de déguiser leurs atteintes

sous le manteau de la démagogie, il ne serait pas in -

sensé de craindre que cette nouvelle levée de bouclier

ne fût en partie de leur création.

Faypoul est nommé ministre des finances à la place de

Gaudin qui n'a point accepté. -
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Trouvé, rédacteur en chef du Moniteur, nommé secré

taire-général du Directoire exécutif, a donné sa démis

sion. Il est remplacé par le citoyen Lagarde , ex admi

nistrateur dans l'un des départemens du Nord. ' :

| Voici deux lettres que le citoyen Trouvé a publiées

dans le Moniteur en reprenant ses premieres fonctions. .

" . ,- " - -
|

C. j. Trouvé, au Directoire exécutif. — Paris le 15 brumaire,

an 4 de la République Française. . |

. . : Citoyens , en acceptant la place de secrétaire près le

Directoire executif , j'avais cru que ses fonctions se borne

raient aux termes de l'article constitutionnel qui l'établit, et

qu'il serait uniquement chargé de travailler dans l'intimité

avec les membres du Dit ectoire. je me suis trompé sur

l'étendue de ses fonctions. Elles exigent des talens adminis

tratifs qu'on ne doit pas attendre d'un homnae accoutumé

sur-tout à l'etude des lettres et de la philosophie. L'éclat qui

environnera la place qui m'est confiée en ce moment , la

représentation dont elle sera nécessairement accompagnée ,

ne peuvent convenir à mon caractere ni a mes habitudes. ,

» , Tous ceux qui s'adressent au Directoire ou à son se cré

taire, paraissent si fortement frappés de mon air de jeunesse ,

malgré mes vingt-huit ans , que je crains de ne pas inspirer

d'abord toute la confiance nécessaire dans une place de cette

importance. . | . -

» Je prie donc le Directoire exécutif de vouloir bien accepter

ma démission. Je rentrerai dans cette obscurité douce et

paisible , dont je ne veux plus sortir. J'y servirai beaucoup

mieux la république et la cause de la liberté, en me ditant

sur les principes , que je né les aurais servies en étouffant

par des travaux , pour ainsi dire administratifs , le peu de

dispositions que l'estime du Directoire avait encouragée en

moi. Je remporte , en le quittant , la satisfaction d'avoir été

pendant quelques jours témoin de l'harmcnie touchante qui

regne entre tous ses membres, et l'espérance que le bonheur #

public sera bientôt la récompeuse du zele qui les anime. »

Salut et respect. Signé, TRoUvÉ.

Le Directoire exécutif au citºyen Trouvé. — Paris le 15 brumaire ,

an 4 de la République Française.
/

« « Le Directoire exécutif a reçu, citoyen, la lettre que vous

venez de lui adresser, par laquelle vous donnez votre de mission

de l'emploi de secrétaire général du Directoire exécutif. Le

eu de jours qne vous avez travaillé ?vec lui , n'a fait que

re doubler l'estime qu'il avait conçue pour vos vertus et vos

talens. Il espere qu'en acces tant votre démission , il ne se

prive pas des ressources qu'il peut trouver en vous , tant pour

le service de la République en général , que pour le sien parti
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eulier. Il desire vous • ' dans le bnreau de con- .

fiance qu'il se propose d'établir, ce qui ne vous empêche

rait pas de continuer votre travail dans le Moniteur ou vous

ayez prouvé par d'excellens articles que vous savez iefendre.

la République avec autant de lum eres que de courag°. .

. » Le Directoire pen e que vous devez remplir vos fonc

Signés , REwEr LL , pré iieºt ; L. M. RÉvEiLLEEE-LÉPAUx,

CARNoT, LE1 ou RNEUR , P. DARRAs. - # • • •

Le cioyen Trouvé a cru devoir refuser les offres du

Directoire exécutif ; : « J'ai toujours pense , dit-il. que

l'écrivain qui exerce la magistrature de l opinion pu -

blique , doit conserver , dans toute leur intégrité , l in

dépendance de sa pensée et la franchise de sa plume. »

Le maître a été condamné le 18, à 5 heures du matin , à

la peine de mort , par la commission militaire séant a la

secr on Le pclletier : du nomb; e dc ses dix c c-accusés , trois

ont été acquittés et mis en liberté : les sept autres sont com

damnés à ia déportation , on à la détention , ou aux fers

pour un tems déterminé. 1 -

Lemaître a subi son jngement, le 19, sur la place de Grêve.

L'af'a're de Cormatin, dont se trouve saisi le tribunal cri

minel du département de la Seine, est suspendue par l'ab

sence d'un témoin essentiel. . - .

-

La citoyenne Tourzel, placée par les derniers comités auprès"

de la fille de Louis XVI , avait é:é arrêtée le 18 , par ordre

du gouvernement , et conduite aux Qjiatre-Nations le 2 1 ;

elle a été remise en liberté.

| Décadi prochain, le Directoire exécutif, en grand costume ,

doit donner une audience publ1que et solemnelle à tous 1es

envoyés des puissances amies et alliées qui se trouvent à

Pa is. Ces ambassadeurs seront présentés par Charles-Delacroix,

ministre des relations extérieures. Les six ministres seront

aussi en grand costume.

- Depuis quelques jours la distribution des subsistances éprouve

des difficultés. Le pain se donne fort tard : la portion de

| riz a été supprimée. - - -

Une lettre écrite de Bonn, le 14 brumaire , adressée au

citoyen Cochet , membre du conseil des Cinq-cents , porte

que les A n trichiens , qui avaient passé le Rhin au-dessous

de cette ville , et s'étaient même avancésjusqu'à l rurback , ont

été attaques par le général Marceau , et obligés de repasser

le fleuve en grand hâte.

Extrait d'une lettre du fort Clisson, près Nantes, du 5 brumaire.
-

- | -
-

* Depuis un mois que nous bivaquons , nous avons jour

-

，

- ,
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nellement des prises avee des chouans, et malgré l'intempérie

de la saison , nous les soutenons victorieusement. Il y a quel

ques jours que nous avons marché sur cinq colonnes , de

4,ooo homnes chacune, contre Charette ; le général Boulard

qui commandait s'est comporté superieurement , nous av bns

battu l'ennemi ; mais ce brave général , après avoir été grieve

, ment blessé , vient de mou1ir à Nantes des suites de cette

»ffaire ; il emporte avec lui les regrets de toute l'armée.

» Plusieurs bataillons viennent d'être cautonnés dans les

environs ; ils y passeront sans doute l hiver : en géneral , uous

avons besoin de repo» Les administrations des vivre» et habil

lemens doivent être surveillées. La troupe éprouve des pri

vations. La guerre que nous faisons mérite d'être approfondie

par le gouvernement : il est très probable que les émigrés , et

même le prétendant , entretiennent avec des employés de la

République une correspondance suivie. Il y a vraiment quelque

chose d'extraordinaire dans notre position. N'importe , nous

nous battrons pour la Republique jº qu'à la mort. 2 ,

Salut et fraternité. Signé , G x Do , emp'ºyé à l'armée.

JN antes , 1 9 brumaire.

· Le courier parti de Paris le 7 brumaire, a été arrêté par les

ehouans entre Fouille-Tourte et la Fleche : ou ne sait encore

ee qu'il est dev« nu. . t

Trois ou quatre jours avant , la diligence venant de Paris

avait été egalement arrêtée par des chouans habilles en garde

mationale , qui en ont seulement enlevé deux hommes , en

âtages , disaient-ils , de deux des leurs qui avaient été pris la

veille. Cet accident laisse une lacune dans les nouvelles de

| Paris et les séances de la législatu1 e. La diligence n'a point

· été pillée. - |

Extrait d'une lettre de Bayenne à un négociant de Nantes ,

- le 3 brumaire.

• • Nos chers amis , le courier d'Espagne , arrivé ee matin ,

»ous at porte les plus grandes nouvelles.

» Une des divisions sorties de Toulon a rencontré un eon

voi de 8o voiles venant du Levant , escorté par des vais

seaux et frégates ; 36 à 4° de ces batimens sont entrés à

Ca dix avec le vaisseau le Cerseur , pris avec les marchands :

deux autres vaisseaux , quoique vivement poursuivis , ont

échappé à la faveur de la nuit. La division n'a pu amariner

un ptus grand nombre de bâtinens , faute de monde, mais

elle en a coulé beaucoup. Enfin , il n'y a qu'un faible deb1is

qui a échappé, - - - -

» Plus de trente lettres de Cadix donnent cette nouvelle ,

même les maisous le plus renommées : tous les Français eufin

ont éerit ; ils évaluent les cargaisons à 6,ooooao de piastres. » »

#

,

,



yc 7 , / 2 > .

· ( Nº. 12. )

MERCURE FRANçAIs

DÉCADI 3o BRUMAIRE , l'an quatrieme de la République,

(Samedi 21 Novembre 1795 , vieux style. )

-
-

---------- >-----

L I T T É R A T U R E.
4

1D'0RBEUIL ET CÉLIANE DE VALRAN ; leurs amours et leurs

malheurs pendant la tyrannie de Robcspierre. Par C. B.

LE BASTIE R. Deux volumes in-16. A f'aris. chez LE BASTIE R

freres , jeunes , rue Bonconseil , n°. 14 : ct chez les marchands

de nbuveautés. L'an 3°. ( 1795 ). - -

Dorret né à Philadelphie , passe en France pour
-

-

recueillir une succession con idéable. Ii atrive à Paris.

Jeune, n'ayant d'autre connaissance que son homme

d'affaire , mais aimant la solitude et la lecture , il va

souvent au jardin des Tuileries promener ses rêveries

un livre à la m in. Il rencontre une jeune personne de

16 à 17 ans, accempagnée de sa gouve nante Sa beauté,

ses graces, sa décence le fia ， pent Il la suit de loin

jasqu'à sa demeure , et entend prononcer le nom de

| Céliane de Valran. Il la retrouve f, équemment au Lycée

et aux Tuileries , et chaque jour l'implession devient

plus profonde. · - · ·

Il apprend que le pere de Céliane est un juge integre

et fort éclairé. Il prend prétexte de son affaire pour

s'introduire chez lui. C'est-là qu'il jouit du plaisir de

voir ou d'entendre Céliane. Son amour augmente , et

il s'apperçoit qu'il n'est pas lui-même indifférent à la

jeune personne. D'Orbeuil gagne son procès , et c est

aux sages conseils de Valran , ami de tºn†
qu'il en est redevable. Prêt à retourner à Philadelphie ,

il veut s'ouvrir au p ere de Celiane : il lui avoue qu'il

aime éperduement une jeune personne dont il se croit

aimé , mais il craint que le pere ne veu lle consent r

à son union, Valran qui connaît le secret de sa filie ausi

† que celui du jeune homme, le rassure. Ceci amene

une explication dont le résultat est que Valran app ouve

les intentions de d Orbeuil, mais son seul consentement

Tome XVIII. Z
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ne suffit pas , il faut celui de sa mere, et il l'invite à

retourner à Philadelphie pour l'obtenir.

D Orbeuil part , et revient quelques mois après avec

sa mere , résolue de se fixer en France où elle était née.

Son premier soin à son arrivée est de voler chez Valran ;

mais ce vieillard respectable n'est plus , on ignore où

est allée sa fille. On sait seulement qu'un oncle venu de

Londres l'avait emmenée dans sa maison. D'Orbeuil

désespéré fait d'infructueuses recherches. Enfin , après

un certain tems il rencontre aux Champs - Elysées un

ancien ami nommé Terval , jeune homme vif . iéger ,

inconsidéré , mais ayant quelques qualités estimables.

Terval lui confie qu'il est épris des charmes de la niece

de Gercour qui demeure dans un des beaux hôtels qui

bordent les Champs-Elysées , et que cette niece s'ap

pellait Céliane de Val an. Ce Gercour est un vieux

avare , méfiant à l'excès , qui tient Céliane rer fermée.

Terval ſ it part à d O, beuil du projet qu'il a de s intro

duire chez Gercour pour enlever la niece dont il se

croit aimé. - -

· D'Orbeuil a peine à dissimuler sa joie de retrouver

Céliane, et son dépit d'avoir un rival ; mais il est bien

tôt rassuré par Florine , femme-de-chambre de Céliane ,

qui lui p: ocure une entrevue avec sa maîtresse. Céliane
presse d' Orbeuil de venir avec sa mere voir son oncle,

et de solliciter leur union. Cependant Florine instruit

| d Orbeuil que des hommes doivent s'introduire la nuit

dans le jardin et enlever Céliane. D Orbeuil s'y rcnd

armé , dissipe les brigands et délivre Gercour de leurs

mains. Il choisit le moment où celui-ci ne peut se dé

fendre d un sentiment de reconnaissance pour lui parler

de son amour pour Céliane et de la promesse qu il avait

reçue de son pere de la lui donner pour épouse. Gercour

3araît touché de sa tendresse , et consent que d'Orbeuil

ui présente sa mere. Mais quand l un et l'autre revien

nent, Gercour et la niece avaient disparu.

· Nouveau malheur pour d'Orbeuil : nouvelles recher

ches de sa part. Le hasard lui fait découvrir que Gercour

et sa niece se sont retirés à Corbeil. Il va s'y établir

avec deux amis , le citoyen et la citoyenne d Herbeline

qui s intéressent vivement à son sort. Ils louent une

maison et un ja din de l'autre côté de la Seine en face

de la maison de Gercour. D'Orbeuil parvient à faire

remettre un billet à Céliane , et à la voir à la dérobée

à l'extrémité la Plus cachée du jardin. Quelques tems
-

-

-

- -
- -
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se passent dans cesd# et furtives amours : une

nuit qu'il était à sa fenêtre il apperçoit un tourbillon

de flammes qui sortait d'une fenêtre de la maison de

Gercour ; il ne doute pas que ce ne soit un incendie.

Il se précipite , traverse la riviere à la nage , et sauve

au péril de ses jours Gercour et Céliane. , • • •

| H croit avoir acquis le droit de la posséder, mais

Gercour demeure inflexible. Cependant Gercour est

ariêté comme suspect. D'Orbeuil et ses am is font des

démarches pour obtenir sa li » erté ; dans l inte valie il

avait lié connaissance avec un ecclésiastique réfractaire

que Gercour avait retiré chez lui. Cet ecclésiastique ,

sensibie et compâtissant, prend intérêt à la position de

d Orbeuil , et l'unit secrettement à Céliane , mais à

condition qu'il oubliera les droits qu il acquiert sur

elle , et qu'ils feront ratifier , dès qu'ils le pourront ,

leur mariage par la municipalité. On conçoit que d'Or-. .

beuil promet tout et ne tient pas parole. Gercour sort

de prison ; mais à sou tour d Orbet il est dénoncé à

Paris déns sa section. Un membre du comité révolu-,

tionnaire est dépêché pour l'arrêter. C'était , Gercour

lui-même qui avait été le délateur. . - a r

• D'Orbeuil trouve moyen de s'échapper en route ; il .

revient à Corbeil. Le jardinier le cache dans un sou-,

terrain où il trouve un compagnon d'infortune auquel
ce bon paysan avait prêté asyle pour le Gérober à la

poursuite de la tyranuie qui regnait alors sur la France. .

D'Orbe uil apprend que Gercour fait des préparatifs .
pour emmengr 8a niece à Tours. · D'Orbeuil déguisé en -

femme le suit accompagné de Terval , de d Herbeline ,

et de sa femme. En traversant la foret de Sercote au
, , * º * !

-

!
-

- -

-

-

sortir d'Orléans , ils sont attaqués par des brigands. Ils .

en tuent ou blessent plusieurs , et mettent en fuite le

reste ; mais Gercour est blessé lui-même mortellement,
et meurt bientôt de sa blessure. - - -"

Nos voyageurs continuent leur route, arrivent à Tours

et sont accueillis par le pere et la famille de d'Herbe* • •

line. D'Orbéuil commençait à respirer. et passait des

jours sereins auprès de Céliane , lorsqu'un domestique

de la maison va le dénoncer à la m uuicipalité comme

un homme suspect qui se cachait sous des habits de
- • - - ! - -

femme. . - t
• • -

D'Orb euil ſuit à Avranches , toujours à la faveur de

SOn déguisement. Là il est mis en arrestation par mesure

de s ireté. Les prisons regorgeaient de victimes ; on le

- . / Z 2 -

- - - , 4 -
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transfere ati me sinº à où il est enfermé dans

le château bâti sur un rocher au milieu de la mer.

Céliane , d'Herbeline , sa femme et Terval le suivent.

La courageuse Céliane trouve moyen de lui faire passer

· des limes et une corde pour se sauver , et convient

avec lui d un signal pour fixer le jour et l'heure où

elle vier1dra, au milieu de la nuit, le recevoir avec une

barque au pied de la tour. D'Orbeuil scie les barreaux

de sa fenêtre, descend'avec sa corde au milieu de là

plus affreuse tempête , est† dans la mer avec

Céliane, parvient à la sauver des flots et gagne le rivage.

Enfin, le 9 thermidor arrive , et met fin à toutes les

horreurs qui couvraient la France d'un bout à l'autre.

B'Orbeuil revient à Paris , et se retire à Neuilly où il

vit dans la sécurité des lois et le calme du bonheur avec

sa femme, sa mere et t us leurs amis communs qui ne

font plus qu'une seule famille. | -

| Tél est le cannevas de ce roman, qui, comme on voit,

n'est pas d'une conception bien forte , mais où l'on

trouvé quelques détails intéressans aù milieu de plu

sieurs trop mimutieux.Les convénances n'y sont pas tou

jours assez bien observées. Par exemple , on est un peu

， nrpiis que l'ecclésiastique que Gercour a retiré chez

lui , prohte de la captivité dé son oienfaiteur pour ma

rier secrettement sa niece avec son amant. Ces mariages

sécrets , assez communs dans les mœurs anglaises, né

le sont point dans les nôtres, et dans la position où

sé trouvait l ecclésiastique, le sentiment de la reconnais

santeet le respect pour l'hospitalité devaient lui interdire

cétte violation des lois. On voit que l'auteur à voulu

adapter quelques-unes de nos inceurs révolutionnaires

à la fable de son roman ; mais il semble qu'il aurait pu

tirer un plus grand parti des incidens que ce sujet pou-'

vait lui tournir Au reste, ce roman ést écrit avec assez

de facilité , et peut occuper une place parmi les écrits

de ce genre qni , sans avoir ni un grand caractere, ni un

grand intérêt, se font lire néanmoins avec quelque plaisir.
- • • • _ ' , ' ' • • • • ! · · IT , , T - . *

--

- A N N O N C E S. ,

| Collection en dix volumes in-8°., dont huit papier vélin ,

deux papier Annonai super-fifi , avec figures # BaY bier et

autres. — Répub. de Xenophon , Ana c1 éon, Bion , Moschus,

mytholºgie de Lt cien , Epictete, Callifnaque. — Gail , tra du c

tèiir des cinq premiers ouvrage s, n'est qu'éditeur des deux

de t niers. — l)'ici a n 1o frimair r , le prix de chºque exemplaire

en dix volumes est de 2,ooo liv. A Paris, chez Gail , au college

de France, place Cambray.
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scIENCEs ET ARTs. —INvENTioN NouvELLE.

PAs1GRAPHIE , ou premiers élémcns de l'art d'écrire et d'im

primer en une langue , de maniere à ètre entendu en toute

autre langue , sans traduction; inventés par D. M. A. M. d'I,

et rédigés par l'inventeur lui-même, et par R. A. S16ARb ,

instituteur des sourds-muets , à Paris. Un volume in-8°.

C,r art, absolument neuveau , ne se borne point à

l'utilité des ta chigraphies, sténographies, ou écritures

uniquement abrégées ou expéditives. La pasigraphie

( des deux mots grecs pasi , à tous , et grapho, j'écris, )

exprimera, non pas les sons d'une langue connue, mais

le sens des mots de toute langue , même de celle qu on

n'aura point apprise , et ses élémcns consisteront en

douze caracteres, qui ne seront ni ne remplaceront ni

A, ni B, etc. , et en douze regles générales qui ne souf

friront jamais aucune exception. - -

On livre aux mûres réflexions des esprits éclairés, des

négocians, banquiers, imprimeurs , littérateurs, de tous

les savans , de tous les curieux , des véritables hommes

d'Etats, et l'étonnante simplicité des moyens de ce nou

vel art , et les avantages multipliés, l'importance de son

résultat. Ce dernier sera tel que si deux cor espondans

de divers pays, par exemple un Français et un Anglais ,

ne sachant que ieur langue maternelle , apprennent à

écrire en pasigraphie , dès-lors le Français lira et com

prendra en français ce que l'Anglais n'aura écrit et

conçu qu'en anglais ; ct l'Anglais lira et comprendra en

anglais ce que le Français n'aurn écrit et conçu qu'en

français ; les mêmes lignes seront lues et entendues à

la fois, en anglais , en allemand, en italien, en espagnoi,

en russe , quoique l'écrivain ne les ait tracées que dans

sa langue , et qu il ne sache pas un mot d'aucune des

autres. Or, au bout de très-peu d heures, un homme

intelligent pourra pasigrapher son propre idiôme ei1

consultant la méthode , ses douze caracteres et ses douze

regles invariables , que l'exercice placera dans la mé

moire avant qu'on ait songé à les étudier. -

n art si vaste , réduit à des combinaisons si faciles .

att ndait, pour devenir expérimental , le concoars de

l'homme le plus profondément versé dans la métaphy
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sique usuelle de la transmission des pensées. Personne

au monde ne pouvant mieux l'aider à réaliser ses ap

perçus , l'inventeur a communiqué son ouvrage à l insti

tuteur des sourds-muets de naissance qui a témoigné

- avoir été frappé de ce que cette conception neuve lui

· a présenté de lumineux , de l'analogie d'une pareille

· déçouverte avec les travaux auxquels il se voue , et de

, l'extension que ce nouvel art allait donner aux succès

déja si prodigieux de ces, mêmes travaux. L'inventeur

croit donc offrir ici de belles arrhes de confiance à

l'Europe , en annonçant que le digne successeur du

célebre abbé de l'Epée , l émule qui perfectionna l'insti

tution, qui suf ajouter aux créations de ce génie im

mortel , a bien voulu c'estiner les momens que lui lais

· sent ses fonctions, à la mise en œuvre d'une partie essen

tielle de la pasigraphie , et a même eu la généreuse

* modestie de juger que ce serait pour l'instruction des

· éleves sourds-muets-nés , une addition à des ressources

inouies, que nul autre que lui n'aurait cru possible
d'accroître. · · , - - -

Le triple but du collaborateur est d'obliger un ami ,

d'ouvrir ensemble une riche mine aux arts , au com

merce , aux sciences , et d améliorer encore l'établisse

ment admirable et national qu'il dirige , le seul peut

être que de nos jours la vraie philosophie ait consacré

sans malheurs à l'humanité bien entendue. -

La pasigraphie , superbement imprimée sur le plus

beau papier, en un grand volume in-8°., pa1aîtra dès

que les souscriptions auront couvert les frais de gravure,

de poinçons, de matrices, de fonte, d'une typographie

d'autant plus chere, qu'il en faut créer les procédés ; et

que , malgré leur extrême simplicité , leur nouveauté

demandera d'habiles compositeurs , comme la perfec

tion des caracteres exigera les soins des meilleurs

artistes. -

On souscrit, à compter du 4 novembre 1795, à raison

de 3oo liv. en assignats , pour chaque exemplaire , fran c

de port, au bureau de l'Abréviateur universel, rue Notre

1Dame-de-Nazareth , n°. 13o, à Paris. • .

Les souscriptions pour l'étranger sont de 12 liv. tour· nois en numéraire. • - .

,
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De Francfort-sur-le-Mein, le 5 Novembres

t

T, UT ce qu'on a su jusqu'à ce moment, suivant des lettres

- de Vienne, de la tentative faite par le Dai * arck pour amener
l] n e pacification entre la République Française et l'Allemagne ,

c'est que le gouverne ment français doit avoir répondu qu'il ne se

refuserait pas à ces propositions, mais non d'apres le statu quo,

attendu que la Belgique et le pays de Liége devaient rester au

pouvoir des Français ; mais que par contre l'on rendrait les

autres pays conquis en Allemagne. -

Des lettres postérieures de cette capitale de l'Autriche an

noncent que les succès obtenus par Clairfayt et Wurmser ,

sur les bords du Rhin , ont rendu la cour Impériale beaucoup

plus exigeante , et que les armées françaises seront probable

ment obligées d'arracher la paix par quelques-uns de ces coups

de vigueur qui leur sont si familiers. Ces mêmes lettres parlent

de l'arrivée d'un courier de Pétersbourg, apportant, le 25 oc

tobre , la nouvelle de la conclusion de la triple alliance qui se

négociait depuis long tems entre cette cour, celle de Russie

et celle d'Angleterre, et à laquelle il ne manquait plus que la

ratification des trois puissances, d'accord d'ailleurs sur le fonds,

d'après les conférences de leurs plénipotentiaires et sur-tout

pour la continuation de la guerre. Cependant des nouvelles

du 3o rendent compte de la venue de M. Jackson , premier

- commis des bureaux de M. Pitt , et chargé , dit-on, d'une mis

sion secrette de la plus grande importance : comme on prétend

qu'il est parti de Londres à la suite d'une conference que le

chancelier de l'échiquier a eue avec des commissaires français

à la tête desquels était M. Monneron , on conjecture qu'il

pourrait être question entre les cabinets britannique et autri

chien , de s'entendre relativement à des propositions de paix

faites, à ce qu'on assure, par ces commissaires.

Il paraît que les affaires des Français ne sont pas aussi dé

sespérées qu'on l'avait dit d'abord. On regarde comme cons

tant que les Autrichiens ayant tenté de livrer un assant à

Manheim ont été repoussés avec une perte considérable. D'un

Z 4
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autre côté , les Français travaiiient avec beaucoup d'ardeur à

se maintcnir dans la possession de Dusseldorf,. et pourraient

bien y réussir par la qnanité d'ouvrages en avant de la forte

resse qu'ils exe citent et ſent exécute , par les paysans de s

environs et les bourgeois de la vili# : il n'est pas vrai non p'us ,

disent des lettres de : iºmbourg , du 4 , qu'ils aicnt evacué

Coblcn tz ; ils y sont º mcc re , et n'ont pas i'air de devoir encore

ou de vo.loir en core s'en éicigner. On assure en ontre que le gé

nétal Marceau ma c ht t la tête d'une forte division contre le gé

néral Nau iorf, dont le corps a dé;2 té e,tamé dans diifer ntes

escarm ou cl : s, et pourrait êt e l ea ft obligé de repasse : le Rhi, .

Des lctt, es de Mayer ee, datées d'aujºu1 !'hui même , parlent

d'une a fiaire prochaine qui s e, 2 géué 1ale et chaude , à laquelle

on dit que Pichegºn se prépare. Q#ant à Newied les Français

y couser vent u1 » : c elleute position. - -

PA R L E M E N T D' A N G L E T E R R E.

CH A » » * E D E s C o M M U N E S. - Séance du 29 octºbre.

Lo1d Dokeith propose , suivant l'usage , une adresse de

reme1 cinett au rei ; cette mo oº est a puyée par M. Stewart

Après queiques n ºn et s de silence , et lorsque l'orateur se

préparait a metue 12 notiou aux voix , M. Sheridan p1 end

la paro e. Il croit qu ii est de soa devoir de faire quelques

1ema ques importantes. li n'est pas su pris du profond éton

nement de la chambre : car , si jamais il y eut un discours

fait pour exciter la surprise et l'etonnement , c'est celui quivie ni d'être e tr, 2 né du trône. - r •

Cºmn,ent r é c k as stapº fait , en voyant que le premier

nom scbstantif de ce disconss et le mot setifaction, et que

les minist;es ont i'in pu le º d - ºn ettre un tel mot dans ia

bouche du roi ? On disait jadis que c'était une marque de

vertu et de piété d'être facilement satisfait ; s'il en est ainsi,

on ae peut accot de r plus de piété à personne qu'aux ministres

de sa majesié , ptiis que , sa as aucun motif, ils exprimcnt par

p

#

la bouche de ienr roi qu'ils sont sali faits ; mais doit on être .

frappé d'un moin its étonnetnent en vºyant , dans ce discours,

que nos affaires ont éte récºlem eut ami liorées durant le cours

de cette au née ? Une aº élioration !.......... Qjielle est donc

cette amélioration ? Les Françºis sont reponssés en Italie, les

F1ançais sont arrêtés sur le Rhin. L'année derniere ils n'a

vaient point passé le Rhin , et cette année ils sont sur l'autre

rive ; et c'est ià l'une des amº'ioratiens qu e nous annonce le

discours de sa majeste ! La Hollande était envahie l'année

derniere : celle ci elle est en guerre avec l'Angleterre et liés

avec la Fiance , et c est là une autre améliºration dans la situa•

aion de nos affaires ! - - --
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Il desire que la chambre se rappelle ce que les ministres

disaient l'année derniere relativement au roi de Prusse, lors

- qu'ils écrasaient le peuple d'impôts immenses. Le noble lord,

( Doikeith ) a essayé de justifier ce prince, et cependant peu,

ap, ès il lui a donné le nem demi - suspect. L'année derniere

les ministres disaient que l'alliance du roi de Prusse était

nécessaire à la continuation de la guerre ; il fallait , pour

l'acheter , épuiser le tresor national , et cette année il est en,

aix avec les ennemis de l'Angleterre ; l'année derniere la

#§ avait conquis les isles françaises des Indes

occidentales, cette aunée elle en a perdu deux , et les trois

autres sont en danger. L'année derniere les ministres niaient

la rareté du grain , cette année le discours annonce une fa7

mine prochaine , et voilà ce qui constitue l'amélioration des

affaires dans le cours de l'annéa derniere ; voilà sur quoi des

ministres triomphans fondent la satisfaction exprimée par le

discours émané du trône.

O honte ! honte éternelle pour les ministres qui mettent

de tels mots dans la bouche de leur prince, dans de telles

circonstances , et le font sourire avec satisfaction aux mal

heurs de son peuple ! Il n'y a qu'un seul et unique point

de vue sous lequel on aurait pu entrevoir comment le roi

eût pu exprimer sa satisfaction , (si la constitution permettait

de considérer ce discours comme le discours du roi et non

· du ministre ) , e'est l'annonce consolante qu'elle aurait pu

faire de la paix conclue par elle , en sa qualité d'électeur

d'Hanovi e. - - / -

lci M. Sheridan observe qu'il a été du nombre de ceux

qui t'oppºsaient à ce qu'on fit venir des troupes hanov1ieunes

dans ce pays ; mais il forme des vœux sinceres pour qu'il se

fasse une imporiatien de ministres hanovriens pour remplacer -

les nôtres. On gagnerait considérablement à l'échange , et il

, offre de solliciter lui - même un bill de naturalisation pour
t les nebles lords. -

Relativement aux alliances de la Grands-Bi etagne, il penss

qu'elles n'off en t pas des motifs plus raison oables de satisfac

tion. Il se borne à citer celle de la très-vertueuse et très

picuse impératrice de toutes les Russies, qui , après avoir

pieusement et honnêtement mis le sceau aux services qu'elle

a rendus à la Pologne, pousse la générosité jusqu'à envoyer

une flotte pour consommer nos provisions et apprendre la

discipline anglaise.

Le discours établit la possibilité de l'établissement prochain

d'un meilleur gouvernement en France , parce que les peu

ples accablés sous le poids de leurs maux , deivent néces

sairement former des vœux pour un autre gonvernement ;

quant à lui, il goûte fort cette logique, et en desire l'appli

cation à la Grande-Bretagne ; car s'il est vrai que plus un
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peuple sonffre de la misere, de la perte de son commerce ,

de la rareté et de la chcrte des subsistaaces , plus il est près

d'avoir un bon gouvernement , elle doit incessamment en

goûter les fruits. -

Il regarde comme visionnaires les suce ès qu'on se nromet

dans les Iades occidentales. Les miuistres y croient ils bien

sincerement eux inêmes , eux qui ont changé la destination

des régimens iu complets qu'ils ont pre fé r é envoyer dans la

Corse ? Il leur vt proche l'affaire de Quiberon, expédition à

laquelle tout homme qui n'est pas mort à tont sentiment, ne

peut penser sans indign :tion et sans horreur ; expéditiou

atroce et sanglante , dans laquelle le sang anglais n'a pas

coulé , mais où l'hon ncur & ngiai a jailli par tons les pores ;

expédition abominable qui couvrira à jamais d'op probre et

d'infamie ceux qui l'ort entreprise.

· Ii demande que le ministre traite , comme l'ont fait le roi

de Prusse et l'electeur d'Hanovre , avec ceux qui ont dirigé

les armées vie torieuses des Français , s'il ne le fait pas , il

justifiera les 1e proches qne la nation lui adresse, de ne faii e

Ja guerre que pour rétablir le des potisme ; il votera pour que

la chambre ne lui accorde pas un seul schelling sur ies de

niers publics , car le moment est venu où les hommes doivent

38 TI] 6) I) t T 6 r. -

M. Sheridan prodnit ensuite un papier qu'il dit être une pro -

clamation de Louis XVIIl ; il déclare que si ce manifeste a été

rédigé et répandu de concert avec les ministres ou avec leur

approbation , que si les troupes de la Grande Bretagne sont
destinées à agir d'après son énoncé , qui ne tend à rien moins

qu'à rétablir la royauté , le ministre , d'après l'avis duquel

il a été dressé , devrait perdre la tête ; car le ministre de

€harles II , qui était aux gages de la France , n'était pas

plus traître à son pays. Le grand crime des malheureux

Stuarts était leur attachem ent au sang des Bourbon , qui

furent toujours les plus funestes voisins et les plus grands

ennt mis de la Grande - Bretagne ; si les ministres le désa

vouent, à la bonne-heure ; mais sans cela , il soutient que

leur but est de rétablir l'ancien despotisme, qu'ils n'atten

dent qu'une occasion favorable pour y parvenir , et que

c'est dans ces vues qu'ils different la paix. Il termine en

1 ejettant l'adresse dans son entier. -

Plusieurs membres prennent successivement la parole pour
ou contre la m otion. •

M. Fox se leve : il déclare qu'après le discours extraor

dinaire émané du trône , il croirait manquer à ce qu'il doit

à ses commettans ou au public , s'il ne s'opposait à l'adresse

proposée que par un vœu négatif. Ce qui l'a d'abord frappé dans

ce discours , c'est l'insulte incomparable renfermée dans le

l remier paragraphe .
-

|
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Ce n'était pas assez que #. la#. de cette guerre funeste et

désastreuse le peuple fût accable d'impôtsjusqu'alors inconnus ;

ce n'était pas assez que la dette na ionale fût augmentée de

1 oo oooooo et les contributions accrues d'une annuité per

p ètuelle de 5,oooooo. - -

Ce n'était pas assez de la disette éprouvée et de la famine qui

menace l'Angleterre , ce n'était pas assez de la perte de ses

vaissuaux par les Français et de la ruine de ses manufactures , on

a encore eu l'audace d'insulter à la misere du peuple , et

de paraître s'en réjouir en lui parlant sans doute avec ironie de

l'amélioration de son sort. • : . ·

Qjie nous parle t-on , des avantages remportés en Italie
' par les Autrichiens ? Les Autrichiens ne sont-ils pas sans

cesse battus par les Français ? L'Europe ne rëtentit-elle pas

sa ns c esse du bruit de ces défaites ? A quoi ont servi ces

· trésors prodigues par forme de subsides à l'empereur ? Les

Français ont ils par ces ponts d'or été arrêtés dans leurs conquêtes ? - - - •

M. Fox rappelle qu'à la fin de la derniere session , il

avait lni-même assuré aux ministres, d'après des renseigne

mens personnels , qu'il y avait disette de grains dans l'état ;

les ministres rirent alors de ces craintes. Elles ne sont que

trop réalisées. Il assure qu'il n'y a pas le dixieme des labou

reurs qui puisse récolter suffisamment pour lui et sa famille.

En Angleterre , comme en France , la cause de la détresse

est dans la guerre. La détresse de la France est grande sans

doute ; mais elle n'est pas telle qu'elle soit forcée à se jetter à

nos genoux. L'année derniere , on disait que la France était

épuisée , parce que ses assignats perdaient 8o pour 1oo ; ils

ont encore beaucoup perdu depuis, et cependant ils suffisent

toujours aux frais de la guerre. On assurait aussi, il y a un an ,

que la France était aux derniers momens de sou agonie , et

qu'elle serait anéantie avant peu. - 4

1l est fâcheux de voir que de pareilles agonies durent tot jours,

et que , quoiqu'aux prises avec elles , la France n'ait pas

laissé de faire la campagne la plus brillante et la plus avan

tageuse. M. Fox redoute de pareilles agonies. On a dit : « Il est

vrai qu'en ce moment la France a sur nous l'avantage ; mais

laissez nous differer les négociations, car nous ne l'avons pas

encore battue , comme nous nous proposons de le faire dans

les Indes occidentales et ailleurs. » » -

Il a entendu avec plaisir ce qu'a dit M. Jenkinson au sujet

de la famille des Bourbon , et il se flatte que ce dernier a

exprimé les sentimens des ministres. Puissent au moins nes

calamités et la fat»le expédition de Quiberon les rendre plus

sages ! ll s'est toujours opposé à cette expédition : le sort

des maiheureux émigrés a été tel qu'il l'avait red uté. L'un

d'eux ( Sombreuil ) n'a pn obtenir en mourant la consolation

/
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qu'il desirait, la publication#ne Le ministere , malgré

cette effrayante catastrophe , a organisé une seconde expé

dition pou1 les mêmes côtes. Puisse t-elle ne pas former ſe

se con d acte de la tragédie ! -

Il se réjouit qu'on n'ait pas pris Noi moutiers comme on

se le p º osait , en faisant cette de claration mensongere que

| Louis XVI11 est le roi légitime de la France ; mensonge aussi

révoltant que s'il disait lui même que le cardinal d'Yorck

est ie , oi légitim e de l'Anglete r1e.

Si cette place se fût rendue , les ministres auraient-ils persisté

aujourd'hui da ,s lenr déclaration ? Auraient ils dit à M. d'Artois

et à sçs amis : 44 Maintenant, mcssieurs, que nous vous avons

2, d, barqués , c'est à vous de faire voti e chemin le pius

» heureusement que vo• s pourrez. , , Non , ils ne se seraient

pas rendus , coupables, d'une telle infamie. - -

Il regarde comme un paradoxe l'argument par le quel

M. Jenkinson a prétendu démontrer que les maux de la guerre

avaient procuré de grauds avantages au monde. Faut il que

l'Angleterre en soit réduite à defendre une cause que les

défaites servent plus que les victoires ? Cette guerre étail-eile

nécessaire pour précipiter la tyrannie et la ruine d'un Robes

pie11e ? Etait-il nécessairé de dépenser des millions , de sacri

fier des milliers d'Anglais, pour parvenir à ce but et complaire

à l'honorable membre ? -

Quant à ce qui a été dit , que la guerre avait détruit

quelques opinions , il peuse qu'une guerre dirigee contre

l'opinion est le complément de l'injustice et de la folie hu

maine ; ce n'est point contre des opinions , mais contre des

actions que nous avons le droit de nous de fendre par la

force. La doctrine de l'honorable membre justifie t ait l'in -

quisition. Ne serait-ce pas une belle chose à dire au peuple

que de lui annoncer que ies Autrichiens ent été chassés de

rance , que la Holla» de est pe1 duc ; mais que toutes nos

pertes sont amplement compensées par les opinions raison

mables qu'ont aujourd'hui les Français. -

Ii soutient que l'exemple de la France sous la tyrannie de

Robespierre , était si loin de pouvoir fasciner les yeux et s

autres peuples, qu'elle eût tait horren, à toutes les nations

La conduite du roi de Prusse , du roi d'Espagne et de

l'électeur d'Hanovre , en faisant avec la France des ti aités

séparés , prouve que ces trois puissances pensent que la

France a un gouvernement capable de maintenir des relations

de paix et§ , sur tout au moins un gouvernement

avec lequel des gouvernemens bien établis peuvent traiter

sans se déshonorer.

Il rappelle ce qu'a dit M. Pitt dans la derniere session ,

' qae l'expérience seule pouvait nous apprendre si l'on pou

vait sûrement traiter aveq le nouveau gouvernement de la
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France. Qhant à lui, il • †) quand même les françaîs

changeraient leur constitution chaque semaine , ce ne serait

pas encore un obstacle. Qjiconqué sera à la tête du gouver

nement français , recherchera l'estime publique et la bonne

opinion du peuple en maiutenant ses traités. La n iut1alité

avec le Danemarck, la Suede et les autres puissances , a été

rigoureusement observée par les différens partis de 1a France.

Il pense donc que nous devons sur le-champ ouvrir des ne

gociations. | | ·

Qjiant aux mesures à prendre relativement à la rareté des

grains, il doute que la chambre pnisse jamais rien faire d'a

vantageux au public. Le retablissement de la paix peut seul

apporter nn soulagement à nos souffranees. La chambre doit

censurer les ministres pour la conduite qu'ils ont tenue en

vers les émigrés français. - -

C'est avec nn veritable plaisir qn'il a entendu sa majesté

annon ccr qu'il regne par - tout un heureux esprit d'ordre et

de soumission aux loix. Il se réjouit que la conspiration ,

dont cèrtains membres étaient si alarmés , n'ait eû àucunes

suites, et que tous les conspirateurs aient été acquittés.

On a dit , pour d f ndre le systême de la guerre, qu'elle

était nécessaire pour faire réprouver les principés français, et

oni er un nouveau poids aux déclamations eloquentes de

u elques membres des deux chanbres ; etait - il nécessaire

† 1 bo vaisseaux de ligne et une armée de 2oo,ooo hom

mes , pour a puyer lenrs philippiques ? N'avaiènt ils pas un

antre modé pour répandre leuis opinions ? La iiste civile ,

les papiers-nouvelles n'etaient donc pas suffisans?

Ou a accusé Roland d'avoir corrompu l'opinion publique

pour 3o.ooo iiv. qu'il avait dépensées ; et eux ils ont depensé

Ioa millidns pour instruire le peuple de ce pays. - ·

| Fox propose un amcndement à l'adresse , dont voici la

substance : | |

- Le 1oi sera prié de considérer qu'il est abandonné de

presque tous ses alliés ; que la plupart des is les anglaises dans

les Indes 6 ccidentales ont été ruinées et pille es ; que toutes

les expéditions sur les câ es de France ont été ou funestes

óu sans succès ; qu'e'les ne servent qu à déshonorer Ie nom

et le caractere anglais. Le i oi se * a aussi prié de ne plus agir

d'apiès l'assurance que la forme actuelle ou fnture du gou

vernement français peut être un obstacle aux négociations ; il

voudra bien ne cher cher d'inde ſanité que , dans le prompt

rétablissement de la paix. " , · -

, M. Pitt prend la parole pour justifier l'adresse. La partie du

discours du roi qui a été la pius censurée , est celle où il dit

que depuis la derniere campagne là situation de l'Angleterre

a été améliorée. Lors de l'ouverture de cctte cauipagne, la

iituation de la Hollande , les autres succès qu é la Francº
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obtenait sur terre,• éprouver le découragement et la

consternation. Mais la puissance et les forces des Français ne

sont point devenues plus formidables par l'espe ce d'incor

poration de la Hollande. Si les F1ançais se sont ainsi rendus

maîtres d'une côte dangereuse par son étendue et sa situation , .

les forcts maritimes de la G1ande-Bretagne ont été augmen-_

tées pour s'opposer à toute insulte. Sa supério1ité a été assurée ,
et maintenue , son commerce protége. En admettant dans leur.

plus vaste étendue les avantages remportés par lcs Français ,

en « on venant que le passage du Rhin à la face d'une armée
autrichieune immense est l'expédition la plus étonnante , · c é

qui doit, s'ils ne sont pas contraints de 1 e passe le Rhin, avoir

les suites les plus sérieuses , l'épuisement des ressou1 ces de la

France amene l'espoir de la paix et de la tranquillité. La situa -

tion actuelle de cette conti ée, sous tous les points de vue ,, -

est telle, ses moyens pour continuer la guerre sont si complet

tement anéantis, que la paix devient pour elle le seul moyen

d'échapper à une iuine totale. • · •

Ici , M. Pitt entre dans de longs détails sur la situation des

finances de France, sur le discrédit des assignats. Sans valeu,

avant Robespierre , son systême de terreur leur 1 en dit leur

crédit et les maintint au même taux ; mais à peine eut il dis

paru que sa chûte entraîna la leu1 ; à l'instant ils baissere nt

de quinze pour cent, et celui qui avait prêté avant »on sys

tême de terreur ne reçut plus qu'un e faible partie de ce qu il,

avait donné. Les dépenses de l'administration se senti ent de

ce discrédit du pepier-monnaie. li fallut faire des dépenses

énormes. Pitt ne craint pas d'avancer que , malgré les avan

tages qu'a procurés aux Français l'abandon de quelques allies ,

la derniere campagne leur a été in ſiniment onéreuse. r,

La France a dans ce moment , poursuit M. Pitt , une somme

de 72o , millions sterlings d'a s gnats en circulation. Ceii e

somme va toujours c 1 oissant. Ii est impossible de jamais la

retirer. En co1e une campagne , si toute fois les Français peu

ven 1 la faire , et leur ruine est complètte. Tel est l'effet de

ce systême de pi odigalité , qui , tant qu'il a duré , a étonné

toute l Europe , mais qui est aujourd'hui entierement épuisé.

Cette source étant tanie , it demande à la chambre par quels

nouveaux mcyens les Français seraient en état de soutenir

long-tems la partie ? Et la banquerorte , contre laquelle ils

se debattent , n'est elle pas plus qu'équivalente à tous leurs

avantage s ? # , ' : |

Les Français n'ont d'autre moye a d'éviter leur ruine entiere

que d'accepter des c on ditions , de paix raisonnables : cette

ruine viendra de l'excessive circulation de leur papier-mon

- -

* •

| naie. 7 elle est l'opinion du plus habile financier que la France

possede (faisant allusion à Montesquiou ) et même de Ve , nie r,

qu1 a déclaré positivement à la Convention , qu'il ne failait
- - # - - - • • • •

r

,

|
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plus émettre d'assignats si 1'on pouvait trouver un autre moyeu

de soutenir le crédit de la nation , et pour suppléer aux

assignats il a propose d'introduire la monnaie métallique.

Mais comment une nation qui a perdu tout son commerce

se procurera t elle de la monnaie métallique ? Il faut donc que

la France s'écrouie ; et si l'on ne peut en prévoir l'instant avee

certi ude , il est au moins hors de doute que l'epoque ne sau1ait en être re culée. - • • , !

N'a-t-on donc pas eu grande raison d'être satisfait en com

pa ' a nt l'état de la France avec le nôtre , et d'envisager avec

joie une paix p1 ochaine , puis qu'en continuant la guet re nous

vie ndi ons à bout de détruire notte ennemi. -

Le pas age du Rhin par les Français lui paraît le seul évé

nernent importaut qu'on pourrait lui opposer ; mais déja cet

avantage n'existe plus : le dernier éehec qu'ils ont essuyé 6.3t

au-dessus de tous les succès qu'ils ont pu obtenir, ' "

M. Pitt ne nie point ceux qu'ils ont 1 emporté sur les émi

grés, ceux qu'ils ont obtenus en Italie. #ais lorsque , dit-il,

on considere ce qu'ils ont fait avec ce qu'ils ont pu faire, il

n'y a pas de ténérité d'avancer que leur puissance s'est consi

derablement aſſaiblie. - - · ·

Il revient encore à ce systême désastreux de papier-mon

raie qui doit causer la ruine des Français : il s'attache à peindre

leur détresse intérieure ; elle cst si g1ande , qu'ils ont été obli

gés de payer en objets de premiere nécessité cette mnltitude

'd'employés , plus nombreuses que les armées des anciennes
*

-

1 épubliques. . 7 , . , - - .*

· Qui ne voit que le systême des assignats touche à sa fin ,

comme celui de la terreur ; deja il leur a tallu donner aux

s oldats nne partie de leur solde en numéraire , et fes offi

ciers se sont plaints de cette préférence ; le méconreniement

de l'armée est à son comble. Le roi donc a en raison de vous

dire que notre situation était réellement anéliorée. *

M. Pitt parle ensuite dc la partie du discours de Fox, dans

la quelle il avance qne rien n'empêche de garder avec la France .

les relations orninaires de paix et d'amitie. . - ' . '

· Pitt ne s'oppose pas non plus à la paix , pourvu qu'elle

soit honorabie ; mais il veut des garanties de sa stabilité. En

observant l'état actuel de la France , dit il , l'espérance de

voir s'établir un gouvernement permanent me cause une grande

jo1e.

Je me réjouis de voir le peuple de ce malheureux pays sortir

de la barbarie et s'occuper de l'art de la civilisation, en éta

biissant une nouvelle constitution qui , quels qu'en soient les

défauts , est moins vicieuse que celles qui i'ont précédée.

Cette constitution au moins n'est pas fondée sur les folles

théories ou les absurdes spéculations de ces philosophes qui

ont couvert la France de sang.
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Les an'eurs de ce nouveau systême ont déclaré qu'ils avaient

Ia plus grande herreur, et détestaient l'exec1able jargon de

cette métaphysique qui a causé tant de maux et de convul
sions à la France. Les Français ont sagement vu que le seul

moyen d'établir un gouvernement stable et de ramener la

paix, est une renonciation entiere de ces pernicieuses théo

ries qui, jusqu'à présent, causaient lenr honte et leur folie.
Par la grace de Dieu et la sagesse des hommes , ils ont en

apparence détruit les germes de ces frénésies politiques qui

menaçaient, non seulement la destruction de la F, ance entiere ,

inais même celle de tous les gouvernemens de l'Europe. -

Hier fut le jour fixé pour la réunion des légistateurs de

la France. tl serait imprudent de se former encore une opi

nion sur cette association mémorable ; mais dans pen de jours

nous connaîtrona le 1ésultat de cette reunion. Nous saurons

aussi qnelles sont les personnes investies du pouvoir , et avec

les quelles nous pourrions traiter dans le cas où on croirait
une négociatiou utile. - t

, Si la constitution est exécutée, les principales objections

à des nègociations cessent. Pitt conclut par le rejet de ſ'amen

dement de Fox et par l'adoption simple de l'adresse au roi. .

, L'adresse au roi est adoptée sans amendement à la majcrité

de 240 voix contre 59.
* -

Traduction de l'adresse au roi, votée par la chambre des p«irs ,

et adeptée par celle des communes. . · · ,

-,

· · · Nous , les lords ecclésiastiques et séculiers, assemblés

en parlement , prenons la liberté d'approcher de votre majeste,

et de lui exprimer notre indignation des outrages audacieux

commis contre votre personne, lors de votre arrivée au par

lement ainsi qu'à votre retour. Nous ne pouvons penser sans

horreur à la conduite criminelle de cenx qui ont été si peu

1ouchés de la douceur du gouvernement et des vertus privées

ui distinguent votre majesté. Nous demandons la permission

§ nos vœux fide le s, pour que votre majesté prenne

1oules les mesures nécessaires pour déconvrir les personnes

coupables d'un si atroce attentat. »

º

- . RÉPUBLIQUE

-
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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E.

c o R P s L É G I s L A T 1 F. /

C o N s E 1 L D E s G 1 N 2-« r » T s.

• • •i

Présidence de Daunou.

Séance de primedi, 2 1 Brumaire.

Le Di, ectoire exécntif envoie deux messages ; par le premier,

il rappeile l'attention du conseil sur l'etat actuel du departe

ment de la Seine et de la co nnune de Paris , qui se trouvent

sans administration departementale , sans administration muni

cipale , sans tribunaux constitutionnellement organisés ; le corps

éle choral doit être promptement convoqué pour cette orga

nisation , de laquelle dépend la facilite et la régularite dcs

approvisionnemens , ainsi que le maimtien d'une bonne police

dans cette grande cite.

Par le second message , le Direetoire annonce que la

division de l'armée navale de la Méditerranée , qui a battu

les Anglais sur l'Océan , et leur a pris plusieurs bâtimens

de guerre et de commerce , entr'antres le Censeur de 74 canons,

fa1t hommage à la Rt publique de ce vaisseau qui faisait partie de

la marine française , et que les Anglais nous avaient enlevé.

Le conseil arrête que ce trait de civisme et de désinté

ressement sera mentionné honorablement au procès-ve1bal ,

dont extrait séra expédie à la division par le Directoire exécutif.

Après avoir arrêté que ses séances commenceront à 1 1 heures

précises du matin , le Conseil procede à l'appel nominal pour

l'élection de 15 candidats de la comptabilité et de 7 membres

qui doivent former une commission chargée de la classifi

cation des lois. Les scrutins seront dépouillés demain. On

leve la séance. -

C o N s E 1 L D E s A N C 1 E N s.

Présidence de Baudin ( des Ardennes. )

tJn message du Directoire exécutif apprend au conseil qne

les équipages de la division nav le , commandee par le capi

taine..... ont arrêté , à bord dujupiter , dans la 1 a de de Cad x,

de faire don à la République F ançaise du vaisseau le censeur ,

qu'ils avaient pris sur les Anglais quelqu es jours auparavant ,

t qui avait apparteuu ci-devant a la République.

Tome XIX. A a
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Le conseil ordonne que ce message sera inséré au precis

verbal , avec mention honorable du don des équipages , et

qu'extrait du procès-verbal sera envoyé au Directoire exé

cutif , pour le transmettre à la division navale. .

Lacuée craint qne l'envoi de cet extrait du procès-verbal

ne soit un acte extérieur que le conseil des Anciens n'ait pas

le droit de faire sans l'initiative de celui des Cinq cents ; il

demande que cette question soit examinée. -

Goupilleau pense comme Lacuée. Il pourrait arriver que

les deux conseils eussent sur le même événement une opinion

différente ; si tous deux la publiaient, il en résulterait deux actes

disparates des deux portions du Corps législatif ; ce qui est

subversif de la constitution.

Goupilleau demande quc le conseil rapporte sa décision,

et s'en tienne à ordonner l'insertion du message au procès

verbal.

Cette proposition est adoptée, et la séance levée.

C o N s E 1 L D E s C I N Q - c E N T s.

Séance de duodi, 22 B umaire.

OR introduit un messager d'état du Dire etoire exécutif. Il

remet une dépêche dont Boissy - d'Anglas, en sa qualité de

secrétaire , donne leeture au conseil. - . "

« « Nous appellons votre attcntion , écrit le Directoi, e , sur

la situation alarmante où nous avons trouvé les subsistances ;

elle est telle que, chaque jour, le service du lendemain n'est

pas assuré. Nous croyons qu'il conviendrait de lever, sur les

départemens qui environnent Paris, une requisition de deux

cent cinquante milſe quintaux de grains. »

Cainbacé1es : Je demande que le conseil déclare l'urgence,

que la requisition demandée par le Directoirc exécutif soit

levée ; que le ministre de l intérieur soit chargé d'en faire la

répartition , et que la peine de six mois de détention soit

infligée à ceux qui refuseraient de se soumettre à la requisi

, t1On • , -

Perrin ( des Vosges) : Si l'on emploie le moyen de requi

sitiou , je crains bien que la mesure ne fasse plus de mal que

de bien. J'appuie le projet du préopinant , mais je demande

qu'on emploie une autre expression pour le rendre exécu

table. ' /

Fermond : Et moi je crains qu'en précipitant une mesure

aussi importante , on n'enleve aux particuliers les moyens

de s'approvisionner dans les départemens environnans.

Lecointre - Puiravaux : Les mesures de cette nature ont

besoin d'être mûries. Je deman de que teus les membres qui

ont des vues à présenter sur cet objet soient invités à se

a éunir, pour 1édiger un projet de résolution et le présenter

, - . - -

|



,

-

( 371 )

séance tenante. Cette disette factice est une ramificatien de

la conspiration du 13. Si le conseil ne se montre grand et

puissant, je lui prédis l'anéantissement de la République.

La discussion est fermee. Le conseil adopte la motion de

Le ceintre-Puiravaux. Le conseil des Anciens sera invité , par

un message , à rester en »eance.

-

Giraud : , « La commission des† que vous avez chargée

de vous faire un , apport sur les

s ' . 3 -- , , .\

présenter. - º - • •

• • Elle demande que vous vous formiez demain , à midi,
en comité général S€ C TC L pour entendre son repporteur. » »

º( Adopté. ) '. -

Les sept me rubres de la

º

-

commission de la classification des

lois , nom uncs hier , sont : Cambace rès , Genissieux, Berlier,

Pastoret , Fe1mond , Pons ( de Verdun ) et Dnmolard.

· La discussion s'ouvre sur les moyens de terminer les opéra

tioas de l'assenbiée électorale du département de la Seine.

Dumolard pense qu'il se 1a incoustitntioºnel de convoquer

, de nouveau les clecteurs , et que d'ailleurs ce serait peut
A - - - * • - - - -

- être reveiller des haines et des quereiles assoupies , et faire .

renaître des journées malheureuses. Il demande qu'on confie au

· Directoire la nomination provisoire des administrateurs et des

. juges de Paris. Il déclare que la tranquillite générai

tenir à cette mesure. • -

e lui paraît

•

*
-

Vºllers : ... La liberté sera toujours plus forte que tous ses ,

ennemis ensemble. Ce ne sont pas de nouveaux électeurs qu'il ,

s'agit de convoquer , mais les mêmes électeurs qui n'ont pu

terminer leurs opérations dans le court délai de dix jours. Il

faut que les autorites constituées tirent leur origine de la .

constitution , si vous voulez qu'elles eperent avec quelque

succès. Jé de mande qu'on proroge de cinq jours le délai

accorde aux assemblees electorales , pour terminer leurs opé
- .. | -,

· ration s. 2 ,

Pastoret partage cette opinion. Il craint qu'en attribuant au

Directoii e la nominatiou des administrateurs et des juges , on

ne lui donne trop d'influence sur le pouvoir administratif ;

et judiciaire. Il conclut comme le préopinan
t .

La discussion est interrompte. Cambacerès, , organe des

comunissaires qui se sont réunis ponr délibérer sur les subsis

tances , fait adopter un projet de resolution dont voici les ,

principaux articles. . - -·. • •

, *
-

· 1° Le conseil , considérant que le service des approvi- ,

sionpemens ne peut souffrir aucun retard , arréte qu'il y a

urgence . " !

2°. Il sera fait , au nom de la loi ,

-

-

-

nances , est prête à le

«

\

au département de la

Seine et autres qui seront détel minés par le Directoi1e exécutif,

sommation dc fournir , à compte de lear contribution fon- :

«iere en nature , 25o mille quintaux de grains
A

(

-

• , .

A a 2

· · · · , · · · · ,
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3•. Le ministre de l'intérieur réglera et établira la répar

tition par département et par commune.

4°. Chaque commune fera verser le montant de son con

tingent au lieu indiqué et dans le délai fixé par ledit mi

nistre. -

5o. Tout contribuable en retard payera un quart en sus

par chaque jour de retard. · -

6°. Tout contribnables qui refusera d'acquitter son contin

gent sera puni de 6 mois de détention et de la confiscation

de la moitié de ses grains : - _ -

7°. Le Directoi1e 'exécutif est autorisé à mettre à execuuon

les dispositions de la préstnte résolution pour l'approvision

nement des commnues dont la population excede 2o mille aººº

- On rouvre la discussion sur les moyens de terminer. les

op erations de l'assemblée életorale du département de la Seine.

- viitard appuie la motion de Dumolard : elle obtient la

priorité. Le conseil arrête que le Directoire exécutif nommera

provisoirement les administrateurs et les juges de Paris et

· des départemens où les électeurs n'ont pu le faire dans le

délai prescrit. -

C o N s E 1 L D E s A N e 1 E N s.

Le conseil reçoit un message de celui des Cinq-cents ,

c'est une résolution prise avec urgence et relative à l'appro

visionnement de Paris et celui des grandes communes. Après

en avoir entendu la lecture, il en reconnaît l'urgence et l'adopte

sans réclamation. Nous en avons donné les dispositions ci

dessus. - -
-

- - C o N s E 1 L D * s C 1 » • - c E N T s.

Séance de tridi, 23 Brumaire.

Les commissaires de la trésorerie nationale soumettent à

la déeision du Corps législatif diverses questions relatives à

l'exercice de ieurs fonctions.

Le conseil renvoie le 1némoire des commissaires à sa cem

mission des financ«s. - -

Cambacérès observe que la commission à laquelle on vient

de renveyer cette affaire, est chargée d'un objet déterminé,

et qu'aux termes de la constitution , elle doit se dissoudre

des qu'elle aura présenté son travail au conseil : on ne peut

donc pas lui attribuer la connaissance d'un objet nouveau ;

il faut ne cessairement créer une commission spéciale.
- - •" - - - - - - " - -

· Sur la proposition de Gambacéres , le conseil ari ête qu'il

formera un e commission de troi» r-ºmbres qui concerteront,

rédigeront et présenteront un projet de réglemeut sur l'admi

nistration de la tréorerie nationaie. * º * - - - -

- . A



les, lois à son égard. º

toutes les tribunes. - 4 # ,

Un messager du Directoire exécutif fait part an conseil des

difficultés qu'éprouve le ministre de la justice pour faire ju er

l'ex général Thureau. La Convention nationale, par son dé

cret du quatrieme jour complémentaire , a fait dépendre
la mise en juge ment ou en liberté de Thureau du rapport

- d'un comité qui n'existe plus. Le Corps législatif seul peut

revenir sur un dé c1 et de la Convention., - - - -

Merlin ( de Thionville ) : • « Ce sont des fautes militaires

qu'on repro«he au genéral Thureau. Je demande qu'il soit

jugé par un conseil de guerre, forme de militaires qui ont

servi avec lui dans la Vendée. , , - · · · ,

Un membre 14 : 8e ne sont pas seulement des délits mili

taires qu'on reproche à Thureau , ce sont des assassinats ,

des brigandages, le massacre de plusieurs municipalités en

· écharpes.Je demande qu'il soit envoyé devant les tribunaux

ordinaires. » . - J - - , :

Genissieux demande le rapport du décret de la Convention ,

· eoncernant l'ex-général Thureau. « ... Le Directoire exécutif,

, dit-il, sera parfaitement libre, et il le fera traduire devant
•

les tribunaux compétens, selon la nature des délits dont îl

est prévenu. , , -* - -

- • • . -

Sur la motion de Doulcet, le conseil rapporte tout décret

d'attribution donnée à des tribunaux relativement à l'ex-général

Thnreau, et renvoie au Directoire exécutif pour faire exécuter
à

| Le Conseil des anciens annonce , par un message , qu'il

a approuvé la résolution de celui des 5oo, tendante à mettre

en réquisition 25o mille quintaux de grains pour l'app1evi- .
sionnement de Paris. - -

Cent membres signent la demande d'un comité général

secret. Le conseil décrete qu'il va avoir lieu. On évacue

*

C o N s E 1 L B E s A N e 1 E N s. - |

Le constil reçoit, par un mésssage, la résolution du con

seil des Cinq - cents , qui autorise le Directaire exécutif à

nommer provisoircment, et jusqu'aux proehaines élections ,

les administrateurs et les juges , dans le départeſnant de la

Seine et dans les antres départemens où les a semblées élec

torales n'auraient po'nt terminé les élections dans le délai de

- dix jours prescrit par l'article XXXVI de l'acte constitu

tionnel. : j » * 2 * " * . . - · · · · 4 - ,

Dupont ( de Nemour,) : L'on ne peut , sans attenter à la

constitution , accorder au Directoire le droit dd nommer les

administrateurs et les juges : ce serait là une prés ogative

royale. Vous ne pouvez au moins approuver les motifs de

l'urgence. . " - , - f - |.

Un membre : Il ne peut pas y avoir de mesnre " Ulf

- - d

-
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gente que celIe qui vous est seumise. Le Directoire exécutif,

· le gouvernement républieain n'aura de force, n'aura d'action $

qu'a l'époque où les autorités constituées-seront toutes défi- l

' nitivement organise es. · · · · · · · | |
Le conseil reconnaît l'urgence. . - • • • | ;

Lacuée : Si la constitution défend aux assemblées électo- !

rales de se prolonger au - delà de dix jours , elle veut anssi

que le ponvoir judiciaire soit independent : or, il se ait dé

pendant, si les hommes chargés de l'exercer étaient à la no

'mination du Directoire. Je demande l'ajournement sur le fond

de la résolution - ' - . | º

Corniilau : La constitution limite la durée que doit avoir |!

la session des assemslées électorales ; cette durée est écoulée,

les assemblées électorales sont dissoutes : il n'y a plus que

le Directoire exécutif qui puisse nommer , provisoirement et

jusqu'aux elections prochaines , aux places d'administrateurs

et de juges. Je ne vois pas à quoi servirait nn ajournement :

je demande qu'à l'instant la discussion soit onverte. "

Bar : C'est la matarité des délibérations qui fait les bonnes |

lois ; j'appuie l'ajournement. · :'

Vernier : Le conseil peut , s'il le juge à prepos, prendre il

• l'engagement de ne prononeer qne demain ; mais je ne vois |

· pas d'inconvénient à commencer aujourd'hui la discussion ,

d'autant plus que vous venez de reconnaître l'urgence. · :

Bréard : On ne peut discuter sur ce que l'on ne connaît | |

point : tous les membres n'ont pas presens à la mémoire les s

articles de la coustitution sur lesquels notre , décision doit

· être assise. Il faut ajou1 ner à demain, c'est le moindre délai lt

, qu'on puisse accorde r. • • º • ! ，

' Dupont ( de Nemours) : L'ajournement est nécessaire sur

- une aussi singuliere questnon. Avons-nous décrété une répu

blique ou une monarchie ? Donner au Directoire la no t ina

tion de toutes les places , n'est-ce pas créer une autorité mo

| narchique ? ( B1 uii. ) - - -

- Goupillean ( de Fontenay ) : Je demande que le président -

# invite les membres à s'observer , et à ne pas exhaler cet

· esprit d'acrimonie qui jetterait un vernis défavorable sur les

opérations du Corps législatif. Les deux conseils s'entendront

constamment pour le bonheur de tous, ils veulent également

la République. . -# -

Oui, dit un membre qui regarde Dupont, et ils la feront

triompher la République , en dépit de s royalistes : il te sied
bien...... - <rº - -

Le président commande le silence. Le conseil ajourne la

discussion à demain. On donne une seconde lecture de la réso

lution qui sera imprimée et distribuée.

On procede au scrutin par appel nominal , pour l'élee

tion de cinq commissaires de la comptabilité. Les quinze candi
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dats, présentés par le conseil des Cinq-cents, sont les citoyéñº v

Sancourt , commirsaire aetnei ; Regardin , idem ; Goussart ,

idem ; Lamerliere , iden ; Babille , ex-secrétaire du comité de

sûreté générale ;Jacob , ex-député ; Feval, commissaire actuel ;

Gniilaume, idem ; Godefroy , ex-député ; Celliat , commis

saire actuel : Lombard-Lachaud, ex-député ; Pelé , employé

à la comptabilité ; Perché-Simery ; Michelin , commissaire

actuel , et Leclerc-Saint-Aubin. .. | | | . -

Sur ces quinze candidats , quatre 'obtienner t la majorité

absolue des suffrages au premier scrutin : ce sont les citoyens ,

Saue ourt , Regardin , Feval et Colliat, tous commissaires
actuels. . - • i ' • . ,

· C o N s 1 1 L D 1 s C 1 N Q - « E N T s. . ,
- • : , | - - • - A

Séance de quartidi, 24 Brumaires : « ",

， • - -

' La lecture du procès - verbal de la veille et son adoption

occupent les premiers momens de l'Assemblée. -

· Le coiatre-Puyravaux , un des secrétaire» , fait ensuite part

de ia correspondance : elle contient , des adresses de félici

tation sur la victoire du 13, vendémiaire. Le besoin - d'une

amelioration prochaiºe dans les finances a fait éclore plusieurs

plans de fin au ces dans les départemens, que Lecointre an

n ou ce et qui sont renvoyés à la commission chargée de cette

parie. L'on éclame des deux côtés que le conseil se form e

de nouveau en comité géneral secret, pour continuer la dis

cnssion du p'an de financcs que cette commission a pré

senté. Cette motion est adoptée, et le président donne l'ordre
d'évacuer les tribunes. , ， , , · · · · · • .

, ^ 4 - --

C o N s E I L D E s A N c I E M s. .

* 1 - º -

· La discussion s'ouvre snr la résolution du conseil des

Cinq-cents , tendante à investir le Directoire exécutif du pou

voir de nommer les administratenrs et les juges que les corps

électoraux ont négligé , ou n'ont pas eu le tems de nommer

dans le délai de dix jours , prescrit par l'acte constitutionnel.

Vernier : Les assemblées electorales ont duré rout le tems

qui leur était prescrit ; elles n'ont plus d'existence, elles scnt

dissoutes par le fait. Il faut cependant que la justice soit

rendue , que les personnes et les proprietés soient respec

téc s , que les approvisionnemens soient assurés, que les con

tributions soient perçues. Il faut pour cela des juges et des

administrateurs. A quelle autorité recourir pour les nommer ?

Je ne vois que le Diree oire. Rappellera-t-on les électeurs ?

La loi le défend. D'ailleurs, quand une telle mesure ne bles

serait pas la constitution, ne serait-il pas à craindre que des

ambitieux , des intrigans ne s'emparassent de ces assemblées,

*. · A a 4
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et n'en proldngeassentr# ponr ressuscitèr l'anarehie,

Le pouvoir exécutif est une émanation de la puissance du

peuple. Il faut lui donner ce qui peut l'aider à faire mar

ch'er le gouvernement, ce qui ne peut être confié à d'autres

qu'à lui , sans que la eonstitution soit violée et la liberté

pºblique compromise, je pense que nous devons adopter la

resolution du couseil des Cinq-cents. (

, Un membre : On nous pat la de salut du peuple ! Ce salut

est däns la rigoureusé observation de l'acte constitutionnel.

Le bien public a toujours été le grand prétexte des malveil

lans pour égarer le peuple, Comment prétendrait-on servir

le peuple en le privant du plus sacré de ses droits ! Je vote

pour que la résolntion des uiinq cents soit rejettée.

Dupont ( de Nemours) dit que le conseil des Cinq-cents

pouvait choisir un mode plus simple , plus rapproché de

la constitution ; c'était de charger les juges actuels de s'épurer,

du 1es neuveàux tribunaux , nommés par le peuple , de cbm

poser ceux qni les environnent.

, Il pense que de tous les partis à prendre , le seul qui

doive être rejetté par tous , est de confier ce choix au Direc.

toire exécutif, parce qu'il "! a poi'i't de liberté , dès qu'il

n'y a point d'indépendance dans les juges. La constitution,

ajoute-t-il, dbnne au 1»irectoire le droit de non mer pi'ès des

tribunaux et des adrnitiis't'ratiotis des commissaires sºrrv eiHans ;

pouvez-vous lui donner encore le droît de faite remplir les

foactions de surveillés. S'il nè s'agissait qae des adminis

, rrations , vons pourriez céder , pour cette fo'is , à la 1'igueur

des circonstances, et^avec d'autant moins de scrupule que

les administrateurs sont en quelque sorte les délégués du

pouvoir éxécutif. On conçoit qu'une répub ique existe là où

le pouvoir exétutif noih rherait les admiinis'eiateurs ; mais il

n'y a aucune république daus un pays où le pouvoir judiciaire

est dépendant d'un autre pouvoir. Montesquieu voyait dans

, cette dépendance uh si gratid danger , qii'il n'a pas craint

d'assurer que la vénalité des ch rges , cetre institution thons

irueuse de la ci-devaHt monarchic , était rhoins dangereuse.

Je pense doiic que toute espece d'électiou , toute forme dé

nounination pourrait être admissible, excepté celle du pot,voir

èxécutif. Si la proposition qui vous est soumise était divi

#ble , je de mandèrais que l'on accordât , seule rhent pour

c tte fois , au Directoire la nornination des administrateurs ;

mais la constitution iious ordonne de prononcer sur l'inté

tité des resolutions. Nous devons être d'autant plus séveres

sur l'observation de tous les articles de la loi fondarne Htafe ;

que nous avous à affermir une répnblique dont on parle de

uis trois ans, et qui n'a encore que dix-neuf jonrs d'éxis

Hce. Je vote pour le rejet de la résolution. - -

· Hanjainºis : Ls constitution est tonfiee à la fidélité du
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Gorps législatif , au• dt º les citoyens : je dois la

defendre comtne législate ur , comme citoyen. Sommes-nous

corps constituant ? Non. Nons sommes constitués. la bà e

principale de la liberte est la division des trois grands pou

voirs : le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif, le pouvoir

judiciaire. Ces pouvoirs ne peuvent jamais rien se délegº crº

l'un à l'autre au-dela de ce que perin et la constitution. Leur

eonfusion a été le principal caractere du gouvernement révo

lutionnaire. Si vous attribuez au Directoire la nomination

· des admiuistrateurs et des juges , vous sortez des bornes de

la constitution , vous vous déclarez corps constituant. La

coustitution , a r-on dit, garde le siience ! Non : car la cons

titution ne reconnaît d'autres 'élections que celles qui sont

faites par le peuple. Elle ne s'oppose point à ce que les

assemblées electorales soient de nouveau convoquées. L'art. 36

porte que ces assemblees se réunissent le go germinal de

chaque annee , et terminent en une seule session de dix jours

au phus , et sans pouvoir s'ajonrner , toutes les élections qui

, se trouvent à faire ; après quoi , elles sont dissoutes de plein

droit. Mais il s'agit dans la constitution de l'ordre ordinaire ;

et il s'agit ici d'un ordre extraordinaire pour établir la cons
- - - •, - _ - - • N , . •.

titùtion. ( Cette discussion est ajou1 née à demain. )

C o N s E I L D E s C I N Q G E N T s.

· Séance de quintidi, 25 Brumnire. - -

Un membre de la députation de la Drôme , qui a un frere

émigré , et qui se notnme Gai l4rd , demande à être admis

provisoirement dans le Corps législatif, et se fonde sur ce

que la loi du 3 bruuiaire ne doit pas l'atteindre , attenda

qu'il a servi constamment la cause de la liberté. Dumolard

est d'avis de renvoyer cette 1 éclamation à la commission chargée

de vérifier les pouvoi s. Gette proposition est adoptée. -

Le Directoire envoya hier tºn message pºur soumettre au

· conseil la demande faite par la république batave pour le

passage , sur le territoire de France , de plusieurs compagnies

suisses , qui étaient au service de la Hollande.

Villers pense qu'il faut laisser le Directoire exécutif pro

noncer sur cette de inatide , et juger si l'on peut sans incon

véniens donne 1 cette preuve de confiance à la république batave.

Plusieurs membres auraient desiré que le Directoire eût donné

quelques déta ls sur le nombre et i'espece de troupes , ainsi

que sur la rotite qu'iis doivent tenir.

Le conseil arrête qu'il lui sera fourni de plus amples ren

seign'émeus. - -

Crassonx dit que l'on calomnie dans le public le plan de

fnrnces dont le conseil s'occupe, et il demande qu'on fasse

imprimer le rapport de la commissioa pour détruire ces impres
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sions. Villetard observe que la baisse sensible du Ionis prouve

qu'il n'a pas produit un mauvais effet dans le public. La

dieussion est interrompue par un message du Directoire , qni

demande diverses sommes en numéraire à la disposition des

ministres. Un défaut de signature de trois membres empêche

- d'y délibérer, et le conseil se f orme en comité général secret

pour continuer la disc, s ion sur les finances. -

· · · · · • A - - - • , º # -

- · · · C o N s E 1 L D E s A N C I E N s. . *.

, · : . - º,

-

* ,
, !

· On reprend les débats sur la question de savoir si le Directoire

peut nommer provisoirement les administrateurs et les juges.

Il ne s'agit pas de l'ordre ordinaire constitution ne l , disait

, hier , Lanjuinais ; ear , dans cet ordre , les assemble es elec

/ torales se réunissent le 1o germinal , et elles se sont rénnies

le 2o fructidor ; elles nom ment un tiers des deputés seule

ment , et elles ont nommé les trois tiers et des supplémen

' taires ; elles devaient nommer tous les juges , tous les ad

ministrateurs : enfin elles avaient à faire cette premiere fois

six fois plus de nominations qu'il n'en doit être fait dans

l'ordre ordinaire. Au cinquieme jour de leur rénnion , elles

- n'avaient pas encore reçu la loi du 19 vende miaire , par

laquelle ce1taines opérations leur étaient p rescrites. On ne

peut donc appliquer aux circonstances actuelles l'art. XXXVI

, de la constitution. 1 -

Ne nous écartons pas de la bâse fonda m entale de notre

République , qui est la séparation des ponvoirs. Dit elle ia

constitution qu'il ne soit jamais possible de 1 econvoque1 ies

assemblées électorales ? Non , elle ne le dit point ; je dois

déclarer même que , lorsqu'il en fnt question dans la com

mission des onze , on convint de la possibilite d'une con

vocation nouvelle. Si I'on a dit qu'il n'y a plus d'electen, »,

le tems des élections expiré , c'est qu'on a vouiu empêcher

ecs réunions illégales , ces clubs électoraux qui ont tant pro

longé l'anarchie. Et qu'on ne vienne point parler de poli

tique , la véritable politique consiste à respecter la constitution,

à respecter la.souveraineté du peuple : toute autre politique

ne ferait qne nous 1 ejetter dans toutes les horreurs révolu

tios naires. Une loi des premiers tems de Rome disait : Ce iui-là

est digne de mort qui accepte des fonctions sans la nomi

nation du peuple . - -

| On objecte qu'il y aurait du danger à rappeller les élec

teurs ; mais de tous les corps électoraux , ceiui qui semblait

inspirer le plus de craintes , celui de Paris , ne s'est il pas

eomporté avee sagesse ? ( Légers murmures. ) Ces électeurs ne

se sont-ils pas montrés obéissans à la loi ?

| Un membre : Président, fais faire silence ; le bruit qu'on

fait dans le banc ici derriere empêche d'entendre l'orateur.



Legendre : On s'indigne #endre faire ici l'éloge de

brigands. -

Oui s'écrient plusieurs membres.

Le président : Silence ! l'on ne doit pas interrompre l'ora

teur. - - -, . .

Legendre : Je demande la parole pour un fait. (Il monte

à la tribune ). Il est une verité que personne ne peut con

tester , c'est que , exception faite des braves gens , des bons

citoyens qui se sont trouvés dans le corps électoral de Paris -

tons les coquins qui ont fait la révolte du 13 vendémiaire ,

qui en ont été les principaux agens, ont été nommés élec
tcu I'8.

Coren-Fustier : Je demande aussi la parole pour un fait. Les

électeurs de Paris , quand les dix jours de leur session furent

terminés , écrivirent à la commission des onze pour savoir

s'ils devaient continuer leurs élections. La commission répondit

qu'ils devaient counaître la constitution et l'observer , et ils

se séparerent.

Lanjuinais a terminé en concluant au rejet de la résolution

Porcher a parlé dans un autre sens.

Tronchet parle aujourd'hui et renouvelle toutes les objec

tions : elles sont réfutées pur Goupil ( de Prefeln ).

Le conseil adopte ſa résolution des Cinq-cents.

—--

Texte du décret sur la désertion. . ，

s : Art. I°r. Le délai de l'amnistie générale , accordée par

les décrets des 1o et 25 thermidor , an 3°. , pour tout délit

relatif à la désertion , autre qu'à l'ennemi ou à l'étranger ,

est prorogé jnsqu'au jour de la promulgation de la présente
lei. - - -

' , , II. A dater de sa promulgation , toute délivrance de

· congés militaires est suspendue jusqu'à ce qu'il en ait été
autrement ordonné.

| » III. Tout congé limité, accordé sous quel prétexte que

ce soit, même par des représentans du peuple en mission ,

ayant un terme ultérieur au 1°". nivôse prochain , est censé

expiré à cette époque. -

» IV. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, il ne

sera plus accordé de congé de convalescence à aucun mili

taire , de quelque grade que ce soit. -

2 » V. Tout militaire, malade ou blessé , entrera dans l'hô

pital le plus voisin de son corps ; ceux porteurs de congés

limités , indiqués en l'article III, auront la faculté d'entrer à

l'hôpital ou à la maison de convalescence la plus voisine du

lieu de leur département. -
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»» VI. Il sera établi des màisons de convalescence auprès

de chaque armée. .
-

» VIl. Aucun militaire ne pourra être chargé de mission

particuliere de son corps , à moins qu elle ne soit reconnue

indispensable pour le service , et approuvée par les généraux

en chef on de division.
-

» VIII. Tonte requisition est abolie , sauf au Directoire

exécutif à employer les militaires pour des objets indispen

sables au serviee public. , ... -

» Ix. Tout déserteur à l'ennemi ou chez l'étranger , sera

«onside i é comme én1gré et puni comme tel. -

» Tout déserteur chez les rebelles sera puni de mort.

» XI. La peine de la désertion à l'intérieur , et en tems

de guer1 e, sera deux ans de fers.

» Si le coupab'e était de service , et a emporté ses armes

· ou bagages, et emmené un ou plusieurs chavaux appartenans

à la†: élle sera de quatre ans.

Si, étant de service , il n'a point emmené ni armes , ni

bagages, et n'a point emmené de chevaux appartenans à la

Républiqué , elle sera de trois ans.
-

»: Enfin si, n'étant pas de service , il a emporté ses armes

ou bagages, ou enmené un ou plusieurs chevaux à la Répu

blique, la peine sera de trois années de fers.

», XII. La peine de la désertion à l'intérieur, en tems de

paix, sera d'u n e année de fers. .

» Si le coupable était de service, et a emporté ses armes

ou bagages , ou emmené un ou plusieurs , chevaux apparte

mans à la République , elle sera de trois ans.

s» S'il était de service, et n'a emporté ui armes , ni ba

· gages, n'a pôint emmiené de chevaux , elle sera de deux ans.

II encourra la même peine , si n'étant pas de service, il a
emporté ses armes ou bagages , et emmeu é un ou plusieurs

chevaux appartenans à la Répub ique. -

» Xi II. Tout militaire on employé dans les armées, ou à

leur suite , qui sera dans l'nn des cas spécifiés dans les deux

articles éi-dessus, et qui se serait en outre rendu coupable

de vol , de violation de domicile ou de personne , sera puni

de dix années de fers, au-dessus de celles prescritts par

l'article piéeédent. ' : ， , , !

» XIV. Tout chef de complot de désertion à l'ennemi ou

· chez les rebelles, quand même le complot ne serait pas exé
« uté, sera puni de mort ; si c'est à l'intérieur,'de six ans

de fers. - - - - · | -

, » XV. Tout complice qui décélera un complot de déser

tion , ne pourra être poursuivi , ni puni, à raison du crime
u'il aura dénoncé. ' « .

» XVI. Tout embaucheur pour l'étranger ou pour les re

eiles sera pubi de mort. Pour l'intérieur, deux aus de fers ;

si c'est une femme, une année de détention. »
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PARIS. Nonidi 29 Brumaire, l'an 4°. de la République,

Le change a été un peu meilleur ces jours derniers : le

louis qui, au commencement de la§ était à près de

4eco liv,, est descendu jusqu'à 28oo ; il est remonté depuis à

32oo. Quant aux marchaudises , sur-tont les denrées les plus

nécessaires, leur prix s'accroît chaque jour dans une ineroyable

proport1on. - - -

Le conseil des Cinq-cents continue toujours de s'occuper

en comité général des moyens de restaurer nos finances.

· L'attribution confiée au Directoire d'achever ies nominations

qui n'ont point été terminées par un grand nombre d'assemblées

électorales , dans l'ordre prescrit par la constitution , n'a pas

été accordée légerement par le Corps législatif. La question a été

discutée avec beaucoup de sagesse et d'attention. Etle a fourni

des idées nouvelles , et une occasion à plusieurs membres du

conseil des Anciens de développer des talens distingués , et

un attachement ferme à la lettre comme à l'esprit de la constitu

· tion. La résolution qu'ils ont combattue avéc autant de profon

deur que de sagacité , a néanmoins prévalu ; c'est au Directoire

à justifier par la sagesse de ses choix la confiance du Corps

législatif, et les motifs d'intérét public qui l'ont emporté

sur la sévérité des principes constitutionnels. -

. . -

De Cologne , le 2e brumaire. L'ennemi a rassemblé presque

toutes ses forces entre Manheim , Mayence et le Hundepruck,

et il pourrait bien se faire que son but fût d'entrer dans la

ci-devant Lorraine. - -

Du cêté du Bas-Rhin , les généraux républicains , s'apper

cevant que l'ennemi était peu nombreux , se sont mis en

marche avec un corps de troupes des environs de Dussel

dorff ; et déja l'on apprend qu'ils occnpent de nouveau kai
se1swert, et qu'ils marchent vers Mulheim. - •

L'on continue encore à faire défiler des troupes françaises

par Bonn et Andernach , pour les envoyer dans les environs

de Coblentz , vers la Moselle ; car il paraît que ce sera Prin

cipalement de ce côté là que le théâtre de la guerre va se

porter. -

Les représentans Joubert et Garreau , en mission près, de

l'armée de Sambre et Meuse , afin de pourvoir sans de lai aux

besoins indispensables- des militaires qui composent Cette

armée , ont demandé une contribution extraordinaire d'un

rnillion de livres en numéraire au pays d'entre Meuse et

Rhin, qui doit se payer dans un court délai. -

tition de cette contribution , I'on avait par méprise compris

la ville de Namur , qui fait partie integranpe de la République

depuis le, décret de réunion. C'est pourquoi on en avait exigé

• prºsama---

Dans la répar
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5o,ooo liv., et que l'on y avait enlevé des ôtages ; mais cette

erreur a d'abord été rectifiée par un arrêté des representans

du peuple. . \

De Bruxelles , le 23 brumaire. D'après les ordres envoyés

, par le général en chef Jourdan aux généraux Lefebvre et

Hatry, qui commandent une armee d'environ 25,ooo hommes

dans le duché de Berg , ils ont divisé cette armée en deux

colounes : la premiere a marché vers les montagnes , en

nettoyant la plaine de tous les postes occupés par les Au

trichiens , et la se conde a cotoyé la rive droite du Rhin ,

s'est emparé de Kayserweert , et marchant ensuite sur Mul

heim et Dentz , elle en a expulsé les Autrichiens. Les gé

néraux républieains , pour 1eudre cette diversion plus avan

tageuse aux armées des généraux Pichegru et Jourdan , ont

poussé leur pointe jusqu'à la riviere de Sieg , que l'ennemi

a repassée. Cette operation militaire a occasionne quelques

escarmouches , très-vives à la vérité. Les Autrichiens sont

peu en force sur le Bas-Rhin , la majeure partie de leurs

armées agissant sur le Haut-iRhin. Les mêmes lettres qui

, donnent ces détails ajoutent que de gros corps de mron pes

sont encore partis des environs de Cologne et de Bonn pour

se porter vers la Moselle , où le général Jourdan est dejà par

venu , à force de soins et d'activité, à rassembler une armée .

nombreuse et bien disposée. · · ,

Des avis reçus ici de Luxembourg nous avaient annoncé,

que les Autrichiens , après plusieurs succes nouveaux dans

le Hunspruck , avaient fait une marche sur Trêves ; que les

habitans de cette ville s'etaient permis de pilier les magasins

français qui s'y trovuaient , et qu'enfin les Autrichiens y

étaient entrés. D'autres avis , d'une date plus fraîche , marquent

qu'il y a eu effectivement quelque mouvement à Trévcs ;

mais que le général Jourdan s avance vers l'armee enne nie ;

qu'elle s'est dejà retiree , dans la crainte de se trouver engagée

, dans les gorges des montagnes où l'on pourrait la couper ,

et que l'on espere pouvoir forcer les Autrichiens à repasser

le Rhin sous peu. - -

De Vannes, le 8 brumaire. Les routes de Pontivy , de Loe

mine et de Vannes, sont le tht âtre des cruautés des chouans.

Les assassinats sont eu permanence sur la derniere de ces

rontes , depuis Auray jusqu'ici.

· Plusieurs défenseurs de la patrie, des femmes même vien- .

nent tout récemment d'être victimes des chouans. -

Un détachement de 2o volontaires du 4°. bataillon du

Var, qui escortait une ambulance d'ici à Auray , fut attaqué

prés du pont de Sale , à moitié chemin d'Auray à Vannes,

par quelques centaines de brigands à pied , et près de 2oo à

cheva!. Nos braves , très - iufé1ieurs en nombre , après avoir

fait feu sur ces champions du royalisme , firent leur retraite

sur Vannes. * , - - " , -

· Le général républicain Lemoine , instru it de ces détails ,
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ſait commander un eseadron de hussards neirs et chasseurs,

avec 3oo hommes d'infanterie , et marche , avec la rapidité

de l'éclair , sur les chouans qu'il charge avec vigueur. Vingt

deux ont été tués. On a à regretter la mort de trois volon

taires : plusieurs ont été blessés. -;

On a besoin de forces dans ce département , pour arrête

enfin cette horde assassine de chouans , qui infestent ces

cantons. Leurs chefs , depuis les derniers événemens qui

· ont eu lieu à Paris , ont fait p1 o clamer, dans les bourgs et

villages, un ordre de ne rien apporter dans les villes, sous

peine de mort. On tient ce fait d'un cultivateur honnête. Il

est même défendu aux hommes de son état , à tout beurrier

et boucher, de profitèr des escortes de la République.

Cela fait que ceux qui , jusqu'à ce jour , ont avitaillé les

villes , se trouvent dans la cruelle alternative de se voir

égorgés par les chouans , s'ils n'obéissent à leur proclama

, tion ; et de leur côté , ils s'exposent , s'ils ne continuent

pas leur commerce , à se faire regarder | par les républicains

comme de mauvais citoyens. - *

De Rouen , le 24 brumaire. Le conseil général de cette com

mune prend des mesures pour l'exécution de la loi du 3 bru

maire , concernant les prêtres ci-devant fonctionnaires publics

qui n'ont pas prêté le serment décrété par la constitution

«ivile du clergé. | * .

] -

Réflexions sur la neutralité entre la Prusse et la République Française,

Il est indispensable que la Prusse et la Hesse fassent cesser

promptement leur neutralité illusoire ; elle est plus fatale

qu'utile , et je le prouve. Les limites ou démarcations ont

, été respectées par les Français , et ont eté violées par nos

ennem1s. - - |

| | Les Français n'ont trouvé ni secours ni protection, ni appro

visionnement, chez nos deux alliés. Les ennemis au contraire

ont obtenu tout ce qu'ils ont voulu. Il est donc urgent que

la Prusse et la Hesse se déclarent pour ou contre ; car il est

démontré que c'est l'intérêt réciproque des trois nations ; et

· la France, avec de la fermeté, et une volonté bien prononcée,

obtiendra tout de ces nouveaux alliés. . -

Voici des éclaircissemens nécessaires et précieux pour le

gouvernement sur cette objet.

Les ministres du roi de Prusse sont plein de zele, de lumieres,

et sont portés naturellement à servir les véritables intérêts

de la monarchie prussienne, en faisant contracter au roi une

alliance offensive et défensive avec la République Française ;

| mais il n'en est pas de même de la famille du roi, de la reine ,

et de ceux qui les entourent ; tous sont devoués aux cabinets

de Londres ou de Vienne, et ne cherchent qu'à rompre ou

| annuller cette alliance si fatale pour eux, et si nécessaire pour .

la France et la Prusse : les ministres, par suite de leur escla
• • • • ^ -

- - *

- º
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vage, sont forcés de se soumettre , et d'adopter les vues

perfides de ces même s parens, et des salariés de la cout ; je

le prouve par des faits.

Le roi de Prusse est brave , bon militaire , instruit, humain,

aimant naturellement les Français ; mais faible par caracter e,

passionné pour les fenmes, aveuglé par une secte ridicule ,

· il se laisse diriger et maîtriser par ses parens , ses maîtresses

et les martinistes , tous vendus à l'Autriche et à l'Angleterre.

La reine de Prusse , prim cesse de Hesse- d'Armstadt , est

1e pectable par sa conduite. -

Le prince Henri , on cie du roi , et son digne émule , le

g néral Mollendorf , de tout tems partisans de la France, sont

sans crédit, et vivent dans une retraite honorable.

Le prince George d'Armstadt, frere de la reine de Prusse ,

était à Paris en 1789 L'amant public de Marie-Antoinette ,

« njointement avec lc comte de Fersen , suédois , les troupes

d- Hesse d'Armstadt , sont « n ce moment à la solde de la

miaiso» d'Autriche , et dirigées par ce même prince George ,

qui à la plus grande influence à Berlin et à Vienne. -

Le duc de Saxe-Weimar a épousé la reine de Prusse ; il

pent tout sur l'esprit du 1oi , car il est le chef de la secte des

i | 11 minés. -

Tous les gentils-hommes 3axons , comme les comtes Brûll ,

Bºschossverder , Lin deneau et autres , societé intime et parti

culiere du roi, sont vendus à l'Autriche et à l'Angleterre.

La sœur du roi de Prusse, épouse du Statouder d'Hollande ,

potte daus son cœur la haine du non français ; dépouillée

de ces états , fugitive en Angleterre avec son mari , elle n'est

occupée jour et nuit qu'à chercher des moyens de ven eance :

elle a le plus grand crédit sur l'esprit du roi son†

Le duc de Brnnswick et son frere le prince Frédéric, sont,

dévonés à l'Angleterre , sont ennen is juré du prince Henri .

de Prusse , et du vertucux Mollendo ff ; en un mot, c'est un

p, irice de Brunswick qui est roi d'Angleterre : cela dit tout.

Le Landgrave de Hesse-Cassel est le plus riche souverain de

l'.-ilemagne en numéraire ; son conseil est bien eomposé, ses

trºupes sont belliqueuses ; mais ce prince est et sera soujours

e mobile du ministere prussien : quand on obtient l'un, , on

obtient l'autre. | · · ,

Cet apperçu rapide est de toute vérité, et mérite une pro

fonde sonsidération , vu notre traité avec la Prusse et la

Hesse , et vu le passage du Rhin effectué par les troupes fran

çaises ; il est à observer que la ligne de di marcation renfe, ne

les troupes françaises dans un espace étroit qui anéantit tous

ses moyens d'attaque , paraly e tous ses moyens de dé ense ,

et nous expose continuellement à une retraite inévitable

st dangereuse , l'ennemi ayant ravagé tout cet espa e, nous

laisse sans ressource , pour les snbsistances , et le passé est

une leçon pour l'avenir ; donc la ligne de démarcatiqn est m4rtelle. ( Extrait du journal de l'Ami des Lois.) • ' " • - !

• " •
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MERCURE FRANÇAIS.

QUINTIDI 5 FRIMAIRE, l'an quatrième de la République.

| (jeudi 26 Novembre 1795, vieux style. )

P o É s 1 E.

C0UPLET à la citoyenne F.... qui me menaçait de ses rigueurs

parce que je l'avais chantée sous le nom de Thalie.

A 1 R : D'Arlequin afficheur.

S, pour te peindre les accès

•. .. E)e la plus aimable folie , - - . " ,

- : Je t adressai quelques couplets · '

Sons le nom charmant de Thalie , .

Je n'ai poiut à craindre en ce jour | .

| - Et ton courroux et ma disgrace.

| · En tous lieux, la sœur de l'Amour ,

- - " Doit porter le nom d'une grâce. - s . | |

- - -
Par le cit, LHoMANbIE. .

1 - - - ·

--•è- - - - •

/

-

1 0 G 0 G R 1 P H E.

J. puis dire avec vérité -

Q.1'artiste , ami de la simplicité , --

De la forme sur-tout observateur fi lele,

Rt sans cesse occupé d'œuvres de, piété,

Par mes travaux et par, mou zele , - '

De maint acte d'hostilité |

Je defends la chretients, |

Ajoutez à ma kirielle : • , • • -

ue loin de toute vanité , - |

Dans mon emploi je ne brille et n'excelte · ·

Qu'en pratiquant l'humilité ;

, Certes aussi-tôt, de grande sainteté

-
Vous direz , voilà le modele.

| Mais hélas ! tout mortel paie à l'humanité

| Son tribut , et toujours un faible le décele.

Lorsqu'à la voix du devoir qui m'appelle · •

Auprès d'une jeune beauté,



|

-

*

-

| 4 -

Seul , le matin , » ! devant elle ,

| Ma main met à ses pieds une offrande nouvelle, , , . | "

e , -* Itt croit la faire à la divinité ; . ' , ,

Sur ses genoux alors l'homme de bien chancelle,

-- Et le saint perd l'honneur d'être jamais fêté. . - |

, A ces traits seuls si l'on ne me devins, - l

Sur les dix pieds dont se ferme mon tout, · · |

Qne ie lcéteur aille et chemine, | , ,

•

· · · Peut-être en viendra-t-il à bout. ' -

•

Il croit d'abord entendre un b, uit de chasse ;

1 Ensuite il lui vient un présent ; - 4

| Et puis , sans 1 ien changer , à la derniere place

" ' , Il trouve un verbe peu plaisant ; , . .

Pris à l'envers, du corps une partie , · ' -

Qjii par un tour de main , et sans autre magie ,

Se réduit tout-à-fait à rien. . - - (
A p ésent , changeons notre allure , º " -

Nous trouverons de quelques gens de bien , |
Une très-modesre parure, - - | | | . :

s Et qui de ce tains animaux , ' lt

· Devient la p1incipaIe armu1 a ; - l(

· Le plus précieux des métaux ; . - (t

Cc que produit le ridicule ; · · , - Il

Et négative ; et particule ; -

Une ceinture , un ornement,

- Qjii fut dignité , récompense,

Et le frivole équivalent . #l

Du mérite et de la naissance ; . #.

Le produit du travail d'un insecte piquant ;
Ce qui ne peut manquer au maladroit qui vole ; . i)

Une ville ; un enfant d'Eole ; ' . - $t

Un autre insecte, ou reptile ou volant; ' ' . ' - llll

· Une nymphe qui fut peu sage ; . - - #

Ce que contient la lettre de cachet ; - {!

- Le nom de celui qui l'a fait , - · • pl

- Etre important, grand personnage , - $t

Qu'à Jupiter , du fond de leur caveau , - là

s Demandaient à grands cris jadis des babillardes , • n

Et qui ponr son pays, comme pour ses criardes , . -

· N'est souvent qu'un dragon ou bien un soliveau ; . la

Une triste couleur, ou qui n'en est pas une ; . m

Le jus du fruit qui pour notre malheur, #

Du fermier et de son seigneur, · º

Tenta la grande mere commune. -

Enfin, lecteur, si tu veux faire mienx, - il

| Et trouver encore autre chose , · ·

Combine à ton loisir, cherche , tourne , transporte ; |

Pour moi c'en est assez, je te fais mes adieux. -- |

-

/

-
-
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ARC HIT E C T U R E H Y D R A U L I Q U E. .

MÉM0IRE SUR LES EAUx MINÉRALES ET LES ÉTABLISSEMENs

THERMAUx DES PrRÉNÉEs ; comprenant la reçherche des

moyens les plus propres à recueillir et conserver les sources

minérales , et la description des monumcns à élever pour

utiliser ces eaux salutaires à la guérison des blessures des

, défenseurs de la République; publié par ordre du comité de

salut public. In-8°. A Paris , chez VATAR, imprimeur du

· comité de salut public. L'an 3°. de la Republique. . -

*. * »

Quicosº , dit l'auteur dans son Avant-propos, a

visité nos eaux minérales les plus renommées, s'est con

vaincu que leurs établissemens sont fort au-dessous de

- leur réputation. .. Si on les considere comme bains , ils
- - r *. r • ! ' : , •

n'ont rien qui rappelle l'élégance et la propreté de ceuº -

des anciens. Les considere-t-on comme établissemens

médicinaux , ils ne sont nullement au niveau des con

naissances des modernes. · · · ·

Les citoyens de Lomet et Vergès avaient été chargés

par le comité de salut public , 1°. de rendre connais

r

sance de tout ce qui concerne les éaux minérales à .

Barreges , et de tout ce qui pourrait contribuer à

former un grand établissement de santé pour les défen

seurs de la République : 2°, de développer tous les

moyens de perfection, de construction et d'aggrandis

sement dont cet établissement est susceptible. Ils avaients

été chargés en outre d'examiner à Bagncrés je baih

public , appellé ci-devant de Bagnerolles, et de pré

senter les meilleurs moyens d'en utiliser les caux salu

taires au profit des citoyens peu fortunés et de l'huma

nité souffrante. . , , , , , , , , . :

· Le citoyen Vergès n'a pu se livrer à ce travaii : il fut

rappellé subitement à Paris pour y remplir une autre

mission. Le citoyen de Lomet resta seul chargé de cette

· grande opération : c'est le résultat de ses observations,

4

de ses vues et de ses plans qui forme l'objet de ce

- mémoire. Nous ne suivrons pas l'auteur dans tous ses

· développemens ; ils ne sont pas susceptibles d'être ana

lysés : c'est un tout dont il faut voir toutes les parties

·Pour bien juger de l'ensemble. Mais ce que nous ferons
A · " , · A 3 "

-
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cennaître c'est l'esprit qui a dirigé cet habile ingénieur

dans ses travaux importans. ' ' . -

· * Je ne pouvais songer à donner une nouvelle face

à ces établissemens, sans observcr les sou ces dans leur

relation avec les lieux, sans pénétrer dans le mystere

de leur formation , sans essayer de jetter les fondémiens

'd'une science qui remplaçât l'aveugle routine de nos

· peres. - - -

. , » Les élémens de cette science existent dans les ou

vrages modernes. D'une part, la nouvelle chimie a jetté

la lumiere sur l'opération de la nature à qui nous devons

les eaux minérales De l'autre part, les naturalistes voués à

I'étude des montagnes, nous ont appris que le désordre de

ces masses n'était qu'apparent, et que leurs rochers éta ent

soumis à un arrangement régulier. Il faliait réunir ces

faits épars. Il fallait les compare , les vérifier et en tirer

un corps de doctrine qui dirigeât les travaux d'après

une connaissance exacte de la nature des rochers qui

produisent les sources minérales , de leur situation dans

les montagnes, de leur direction et des lois qn otse -

, vent les filons que parcourent les eaux qui se miné

ralisent ; c'était la seule méthode prop e à éclai er la

recherche de ces eaux ; c'était le seul g ide à suivre

' pour en assurer et en améliorer les produits.

, Après avoir recuéilli les eaux avec intelligence ,

il fallait songer à mettre les établissemens à l abii d s

accidens des montagnes. La nature y est dans une agi

tation continuelle , et ses révolutions, qui comptent par

siecles dans les plaines, comptent ici par années. Les

éboulemens du terrein, les irruptions des torren3 , la

chûte des lavanges , devaient être prévus et calculés

avant de proposer des monumens durables dans des val

lées où les formes changent sans cesse. -

,, Il existe des pays où la connaissance de ces phé

nomenes est très-avancée. En Frànce , elle est au ber

ceau : notre territoire est tellement étendu , et les

contrées âpres et sauvages sont en si pctit nombre , eu

égard aux régions fertiles et riantes, que lcs montagnes

n'ont presque jamais été habitées que per ceux qui n a

vaient pas le choix d'une autre de meure. Les hommes

éclairés, tous fixés dans des villes opulentes, n'ont eu

arde de se confiner dans des déserts. On a bien visité

† montagnes , on les a parcourues, on les a effleurées ;

mais on n'y a pris d'autre idée que celle des plus beaux

jours de leurs étés : ce qu'il fallait voir , c'était leurs
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rigoureux hivers , et ces printems capricieux où la na

ture se montre si inquiette , où tous les accidens se suc

| cedent, se pressent, et semblent menacer chaque fois

les vallées d'une complette subversion » -

Tel est le point de vue général sous lequel le citoyen

de Lomet a envisagé le but de ses opérations. On Peut

dire qu'il l a rempli avec une sagacité qui annonce le

degré de ses connaissances et qu'il s'est pénétré de liſ :

portance et du degré d'utilité des établissemens qu'il

avait à créer ou à perfectionnar. Voici comment il s ex- ,

Prime sur les caracteres que doivent porter les édihces

de ce genre dans une republique. • • ' • •

« Il y a divers établissemens à créer , des routes à

ouvrir, des ponts à construire, des travaux de tout genrc.

à organiser. Aucune de ces choses n est faiie Par une

répubiique comme elle l'est dans une menarche : et

tout se popularise dans un état popula , e. Q，ael est

l'observateur des gouvernemens qui ne reconn-itra pºs

à l ordonnance des édific es, l , constitution du peupie

qui les a élevés ? Ii faut que nos coust uctions p,entent

entia le caractere qui leur convient. Nous n'avQns que

trop vu, jusqu en ces de rniers tetns, le goût et les moeurs

demeurer en arviere de la 1évolut,on des principes , et.

exécuter de ces projets banna ux , qui n'ont de popu -

laire que ia date de la république. Heureusement que

dans ces édifites tout est frivole. Aussi défectueux aux

† du constructeur , que rcprehensibles aux yeux de

'architecte, le tir caducité venge le bon goût oflensé de .

leur ordonnance... On ne les étudiera pas comme des

ruines ; on les dé layera comme des masures

» Ce ne sont pas même, dans leur purcté, les édifices

d'Athenes col rompue ou de Rome esclave , de la théo

cratique Egypte ou de la royale Babylone qui convien

ment au peuple dont la , égénération est le sign, l de celle

de l'univers. Que les nôtres sur tout portet t l'auguste

caracte re des événemens , et de la dignité de leur objet.

Il s'agit de ces braves qui ont scellé de Feur sang lcs

triomphes de la liberté. Que l'on sente à quelte idée

du beau doit s'élever l'artiste chargé de proposer dcs

monumens à leur usage. R ppellons-les à cette sévere

simplicité qui sicd à l austérité républicaine. Quelles

que soient leurs formes et leurs dimensions, ils seront

assez riches, s'ils sont sages ; ils seront grands , s'ils ne

sont pas frivoles. -

» Il faut là des nonumens d'une composition simple,

\.

- A 4
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, naïve , mais commode 4 # appropriée !

à leur usage , il faut que leur disposition soit savante et

leur construction indestructible. Il faut enfin que leur

style soit pur comme l'intention qui les indique , et

, qu'ils aient le caractere de grandeur qu'inspire le gou

vernement q ui les ordonne. Puissent-ils être dignes de

la sollicitude d'un grand peuple sur les blessures des

défenseurs de sa liberté , et attester à jamais jusques

dans ces contrées si reculées , si sauvages, combien les

Français surent conserver de sensibilité pour les hommes,

et d'amour pour les arts , aux époques les plus ora-"

geuses de la révolution qui affermissait la république. » ,

· Qjiand on conçoit avec cette juste convenance des

choses et cette grandeur imposante , il est facile de

juger de l'étendue du plan. Ce mémoire ne peut que

faire une grande réputation à l'auteur qui occupait déja

un rang distingué parmi les ingénieurs des ponts et

chaussées, corps aussi estimable qu'éclairé, auquel on *

est redevable , en France, de grandes et belles choses .

Ee citoyen Lomet s'est acquis plus d'un droit à l'estime ;

il a été employé en qualité d'adjudant-général de l'ar

· mée des Pyrénées occidentales depuis le commencement

de la guerre , et il a été appellé à l'école centrale des

travaux publics pour concourir à l'instruction des

éleves. | : | - #

-° i ' . . i • - - *

• , « A N N o N C E. - 1 *

$ .. : | - . *
- - - - » : « » #

CEuºres politiques de Jacques Harrington, écuyer ; contenant

la répnbiique d' Océana , les aphorismes et les auti es traités du

n ême auteur ; précédées de i histoirc de sa vie, écrite par Jean

'l'oland. .. , , , . - #

- Ouvrage traduit de l'anglais , trois volumes in-8°. Prix, 1oo l

et 1 15 liv. franc de port. . - - -

A Paris, chez Le cle ré, libraire , rue S3int-Martin , nº*. 254

et S9 ; Quatre mere, libraire, rue Saint-Benoît, près celle Jacob,

Rº, 83o. · · · · · } - • * 4 - •, -

-

l - ' .
- º - - - -
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. - - -
à



| -，

NoUvELLES ÉTRANGER Es.
:

•
,

· . A L L E M A G N E. | --

:

De Leipsie, le 12 octobre 1795.

- •s *

L. foire Saint-Michel qui vient de finir a été assez bonne ,

† aux objets de fabrie ation de Saxe , tels que draps, étoffes

e laine et autres objets de ce genre, dont il s'est fait un grand

débit. Mais le commerce des soieries a souffert considérable ment.

par l'arrivée de plusieurs marchands français, de Lyon , qui,

ayant amené de grands assortimens,dont le dépôt était en Suisse,

ont attiré, par la modicité de leur prix, une partie considérable

des chalans aſfidés aux négocians allemands qui trafiquent ces

' étoffes de soie, qui ne peuvent vendre à de semblables prix,

et qui ont dû garder une assez grande partie de leurs assor

, timens. *

-

-

« . -

-

· · . .. ! ... !

| I T A L I E. De Gênes , le 3 novembre. . · · ·
º *

º - • #

La canonnade que nous entendîmes dernierement vers le

Ponent , nous faisait croire qu'il se passait quelque chose de

fort sérieux ; mais , selon ce que nous en avons appris , tout

2 consisté de ce côté-là en fausses attaques , qui n'ont point

tu de suite. Au reste , il paraît que nous sommes à la veille

d'une attaque générale. Les Français ont reçu fort à propos

des munitions et des provisions qu'escortaient huit chaloupes

canonnieres. Tous les officiers de tout rang ont reçu l'ordre

de se rendre promptement à leurs postes. On évalue à 4o,ooo

#ommes le nombre de ceux qui composent aujourd'hui l'armée
française. * ' - • . : * - - - 3

Depuis huit jours, il est parti d'ici une grande quantité de

bâtimens chargés de grains et de comestibles, tant ponr l'ar

mée que pour la côte de France : leur nombre va à près de,

I oo , et nous savons que les premiers partis sont heureuse
ment arrivés à leur destination. N , f . - : |

· Les représentans français ont rendu une proclamation qui

donne lieu à présumer qu'ils sont décidés à une campagne

d'hiver , afin de chasser l'ennemi de notre riviere. Ils y disent :

* La victoire est sûre, attendu les légions de seldats vain

queurs et pacificateurs des Pyrénées, qui viennent partager

avec nous les périls de l'entreprise. »s - · · · · - - º
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· A Final , on a sursis à l'exécution de l'ordre qui enjoignait

de transporter vers Cairo les caissons et ane partie de l'at

tirail, et l'on dit que l'a1tillerie qni deja s'etait mise en route

de Carcare a été renvoyée en a r 1ere. . º ' - • •

A la suite d'un ordre presse arive a S1vone, le 31 octobre,

M. Cuneo , commandant des bâtimens iumpé , iaux , a nis

pronote ment à la voile , a'nsi que la f egate qni se trouvait

à Vado. Avant-hier, nous vîmes entrer da s noºre port le bà

timent impérial de guer e à bord du q el est M. Cuneo .

qui , en entrant , salua la ville de t e ze coups de canon ,

auxquelles on répondit par les coups d'usage Une corvette

française de guerre , commandé« par le capitaine Sibiila ,

eutra en même tems. -

-

-

-

· A N G LET E R R E. De Londres , le 1 2 Novembre 1795.

, Le 4 de ce mois , au le ver du roi, le comte Stanhope a p é enté

à sa majesté une pétition des ci oyens de Shelheid | o , r obtenir

la paix. Eile est sigºee de plusieurs millie 1 s de fabricans de

cette ville importante. On espere que le reste de la nation

suivra cet exemple. - | • ,

| Voici la remont ance au roi, qui fut arrêtée par les citoyens

assemblés auprès de la maison,de Copenhague :

* Si e, lorsque la pe , fi de duplicite et la tyrannie insup

portable de la maison de Stuart eut enfin poussé a bont la

patience du peuple britannique, il se ressais t de son droit

primi if sur le choix de son p i emier magistrat , en chassant
l'un st en s'en donnant un auti e. | | | | .

» A cette époque, le privilege qu'une fâcheuse nécessité

nous fort e de 1éclamer oujourd'hui , le privilége d'a l resse r

au premier magistrat nos reclamatious et nos plaintes fut

reconnu et solemnellement établi. C'est ce droit forcé que,

nous cxe çons en ce moncut.

: • Votre majesté n'igoore pas que le penple britannique ,

souvent trop f,cile et t1 op crédu,e , se fla tºit de l'espoir

qu une rt connaissance éternelle impose 1 ait à votre fanille

l'obligation de travailler constanot ut au bo, h ur et a la

gloii e d'une nation qui, a travers tant de d' fſict,lté s et de pe -

1 ils , l'avait comblé de ſaveers. Que vot e majeste daigne

considérer jusqu'à quel point des espérances aussi justes se

sont réalisees. - . |

' • : Notre objet actuel est de renouveller à votre majesté les

plaintes que nous lui avons déja adresse es, et remises le 15

juillet dernier à votre sécrétaii e d'eta . Nous y implo, iot s

l'attention et les prompts se cours de votre majeste ea faveur

de noùs mêmes et de cette classe innent e de vos sujets in -

- dustrieux , mais malheureux , qui éprouvent toutcs lcs ca'a

mités inséparables de la famine et de l'anéantissement du

«ommerce. Nous alléguions , en preuves de ces faits , les

-,
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banqneroutes multipliées dont rien n'égale l'étendue et las

| deplorables effets , si ce n'est les d.lapidations effrayantes du

· trésor pubiic. - - : - , - --

· · · Dans cette adresse , nous ne déguisions pas à V. M.

notre façon de penser sur le compte de vos minist, es , par

la raison qu'étant à portée de connaiti e infailliblement les
sentimens du peup'e en général , nous savious que la 11ès

grande majorité pense coinmt nous, que se couvrant de votre

prerogative , ils en ont abusé pour plonger ce pays dans

un abyme de calamités ; que par un odieux systême de cor

ruption , ils cherchent à se maintenir en place pour satis

faire lenr avarice et leur anbition ; que 4'ils n'étaient pas

promptement renvoyés, il en résulte ait les plus grands da -

| gers pour la tranquiilité de ce pays et pour la stabilité de

votre trône ; et qu'une reforme dans la représeutation est le

: seul moyen de rendre à ce pays sa splendeur antique, et de

lui procurer une somme de bonheur dont il est susceptible ,

et qui lui manque. -

: | • -

' » Ecoutez , sire , la voix d'un peuple harassé et affligé.

: L'énormité de ses maux porte la consternation dans son cœur.

| Pensez , sire , à l'. by me creusé entre la supplication et le

· désespoir. Les moyens de sauver la nation sont entre vos

| mais s. N ous avons aussi bien le droit de conseiller que de

supplie 1 ; et nous de clarens que notre opiuion est qu'une

réforme daus la représentation na ionale , le 1 envoi de vos

rº » 1 tres actu-ls, et une prompte paix, soat les seuls moyens

· par les quels vous [ uissiez sauver ce pays et vous assurcr
2

l'attache ment du petp le. ** . - - : -

• · • 2 - - •, | . - - º - - · · · - | x
-

# ** - -

-

A Nous off ons aux lecteurs queiques dispositions essentielles

du traité d'alliar ce défensive entre sa majesté b1itannique et

- l'empe1 eur d'A'lemºgne , conclu à Vieune, le 2o mai 1795 ,

| en:re les ministres de ces denx princes. . # -

· t'a r'. 1 p51 e : Les haute , parties contractantes agi o it d'un

· parfa't a c e o d d ns toui c c qui concerne le 1 établissement

et le maintien de l · p · x g : ne ra'e. Elles emploi rout tous

l nrs efforts ponr pré venir , par le moyen de nrgocia ions

am c les , les atta lue , dont elles pourraient se t1 ouver mºna

e e,, soit sépare me» t , soit conjo o e ment. |

Art. lV. i ° urs m j«stes iinpe riale t t britann'que se gºrº n

tisse » t r é eiproqu m nt , et de la maniere la plus exp, ssse,

| tous le u : s etats , territoi e s. villes , droits , libertés et fran

chises queleoºqu es , dans l'etat oà elles le posse dent aujour

- d'hui , ou dans l'e 1 at o ù elles p o u , roat l. s po, sédcr a la c on

| clusion d'une paix g ne aie conclue de leur consentement et

accord commun , c on forunément aux engage mens mntuels

qn'eiles ont pris à cet egard dans la conveution du 3o août

1793 , et c. - · · · · . " . -

| Art. V. Les secours à fournir mutuellement , en vertu de
-

-

*

- ! .

- ，
#

-

-

:

*
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«e traité, seront de 2o mille hommes d'infanterie et de 6 mille

de cavaltrie , etc. . - -

Art. VI. Il est convenu qu'aucune des parties contractantes

ne laissera entrer dans ses ports aucun vaisseau ni marchandises

· de son alliée , quant ils auront été capturés en mer par des

vaisseaux de guerre ou corsaires appartenans à des ennemis ou

à des rebelles, etc. • • • * - - •

Art. séparé. Leurs majestés impériale et britannique se con

certeront pour inviter S. M. impériale de toutes les Russies à

·former , par l'union des trois cours , et en conséquence des
liaisons intimes qui déja existent entre elles, un systême de

triple alliance pour lc retablissement et le maintien de la paix

future , et de la tranquillité générale de l'Europe. .
• . Sigº és , MoRToN-EDEN , et le baron de THU CUr.

· PA R L E M E N T D' A N G L E T E R R E.

· C H A M B R E D E s C o M M U N E s. — Séance du 4 novembre. .

La chambre s'étant formée en comité général , le chance

lier de l'échiquier ( M. Pitt ) a demandé l'établissement d'un

· comité particulier, où l'on pût s'occuper constamment , et

à tous les instans du jour , de la disette actuelle , tt des moyens

de la diminuer, s'il n'était pas possible de la faire totale

ment disparaître. .. ! •' · · · , ·

• Après avoir invité la chambre à ne pas céder aveuglé

ment à l'impatience de detourner au plutôt une calamité qui

pese si fortement sur la partie pauvre et laborieuse du peuple ,

en adoptant par enthousiasme des mesures qui , pour eloi

gner un mal passager , causeraient pour la suite des maux

in corables , il a ajouté qu'il était convaincu qu'aucun

membre ne proposerait que des moyens compatibles avec

la police et l'utilité , générale.. Que cependant , en éta

blissant un comité particulier où le gouvernement ferait

passer , tous .. les renseignemens qu'il a sur cette matierê

"délicate , et où chaque membre s'empresserait sans doute

de porter toutes les connaissances qu'il aurait éte à portée

de recueillir , on ne pouvait manquer d'agir avec plus de

lumieres et de succès. - ^ -

• Il croit cependant ponvoir , sans inconvéniens , fixer dès

ce moment l'attention de l'Assemblée sur plusieurs objets. #

Il propose d'abord qu'il soit fait un bill plus étendu que

ceux qui existent sur la taxe d i nain , et qui fournissent aux

boulangers les moyens j e ia re d i re tes sortes de pain., * !

Il assure 4ue par l'expérience , il s'est convaiº cu qu'avec

nn mélange de patates et de blé de Turquie , on compose

un pain aussi agréable au goât , et aussi sain que ceiui qui

est fait de pur froment. .
-

- - • .

· Il demande ensuite que l'usage du froment soit prohibé

pour les manufactures d'auidon , qu'on rapporte les lois qui

interdissent l'importation, et encourage ut i'expoitation de cetis
denrée. , - - •• -

- • • • • • > - º - -

,
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Il soutient que si l'importanon de l'orge ne suffisait pas

aux fabriques d'amidon , il est une foule de matieres qui

ne servent pas à la nourriture de l'homme , qu'on pourrait

employer avec le même succès. Il ne pense pas qu'il soit

nécessaire d'étendre au de-là du mois de février la prohibi

tion de la distillation des grains. ·

Outre que ces distillations rapportent beaucoup à l'état,

il pense qu'en introduisant l'usage des patates et du bled de

Turquie, l'orge , dont on a fait cette année une récolte abon

dante , pourra suſfire aux distiliations , sans qu il soit besoin

de toucher à la portion de cette denrée , qui , réunie au fro

ment , est nécessaire à la subsistance du peuple. Il observe,

en out, e, que si les distillations font renchérir l'orge, leur

encouragement fait diminuer le lard , qu'ainsi il ne faut pas

diminuer les revenus du gouvernement, sous prétexte de

procurer an peuple un avantage qu'il perdrait d'un autre côté.

M. Loch mere, en appuyant les propositions de M. Pitt,

indique trois causes de la disette ; la premiere est le mono

pole des fermiers. ' Les fermiers des grands propriétaires ,

dont les terres alimentaient 4o ou 5o familles , entassent leur

blé jusqu'à ce qu'ii monte au prix qu'ils le veulent vendre,

tandis que le petit fermier vend le sien au prix courant du marché.

º La seconde , est la cupidité des agioteurs , qui different ,

selon lui, des vrais négocians, autant que le prêteur lcyat,

de l'usurier , et qu'il accuse d'agioter sur les grains, sur les
moutons et tous les bestiaux. •°

La troisieme , est la tactique des gros fermiers , qui se

contentent de porter au marché des échantillons de blé dans

leurs poches, et de vendre ainsi tout ce qu'ils ont aux agio

teurs , ensorte que quand le pauvre va leur demander à en

acheter un malheureux boisseau , on lui répond que toute

la récolte est vendue. Il sollicite et propose des lois rigou

renses contre ces abus. - · · ,

M. Fox établit , au contraire, · qne pour des avantages

momentanés , on appelle la famine, et l'on s'expose à ruiner

le commerce , si , par des mesures coërcitives , on entrave

un instant sa latitude et sa liberté. Il desire que le pain

qui doit résulter de la composition proposée par M. Pitt ,

soit non - seulement sain et agéable an goût, mais encore

nourrissant. ( Ici, il s'étend avec sensibilité sur les besoins

et l'utilité de la classe laborieuse du peuple ) ; ensuite il

démontre qu'il est prudent et même nécessaire de faire un

nouveau bill pour interdire les distillations , puisque , par

les droits d'importation qui sont considérables, l'état se trouvera

dédommagé , sans que l'on touche à la subsistance du peuple.

M. Pit s'étant rangé à cet avis , le comité l'a adopté ainsi

que toutes les propositions du lord chancelier. Les membres

du comité particulier sont : MM. Ryder, Pitt, Fox, Hussey,

# Sheffield , MM. Phimer , Coke, Branston, Bumbury et
0 ATt•

r.
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c o R P s L É G 1 s L AT 1 F.

C e N s E 1 L D E s C I N Q - c E N T S.

Présidence de Daunou.

Séance de sextidi, 26 Brumaire.

Monnot, au nom de la commission des trois, chargés d'exa

miner le mémoire des commissaires de la trésorerie nationale ,

se présente à la tribune pour faire sou rapport.Voici les ques

tions soumises par les commissaires ; *

1°. Qnelle autorité déterminera les sommes à payer en au

méraire métallique ? -

2°. Lorsqu'il faudra faire des négociations en numéraire ou

en papier , pour le service de la Republique, en quelle forme
les fera t-on ? - | . • .

3°. A quelle époque commencera la comptabilité des mi

nistres pour les fonds mis à ieur disposition ?

°. Faudra t il des ordonnances des ministres , approuvées

du Directoire, pour le paiement de la dette publique, des pen- .
•4sions et secou1s ? • , -

5°. Qui levera les difficultés qui pourraient s'élever à ce

sujet ? - :

6°. Qui nommera les agens comptables ? . ,

7°. Comment les commissaires correspondront ils avec le

Corps législatif ? - - • • • ,

Le rapporteur propose d'abord de déclarer l'urgence. Il

présente ensuite un projet de résolution en reponse à chaque

qucstion. / · · · · · ·

1 °. Aucun paiement en numéraire métallique ne s e1a fait

qn'après avoir été déterminé par le Directoire exécutif. '

2°. Les négociations en numéraire ou en papier-monnaie

pour le service de la République seront faites par la t1ésorerir,

conformément aux lois deja existantes : le Directoi1e exécutif

sera seul juge de la nécessité desdites négociations, d'api es un

rapport du miuistre des finances. : , -

3°. La trésorerie nationale est autorisée à acquitter, jusqu'au

26 brumaire, les dépenses arriérées, o1 donnancée » par les com

missions exécutives, en ve, tu des arrêtés des comités de gou

VerD e Inc1lt. - . . • • ^ - : - -

4°. Le paiement de la dette publique continuera d'être exé

cute d'après les leit existantes,

r°

· · · · · ( 1 ) ·
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5°. Le ministre des finances levera toutes les difficultés 4

· cet egard. l |

6°. Les agens comptables seront à la nomination des com

missaires de la tresor. rie. - -

7°. La tresorerie ad, essera ses refus motivés au Directoire,

qui provoquera, s'il y a lieu , la decision dn Corps législatif.

8°. Si la reso1e 1ie a besoin de nouvelles lois, elle en réfé

rera par une adresse au Corps législatif. 4

| Genissieux demande l'impression et l'ajournement à de main

du projet de resolution. (Adopte. ) ,

Le conseil des Ancieus annonce, par un message, qu'il a

adopté la resolution tendante a attribuer au Directoire la no

mination provisoire des administrations et des juges. -

Le con eil des Cinq-e ents se forme en comite général secret

pour continuer la discussion sur les finance s. -

· · · C o N s E 1 L D E s A N c 1 E N s. · · •

- Présidence de Baudin ( des Ardennes.)

Por cher vºte , o r l'attribution au Directoire du droit de

· nom ner aºx Pº°-» de jºues et d'administrateurs. La résolution

des Cinq - ºº c»t-etic contraire a la constitution ? Est-elle

in ispeo - ls * ººe 1 ' st pas contraire à la constitution ; car

dé a l， L 1 cc oºr * ls droit de des ti1ner les administrateurs et de

les : en placer P ovisoiremcnt ; il a le droit de nommer , jusqu'à

-

-

ſa paix ,les j gº » , le » adminisnateurs et tous les fonctionnaires .

publies des coloniestla constitution indique donc,si elle ne déter

mine pas positiveneut l'autorité qui , dans les cas extraor

dinaires , peut supple er aux corps electoraux. Cette mesure

est c om mandee par le bien public : il importe que les deux

sections du Corps législatif maintiennent la plus forte union.

Les amis de l'anarchie rodent autour de cette enceinte ;

l'uuion des conseils les fatigne ; ils souffrent du bien que

* vous allez faire. Il n'appartient qu'aux partisans du 31 mai

de soute ir qr'il n'existait pas des co» spirateurs à Paris, eu

vcndémiaire # le 13 vendé miai1e , comme le 2 juin , la masse

des habitans était pu1 e , mais des hommes immoraux , des

in : rigins de houtés la dominaient et allaient la precipiter dans

l'abim e du crime et de l'anarchie, sans le tourage et le bon

esprit de nos guerriers. - - - " .

En géuéral , le s corps électoraux ont donné au peuple

p o ur représentans des défenseurs de ses droits : quelques-uns

seulem e t1t , repoussés par leur conscience , n'ont osé veair

s'asse oir panui vous. Mais il n'en a pas été de mêne des

ada inistrateurs et des juges. Des royalistes bien prononcés

ont arraché ou surpris les suffrages. Entre un grand nombre

d'exemples que je pour rais citer , je ne citerai que celui-ci :

Un particulier de Caen, qui, le 15 vendémiaire, prêchait

· - •. - -

A
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# hantement la révolte, a été nommé juge de paix. Voilà ce

· pendaut un homme qui prononcera sur le sort des chouans !

- Sans doute les amis de la liberté sont nombreux , mais ils

sont épars, ils craignent encore : il faut les encourager, les

, arracher au joug de leurs persécuteurs. On appréhende la

trop grande puissance du Directoi1e : et moi, bien loin de

· prendre ombrage de sa puissance , je redoute sa faiblesse.Je

pense qu'il y aurait violation de la loi , si vous rejettiez la

1 résolution des Cinq-cents.

Cornillau compare la circonstance où se trouve la Répu

blique à une armée en présence de l'ennemi, et sur le point

- de livrer bataille. Il y manque des officiers ; peut-on contester

au général le droit de les nommer provisoirement. On ne

peut laisser les départemens sans autorité, dit-il ; il faut donc

· en nommer. La constitution défend d'assembler , deux fois -

par année , les assemblées primaires et électorales ; cela est -

si vrai, que lorsque dans le cours d'une année il manque des

administrateurs, ils ont le droit de s'adjoindre des rempla

çans , et c'est aussi pour cela qu'il est nommé des suppléans

: aux juges.A qui donc le Corps législatif, qui devrait nommer

· 1 aux places vacantes , le déléguera-t-il ce droit , si ce n'est auº $ ·?

: Directoire exécutif , qui , par l'étendne de ses relations, peù

- mieux connaître les homnes qu'il faut placer ? - -

• Tronchet pose en fai que dès que la constitution ne donne

r point au Directoire le droit de nommer les juges et les ad

, ministrateurs, elle le lui refuse. Le Directoire ne pcut exercer

· cette fonction , ni au nom du peuple , ni en son nom per

sennel, s'il n'y est autorisé par une exception expresse ,

: exception toujours nécessaire dans la regle générale, et qui

: l'est encore plus lorsqu'il s'agit de déroger à la premiere de

- toute s les regles , à la constitutiou. - l

Le Corps législatif ne peut donner ce pouvoir au Direc

toire , parce qu'il ajouterait à la constitution , parce qu'il

i ferait un acte constitutionnel qui est au delà du pouvoir du

, Corps législatif, et qui est réservé au peuple par la voie de

• la révision. , ! . - 4 -

# Tronchet soutient ensuite que le délai de dix jours ne

a devait pas être appliqué aux assemblées électorales de cette

année , qui n'étaient pas dans le cas précis de la constitution.

La constitution n'a dû et n'a pu considérer dans sa disposi

* tion que les opérations ordinaires qu'elle avait prescrites ;

• elle n'a commandé qu'aux assemblées électorales qui seraient

• à l'avenir dans la position commune et ordinaire où elles

* doivent être et où elles se trouveront tonjours à l'avenir ;

• en un mot, la constitution ne peut pas s'appliquer à un cas

e qui est hors et au-delà de la constitution. *

| Ce n'est point en vertu de la constitution que les assem-*

blées électorales ont été dissoutes ou plutôt séparées de fait

- IllaiS

-
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mais en vertu de la seule# 13 vendémiaire. Ce n'est

donc pas la constitution qui fait aujourd'hui obstacle à leur

réunion ; mais une loi postérieure et purement reglémentaire,

qui peut être reformée et modisée par la même autorité qui
| | | l'a créée. •

, .\ - r - - º » 1 *

Tronchet conclut à ce que la résolution soit rejettée. -

Trois membres parlent en core pour et contre. La discns

sion est ensuite ferme e et la résolution app 1 o u v ée.

Un messager d'état apporte une résoluticn prise par le

conseil des Cinq - cents , tendante à mettre à la disposition

des commissaires-inspecteurs des pa'ais du Corps législatif,

une somme de trt nte mil,ions pour ses de pense». Cette ré

•olution est préce dée d'une de claration d'urgenée qui est

TCCO I) I) u C, | * • , '

Lacuée rejette la 1ésolution , parce qu'elle est contraire à

la constitution , qui ne pe 1 mt 1 pas qu'il soit mis des fonds

à la disposition du Corps législatit, et parce qu'elle affranchit

des formalités sans lesquelles la ti éso 1 e1ie ne p e u t rien

payer. *. \. -

, Johannot déclare franchement que la somme dont il s'agit
doit servir à payer le traitem | nt des memb1e s du Corps le

gislatif. il remarque que ce serait mettre , e pouvoir dans

· la dépeu dance du Directoire , que de l'astreindre à tenir ses'

moyens d existence de ce de nier : il ne tiendrait qu'à lui

de dissoudre le Co1ps législatif quand il le voudrait. " .

Si la constitution présente c et ir convénient , dit Dupont

(de Nem ours ), cile offre aussi le reme de, puis qu'elle donne

au Corps législatif le droit d'accuser le Directoire ; s'il vou

lait » ons couper la bourse , nous pourrion s lui faire couper
la téte. » - - A \

Le grand trouve que la résolution est parfaitement d'accord

avec la constitution. Elle exige trois conditions pour que les

commissaires de la trésorerie puissent payer, dit-ii ; une loi,

vous la rendez ; une decision du Directoire , il ne pourra la

refuse r, car alors la constitution le menacerait du décret

d'accusation ; la signature du ministre , c'est une affaire de

forme que le ministre ne peut refuser après la décision du "
#

Directoire. .

Le conseil approuve la résolution.
-

-

- , *
- #

Il en app ouve une autre, qui charge le Directoire exécutif

de faire juger l'ex-général Turreau conformement aux lois.
- - -- - - - - - - - - e º -

On procede au scrutin pour l'élection d'un cinquieme com

missaire dç la comptabilité : il n'y a point eu de majorité

pour l'élection ni pour la réjection d'ausun des candidats.

-

• t t .
- - *

: *. - - -

- • - | - #.

- º

-
- *

Tome XVIII, | B
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Séance du septidi , 27 Brumaire.

Le Directoire exécutif envoie deux messages. Le premier

est relatif au général Miranda. Ce général avait adressé une

pétition au conseil des Cinq cents pour réclamer sa mise en

iiberté , et le conseil a passé à l'ordre du jour , et a ren

voyé la pétition au Directoire exécutif.
' C'est sur ce renvoi que le Directoire exécutif consulte le

. conseil. Le conseil a-t-il entendu que Miranda serait mis

en jugement ? Mais le Directoire n'a pas dé pieces à la charge de

ce général ; il ne peut pas non plus le mettre en liberté ,

par ce qu'il est arrêté en vertu d'un décret, et qu'un décret

de la Convention ne peut dans ce cas cesser d'avoir son

effet , que par le jugement d'un tribunal , ou parce qu'il serait

rapporte par le Corps législatif.

Le Directoire engage donc le conseil à prendre une résolu

tion à cet égard. -

Le second message contient les éclaircissemens demandés

2Ul Directoire sur les troupes suisses , pour lesquelles la répu

blique batave a sollicité un passage sur le territoire de la

| République Française. ' - ·
•. Le Directoire fait connaître la nature et le nombre de ces

* troupes, les départemens par lesquels ils passeront , et annonce

que les précautions sont prises pour le remboursement en

numéraire ou en denrées de l'étape qu'il sera indispensable

de fournir à ces troupes. -

D après ces éclai, cissemens , Boissier propose au conseil

de déclarer l'urgence , et de prendre une resolution pour auto

r1ser ce passage. 1 -

Cette proposition est fadoptée.

Une discussion assez longue s'engage sur le message relatif

au général Miranda. - | \.

Villers d 1t que le conseil passât de nouveau à l'ordre du

jour, fondé"sur ce que , conformément à la constitution ,

Mi1anda doit être jugé s'il y a lieu , ou mis en liberté.

- Dumolard pensait au contraire que , par respect pour la

: Convention , son décret devait probablement être rapporté,

sauf au Directoire à faire ensuite juger Miranda , conformé

ment aux lois, ou à le mettre en liberté: -

· Plusieurs membres soutiennent que le Corps législatif nC

- peut pas, anx termes de la constitution , rapporter le decret de

la Convention , et que d'ailleurs ce rapport est inutile. Le

º - decret d'arrestation lancé contre Miranda est un acte de gouver

: nem ent; la Convention avait le droit de faire cet acte, puisqu'elle

réunisssait tons les pouvoirs entre ses mains. -

| Mais que doit faire le gouvernement actuel ? ce qu'aurait fait

/

'-, -
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- l'autre gouvernement : tradui1e Miranda devant l'officier de

police ; il sera interrogé ; s'il n'y a pas de charges, de pieces

contre lui , on le me tra en liberté. -

| On demande d'une part l'ordre du jour ainsi motivé ; d'autre

part l'ordre du jour pur et simple. Après deux épreuves dou

teuses , 1'ordre du jºur pur c t simple | est adopté. v,

Genissieux soumet à la discussion le projet de résolution

qu'il a présenté hier , et qui est adopté avec quelques légers

am'en demen s. -

L'urgence est ainsi motivée :

-

-

/

\ \

· · · Le conseil des Cinq-cents considérant qu'il est urgent

de lever les difficultés de détail et d'exécution que présente

l'organisation constitutionnelle de la tr sorerie pour l'acquir

des dépenses pubiiques , et que si le réglement nécessaire à

cet effet était soumis aux foi mes ordiuaires de discussion , le

service des caisses publiques serait nécessairement interrompu

le 1**. frimaire prochain , déclare qu'il y a urgence. »

La résolution porte en substance :
-

« t Qu'aucun paiement eu numéraire métallique demandé

par les ministres sur les fonds de ce genre mis à leur dis

position , ne pourra être fait qu'après qu'il aura été déter

miné par le Directoire exécutif, sur l'avis du min'stre des .

finances , à qui la t1es o erie enverra à cet effet chaque jour
| son état de situation. . ' • • | " --

, , La trésorerie pourra se faire représenter les arrêtés du

Directoirc port nt ordonmance de fonds en numéraire ou en

| assignats. > , " .

-

, , Les négociations en numéraire ou en papier, que pourraient

exiger les besoins du trésor public seront faites par la tré

sorerie, conformément aux lois des 3o juin , 1 1 juillet et

16 août 1791 , qui sont maintenues à cet égard , mais s

Directoire exécutif sera senl juge de la nécessité desdites opé:

rations, d'après les rapports du ministre des finances, qui pourr.

en toue tems se faire rendre compte des négociatieus , sous l'au,

torité du Directoire exécutif. : ·

» La trésorerie nationale est autorisée à acquitter snr scs

fonds , jusqu'au présent jour 27 brumaire , 'cs dépenses arrié

rées , o r donnance es par les com nissions exécutives , en vertu

des arrêtés et visa des conités de gouvernement. -

, » Toutes ordonnan ces de cette nature présentées à la tréso

rerie , postérieurement auditjour, seront visées par les ministres

qu'elles c oh cernent , et imputées sur les fonds mis à leur

disposition par la loi du L8 de ce mois. » ".

# - - - •. - , a
-

• • C o N s z 1 L -D E s A N G 1 1 N s.
- .* - l

--
-

•. - - .2 L

-

, On procedeà l'appel nominal pour l'éle«tion d'un cinquieme s

» B s /

A -
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| commissaire de la comptabilite. Le citoyen Goussart, com- -

missaire actuel, obtient la majorité des suffrages. • |

Barbé Marbois prononce un discours dans lequel il s'attache

| à démontrer que la connaissance parfaite de la situation ac- ,

tuelle de la France , sous les rapports des finance s, de l'agri

culture , de l'ir du st1ie , de la guerre , etc., est nécessaire aux

membres des deux conseils, puisqu'elle doit être la bâve de

presque toutes leurs operations. - ' , ,

Nous avons accorde au Directoire , di -i!, un fonds de trois

milliards , sans savoir quel en serait l'empioi, sans connaître

l， s besoins de la République , c'est une marque de confiance

qu'il fallait donner au gouve1 nement, au moment de sa forma

tion , afin d'aider son activité et de fournir sans retard à toutes

les parties du service public ; mais j'espere que ce se a la pre

miere et la derniere fois que le Corps le gislatif aura accordé

des fonds sans avoir délibéré sur lus besoin s. . " .

La France entiere reclame une connaissance exacte de ses

finances. Un grand nombre de plans sout présentés pour ra- .

nimer le cre dit et l'industrie, mºis ils sont tous contradic

| toires , où ils ne montre nt que des apperçus. Il sera impossible

de pe1fectio•ner un »ystême de finances, sans le secours de

toutes les lumieres. Nous devons tons connaît1 e la sitnation

de la République dont nous sommes lººislateurs. Il taut que ,

nous ayons l'inventaire général de là grande famille, afin qu'en

terminant notre carriere politique »ous puissions dire : C'est

ainsi que nous avons trouvé les aff ires, e'est ainsi que nous
les laissons. - ·

. Ces renseignemens indispensables , il faut les demander au

Directoire exécutif ; l'article CLXI de la constitution vous v .

autorise ; il est ainsi conçu : Les comptes et les éclaircisse mens

demandés par l'un ou l'autre conseil au Directoire , sont four

nis par écrit. | ' s A

| Je propose la formation d'une cotnmission de sept membres,

qui sera chargée de rédige r et de sonmettre an conseil les di

verses, questions qu'il croira devoir faire au Directoire , rela

· tivement à la guerre , a l'industrie, au commerce, aux cotonies,· aux finances , etc. , •

( Appuyé , disent plnsieurs membres. )

Cornillau regarde la motion de Marbois comme prématurée.

· Le Directoire a peine a nom ne les miuistres, et ceux-ci orga

nisé leurs bureaux, et deja on leur demande des ren1eigne

mens.A quo1 conduirait de for amer une commission de finances?

peut être demain recevra-t-»n la résolution du conseil des

Cinq-cents , et aura-t-on à délibérer sur les moyens de ressus

citer le crédit et de faire baisser le prix des denrées, et veut-on

se réserver la faculté de dire qu'on attend des renseignemens ?

Cornillau demande en conséquence l'ajournement, Il est ap

puyé par Roger-Ducos et par plusieurs autres membres qui
• . 4

r

"

，
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récl"ment en même tems l'impression et la distribation du dis
C ©ll T8 de M « bois. - -

Le conse il o, donne l'impression et l'ajournemt nt.

Le président donne communication d'un message des

Cinq cents, contenant la resolution qui autoise le Directoire

a la ssrr passr r sur le te t 1itoire de la République 8ooo Suisses

· licenciés p, r la République des Provinces-Unies.

Le conseil r c connaît l'urgence et approuve la résolution.

Le Directoire a annoncé que ces t1oupes doivent mai cher sans

armes et par de tachement de 1oo hommes : pour arriver dans

leurs cantons respect f , elles travcrse , ont le s de par1e mens
de la Be lg que , ceux du Nord , de la Somme , de I'Oise ,

de l'Aisne , de, Ardennes , des Vesges , de la Côte - d'or ,

, ^
A.

· de Saône et Loire , de la Haute-Saône , du Doubs, du Jura ,

et de l'Ain. Les frais de ce passage seront rembourses en

nunuéraire ou eu de nrces par la re publique des Provinces
- Uuies. - · - , '.

' , C o N s E 1 L D 1 s C 1 N 2 - c r N 1 s.
| • -

- A

Séance d'oc tidi , 28 Brumaire. - -

|

º
-

)

Le «onseil, dès l'ouverture de la séance, se forme en comité

genéral pour continuer la discussion sur les finances.

Gi, aud présente un nouveau plan qui parait obtenir l'assenti- .

ment géne , al. ll , s tra particulie 1 ement l'objet de la discus

sion qui va s'ouvrir. En voici le sp1 incipales dispositions : | | |
- , , , , - y

1°. Destruction de la planche aux assignats. •

t : Art. l°'. L'état exa et des assignat actuellement en cir

cnlatiou , certifi e par lt ». commissai1 es de la trésorerie natio -

nale , sera ren du public par la voie de l'impression.

» , II. Au 13 nivôse prochain , les formes , poir çons 6 t

- mat1ices servaut à la fabrication des assignats , seront dé -
\

-

· truits publiquement. - - -

» III. Les assignats qui seront fabriquésjusqu'à cette époque,

1 éunis à ce ux actuellement en circulation, ne pot front, sous

aucun prétexte , c x ce de r la somme de tt ente milliards.

, , IV. I e Dire ctºire executif nominera cinq commissaires

chargés de surveiller cette fabrication. Ils se, o nt respoosables
-

de i'exécutien du préseut aº ti cie. . -

: , V. Le corps législat f se réserve la faculté d'arrêter cette

· fab1ication dans le, cas où les mesures ci a pres dé crétées ,

procure raient les moyens de satisfaire aox de p enses courantes,

sans av oir besoin que l'émission des assignats fut portee à
#

trente milliards. » » * -

-
-

-
/

-

« : Art. I°*. Les possesseurs d'assignats ou de bons au por

teur qui désirsront les éehanger contre des cédnles hypo
• - - · B, 3 -

- - / •,

- |.

- - Y.

-

2°. Moyens de retirer suceessivement les assignats de la sirculation.

-
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thécaires sur les biens nationaux ou provisoirement contre

J - des promesses de'cedule [ o1tant intérêt à trois pour cent,

• pourront se presenter aux bureaux ouverts à cet « ffet dans

chaqne departement ; lesdits assignats y seront reçus pour

la valeur double de celle fixée par le cours qui sera legalement

constaté suivant les formes ci après. - • -

,, II. Ils pourront de même faire constituer leurs assignats
'en I t nte pe1 pétue l'e à l'interêt. de 4 pour cent, ou en via

, ger, suivant le tarif annexé au décret du 24 août 1793. en

assignats au cours , dans la p1 oportion fixée en l'art. 1**. ; .

- lesdits intérêts payables sans retenue en numéraire , ou en

assignats au cours. . - *

-

», III. L'emprunt actuellement ouvert à la trésorerie natio- .

nale , sera fermé le jour de la publication de cette loi.

• , IV. Tous les meubies et marchandises qui ne sont pas

sans délai, en numéraire ou en assignais au cours.

• • Dès que la planche aux assignats sera détruite, le ministre

des finanees pourra faire mettre successivement en vente une

partie de biens nationaux, suffisante pour completter le reti

:

-

en numéraire, ou en assignats au cours. » »

rement des assignats en circulation.L adjudication sera payable

· 3°. Sur la liberté des stipulations à l'avenir.

1 : A compter de la promulgation du présent décret , tous

les citoyens auront la faculté de stipuler et contracter de telle

maniere qu'ils jugeront convenable ; mais , dans tous les cas ,

à défaut de numeraire , on ne pourra refuser les assignats au

· cours légalement constaté. , , - - .

*.

- »

-

| • -

| z 4°. De la maniere de constater le cours des assignats.

« Art. I°r. Le cours des assignats sera constaté par des

commissaires qui seront nommés à cet effet par le Directoire
exécutif. l - - - •

• » II. L'opération des commissaires sera faite par une

con binaison du prix dn change des principales places du

commerce de France. Dans cette combinaison , on calculera

'en même-tems le rapport de la valeur nominale de l'assignat

avec le prix des denrées de premiere nécessité , d'après les

mercuriales des principaux mai «hés de la République.

» III. Cette opération sera faite et publiée tous les mois

en prenant pour terme moyen le cours des deux mois

précédens. 4 - • • * -

» IV. Toutes transaetions, rentes, baux à ferme ou à loyer

, ( autre que ceux des maisons d habitation ) dont la date est

antérieure au 1°".janvier 1792 , seront payés pour les échéances

s à venir en numéraire ou en assignats au cours legal.

» Tous les engagemens postérieurs à cette époque, dent
-

-

•e • a • - - - - ; • - - • - -

indispensable s au service public, seront mis en vente publique ,

:

#
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l'échéance aura lien après la publication de cette loi, seront

payés suivant le tarif présenté par le ministre des finances ,

et approuvé par le Corps législatif.

» V. Néanmoins , tout debiteur pour compte courant dont

la solde se trouve payable en assignats, et tout négociant

commissionnaire qpi , pour compte de ses commettans, aura

vendu des marchandises, ou qui aura reçu des remises payables

ºn assignats, dont on n'aura pas retiré le produit , scra censé

- dépositaire des fonds qui lui restent en main par suite de
| 3t5 opérations. 2 3 · | - -

5°. De la classification des dépenses. -

* Art. I**. Les dépenses de la République pour l'an IV

| sont divisées en deux classes ; dépenses ordinaires, et dépenses

« extraordinaires. -

» Il. Il sera pourvu aux dépenses o1 dinaires par les revenus

ordinaires , et aux dépenses extraordinaires par les moyens

indiqués ci-après. - - - •

» III. La contribution fonciere de l'an III de tous les biens

ruraux sera, pour la partie qui n'est pas payable en nature ,

| payée en nature ou en assignats au cours. - |

» lV. Tous les droits de douanes seront payés en numé

*

raire. Le timbre et les droits d'enrégistrement seront égale

， ment payés en monnaie métallique jusqu'à la concurrence

( ! de 5o liv. : ce qui excédera cette somme, sera payé en assignats

au pa1r. - - - :'

» V. La loi du 3 brumaire de l'an IV , sur l'impôt de.

guerre , est rapportée , excepté l'art. XVII qui est mainte

: nant dans ses dispositions relatives aux patentes." Ces patentes

: seront payées en assignats valeur nominale. » » -

# 6°. Paiemens des rentiers et pensionnaires.

| et pensionnaires seront payés en numeraire ou en assignats

, 1 : A compter du premier semestre de l'an IV , les rentiers

• au cours légal, , , , - Y

*, - º •

· 7o. De la création de cédules hypothécaires.

• « Art. Ier. Pour assurer d'autant plus le gage des assi

, gnats , « t faciliter l'exécution des mesures qui seront de crétées,

| toute vente de biens nationaux est suspeudue , à dater de la
c . r - - -

· présente loi, -

· · · · , , II. Tous les délais accordés par les précédens décrets

pour se pourvoir en radiation sur la liste des émigi és , étant

expirés , toute nouvelle demande en radiation est désormais
inadmissible. - V,

, » Il I. Les biens nationaux estimés seront cédulés valeur

de 179o. Les biens ainsi cedulés ne pourront être vendus

# qu'à l'échéance de la cédule. Les cédules seront négociables

, B 4



- ( 24 ) -

comme tous les effets de commerce , sans pouvoir jamais• •

-

acquérir un cours forcé de monnaie. » . *

-

8°. Cempagnie, commerciales.

« « La loi du 17 germinai , qui supprime les compagnies

et associatior s éie e o n m er ce est rapportée. »
\ #

9°. Erâlene it d'assigºats.

1 : Art. 1°r. Tous les assignats provenant des ventes des ,

biens nationaux continue1 ont à être brûlés comme par le

· passé. - i -

» II. Ceux provenans des contributions et des emprunts

en perpétuel et viager , et des revenus nationaux , serviront

aux depens« s. » -

J *

1o°. Moyens de pourvoir aux dépeases extraordinaires. - º

« « Art. Ier. Il sera mis dès à - présent à la disposition du

ministre des fiaanees , pour un Iniliiard en valeur réelle des

cédules hypothécaires,ou pronesses de cedules creees en consé

quence de l'art. VI du titre VI du présent décret.
· Le miuistre est autorisé , 1°. à les échanger contre des

assignats , conformémen à l'art. 1°r. du titre li ;

- 2º. A les négoc er ou à les dépos-r da ,s telle caisse qui

lui proeu: era les moyeus d'assurer le service pub ic.

: Ces opératious seront sous la surveillance du Directoire

cxécutif. · · · · · • -

' , , Il. Le Corps législa if voulant c nfin assurer au gouver

nement republicain tous les moyens qui peuvent le faire tricm

pher de tous ses e nneniis , m et à la disposition du ministre

des finances , sous la surveil,ance du Direct oiuc exécutif , les

revenus de parties des forêts nationales dont il pourra traiter à baux

à longues années on de toute autre maniere , à te n s d etc1

mine, jusqu'a la concurrence de 3oe,oooooe en nume rai1 e. .

, 5 L' iménagement des ſorêts , dont les coupes seront ainsi

vendues , demeure11 assnjetti au x réglemens foi estiers.

_ , , A mesure que les baux seront faits , ii r n se 1a donné

. connaissance au Corps législatif, qui statuera sur la dispo

sition des fonds en proven - us. -

» » III. Le mi aistre des finances est de même autorisé à

faire tous les achats de matieres , échanges et négociations, à

prendre enfin toutes les ure sures necessaires pour activer le

service dont il est chargé. - - · -

· La séance est entierenient employée à cette discussion.
-

-

C o N s E 1 L D E s A N c 1 E N s.

On fait le ctnre du procès-verbal, après laquelle Goupil de

Préfeln prend la parole et observe qu'on a omis d'y faire
- - º - - -

-

* - - ;

-

-

|
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mention que la résolution adeptée hier ne l'a été qn'après ,

-

| - , l ' ,

--

)

- | ( ,s- -

· une seconde lectnre. Il de mande que cette erreur soit réparée.

La rédaction est adoptée avec cette correctiou ;, et conme

, il n'y avait point d'ordre du jour , et que le conseil des

Cinq cents n'avait fait passer aucune résolution , la seance est

levée.

-

,?

/

La séance s'ouvre par un appel nominal des membres pré-

-

-

-

C o N s E 1 L D E s C 1 N Q- c E N T s. . •

» * • , -

-
-

• -

/

/

Séance de nºnidi, •9 Brumaire. . · * '

º

- -
- * » ! - . "

sens , dont le conseil ordonne I'impression. -

Villetar obtient la paroie : il expose que rien sans doute

n'est plus important que la discussion dont le conseil s'occul e

en comité général ; je ne viens pas non plus, dit-il, vous ri n

proposer qui puisse retarder votre ma che. Mais la loi sur la
désention presse aussi ; il faut l'achever. Veuillez nous accom -

der une séance du soir.

Non ! non ! point de séance du soir , crie-t-on !
./ - - - • - -

Si je vous demande une seance du soi1 , 1 t p e nd Villetar,

c'est pour ne pas interrompre votre discussion sur les finances.

Un memb1e propose que la séance s'onvre demain à dix

heures , pour achever la discussion de la loi sur la des t rtion.

La proposition est adopte e.
-, , -

-

" .e - - * • : • r - • A. ' •

Hier le conseil, foi mé en comité général, a reçu de» messages

du Dire c toire ; il arrête qu'il les prendra en considération
dernain :

compre.

7 trois commissaires sont nommés pour en 1 endre•. - , ! r r • - - - - - • * * .

On lit plusienrs procès-v « 1 baux ; la rédaction en est adoptée.

Giraud , au nom de la commissión , des finances , propos e
• - , * • ^ • - - - - •, -- - . ," . "

d'abroger la loi dn 26 germinal , qui défend toute associa ien

de commerce ; il rega de cette mesure cou me seule prepre
-

raviver le comnerce entre des mains probes, et à former

de ces maisons qui jouissaient de la confiance de toute l'Eu -

1 ºp e. - -

" L'urgence est de clarée et le projet de résolution 2dopté.

ceptions se réduisent à rien. Le même rappo, teur propose ,

-

• * • - º 4 -

Lt s d1 oius de douane ont été fixés au sextuple de ce qu'ils

étaient ant1 efois ; mais en comparant la valeur des assignats

qu'on pe 1 çoit avec celui du numé1aire , ces di o,ts de per

4

fon de sur ces motifs , de faire payer en numé1aire ies droits

de douane a tous les bureaux des côtes et froutieres , tant

en Fran ce que dans les pays 1éunis. -2 - • * * - - - - -

dernier r
#

Gibertº)es moulieres expose que c'est nne grande erreur de

croire que ce soit le marchand qui paie les droits de douane ;

c'est la marchandise, et par conséquent le «ontommateur en

» : ! : e ésultat : au rests , ce projet de décº et, de la plus

* !

-



· • ",

º

· • \' ( 26 ) , - /

haute importance par l'influence qu'il peut avoir sur nos re

lations commerciales avec l'étra ger, mérite d'être médité ; il

rentre d'ailleurs dans le plan géneral sur les finances. L'opi

nant en demande donc l'ajournement. -

Cette proposition, appuyée de toutes parts , est adoptée.

Le comité se forme en comité général ; c'est toujours pour
le même objet. ' • • • . -

ſº

C o N s E 1 L D E s A N c 1 z N s.

La séance est ouverte par la lecture du procès - verbal
d'hier. - | | . -

Le conseil accorde au citoyen Anguis, l'un de ses mem

bres, envoyé par ordre de la Convention nationale près l'ar

mée des Pyrénées orientales , un congé de six décades, pour

te rétablir de la maladie qu'il vient d'essuyer. -

C o N s E 1 L D E s C 1 N Q - C E N T s.

} -

, - '

de décadi , 3o Brumaire. . | .

·

s Séance

On reprend la discussion de la suite du projet de Gos

suin , relatif à la désertion. L'article qui inflige des peines

très-séveres à ceux qui ne rejoindront pas leurs drapeaux ,

ou qui les abandonneront pour se retirer dans les pays en

rébeilion , paraît à un membre contraire au traité de paci

fication avec les vendéens , qui autorise leurs jeunes gens à

rentrer dans leurs foyers , pour se livrer aux travaux de

l'agriculture. , ， -

Un autre membre observe qu'on a promis seulement de

ne pas faire de nouvelles ,levées dans le pays. Le conseil

passe à l'ordre du jour sur ces observations.

On demande l'ajournement de la discussion. •-'

Talot s'y oppose. Il est plus pressant qu'on ne croit,

dit-il , de réprimer la désertion. Les braves soldats qui com :

battent sur le Rhin , sont mécontens de ce que ceux qui

ont quitté les drapeaux ne réjoiguent point. Cette désertion

les oblige à faire double service , ce qui les excede de

fatigue. · - - -

Quelques membres insistent pour l'ajournement,

Qpirot : toute prolongation de délai accordée aux déser
teurs peut causer les plus grands maux. Je demande que la

discussion du projet se termine dans cette séance.

On continue la discussion ; plusieurs articles sent adoptés,

Thibaudeau trouve de la diffusion , de l'obscurité dans les

termes de quelques articles. Il pense que le projet est trop

.^

, .
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compliqué. Il citer• . du | britannique, dont

les bills sont rédigés dans les termes les plus simples. Il •

craint que , s'il se glissait quelque mauvais article dans Ul Il

projet qui contient un aussi grand nombre de dispositions

' importanies, le conseil des Anciens ne fût obligé de rejeter

l'ensemble de ce projet , attendu que la constitution lui dé

fend de prononcer sur les parties d'une résolution. Afin de

prévenir cet inconvénient, I hibaudeau propose de renvoyer

le projet à la commission , qui en fera autant de projets •

particuliers qu'il contient de divisions essentielles. De cette
maniere, si l'un des projrts n'était pas approuvé par le con

seil des Anciens, ce 1efus n'empêcherait pas de lui présenter

les autres. | - - -

, Les obse1vations de Thibaudeau sont accueillies. Le projet

est renvoyé à la commission. -

Le conseil se forme en comité général pour discuter le plan

de finance. · · , -

C o N s E 1 L D E s A N e I E N s.

• -

En entrant dans la salle, chaque membre prend un numéro

dans une urne et va occuper la place qui lui est indiquée

par ce numéro. . - - / -

Le conseil des Anciens reçoit un message du conseil des

Cinq-cents. C'est la résolution qui rapporte la loi du 16 ger

minal , qui avait supprimé les compagnies commerciales onfinancieres. . • | - -

Un membre demande l'impression et l'ajournement jnsqu'à

ce qu'elle ait été distribuée.
- 4,

Dupont et Johannot s'opposent à l'ajournement. Ils disent

qne la loi dont le conseil des Cinq-cents a résolu le rap

port , outre qu'elle est désastrense , est contraire à la consti

tution , qui permet à tous les citoyens d'exercer leur indus

tiie , de faire le commerce , soit isolément , soit en société.
- « - - º

Le conseil, apres avoir reconnu l'urgence , adopte la réso

· lution. - · · ·

Bréard rappelle qu'anx termes de la constitution , le bu

reau doit être renouvellé chaque mois : quoiqu'il n'y ait pas

un mois que le conseil soit installé , il demande qu'on pro

ce de néanmoins à ce renouvellement , par«e que le mois

finissant aujourd'hui, l'époque de cette opération se trouvera

plus régulierement marquée. - -

Plusieurs membres demandent que le renouvellement soit

fait de main , premier jour de frimaire. Le conseil s'arrête à
ee dernier avis. -
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PARIS. Quartidi 4 Frimaire, 4°. année de la République.
, - t , • # | -

· Le louis était hier à 324o liv. La distribution journa

liere du pain éprouve depuis quelque tems des inter

ruptions : ces lacunes sont d'autant plus difficiles à sup

porter que les autres denrées qu'on pourrait substituer

aºt pain sont d'un prix inaccessible pour beaucoup de

citoyens. - - -

| Le conseil des Cinq-cents n'a point encore terminé ses

· délibérations secrettes sur le nouveau plan de finances.

La curiosité s'évertue pour deviner quel en sera le résul

tat. Elle ne saurait tarder à être satisfaite , puisque la

diminution de la valeur du signe d'échange est parvenu

à un degré qui nécessite et rend induhitable la plus

prompte révclution dans le systême des assignats. Ceux

qui jugent des effets de ce systême seus le rapport indi

viduel n'ont point à s'en louer, tandis qu'en envisa

· geant l'assignat-monnaie sous des rapports généraux et

politiques d'autres trouvent principalement dans son

discrédit les plus précieux avantagcs. Voici ce que pu

· blie à cet égard une nouvelle feuille qui vient de pa

raître sous le titre de l Historicn.

« : On ne rena qne point la raste etendue que donne aux

m oyens politique s de la Republique 'l'é tat actue! de nºs assi

# n t ... Les F1a ,çais en sont effrayes : ce sont les Anglais et

l«s Autrichiens qui devraient l'être....

• • 1 o1: que monsieur Pitt et les enne mis de la révolution

en F1auce , se sont a chart e s à décrier cette n o nnaie repu

b icaine , iis étaient loin de penser qu'ils renouve | lai en1 par-ià

des forces defensives de la France , et que , d'un capital e p uise ,

ils faisaient renaître pour elle nn capital libre , itnpcnse ,

propre à rendre nue se conde tois itnj uissans, tous lt s e fforts de

l'Eu1ope reuni . " /

· · · Il a été un u ms où les assignats étaient presque au pair

avec le nuineraite effectif ; c'est celui où il n y en avait que

environ trºis m illuards en ci1 rulation. À lors lcs domaine s nato

naux etaient « ngºg s p ° r trois militard s de valeur réelles en- .

x e11 les assignais. Aujourd'hui la perie successive que les

t assignais out éprouve « iuperceptiblement , en passant de

main en urain , et comme par uns espece d'impôt réparti

sinon avec équité , du moins en très petites portions , a ré

duit toute la masse des assignats maintenant existante à moins

de 25o millions de valeur réelle. Aucun de ceux qui les ont

actuellement entre les mains ne possede une richesse plus

- •

-

-
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forte que ne l'était la valeur des assignats , lorsqu'ils les ont " .

1eçus ; et si la Republique, comme le propose la commission , -

des finances, leur offre pour leurs assignats le double de ce -

qu'ils en pourraient tirer dans le commerce , elle les ebrichit

tous véritablem«nt , elle ameliore dans une très forte prcpor

tion la position de toutes les affaires particulieres , et les |

biens nationaux néanmoins ne sont plus engagés que pour -

5ºo millions. ll en r« st« pont 2 c.iliiai ds 5oo miliions de

libres , propres à faire avec énergie les fonds de trois cam- ,

pagnes. 4 \ - . ' - •.

* Les assignats ont donc été uue maniere de lever sur la

nation, en trois ans, une contribution de 2 milliards 5oº mil- .
lions, qui n'aurait jamais pu l'étre autrement. , r

» Cetie contribution a été acquitte e ; et comme tonte con- |

tributiou excessive, elle a causé beaucoup de malheurs par- -

ticuliers. Mais enfin elle est soldee. - •

º Cependant on ne peut discouvenir qne les Français ne
soient la tigués par cette en orme c ontribution ; que la répar- l

tition n'eu ait été injuste et même atroce pour les rentiers ,

pour les foi ctionuai, es publics , pour les propriétaires qui |

· avaient lou e leurs te1 · es c m argent ; que l'humanite , que la -

probi e im posent la ioi rigou eu se de venir . le plus promp

· tt ment et ie plus efficace me t qu'il sera possible , au secours

de ces trois classes de citoyen，. Les de ux ' c o ns eiis s'en oc

cupent. Et le de 1 uier résuilat n'en est pas moins que chacun

pºnsant »e» plaies, reprenant ses sens, «t reconmençant son .

lravail , ap 1ès cette tertible se cousse , la République a uu

capital de 2 miliiards 5oo millions de plus en valeur réelle,

qu'elle ne l'avait il y a tt ois ans , à consacrer à ses affaires '

publiques. • · · ,

º Q e les puissances « oalisées sonde ht leurs foi ces; qu'elles ·

voient si , entr'elles toutes, elles ont seulement le tiers des

même s m oyens. 72 - - * . 4| ) ,

*

Le ministre de la guerre au ministre de l'intérieur ; Paris , ce

26 brunaire , l'an 4°. de la Répabli que Franç:i e.

4 : Citoyen collegue, les propos répandus dans le public,

par les en 1 émis du gouver n en ent re publicain , sont d'une

insigne faussete ; je rn c bâte de vous tirer d'inquietude en

vous faisant ccnnaître n o11 e position actuelle sur le Rbin , -

dont j'ai une connaissance exacte par des leitres officielles

reçu es dans la jou1 nee d'hier : elles m'apprennent qu'un corps

dé,a clé de l'armee de Sambre et Meuse sous les ord)es du"

général Hatry , 1e prenant sa position sur la rive droite du

Rhin , s'est porté jusqu es sur la Sieg. Les troupes se sont

c on du ites avec une audace et une intrépidité qui ont pro- 1

duit leur · effet ordinaire ; la terreur dans les iignes autri- - i

i • . - -

* - • -

-

- t

2
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chiennes stationnées dans cette partie , a été telle , que les

hussards de Barchan ont , dans leur fuite précipitée , aban

donné leurs chevaux , et tous les magasins de fourages sor-t

restés en notre pouvoir. Cette manœuvre hardie et digne de

la haute réputation du généarl Jourdan , ainsi que la divi

sion qu'il a postée sur les revers de la Maw, en couvrant le

pays de Trêves et le Luxembourg , produiront, j'espere, une

diversion puissante, et ajouteront encore à la force du géné
ral Pichegru. x - --' -

• Quant à la Vendée , on a dit si souvent que cétte guerre

était finie , que je conçois faciiement le scepticisme du pu

blic sur toutes les nouvelles qu'on en peut donner ; c e

pendant je peux vous assurer que le géneral Hoche m'écri

vait le 19 brumaire, qu'il espérait que dans un mois pres que

toute la Vendéé serait désarmée , et que la position des affaires

lui permettrait d'obtenir un congé de six semaines ; vous voyez

citoyen collegue que les ennemis du gouvernement républicain

dans cette circonstance , comme dans une infinité d'autres ,

ont cherché à faire prendre leur vœu pour la réalité. , ,

Salut et fraternité , /

- º . - Signé , AUBERT-DUBAYET. -
! - ; | r

- . • ! -

De Manheim , go brumaire. .. : Dans la nuit du 7 au 8 nous

fûmes vivement attaqués par l'ennenii. Nous nous retirâmes

sous les canons et les palissades de la ville. Le fort du Necker,

qui n'est autre chose qu'une belle redoute, fut pris , les Aile

mands passerent même le pont qui le sépare de la ville , et

· s'avancerent jusqu'auprès de la porte.Alors ils cssaye rent d'es

calader les murs ; mais ua feu de canons à mitrailles , une

fusillade roulante , qui ronfla sans discontinuer , depuis

8 heures du soir jusqu'au lendemain 9 heures , les cribla

d'une belle maniere. Jugez quelle grêle devaient vomir sur

eux 15o pieces de canons de tout calibre , des obus , des

pieces de 24 , et la monsquete1ie. En moins de rien , les

fossés furent remplis de cadavres. C'était sans doute des

grenadiers , car les 86 que j'ai compté dans un espace de

2oo pas étaient d'une taille gigantesque. La porte était encom

brée de morts. -

#

, , , Nous avions hors des murs un piquet de 5o hommes

de notre régiment , pour lequcl nous avons eu des craintes ;

mais ils eurent l'esprit de se bien poster , et nous ne pe1

· dîmes qne 4 hommes.

^

•

, , L'affaire du 1o parut devenir plus sérieuse ; trois fois

l'ennemi 1 evint à l'assaut. Mais, grand dieu ! comme la fºudre

républicaine les arrangea : il y avait des tas de morts hauts

de trois pieds. . - -

- -
-

-
-

» L'ennemi avait passé le Rhin à côté d'oppenheim 5

- - - ^ • •• -

-
-

-

".
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· Pichegru y coururent , et l'ennemi fut battu à- • t -

º

4

· plate couture. » | -

| D'autres lettres , venues du Rhin , et que l'on assure être

· très authentiques annoncent, à l'appui de celle que nous venons

de transcrire , que les 15 oco Autrichiens qui ont passé

· ce fleuve sont cernés , et dans i'impossibilité de le repasser ,

· depuis la jonction des deux armées de Sambre et Meuse
| et du Rhin à Kreutznach. - • •

-

Une lettre de Liege porte aussi que le général Chabert et ses

aides de-camp se sont présentés à la municipalité de cette

| | ville , où ils ont annoncé la jonction des deux arme es, et

assuré que Mayence était cernée de nouveau , ct que 6o,ooo Au

trichiens s y étaient réfugiés. - -

• Il n'y a encore rien d'officiel sur des nouvelles si heu

reuses. \ - -

- -

)

· L'épouse de Lafayette s'était rendue - à Vienne , pour y

solliciter de l'emper eur la permission de consoler son mari

: dans la prison où il est detenu depuis trois ans : elle avait

- d'abord obtenu cette faveur; mais des lettres de Vienne annoncent

que , sur de nouvelles instances , l'empereur lui a accordé

la liberté de son époux Bureau (de Puzy ) et l.atour Maubon g,

tous deux ex-constituans , qui etaient enfermes avec Lafayette ,

ont aussi obtenu leur liberté. " - \

, •

4

- | . --

/
\

- -

.

-

de Marseille , le 13 brumaire , an 4°.
* • 1 ,- •

, « Nous sommes entrés le S à Marseille , accompagnés

d'une escorte de cavalerie. Une foule immense boi dait la

route, un grand silence regnait de tous côtés , les uns redou
taient notre arrivée , | les autres ne savaient qu'en penser. Le

, plus grand nombre en paraissait content. . - !

» On n'a pas cxagéré le tableau des horreurs dont le Midi

a été le théâtre. Quel pays, non ami ! quelles têtes : quellesscênes ! - - •

º,
- - # , - • - -

· ** Les patriotes coufondus avec les brigands ; les bois ser

Vºnt d'asyles aux malheureux échappés des massacres ; le

desespoir par-tout. * » ! - - . - · -

- ** A Aix , à Lambes c, à Taras con, à Arles , à Marseille,

1 resque pº-tout les prisonniers ont été nassacrés , et les

**sassin s se promenent encore avec audace. Tallieu pourra

Vous donner quelques détails plus circonstanciès.

| ** La présence de Fréron a déconcerté les brigands. Vous

# Pouvez pas vous faire d'idée de la crainte qu'ils en ont.

Cependant je puis vous jurer que nulle mesure arbitraire n'a

* Prise, à moins que l'on ne donne ce nom à l'arrestation

- - N.

•

#

Extrait d'une lettre adressée au représentant du peuple Bergoing ; .

t
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des assassins en chef , lésquels ont été conduits au fort La

margue, à Toulon. - •

» Je ne dois pas omettre de vous dire qne le décret qui

· rappelle les victimes du 31 mai a fait beaucoup de mal dans
, ce pays. - • ,

» Tous ceux qui sont rentrés par suite de ce décret, ont

· été sur le-champ, par forme d indemnité, comblés d honneurs

et de fonctions publiques ; et il faut avoir le courage de le

di1 e , ce sont ces administrateurs qui ont encouragé ces assas

· sinats , ou qui du moins n'ont rien fait pour les empêcher.

| » Il fallait sans doute rappeler les patriotes que le régime

- sanglant de Robespierre avait chassés de leurs foyers ; mais

il falfait tes 1 appeler nominativement , et non par une mesu , e

énérale ouvrir la porte à tous les enne mis de la Répu

bliqne , à des hommes qui n'ont que trop justifie par leurs

excès, la pr os cription sous la que ile ils auraient dû rester.

· · , , Je ne puis vous être suspect en teuant ce langage ;

croyez que je n'exagere rien , à mon retour je vous, commu

- niqnerai bien des pieces qui ne vous laisseront pas de

doute. Je vous dis avec la même vérite , si Fréron est

, rappellé de suite , rien ne peut vous répondre de la tran

- quillité du Midi. • 1 ' , '

| , | » Il est placé entre les deux partis : tous les deux le

' redoutent , et tous les deux sont aussi dangereux l'un que

l'autre. Tenez-vous bien en garde contre les 1 apports qui

· vous se1 ont faits à Paris. . • · • · -

- ,, J'ai resté, mon ami , près de 4 heures dans ces tombeaux

, oà sont ensevelis vivans plus de 3oo malheureux. Rien n'ap

proche de ce hideux spectacle. J'ai vu ce cachot affreux où

· tant de victimes périr ent par la miti aille ou étouffés par la

fumée ; 15 des prisonniers qui y étaient enco1e renfermes

, avant hier , ont vu égorger, sous leurs yeux , leurs compag

| nons d'infortune ; le récit qn'ils m'ont fait de cet evénement

t -

· affreux, m'a fait tressaillir d"horrenr. Les voûtes sont encore

noircies par la fumée ; les murs sont cribles de balles et de

mitraille. Les horreurs sont à chaque instant prêtes à se re

nouveller. ， | »

» Cette commune a long-tems été sans police. Nous sommes

occupés à en établir une très severe. N oas epérons 1 éussi. .

,, Hier , il y a eu quelques mouvemens , mais ils ont

' été sans suite : comptez sur notre ccurage à to,e : de votre

, t ôté, vous nous devez soutien et encouragement. »

- Signé , A. F. MÉCHIN. .

| -
-

-

> .
-

-
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MERCURE FRANçAIs
4» - ， - : - - - - -

· DÉCADI 1o FRIMAIRE , l'an quatrieme de la République.

( Mardi 1*r, Décembre 1795, vieux style.) .

Explication du Logogriphe du n°. 13. -

' Le mot du Logogriphe est Cordonnier, dans le quel on trouve

cor, don, nier, reins , rie t , corne, or, rire, non , ni, cordon ,

'tire, corde , Wice , nord , ciren , 1o , ordre, roi , noir , cidre.

•

# !

• ' • - J 4 : , ! ! - -

A, , H I S T · Q I , R E. , V O Y A G E S.

VorAGE de peix FRANçais en» Allemagne , Danemarck ,

, Suede, Russié et Pologné, fait en 179o-1792. Cinq vo

lumes in - 8°. , Prix , 6oo liv. , et 659 liv. franc de port.

c A Paris , chez MARADAN , libraire, rue du Cimet en e-Saint

André. ( 1795. ) . · · · · · · · -

-

- ;

- )
-

# : . : - · · ·
-

| P R E M I E R E x T R A 1 T.
, , , ,

" ; · - 2. ld

D• • • le# · des voyages s'est

• extrêmement répandu en Europe. On les regarde comme

· le complément le plus utile de l'éducation. Voyager

· pour s'instruire est la maximé commune. Il en est uiie

, ' äutfe plus essentielle à la qûelle on songe moins , c'est

ºdeºsºustruire pour voyager. Etudier et connaître les

# ples n'est pas uilé chose plºts facile que de cºnnaisse

*fes Hommes. Malheureusement on fait yºyage »lesjednes

"géns à un âge où ils n'ont qºe là stlaité des livresi,

# une science coaf2#e étrºuperiieieilè , bien

*éloignée des connaissances indispensables pour bien
*observer. C'est eommencer paf où Fo# devrait finir. ,

· '' Lés ſhaturalistes et les savans coffºdeitx qui voyagent

*avec le plus de fruit. C'est qu'ils ont déja ºous les mstrti

* rri ens nécessaires à lêurs observatiºns et à leurs recher

*êhes. Aussi les voyages de ce genre sont-ils ceux qui

roduisent les résultats les plus instructifs et avancent

lies progrès de l'esprit humain. * N'en doit-il pas être .°

1 o»ue XIX. - C
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de même en morale et (# ºh . ? Croit-on qu'il

faiIIe moins de connaissances acquises pour juger des

gouvernemens, des lois et des mœurs des peuples ,

que pour observer les accidens de la nature ou décrire

les monumens des arts. Si cette vérité était mieux sen

tie, peut-être s'empresserait-on moins d'envoyer au

sortir du collége un jeune homme parcourir l'Europe,

avant même d'avoir acquis des notions élémentaires

du pays qu'il habite et des lois sous lesquelles il est

destiné de vivre. On verrait moins sur-tout de ces voya

geurs à relais qui croient avoir le droit d'écrire cé qu'ils

ont à peine apperçu en courant la poste , et qui ap

· pellent cela des voyages.

On ne fera pas ce reproche aux deux Français qui

viennent de publier le voyage au nord de l'Europe que

nous annonçons. Quoiqu'ils n'aient pas mis à parcourir

ces divers états, le tems que semblait exiger un voyage

- de cette importance , on voit qu'ils y ont porté de

l'instruction et des connaissances dans plus d'un genre,

et que s'ils n'ont pas tout approfondi, ils ont saisi du

moins les rapports Principaux et les notions les plus

exactes et les plus multipliées qu'il leur a été possible

d'acquérir. On en jugera d'abord par la méthode qu'ils

ont suivie dans leurs observations.

| Indication des routes, idée générale des lieux, des

cription des villes et de leurs environs, édifices et éta

blissemens publics , police et administration , état des

: arts et des sciences , bibliotheques publiques et parti

2 ticulieres , cabinets de tableaux et d'histoire naturelle ,

académies , universités, Population , commerce, manu

factures, finances, monnaies, poids et mesures, état mi

litaire, notices historiques sur les révolutions, mœurs ,

: coutumes et usages ; tel est le plan que se sont tracé

nos deux voyageurs en parcourant le nord de l'Europe.

Strasbourg a été leur point de départ. Ils s'arrêtent

peu sur les petits électorats ; ils donnent un apperçu

lus étendu de la Baviere et de la Saxe , qui tiennent

# second rang parmi les états de l'empire. Il semble

que la Prusse aurait dû être envisagée d'une maniere

lus étendue ; l'état qui a fourni à Mirabeau huit vo

f§ de remarques, n'occupe que quelques pages dans

ce voyage. Voici ce qu'ils disent de plus curieux sur

Rheinsberg , demeure ordinaire du prince Henri, située

à dix milles de Berlin.
-

# Rhºinsberg cit un lieu devenu célebre depuis qu'il.
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est le séjour habituel a #e Henri de Prusse. Ce

prince traite les Français avec toutes sortes de bontés ,

et on part de Rheinsberg avec le regret de ne pouvoir

y demeurer davantage. Ses chambellans sont extrême

ment prévenans : et en tout, nous conseillons aux Fran

çais de s'arranger pour y passer quelques jours ; ils ne

regretteront pas leurs peines , et ils en seront ample

| ment dédommagés en connaissant un prince du très

petit n mbre de ceux qui gagnent à être vus de près.

,» On doit s'attendre que nos conversations avec le

prince ont presque toujours eu pour objet la révolu

tion française , dont il nous a paru partisan. Mais s'il

faut énoncer notre opinion , nous avons cru reconnaître

que l'approbation du prince venait beaucoup mo1ns de

son admiration pour une constitution non encore éta

blie , que de sa haine pour le despotisme des rois :

· haine légitimée peut-être par celui de son frere à son

égard. Il a hautement désapprouvé une guerre qui eût

trouvé grace devant lui s'il y eût été cuuployé.

, , , Rheinsberg doit être un endroit fort agréable dans

, la belle saison : il y a des lacs, des bois, de jolies pro

menades et de charmans points de vue.

» Le prince a élevé dans son parc une pyramide en

1'honneur de vingt-huit officiers prussiens, dont il a été

à même d app1écher le mérite : plusieurs étaient déja

connus ; mais d'autres sont , pour ainsi dire , tirés de

l'oubli , et il est bien flatteur pour les familles de ces

braves gens de voir les noms de ceux qui leur furent

chers vengés de l'oubli de leur pays par un guerrier

célebre lui-même, et aussi bon juge en belles actions,

| Voici la description de cette pyramide , qui a été dé

eouverte en 1791 . -

- » Elle a cinquante-deux pieds de haut : sur le devant

· est un trophée , et au-dessous , dans le médaillon , le

· portrait d'Auguste-Guillaume, prince de Prusse ( pere

· du roi régnant ) , celui des freres du prince Henri pour

lequel il a toujours eu le plus d'affection. Sous un mé

daillon est l'inscription suivante : • « Monument consacré

» , aux héros prnssiens qui , par leur valeur et ieur in

», telligence, ont nérité qu'on se souvînt à jamais d'eux.

» , Leurs noms gravés sur le marbre par le nom de l'a

» , mitié , sont le choix d'une estime particuliere qui ne

2, porte point préjudice à tous ceux qui, comme eux ,

2 , ont bien mérité de la patrie, et participent à l'estime

· » publique. » - Au-dessous on lit : * A#ºis
- %

\
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,, mémoire d'Auguste-Guillaume , prince de Prusse ,

» , second fils du roi Frédéric-Guillaume. »

, , Sur les quatre faces de la pyramide sont vingt-six

médaillons , dont huit sur celle de devant et six sur chä

cune des autres. Ces derniers étant de forme carrée ,

• doivent être plutôt appellés des cadres. Sur chacun est

le nom d'un officier prussien , avec un précis rapide des

actions qui lui ont mérité cette distinction ; car, quoique le

prince en érigeant ce monument n'ait pas uniquement

considéré les grandes actions militaires , il n'est aucun

• de ces guerriers que l'on puisse trouver déplace? ,

Après ce monument , nos voyageurs en décrivent un

autre d un aütre genre , qui ne fait pas moins d honneur

au cœur du prince ; c'est un sarcophage élevé à la mé

moire de ses parens , amis et serviteurs : ce monument

· est de la plus grande simplicité. Il a environ dix-huit

pieds de haut : il est couronné par une urne cinéraire ,

: au-dessus de laquelle deux amours s'embrassent, ayant

leur carquois et leur flambeau renversés. Au milieu est

une arcade dont le haut est orné d'un bas-relief allégo

riqiie : on lit au-dessous l'inscription suivante : « Q VOUIS

» dont les cendres sont confondues, parens chéris ,
,, amis constans , serviteurs fideles ! c'èst à votre mé

, moire que je consacre ce monument : la mort ne

», considere ni rang , ni sex'é, ni âge , et teRii qui sur

, , vit à tant de pertes , n'a que la douce consolation

',, du souvenir. Passânt, qui que tu sois ; verses quel

,, ques larmes à côté de ce tombeau : existe-t-il un cœur

, , qui ne regrette un objet qui lui fut cher, ou qui ne

,, songe qu'un jour la sombre tristesse viendra'l'enve

,, lopper de son voile funebre ? » * :

Nos voyageurs passent ensuite à Hambourg , vilHe

'fort sale et presque toujours humide. Les rues sont assez

| mal pavées , étroites et souvent embarrassées par des

avances pratiquées devant presque toutes les maisons :

il y a des canaux dans toutes les rues. Les maisons sont

en briques et en bois : les toits presque tous terminés

-en triangle sur la surface des maisons : les murs fort

épais , les fenêtres excessivement multipliées et très

étroites , ce qui se remarque dans plusieurs villes d'Al
le magne. * . . . - · •

Ouoique les maisons soient presque toutes en'bois ,

il y vegne une telle police pour les incendies que de

puis ;ong-tems il n'y a pas d'exemple que deux mai

· sons aient braié : dans le même incendiè, Cette ville a

» • ' • . ' , - - . '

, c. .

•
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des points de vues charmans , sur-tout celui où l'on a

, d'un côté l'Alster , et de l'autre le bassin dans la viile.

Ces deux masses d'eau font un effet admirable, et l'on

n'imaginerait jamais que l'Elbe , la seule riviere que

l'on connaisse à Hambourg avant d'y avoir été , ne con

tribue en rien à cette agréable perspective. -

Sa population est d'environ cent mille ames , dont

dix mille juifs. La consommation de «afé y est immense ;

elle va annuellement jusqu'à dix millions de livres pe-,

sant : le peuple ne vit absolument que de café et de

lait. Nos voyageurs nous apprennent peu de chose sur

le gouvernement civil et politique de Hambourg. Ils

nous diseut seulement qu'il y a un sénat composé de

vingt-quatre personnes, savoir : quatre bourguemestres ,

dont trois avocats et un négociant : quatre syndics-avo

cats , un secrétaire et un proto-notaire avocats , vingt

quatre sénateurs, dont douze avocats et douze négo

cians. Les sénateurs sont à vie ; personne ne peut refu

se r cette charge , ou est obligé de quitter la ville sous .

24 heures. Il en est de même pour toutes les charges

publiques. - - -

« La littérature et les arts, disent les voyageurs, sont

ici dans le plus grand discrédit. La partie instruite s'a

donne exclusivement au commerce ; il est peu de villes

où les sciences soient dans un oubli pareil : nous n'avons

trouvé à Hambourg ni un collégy passable , ni sculpteur,

ni graveur , ni mème un peint cé médiocre. Un libraire

français a voulu établir un cabinet littéraire ; le petit

nombre de souscripte ,s l'a b entôt forcé à 1 enoncer .

à ;on piojet : et quand on songe combien cette ville

est opulente et considérable , on est encore plus étonné

de l'état où y sont les scien ces : la littérature française

sur-tout y est fort peu en honneurs Le poëte Klopstock

est le plus célebre qu'il y ait aujourd hui : il est connu

dans la république des lettres par de bons ouvragcs ;

mais il est beaucoup meilleur à lire qu'à visiter : nous

nous en rapportons à ceux qui ont eu la curiosité de

le voir chez lui : nous doutons qu'on ait été tenté de

répéter la visite, - · · · . " , ， . •

Hambourg est sujet à des inondations fréquentes et

ordinairement subites. Ses environs offrent des sites

charmans et sont remplis de maisons de campagne très

jolies. Les hôpitaux et généralement tous les établisse- .

mens publics sont fort négligés ; le commerce absorbe

toutes les idées. . · · · · · · ·-

i

C 3
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Il est impossible de connaître exactement la balance

du commerce de cette ville ; on sait seu1ement qu il est

immense. C'est l'entrepôt de toutes les marchandises

destinées pour le nord. Il y arrive, année courante ,

trente-six mille barriques de sucre : celles de Saint-Do

mingue pesent mille huit cents livres ; celles de la Mar

tinique , mille quatre cents. Il en arrive de Bordeaux

seul plus du quart de la totalité. La livre de sucre raf

finé, premiere qualité , ceûtait, en 179o , 19 sous de

France : deuxieme qualité , 14 : commun , 12.

La ville de Hambourg n'a auçune production à en

voyer à l'étranger : son commerce d'exportation consiste

en bois de construction, laine , plomb , chanvre, grain ,

froment. Elle tire tous ces objets de la Prusse , du

Mecklenbourg et du pays de Hanovre. On ne saurait

évaluer le commerce d exportation , parce que les Ham

bourgeois gardent à ce sujet le plus grand secret. Les

consuls de France employes dans cette ville depuis 1743,

se sont vainement donné la peine de le pénétrer. Une

chose plus étonnante encore, c'est que personne ne sait

· que c'en est un. -

On peut évaluer le nombre des navires entrans ,

année commune , à mille deux ou trois cents, et celui

des sortans à sept , huit ou neuf cents. -

Le nombre des navires hambourgeois se montait, en

novembre 179o , à dcux cents soixante-treize , du port

de cent cinquante jusqu'à sept cents tonneanx ; il y a de

plus trente - deux baleiniers servant à la pêche de la

baleine et des loups marins, du port de sept à huit cents

tOnIlea llX . - -

De Hambourg, nos voyageurs entrent dans les états

de Danemarck , et décrivent la route jusqu'à Copen

hague. Ils donnent un précis historique de la révolution

de 166o, qui fit passer dans les mains du roi l'autorité la

plus enticre et la plus absolue, et caractérisent les rois

qui ont occupé le trône jusqu'à ce jour. Depuis 1774 ,

c'est-à-dire depuis le grand événement qui priva la reine

Mathilde de sa liberté , et conduisit Struensée et Brandt

à l'échafaud, le roi est dans un état de nullité absolue.

Jusqu'en 1784, les ministres ont gouverné seuls l' état ;

mais à cette époque, le prince royal, dont les voya

geurs font l'éloge, a pris les rênes du gouvernement que

son pere ne pouvait plus tenir.

Le Danemarck est une puissance du second ordre :

ses moyens lui permettraient peut - être de jouer un
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certain rôle dans la balànce #litique de l'Europe , mais

depuis bien des années, le gouvernement a préféré ( et

nous l'approuvons fort) une neutralité absolue , qui .

tourne au profit de son commerce et sa population. Ce

dernier objet mérite d'autant plus son attention, qu'elle .

ne s'éleve gueres qu'à deux millions d'ames dans toute

l'étendue de la domination danoise. -

Ce pays, ainsi que ceux placés sous la même latitude ,

manque de plusieurs objets que le climat lui refuse ; il

y est ce pendant beaucoup moins rigoureux qu'en Suede

et dans le nord de la Russie. On observera que nous

ne parlons que du Danemarck proprement dit, et nul- .

lement de la Norwege ; encere moins de l'Islande, pos

session lointaine, que sa position près du cer«le polaire

rend presque inhabitable. -

Copenhague , considérée comme capitale , n'est point

grande, mais elle est très jolie et bien bâtie. Il y a de

beaux établissemens qui méritent d'être vus en détail.

Elle réunit les avantages d'une capitale à ceux d'une

place de commerce : son port est très-beau et très-sûr ;

· plusieurs canaux dans la ville facilitent le transport des

marchandises. La population est d'environ quatre-vingt

dix mille ames. -

Nous ne suivrons pas les voyageurs dans les renseigne-2

mens nombreux et très-détaillés qu'ils donnent sur les

différens établissemens , sur la marine royale, la com

pagnie des Indes, le commerce , les douanes , les hô- .

-† , les fabriques et manufactures, l'état militaire , c

es finances et impositions. Tous ces objets intéressans

sont développés avec la plus grande étendue. Nous »

- dirons seulement que les forces navales du Danemarck

s'élevaient en 1791 à 36 vaisseaux de ligne , 18 frégates

et autres bâtimens de guerre en proportion ; que les !

forces de terre étaient de 4o,6oo hommes en Danemarck, -

et de 34,8oo en Norwege ; qu'il est entré en 1757 , dans :

le port de Copenhague, 3,97o bâtimens marchands, et

qu'il en est sorti 3,866 , que la balance du commerce

du Danemarck seul, en 1789, a été d'environ 4 millions º

35o mille rixdalers d'importation ; que les revertus de

l'état s élevent à 7 millions de rixdalers, et les dépenses .

annuelles à environ 7 millions 8o mille , etc. etc. Én :

1789, il a passé dans le Sund 4,472 navires entrant dans

la Baltique, et 4,396 venant de la Baltique.

Quant à l'état des arts et des sciences voici ce qu'en

disent les auteurs de ce voyage. * Si l'on compare, à

- G 4
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cet égard , Copenhague aux autres capitales de l'Europe,

certainement l'avantage ne sera pas de son côté. Les

pays du Nord sont, en général , plus recalés pour tout

ce.qui tient aux arts et aux sciences. Deux causes prin

cipales nous paraissent devoir concourir à produire cet

effet : d'abord, le climat a bien peu d attraits pour ceux .

qui sont nés sous un ciel plus doux ; il s'oppose à l'abord

des étrangers instruits ou habiles , et à leur établisse

ment dans le pays : les peuples septentrionaux sont donc

à peu près réduits à se su lire à eux-mêmes, ce qui influe

nécessairement sur l état des sciences et sur-tout des artsc

partie dans laquelle nous croyons que les secours des

étrangers leur sont indispensables. Ensuite , le peu de

richesses de ces pays est un obstacle auquel il n'y a

point de remede. Les arts demandent de l'aisance : ils .

veulent être encouragés ; et ils ne peuvent l être par la

médiocrité des fortunes , presque générale en Dane

marck , quoique moins qu'en Suede. Cependant il ne

faut pas croire que Copenhague n offre ni bibliotheques

ni cabinets ; ils sont à la vérité peu nombreux , mais

les2 manufàctures commencent à y prendre un accrois
sement qui fait honneur au gouvernement. Nous allons

parler du très-petit nombre de cabinets qui méritent
d'être cités, " » • • • -

-Copenhague a quatorze imprimeries , avec toutes

sortes de caracteres , mêrne des caracteres arabes, et une

pour la musique. Nous n'avons pas besoin d'observer

qu'elles ne peuvent se comparer aux imprimeries re

nommées du reste de l'Europe , pour la beauté de l'exé

cution, , , , - :

· Nous observerons , comme une chose assez remar- .

quable , que dans ce long article sur l'administration et

le gouvernement de Danemarck , le nom de M. de

Bernstorf ne se trouve pas écrit une seule fois. Ce mi

nistre, çonnu par ses lumieres et sa sagesse , a depuis

long-tems une part assez grande dans les affaires de

cet état , et a eu une influence assez marquée sur la

conduite qu'a tenue le cabinet de Copenhague au mi

lieu des agitations de l'Europe , pour meriter i'atten

tiQn des voyageurs, à qui les hommes célebres ne de

vaient pas plus. échapper que les choses. . ,

° º5 i.ii. n , t'v : • .. , - - -

| -- , i . ( La suite au prochain numére. )

* r , :) , - c, v » ,- . • 1 ) F • • • - - , • - - *

º « - ... - *- , ti ; | º -- • • , , : .
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· É C o N o M I E P O L I T I Q U E.

Les SubsisTaNces rendues plus abondantes et plus accessibles.

· à tous les Citoyens : les Finances restaurées , les Rentiers .

les Fonctionnaires publics , les Propriétaires réintégrés dans

leurs droits .. et leur cause défendue contre le 5 prétentions .

· injustes de leurs oppresseurs ; enfin • l'assignat remis au

pair par un systême complet d'amélioration, applicable à

tous les sols ; et d'abord par la perfection du systéme d'en-,

semencement , d'après les procédés nouveaux , fruits des

recherches, des expériences et des travaux du général .

BELAIR ; ou Recueil de lettres et d' écrits sur ees ebjets

importans adressés , par ce général , au citoyen LALANPE ,

directeur de l'Observatoire. A Paris , chez DID0T, libraire,

rue Dauphine. L'an 3°. de la République. .

I, serait difficile de réunir, dans le titre d'un ouvrage,

plus d'objets intéressans et dignes de fixer l'attention

publique. Entraîné par le desir de connaître les vues

de l'auteur sur des matieres aussi importantes , noüs

avons lu sa brochure avec empressement ; on va juger

si l'attente du public et la notre ont été remplies.

La brochure du général Belair contient quatre lettres,

adressées à un savant distingué. La premiere roule sur

les moyens nouveaux et éprouvés de multiplier les

subsistances. L'auteur y fait l énumération des grands

avantages qui résulteraient de sa méthode d'ensemen

cement et de son systême de culture. Il ne s'agit de

rien moins que d'économiser , sur les seules semences

d'automne , pour une somme équivalante à 15 ou même

à 18 milliards de valeurs actuelles , et sur les semences

du printems pour une de 7 à 8 milliards , d'augmcnter

d' une maniere incalculable la masse des richesses pro-º

ductives , de retirer de la circulation pour 12 milliards

d'assignats et mêhme pour une plus forte somme encore,

s'il devenait utile d'en retirer pour une somme plus

considérable , etc. etc. etc. -

A mesure que nous avancions dans notre lecture ,

notre curiosité redoublait ; nous attendions que l'au- .

teur voulût bien nous découvrir en quoi consistaient

son plan et ses moyens d'exécution. Mais nous n'avons

vu à la suite de la premiere lettre qu'une réponse aux

observations qui ont été faites à l'auteur et de nouveaux
- -
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développemens aux - rº ºu qu'elle contient. Nous

avons passé à la seconde lettre, à la troisieme, à la qua

trieme ; enfin , nous sommes arrivés à la fin de la quatre -

vingt - douzieme page de sa brochure , sans en avoir

appris davantage sur le fond de son projet.

Il est vrai que l'auteur termine par annoncer une

seconde partie où il promet d'en dire davantage, et de

donner le détail abrégé des procédés de sa culture par

ticuliere , ainsi que des autres vues d'amélioration et

d'utilité publique qui font l'objet de ses méditations.

Notre regret est d'autant plus vif, quc véritablement

il est impossible de faire naître plus d'intérêt que l'au

teur ne le fait dans ses lettres, et toujours sans satisfaire

l'impatience bien légitime de l'auteur ; car l'auteur

assure plusieurs fois que si l'on n'adopte promptement

ses idées, c'en est fait du sort de la République. -

Nous ne pouvons donc regarder cette premiere partie

que comme le prospectus de son ouvrage , prospectus

tiès-intéressant, mais qui ne saurait tenir lieu de l'ou

vrage lui-même. Il semble que dans l'ordre naturel des

idées, le citoyen Belair aurait dû développer son plan

en entier avant de présenter l'influence avantageuse

qu'il doit avoir ; mais il a cru sans doute inspirer plus

d'intérêt en faveur de son plan, en montrant les heu

reux résultats qui en découleraient. Nous présumons

que dans des tems aussi difficiles, où l'impression d'un

ouvrage est si dispendieuse, il a voulu intéresser assez

le gouvernement pour le déterminer à se charger lui

même des frais de cette impression. Dans ce cas, c'est

au citoyen Belair à lui communiquer le fruit de ses mé

ditations, et nous ne doutons pas que si ses vues sont

aussi précieuses et aussi utiles qu elles le paraissent ,

le gouveInement ne s'empresse à les recueillir. Quant

à nous, nous attendons la publication de l'ouvrage pour

pouvoir en porter un jugement. Ce que nous avons vu

dans la premiere partie , nous fait desirer avec empres

sement la seconde.

A N N O N C E S.

La jérusalem délivrée , en vers français ; par L. P. M. F.

Baour-Lormian : 2 vol. in-8°. Prix , 45o liv. , et 465 liv.

franc de port par la poste. A Paris, chez l'auteur, rue du

Mail , n°. 22 ; et chez Maradan , libraire, rue du Cimetiere

Saint-André-des-Ares. L'an 4°. de la République. ( 1796.)

Cette traduction est la premiere qui ait été faite en vers

du poëme célebre du Tasse. Nons reviendrons sur cet ou

vrage qui piomet nn poete de plus à la Franee.
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NoUvELLEs ÉTRANGERES.

A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 17 Novembre 1795.

L. comte de Litta, que le grand-maître de la religion de

Malthe a envoyé à Pétersboug, eut, le 18 du mois dernier,

sa premiere audience de l'impératrice , à qui il remit ses

lettres de créance.

La princcsse de Saxe-Cobourg, qui y est arrivée avee ses

filles, a été accueillie par l'impératrice de la maniere la plus

affectueuse et la plus tendre. Elle a d'abord été décorée ,

ainsi que ses filles , des marques de l'ordre de Sainte-Ca

therine.

Il a paru une ukase qui veut que les dix compagnies dont

les régimens d'infanterie russe sont composés , soient tou

jours de 135 hommes chacune, et qu'il leur soit ajouté deux

compagnies de réserve.

Voilà ce que nous apprennent les nouvelles les plus fraî

ches arrivées de Pétersbourg. Tout ee qu'elles ajoutent à

cela , c'est que la triple alliance qui y a été conclue et signée

le 28 septembre , entre la Russie , l'Autriche et la Grande

Bretagne , ne manquera pas de donner encore aux Russes

un bout de rôle à jouer dans la guerre actuelle contre la
France,

De Francfort-sur-le-Mein , le 31 Novembre.

Avant-hier , sur les huit heures du matin , le prince de

Hohenlohe emmena d'ici la derniere division des troupes

prussiennes commises à la garde de la ligne de neutralité. Ce

prince , dont le souvenir restera éternellement cher à eette

ville , avait reçu, avant son départ, le droit de bourgeoisie,

qui lui fut présenté samedi dernier par nos deux bonrgue

maîtres regnans , et que son aliesse agréa, en présence de

tout son état - major , avec toutes les démonstrations de la

considération la plus distinguée. Le diplome en était ren

fermé dans une boîte d'or. -

La veille de ce départ , on nous écrivait de Mayenee que

, l'on y avait amené 2oo Français faits prisonniers par le gé

méral Nauendorf, à l'affaire du 6 , près de Kriegsfeld ; les

L*



lettres ajoutaient que l'on# l, recevoir la nouvelle pré

liminaire d'une autre affaire beaucoup plus considérable , qui

s'était engagée dès le matin du 1o, qui tournait à l'avant#ge

de A Impériaux, et dont on attendait avec impatience le résultat

définitif presenté dans un 1apport officiel. -

A la suite de ce premier avis, il nois en cst venu , à la
date dn 1 1 , une multitude d'autres, qui nons ont instruits

en gros de ce qui s'était passé. Une lettre écrite du bord du

Rhin disait : . : L'on nous apprend dans ce moment q e ,

hier 1 o , l'aîle gancle des Français a été complettement battue ;

que , pendant l'engagement , le genéral conte de Wurinser

sa passé le Rhin, et que , chose ſoi t triste , la ville de Mian- .

heim essuya un bombardement qui y a mis en plusieurs en

d1 oits un feu des rlus vioicns. , , - - -

, Un correspendant mandait de Worms : . : Ce matin , à

7, heures , les impériaux sont entrés dans nos m urs. La jour

née d'hier 1o a été un jour de fracas épouvantables La ba--

taille qui s'est livrée a duré depuis 1o heures du matin jusqu à

6. heures du soir. Les Français ont fait une résistance vigou

reuse et opiniâtre dans leurs formidables retrancheme ns de

Moelsheim ; mais ils ont enfin été forcés à les abandonner :

ils s'en sont retirés à la faveur de la nuit. Lorsque, à 6 heures

du soir, la canonnade a cessé dans cette partie là , une autre

s'est fait entendre devant Manheim. Celle ci a eu une vivacité

dent on n'a point d'exemple : cn peu d'instans une partie de la ,

ville s'« st montrée en fiam m e s ; ct quand , de loin à loin , le bruit .

du canon s'est ralienti , ç'a eté , disait - on , pour que l] O ll 8

fussions frappés de celei de la mousqueterie , dont il était

accompagne bu suivi, et qui a dure insqu'à ce matin **
Une autre missive venne d'Oppenheim portait : s : Hier le

major Wiiliams , qui commandait les S iaurs prè, de M yen -
ce , artiva en coutier, de la part du 1 feld-mar échal comte d e

Clerfayt, auprès du général conte de V^ urmser. Aussi - tôt

après son arrivée , Manheiin fut somm é de se rendre. Sur le

· refus de le faire, le bombardement eou uenca , et a 6 heures

la ville étºit déja en flammes. Le pont in R',in y avait deja

éte foudroyé et détruit dès lundi dernier ; les Français avaient
fait d'inutiles tentatives pour le rétabfir. Aujourd'hui l'in cen

die continue , ainsi que le bombardement ; ies plus g, osses

, flammes se font remarquer dans le voisinage de l'eglise. des

Jésuites. Worms est évacuée , et les Impériaux y, ont encore

trouvé 18 pie ces de canon. Le quartier général est actuelle
ment à Pfedersheim. , » ' • • • • • , -

· Voicii eu e iiet ee qui nous est cnvoyé
de ce dernier en- .

droit : .
- - -- · , · · | | - - -

, Bulletin, officiel de l'armée impériale aux , ordres du fela-maréchal

>. comte de Clairfayt, De Pfedersheim , le 11 novembre. -

* Sur l'avis que le général Pichegru s'était porté avec toute .

*on armée sur la Pfrim , et avait pris sa position entre Worms
-

-
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· et le Donnersberg, il fnt*. de l'y attaqner dès#
· de renfort attendu de l'arºnée du H ut-Rhin aurait passé le

fleuve. Le 9 au soir s'opéra la jonction , qu'un ouragan furieux

et non interrompu avait retardée ; et le 1o an matin it se fit nne

attaque sur toute la ligne de l'ennemi , tandis que l'armée,

marchant sur trois colonnes, s'approchait de la Pfiia. -- Le

· général comte de Wartensleben s'avança d'Alzay sur Kirekheim

, Poland , emporta ce poste essentiel , et poursuivit sa marche en

, avant jusqnes sur les hauteurs de Manheim , tandis que le comte
de Nauendorf se portait à Geilhem. Pendant ces entrefaites,

le général Kray , avec son avant garde , occupait sur la Pfrièn

les forces supérieures de l'énnemi , jusqn'à i'arrivée de nos

colonnes , qui se formaient aussi-tôt en ordre de batailte: ·

· La premiere ligne s'avança tambour battante, * et sons la

protection dc nos batteiies et de leur mitrailla , jusques sur

les hauteurs de Nieder-Floet sheim ; et not e vive canonnade,

dirigée supérieurement par le major d'artitierie , Schuhay ,

ayant fait taire les batteries eune aies , il fut livré un essant

aux villages situés sur la Pfrim , dans besquels notre brave
infanterie pénétra à la bayonnette , et mê，ue jºanes sur les

hauteurs plus en avant. De cette m aaie e, Pie}, dgru , après

nous avoir opposé la plus opiniâtre :ésistas ce , se vit forcé ,

à l'entrée de la nuit , à se re : lise derriere l Eisbath , éti #

faisant prendre à son armée ia position ent e Neustadt ét

Durckheim ; mais il ne fit cette retraite qu'après avoir fait

rompre toutes les avenues sur la Pfrim, afin de nous nettre

dans l'impossibilité de le poursuivre dans les #nebºi. VVoº ms

fut évacuée , et lorque · le jour pa#t, il n'y eut plus ºuoyen
, » " :' - - - - - • - . * • - - - • • • • . 5 - ^. % , # -

d'atteindre l'ennemi dans sa faite. Avant l'arrivée dès colonnes,

-

f • 1 « rw - * , ! . *- - . ) » · , · 1 • • • - - - # l º .

il avait fait des téntativés 1éitéries sur l'aîle gauche, de l'avaº -
i * s - : * « ' . ' f '. L * - • I - * .,. # * ' * ' . ". -

garde , ct en particulier sur le bataillon de Clerſ#yt. Celui ci
- - • * • ` . » , • • • • ' ; ' - | .. -- / i ! # ' •

, le laissa venir jusqu'à portée du º,ousquet ; #,pºur, #$ $on
- - : " . , j - f - 4 - - | , , . 1 1 , *i, * \! º «.

feu de file , puis se présentà là bayonnette haûte à cava
* • • - • · e . * . , ， , : , , * , ! ... } i * î º , , , :’ ) , " , " , , 'ſ « 2 : } , l , 23 : f ** ;

lerie française , qûi , par cette mai euyre, fnt f e #ºt !g
， • r , 1 , º • r * : « '• . . ) ! :> , , , , ! $ i ! - * • ſ . | l» , ， , , ;. >

lié e.'— N avalerie cſid # ua plusieurs fois co tutivesp | Notre cavale te eagqua, plus · · ,'; seºº!ygº
" ' ! … 3 s , - - | 4 - ë

et avec le plûs grand succès ; ct toutes les tro#pes én gººr !
- $5 #t ， ... .. i - , 45ºº t 5 * 1 #,- - 1 * ' • , ! ... - * à . ! '.. 1.J - 2 ] ' S • 1.* ) * H -

combatti#ent avec leur valeur ordi#afrë"et dans le p§ bei
1 " • A r• - . . 2 / -

ordre. — N ous avons fait ptès de 5oo 11s onniers ,, parmi
- • » : - - # s -! ! " • * : , 11 t r . . ) - *T • •

lesquels plusieûrs officiérs ; òii #le aussi de quaſques pieces
2 * 7 ) · * 4 • rr - * ! 1 , * ' (! . :: 2 j ,* .#
de canö/n. — Ce matin, ， mºe a assis sºn #P sur la Ilye

# - * "• ! " . ， , , - *. , -- - 4 -- • • u · . : ) 4 ! #. # 5 " , # | ,

droite de la Pfrim , entrc Piédersheim et Wa# #éim, -, Ile
4 - , , ! - - - : ' , » ! - - º : . . ) 3 . 1 - - º - l 4S #;' j : ! " •, : • . , • .

énéral Kray est à Grººstadt , ét le feld mai#c# #sutéma,t
• "r , 4 s " X , , " r - / , , •! -r - º ' :- | J. . • à • • 4 . º ;

c6fn'te'de Iatour a été détaché à ï'rankentaf , pQur et e, à
• • • • ) A • • • t » ( 4 * , » à 3 • , • , • * 4 - ' . " : :: - | -- #! - - ( i ! .. #

neme de cooperer avec , lui ; le général Nauºndorf est ,à
- - - - -' - - - • • • » . , t . · · • -

Gellheim. - -

Voici encore le Bulletin officiel du 12 sur ce qui s'Ast passé

le 1 1 : -

· L'ennemi vint hier avec beaucoup d' itiHerie contre ua

-



46 ' :

· escadron de laTour• ººr . près de Frankental.
Le feld-maréchal, lieutenant de la Tour, qui était en marche de

ce côté-là avec une des colennes de l'armée, détacha aussi-tôt le

colonel comte de Kleinan avec cinq escadrons de Wurmser

, et une batterie d'artillerie volante pour soutenir les avant

postes. Le colonel canona l'ennemi avec vivacité , pendant

que les capitaines Tonoyz et Saint - Quentin , de la Tour ,

profitant du moment pour tourner Frankental par la droite ,

tomberent sur les derrieres de l'ennemi qui se 1 etirait , et,

après avoir sabré bon nomb1e d'hommes , s'emparerent de

trois canons , deux obus et plusieurs charriots de munitions ,

sans compter les prisonniers. Ce succès est dû principale

ment à la bravoure des chevaux légers de la Tour , et aux

excellentes dispositions du colonel comte de Kicinau.

L'eunemi fut poursuivi jusqu'à Oggersheim , où il laissa

ses avant-postes, en se repliant pour la majeure partie sur

Neustadt, où Pichegru était déja avec son quartier général.

—Le comte de la To r, couformément aux ordies qu'il en avait

reçus, établit son camp à Bodenheim , et mit ses avant postes

† de Hachelshe n. — Les patrouilles de M. le comte de

auendorf ramenerent plusieu1s prisonniers. -

L'avantage remporté est pour nous d'autant plus impor

tant , qu'il met obstacle à l'exécution d'un plan formé par

l'ennemi qui , par une attaque combinée , et au moyen d'une

réunion des forces de Pichegru et de Jourdan , voulait éloigner

l'armée impériale tant de la Nahe que de la Pfrim.

P. S. Les habitans de Neuwied désertent en grand nombre de

leurs foyers. Le 4 de ce mois, les Français firent tomber sur

cette malheureuse ville une grêle de boulets et d'obus , qui

n'y laisserent guères d'édifices intacts. Le 6 , un ouragan

furieux y consomma la destruction de ce que les boulets et

les obus avaient criblé. Mais indépendamment de cela , les

comestibles de toute espece deviennent ou sont déja si rares dans

ce pays là , qu'il n'y a plus aucune possibilité d'y subsister. C'est

aussi ce que l'on éprouve au duehé de Be1gues, et c'est une des

raisons qui a déterminé les Autrichiens à y céder le pas anx

Français. -

D'après les derniers avis venus de Coblentz, les Autrichiens ,

cherchant à s'étendre de plus en plus dans le Hunsdruck , Ie

général Jourdan était résolu à aller à leur rencontre et à les

faire rétrograder. On peut donc s'attendre à des combats qui

seront livrés dans cette partie là comme dans l'autre, et qui con

· tribueront à rendre très - sanglante la fin d'une campagne qui

paraissait ne devoir pas être fort meurtriere.

· · A N G L ET x R R R. De Londres, le 17 novembre.

N n'est gusres psiiible ds se dissimuler que les évenemen»

*
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du 19 octobre sont une suite assez naturelle de ce qui s'était

passe le 26 au sein de la société cor1espondante de Londres. Cela

étant, on peut se permettre de revenir sur ce 26 octob1e,

et d'indiquer ce qui a servi à le rendre fameux. Or voici

«e que c'est :

« Dès le 2 o , la société correspondante de Londres avait

annoncé que le 26 elle tiendrait une assemblée dans la plaine.

Cette assemblée eut lieu en effet , et se trouva beaucoup plus

nombreuse qu'on ne l'avait d'abord prévu. A peine était il

9 heures du matin , que des flots de monde se précipitaient vers

le lieu indiqué ; et a midi , heure fixée pour l'ouverture de

l'assemblée, on n'y comptait pas moins de 1oo,ooo ames.

Alors un des membres, M. Jones, monta à la tribune, et pro

Posa d'élire pour président le citoyen john Binns, personnage

connu par un pauriotisme prononcé et caractéristique.Au milieu

d'un silence profond , ce président adressa à l'assemblée un

discours énergique qui fut interrompu par de fréquens et vifs

applaudissemens. Il y proposa trois objets de délibération

et de vote : 1°. une adresse à la nation ; 2°. une remontrance au

roi ; 3°. des résolutions au nombre de 15, et regardées comme

· impérieusement commandées par les circonstances malheu

reuses où se trouve la patrie.

Toutes ces pieces, à ce qu'on assure, sont l'ouvrage du célebre

3héridan , et leur lecture fut accueillie par des signes d'ap

probation qui n'eurent rien d'équivoque. Voici l'adresse à

la nation : -

Adresse à la nation.

* Nous voici , chers concitoyens, encore une fois aseem

blés , en plein jour , à la face du ciel et de la terre, pour

J- les rendre témoins de la légitimité de nos opérations. Nous

nous sommes déterminés à cette démarche , en bravant les

insultes et les menaces , et sans nous arrêter à des considéra

tions pusillanimes et avilissantes.

» Au milieu des tempêtes et des ouragans dont l'atmosphere

politique de notre pays est agitée, nous marchons d'un pas

ferme vers l'objet de tous nos vœux , une réforme parlemen

taire. Ni les chocs de l'opposition, ni les fureurs des persé

cutions ne nous feront jamais abandonner cette glorieuse

cause. Toutes ces violences, au contraire, ne serviront qu'à

accélérer notre marche, f t la loi impérieuse de la nécessité
ne nous permet plus de reculer. • , ' -- l * ,

» Il y a quatre mois que nous nous assemblâmes paisible

ment pour délibérer sur les moyens les plus sûrs de nons

ressaisir de nos droits, «t d'obtenir le redressement de uoa

griefs sans nombre. Le résultat de nos délibérations fut une

adresse à la nation et une pétition au roi ; et s'il en faut

iºsºr par l'ascroissement rapide de notre sºciété depuia estir
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' époque , nous sommes fondés à croire que nos sentimens et

notre co* duite ont obtenu une approbation presque générale.

· Nous avouons néanmoins qu'une classe d hemnes n'a pas
accueilli nos réclamations avec les égards auxquels , comme

· Anglais et hommes libres, nous avions droit de nous atten

· dre. Notre pétition au roi a été 'arrificieusement supprimée

, ou reçue avc c mépris. Dans le premier cas, nous n'hésitons

pas de déclarer que les ministres de sa majesté se sont rendds

coupables de hante trahison contre la vie et la liberté des

citoyens. Dans le second cas, sa majesté devait considérer

· les obligations qu'elle est tenue de remplir, et les devoirs

dont il faudrait qu'elle s'acquittât. Elle devait se rappeler

| que , dès le moment qu'elle cessera d'avoir à cœur les inté

· rêts et le bonheur de son peuple , elle cessera aussi d'être

respectée , et que la justice est une dette que la nation 'a

| droit d'exiger du trône. - - -

* » Les ministres semblent résolus à déployer leurs talens pour

" perdre l'Angleterre ; et comme ils ne peuvent pas effe atuer

ia ruine de la France , ils veulent an moins operer telle de

leur patrie. Ils ont épuisé des armées d'émigrés, envoyé lés

· troupes britanniques dans les climats lointains, ponr exposer

les unes à une horrible boucherie, et les autres a une mort

| prématurée , ils ont exporté les vivres destinés à l'entretign

de l'industrie indigente , pour être abandennés sur une côte
" étrangere ou ehglöûtis 'dans les ffôts.º* º , r . : 5 t ,

»s Quel est donc ce monstre insatiable qui nous authſte ét .

- nous dévore ainsi par morceaux ? Poùrquoi, au milieu d'une

abondanee apparente, sommes-nous réduits à la faim ? Pour
" " : º.º r ſ * i . # i " • -! . 2 t 2 : - ! { } • • ， • - * | | _ - -

uöi faut-il #ºº , malgré nos sueurs et notre travai1 e d# j

'nuel, nous languissions dans la misere et dans le besoin ?
* -- ." , ' • .. , * » ' !« * º G : .212 .. -- 1 Lºt ---- : - - - - - " • •

Quel est ce poison subtil*et pénétrant qui corrode ainsi notfe

'fºiicité domestique, et consume notre préºpérité publique ?
· C'est, ' n'en'doiſfons"pºs; la corri}tion parlementaire. "

, 1, Nous ne pouvons répondre des impulsions totite : puis
' santes de fa nécessité, ni réprimer les e ans dé I'in lignation 5

· et si jamais il arrive que la nation britannique demande #
It :

\ mesures fortes ft décisives , nous répondrºns hºriiºº!
| Nous avonà"des bras , neus avons une vie que nous -

, prêts à sacrifier', conjointement ºu #ément, pour le sdfut-

)
-

' -

" de notre pºul#. '5 5 | | | -- • • •
· f，5 º é l , , i. , 1 $ , 2 d2 is II. *, , i !o.r22

. (Nous donnerons la remont hée aa rpi dans le muméI°

- prochain à: iº2.2º attoº zººº º º p t : ota » ts , : ! :

†oºººº###ºuvºir se faire'eºtendre d'un atidi

#ire au s#eirseº il fallait uier de quelques expédieds.
* Ce que l'on m'et en usage fut d'élever ; sur trois points differens,

des tribunes distantes l'uiie'de Patitre , "et d'où les oratcurs .

eu lecteurs pºûvaient pärfer atx divisions de l'assemblée : -'.

| | REPUBLIQUE

se #'es . -
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C O R P S L É G I S L A T I F.

c ° s s * ! . D E s C 1 N Q - c E N T s.

| · Présidence de Daunou.

Séance de primedi, 1er. Frimaire.

- • ' - , #

· Le conseil s'occupait hier en comité secret de la discussion

du plan des finances , lorsqu'on a annoncé un message du Di-

1ectoire exécutif qui félicitait le rapport de la loi en verta de

laquelle il était ouvert à la trésorerie un emprunt à 3 pour 1oo.

Pénétré de la nécessité de déliberer de suite sur cet objet, le

conseil fit ouvrir les portes et délibéra publiquement.

| Giraud observe que cet einprunt éteit singulierement oné

reux à la nation ; qn'il procurait à des particuliers des gains

énormes. Il a cité, a l'appui de cette assertion un fait majeur.

« : Avec cent louis, a-t-il dit , on peut se faire 9ooo l. de rentes,

et les agioteurs sont si persuadés de la réalité de ces gains ,

qu'un particulier a porté ces jours derniers à la trésorerie

36 millions en assignats. 22 - - · · · ·

Il a conclu en présentant un projet de résolntion que le

conseil, après avoir déclaré l'u t gence , a adepté en ces termes:

« t A compter de la publication de la presente résolution ,

l'emprunt à 3 pour 1oo , ouvert à la trésorerie nationale, est

supprime. » F $ . . - |

A l'ouverture de la séance d'aujourd'hui on prccede.au re -

nouvellemant du bureau. Chemier est nºmmé président ; les

se ci étaires sont , Defermont, Louvet ( de la haute Vienne) ,

Crassous et Boissy-d'Anglas. - ·

Le conseil avait aussi renvoyé il y a qnelques jours à

l'examen d'une commission chargee de lui en faire un rapport ,

deux messages du Directoire executif. Dumolard a fait aujour

d'hui le rapport demandé sur l'un de ces messages ; il était

relatif à la loi de la Convention sur les passe-pors pour les .

pays étrangers. Ces passe-ports, aux termes de cette loi , devaient

être visés par les directoires de districts ; ces directoires n'exis

ta ut plus , le Directoire proposait d'y substituer le visa de ses

« ommissaires auprès des administrations de département.

Dumolat d a fait voir qu'il serait dangereux et inconstitution

· nel d'adopter cette proposition. Les commissaires du Direc

toire doivent surveiller et requérir l'exécution des lois, mais

Is 1e doivent et ne peuvent jamais devenir administrateurs

· Tome XIX. - . - - - T)

-

|

-A. A - - #
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eux-mêmes ; s'il leur était permis dans une seule circonstance

d'agir seuls, bientôt les occasions s'en présenteraient à l'infini,

et le gouveenement peserait sans intermédiaire sur les citoyens.

Ce serait le régime des commissions. . '

Dumolard a donc prcposé, et le conseil , l'urgence décla

rée, a adopté une résolution portant que ees passe-po1ts seront ,

délivrés par les administrations de département, sur la demande .

motivée des municipalités centrates ; toutes les décades , les

commissaires du Directoire rendront compte au miuistre des

relations extérieures, du nombre des passe-ports accordés dans

les dix jours précédens. · · - -

Giraud , organe de la commission des finances : « : Les por

teurs d'assignats doivent connaître d'une maniere certaine le

nombre des assignats en circulation , les domaines qui doivent

les représenter, et dans lesquels ils doivent s'éteindre. ll faut

les rassurer et déjouer la malveillance qui cherche à leur

· inspirer de la méfiance. Pour atteindre ce double but, je suis

chargé de vous proposer le projet de résolution suivant :

« : Le eonseil des Cinq-cents , considérant que la continua-'

·tion de la vente des domaines nationaux sei ait nuisible à la

République et 3 lIX porteurs d'assignats ; voulant d'ailleurs as

surer la certitude du gage des assignats émis ou à émettre ,

déclare qu'il y a urgence , et arrête que la vente des biens

nationaux est suspendue jusqu'au 1**. prairial prochain. »

Adopté. ' - - - | | |

Le conseil se forme ensuite en comité général secret pour

e entinuer la discussion sur les finances.
*

• C o N s E 1 L D E s A N e 1 E N s.
- - - • * •

/

Présidence de Baudin ( des Ardennes. )

· On fait lecture du procès-verbal d'hier. Il porte que le

eonseil a passé à l'ordre du jour sur le message du t>irectoire,

exécutif, par ce motif seul que les résolutions sur lesquelles

if appelle l'attention du conseil des Anciens ne lui sont pas !

encore parvenues. - 1 * - -

Un membre envisage cette démarche du Directeire comme

opposée à la coustitution, et tendante à influencer les deli

bérations du conseil : il craint que si un usage aussi d ºgereux

était introduit le conseil des | Cinq-cents ne pût un jour se

servir du Directoire exécutif comme d'une autorité auxiliaiſ e,

pour faire passer les résolutions désastreuses que cette mêrne ,

autorité , qui jouit auprès de lui de l'initiativ : lui aarait fait

rendre. L'orateur demande qu'une nouvelle rédaction du pºo

cès-verbal soit faite d'après ces mºtifs. .. , :

Bréard demande le maintien de la premiere rédaction, parce ,

qu'elle doit exposer les faits tels qu'ils se sont passés. .
•! - * ... 1 -- • • -

，
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Charlier essaie de justifier la demande du Directoire, en . "

· disant que le message qu'il a adressé au conseil ne contient ;

A- l

| - 1 -

/ 4-

- ,'
-

- - ( 51 ) - ^ « * • · · · * , … 2
-

aucune proposition , et que la constitution ne lui défend pas

d'inviter le conseil à donner à des délibérations urgentes la -

référence sur des objets moins importans. '- ·

La rédaction du proces verbal est maintenue ; les observa

tions qu'elle a fait naît1 e"se ront exprimées daus celui de la
,

seance d'aujourd'hui. - , •

-

· On soumet à la discussion une résolution qui porte que
- • • • - - - ， , - -

- les passe-ports pour l'étranger seront déliv1 es par les adminis

trations de dépa1 tem e ns sur l'avis ( « s muni « ipalités centrales,

suivaut ! es for mes pres crites par la loi du 1 7 de ccnab e 1792. . '

Lanjuinais re narque qu'il n'y a point de municipalités cen- .

trale s ; qne cette e xp 1 e ssion n'est pas s t u e m en t impropre , º . (

mais qu'elle pour tait priver les habitans des g: andes vilies de

passe-ports pour l'etrai,ger , parce quc les viilt s sont presque

tO tl tt$ divisées C ll municipalités qui ne forni ent pas à elles

seuics un canton. - - . ' !

Après quelques débats, le conseil déclare qu'il ne peut ap
prouver cette résolution. - - • |

Le conseil en app ouve trois autres , toutes trois précédées

de la déclaration d'urgence : l'un e m et à la dis position des

ministres une somme de 2 1 millions en numé1aire , l'autre sns

pend jusqu'au 1". ge minal la vente des biens nationaux, et la

troisie me ferme p1 ovisoire meut i'e nprunt à 3 pour Ioo. · ·

i

1

-

i - ".

•
* -

. • * ' , • • • •- ' • . ，.

C o N s E I L D * s C 1 N 2 - c E N T s.
-

/
º

- • . -- • • - - ſ, # · . . -

- . Présidence de Chenier.

，

- º - •.

-

-

t

- - -

- - -

- -

,

Séance du duodi, 2 Frimaire. , , , ,
- l • |

| •

- -

-

• • ' . -

Un secrétaire donne communication de deux messages du .

Dire etoire : l'un invite le conseil à prendre en cousidération le . - -

3 O Tt d'un grand nombre de citoyens qui étaient employés,

soit dans les coinmissions exécutives , soit dans les comité,

de la Convention , et dont les emplois se ti ouvent supprimés

par la nouvelie organisation du gouvernement. Dans l'autre " -

message, le Directoire observe que les délais détermines par la

Ioi sur le triage des tit es et papiers dans les archives et

dépôts dépendans de la nation ne suffisent pas pour l'ache. .

vement des travaux qu'exigent ce tiiage , il prie le conseil

de proroger ces délais, | · · · · , - • • /

La† sur le# message† : le

c O n S e 1l n O rn nn e un e ſ O ID nn 1S sI O n dc trO i S m cm b r es D O :--- *
I'autre et lui en faire nn rapport. * - · • * P ºmmer

Les administrateurs municipaux d'un canton du, départe- %
# 3 •' #- * -- • A • • • 4 4 4 ， • • • • -" ， .. " , " . "

de la Haute-Saône , envoient une dénonciation contre un

- / º - D 2

· •

- º -

mént
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ci devant seigneur dn pºy,. Ils l'accusent d'avoir dominé

" l'assemblée pirinaire par toutes sovtes d'influenees , et de s'être

fait nommer, par suite de ses intrigues, principal adminis-

trateur. . : - " . ， /

*Un membre atteste la vérité des faits consignés dans cette

· dénonciation, · · · · - ",

- -
-

. -

- -

-

-On demande qu'il soit nomm : une commission pour recueillir

et examiner tous les taits semblabies relatifs aux dernis1 es

assemblées primaires , afin d'annuller ce que ies royatistes

et les émigrés ont pu suggerer ou epérer de contraire à la

loi. - - | - · | | .

, Lecointre-Puyravaux, en convenant qu'il est nécessaire et

même instaat de reprimer les entreprises des 1oyalistes , observe ,

que des lois existent et suffisent pour arriver à ce but : il

demande en conséquence le renvoi au Directoire. -

eLe renvoi est ordonn é. . - · - • - -

- Piusieurs membres réclament la formation du conseil eu

, eomité géneral ponr continuer la discussion sur les financº s. .

- Genissieux s'éieve contre cet e continuité de seaii ces secretes.

Il pense qu'un comité général qui a une si longue durés est

inutile , s'il n'est pas dangereux. Pendant que la discussion

· se prolonge , dit-il , la mise1 « du peuple s'accroît ; il faut

nous hâter de rerné dier à tant de maux. - • r •

Biou dit que Geniss eux vient de prouver par sa motion

l'utilité d'un comité genéral , puisqu'il est évident qu'il n'aurait

pas dû la fait c en public. -

Le conseil se forme en comité. Les spectateurs se retirent.
- - - -

- -

-

-

-

• * - ,º - - > • - 7 - : - -

-

C o N s E 1 L D E s A N c 1 E N s.

- º : -
|

Les trois commissaires nommés , sur la présentation du

bureau , pour examiner la résolation relative aux attributions

de la trésorerie nationale , sont les citoyensJohaûuot, Vernier

et Lebrun. | · · | -

Dans le procès-verbal de la derniere séance , on a lais « é cn

blanc la date de la loi de la Convention , qui creait un emprunt

à trois pour cent , emprnnt qui est fermé d'hier par une loi

du Corps législatif Fourcrov observe que ces lacunes passent

ordinairement des proces verbaux manuscrits dans les imprimé s, .

et sont en quelque sorte des infidelites qui , dans certaines

occasions , peuvent entraîner beaucoup d'inconvéniens. Il de

mande que la date des décrets ne soitjamais laissee en blan c dans

les pro« ès-verbaux. Adopté. - - - • - -- -

| | | Le représentant Porcher obtient un congé de cinq décades.

· · ll a perdu sa mere , son beau pere et son frere , il a besoin

d'aller mettre ordre à ses affairés. . ' ·

, Un messager d'état apporte trois résolutions du conseil

des Cinq cents ;: elles s'où t'teutés trois reletiyes à la désertion ,

ni, > : ， , ， , , , : i » ::'º" , 2 , - u é - ººº º - ,

:' (!

-
-

-

-

-
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et pré«édées chacune de la formalité de I'urgence. Après la
l - lecture de la premiere, un membre demande que le con•til

· 1 e connaisse l'urgence. | N
- - ^

-

| , Tronchet pense qu'il faut, avant de prononcer, entendre

l la lecture des trois résolutions, parce que le conseil pourra

| j ger alors si l' xemen doit en être divisé. - ' ,

| Goupillcau ( de Fontenay ) observe que le conseil des Cinq
•

c ents a pris ces résolutions d'après le rapport d'une com

rºis»ion , et à la suite d'une discussion prolongée ; ii croit -

«ue le censeil des Anciens doit procéder a leur examen avec la

Jºue me ma unité. En conséqueL ce , il de maude l'im pression ,

l ajournement , et une coin unission de trois membres pour

· fa ii e un 1 appo1t. | . · • • " L

Dupont ( de Nc Enours ) : Ces rétolutions appliquent des -

· peines à des délits ; il ne doit pas y avcir d'urgence. Pes

| dispositions pénales ont besoin d'être , mûrement rs fléchies.

| J'•stime trop les défenseurs de la patrie , pour croire que le

· m.il soit aussi grand qu'on le snppose. D'aillcurs , il existe des

lois contre la désertion , , le Directoire doit les faire exécuter à

· chaque jour , à chaque heure ; «hies suffisent pour arrêter le

| mal , au moins provisoire ment.Je m'oppose à ce que le conseil

| · 1e connaiss« l'urgence. .. ) · · · · ( ... *

l3a1 : Et uoi ans1i, je rends hommage au patriotisme de

nos defen»eurs ; ct par là meme je c1ois de voir pl o voqner

| . des peines contr« ceux qa1 » ont assez lâches pour les abav

donne r. Dés lois existent contre la dése 1 tion , il e» t vrai ;
" - . ^ - - - - - • • -

• rnais ces lois sont insuffisante » , pai * qne les des e1 tions , se

multiplieut. !l faut inûrement réſléchi1 quat,d il s'agit de de cerne r ,

des pc1uss, j'« n conviens ; mºis reconnaitre l'urgence , ce

1i'est pas préjuger le fond de la qucs ion. · · ·

: - Le coaseil reconnaît l'urgence : les trois résolutions seroat ,

, imprimées : u,e comtnission de trois me a bres e • fera l'examcn

et le rapport : la discussion com neuc era le lendemain de la

: d stribution. . • - \ \ 1 * -

· Les trois membres nommés sur la présentation du bureau ,

pour former cette commission, sont les citoyens : Laeuée , Del

n,as et La combc-Saint-Miche l. . , . , #

Le Directoire executif envoie un message pour annonc1r

que les ratifications du traite de paix entre la République

Fr - nç ºise et ie landgrave de Hesse Casse l, ont été échangées

-

-

(
-

| a Basic , le 16 brnmaire dernier. • , • • • , • - º

Le conseil ordonne l'insertion de ce message an procès

verb.l. | - - " ! - - - - - -) - . -

Oa allait procéder à l'appel uominal pour le renonvelle

ment du burean. Un membre prepose de reduire cette opéra

tion à un seul scrutin contenant cinq noms , celui qui aurait le .

plus de voix serait président, et les autres secrétaires..,

Le conseil n'adopte qu'une partie de cette proposition
- -

-
-

D 3
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* | ( 94 ) ,
, Il décrete qu'il n'y aura qu'un seul scrutin† noms -

de cinq memb1es, avec la désignation de l'un d'eux pour

| la présidence. * ' ' - ! · · , :

· - i , - . * ·

+ | ' ' " : C o N s E 1 L º D E s C 1 N Q - c E N T s. |
v , , * • . , | º • . · * ! . •

| | Séance de tridi , 3 Frimaire.
• . s -

· Le B)ire ctoire avait invité le conseil par un message à fixer.

les traitemens du commissaire national, du substitut et du

· greffier près le tribunal de cassation. · Dnmolard, au non

de la commission chargee d'examiner cette affairé, propose

· de donner au commissaire national le même traitement qu aux
juges et au substitut , ainsi qu'au greffier, moitie de ce traite

a !
*

| ment. , • | | | |

| | | | Un membre observe qu'il est beaucoup d'autres fonction

naires publics dont les salaires ne sont pas fixée : il demande

· que la commission s'en occupe, et que le projet présenté -· soit ajourne. . ! . • • • ·

· Le conseil prononce l'ajout ne ment. -

On demande que ie conseil se forme en comité général
· pour reprendre la discussion sur les finances. , •

- Royer : Il serait dangereux de tenir plus long tems le peuple

en suspens : il faut faire iaire la malveillance, en publiant

l'état des immenses ressources de la nation. Je demande que

| la discussion ait lieu en séance publique. . · · · ·

| | Lecointre-Puyravaux : On fit hier une pareille motion, et .

la nécessité d'une discussion secrette fut dcm ont 1 ee. Si la

, discussion avait été publique, auriez vons sn plusieurs faits

qui vous ont été , révélés ? Vous aurait-on dévoilé , par

· exemple, les contraventions commises en certains lieux 1 ela

tivement à la contribution fonciere ? ©n doit vous donner

aujourd'hui de nouveaux details : veut-on en chainer l'opinion

de ceux qui ont des faits à dénoncer ? Tous vos efforts doivent

· tendre à désarmer les affameurs du peuple : la publicité de la

discussion pourrait leur prêt èr de nouvelles armes.

, Un membre : Je ne m'oppose pas à ce que l'on reprenne

le comité général ; mais je dem nde que l'on détermine l'épo

, que à laquelle it devra cesser. ( Cela est in possible , s'écricnt

plusieurs membres. ) Je demande qu'ii soit terminé aujour

- d'hui, et que vous cédiez à l'itnpatience du peuple. (

Laurençot : Le conseil ne peut de liberer qu'en comité géné

\

* -

-,

· ral snr une telle motion. • · · · :

| Un membre : On ne peut délibérer en comité général ; la
• eonstitution le défend : elle nous permet seulement de dis

cuter en Secret. · · · | -

- Le conseil passe à l'ordre du jour, et se forme en comité

général. : . · · · · · · · -

- - + * . ' . | - • • • : ! · · · -

,
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c ° » s 1 1 1 » E s A » c 11 » s.

| | Présidence de Tronchet.

* - - |

Le scrntin a porté Tronchet à la présidence ; les secrétaires

sont, Goupilleau , Portalis, Legrand et Reynier. -

- Johannot , organe · de la commission chargée d'examiner le

réglement pour la trésorerie fait par le conseil des Cinq-cents,

pre sente un 1 apport à la suite du qucl il propose de rejetter ce

réglement. Il indique dans certains articles des vices de rédac

tion qui pout raient avoir de graves consequences ; dans d'autres

des dispositions qui sont inutiles, puisqu'on les trouve dans
des lois antérieures ; enfin il déclare que la commission a

peusé que le dernier ar.icle de cette résolution était con

traire à la constitution , en ce qn'il donne aux commissaires

de la trésorerie une initiative pour la proposition de ser

taines lois. -

Lanjuitais convient qu'il existe dans la résolution des dé

fants de rédaction ; mais il ne pense pas comme le rappor

teur , que le dernier article en soit contraire à la constitu

tion. Cet a ticle est ainsi conçu : Si la trésorerie croit avoir

besoin de quelque. nouvelles lois ponr lever les difficultés

qu'elle rencontrera dans sa marche, eile en référera au Gorps

législatit par une adresse. Il ne s'ensuit pas, dit Lanjuinais,
de ce qu'on autorise la trésore1ie à en referer au Corps

législatit, qu'elle ait un droit particulier d'initiative , de pro

position de lois. On ne lui doun e là que ce qui appartient

à tous les citoyens ; car la constitution donne à chaque ci

toyen; le droit le faire au Corps législatif telle proposition

que bon lui semble. Je demande , au reste , que la resolu

tion soit discutée article par article.. / .

| Vernier et Goupilleau parlent dans le même sens,

- Bar appuie les conclusions de Johannot. , •* •

, Reynier est d'avis qu'on adopte la résolution. Il observe,

en réfutant le rapport , que la constitution n'entend point

que la trésorerie soit dépendante du Direcipire ;, elle veut ,

au contraire , que I'indépendance de cette autorité soit en

tiere , et ne cede qn'ä la volonté du Corps législatif ; car º

c'est au Corps législatif qu'elle attribue la nomination des

commissaires de la trésorerie. | | | º * -

Thomas Lindet : L'art. III de ce réglement présente une

diſficulté insurmontable : il permet à la trésorerie de payer

ce rtaines sommes sans le visa du ministe re, et la constitution

le défend formellement. Je soupçonne qu'on veut vous faire

approuver certaines mesures. Des marchés ont été çonclus,

soit par les comités , soit par les commissions exécutives ;

voudrait-on vous ôtar la faculté de l°s examiner ? vous «m
- D 4
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pêcher de faire rendre à l' Republique sept milliards peut

être ? Il suffit que la chose soit possible , pour vous imposer

le devoir de 1ejetter la 1esoiution. Vous savez qu'on fit rendre

à la Convention un malheureux décret qui permettait de fa

briquer des assignats , nous voyons ce qui en est arrive :

vingt milliards de nouveaux assignats out in on de la Ft auce.

Il est dénontré qüe la 1ésolution viole l'acte constituti 6nuel.

Je demande qu'elle soit rejettée. ' |

Baudin observe qu'il s'agit non d'examiner des marchés ,

mais d'animer des opérations iudispensables, et qui se trouvent

suspendues : il y a six jours que la résolntion a éte p1i , e

avec urgence par le censeil des Cinq-cents ; une négligence
de bureau en a retarde l'euvoi : ce retard est un nouveau

motif d'urgence. L ' ^

Dupont (de Nemour s) : ll ne serait pas impossible qu'on

s'entendît pour retarder l'envoi d'une résolution , et la faire

pºsser par te motif d'une plus graude urgence. (Murmures.)

, , Barbé - Marbois : Ce qu'a dit Lindet a été pour moi un

trait de lumiere : peut-être veut-on nous fai1e ratifier eertains

marchés. Je vais déclarer des faits : on deit payer en un seul

lieu 16 millions en nunéraire. ( Bruit. ) Peut-être y a t-il

vingt marcnés de cette nature. ( B1 uit. ) - ·

4- #ºpiº : Je demande qu'on se forme cn comité gé
néral, · · · - -

Vernier demontre que tous ces incidens sont étrangers à la
- • -résolution. • *

Le conseil adopte la résolution et leve la séance.

- ，
-

- º C o N s E 1 L D E s C I N Q - c E N T s. " - º *

Séance de quartidi, 4 Frimaire. -

Dumolard a proposé une nouvelle rédaction du projet

de décret 1elatif°aux passe-ports, dans laquelle il a supprimé

la disposition portant qnex ces passe-ports seraient accordes

sur la demande motivée des municipalités centrales , terme

· qui désigne une antorité qui n'est pas reeonnue par la cons

titution , il y a substitué par les administrations municipaies.

Plusieurs membres demandent et le conseil a passe a l'ordre ,

motivé sur ce qu'il n'était pas officiellement instruit que le

· «onseil des Anciens eât rejetté le premier projet de résoiution

qui lui a été présenté. - -

| | Giraud, organe de la commission des finances ,†
de nonvean le projet qui a pour but de faire payer les droits de

douanes en numéraire métallique.

Gilbert - Desmolieres pense qu'avant de rien décider sur ce

projet , 1l conviendrait de rapporter la loi qui a porté au

sextuple la valeur de ces droits. Il ne voit pas d'ailleurs que

dans les mesures proposées on ait pris les précautions néces

A

-
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- saires pour empêcher l'agiotage du numéraire par les préposés ;

- agiotage qui résnlterait de la faculté faissée aux «ontribuabie » ,

de, payer , soit en numéraire , scit en assignats au cours légat ,

et de l'ai bitraire qu'il y aurait dans la fixation de ce cours

Plu,ie nºs menb es sºnt de l'avis du préopinant : ils de

· mandent an . rappo, tt u r ce qu il faut entendi e pa1 assigna(s

au cout s. D'autres pcnsent que ie projet doit ê t e é carté , -

pd 1 ce que , d'ap, es le plan des finances, ii sera etab i un »y -

- tême cor piet sur le paiement de tôutes les conti t utiuºs. | | |

A p : es quelques débats , le projet est écarté. · · · ·

| , Le conseil s'etant s ufſisammcnt éclairé dans la discussion ,

, - qui a eu lieu pe dant d'x jqurs en coinité général et secret , -

| del bs re aujou , d'hui publique•n et t snr dive , s « s paries du

· no#veau plan de fir 2 n ces : le s d, bats qui s éle ven: ne por

- tent que sur des 1 é lactions. Voici les principales bâs es adop- .

: | tées par le conseil : · | -- |

| 1". A. a 3o nivôse pro, hain , les fºrmes , poinçons et ma

· triº es servant à la fabrication des assignats , seront détruits ! .

pnbiiquement. . - | - · #

2°. L'état exact des assignats en circulation sera rendu .
| public. 4 - · • --, | | -

3°. Les assignats qni seront fabriqnés jusqu'au 3o nivôse .

· réunis à ceux ， ctuelle ment en circulation , ne pourrout, sous

, aucun prétexte, excéder la sornrne de 3o milliards. Le Di

| rectoire nommera cinq cem missai1es responsables , chargés

- , de surveiller cette fabrication. | ' , · · , |!

· 4°. ll est réservé, pour servir de récompenses aux d( f. -

| meurs de la patrie, un uiilial d én biens nationaux , valeur| de 179o. " •- - - • , · · - *

| 5°. Il sera créé pour nn milliard , valenr de 179o , de

s de cédules, portant in- ,

- , *

» º

-

,

cédules . hypothécai, t: S O ll protnesses

# terêt à 5 posr cent. - · x , ^ * » >

· 6°. Les possesseurs d'assignats pour ont les échanger contre

, des cedules ou promesses de cédules, pour la valeur doub'e

: de celle fixée par le c oers légal. ' · · ·
- · • · 7 °. Le conrs des assignats sera constaté d'après une con

-

| binaison du prix du change, de la va'eur nominale de l'°s- .

signat et du prix des denrées de prerniere nécessi1é. C«tte
- - • - , ſº ... * • , ^ * - - - - º

! · op é: ation sera faite et publiée tous les quinze jours, etc. .
La dit cussion 'est ajournée à demain.

- 1 - - - - - • , ! - a - , . - -

- e

-

' - -

- - - -

C o N s E I L D E s A N c I E N s.
- - • , - , - - - - · · • · • , * · · : --

Lacuée , rapporteur de la commission nommée pour exa

1niner les trois résolutions contre ſa desertion , propose d ap-

prouver la premiere, qui atribue à la gendarmerie et aux com

missai1es des administrations départementales la su1veillance
- - º • sº , - - •.de la dé •" . • - ' - - - és - -

c la dcSer}l OI] . • - . -

- - - - - • 1 - l

- -, - - | z -

- -

-

-

-
-

-

-
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-
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/ - •. • - - -

/
-

* ,
-

-

，

-

! f



, ( 58 ) - -

· Gette premiere résolution est approuvée. -

Le rapporteur propose ensuite de rejetter la seconde réso

lution ; il établit la différence qu'il trouve entre les délits

d'embauchage et de frerocation que le proj/ de loi punit de la

même peine. L'embauchenr lui paraît e or tribuer d'unc maniere

plus directe , plus conpable au crime de la désertion que

la simpl« provocation ; il de clare que la commission n'a pas cru

dcvoir faire rensître le code penal de Robespierre : La mºrt , la

mort , toujonrs l : mºrt. / . - . -

Il observe de plus que les autres articles du projet de loi

renferment des expressions inconstitutionnelles, et supposent

l'existence d'ae torités que la constitution n'a pas établies. -

Bar pense que le sens des deux mots embauchage et pro

| vocation est très-connu ; l'embaucheur , dit - il , engage le

soldat d'un état à passer au service d'on autre état ; le provo

cateur peut engager simplement à quitter l'armée. Au reste,

l'effet est le même : i'un et l'autre ont pour but d'enle er à

la Répt b!: quc les soldats qui sont nécessaires à sa de f n e.

Les efforts multipliés des ennemis de la République exigcnt

la plns grande se vé1ité. - \ * . -

Bar pense d'ailleurs que quclques fantes de rédaction ne

doivent pas empêcher d'adopter la résolution, • -

Dupont ( de Nemours) représente que les mots influent plus

qu'on ne pense sur les choses. -

Marbot trouve la résolution insuffisante ; il croit qu'il faudrait

priver du droit d'hérédité tous les jeunes gens qui déser
teraient. - A

Reguier fait sentir combien il est important d'empêcher la

désertion ; il se fonde sur ce qu'elle est d'un funeste exemple

sur les défenseurs de la République, sur ce qu'elle seme des

alarmes dans l'inte rieur lorsqu'elle est fréquente , et enfin , sur

ce qu'elle enhardit nos enne nis. A · 4.

Lacombe-Saint-Michel distingue le prêtre qui provoquerait

eu chaire à la désertion , du soldat qui dirait à son cama

rade : Ta mere est malade , va-t-en chez t i, ton affaire s'arran

gera : ces deux provocations ne sout pas si eoupebles l'une

que l'autre , et cepcndant elles seraient punies de la même

pc n e. -

Lacombe Saint-Michel conclut au rejet de la résolution.

Cette opinion est appuyée par Legendre et Brostaret.

Le conseil declare qu'il ne peut adopter la résolution.

La commission avait aussi csnclu au rejet de la troisieme

résolution , qui regardait comme déserteurs tous les militaires

qui n'auraient pas rejoint dans treize jours ; eile se fondait sur

ce qu'il n'était pas possible à ceux qui habitent dans un

département d'une des extrémités de la République de se

1 endre en si peu de tems à l'extrémité opposee,

| Vernier a observé que pourvu que le militaire eût quitté

\
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ses foyers dans le délai prescrit par la loi, il ne serait pas

considéré comme déserteur. - - \

Après cette explicatiou , le conseil a adopté la résolution.

Cette discussion étant terminée, le président fait donner

, lecture d'un messag - des Cinq-cents , contenant une réso

lution p1ise avec urgence pour faire payer, par les commis

saires inspecteurs , les indemnités dues à plusieurs représen

tans revenus de mission , les traitemens des employés des

auciens comités , les mémoires des ouvriers, fournisseurs , ctc.

Le conseil re connaît l'urgence, et après une seconde lecture ,

il adopte la résolution, - -

C o N s E 1 L D E s C 1 N Q. : c E N T s.

Séance de quintidi, 5 Frimaire. -

Bernier dénonce des spo!íations de biens nationaux : il

cite au nommé Fabre , se disant chymiste , qui, ayant per

suadé à l'ancien , comité de salut public qu'il allait fabri

quer du salpêtre avec du tabac , se fit adjuger , par

arrêté , la belie terre de Chezy , appa , tenant ci devant an

citoyen Laborde : il possede eu core cette propriété qui com

preud plus de 4oo arpens de terres , et dont le revenu sur

passe dix fois le prix de l'adjudication : il a enlevé quantité

d'objets précie u x qui faisaient partie du mobilier.

Viilers demande que le conseil casse l'arrêté du gouverne

| ment, qui a adjugé au citoyeu Fabre la terre de Chezy , et

" qu'il soit nommé une commission de trois membres pour exa

miner l'affaire. - - ' · · · -- .

| Cette motion est adoptée. j *

On reçoit uu message du conseil des Anciens, annonçant

que , sur les trois résolutions concernant la désertion , §

ont été adoptées , et une a été rejettée par le conseil.

On nom une une c cmmission de trois membres pour pré

»enter un projet de resolution qui remplace celle qui a été
rejettee. - " - A

Un messager d'état envoyé par le Directoire est admis. Un

- . se crétaire donne lecture du message. -

Le Directoire rappelle qu'une loi de la Convention natio

naie , du 4 brnmaire de1 nier , abolit toutes les procédures

pour délits 1elatifs à la révolution. L'article VIil de cette loi

1'autorise à en différer la publication dans les départemens

in surgés. Le Directoire annonce qu'il n'a pas cru devoir la

^ faire publier dans le dé partement de Maine et Loire. Cepen

da n t un grand nombre de citoyens de ce département sont

in ca : cérés, sans autres motifs que des allégations de faits re

Iatifs à la révolution ; la plupart même ont rendu des ser

vices à la patrie. Le Directoire invite le conseil à prendre

sette affai1e en considératien. , · · · · · · · · ·

L' X
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- · Une commission de trois mcnibres est nommée pour exa

miner ce message et en faire un rapport. -- -

Dumolard observe que les lois qui arrivent du conseil des

Aaciens sent inexactes dans la foriac. Les signatures du pre

- sident et des secrétaires du conseil des | Cinq cents doivent

êt1 e re : atêes an bas des résolutions co2: verties en lois , et c ts

- , - sign 2 tu ees ne s'y trouvent pas. . -

- - Thibºudean demande qu'il soit formé une commission pour

bien d terminer les fgrºnes à suivre par le conseii dans la

1édaction et t'envoi des résolutions , afin que , par défaut de

f rne , la ma : che de la législation ne soit pas retardée. . -

| Le conseil adºpte cette proposition.

On r, preud la discission sur le plan de finances : Crassous

- · donne le - lure des a 1 ticles adoptés h le r, sauf 1 éd action. Il en

presente une rédaction nouvelle. L'ensemble de ce plau est

divisé en quatre résolutions sur chacune desquelles le co n » eil

de» A n eiens pº on on ce1a. - • * • • • º - • •

-

»

"

-

-

-

• Un me r »re dern ºu de que l'on excite les propriétaires d'as- .

signats à le s échanger coatre des cédules , en attachant à e etle -

• ci un intérêt qui diicinuerait en raison du retard de l'echange.

• Cette motion est écartée par l'ordre du jour. .

- On avait arrété hier que tes formes , poinçons et ma tri es

· st rvant à la fabrication des assigaats , seraient détruits le 3o

nivôse : aujourd'hui l'on fixe au 1**. pinviôse prochain ,

l'epoque de la destruction de ces instrumens. Voici les prin
* » cipale s dispositions adoptées : º * • * • * - •

* A

•

- º
-

1°. La vaieur de chaque ced nie hypothécaire ne pourra être

moindre de 3oo liv. , ni excéder 1o.ooo iiv. , valeur de 17 g^.

, • 2°. Les cèdules n'auront pas un cours forcé ; e lies seront

négociables corn me les effets de connierce. . -

3°. Les possesseurs d'assisnats qui desireront les échanger

contre des cédules hypothccaires , pour , ont se presenter aux

bu• eaux ouverts à cet effet dan , cha - ne dé pa te ment : lcsdits

assignats y seront reçus pour le trentieine de leur valeur nomi

naie. ( la commission proposait dans son projet , et l'on

de manda hier de nouveau que la valeur de l'assignat con 11e

ce dule , fût doubie de celie fixée par le cours legaleme at
consta1é. ) » . - - • • * -

· 4°. ii sera créé un milliard de c édules pour les récorn

- penses des défenseurs de ia patrie. Ces ce dnles · ei 9 t depo

sées dans une caisse d'où e iles ne pourront être irées qu'à

la paix , et en vertu d'un décret du Corps legislatif. I.es

traités , remises , veutes ou aliéuations quelconques , par les

défenseurs de la patrie , de la part qui ieur 1e •ient sur ces

, fonds , sont déclarées nulles. Il est défendu à tous notaires

*. · de recevoir de pareils actes , et à tous receveurs des droits

d'enregistrement de les enregistrer. ·

5°. Les cédules porte1ont intérêt à trois pour cent. L'intérêt

•
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courra du jour de la réception de la c.dule. Au boat d'une

année , les ce du ies qui u'aurou ! pas eté réalisées , de v1 ont

- être échangées contre de nouvelies. - -

6°. A compter du premier setaestre de l'an V, les 1 en

tiers et pensionnaires seront payes en numeraire , ou en ass -

gnats à raison de trente capitaux pour un : ils seront payés

pour l'an IV en assignats à raison de dix capitaux pour un. .

7°. L«s contributions directes et indirectes seront payées

en numéraire ou en assignats, à raison du trentieme de leur

· valeur nominale , etc. * · • • ».

· Le président annonce qn'on procédera demain au tirage

2 des places de membres du conseil , conformément à la eontti
- - º ^ s ，

titution- 1 * º - - º

-

(

| « ·

#

- C o N s E 1 L D E s A N c I E N s. .
r - - -

L'Assemblée n'ayant rienà l'ordre du jonr , a levé sa séance

immediatement après la lecture du procès verbal de la veille..
-

- *

»
-

A

• • ， - ' • * - —•rranee•----- - " . « | » - - - •

- , r - - : - - -

º -
- -

- · Décret sur la police des Cultes. , , .
- · - - • - / ', -

La Convention nationale, ap1 ès avoir entendu le rapport ds
son comité de législatio , : ' ' , • • - |

| | · · Considérant qu'aux te mes de la constitntion , nul ne

peut être empêché d'exercer, en se conformant aux lois , le

culte qu'il a choisi ; que nul ne peut être forcé de contribuer

- aux depense » d'aucun culte , et que la République n'en salarie

aucun ; - ^ _ . · · -

' » Considérant que ces bâses fondamentales du libre exercice -

des cultes étant ainsi po, c es, il importe d'une part de réduire

· les lois en conséquences nécessaires qui en dérivent, et à cet

effet de réunir en un seul corps , de modifier ou compleuer

· celles qui et t été rendues, et de l'autre d'y ajouter des dis

positions pé rales qui en assurent i'exécution ; . , .

| 2 » Considérant qne les lcis auxquelles il est nécessaire de ..

· se conformer dans l'exercice des cultes ne statuent point sur
ce qui n'est que du domaine , de la pensée , sur les 1appe : s

• de l'homme avec les objets de son culte, et qu'eiies n'ont et

ne peuvent avoir pour but qu'une surveillance renfºrmée dans

· des mesures de police ct de sûreté publique ; · · · · · --

· · , Qu'ainsi elles doivent garantir le libre exercice des cul,es

par la punition de ceux qui eu tro

en outi agent les ministres en fonctiens ; , , '

| , , Exiger des ministres de tous les cultes une garantie pu- .

rement civique 7 contre l'abus qu'ils pourraient faire de, leur

ministere pour exciter à la désobéissance aux lois de l'etat ;

, , Prévoir, arrêter ou punir tout ce qui tendrait à renu.e

un culte exclusit ou dominant et persécuteur , tels que les
- | • * |! - º,

- -

-

，

• •

-

- •.

-

• • • . -

|

- -

troubient ies cérémonies, ou z

-
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actes des communes en nom collectif, les dotations, les taxes

foreées, les voies de fait relativement aux frais des cultes ,

l'exposition des signes particuliers en certains lieux, l'exer

cice des cérémonies et l'usage des costumes hors des enceintes

destinées auxdits exercices, et les entre prises des ministres

relativement à l'état civil des citoyens ;

» Réprimer des défrts qui penvent se c mmettre à l'occa

sion ou par abus de l'exercice des cultes ;

» Et enfin régler la compérence et la foi me de la procé

dure dans ces sortes de cas ;

· , , De crete ce qui suit :

T I T R E P R E M l E R.
_,

Surveillance de l'exercice des cultes.

ARTI c LE 1er. Disposition préliminaire et générale.

» Tout rassemblement de citoyens pour l'exercice d'un

culte quelconque , est soumis à la surveiilance des autorités

constituées.

Cette surveillance se renferme dans des mesures de police

et de sûreté publique. -

T I T R E I I. Garantie du libre exereice de tous les cultes.

» II. Ceux qui outrageront les objets d'un culte qu elc on qu e,

dans les lieux destinés à son exercice, ou ses ministres eu

fonctions , ou interrompront par un trouble public les céré

monies religieuses de quelqu'autre culte que ce soit , se1ont

condamnés à une amen de qui ne pourra ex ceder 5 co liv. ,

ni être moindre de 5o liv. par chaque individu , et à un

emprisonnement qui ne pourra excéder deux ans , ni être

moindre d'un mois , sans préjudice abx peines porté es par

le code pénal , si la nature du fait peut y donner lieu.

» III. Il est défendu , sous les peines portées en l'article

précédent, à tous juges et administrateurs , d'interposer leur

autorité , et à tous individus d'employer les voies de fait,

les injures ou les menaces, pour contraindre un ou plusieurs

individus à célébrer certaines fêtes religieuses , à obseiver tel

ou tel jour de repos, ou pour empêcher lesdits individus de

les célébrer ou de les observer, soit en forçant à ouvrir ou

fermer les atteliers, boutiques , magasins , ou de telle autre

maniere que ce soit. - -

,, lV. Par la disposition de l'article précédent , il n'est

point dérogé aux lois qui fixent les jours de repos des fonc

tionnaires publies, ni a l'action de la police, pour maintenir

l'ordre et la décence dans les têtes civiques. - |

- ( La suite au prochain numéro. )

- - - / • *
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· chise et de fraternité. On a obscrvé - que l'hàbit français ,
:

|

ſt

iſ

1

|!

ſ

, ra n t la r4ison.

-

• - - M-tA-. -

- - • · · '.

| PARIS. Nonidi 9 Frimaire, l'an 4°. de la République.

" Il est peu de citoyens qui ne portent avec intérêt leurs re

gards ve, s le nouveau gouvernement. En exigeant de lui une

marche ferme et juste , une conduite loy•te et intelligente ,
+ l A.,!

ils réservent ront blâme et toute censure pour des actes qui

seraient repréhensibles : mais ceux à qui toute espece de gou

verne inent , ai,: e que la monarchie , ne saurait plaire , s'a

musent à attaquer les premiers fonctionnaires de la Répu

blique , par des sarcasmes et de misérables salembourgs. Les

uns diseut que l'état n'est plus à Versaiiles , mais à St. Cyr

(pour 5 sires ). D'autres , que les cinq membres du Direc- .

toire sont cinq schelings, la monnaie d'une couronne. Quel

ques autres noins innocens avaient répandu que le Direc-º .- • - - - - |

toire devait donner aux ambassadeurs un festin somptueux;

et l'an a trouvé des placa1 ds où on lisait c es mots : Peuple

Parisien , tes 5 rois font festin , tandis que tu n'as pas de paiu.

L'annonce de ce festin n'était qu'un mensonge. , *

'ſ ,

3o b1 umaire , les ambassadeurs des puissances alliées. Une

foule immeuse de citoyens et de citoyennes 1 emplissaient les

salles. A la suite des différens corps militai1 cs , les ambassa

deurs et chargés d'affaires des minist, c s étrange1s sont arrivés,.

co»duits par le ministre des , elations extérieu es. Cette an

dience de pure représentation a été fort courte. A la gravité

du cérémonial ont bientôt succédé les témoignages de frºn

quoique très - riche , porté par les ambassadeurs , paraissait

ecrasé par le costume constitutionnel que portaient les mem

bres du Directoire. - -

· En vain la malveillanee et l'esprit de frivolité cherchent-ils

à jetter du ridicule sur ce costume , et à blâner l'appareil de

glandeur dont le Directoire est environne. L'éclat de cette

représentation n'est pas destiné à satisfaire l'orgueil indivi

•luel. C'est la loi qui veut que ses magi,trats commandent le

respect , et soutiennent la majesté du nom français , et la pra
- • r - » • - » !

dence a dicté la volonté de la loi. J. J. Rous : eau , l'ami '
- - - - - - , • A g

de la nature et de l'égalité, a reconuu lui même le danger

d'abolir tous les signes extérieurs de la puissance : de tout

tems , il fut nécessaire de parler aux yeux, même en éclai

Lorsque cette pompe , prescrite par la volonté générale,

est accompagnée de la pureté des s en titneus , et de la sim

plieité des manieres , elle inspire alors une vénération reelle,

| et produit plus aisément l'obéissance aux lois. . · | |

| Le conseil des An«iens vient de renvoyer a l'examen d'une

sommission deux résolutions de celui des Cinq-cents, dont

J - \ ,

, Le Directoire , comme nous l'avions annoncé , a reçu , le . .
-

•

- .
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, I'une , pour améliorer le sort des créanciers,de 1'état , ordonne

qu'ils st r º nt p yes e n assignats , dont la valeu, s e1 a app1 e ciee

au cour- uu • bauge. La se conde porte que pour faire et sser

l'énerme lésion qu'éprouve la nation dans le paiement de l'im

pât , les eontributions seront acquittees Ctl nuiuéraire Qu !

· en ass gnats au cours. · · · · | - , .

Les nouvelles particulieres publiées depuis plusieurs jours

stº les mouvemens et la situation de nos armees du côté du .

- Rhin n'offrent qu'iu certitudes et conrradictions. S'il faut en

croire les uns, l'cnnemi a remporté coutre nous les plus grands

avantages. Les canonnades les plus terribles qu'on ait jamais

entendues ont forcé la garnison de Manheim à capituler et à

mettre bas les arm es, toute communication étant interrompue

avec l'armée de Pichegru , forcé lui-même de se retirer derrie r e

les lignes de la Q:1eih. A la suite de ces nouveiies alarmantes

on a aussi répandu le bruit que Pichegru avait été destitué et

rcmplacé par Kleber. . : - , ,

· Le Directoire exécutif n'a rien fait connaître encore sur les

| dernieres opérations militaires ; mais voici deux lettres qui

démentent tant de revers et doivent rassurer les Republicains.

L'adjudant-géréral 6oulange au général de brigade Chcbert , com

· mandant à Liége et arrondissement ; au quartier-général à Bonn ,

le 25 brumaire, an 4°. ' · · , º - º -

-

-

« « C'« st la malveillance qui répand des bruits alarmans sur

le compte des armées. Cette malveillance doit être déjouée

par nos succès, sur tout lors qu'elle apprendra que le géue al

Marceau , commandant l'aile droite de notre ar née , a con
· plettement battu Clairfayt ; qn'il lui a tué 4 à 5oo hommes ,

fait beaucoup de prisºnniers , et entr'autº es son premier

aide de camp , et 7 à 8 officiers de son étet-major ; qua , d

· elle apprendra que l'aîle gauche de notre armée , aux ordres

du général Hatry, a également battu l'ennemi, et l a force à
passes la Sieg ; que cette aîle gauche est prête à passer cette

1iviere pour chasser t'ennemi et nettoyet entiercinent la rive

gauche du Rhin sur tout le front qu'occupe l'armee de

Sambre et Meuse. · · · --

| , , Voilà , mon cher , une excellente manîere d'obliger à se

A ·taire les personnes qui nous veulent du mal, et qui nous en

, ferait réellement , si elles n'etaient pas surveillées et cor,tenues :

je vous exhorte à leur apprendre ces nouvelles. Signé CoULAsc E.

· " Du 29.'A ce moment, 9 heures du soir, on accourt n o us

-

- - - » - * , v ! - • "

anncncer que Manheim vient d'être debloqué, après one affaire

rès-vive , où les Autrichiens ont été complettement battn s.
# - - | • • - ;. · · · , * º * - -

· Le ministre de la guerre au rep"ésentaut du peuple Merlin ;

- Paiis , le 7 frimaire. , .- ** * v « : • ' ! * •

Je · reçois ton biilet , mon cber Merlin , et je fne hâte d'y

répondre , en t'assºrant que rie a n'est rdus fºux que la destitu -

tion du générat l'iºh-g4u. • · · · Signé , AUxusr DgE , gr. -
- - | 4 ，

- -

-

-

1
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| MERCURE FRANÇAIS.
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: . QUINTIDI 15 FRIMAIRE, l'an quatrieme de la République.
1:1 !

j)'!

| | - º -

| | ( Dimanche 6 Décembre 1795, vieux style.)

#
-

- -

tl l - - -

, H I S T O I R E. V O Y A G E S. .

#t - -, - -

re ' VorAGE DE DEUx FRANçAIs en Allemagne , Danemarck ,

: º º Suede , Russie et Pologne , fait en 179o-1792. Cinq vo

· lumes in -8°. Prix , 6oo liv., et 65o liv. franc de port.

º A Paris, chez MARADAN, libraire, rue du Cimet éte-Sain»

. | André. ( 1795. ) - , º . -

, · · · · .S E C O N D , E X T R A I T.

# - - . : - - • -

L. description de la Suede occupe en entier le second

#r volume de ce voyage. On n'attend pas sans doute que

c nous suivions les voyageurs dans les détails nombreux

· · · auxquels ils se livrent ; nous allons nous borner aux

Principaux résultats. * \
- • - - t

La Suede et la Finlande occupent une vaste étendue

# % de pays ; cependant on ne peut y compter au-delà de

º trois millions d'habitans. La nature du sol souvent in

· culte , de nombreuses forêts , la dureté du climat dans

· les provinces septentrionales, s'opposent à la popula

tion de la Suede. • • | |

Les forces de terre s'élevent à 47.174 hommes, tant

infanterie que cavalerie , dont 14,247 hommes de régi

mens levés , et 32,927 de troupes nationales. L'esprit

des troupes suédoises est excellent. L'officier est géné

raIement brave. Le Suédois tire lentement , mais ajuste

fort bien ; il est rare que toute une troupe tire plus

• d'un coup ensemble ; on laisse à chaque homme la

· liberté de faire feu à sa fantaisie. Après cinq ou six

coups , si la troupe est exposée à une batterie ou à un
2feu supérieur , il faut la mener à la charge , sans quoi

* I'on s'exposerait à l'y voir aller sans ordre. .. . .

· Le soldat suédois est religieux, il est honnête homme,

incapable d'une bassesse ., et étranger à ces vices qui

- déshonorent le nom de soldat dans ?resqueº# l'Eu

2 ome XIX.
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rope. On ne parle que des troupes nationales : les régi

mens levés , ou de garnison , sont composés comme

par-tout. .. , • , - ， " '

Quant aux forces de mer, les voyageurs négligent de

les faire connaître. Cet oubli est sans doute involon

taire , car il leur était aisé d'en avoir le tableau. *

Le commerce de Suede est peu considérable , et

dépuis bien des années il est à son désavantage. Il con

siste en fer ( qui en est la partie la plus importante) ,

cuivre , planches, goudron , harengs , alun , etc. ; elle ,

reçoit en échange des grains , des vins , du café , du

sucre, des soies , des couleurs , etc. Le nombre des

bâtimens marchands , de toutes parts , s'éleve à 1,224.

.L'exportation est de 37,36o,875 , et l'importation de

-37, 134,876. » . • • • -

Les impôts sont multipliés , et même onéreux dans

les villes : cependant ils produisent une somme peu -

considérable : le revenu total de l'état ne s'éleve pas

au-delà de 33 millions de liv.

- Les lois sont claires , sages et précises : en matiere |

· civile , les deux parties paient chacune leurs frais ; Ie

perdant n'est jamais condamné aux dépens. Les lois !

criminelles sont humaines.Un accusé ne peut être con

amné à une peine capitale s il ne fait l'aveu de son

crime. Les criminels dignes de mort ont la tête tran
chée. : · · ** " • • - • • -- , -

Le peuple en Suède est essentiellement bon, ver

tueux , attaché à sa religion et à son souverain : il n'est

pas avide ; il gºt tcujours content de ce qu'on lui donne, |

et souvent ne demande rien pour paiement de ses

· peines. Il est sobre sur tous les points, à l'exception

de l' eau-de-vie ; cette funeste habitude commence dès

' l'enfance , et doit être regardée comme une des causes

de la dépopulation de la Suede. -

· Le sexe est généialement froid. Ce pendant il y a

· beaucoup de libertinage dans les grandes villes : Il com

•ºne° G"elquefois avant i'âge de 1 2 ans , et il est poussé

à l'excés jusqu'à 18 ou 2o : alors les jeunes personnes

deviennent sages , c'est-à-dire qu'elles n'ont plus qu'un

· aiuant , et après quelques années elles se marient fort- |

· 2 vantageusement pour l'o1 dinaire. Les hommes ne font

nulle attention à la vie antérieure. · - , , ,

Les sciences et les arts ne sont pas fort avancés en

Suede : en général on lit peu, et l'on n'y cherche pas

à s'instruire ; la noblesse sur - tout peut y passer pour
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ignorante. Il y a trois académiès à Stockholm , sans

compter celle de peinture : l'académie des sciences

fondée en 1739 ; l'académie des belles-lettres, histoire

et antiquités , et l'académie des dix c huit fondée en

: 1786 , sur le modele de l'académie française. On ne.

compte gueres à la bibiiotheque du roi que cinq cents

manuscrits et vingt mille volumes. Il s'est établi une

société patriotique qui s'occupe de matieres économi

ques. Nos voyageurs ont inséré une dissertation inté

ressanté sur l'Atlantique de Rudbeck , ouvrage célebre,

peu connu hors du monde savant. · · - '.

· Dans le précis qu'ils donnent de l'histoire de Suede

depuis Gustave Vasa , ils s'étendent fort au long sur le

regne de Gustave III , dernier roi , dont ils font un

grand éloge. C'est ici que se décelent plus ouvertement

et leurs opinions et leurs principes. Ils vantent beau

| coup la révolution de 1772 qui suffirait seule , disent-ils,

pour l'illustrer, quoiqu'elle n'ait servi qu'à accroître le

pouvoir royal. A l'affectation qu'ils mettent à rappeller

l'extrême familiarité dont a usé le roi envers eux, et à

cette expression qui leur est échappée : Nous autres gens

de cour ; il est aisé de voir que nos deux voyageurs ap- >

† à une caste connue par son dévouement,

- ' l'autorité absolue. Il n'est donc pas étonnant qu'ils

prennent un soin si particulier à justifier toutes les dé

marches de Gustave , ni qu'ils s'expriment avec si peu

de ménagement sur la révolution française , et moins

encore qu'ils blâment avec autant d'aigreur la conduite

du régent actuel qui ne partage point les opinions du

feu roi sur cette même révolution. - 2 : . . , *

Ils ont fait un chapitre particulier sur la mort de

Charles XII , dans lequel ils examinent les différentes

probabilités sur la cause de cet événement. Après avoir

réfuté l'opinion de Voltaire et celle de M. Cexe , ils

pensent que Charles XII ne fut point tué devant Fré

derieshall par le feu de l'ennemi, mais qu'il a péri sous

les coups d'un assassin. Nous laissons aux critiques à

discuter ce point d'histoire sur lequel , de l'aveu même

des voyageurs, il est difficile d'avcir des rsºs-ignºne1 »

certains. - •º

º .
- .

Deux velumes sont consacrés à la Russie. L'un contient
- - - - 4

la description des principales villes et ports , et des

· objets relatifs aux établissemens publics , à l'état des

arts et des sciences, fabriques, manufactures , arsenaux :

E 2• • • • -
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hôpitaux, banques , etc. L'autre traite du gouverne

ment, des lois, dess mœurs, du commerce et de la

# historique de get empire créé par le génie de

ierre I**. i, , , ,i . · · · · . " - -

, Si l'on s'en rappottait aux gazettes , on évaluerait à

plus de 5oo mille hommes les forces de l'empire russe,

et l'on serait très-mal instruit. Les armées de cette puis

sance n'iront jamais au-delà de 25o mille hommes,

tant à pied qu'à cheval ; c'est là le plus grand effort

qu'elle puisse faire. Les troupes irrégulieres et les ba

† de garnison ne sont point compris dans ce

Cllle - - . . ' · · · - - - -

º# a dans tous les tems cité le soldat français pour

l'impétuesité de son premier choç ; on cite encore le

soldat espagnol pour la sobriété, la patience ; l'Alle- .

mand, pour la subordination , la tranquillité, le flegme

au milieu des dangers. Le soldat russe , disent les voya

geurs, réunit toutes ces qualités ; ils en attribuent la

· cause, 1°. à l'état d'esclavage qui fait que le Russe en

naissant apprènd qu'il a un maître dont la volonté sera

toujours une loi pour lui ; 2°. à la religion. Les pay

sans russes croient pour la plupart à la prédestination ; .

3°, à l'habituds où ils sont dès l'enfance à se nourrir.

de mauvais pain et de légumes souvent cruds. Si les

vivres manquent dans le camp, on proclame un jeûne

de deux ou trois jours ordonné par le souverain : l'ar

mée s'y soumet sâns murmure puisque Dieu et le Czar le

veulent : 4°. à l'espoir du pillage qu'on ne peut jamais

empêcher, et sur-tout à la certitude où est le soldat de

trouver la mort derriere lui, s'il était tenté de manquer

à son devoir. Les officiers et bas-officiers qui sont en

grand nombre sont derriere les rangs, et n'ent d'autre

eccupation dans un jour d action , que d'empêcher le

soldat de reculer , ou de le tuer s'il est sourd à leurs

ordres. - - · · · · · · ·

· Les voyageurs citent une anecdote qui prouve jusqu'à

quél point le soldat russe est soumis à l'obéissance et à .

la disciplies- * le 22 septembre 1777 , il y eut à Péters

bourg une inondation subite, ſort considérable : l'imr,

pératrice voyant de son balcon que l'eau gagnait la

sentinelle placée devant le palais , lui cria de se retirer

en dedans ; elle n'en voulut rien faire : la souveraine ,

lui demanda s il la connaissait : le soldat répondit qu'oui,

qu'elle était l'impératrice , mais que son caporal seul .

pouvait le relever. L'eau gaguait toujours, et la senti

- -

· · - '
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nelle en avait jusqu'à mi-jambe : l'impératrice lui en

voya plusieurs adjudans : tout fut inutile : il fallut aller

chercher le caporal, qu'on trouva juché à six pieds de

terre dans le corps-de-garde, et qui fut obligé de venir

presqu'à la nage relever son soldat, qui n'ayant plus
que la tête et les épaules hors de l'eau allait se noyer

tranquillement, malgré l'ordre formel et répété de sa

souveraine. Une sentinelle française ou suédoise aurait

obéi sans attendre son caporal, et aurait cru faire son

devoir , comme le Russe a cru faire le sien. » , -

Cependant ces qualités si fort vantées dans le soldat

russe par nos voyageurs, que sont - elles autre chose

que des êtres passifs et des automates qui reçoivent ou

donnent la mort comme on fait un exercice. Tant que.

la valeur ne s'épuise pas dans le caractere national, dans

l'estime de soi-même et dans le sentiment de sa liberté,

· elle est privée de son aiguillon le plus pressant. Ce qui

le prouve, c'est que les voyageurs conviennent que les

Suédois ont presque toujours battu les Russes , même

en nombre inférieur. Aussi les officiers russes, qui n'ent

ni les préjugés superstitieux du soldat, ni les habitudes

de la servitude, sont ils très-mauvais,de l'aveu des deux

voyageurs. Rarement les voit - on à la tête de leurs

· troupes , et en plusieurs occasions les compagnies ont

marché à l'ennemi sans eux, notamment à Ismaïl.

Quant a la cavalerie russe elle est détestable : les

Cosaques seuls sont une excellente troupe légere,

mais la cavalerie pesante est très-mal m'ontée, et ne sait

aucune manœuvre. Un régiment qui voudrait changer

occuperait en un instant toute la plaine.' Les Cosaques

sont les seuls en état de faire une réconnaissance ; elfes

sont inconnues dans les armées russes : aussi ont elles

été surprises plusieurs fois en totalité ou en partie.

La marine russe , suivant les deux voyageurs, est en

core dans l enfance, si on la compare à celle des An

glais. à la nôtre depuis 1777 jusqu'en 1789 , même à

, celle des Danois. Elle paraît formidable par le nombre

de vaisseaux de toute grandeur, et le serait en effet si,

les Russes n'étaient pas reculés dans cette partie, comme

ils le sont dans beaucoup d'autres. Le courage ne suffit

as sur mer : les Anglais nous le prouvent depuis

deux ans ; car si nous leur avons prouvé que sur terre

nous en avions au moins autant qu'eux, ils nous dé

montrent à leur tour que sur'mer ils en savent davan°

- sage. . - . ' • 4 * , - • • • .. . . -- > - 1$ 3 | | -- ,
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| .. L'état de la marine en 1791 comprenait 5o vaisseaux

de ligne et 26 frégates. . - ' .

: L'étendue de l'empire russe est prodigieuse : elle com

· prend environ la septieme partie des terres connues du

, globe ( et non la cinquieme comme le prétend M. Lé

| vêque ). La Russie serait trop vaste pour être régie par

· : les mêmes lois, si le défaut de population ne la faisait

rentrer dans la classe commune des empires aussi peu

plés , mais moins étendus. S'il était possible qu'un jour

: cet immense pays nourrisse Ul fº 6 In dSSC d'hommes , pro

, portionnée au terrein qu'il occupe, il se diviserait bien

u tôt.Les† pensent qu'il est de l'intérêt dc la

- Russie de diminuer ses possessions , en augmentant sa

s population , et sur-tout de renoncer à de vaines con

quêtes, Selon eux, la population ne s'éleve qu'à 2 1 mil

, lions d'ames. | | | | | -- -

• Le gouvernement de Russie est purement despotique :

· il l est autant que les états de l Orient , et la Russie

- est beaucoup plutôt un empire asiatique qu'européen.

· La volonté du souverain est la loi suprême ; le peuple

- açcoutumé au joug change de maître sans s'en apperce

r ， voir; c'est ce qui rend les révolutions si faciles. Depuis

· · · Pierre Iº. les gardes ont placé sur le trône trois impé

· ratrices qui n'y étaient pas appellées. Cependant au

centre de cet état despotique , rien de plus libre que

Moskou, du moins quant aux seigneurs. Le pcuple ne

participe pcint à cette liberté ; mais ce n'est pas le des

otisme du souve tain qu il ne connaît pas qui l'écrase ,

, c est celui des nobics : et voilà ce qui constitue le vice

, affreux du gouvernement. Les européens russes réu

et c'est encore une des causes de cette vénération pro

fonde des Russes pour leur souverain ; ils le regardent

comme l'image de Dicu sur la terre.

La peine de mort n'existe plus en Russie que pour .

, les crimes de haute trahison. Cette suppression a donné

aux lois pénales une apparence d'humanité que l'on a

ueaucoup trop vantée, Ce que les voyageurs disent de

, l'exil en Sybérie , et sui-tout du supplice de knout ,

, doit suffire pour en convaincre, On peut en juger par

le récit qu'ils font d'une exécution de ce genre dont
-

ils ont été témoins. . • · • - -

On est venu prendre le criniinel à l'hôtel de la polic e,

vers les dix heures : on l'a couché sur un traîneau ; il

était escorté par une cinquantaine d'hommes des troupes

, nissent au pouvoir temporel la puissance ecclésiastiquc ,
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de la police , armés de fusils sans bayonnettes , et de

· six Cosaques à cheval, le sabre au côté. armés de leur

lance , tenant à la main un petit fouet : il y avait en

core plusieurs hommes de la police avec des bâtons ;

un seul officier à cheval : arrivé au lieu du supplice ,

place de Neuski , le criminel , qui l'avait déja enduré

deux fois , s'cst disposé de lui-même à le subir de nou

veau ; il a ôté sa chemise , s'est passé une courroie

autour du cou , et s'est placé dans la posture qu'il con

naissait déja , et que voici : on attache avec une cour

roie les pieds du patient contre une piece de bois qui

est échancrée par le haut , de maniere à y pouvoir em

boiter le cou et les bras. Autour du cou passe une

courroie qui attache en même tems les bras ensemble ,

un peu au-dessus des poignets : elle aboutit à un an

neau de fer qui est au bas de la piece de bois , et

sorrespond à celui qui est de l'autre côté, où sont atta

chés les pieds : dans cette posture l homme tend forcé

ment le dos, et ne peut remuer. Ces apprêts finis, on a fait

lecture de la sentence, pendant la quelle tout le monde

a ôté son chapeau ( on peut voir dans M. Coxe , ia des

cription du fouet appellé knout : elle est exacte ). Le

| --"-----

-

-

"bourreau s'est mis en veste, s'est éloigné du patient

- d'environ six pieds, et a commencé ses fonctions sans ,

, jamais quitter sa place, quoique plusieurs voyageurs le

fassent avancer et reculer continuellement : entre chaque

coup il y a toujours eu une intervalle de plus de six

secondes, et tous les dix ou quinze coups on a changé

la mêche du fouet , que le sang et l humidité de la terre

rendaient trop molle : on avait cependant pris la pré

· caution d'étendre une natte à l'endroit où l' extrémité

du fouet touchait la terre , pour qu'elle conservât plus

| | long-tems sa dureté et son élasticité. Lcs premiers coups

ont fait jetter quelques cris au patient , après quoi on

n'a rien entendu. Au bout d'une heure et demie , pen

dant lequel tems le criminel avait reçu 37o coups, on

a cessé : l'ordre a été signifié par un officier de police

qui se promenait autour du criminel : pendant l'exé

: cution il a détaché à plusieurs reprises un bas officier

· pour lui parler ; il nous a semblé qu'il n'avait jamais

répondu : nous avons su ensuite qu'on lui demandait

· s'il était repentant. Le criminel étant détaché , le valet

du bourreau a pris ce malheureux par les cheveux, et eu

même tcrns le bourreau lui a appliqué sur le front une

machine garnie de pointes de fer, qu'il a fait entrer

-

E 4
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en frappant quelques coups de la paume de la main sur

le manche de cet instrument : cela fait, il a pris de la

oudre à canon , et en a frotté avec force la partie raar

quée : il a répété la même opération sur les deux joues,

ensuite il lui a enfoncé dans les narines une tenaille

tranchante et pointue , et les a ainsi déchirées en deux.

Malgré cette terrible exécution, le criminel se tenait

encore debout sans aide : on lui a remis sa chemise ,

'on l'a couché dans le traîneau qui l avait amené , et

on l'a reconduit, couvert, dans les prisons de la police.

Il n'est mort que neuf jours après, la gangrene s étant

mise dans ses plaies , faute de secours : nous le tenons

d un homme , qui a visité les prisons dans ce tems là,

# l'a vu, la veille de sa mort , couché sur un lit

e bois nud, vêtu seulement de la ceinture en bas ;

ayant le dos à découvert , ses plaies envenimées faute

de pansement : le criminel dit même à celui de

qui nous tenons ces détails, que si on le saignait , il

en reviendrait. Le geolier , interrogé là-dessus, répondit

qu'il était défendu de lui donner aucun secours. Ce

n'est donc pas à tort que nous taxons d'inhumanité ,

de barbarie , cette loi qui supprime la pcine de mort ,

our livrer un malheureux à un supplice horrible, et

e faire mourir mille fois :

La maniere dont on faisait la police pendant cette

exécution est trop singuliere pour n'en pas faire mention :

du moment que la foule pressait un peu trop le cercle

autour du patient , des gens armés de bâtons, frappaient

sur tout le monde indistictement. Les Cosaques frap

paient aussi avec leurs fouets, sans distinction, sur tout

ce qui se trouvait à leur portée : ils poussaient

leurs petits chevaux avec une adresse singuliere , vers

es endroits où la presse était la plus forte. Nous ne .

concevons pas comment il n'est pas arrivé d'accidens,

eu comment personne n'a été tenté de témoigner son

· mécontentement. Il faut être bien sûr d'un peuple pour

en agir ainsi avec lui. Nous n'avons remarqué sur les

visages que deux sentimens bien prononcés : dans le

plus grand nombre , une espece de gaieté qui tenait

peut-être à ce qu'ils regardaient ce qui se passait,comme

un spectacle auquel ils n'étaient pas fâchés d assister.

Dans le reste, une indifférence, une apathie , également

éloignées de l'effroi et de la pitié,

t La suite au prochain numéro. )
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T U R Q U I E.

De Constantinople , le 25 septembre.

L. croisiere du capitan-pacha dans les eaux de l'Archipel

n'a pas eu un succès merveilleux , pûisqu'il n'en a ramené

ici qu'une seule prise malthaise, et que sans doute les cor

saires de la religion vont intercepter de plus belle la naviga

tion , qui seule peut assurer parfaitement les subsistances de

cette capitale. Mais , d'un autre côté, on espere que le re

tour de cet amiral servira à comprimer la jalousie haineuse

qui souleve les janissaires contre les nouvelles troupes de la

Porte , et qui a donné déja tant d ombrage à uotre repos et

à notre tranquillité. -

La peste continue ses ravages ; il est probable que la rareté

des vivres et leur mauvaise qualité contribuent beaucoup à

donne r plus de force à ce fleau destructeur. - Le baron de

Heilps ch , chargé des affaires de Danemarck, et le drogman

de la mission d'Espagne , de même que d'zutres membres du

eorps diplomatique, ont quitte le séjour de Bujukdéré , oà

le charbon pestilentiel a fait périr plusieurs de leurs gens.

Deux bâtimens suédois arrivés ici ont été achetés par le

gouvernement. La Porte , à ce que l'on dit, veut s'en servir

pour bàtimens de transport , et en faire construire d'autres

sur le même modele.

A L L E M A G N E, -

Be Francfort-sur-le-Mein , le 2o JNovembres

Les Impériaux continuent de faire de grands efforts coutre

les Républicains , et le succès couronne l'intrepidité ave«

la quelle ils se présentent journellement aux combats. On en

trouvera la preuve dans les rapports officiels qui vont suivre,

si toute fois l'on pcut se persuader sans hésitation que la vérite

y est parfaitement respectée , et que l'exagération n'y entre

pour r1en,

Bulletin officiel des opérations de l'armée impériale et royale aux

ordres du comte de Clairfayt. - Frankental, le 15 novembre.

tº Le 11 , le général ennemi Marceau, avec l'avant-garde
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du général Jourdan, attaqua les avant - postes du lieutenant

général baron de Bruglach, sur la Nahe en avant de Kreutz

mach . et les réplia sur la rive droite de cette riviere. Le

maréchal de Clerfayt détacha aussi-tôt le ſhingrave de Salm,

générat-major du cercle de Franconie , qui, parti du camp

de Barthenheim , vola à Kreutznach , emporta cette ville à la

bayonnette, prit un canon à l'ennemi qui fut repoussé vers

le point d'où il était venu, et prit poste de nouveau sur les

hauteurs de l'autre côté de la Nahe. La conduite intelligente
et courageuse du rhingrave dans cette occasion l'a rendu

digne des graces de sa majesté l'empereur. — Le géneral

major prince de Hohenlohe fut également attaqué à Strom

berg et 1e cule jusqu'à Bingen , mais les dragons de Waideck

ayant taillé en pieces près de 4oo ennemis , ceux - ci se re

plit rent et furent poursuivis dans leur retraite par le prince

de Hohenlohe, qui leur prit aussi une piece de canon.

» Le 12, l'ennemi, avec beaucoup de troupes et 3o bouches

à feu , attaqua Frankenthal si impétueusement, qu'il penétra

dans la ville avant qu'il fût possible de porter le moindre
secours à la garnison. Le capitaine Pletzger , du régiment de

, Mack, dès qu'il en eut avis , et sans attendre aucun ordre,

fondit avec son escadron sur l'infanterie ennemie , qui s'était

déja portée en avant de la ville : l'attaque qu'il fit avec une

résolution au-dessus de tout éloge, donna aux grenadiers de

Weideufeld le tems de se rendre maîtres de la porte. L'eu

nemi fut contraint à prendre la fuite et à mettre bas les armes.

Les hussards de Wurmser et les chevaux légers de Lobkowitz

1'ayant aussi chargé avec succès , sa perte fut d'euvi, on 15oo

hommes , parmi lesquels se trouvent un colonel , un adju

dant-général, p'usic urs officiers et 3oo soldats faits prison

niers. — Le major Williams s'offrit à rompre le pont de

Manheim : il s'y poi ta avec trois pontons et quelques volon

taires : il en arracha qninze pontons qu'il amena à VVorms.

L'ennemi resta stupéfait de la hardiesse de cette cntreprise ;

et comme il se mir incontinent à la reconstruction de son

pont, le major Williams retourna aussi sur-le-champ à la

charge et eut le même succès. » -

Du 16. .. Anssi-tôt qu'on fut informé de l'heureuse issne

du combat de Kreutznach , et de la retraite de Jour dan, que

l'échec donné à Pichegru le 1 o concour•t encore a déter

miner, il n'y ent plus de raison de craindre pour la droite

de l'armée, et le maréchal résolut d'attaquer celle de l'en

nemi dans la nouvelle position prise par elle depuis Oggers

heim, le long du canal de Frankenthal .. jusqu'à Durkheim.

Le feld maréchal-lieutenant Latour fut chargé d'emporter les

villages d'Oppan et de Frisenheim , la villc d'©ggersheim , et

les villages de Flammersheim et d'Elipsteiu ; il s'en acquitta
- •

º -
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parfaitement , chassa l'ennemi de tous ees postes, et lui en

Ieva six pieces de canon. — Une seconde colonne devait

attaquer Lamsheim , et une troisieme Weisenheim , tandis

que la gauche de l'ennemi serait menacée par un mouve

ment du côté de Durkheim. — Les débouchés sur tous ces

points d'attaque étaient excessivement peu praticables : outre

des marais , des canaux , des rnisseaux et des fossés à passer

ou à franchir , ils étaient dominés par les batteries de l'en

· nemi. Néanmoins l'entreprise réussi , en dépit de la plus

vigoureuse résistance : et nous aurions remporté une victoire

encore plus éclatante, si les obstacles qui se trouvaient entre

l'ennemi et nous n'eussent pas été si insurmontables. Au

reste , les suites ont été les mêmes relativement au but que

nous nons y proposions. Le général Latonr trouva dans

Oggersheim un dépôt considérable de munitions ; et dès que

· la ville fut en notre pouvoir, ainsi que Friesenheim , un gros

détachement fut envoyé vers le fort du Rhin qui se trouva

CV a Cll e . -

» , Les deux bataillons wallons de Murray et de Beaulieu,

' avec une division de Lascy, ont attaqué de vive force, sous

les ordres du général-major comte Ballie, la petite ville de

Lamsheim , entourée d'un mur et d'un fossé , et munie de

- retranchemens. Aprés l'avoir emportée , et malgré le feu

violent de son artillerie , l'ennemi a été poursuivi ; mais le

bataillon de Beaulieu , qui s'y est signalé par son extraor

dii.aire bravoure, y a fait une perte considérable. L'artillerie

- impé1iale et royale , aux ordres du général comte de Kol

lowrath et du major Schulay , a fait à cette occasion tout

* ce qu'il est possible d'attendre d'un corps aussi exeellent.

» Ainsi de busqué de sa position , le général Pichegru ,

dans la nuit , s'est replié derriere le Rehbach. Il était d'au

| tant plus inutile de songer à le poursuivre , que , pendant

tout le combat , la cavalerie n'avait pu parvenir à charger.

L'armée a campé sur le champ de bataille , et aujourd'hui

eile est sur la hauteur de Mundenheim du côté de Dnrk

heim , ayant ses avant-postes dans la grande proximité du

Rehbach. -

· · · , La perte de l'ennemi est des plns considérables ; et nous,

de notre côté , dans une canonnade de dix heures, et dans

· les assauts que nous avons livrés , nous avons eu un grand

nombre de morts et de blessés. -

» L'ennemi voulait, cette nuit, amener vers la rive droite

' son pont de bateaux de Manheim ; mais il s'est détaché et

rompu par accident , et est venu se mettre en notre puis

sance près de Sandhofen. , , - - -

- * • - • º - ， - . « •

• - - º -- ' • '• # De Carlsruh , le 18 novembre. Hier , toute la journée , mais

principalement sur le midi , une canonnade terrible s'est fait

(
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entendre sans interruption : elle ne permettait que rarement

de distinguer , au milieu de son graud bruit , celui d'une

· mousquetterie servie et soutenue avec vivacité. Le fracas venait

#de la région de Germersheim , et l'on est forcé à croire qu'une

vig°areuse attaqus s'y e,t fai e contre l'armée de Pichegru.

· a, oq S u 1 s s E. De Basle , le 23 novembrs.

Le prince de Gavre, grant maître de la maison de l'archidue

Charles , arriya ici avant hier , chargé de recevoir la hile de

Louis XVI. Cette princesse est actuellement à Betfºrt, et les

personnages contre lesquels elle doit être échangee sont à

Fribourg en Brisgaw. On est dans l'idée que l'échange se

fera sans aucune cérémonie à la frontiere d'Allemagne.

• Il se prépare dans notre voisinage beaucoup de fascines

qui annoncent une entreprise d'importance ; Conde , avec

7ooo émigrés, est toujours à Mulheim, à cinq lieues d'ici.

Les Autrichiens , qui regardent ces gens là comue indisci

plinables , veulent les incorporer par compagnies dans des

régimens impériaux qui leur donneront de bonnes leçons de

subordination et d'ordre , ou bien ils les laisseront tenter

seuls la fortune. Hier, il courait un bruit qui disait les lignes

de Germersheim forcées,mais après un sacrifice de 5ooo hommes

fait par les Autrichiens à cet objet. .

P. S. La ſille de Louis XVI est attendue içi pour demain ;

elle dessendre à l'auberge de la Cigogne , où un quat tier

· est commandé et préparé pour elie. On pense qu'elle passera au .

meins 94 heures dans nos murs. - L'on attend des nou

velles de Manhcien , et l'impatience est grande à ce snjet.

Il se fait des paris que la place est encore an pouvoir des

Frangais, ,s et -

# | 1 T A L I E.

De Livoarne , le g nºvembrs. Nous essuyâmes, dans la jonr

née du 3 , on ouragan dont la violer ce extrême aurait fait

périr beaucoup de bâtimens, si le cou, age de nos mariniers

n'eût bravé tous les dangers , et po1té par-tont les se cours

les plus prompts et les plus effiea ce s. Qjiato1ze de ces bâti

mens qui étaient à l'ancre avaient été je tes à terre ; un gros

navire anglais avait éprouvé le même sort ; nos braves su1ent

arracher tout ceia à une perte qui paraissait certaine.

L'amiral Hotham a remis à l'ami1al Parke, le commande

»nent de la flotte anglaise de la Méditerranée. Cet amiral

Parker est arrivé depuis peu d'Angle1erre , d'où il a amené

six vaisseaux de ligne , pour renforcer la flotte dont ii a le

commandement ad interim , et qui demain fera voile de ee

port. Les trois navires napolitains mettront en mer en même

, tems ; mais se sera pour s'en retourner à Naples, où ils es

· eorteroat tons les navires de leur nation qui sout par isi.
4



|
: On ne peut pas dire que les ti oubles du royaume de Sar

daigne soient absolument appaisés , puisqu'il y a encore

quelqne bruit sou d qui trahit l'agitation de certains individus.

dévores d'inquiétude ; cependant on voit que les esprits y

tendent généralement vers une réconciliation , qni poutra né

pas être fort éloignée. - - - - '

/ Nos négocians qui, en leur qualité d'assureurs d'une grande

partie de la flotte marchande des Anglais dans la Méditer

ranée , prenaient tout naturellement un intérêt fort vif au

sort de cette flotte, n'avaient pas appris sans grande et dou

loureuse émotion, que les Français i'avaient rencontrée, atta

quée , prise ou détruite. Les premieres nouvelles disaient

cela de l'événement ; mais elles se sont trouvées exagérées :

les lettres reçnes postérieurement ont réduit à 38 voiſes mar

chandes et au vaisseau de ligne , le Censeur, la capture faite

par les six vaisseaux de ligne et les six frégates qui compo

saient l'escadre française. Il faut toutefois observer , qu'in•

dépendamment de cet avantage remporté par l'escadre , di

vers corsaires français ont encore pris sur le commerce an

glais 17 bâtimens, chargés de morue pour les différens ports

d'Italie. Cela y a rendu la morue fort rare et fort chere.

Les Anglais ont formé à l'isle de Corse trois bataillons

nationaux à haute paye ; les places d'officiers y ont été don

nées à des personnes de distinction. On prétend que, de -

puis le départ de Paoli, qui , comme on sait, a été appelé

à Londres, tout est parfaitement tranquille dans le pays qu'il

» quitté , et que sans doute il ne reverra plus. " | | |

: Les lettres de Madrid disaient, il y a quelque tems , que

les émigrés français , tant ecclésiastiques que laïcs, se mu- '

nissaient de passe-ports, et allaicnt s'embarquer au Férol et

à la Corogne , pour passer en Bretagne, L'on nous écrit de

Cadix que !ons les régimens d'émigrés sont supprimés , et

e les individus ont la faculté de prendre service, s'ils le

veulent , dans les Gardes-Wallonnes. Ou ajoute à cela que

# vaisseaux espagnols doivent partir avant peu , avec

ix-sept vaisseaux français , pour l'ile de Saint-Domiague. .

De Gènes, le 12 novembre. Depuis plusieurs jours, le lieu

tenant colonel Tanferer, du Corps-franc , était ici avec bon

nombre de Français a ses ordres. Dans la nuit du 1o , il marcha

avec son monde à Voltrée , à 1o milles de Gênes, , où les

Autrichiens avaient des magasins, dont il s'empara après avoir

fait prisonniers 14 hommes qni en avaient la garde. Avec les

magasins, il enleva deux caisses où s'est trouvée , en numé

raire métallique , une somme de plus de 2oo,ooo liv. Hier,

ces Français mirent à terre deux pieces d'artillerie et des muni

tions, avec lesquelles ils retournerent prendre poste sur denx

hanteurs d'où ils pourront incommoder les Autrichiens ; mais

en mëme-tems , et pour plus grandt sûreté, lls font trans
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porter en ville tont ce qui est tombé en lenr pouvoir. D'nn

autre côté, ils ont grand soin de se fortifier de leur mieux

sur les points qu'ils occupent, et l'on dit que de la rivie1e

il va arriver diverses tartanes avec des troupes de débarque

ment destinées à renforcer le lieutenant-colonel Tanferer.

#

| Ce matin , le même détachement doit avoir encore cnlevé

d'autres magasins autrichiens , ainsi que celui à sel que le

roi de Sardaigne avait à Saint Pierre-d'Arena. -

On écrit de Vintimille que les Français fortifient cxtraor

dinairement le littoral d'Albenga, et nous apprenons de Nice

† 32 tartanes en sont parties pour Albenga, où elles portent

es munitions de toute espect. - - • !

A la requisision du représentant français , notre commis

saire-général à Saint-Rcmo a rendu une proclamation portant :

Que les communautés accorderont aux officiers français tontes

les bêtes de somme qu'ils leur demanderont. Les provisions

ne manquent nullement aux Français , mais bien les moyens

de les transportcr d'un lieu à un autre. Ils paient très-grassement

les propriétaires et les conducteurs des bêtes de somine qui

leur sont fournies. - - •

· A N G LET E R R E. De Londres, le 22 Novembre 1795- |
- -

*,

P R O C L A M A T I 69 N • .

« : Georges , roi. Comme, le 29°. jour de ce mois d'oc

tobre , plusieurs personnes qui s'étaient assemblées séditieu

sement, et se tenaient en divers endroits de notre ville de

Westminster , se sont rendues coupables d'excès téméraires

et souverainement crimiuels coutre la paix publique , au grand

péril de notre personne royale , et dans la vue d'intercepter

notre arrivée au parlenent ou d'en interrompre le retour ;

nous ordonnons par la présente, de l'avis de notre conseil

intime , et en conséquence de l'adresse des deux chambres

du parlement , à tous les magistrats et à tous nos autres chers

sujets , de se donner toutes les peines possibles à l'effet de

découvrir les auteurs , fauteurs et complices de ces excès ,

et de les mettrc en détention , pour qu'il soit procédé contr'eux

conformément à la loi. Nous prounettons à la personne ou

aux personnes ( à l'exception de celles qui auraient commis

des actes par lesquels notre personne a été immédiatemeut

exposée au danger) qui donneront des renseiguemens suffi

sans pour faire mettre eu état d arrestation , et punir avec

justice l'un ou l'autre des auteurs , fauteurs et complices ,

une récompense de 1ooo liv. sterling , etc. -

Extrait du bill relatif aux moyens de garantir la personne du roi

et le gouvernement de toutes entreprises et manauvres séditie».es

- et de trahison. -

-

- « Quiconque dans le délai de se rendrait sou
-

-

，
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pable de manœuvres qui tendraient à mettre en danger ou

à menacer la vie du roi ou sa liberté , à susciter contre lui

des germes de guerre interne ou externe, qui provoquerait

à l'envahissement de l'Angleterre par l'étranger , qui , par

des discours imprimés ou manuscrits , des declamations ou

des propos, ou des conseils perfides, manifestés d'une maniere

plus ou moins prononcée , ferait décéler chez lui de sem

blables intentions , serait poursuivi comme traître à la patrie

et puni de mo t comme pour crime de haute trahison.

» Tout individu ou tous individus qui , dans cette partie

de la Grande-Bretagne qu'on appelle Angleterre , et dans le

de lai de pendant la vie de sa majesté et jusqu à la

fin de la cession du parlement qui aurait lieu à la suite d'une

mutation dans la couronne, donnerait à entendre , publie

rait , mettrait en usage ou exprimerait dans les intentions

perfides , par la voie de la plume , de la presse, de la tri

bune , ou de toute autre manifestation sensible , aucun mot ,

aucune sentence , chose ou choses qui tendissent à exciter

dans le peuple la haine ou l'indifférence à l'égard de la per

\ sonne de sa majesté , de ses hoirs ou successeurs du gou

vernements existant , ou de la constitution du royaume , et

en serait convaincu , serait puni de la peine affligée aux pertur

· bateurs de l'ordre public , et en cas de récidive , banni pour

sept ans. - - | - ,

» Les délits ci-dessus mentionnés , autres néanmoins que

ceux de haute trahison, ne pourront être poursuivis que par

ordre exprès de sa majesté ou de son couseil privé , adressé

au procureur-général ; il ne sera point infligé de peine si la

poursuite n'a lieu dans le mois , et le jugement aux assises

qui suivront , etc ; deux témoins. dignes de foi , confrontés
avec l'accusé , suffiront pour l'accusation , etc. •*

» Il n'est point dérogé par cet acte à la juste et ancienne
liberté qu'à tout membre des deux chambres du parlement,

d'exprimer son opinion lors des débats qui y ont lieu rela

tivemcnt aux changemens et modifications de lois anciennes

ou nouvelles , ou aux réformes d'état ; ils en jouiront comme
auparavant. » • J • , .

| Ce bill a fait , pendant plusieurs séances , la matiere de

· longs débats dans la chambre des pairs ; quelques-uns , en

petit nombre , l'ont combattu avec vivacité ; mais la majo

rité , habituée à regarder l'extension de la prérogative royale

, comme une chose avantageuse , a crû devoir consentir à l'ajoure

nement et l'impression de ce bill. . -

* - * - * º * -

Errata. C'était la proclamation du roi que nous annon

cions dans le numéro 14, et que nous n'avions pu donner

faute de place. -- , -

*. - - -- ' - ' • •

， "
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* , i G o R P s L É G I s L AT I F.

C e,N s E 1 L D E s C 1 N q - e E N T s.

·
Présidence de Chenier.

Séance de sextidi, 6 Frimaire.

A l'ouverture de la séance, chaque membre tire d'une urne

le numéro qui doit déterminer sa place dans la salle.

· Un membre observe qne ceux à qui les places des extrémi

tés sont échues ne pourront entendre l'orateur. Il demande le

retrécissement de la salle, et que provisoirement ils aient la

faculté de se rappro cher du bureau. ( Adopté. ) -

- Fermont, au nom de la commisssion des finanees , déclare

qu'il est important de fournir au gouvernement les ressources

suffisantes pour pousser la guerre avec vigueur. Il soumet à la

délibération un projet de résolution que le conseil adopte dans

les termes suivans, après avoir déclaré l'urgence.

, 1°. Le Directoire exécutif est chargé de faire vendre le mo

bilier de la Répnblique , et d'en faire verser le montant à la

trésorerie nationale. Ne seront pas compris dans cette dispo

sition les effets nécessaires au service de la guerre, de la ma

rine, ou aux services publics, déterminés par la constitution

et les lois. - - " - - · · ·

2°. Tous immeubles, autres que les fonds appartenans à la

République, seront cédulés, et après la distrat tion des deux

milliards consacrés au retirement des assignats et aux défen

seurs de la patrie, le surplus des cédules sera versé à la tréso

rerie nationale. - -

3°. Le Directoire ponrra faire vendre tout ou partie des

eoupes extraordinaires des forêts nationales et engager le re

venu desdites forêts pour sûreté des avances dé fonds ou cré

dits qui seront faits au trésor public. Les exploitations se feront

par assignations : les lois sur l'aménagement et la conservation

des forêts seront ponctueliement exécutées.

4°. Le Directoire provoquera et recevra les propositions dès

sociétés de banque de commerce qui pourront aider de leurs

fonds tc trésor publie, et il est autorisé à traiter avec elles et à

engager une partie des cédules excédant les deux milliards en

réserve. " . -

p# L'organe de la commission formée pour faire un rapport snr

uue qaestion du Directoire exécutif, présente le projet de

- - résolution

-
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résolution suivant, que le conseii adopte, après avoir déclaré

l'urgence. -

« « La fixation en assignats, à défaut de grains , de l'équiva

lent tant de la contribution fonciere en nature que de la portion

due au proprietaire, sera faite sur le prix moyen des achats faits

par les agens et ， u nom du gouvernement , en fructidor et en

ve L dé miaire , combiné avec celui des mercuriales dans les dé

^ parte me ns pendant ces deux mois. Il est dérogé à cet égard à la

· loi du 2 th r nidor. Le Directoire exécutif prendra les mesures

nécessaires pour rétablir le terme Inoyen. Le résultat de ses

, opérations sera iuiprimé et affiché. »

C o N s E 1 L D E s A N C 1 E N s.

Présidence de Tronch et.

Le conseil reçoit communication d'une résolution qui annulle

un arrêté iu coinité de salut public du 1o brumaire , an III. Cet

' arrêté adjuge au citoyen Fabre , chimiste, le mobilier de
la maison dépendante de la terre , de Chezy. - -

Coren Fustier obse1ve que le domaine de Chezy a été vendu

' par deux décrets succe»sifs , au citoyen Fabre , qui en a payé le

· , prix suivant une estimation rigoureuse par ex perts. Ce citoyen

s'engageait à établir sur ce domaine une grande nitriere, et à ins

· truire vingt enfaus des défenseurs de la patrie, de son procédé

pour la fab1ication du nitre. Il avait tout préparé pour cette

entreprise , lorsqu'un administrateur du district dans l'arron

dissement du que l est située l # tcrre de Chezy , denonça la

vente comimc frauduleuse , et fit suspendre ainsi tous les travaux

du citoyen Fabre. Cet administrateur a été nommé député, .

et c'est lui qui provoqua hier, au conseil des Cinq cents ,

la résolution sur la quelle il s'agit de pronoucer. ;

Coren Fustier , qui a eu occasion de connaître tous les

détails de cette affaire , parce qu'clle occupa long-tems le *

comité des finances dont il était membre , pense que le con

seil ne peut déposséder un homme qui a acquis dans toutes

les formes. Il demande en conséquence le rcjet de la réso

lution. " " - - • N- -

, On demande de toutes parts que la résolution soit mise
aux voix. - - •

| La cuée s'y oppose ; il s'écrie que le conseil ne connaît

ni les arrêtés , ni les décrcts qui ont mis le citoyen Fabre

en possession de la terre de Chezy. Il demande qu'il soit

nommé une commission pour examiner l'affaire. $ !

· On répond à Lacuée qu'il ne s'agit pas de prononcer sur

le fond, puisque le conseil des Cinq-cents doit prendre une

résolution ultérieure, d'après le rapport d'une commission ;

mais qu'il s'agit de casser un arrêté qui a rendu le, citoyen
Tome XIX.

-

)
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Fabre propriétaire d'un mobilier précieux , an mépris de la

loi qui a sequestré le mobilier et en a suspendu la vente.

Le conseil passe à l'ordre du jour. .
Un messager d'état apporte trois résolntiens prises hier

par le conseil des Ciui-cents. Un secretaire donne lecture

' de la p1emiere de ces résolutions qui forment le nouveau

plan de finances. -

-

-
|

, Un membre demande que l'urgence soit reconnue.

Le conseil 1e connait l'urge n cc. - - , *

,
- - -

- - - -

, On réclam e l'sjournement de la iiscussion.

-

-

Plusieurs sont d'avis qu'il faut entendie la lecture des trois

résolutions avant de prononcer l'ajourne unent. -

On donne cette lecture , et sur ci : que résolution , le conseil

reconnaît l'urgence , prononce l ajour acment , et ordonne

l'impression. - ' • - - -

Goupilleau ( de Fontenai ) demande qu'une commission de

cinq membres soit nommée pour examiner ce nouveau systême

de finances , et en faire le rapport le lendemain de la dis

tribution. - - -

Un membre observe que le conseil ne peut pas assigner

un terme fxe pour ce 1apport, le conseil des Cinq-cents

s'occupant aujourd'hui de prendre une quatrieme résolution

qui doit completter le systêne, et qu'il fandra que la coInmis

sion proposée examine et compare avec les trois autres , afin

de porter un jugement sur l'ensemble. -

Le conseil décrete qu'il sera nommé , sur la présentation du

bureau , une commission de cinq memtres, pour faire un rap
port sur le nouveau pian. •. - * -

Le bureau propose et le conseil nomme pour former cette

e« m mission , les citoyens Lebrnn , Cochon, Le coulteux-de

| Canteleu , Lafond-Ladebat et Vernier. -

•

* " , - ^

- C o N s E 1 L D E s C 1 N Q - c E N T s.

Séance de septidi,-7 Frimaire. -

Beffroy fait adopter une résolution en ces termes : La fixa

tion en assºguats, à de faut de g ains , de l'éqnivalent de la con.

tribºtion en nature, sera faite sur le prix moyen des grains dans

lº ， achats faits par le gouvernement pemdant les mois de truc

tid 1 et de vendémiaire, coumbiné avec le prix des mercuriales

peu dant «es deux mois. - -,

Après avoir fait abolir la taxe de guerre , établie par la Con

vention nationale, Giraud, rapporteur de la commission des

finances, a proposé d'en établir une nouvelle qui portera le

même nom , mais dont les bâses et les proportions doivent

être en harmonie avec le nouvean systême.

On a combattn la rédaction de ce proj:t que la commission

examinera de nouveau.

-

-

-

- -

|
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| - · Fermond demande que la commission des cinq , chargée ,

•

•

( ss ) ..

de reviser la loi du 12 floréal sur les droits successifs des

parens d'émigrés , s'occupe aussi des moyens de faire obtenir

la radiation définitive de la liste des émigrés, aux citoyens

· qui se sont pourvus dans les tems prescrits. - ，

' Cette motion est adoptée. ,

Treilhard , au nom de la commission chargée de présenter

un rspport sur le mode de 1 emplace me nt des fonctionuaires

publies , rend compte de son travail. Il divise le message du

Di, ectoire à ce sujet en trois parties. - - -

, 1°. Qjiel sera le mºde de remplacement des juges civils

démissionnaires ou ob igés de se , etirer ? •

2°. Par qui les juges de paix non nommés le seront-ils ?

· 3°. Qni nommera l s municipalités non organisées ? -

La commissioo a pensé qne ces nominations devaient être

attribuées provisoireme f , t t jus ques aux élections p : ochaines,

au Directoire exécutit : et que les assemblées , communales

devaietit être convoque es pour nom mer l « s agens et adjoints

qui doivent form r les municipalités de canton, dans les com -

munes au dessous de ciu q 1niii e ames. -

• On demande que a de ciaration d'ur, en ce soit mise aux voix.

| .. Mais le conseil o, donne l iii pi essio ! ( t | ajouru ement de la

· discussion sur le projet de résolution, 24 heures après la dis- .

• tribution. · - •- »

• G)n procede à l'appel nom n ! pour la formation de la com

• mission de mandé c par Chazal. » -

· Le Directoire executif, en conform té de l'art, CLXXXVIII

, de la constitution, qui porte que le Corps législatif peut seul

, prononcer sur la validité des opérations des assemblées pri

, maires, consulte le conseil sur les difficultés qui se sont ele

- vées dans le sein de plusieurs de ces assemblees, et les irré

· gularités que présentent quelques-unes de leurs opérations.
• • • - - -

· · · · , •t -

C o N s E 1 L D E s A N C I E N s. ,
1 - - "

Le conseil des Cinq-cents envoie denx résolutions , toutes

-,deux pre cédées de la déclarat on d'urgence. * - -

| L'une porte que les rentiers et pensionnaires de l'état se

ront payés , pour l'2nnée coulante , dan , la proportien de dix

· pour un La seconde ordo ne que les , on t1 butions directes

· et indirectes seront faites en numéraire ou en assignats au

, COll T.S. : º ! - ' - - - -

- Le conseil reconnaît l'urgence de •ces deux résolutions, en

. ordonne l'impression et le renvoi à la commission des finances

: c1é ée hier.- • . - .
- -

1 - --

- - -
-

-

* • • - - º - - - 1 - - -

!

•

A

\
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C o N s E 1 L D E s C 1 N º - c E N r s.

Séance d'ociidi , 8 Frimaire. S,

La coumission chargée d'examiner le message du Directoire,

relativement aux citoyens qui sont détenus daus les départe

mens où la loi d'amoistie n'a pu être publire , fait son rapport

et propose la résolution suivante :

1°. La loi du 4 5 umaire dernier qui abolit les procédures

pour faits révolutionnaires sera applicable aux citoyens qui

sont détenus dans lcs départemens insurgés , et qui se trouvent

dans les cas prévus par cette loi ;

g°. Sont exceptés de cette application les individus déte

nus pour cause de rebellion et ceux connus sous le nom de

chouaus. Ce projet est adopté avec urgence. -

Sur la proposition de Fermond, le conscil ajoute à cette

résolntion que la loi du 4 brumaire sera applicable aussi pour

les délits qui ne sont point caractérisés dans le code pénal.

Giraud , orgaue de la commission des finances , présente

un projet de résolution pour accélérer la circulation des pieces

mètalliques frappées du type républicain. Ce projet est adopté :

ii charge l'agence des n onnaies d'accélérer , sous la surveil

lance du Directoire exécutif , la fabrication des pieces d'or

et d'argent : tout citoyen , possesseur de maticres d'or et

d'argent , pourra les échanger contre cette monnaie pour la

même valeur. - -

Le même rapporteur dit : Votre commission des finances'

s'est couvaincue que la q'ncslion sur le rcmbonrscment des

stipulation s entre particuliers , quant aux capitaux , n'était,

pas de son ressort , mais que c'etait un point de iégislation

important, qui appartient à la commission de la classification

des lois. Deja notre collegue Bczard a un travail très-avancé

à ce sujet, et nous vous proposons de renvoyer à cette ccm

mission le fonds de la question sur le rembou : sement dcs

capitaux. Nous ne vous proposerons que des mesures rela

tives à l'aequitternent des rentes , dans la proportion de ce

que vous avez statué pour le paiement des arrérages des reutes
dues par l'état. A" , '

Il préseute le projet de résolution suivant :

1« Tous arrérages ou intérêts dus à quelque titre que ce

soit , ceux des baux à fevme , pour la partie qui n'est pas

payable en nature, et a loyer même des maisons d'habitation,

dont le titre est antérieur su 1*r. janvier 1792, seront payés

our le terme courant en assignats dans la proportion de

ix pour un. Les termes suivans seront payés en numréraire

ou en assignats au cours. Il sera libre aux locataires des

maisons d'habitation de résilier leurs baux, en prévenant les >

propriétaires dans le délai de six mois. '

,

|
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» Tous les intérêts des engagemens postérieurs à cette

époque seront payés dans la proportion suivante : ceux du •

1º. janvier 1792 au 1er. nivôse an 3, dans la proportion de

hnit pour un , ceux du 1°". nivôse au 1". germinal, dans la

proportion de six pour un ; ceux du 1º. germinal au 1*.

messidor , dans la proportion de quatre pour un ; ceux du

1**. messidor au 1er. veudémiaire , dans la proportion de -

deux pour un; enfin, ceux qui ont été contractés depuis le

1°". vendémiaire seront payes à leur valeur nominale. »

Impression et ajournement. -

· Beffroy demande la suspension de tous paiemens et rem

bourse mens, jusqu'à ce que le conseil ait pris un parti sur

| le projet présenté par Giſh . Adopté. ' ,

' Organe de la commission chargée d'examiner le message

du Directoire concernant le paiement de la contribution en,

nature, Beff oy p1opose : 1°. de 1égler le pied de cette con

tribution d'apres le prix des achats de grains faits en fructidor

et en vendémiaire, dans l'intérieur, par les agens du gouver

nement , combiné avec celui des marchés , suivant les mer

curiales des mêmes époques. • ' - - -

2°. De déclarer que tous les paiemens faits sur la cont#.

bution en naturc, tant au propriétaire qu'à la République, ne

seront regardes que ccm ne des à-comptes, et rétablis sui

van : la bâse ci-dcssus fixée . - -\ 1 , -

| Le comseil déclare qu'il y a urgence. . -

la discussion s'engage sur le projet de résolution : il est
renvoyé a un nouvel cxainen de la comtnission. . A . N

· Le Directoire cxécutif consulte le conseil sur le nouveau

mode qui doit être suivi ponr le visa des certificats de rési

dence, dans les communes où il était donne par les 3.5S C IIb -

blees génerales de sections. . : , , , , 3 : 2 , 3 > · · ,

L'objet de ce message sera discuté demain dans le conseil.

, Les cinq membres nommés pour former la commission qui

doit reviser la loi du 12 floréal sur les droits successifs des pa-.

rens d'émigrés sont ; Chasal, Geiiissieux , Pons ( de Verdun ) ,

Feral et Gourdan. Ils ont pour adjoints Fermond, Thibaudeau 2

Daunou, Treilhard et Boissy-d'Auglas. . . •

• - }

C o N s E 1 L D E s A N e I E N s.

- / - 2 !

-

- -
-

-

Un secrétaire donne le cture d'une lettre du représentant

Potier, en mission dans le département des Ardennes. Cette

contrée , écrit - il , est on ne peut plus tranquille ; pas une

· seule goutte de sang n'y a coulé , la paix, si justement desirée

par tont , y regne et semble y être assurée pour toujours. .

Il termine en assurant ses collegues du desir qu'il a de par
-,

ticiper à leurs glorieux travaux. .

· Le président consulte l'Assemblée sur le sérémonial à emº
• w B 3

- 1 - , - 1 - -

l - _ * - ". -

-
--/
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ployer pour la réccption des messagers d'état : la constitu

tion , dont il lit un a ticle , dit qu ils se roºt introduits dans

- l'enceinte des séances , jusqu'à la balust ade : regardez vous , ,

art-il dit , la porte faisant suite à celle d' nt1 é e , com m e ia !

, balustrade ? ou creyez - vous que ce soit , c qui s e paie les
banquettes de l'autº e partie de la saile ? * i - , r

| Plusieurs membres v oul.ient que | es messagers fussent in -

troduits jusqu'en face du bureau. D a titres dea andent qu'ils

- ne soient admis que jusqu à la peti e porte qu'ils regarde ut

, • | · cet objet ; ii desire qu'il passe à l'ordre du jour. Cette pro

|!

-

comme la batustra le. / - -
_) .

- - •? - • -

Cornilleaa croit que ce n'est pas au conseil à s'occuper de

position est adoptée. . : A

· Legrand donne lecture d'une résolution prise par le con

seil des Cinq - cents , pour hâter l'execution de la loi dn 4
brumaire , qui annulie toutcs les procédures 1 elatives aux faits

de la révolution ; elle est approuvé e. . | ×

Une seconde r c soiution , relative aux finanees, a été ren

| voyée à l'examen de la commission des cinq , ' -

º . · C o N s E 1 L D E s G I N Q - C E N T s.
-

-

Séance de nonidi , 9 Frimaire. -

Pénieres a obte nn la parcle pour une motion d'ordre.

Après avoir exposé le mal que les journaux , ceux sur tout

livrcs à l'espiit de pa, ti , ont fait d aas tout le cours de la

révolution , il a demande que le conseil p1 ît un arrêté pour

que toute la distribution de jour man x aûx fi ais du gouverne

ment eessât des aujourd'hui. Poui appuyer sa demande, Pé

' nieres a lu un passage d'un des journaux ainsi distribués ( lc

journal des Patrictes de 89, ) dans ie quel il est dit , que les

membres du conseil des Ciuq-cents » occupent des assignats

en financiers , et que ce n'etait pas la peiuc de s'enferiner

pendant dix jonrs. , ". -

Cctte propositicn a entraîné une longue et vive discussion ;

d'une part elle a été fortement appuyée , d'autre part on de

mandait l'ordi e du jour avec non moins de force.

Plusienrs membres parlent dans le bruit.

Faites distribuer le Messager du soir , s'écrie Tallien.

Je de nande la parole si on persiste pour l'ordre du jour,

dit André Dumont. . « - t'/

Le bruit se prolonge , l'ordre du jour est toujours demandé.

André Dumont monte à la tribune , il ne conçoit pas qu'on
veuilie faire distribuer aux frais du gouvernement un journal

qui avilit le gouvernement; il demande qu on motive l'o1 d e

du jonr. , . - - |

La liberté de la presse , c1ie une voix ! La liberté de la

presse, réplique André Dumont, consiste à imprimer ce qu'on

' . *-
- -

-

| |

|
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pense, mais non à ee que le gouvernement paie ee qu'on

Imprime. - •. -

Colombelle expose que le gouvernement a dû opposer des

journaux patriotes aux feuiiles empoisonnées qu'on répandait

dans les départemens , et qui pervertissaient tellement l'opi
nion publique , que dans quelquts-uns on se croyait désho

noré par le nom de répubiicain.

Bion releve cette derniere phrase , échappée , dit - il , par

inadvertance au préopinant. La majorité, la presqu'unanimité

des Français est sincérement attachée à la constitution. Du

reste , l'opinant veut aussi que, par anour de la paix et par

rconomie , on ne fasse pius de distribution de journaux aux

fais du gouvernement. -

· Tailien fait l'éloge des services qu'ont rendus, du courage

qu'ont montre les écrivains qui se sont les premiers lancés

dans la lice pour ranimer l'esprit pubiic, pour le diriger vers

la liberté, quand on inondait les départemens des feuilles de

la Quotidienne et du Messager du soir ; aussi ces patriotes, sans

la victoire du 13 , auraient porté leur tête sur l'échafaud. Ri

cher-Sérisy , qui présidait la commission de la section Lepel

letier , les avait mis hors de la ioi : leurs écrits fournissent

ux représentans les moyens d'entretenir une correspondance

utile avec les patriotes de leurs départemens , sans la perte

- d'un tems que d'autres soins réclament ; ces écrits sont né

cessaires encore. T.1lien denande l'ordre dn jour.

On demande que la discussion soit fermée.

Fermond demande la division ; il court à la tribune.

Des cris s'élevent de toutes parts : il n'a pas la parole,
Cf1C-t-On.

C'est pour la division , dit le président. La question n'est

pas complexe , répondent plusieurs membres. -

Lesage-Sénault demande la parole. | •

Génissieux court à la tribune. Le bruit se prolonge.

Fermond veut parler plusieurs fois ; on l'interrompt.

Le président met aux voix s'il sera entendu.

Lehan dy réclame le réglement. - -

Génissieux : La parole contre le président.

L'épreuve est faite et paraît dohteuse ; d'une part on sou

tient à grands cris qu'il n'y a pas de donte ; d'autre part ,

ou veut entendre Fermond ; le trouble regne loag-tems dans

l'Assemblée ; le président est prêt à se couvrir.

Énfin on écoute Fe1mond ; il demande que des trois jour

naux qu'on distribne chaque jour, on ne cesse de distribuer

que celui des Patriotes de 89. · : ·

, On demande l'ordre du jour sur le tout ; la premiere éprenve

paraît douteuse , le bruit recommence ; on demande l'appel

nomina i ; une seconde éprenve termine ces dehats , et le

evu » eii passe à l'os dr« de jour su1 le tout.. | #

F 2
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Les membres de r ! des l • nationaux dénon- .

eent le citoyen Barthelemy, qui a obtenu par arrêté du comité

de salut public, et sur estimation d'experts le domaine des

Carmelites , rue d'Enfer , à Paris. Barthelemy devait établir .

dans cet emplacement une immense salpêtriere ; il n'a pas
encore fait une livre de salpêtre , et il jouit cependant de,

cette grande propriété qu'il a acquise à vil prix, et par une

sorte de privilege. • , • • -

Un membre demande la cassation de l'arrêté de vente.

Genissieux pense qu'il faut généraliser ia mesure. Il est certain,

dit-il, que les domaines natidnaux ont été dilapides sous divers

, prétextes. Des entrepreneurs d'usines , de salpêtrieres, de

nitrieres , ete , ont surpris la religion des comités.Nous avons

un principe consaeré par plusieurs lois ; c'est qu'il n'y a de

vente que par la chaleur des encheres. Je propose en con

séquence de casser toutes les ventes faites par estimation d'ex

perts seulement. · - · · · º •

Le conseil nomme trois commissions , l'une pour examiner .

l'affaire particuliere de Barthelemy ; l'autre pour faire un rap

port sur la proposition de Genissieux , la troisieme exami

nera une motion incidente faite par Engerrand , pour la revi

sion d'une loi du 13 fructidor, sur la vente des maisons matio

nales situées à Paris. Le conseii prononce la suspension des

démolitions et autres changemens dans ces édifices , jusqu'à .

ce qu'il ait pris une résolution définitive. · · , ° .

C o N s E 1 L D E s A N C I E N s.

，

| -- ",

Après que la rédaction du procès-verbal est adoptée , un

seerétaire donne lecture d'une resolution qui tend à accélérer

la fabrication des pieces de monnaie d'or et d'argent.

Le conseil reconnaît l'urgence , approuve la résolution et

leve sa séance . -

C o N s E 1 L D E s C 1 N Q - c E N T s. -

Séance de décadi, 1o Frimaire.

Gauthier fait nne motion d'ordre sur l'impôt : il pense que

tout impôt progressif est injuste , impolitique et fatal à l'agri
culture. • • • • / -

Viltard voudrait qu'on exemptât cenx qui en 179o ne payaient

pas plus de 15 liv. de contribntion fonciere. . ' -

Du -*ºrd rappelle que la constitution veut une répartition

égale pour tous, à raison des facultés : il penche pour le projet

d'emprunt forcé proposé par Gilbert Desmolieres ; mais il

demande qu'il ne soit rien décidé jusqu'au rapport de la com

2001881O Il « · ·

dette discussion est ajournée. .

.'.
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' Le président annonce que le ministre des finances vient-

a v

d'adresser une lettre au conseil. - - | º

Dumolard observe que , d'après la constitution , les ministres -

ne communiquent pas avec le corps législatif. . , · •

D'après cette observation , la lettre du ministre n'est point

lue ; le conseil passe à l'ordre du jour. . " - -

Le Directoire envoie un message pour demander quel tri

bucal doit reviser les jugemens rendus par les tribunaux de

commer ce relativement aux prises. . · · · · · · · -

| | Une commission de cinq membres examinera ce message.

Le conseil des Anciens fait annoncer qu'il a converti en

lois la résolution sur la fabrication des monnaies d'or et d'ar-,

^ gent , celle qni suspend les ventes et demolition de domaines

natiouaux situés à Paris , et une au t1 e qui accorde des in dcm

nités aux ci-devant administrateurs de départemens et de dis-,

tricts. . - -

Beffroy , au nom de la commission des finances , p1é*ente

l1n projet de résolutio" qui est adopté en ces termes :

· · · Art. I°r. La fixation en assignats , à défaut dé grains ,

· de l'équivalent de la contribution foºciere en nature , due .

en exécution de la loi du 2 thermidor , sera faite sur le

•

• * ° • • • • •
*. • C

,^

-

prix le plus bas des achats faits dans l intérieur par les agens et / .

pour le counpte du gouvernement, pendant les mois de f,uctidor

et de vendémiaire derniers , combiné dans ehaque département

avec le prix moyen donné par les mercuriaies des marchés

· pendant ces deux mois. |

| » II. La fixation en assignats de la portion due en uature par

le fe mier au propriétaire , en exécution de la même loi,

· se fera sur la même bâse. · .. º ' , , ， , , |

» III. Les art. VI et XI de la loi du 2 therinidor sont abrogés

en ce qui s'y trouve de contraire à la présente loi. , "

» IV. Pour l'exécution des articles précédeºs , le Direc

toire exécutif prendra les moyens tes plus sûrs et les plus

prompts pour connaître le terme moyen des | prix les plus

bas des achats faits à l'intérieur pour le compte de la Republique,

pendant les deux mois désignés , en dégageant ces prix de

tous frais de transports , droits de commission ou autre s. "

» V. Le résultat de son opération sera publié , affiché et

adressé officieliement , avant le 1er. nivôse , prochain , aux

| administrateurs de départe mens et aux tribunaux, qui seront

1enus de s'y conformer. . " , ,

| 2, VI. Les contribuables, les fermiers et les débiteurs, ne

pourront se prévaloir du mode d'évalution. fixé par les articles "

précédens , pour refuser ou 1etarder le paiement de leur -

contribution ou de leur fermage ; ils seront tenus d'en payer le

p1ix déja établi , dans les delais prescrits par les lois pré

cédentes, saut à leur faire compte en définitif de st qu'ils

, auront acquitte. - -

\

-

-

v, - , - \

- --
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» VII. Les erreurs au préjnd ce des contribuables seront

redressées ; , mais lcs réclamations des citoyens ou des com-.

- munes aux administrations, et celies des administrations, au

• Directoire exécutif, ne pou, ront, sous aucun prétexte , être

admises qn'en prºduisant le certificat du paiement dc la moitié

du mentant de la contribution. , , - '

Un membre prepes e , comme article additionnel, de f,i, e

payer les contribuables en 1 e tard , au cours le plus haui. .

| Un autre demande que la loi qni rend les vingt contri

· buables d'une « ommune respcnsables du défaut de paiement ,

soit modifiée de maniere qu'elle ne frai pe que les vingt plus

forts contribuables en reta l de la connuue. .

· Ces propositions sont adoptées sauf re daction. .

- C o N s E 1 L D E s A N c 1 c N s.
-

-
- -

-

-

-

-

l ' - - - - - - •

· Il approuve deux résolutions ; la p remiere qui accorde des

inde innités aux administrateurs dont les fonctions ont cessé ,

et la seconde qui suspend la vente et les démolitions des

1mai : ons nationales sitnées à Paris .

Le conseil ajourne une troisiem e résolution qºi antorise la

« ommune d'Usès 3 faire sur elle-même un cmprunt de 12o,ooo l.

ponr a chat de subsistances , les ci otifs de cette demande ne

lui étant pas connns. : -

-

-

-

-
-

| |
--rs-x:-te

-
-

-

-

- - -

Suite du décret sur la police des Cultes. " .

/ -
-

TIT R E I I I. De la garantie civique exigée des m
inistres de

tous les cultes. -

-
-

, , , V. Nul ne pourra remplir le ministere d'aucun culte ,

cn qnelqne lieu qne ce puisse être, s'il ne fait préalablement,

devant i'adninistration municipaie ou l'adjoint municipal du

iiºu où il voudra cxercer , une déclaratiou dont le modele

t t dans l'article suivant. Les declarations deja faites ne dis

J e , seront pas de celle ordonnée par le présent article. Il en

s : a tenu registre. - -

- - - - - 1 ! - - - -

• • VI. La formule de la déclaration exigée ci-dessus , est

c et e-ci : * - " -

· · 1.e..... devant nous..... est comparu N (le nom et prénom

seulement) , habitant à....... -

- , , Lequel a fait la déclaration dont la teneur suit :

· · · Je 1 econnais que l'universalité des citoyens français est

- le souverain , et je promets soumission et obéissance aux lois

-
de la République. -

" Vºus lui avons donné acte de eeite déclaration , et il «
-

-

S.3.0 • 0-« Nºus.

-

-

-

-
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,, La déclaration qui contiendra quelque chose de plus ou,

de moins , sera nulle et comme mon avenue. Ceux qui l'au-,

ront reçue seront punis chacun de 5oo liv. d'amende , et

d'un emprisonnement qui ne pourra excéder un an, ni être

mºin d · e d e trois in ois. - -

, , Vll. Tout individ» qui, une décade après la publica
tion du présent de cr ct , exercera le ministe 1 e d'u n culte

saas avoir satisfait aax deux articles pr( ct de ns , subira la

-*

· peine portée en l'art. V1 , et en cas de récidive , il sera con

damné a dix ans de gêne. - - 4 - /

» VIII. Tout m nistre de cuite qui , aptès avoir fait la

déclaration dont le modele est donné art. Vi , l'au 1 a rétractée

ou modifiée, ou aura tait des prot« stations ou des restrictions

| contraires, sera banni à perpétuité du territoi1e de la Répu

biique. - !

, , , S'il y 1 entre , il scra condamné à la gêne , aussi à per

pétuité. ' - -

- , , - -

, '.

·T I I R E IV. De la garantie contre teut culte qu'on tenterait de

- - rendre exclusif ou dominant. . - ·

-

· SECTIoN Ier°. Concernant les frais des cultes. • -

, , , IX. Les communes ou sections de commune ne pourront ,

en n o rn coliectif, acquérir ni louer de lo cai pour l'e x et ci ce d, s

cultº s. . | - - _ -

, , X. Il ne peut être formé aucune dotation perpétuelle on

viage re , ni établi aucune taxe pour ac quitter les dépenses

d'aucun cnlte , ou le logemcnt des minist: es. -

, , XI. Tous actes, contrats , délibérations , arrêtés , juge

mcns ou rôles , faits , p1is ou '1endus en c ont 1 avention a ux

deux artictes préeédeºs , sc rotit nuls et c omn, e , on à venus.

Les fonctiounaires publics qui les signeront se1ont con da mnés

chacun à 5oo liv. d'a nen te et à un e mp1is ennement qui ne

pourra être moindre d'un meis, ui « n cxceder six.

· · , XII. Ceux qui tente 1 ont par injures ou nenaces de con

t1aindre un ou plusieurs individus à contrib ， er aux f1ais d'un

culte , ou qui seront iustigateurs des dites injures ou menaces ,

seront punis d'une amende qui ne pourra être moindre de

' 5o liv., ni excéder 5oo liv. |

' , , S'il y a voie de fait ou violence , la peine sera celle por

tée au code péna}. Si la voie de fait commise n'y est pas pré

vue , le coupable sera pu ni d'un emprisonnement qui ne

pourra excéder deux ans , n1 être moin dre de six mois , et

d'une amen de qui ne pour ra excéder 5oo liv., ni être moindre

SEcTIoN II. Des lieux où il est défendu de placer les sigaes particuliers

- · · · à un culte. ,
-

2° XIII. Aucun signe particulier à un culte ne peut être

•

-

-

-

• -
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élevé, fixé et attaché en quelque lieu que ce soit , de maniere

à être exposé aux yeux des citoyens, si ce n'est dans l'em- .

, «einte destinée aux exercices de ce même culte , on dans

l'intérieur des maisons des particuliers , dans les atteliers ou

magasins des artistes et marchands, ou les èdifices publics des

tinés à recueillir tes monumens des arts. -

» » XlV. Ces signes se1 ont enievés de tout autre lieu de l'au

torité mºnicipale ou de l'adjoint municipal , et a leur défaut ,

du commissaire du Directoire cxécntif près du département- .

Ils auront attention d'en prévenir les habitans, et d'y procéder

, de maniere à prévenir les troubles. - - -

-*

, , XV. Tout individu qui, postérieurement à la publication

- |

•

du présent décret,aura fait placer ou rétablir de tels signes par

, tout ail'eurs que dans lcs lieux permis, ou on aura provoqué

le placement ou rétablissement , sera coudamné à une amende .

qni ne pourra excéder 5oo liv. , ni être moindre de 1oo liv. ,

et à un emprisonnement qui ne pourra excéder six mois , ni

être moindre de dix jours. . · · · ·-

* , -

SECTIoN III. Des lieux où les cérémenies des cuites sont interdites.L
*

· · , XVI. Le» cérémonies de tous cultes sont interdites hors

l'enceinte de l'édifice choisi pour leur exercice. - |

| » Cette proh bition ne s'applique pas aux cèrémonies qui

| ont lieu daus i'enceinte des maisons particulieres , pourvu

qu'outre les individus qui ont le même domicile , il n'y ait

pas, à l'occasion des mêmes cérémonies, un rassemblement

excédant dix personnes. | -

» XVII. L'euceinte choisie pour l'exercice d'un culte sera

indiquée et déclarée à l'adjoint municipal dans les communes

au dessous de cinq mille ames; et dans les autres , aux adminis

' trations nunicipaies du canton ou arrondissement. Cette

déclaration : serai t ans crite sur le registre ordinaire de la

· municipalité ou de la commune , et il en sera envoyé expé

ditiou au greſſe de la police correctionnelle du canton. Il est

défendu à tous ministres de culte et à tous individus d'user

de ladite enceinte avant d'avoir rempli cette formalité.

,, XVIII. La contravention à l'un des articles XVI et XVII

sera punie d'une amende qui ne pourra excéder 5oo liv., ni

être moindre de 1oo liv. , et d'un emprisonnement qui ne

pourra excéder deux ans, ni être moindre d'un mois.

: » k n cas de récidive, le ministre du culte sera condamné

à dix ans de gêne. . , - - |

, , XIX. Nul ne peut, sous les peines portées en l'article

précédent , paraître en pubiic avec les habits , ornement ou

costume aſie ctés dans les cérémonies religieuses.

S E C T I o N IV. Concernant les actes de l'état civil. - "

, , » XX. il est défendu à tous juges., administrateurs et fenc

tionnaircs publics quelconques, d'avoir aucun;égard aux attes
-

· --
*
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|. · tations que des ministres du culte , ou des individus se disant

tels, pou, raient donne 1 relativement à l'état civil des citoyens ;

, la contravention sera punie corame en i'art. XVIII. Ceux qui

des produirent , soit devant les tribunaux ou de vaut les ad- -

ministrations, seront co edamnés aux mêrnes peines. -

· · , XXI. Tont fonctionnaire public chargè de rédiger les

· actes de l'état civil des citoyens , qui fera m entiou dans les

: dits actes des cérémonies rei gieuses, ou qui exigera la preuve

, qu'ches ont été observées , sera également condamne aux
peiues portées en l'art. XVIII. • 4

4 i .

#

- | 1,4 x : · · · ·

.T I T R E V. De quelques délits qui peuvent se commettre à
# - l'occasion ou par abus de l'exercice du culte.

32 XX1{. Tout ministre d'un culte qui, hors de l'enceinte

: de l'édifice destiné aux cérérnonies on exercice d'un culte ,

lira on fera lire dans une assemblée d'individus , ou qui affi

chera ou fera aſf cher , distribuera ou fera distribuer un éc1it

émané , ou annoncé comme émané d'un ministre de culte

qui ne sera pas résidant dans la Republique Française , ou

, même d'un ministre de culre résidant en France , qui se dira

: délégué d'un autre qui n'y résidera pas \ sera , indépen daun

ni ent de la teneur dudit écrit , condamné à six mois de pri

: son ,. et en cas de récidive, à deux ans. - N | x

2» XXIII. Sera condamné à la gêne à perpétuité, tout mi

nistre de caite qui commettra un des délits suivans, soit par

ses discours, ses exhortations, prédications , invocations ou

prieres en quelque langue que ce pnisse étre ; soit en lisant,

· publiant, affichaut, distribuant, ou en faisant lire , publier,

afficher et distribuer, dans l'enceinte de l'édifice destiné aux

， cérémonies, ou à l'extérieur, un écrit dout il scra, ou dont

tout autre sera l'auteur. - |

· · · Savoir, si , par ledit écrit ou discours , il a provoqué 4 Ut

- 1 établissement de la royauté en France , ou à l'anéantissement

, de la République, ou à la dissolution de la représentation

nationale. , , , , ^ · · · · , · · - -

» » Ou s'il a provoqué au meurtre , ou a excité les défen

seurs de la patrie à déserter leurs drapeaux, ou leu1 s pere et

mere à les 1 appeler. , .

: » Ou s'il a blâmé ceux qui voudraient prendre les armes

ponr le maintien de la constitution, républicaine , et la, dé

fense de la liberté. - - /, "

, » On s'il a invité des individus à abattre les arbres cca

• sacrés à la liberté , à en déposer ou avilir les signes ei cou
leurs. - | • .

»• Ou enfin, s il a exhorté ou encouragé des personnes

quelconque à la trahison ou à la rébellion contre le gouver

* #1 €II16I1t. - -

s» XXIV. Si, par des écrits , plaeards ou discours , un

s ^ : , , $ º -- .

|
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· ministre de culte cherche à egarer les citrytns, en leur pré

· sentant comme injustes ou cr; minelles les ventes ou acquisi

tions de biens nationaux possédes ci-devant par le clergé ou

les émigrés , il sera condamné à 1ooo liv. d'amende, et à

deux ans de prison. . -

» Il lui sera de plus défe: du de continuer ses fonctions de

ministre de culte. - i - -

· • » S'il contrevient à cette défense, il sera puni de dix ans

| de gêne. · · · , • - 4 ·

, , XXV. Il est expressément défendu aux ministres d'un

| cu!te et à leurs secteteurs de troubier les ministres d'un autre

culte ou prétendu tel , ou lenrs se ctateurs, dans I'exercice de

I'usage commun des edifices , réglé en execution de l'art. Iv

º de la loi du 1 1 prairial, a ptitre de 5oo liv. d'am en de et d'em

prisonnement qui ne peu ra excéder six mois, ni être moiud1e
' de deux. - T / - - - -1

(. - • • • •

A

- - - - | . - . « · ; * • . ' • , •

T IT R E VI. De la compétence, de la pi océdure et des amendes.
r - - • ' . ! -

· · , XXVI. Lorsque , selon la na ure de l'accusation , il ne

· s'agira que de prot,oncer les 3me n ies ou un emprisou neu eut,

- le tribu ,al de police correction , elle en eonnaîtra, a ia charge

"de l'appel an trib 1n2 l crimine , de département. ，

» XXVlI. Les jugemers de la poiiee correctionnelie seront

- exécutés par p1 ovision , nou obstant l'appel. Il est de fc n du aux

· tribunaux « rim incls d ace or det aucun e su ,seance, - pciue de

• nullité et d'une amende de 5oo liv. - · · · ·

- , , XXVi I I. Les officiers , de poiice ' de sûreté , directeurs

' , de jurés et tribunaux de police correctionnelie, pourront
- décerner des mandats d amener ou d ai i êt. " ^ • • •

# " , , XXIX. Lorsque la natu1e du délit sera telle, qu'il pourra

é cheoir peine afflictive ou infamante , on observera les formes

· et la procédure ordonnees pour la conviction de ces sortes
* de délits, sauf-cette modification. , · · •

· · , Que le jury de jugement sera tiré au sort sur la liste

des jn 1 é s speciaux , faite confo1 mt m t :: t à la ioi. - º

· · · XXX. La condamnation à l'amende empo1tera, de plein
· droit , contrainte par corps. .. : , . • •

» Néanmoins le condamné ne pourra être retenu , pour
• le seul défaut de paiement, plus de trois mois. .

» , Lorsque l'am en de concourra avec ia condainnation à un

cmprisonnement, les trois mois 1m e courront qu'a compter de

l'expiration du terme de la condamnation audit emprisonne

· ment , de maniere pourtant que le maximum n'excede pas

deux ans. , · - -, • -

» XXXI. Les précédentes lois sont abrogées en tout ce
· qni serait contraire à la présente. . • • • • . : - - •

» XXXlI. Jusqu'à l'organisation des autorités constituées

- en vertu de la constitution , les fonctioas attribuées par la
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· : ner efficacement l'effervescence populaire , que le parti de
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présente loi aux adjoints nunicipaux dans les communes au

dessous de cinq Laille ames , se , ont remplies par les muni
cipalités. 1 • .

-
*

, , , Celles attribuées aux commissaires du Directoire exé

eutif le seront par les procnreurs dçs commun es, procureurs

syndics de district ou de département ; et les affaires défé

rees par appel aux tribunaux criminels de département , en

roatiere de police correctionnelle , le seront aux tribunaux
de district. , , - - N,

-

-

-

- -

- • - !

•- - - -

º

| PARIS. Quartidi 24 Frimaire, 4°. année de la République.
*

-

Le Directoire exécutif vient de nommer les administrateurs

du département de la Seine. .
- - " , .

-

· Les juges des tribunaux civils et criminels de Paris sont

aussi nommés et installés. Le commissaire national est Paré ,

'ancien ministre de l'intérieur. . » . /

* * - · • • # • * | _, -- - :

r

Gohier, ci-devant ministre de la justice, a été nommé pré
sident du tribunal criminel de Paris, , · · · · •

,
,º - º

Jean-Bon-Saint-André est nommé consul à Alger.
* - •

On a arrêté dans la nuit du 12 , par ordre du Directoire

exécu if, nne famille toute cntiere , dans la rue Caumartin , .

d'aprés l'art. CXLV de la constitution , qui permet cet acte

envers ceux qui seraient présnmés auteurs ou compliees de

conspiration contre la sûreté de l'état, et qui borne leur dé

tention a dcux jours seulement, lorsque l'officier de police

n'a pu s'assurer que ces présomptions soient fondées.
- - - º - º ) • ' • • • -

| Le gouvernement continue de garder le silence sur la po

sition de nos armées sur le Rhin. i : , , .
• * - -

• *
l -

· · Les oninions varient sur la réalité des mouvemens insur

rectionnels qui ont lieu à Londres. Quelques - uns pensent

-qu'ils sont tonentés par le parti ministériel lui-mêm c , aſin

d'avoir occasion d'obi cuir de nouveaux moyens de compr -

*

l'opposition tâche d'exciter. D'autres voient cette agitation sous

: - un point de vne très - sérieux , et pensent qu'il y a dans , e

peuple Angiais un véritable germe révolutionnaire , que tien

ne pot rra empêcher de se développer. Les vices de la rep : .

sentation britannique, l'avidité avec laquelle on lit les ouvrages

de Payne, le contrº ste des fortunes , la cherié des den : ées c t

les malhenrs de la guerre, rendent, selon eux, i'explosiou

aussi prochaine qu'inévitable.
-

- -
-

r -

1
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·. Les feuilles anglaises apprennent que le bill présenté par
•

lord Grenville a passé dans la chambre des pairs , le 12 , à

la majorité de 71 voix sur 79. - , -

d,

On parle aussi de troubles en Hollande, occasionnés par

l'animosité des ciubistes contre les partisans de la 1égence.
\ -

-
-

- -

-

dn 28 brp maire,. annoºce que , pour la troisieme fois , Cha -

1 et t e ' a été complettement battu le 26 , qu'il est en fuite et

poursuivi , que tout ce qui était entre la ligne des Républicains

et la Loire est désarmé et soumis. -

- - - - - - / - I -

• Une lettre du général de brigade Gratien au genéral Hocb e,
A

. Fréron, commissaire du gouvernement, a destitué la muni

cipatité de Marseille. Cette mesure est motivée sur la négli

· gence des autorités constitu es à rechercher les autents des| ir oubles et des massacres. • . - -

1
• •• * :- -

<

Le Directoire exécutif vient de recevoir de ce même com
- • A | -* - | *, - - • - º . " - • • , • • • - * - '. y -

: missai º ſa lettre suivante : , ， - - -
-

- - -

º - - « ! ' - - ' • | - • ' • * , * • • • * • - -

· · · Je vons prévie us , citoyen , d'un événement qui vient
de se passer dans cette commune. s - :

• 1, Les fils d'Egalité , ci-devant d'Orléans , ont tenté de

-

s'évader hier au soir du fe : t Saint-Jean , où ils sont détenus
- A - •

de puis p ès de deux ans, , ' • --
- . l, 1 : " - - - -

· · , Je joins ici les rapports qui constatent ce fait ; l'aîné a

fes jambes fracassées : le cadet est rentré tranquillement 3 Ul

ſort le lendemain matin. ** • • • - • *

,, Cette évasion a été favorisée par l'ancienne municipalité,

quc j'ai destituée ; le secretaire de la municipalite leur avait

délivré un passe-port sous des noms anglais.
， • * , !

• •

• Le juge de paix informe dans ce moment , et je vous ferai

passer demain le procès - verbal : cn est à la poursuite du

secrétaire de la municipalité ; il faut que vous sa chiez que les

fiis d'Orléans sont eccuses d'avoir tués , de leurs p: op1 es

, mains , des prisonniers du fort Saint-Jean , lºrs des massac es

du 17 prairial dernier. J'ai fait arrêter le sec , etaire du com

mandant du fort , qu'on dit êti e leur complice, Plus de dix dé

clarations uniformes châ1gent ce secretait e, nommé Chºu oly.

Les fils Egaiité craignant d être impliqué dans cette attaire, ont

cherché à se dérober aux recherches de la justice. .

45 Comptez sur mon dévouement à la République. , !

' - - - - - º *
-

•, Salut et fraternité. , , : " .

-- , «.

-

- Signé, FRÉReN, commissaire du gouverncment.

- -

• • - - 4 - - 4

-- *
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| MERCURE FRANçAIs

| DÉcADI 2o FRIMAIRE, l'an quatrieme de la République.

| | ( Vendredi 11 Décembre 1795, vieux style. )

º - ' - - f - º " · · · · · • · | · · · · f ; - -- :

: H I s T o I R E. v o y A G E s. .

VorAGE DE DEUx FRANçAis en Allemagne , Danemarc4,

| * Suede , Russie et Pologne, fait en 179o—1792. Cinq va

lumes in - 8°. Prix , 6oo liv., et 65o liv. franc de port.

" A Paris, chez MARApAw, libraire , rue du Cimet ere-Saints

- André. ( 1795. ) · · · , ' ' • • • º * : r,

: D E R N 1 E R E x T R A 1 T. - º ^ ^ ,!

º - | · · · · · , ' 3 "

LA Russie prouve que ce n'est pas l'étendue du ter- !

, ritoire qui fait la force d'un empire. Nous avons déja

· . remarqué que ia population ne s élevait qu'à vingt-un

- millions d'ames. Les revenus de l'état n'excedent gueres

6o millions de roubles , quoique depuis Pierre I°r. ils

se soient accrus dans une proportion, rapide. - . '

# Selon les deux voyageurs , il n'est aucune contrée

au monde plus favorablement située pour le commerce

ue la Russie. Toutes les mers baignent ses côtes , et

la facilité du transport et de la navigation intérieure

rend presque nuls les obstacles qui résultent de sa trop

vaste étendue. Cependant , malgré les avantages de sa

position, nos voyageurs n'évaluent le commerce total

de la Russie qu'à 35 millions de roubles. La balance

est actuellement à son désavantage , parce que ses fa

briques, ses manufactures, ses exportations enfin restent

toujours au même point , et que le luxe augmentant

' tous les jours nécessite de plus grands envois de l'é

tranger. . - s . . '

La France est de toutes les nations celle dont le com

· merce avec la Russie est le plus considérable ; mais il

º - ne faut pas croire pour cela que le plus grand nombre

， de vaisseaux soit français.Avec des lumières, de l'apti

tude à , la navigation et au commerce , les Français

aiment mieux laisser à l'Angleterre et à la Hollande le
2Ieme XſX. - - v,
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| soin de porter dans le Nord leurs nombreuses produc- º

tions, et se contentent d'envoyer 5o et 69-vaisseaux #
ils pourraient en envoyer au-#e e ést

remarque critique que font les voyageurs. La révolution

· a presque entierement interrompu nos relations-com

· merciales avec la Russie; mais il est aisé de voir qu'elles
reprendront leurs cours à la paix , car les# ne

peuvent se passer d'une infinité d'objets que leur four
· nit la France. . - - º - • - - - - . - - <--

Les voyageurs indiquent les différens obstacles qui

| nuisent au commerce de Russie. Ceux qui voudront avoir

des notions plus exactes et plus étendues , pourront

consulter cette partie du voyage, et jetter les yeux sur

- les tableaux qui accompagnent leurs observations.

_ Quant aux mœurs, elles tiennent de la nature du gou

vernement et de celle du climat. La nation est divisée

en deux classes, les nobles et les serfs. L'éducation de

la Noblesse , soit générale, soit particuliere, est très

négligée. Il n'y a ni collége, ni université : le peu qui

en existe, et l'extrême ignorance de ceux qui sont char

gés de l'instruction doivent les faire regarder comme nuls.

: ie clergé russe a été de tout tems et iI est encore plongé

· dans la barbarie; il n'y a ni émulation, ni crédit, ni

lumieres ; sa composition s'oppose à ce qu'il sorte de

cette âpathie où peut-êtré il est de I'intérêt d'un gou

vernement despotique dé le laisser languir. º | |

· : L'éducation particuliere est confiée 6rdinairement à

, des Français qui n'ont pour tout mérite que de savoirtrès

imparfaitement leur langue qu'ils enseignent aux Russes
tant bien que mal. " " | | | º º -

• La jeunesse russe est peu adonnée à la lecture , le

goât est intimement lié au desir de s'instruire, et l'apa

thie dans laquelle végete la plus grande partie des jeunes

gens ne leur permet pas ce genre d occupation. . '

" La noblesse ruske est très-hautaine et infatuée de ses

priviléges , de ses titres , de ses cordons et de ses ordres

· qui sont très multipliés en ltussie. Les seigneurs affichent

in grand luxe dans leurs maisons, soit a la ville, soit à

• ' • • •

la campagne : leur magnificence consiste à tenir table

ouverte et dans une multitude de domostiques des deuxsexes, • --, · :- * , * •. · · · · , - -

* Il y à un chapitre entier sur les étrangers, et notam

ment sur fes Français. Ce qu'en disent les voyageurs

n'est nullement à leur avantage. Il faut avouer que la

partie émigrante d'une nation n'est jaraais ce qu'elle
*, . -

· · · · · ·
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offire de meilleur. Le reproche le plus amer que leur

foxit les auteurs de ce voyage , c'est d'avoir embrassé

avec ivresse les principes de la révolution qui s'est opé

rée dans leur patrie. Si c'est-là un tort aux yeux de nos

voyageurs 2 assurément ils ne la partagent pas. Il est "

inmpossible de manifester avec plus d'indécence leur

cºpinion à cet égard. Il faut du moins les remercier de

leur franchise ; car , puisqu'ils sont de retour dans leur

pays , et que le voile de l'anonyme† ont affecté

de se couvrir n'est pas impénétrable à tous les yeux ,!

on sait désormais dans quelle classe et pour quel parti "

on doit les compter. - · · · ,

La classe des paysans qui forme seule plus des neuf.

dixiemes de la totalité des habitans de la Russie, gé

mit dans une servitude plus honteuse pour le gouverne

ment qui la tolere, que pour i'individu dont ses idées -

ne s'étant jamais étendues au-delà du champ qu'il

mouille de ses sueurs, n'ont pu réveiller en lui le sen

· timent de son existence, lui rappeller qu'il est homme :

avant que d être serf , lui montrer , en un mot , cette

| liberté p écieuse à laquelle on prétend que les hommes sont

tous appellés; et dont, ajoutent les voyageurs, ils ne sont

pas convaincus à beaucoup près. . · · · · ·

Les voyageurs décrivent avec soin les maisons des '

l† et les habitations du peuple , leurs vêtemens ,

eur nourriture, leurs habitudes et leurs usages. Nous

allons citer quelques traits qui serviront à les faire
connaître. - - -

· Leur maniere de se vêtir est très-commode : l'hiver,

une peau de mouton qui descend jusqu'au milieu de , .

la jambe ; l'été , un surtout de drap toujours lié avec -

une ceinture : leurs bas, en hiver, sont une grande bande !

de draps qui fait plusieurs tours ; leurs chaussures , un º

soulier d'écorce lié avec des cordes qui montent jus- *

qu'au-dessus des bandes servant de bas, et qui les assu-'

•jettit. Un chapeau rond, l'été ; un bonnet fourré, l'hiver ;

· jamais rien autour du cou, ce qui est inconcevable dans !

un climat aussi dur; de doubles gants, dont le supé

rieur est un cuir sans séparation de doigts. Ils ont tou-*

| jours leur hache et leur couteau à la ceinture. - -

Le paysan russe se nourrit bien ; mais comme il ob

serve exactement les quatre carême es et les jours fréquens

de jeûnes , il arrive que la viande n'est permise que

soixante à soixante-dix jours dans l'année. La chair de "

porc , le poisson salé ou fumé, les concombres salés, les

. . G 2
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ment la nourriture du Russe. Il mange fort peu de pain,

ainsi que tous les peuples du Nord. L'usage de l eau

comme boisson est presqu'inconnu en Russie. Le paysan

boit du kouas, du kilischi (1) , et une espece d hydromel ;

mais l'eau-de-vie tient le premier rang; c'est la passion

dominante ; dès qu'il a de l'argent il s'enivre. Ce genre

de vie affecte de bonne heure son tempérament; aussi

un paysan de 6e ans touehe-t-il à la décrépitude, et les

septuagénaires sont-ils très-rares. .

Les paysans sont non - seulement intéressés mais vo

leurs ; cette coutume nationale n'est pas particuliere aux

habitans de la campagne.

, Pierre-le-Grand, malgré sa toute-puissance, son des

potisme et ses impôts, n'a pu obtenir que les paysans

quittassent la barbe : tous l'ont encore, et les prêtres

n'y ayant jamais renoncé, leur exemple a suffi pour con

solider cet usage antique. Le Russe est ennemi de la

nouveauté , il fait ce que faisait son pere, et ne per

fectionne rien ; aussi les arts mécaniques sont-ils dans

l'enfance : leurs meubles, leurs traîneaux, leurs usten

siles, sont tels qu'ils étaient il y a cent ans. Le paysan

ne fume jamais ; c'est un principe de religion qui s'y

oppose. Il Passe pour constant, d'après certaines rela

tions , que les femmes russes veulent être battues par

leurs maris, et que , sans cette preuve d'amour , elles

les accusent d'indifférence. D'un fait, arrivé quelque

fois , on a créé un principe ; les paysans battent leurs

femmes , parce qu'ils sont brutaux et grossiers : les

femmesgémissent et souffrent patiemment,parce qu'elles

mêmes sont esclaves d'autres esclaves, qui obéissant à

tout le monde, n'ayant qu'un être auquel ils peuvent

commander, abusent d'une autorité qui n'est nullement

faite pour eux : nous avons été quelquefois témoins

des querelles de ménage ; elles se terminaient toujours

par des coups : le mari frappait sa femme, en notre pré

sence, sans aucune pudeur ; ce qui démontre qu'il re

gardait cet acte d'autorité comme tout simple , et ses

droits comme très-réels ; la femme pleurait, n'opposait

(1) Le kouas se fait avec du malt de seigle et de la farine

d'orge ; le kilischi, avec les mêmes ingrédiens ; mais on y

joute de la menthe, on une autre plante amere. Cette

•isson est anti-scorbutique. (JYoit des vºyageurs. )

-
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aucune résistance, raiº de ne voir dans ces voieſ ,

de fait qu'un malheur attaché à sa qualité d'épouse ,

mais elle noui paraissait fort éloignée de prendre pour

des caresses et pour des preuves d'amour, des bruta

· · lités féroces qui nous faisaient détourner les yeux.
• ſ Plusienrs usages se transmettent de génération en

génération , et subsistent encore dans toute leur force :

celui-ci - mérite d'être cité. Lorsqu'une femme est en

- * couche , ceux qui viennent la voir , en s'approchant

' d'elle, pour la saluer , glissent une piece de monnaie

sous son chevet : elle varie, selon la qualité et l'aisance

· de l'accouchée:cette rétribution n'a lieu qu'à la premiere

visite : les gens mariés y sont seuls soumis, parce qu'il

est censé qu ils seront à leur tour dans le cas de rece

· voir une restitution. Cet usage n'existe plus à Péters

bourg , qui a trop cherché à se rapprocHer des mœurs

*européennes pour ne pas y renoncer ; mais dans l'inté

· rieur de l'empire, et même à Moskou, il subsiste en- .

· core : pour les gens de qualité, la taxe est d'un ducat ;

ce qui ne laisse pas de monter à une certaine somme chez

les femmes t ès-répandues dans la société. * º *º

Le Russe est naturellement gai ; il aime les plaisirs

4 bruyans ; les tavernes retentissent toujours d'un bruit

épouvantable. Il est passionné pour la danse et le chants

la premiere est agréable , mais leur chant est très-mo

notone , et fatigant pour des oreilles étrangeres. Cin

quante groupes chantent à tue tête le même air, ce qui -

forme une musique très-peu divertissante : les postil

· 1ons chantent tout le tems du relais. Les soldats chantent

dans les marches et dansent dans le camp ; il semble

que ce malheureux peuple ne pense qu'à s'étourdir sur

son état, et à diminuer le plus possible le tems de son

infortune , c'est-a-dire celui de son existence. Le jeu

est encore une passion chez les Russes : il prend sa

source , ainsi que chez les grands, et par-tout , dans

le désœuvrement et l'appât du gain. -

# Le Russe fait tout ce que veut son maître : on dit

| à l'un , tu seras tailleut ; à l'autre, tu seras forgeron; à

celui-ci, sois maçon ; à celui-là , sois musicien : il'com

mence par assurer qu'il ne sait pas ce qu'on lui de

mande , et qu'il n'en viendra jamais à bout : le bâton

· marche, et au bout de quelque tems il sait le métier

qu'on l'a forcé d'embrasser. La crainte perpétuelle dans

. laquelle il vit le rend très-attentif à écouter ce qu'on

lui dit, et son intelligence le rendºrº ? coma«

· · - t 3 -
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àprendre et à exécuter # entend à merveille les tſignes ,

, et nous avons connu plusieurs étrangers fort bi en ser

- vis par des laquais russes, quoique n'entendant que leur ,

' . On sait que l'usage des bains de vapeu1s est g énérale.

La chaieur des étuves est toujours de 3S à 42 cl cgrés de /

Réaumur : comme le froid extérieur est quelqu t ſois de

| 28 à 3o , les deux atmospheres cii i erent de 7e, degrés :

· les Russes pourtant passent continuellement de l'un a

l'autre , et commencent dès qu'ils peuvent 1 narcher ;

.aussi sont-ils insensibles à toutes les rigueurs des sai :

sons : voilà ce qui les rend si en durcis à la fatigue ; il

| est vrai que l'on ignore le nombre des victimes qui ont

succombé à ces rudes épreuves ; ceux qui y résistcnt

sont forts , nerveux, bien constitués. Cela doit être ;

- car sans leur vigueur naturelle ils n'existeraient plus.

, Le bain est le remede par excellence des Russes : ils

le croient bon pour tous les maux ; ils y joignent du

thé, ou une décoction, de quelques plantes , et leur

# consiste en un yerre d'eau-de vie

de grain, où ils ont délayé de la poudre à cancn , quel

† du tabac : ce remede guérit quelquefois les

. "§ souvent les autres. .. .. .. :

, Ceux qui seront curieux de conn titre quelques cir

constances sur le prince Potemkin qui a joué un si grand

rôle dans††† | lire le chapitre du

· tome IV qui lui est† : ils y trouve ont des

anecdotes très-cuiieuses. L opinion des voyageurs est

qu'il avait le projet de se faire nommer hospodar de

otd3v1e. : , , , , , . ' .. · · · , .

| Malgré les belles circulaires de l'impératrice aux phi

Iosophes d'Europe , et l appareil de protection qu'elle

semole accorder,aux sciences et aux arts , ils sont en

core et prºbableme t ils seront long - tems dans une

grande inertie, ſi n'y a gucres que les sciences natu
· relles qui soient cuitivées,§ petit nombre de sa -

yans. L ignorance , même dans la classe qu'on appelle

bonne compagnie , est telle qu'en parlant un jour du

célebre Pallas devant un seigneur russe, il demanda

quel est cet homme-là : on peut juger par ce trait , et

# par la nature du gouvernement , du degré

'instruction des Russes. . .. , -
-

| | Le dernier volume de ce voyage est relatif à la P°

· Jogne et à l'Autriche. Nous nous étendrons peu sur la

- * #
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premiere. Déja même à§. où I'un des depix voya

geurs a rédigé cet ouvrage, cet état était menacé de sa

| ruine prochaine, Lrur pressentiment vient de se réa

liser , et, à la honté de l'Europe entiere, cette nation :

fiere et belliqueuse yient,d'être effacée du nombre des

º

# politiques. Qn ne peut savoir quelles seront

es suites a'un événement aussi extraordinaire. et qui

depuis la chute de l'empire romain et l'irruption des

barbares ne s'était point montré en Europe : mais ce qui

est inconcevable , c'est que la Prusse et l'Autriche

· n'aient pas vu qu'il était de leur intérêt et de leur po

litique de laisser entre elles et la Russie cet état qui

pouvait leur servir de barriere contre les entreprises

d'une puissance ambiticuse et colºssale qui le touche

maintenant sans aucune intermédiaire .. et menacera tôt

· ou tard leur tranquillité.,Quoi qu'il en soit de layenir,

· ceux qui voudront du moins recneillir des matériaux
' pour l† , et recueillir les dernicrcs notions sur

l'état de la Pologue, pourront consulter cette partis du
O age. . • .* - , , , : • : , ^ , . .. , · · " s ' ,

"% de rAsriche, le, ºn en que non
nent les voyageurs sont moins étºndus† com

† é geºx sur la Russie. Apiès ay9ir décrit Vienn#;

Neus# urg, Esteraz, Trieste , et tout†ii
» a de# dans la†
#ls entrent dans d'assez grants détails sur joseph H.

† éloge , ſur Léºpold , dont !

censu ent les piincipss et l administration§ :

† , et sans caractºre , bien éloigºé

d'avoir ni es tal#. ni,†
| Ils prétende it qu# aujourd'hui avéré que le poison,

†# de boºillº de Naple, a tenuiné lçs

# de, Léopold ， et qy'il i'a ，ºgº de ſa main †
ſde ses maijesies bien #ºnnue à Vienne. Nous ne doh
| tons pas , ajoutent-ils, que les jacobins n'aient tremR&

dans et e poisonnement Quand on se permet une
pareiIle accusation , il faudrait du mqins l' aFpuyer sur

quelques faits et sur des preuves ton équivoques- †
-a† ont agcueilli légeremsºt

† dans tout le couis

de leur ouyrage ils laissent percer une prévention saar

quée contre la révolution française, il n'est pas éton

nant qn'ils se soient livrés à des soupçons qui flattaient

trop lºur animosité pour les soumettrs à un examen im- .
| Partial. · · , · · · · ·
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Ils n'ont pas conçu une opinion bien avantageuse

du conseil de l'empereur. Selon eux , il est composé

d'hommes fort médiocres. En tout, disent ils , on tr uve

en Autriche peu de gens qu'on puisse dire d'un grand

mérite , et sur dix hommes d'un talent supérieur , en

quelque genre que ce soit , raaement deux sont - ifs
Autrichiens. . - t - º - - - •

* La partie dont ils font le plus d'éloge est celle des

établissemens militaires. Ils sont, disent-ils, fort au

dessus de tous ceux que nous connaissons ; phusieurs

seraient dignes de servir de modele ; tous ne sont pas

concentrés dans la capitale , ainsi qu'en Danemarck et

en Russie, ou celui qui a vu Pétérsbourg et Copenhague

connaît tout : il n'en est pas de même ici ; la quantité

de villes que possede la maisón d'Autriche lui a permis

de distribuer ses nombreux établissemens dans les di

verses parties de sa domination. Ils évaluént les forces

militaires de l'empereut à près de 4oo mille hommes.

· Les voyageurs ont la prétention de croîre'que leurs

observations sont ce qu , y a de plus complet jusqu'à

· présent sur les états dù Nºrd de l'Europe. A la maniere

dont ils jugent la plupart dés ouvrages de ceux qui ont

· : parlé avant eux des mêmes contrées, ils se sont imposé

††
· nous n'aurons pas la présomption de décider. Ce que

l'on peut dire, c'est qu'ils ont su profiter§
| et du travail de leurs prédécesseurs , et s'ils ont'relevé

, quelques-unes de leurs'erreurs , et ajouté à leurs obser

· vations, il est a croire que des observateurs plus éclai
-

rés, et sur-tout mdins gens de cour, auront encore un

· moisson abondante à recueillir. En général, il y a plus .

'd'observations de détail, bonnes , comme ils fe disent,
pour servir de manuel aux vo ageurs , que de ces grands

résultats que donnent des cönnaissances approfondies

2 dans la science des gouvernemens, de la morale et de

l'économie politique. Il regne peu de méthode dans

'leur ouvrage. Le style en est fort négligé. C'est plutôt

un assemblage de notes rangées par chapitres, qu'une

rédaction profondément méditée et travaillée avec quel- .

que soin. Cependant, comme le sujet est extrêmement

intéressant, et que les renseignemens des voyageurs sont

les plus récens que nous ayons sur les états qu'ils ont .

parcourus, leur ouvrage mérite d'être recherché, et ne

· peut qu'être accueilli favorablement du public.

. -4
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A L L E M A G N E.

De Vienne, le 1o Novembre 1795.

Aee , toutes les personnes dont on a fait choix

pour le service de la princesse de France, qui va enfin être

, rendue à la liberté , se sont mises en route, pour aller la

joindre à la frontiere. Il y a apparence que ce sera à Rheinfeld,

· où se fera l'échange dout on est convenu, et qui , certaine

| ment , trouvera toujours place parmi les choses mémorables

· que les fastes du monde retraceront à la mémoire des hommes.

" M. Jackson , premier commis an burean de M. Pitt , venn

ici dernierement pour s'y acquitter d'une eommission que l'on

a dite importante et qu'on n'a pas de peine à croire telle,

est reparti ponr l'Anglettere. Le rapport qu'il y fera sur l'état

aetnel des affaires , les présentera sous un jour bien diffé

rent de ce qu'elles , étaieut lorsqu'il s'est mis en route pour

le continent. ll'pourra redire à ses compatriotes le calembour

- u'il a tant entendu répéter ici : Clairfaitus clara fecit nubila ; 6 t

· cela servira de réponse aux reproches qu'on a voulu faire à

- l'Autiièhe , sur l'impuissance eu l'inefficacité de ses ,moyens A

de coopération dans la guerre contre la République Fran

alºe. , , - | | • , · t * s | -* 4- · » . • .

# | Il ne se passe aucun jour sans que nous recevions des détails

tres satisfaisans des opérations de nos armées du Rhin. La
† nous en ressentons ést fort vive ; mais elle le serait

lien davantage , si les événemens heureux qui la font naître

devaient hâter l'heureux instant de la paix , qui fait

| l'objet de tous les vœux. Il est des gens qui aiment à le

préyoir#† à l'espérer. Cependant

il n'est que trop vrai que rien encere ne garantit parfaitement

ni le présage , ni la douee espérance : il existe toujours

certains indices qui servent à nous laisser dans l'appréhension

. et dans les tourmens de la crainte. On prétend, par exemple,

et il est probable, queM. Jackson porte en Angleterre les

assurances d'efforts nouveaux que l'on se propose de faire

pour la continuation de la gºerre. .. , · ·

" On maintient qu'en vertu de la triple alliance tout récem

ment ratifiés, la Russie se montrara dans sette guerre tant

•
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par mer que par terre ; on estime enfin qu'iI n'y a que la

force qui puisse déterminer le gouverne ment français à re

noncer à des prétentions énormes , aux quelles l'empereur et

ses alliés sont tres-loin de vouloir souscrire, L'on est dans la

persuasion que la résistance de Manheim ne sera pas longue ,

· et que , quand toutes nos forces pou ront agir en 1éunion ,

les avantages que uous avons obtenus , ne maoquerost pas

d'être suivis d'avantages nouveanx. L'on va jusqu'a se flºtter

qu'il sera possible non - seulement d'entamer l'Alsace • t la

Lorraine , mais encore de pénetrer en Holiande et dans la

Belgique , où les Français , quoi qu'ils en disent , ne sont

pas regardés comme amis par la majorité. Q;oi qu'il en soit,

il est incontestable que l'empereur n'est nuilcment pressé de

faire la paix, à moins que ce ne soit à des conditions bono

rables.# se prouve par l peu d empressement qu'il met

à ratifier ce que la dieie génè，ale de l'Én pire a decrété re

lativement aux négociations et aux négociateurs , on le prou

verait encore paA les envois de re cra , s et de vieilles troupes

qu'il ne§ d'ordonner pour le renfert des armées ;

on pent enfin l'intérer d'º C ciºs stance qui a été remar

qu e , par la, raison qu'elle était effectivement remarquable ,

comme on va le voir. Le direstoire impérial à qui l'empº
reur , il y a peu · de jºurs , avait remis des vues particulieres

†††
cºmpagne de 1796, en présºnt ai son avis sur cette piec#

- cbserva à sa majesté qu'il deyepait presqu'indispensable ce

r

· inettre fin aux • * » - - - - - - - - - -

mettre fin aux calamités de la guet re, et par, conse quent •

: * # * # . - - - • º - ---- - - iix L' - * °

*onger serveusement au rétablissement de la paix. | empereur

répondit : c Le directoire voudra bien , à l'aveºir , ne plus
se mêler de choses qui pt sont point dans la sphere de son

• * • • • : r - * , ,- 1:5 " ! . .. " " * r2 . ; - i ' , ' , * • - :

activité. » , Cett répºnse , jointe aux autres cººoººnce .° º • ! '- · · · · · - # - º * 4 ° ， • • , '' . •- ſ ' f. 5. - ' , ， ， ，

décele assez les sentinens qui dominent François ll : elle
• .. | 5 | 1 • : • ! ' -- • • º •

- d l X E cl

†† dans ce mom nt-e,,. ne pas é t re encore sans

" Il circa aujourd'hui dans Vienne une quantité'de billets
"s * • ! •. · , ** , º - º - º * , - - , 1 1* º *, * º * • ! . • - _ -

de la caisse de réserve e ſ'aimèe . Ces billets sont aequiſes
""« , , ' • ' * ' . ' • : • * • .. " ! - * # # # . * » * , : - º - • -- *

à l'écheance par#

· humiliation pour l'Empire geimanique et pour son chef.

* # ! ...# . : º § , * #mpire geignºnique e# Pº -

u'dés Cuivres, qui toujours y a fait&: -les ººyres , qº !ºuloº!* y l

| . opctuellement honneur. t 3 juifs . de r ranc oit sont ordi

· : · • · · · · : • % - | |. , ， * i , i i . , 2 , , ! - « | . , 3 } , # # # # * ! " .

aairement les hommes† de qui ils passent et

sont enveyes iei. Nos# s'en chargent ave†
• · • : , • • • • • • - * : • • • • - * º * . ** • • - -- ſ • ， ， , ! : * • »

8 our cent." L'on . a calculé
1e 12 pour cent. L on a ,moyennant un escompte .

tº - · - , , , : , * , .. , 2 . :: ., 7º - -" . _ _ ! º * .

que, dans lcs années 17 # † 1792 , on a envoye en nume

| raire métailiqus , pour les besoius de l'arnée , près de 72
4 , 7 . * , · , · u · ".， f , ** L,- ' , 2 f ! ' . ' ' _. • * , - 1 4 : 1 . .. _ ^

1gAl l i à O Il 4 de ilorina. Cette somme est estimée faire le grand
* . " | | # » : , ... , ^ ' ** . ' º , º.º ' ^ • ' • ' * • , : , . " :: 1 , • 1 •. »º". "

tiers de celle en circulatien dans les états héréditaires de
- e , , " , s ' " ^ i " " " " ' : ' _ - _ ' • • • • . '

la maison d'Autriche , ºù l'on† que 2oe millions
• • > | ! - " * '. ! a • . .. ! " - : º

- à C l CX1ſIC *

sºfia est toute l ºirs aus le isºlºiaº ºxº -

• • • •
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Le général-major Boros, qui commandait près de Neuwied ,

| º reçu la petite croix de l'ordre militaire de Marie-Théresc.

| le lieutenant colonel marquis de Cbàttlair , qui nous apporta

dernie rement les glerieux détails du débloquemeut de Mayence,

' et de s suites ultérieures de l'attaque faite le 29 octobre contre

' l au mée de Pichegru , a été élevé au grade de colonel : la

| métne 1 écompense a été accordée au lieutenant-colonel Steger ,

| qui commande à Ehrenbreitstein , et qui s'y est si bien montré

| co:itrc le général Marceau. - - ,, " - -

· il se fait ici une seuseription pour les soldats qui ont été

blcsses à l'attaque des , etranchemens français devant Mayence ;

elle a été proposée par un ccrtain nombre de nos bourgeois

| qui se sont enteudus à cet effet , et qui ont été les prº

miers à souscrire. - | -

· · Il est maintenant très décidé que les Prnssiens nous abandon

neront Cracovie ; ils doivent l'évacuer avant peu , et une -

· garnis on antrichier 1,e est prête à y entrer. - L'on écrit de

Constantinople que la peste continue d'y faire des ravages ;

nous pourrions écrire à Constantinople que nous n'avons pu

encore parvenir à l étouffer entierement eu Servie et en

Eselavonie. Ille ek et Jrack y ont vu presque tous leurs habi

. tans emportés par la contagion , il a été résolu de mettre le

fen à ces deux endroits, et de les réduire en cendres. ,

Le baron de Lederer , qni ci de vaut était attaché à la chancel

lerie des Pays Bas , est mort ici dans la 74°. année de son

| āge il en a passe 35 au service de l'état, Il était fils d'un

| maitre maçon , et dans sa jeunesse il avait appris et exer

çait la profession de son pere. -

: - Il n'est aucu a nouvelliste qni n'ait ouï parler de l'intel

ligence que le pacha de Widdin , ainsi que celui de Scutari

ºntretenait avec les rebelles de Servie , à l'exemple desquels

il avait arbore l'étendard de la révolie., Ce que l'on a dit

de plus nouveau à ce sujet est coutenu dans la nouce sui

vante : : # 5 : · · • , •

, , les rebelles des environs du Danube se sont emparés de

Widdin et se préparent à s'y défendre vigonreusement contie

- lfs p h，s des pi oyinces voisines chargés de les réduise , «t

qui n'y fºnt que des efforts faibles et impuiasans. D'un autre

côté , le chef des mécontens de Belgrade s'est eu paré d'Orsova ,

-

, et a lié communication avec ceux de Widdin.

| Une variante assez rr marquahle présente les choses fors

- lifféremment s elle dit , : Les hostilité» avec Paswan Ogli .
-

† de Widdin, ont heurensement pris fin. Après que la

• Porte eut ordonné à tºus ses autres pachas , depuis Belgrade

jusqu'en Thessalie et dans l'Éubée, de marcher contre lui,

et que cet ordre , à en juger par les dispositions faites , allait

· être mois à exécution i on essaya encore au mois d'aeût d'en

venir à composition avec le 1 sbclle , et cetie ientative eut
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le suecès le plus heureux. La paix fut rétablie entre la sublime

Porte et Paswan Ogli aux conditions qui suivent : 1°. Le

sultan accorde au pacha de Widdin et à ses partisans une

· amnistie absolue et un pardon général ; 4°. Paswan Ogli

payera au trésor de S. H. la somme de 8oo,oeo piastres ;
3°. le pacha s'engage à retenir tous cenx qui sont à ses ordres de

· tout acte capable de troubler le bon ordre , la tranquillité et

l'obéissance due à S. H. Ceux qui admettent cette variante

· préférablement à la premiere leçon , ont soin de remarquer

' qu'un accommodement à-peu-près semblable doit se faire avec

: le pacha de Scutari , qui , au lie a de piastres versées au trésor

· impérial , enrichira le harem de quelques jeunes beautés ; mais

·ils remarquent sur-tout que cette nouvelle paraît d'autant plus

- sûre, que la garnison de Belgrade, envoyée contre les rebelles ,

" était attendue de retour pour le 2 ou le 3 novembre. ., -, •

Nous allons avoir un jour de fête et d'actions de graces

· pour célébrer l'éclatante jonrnée du 29 octobre, sur laquelle

· la gazette de la Cour nous fournit des détails tres-étendus.
· · · · · · -

#

• • •

-

#
-

• Be Francfort-sur-le-Mein, le 26 Novembres

* Pour donner suite à l'historique des opérations militaires

sur le Rhin , en en présentant les résnltats essentiels , en ne

peut mieux faire , ce semble , que de cepier les bulletins .* officiels qui se distribuent chaque jour au quartier - général. •

Voici donc ceux donnés à Frankenthal depuis le 17 novembre

jusqu'au 2o. - º -º * º *

-

l * : le 17 novembre. . -

«t Dans la vue de consommer les avantages remportés sur

1a Pfrim et sur le canal de Frankenthal , en consommant ce

qui restait à faire pour qu'il ne manquât rien à la sûreté de

notre aîle droite , il fut resolu de débusquer l'ennemi du

*poste souverainement important de Kaiserslaute rn ; et cette

grande entreprise fut confiée aux deux généraux K, ay, et

Nauendorf. En conséquence de l'ordre donné à cet effet, le

colonel Elsnitz de Karaezay attaqua hier l'ennemi, avec une

partie de l'avant-garde de Kray, à Frankenstein : il l'en dé
logea et† Hoch - Spire. Les détachemens du .

général Nauendorf se porterent en même-tems sur Tripstadt,
º • - - - - # • . . ) - -

et arriverent avec eeux du colenel Elsnitz à Kaiserslantern,

d'où, à l'approche de nos troupes, deux divisions ennemies

se replierent sur Bitsch et sur Landau. Le général Nauen

dorf entra pour lo1s dans Kaiserslautern , mit des divisions

aux trousses de l'ennemi , et plaça des postes jusques sur la

elahn, afin d'éclairer de là les mouvemens rétrogrades de
l'armée de Jourdan.

' , ,

alletin officiel de l'arniée impériale et royale. - Be Frankenthal,
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» La perte du poste in§.|. Kaiserslautern détermina

Pichegru à abandonner les iignes du Rehbach et du Spirebach , .

et à st retirer dans celles de la Queich , où nos avant-gardes

le suivirent de près. - -

' » Le général Kray occupa Neustadt ; le général Otto ,.

· Spire ; et le feld-maréchal-lieutenant de Werneck , pour les

soutenir , fut envoyé , avec le corps de réserve, sur les hau-,

teurs de Rnprechtsberg, tandis que le comte Latour avait à

conduire à Rheingenheim l'aîle gauche de l'armée ; l'armée

elle-même ira camper demain dans le voisinage de Hochdorf.

· » De cette maniere, Pichegru est circonscrit dans la vallée

de Landan, et hors d'état de rien entreprendre pour la del-

· vrance de Manheim. Cette place deit tomber , rien ne peut

l'en défendre ; et l'on s'occupe dans ce moment même des

moyens d'accélérer sa reddition. L'ennemi, dans sa retraite

du Rehbach , laissa en noire ponvoir , près d'Altripp , deux

de ses canons de 6 ; deux autres furent trouvés 'près de

Grunstadt ; et quelques dépôts de munitions sont tombés

entre nos mains, de même qu'un bon nombre de prisonniers

Nous ponvens ajouter à cela que 59 pontons du pont du

Rhin de Manheim ont été pris à Oggersheim , et que tout

l'appareil de l'aérostat l'a été à Frankenthal. »

Du 18. 4 : Hier, le capitaine Goubany, des hussards de

· Blankenstein, et le capitaine de Simmen, des hussards Sicules,.

envoyés après l'ennemi sur la Qneich, firent prisonniers un

capitaine et trois officiers d'artillerie, un officier de chasseurs

et 145 hommes, la plupart du corps d'artillerie ; ils amenerent en

même-tems 37 chai riots de munitions avec 7 affuts et plusieurs .

| antres charriots. Comme ils ne s'étaient pas rendus maîtres de tout

cela sans coup férir, on peut dire hardiment qu'ils hacherent

beaucoup d'ennemis, et en blesserent un grand nombre.Au .

surplus, les avant-postes furent poussés jusqu'à Hochstetteu,

Saint-Lambert, Weyer, Edickofen, Altdorf, Schweisgenheim,

Berghausen , et ils prirent diverses patrouilles ennemies.

• » Le général comte de Nauendorffit aussi poursuivre l'ennemi

sur les chaussées de Landau et des Deux-Ponts. Sur l'une , .

les hulans de Keglevich eurent vue de l'arriere-garde ennemie

daus Tripstadt ; mais , comme elle fuyait , ils ne purent

faire que quelques prisonniers i sur l'autre , l'ennemi fut

chassé de Landstoul , Carlsberg et Hombourg , postes impor-,

rans qu'occuperent nos troupes, dont les patrouilles allerent

jusques près de Deux Ponts. Le général Nauendorf occupa

Meisenheim , où il trouva de bons magasins de provisions.

Du 19. » Une division des hussards de Blankenstein, dans

la journée du 18 , fit ' 2oo prisonniers entre Neustadt et

Leadau , et y prit ensor° 4° caissºns chargés de Poudre,
--eº .
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Lc•ºs ºº• jusqu'à Deux Ponts.

abandonnée par la gauche de l'armee de Pichegru , gauche .

effi ayce qui se sauvait à la debandade vers Sar-Louis. La

droite de cette armée s'appuyait sur et dans Gerinersheim , où

elle se proposait de tenir, afin que Landau , qui se trouve

dépourvu de toute espece de uaunitions , pût être approvi

- sionné. , » ,

( Nous renvoyons à l'ordinaire prochain le reste des Bulletins, afa

de pouvoir donner ici place aux autres nouvelles que nous tenons da

| Courier de Francfort. ) ，

-

La garnison française de Manheim qui s'est rendue prison

niere de guerre s'est trouvée forte de 9762 hômmes, parmi

lesquels 3oo artilleurs. Ceux- ci étaient vêtus et équipés ; mais

les autres étaient dans un état de délabrement. -

On paraît faire grand bruit d'une prétendue négociation

que l'on dit sur le tapis , pour faire rentrer en Hollan de le

prince d'Orange et sa famille. Cette négociation pourrait

•éussir , s'il était v ai, comme certaines gens osent l'aſfirmer,

que 25,ooo Prussiens fusscnt prêts à marcher à son appui ;.

mais cette derniere circonstance est un peu difficile à croire ,

d'aurant qu'elle est inconciliable avec ce que l'on écrit de

W estphalie, que le cordon prussien n'y existe plus ; que les

1roupes qui le formaient sont rentrées dans leurs quartiers

de paix et mises sur le pied de paix , enſin , que le roi de

Prusse a fait distribuer en don , à ses sujets westphaliens ,

les ehevaux d'artille 1ie et de traits dont il a cesse d'avoir

besoin.

· L'assemblée des états du cercle de Souabe a mis fin à ses

séances le 17 de ce mois. Elle a nommé géuéral feºd-maré

chal des troupes du cercle, le duc régnant de Wirtembe,g ,

à qui elle a conféré en même-tems le régiment d'infanterie

du cercle ; quant au régiment de dragons , elle l'a donné au

prince héréditaire de Wirtemberg. On a de cette assemblée

lusieurs ar1êtés remarquables , qu'on ne peut guères se per

mettre de passer entiére ment sous silence : il faudra voir à

revenir sur eux , lorsque le tems et la place n'y mettront

plus obstacle. - - - -

Lcs Français , en iu posant de nouvelles contributions à

Trêves et à Coblentz , et en p1 enant ic parti d'en enlever des"

ôtages, ont assez manifesté la crainte où ils sont de s'y voir

incessamment attaqucs, et de lie pouvoir y tenir co Dire l'at

taque. En effet, le maréchal Ctaii fayt va conduire sºn armée
de ce, e ôté-ià , tandis que celle de Wu1inser, a } : es avoir

passé le Rhin , sé p est attra à celie de Ficht g1u,

- * • • • • • • • • • • • • • • • •
-

- -

*
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|! - · · · · ,i - · Présidence de Chenier. . - · , :

4. "

· · · Séance de primedi , i 1 Frimaire. ^

· Mennot, organe d'une commission chargée d'examiner un

message du Directoire, propose d'accorder , à titre de gra

tiſication et indetnnité , trois mois de leurs appointemens aux

ernployés des ci-devant comités de la convention , des ad

1ninistiations de district et autres qui se trouvent supprimées

par l'effet de I'organisation nouvelle du gouvernement. -

Cette proposition est adoptée avec la formâlite de I'urgence.
Girand , au nom de la commission des finances , sonmict

de nouveau à la discussion le projet qui établit , pour le

paiement des arrérages et intérêts , une echetle graduée sur

les epoques des titres ou engageraens. Le rapporteur a sup

| | primé les articles qui, dans le premier projet, concernaient

, les loyers d'habitation. - - · · · · ·

| | Beffroy observe qne cette mesure tient à ce qui sera dé

«idé par le conseil des Anciens , sur les résolutions de'
finances , ainsi qu'à d'autres projets qui sont ajournés. Il dè

, mande qn'on en differe la discussion ; et il déclare que, si

l'on veut discuter sur-le-champ, il prouvera que la proposi

* tion de Giraud est impossible dans son exécution. . -

, * La discussion est ajournée. • • • • ,

· · On procede au scrutin pour nommer un messager d'état,

• . - • # • • • • • *

! à la place du citoyen Mirande , qui a donné sa démission,

Les membres , chefs de série, recueillent les bulletins dans

léurs séries respectives , et les déposent sur le bureau dans

· autant dé cartons qu'il y a de séries. — On décide que ce

strutin sera dépouillé à la prochaine séance. - Les cartous

sont cachetés , on va les déposer dans le local de la com

· mission des inspecteurs. . · • - - -

| | | Beffroy demande que le projet d'emprunt forcé présenté"

· ' par Gilbert Desmolières soit fivré à I'impression et distribué,

et que le conseil invite ce membre à en donner uné nou

velle ! ectº , e : l'opinant pense qu'on trouverà dâns ce plañ -

-

#

des idées propres à rétablir nos finances. Sa propositiou est
- adoptée. - , , , • • • • - : . : . · ·

Gilbert Desmolieres ments à la tribune et développe le
! , - ' --

-

-

A- l

\
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plan qu'il a déja proposé : Il est tems, dit-il, de sortir de

l'état où nous sommes. Ce n'est point par des palliatifs, par

des mesures partielles , par des moyens dilatoires que vous

remédierez à tant de maux. Les assignats ont été créés†

féconder le germe de la liberté : mais une pluie trop abon

dante nuit à la réproduction ; le germe de la liberte a failli

· périr sous des flots d'assignats. Vous allez enfin prendre un

| parti qui fasse disparaître la surabondance du papier-mon
20a l & • -

S'il ne s'agissait que de liquider et de payer la dette de la

République , il n'y aurait aucuu embarras , puisque le gage

surpasse de beaucoup cette dette ; mais vous ne dcvez pas

enlever à la nation ses ressources, et donner cette satisfac

tion à nos ennemis. Il ne serait pas difficile non plus de

rembourser les assignats , puisque les 2o milliards en circu

lation sont représentés par 16o millions en numé1aire , au

cours actuel ; mais alors les échanges seraient entravés par le

défaut de signes. Les cédules , malgré tous leurs avantages ,

préparent à l'agiotage un nouvel aliment. En effet, elles sont

mégociables, elles présentent des taux divers ; c'eét un papier

ui concourra avec l'autre : que de moyens de spéculations !

ous avez un cours qui sera fixé tous les mois ; vous en

avez un autre de 1 o pour cent pour les rentiers , et il y a

le cours de l'opinion qui s'accroît journellement. La combi

naison de ces cours divers n'est - elle pas bien propre à

l'aglotage. ' ' ' -

, Cependant la stabililité, du signe monétaire peut seule ré

tablir la confiance. On n'a pas fait attention que le sur haus

sement à un cours quelcouque , des intérêts , des leyats .

arrérages, etc. , doit produire encore la hausse des matchan

dises.Après avoir long tems hésité , examiné , je me suis

convaincu que ce n'est que par un emprunt bien combiné

ue nous pourrons sauver la chose publique. Voyez ce que

ont vos ennemis , c'est par des emprunts qu'ils se soutien

nent et qu'ils prolongent la guerre. Pitt disait naguères au

· parlement britanuique que vous n'auriez pas le courage de

prendre une grande détermination sur les assignats. Sans

doute vous éviterez les honteuses ressources de Law ; mais

vous trouverez le moyen de rétablir le crédit. L'emprunt

que j'ai conçu serait gradué ; il aurait un intérêt fixé d'après

la valeur de l'assignat comparé à la monnaie métallique. Je

vais éclaircir ma proposition par des exemples : -'

Supposons un propriétaire de 1oo,ooo liv. en assignats :

si la piece d'or de 24 liv. vaut 2oeo liv. en assignats , il est

évident que les 1oo,ooo liv. de ce citoye a seront représentées

par 12oo liv. en numéraire : eh bien ! je lui donne 1o pour

cent d'intérêt eu viager, aves accroissement résultant des
QX4lDACIAOEA4» • - , , , , • • • •

- - L'assignat
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L'assignat vient il à baisser ?je donne un intérêt plus fort.

· Si la piece d'or de 24 liv. vaut 3ooo liv. en assignats , un
capital de 15o,ooo liv. sera représenté par 12oo liv. : c ans

, ce cas , le porteur aura un intérêt viager de 15 pour cent.

, ' J'accroîterai ainsi l'intérêt de 5 pour cent par chaque 1ooo l.

' de baisse. Mais quelque fût cette baisse, la République n'au

rait à payer annuellement que la même somme d'intérêts. En

voici la preuve : | -

- Vingt - quatre milliards d'assignats , la piece d'or étant à

| º 2ooo liv. , sont représentés par 28o millions, valeur métal

| | lique , dont l'intérêt , à 1o pour cent, fait 28,8oo,ooo liv.

· Si la piece d'or est à 3ooo liv. , 24 milliards d'assignats équi

· valent à 192 millions dont l'intérêt, à 15 pour cent, donne

- ure somme égale , c'est-à-dire , 28,8ooo,ooo liv. L'on voit

ainsi que les intérêts croissent de 5 pour cent par chaque ,

1ooo liv. de baisse, sans qu'il y ait dans leur somme aucun

changement. -

| Maintenant je vais prouver que les calculs snr la hausse

· de l'assignat donnent un résultat pareil. J'ai pris 2eoo liv. '

pour le terme moyen de la valeur de la piece d'or.

" " Supposons que cette piece ne vaille que 1ooo liv. ; le por

· teur de 5o,ooo liv. en assignats possede 12oo liv. : je lui

· donne un intérêt de 5 pour cent. Dans cette supposition ,
/

à 5 pour cent fait 28,8oo,ooo liv. — Si l'assignat hausse

· encore , et que la piece d'or tombe à 5oo liv., , 25,ooo liv. ,

équivaudront à 12oo liv. : je donnerai 2 et demi pour cent

' d'intérêt : 24 milliards , dans ce cas, seront représentés par

* 1 152 millions, qui donneat 28,8oo,ooo liv. d'intérêt à 2 et

demi pour cent. - Supposons, pour dernier exemple, que .

la piece d'or tombe à 25o liv. ; un capital de 12,5oo liv.

' en assignats fera 12oo liv., valeur métallique : je donne un

intérêt de 1 et trois quarts pour cent, etc. -

, Ainsi , de quelque maniere que l'agiotage cembine, la na

' tion ne devra payer que 28,8eo,ooo liv. d'intérêt viager pour

un capital de 24 milliards ; et il est à remarquer que cet

· intérêt se trouve , dans tous les cas , supérieur d'un quart

à celui des céd u les. |

| Pendant les dix premieres années , le revenu de chaque

prêteur s'accroîtrait de la totalité des extinctions : pendant

les dix années suivantes , un quart des extinctions zerait

pour la République ; et les trois autres quarts profiteraient

aux prêteurs. Passé ces vingt années, la nation et les prê .

· · · teurs partageraient par moitié le profit des extinctions. Ii y

º " aurait 24 classes ou séries , de 12 oo, ooo liv. chacune.

- ' Cet emprunt viager et tontinier serait ouvert le 1**. nivôse ,

º prochain. On serait tenu d'y portes tous les assignais au

- dessus de 1oo liv. : on les recevrait au cours de la place ,

- Tome XIX.
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et ils seraient échangés contre des inscriptions riegeres et

tontinieres dont l'intérêt commenccrait à courir à dater du

1°". vendemiaire dernier. Au bout de six mois , l'emprunt

serait fermé ; et alors les assignats au dessus de 1oo liv. n'au- !

raient plus cours de monnaie ; ils pourraient néanmoins cir

culer librement dans le commerce , et seraient reçus, soit en

échange de cédules , soit en paie tn ent de domaines natio

naux , au cours de la place. , -

Sur la motion de Beffroy le conscil prend une résolution ,

portant que tout individu qui se croira lésé par le paiement

'ou le remboursement de capitaux à lui dus par obligation pu

blique ou privée, autres que les effets de commerce de négo

ciant à négociant, antérieurement au 1°". vendémiaire der

' nier , est libre de le refuser jusqu'à ee qu'il en ait été autre

ment ordonné. ' - · a ,

C o N s E I L D E s A N G I E N s.

Présidence de Tronchet. - -

Le président annonce qu'il a reçu un plan de finances avee
un assignat de 1o,ooo liv. L'auteur fait don de l assignat si le

· plan est admis ; dans le cas contraire , il demande qu'il lui

soit rendu. *, -

Le conseil ordonne que l'assignat sera remis à celui qui l'a

envoyé, et que son plan sera couimuniqué à la commission

des finances. . -

On lit la délibération de la commune d'Uzès , dont le con

- seil des Anciens avait demandé communication à eehui des

Cinq-cents ; elle porte qu'il est nécessaire de faire un em -

prunt forcé sur les citoyens riches de la commune , pour

acheter les subsistances qui doivent servir à la nourriture des

pauv1 cs.

On relit la résolution.

Dupont ( de Nemeurs ) trouve qu'un emprunt forcé n'est

autre chose qu'un impôt déguisé ; il calcule qu'en permettant

à la commune d'Uzès, qui n'est composée que de 4,ooo ames,

un emprunt de 1,2oo,ooo liv. , c'cst mettre sur des huit mil

lions d ames qui forment la population des villes uns imposi

tion de 8o milliards. Il ne croit pas qu'on puisse lever une

imposition aussi considérable. - -

Legrand croit que le droit de propriété impose aux pro

priétaires le devoir de venir au secours des indige ns. Il n'y a

point de proprieté , là où l'on meurt de faim , dit il. Cet em

prunt sera d'abord rembourse par la vente du prix des grains,

et ensuite par les sous additionnels ; ainsi , personne ne sera

lésé. - | » -

Goupilleau explique qu'il est impossible qu'un impât soit

• •

,*

-

-
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perçu assez tôt pour qn'on puisse acheter des subsistances avec

son produit ; c'est pour cela qu'il faut faire un emprunt. .

Il sera remboursé par des sous additionneis qui seront levés

dans la commune d'Uzès. Aussi ce sera toujours une impo

sition locale. : , , º * a -

Dupont croit qu'il est contraire à tous les principes d'éco

nomie politique d'acheter des subsistances avec les impôts.

Le conseil ferme la discussion et approuve la résolution. Il

en approuve aussi deux autres ; l'une porte que le classement

des titres fera partie des attributions du ministre de la justice ,

et l'autre accorde aux commis supprimés une indemnité de >

trois mois de leurs appointemens. . -

» « C o N s E 1 L D E s C I N Q - C E N T s. . | • '

| Séance de duodi, 12 Frimaire. N

, Gilbert Desmolieres continue la lecture de son projet de

finances , et observe que son plan d'emprunt ne nuirait en

ancune maniere aux autres plans déja adoptés ; les cédules en

recevraient même une activité plus sûre. 24 milliards d'as

signats se troûveut absorbés par cet emprunt , il ne resterait

plus que 6 milliards de papier-monnaie. On a calculé que

•

· toutes les petites coupures jusqu'à 1oo l. inclusivement,forment

à-peu-près cette somme. Il entre dans mon plan, dit Gilbert ,

de faire une nouvelie fabrication de 6 milliards en coupures

de 12o, 45o et 1,2oo liv. ; cette fabrication ne devrait pas

aceroître la masse circulante ; elle servirait uniquement à échan- .

ger les 6 milliards de petites coupures que l'empruat n'au-•

rait pas retirés de la circulation. Il est évident que cet em

prunt est plus patriotique que forcé : les prêteurs seraient bien

dédommagés par la baisse nécessaire des denrées , et par le

rehanssement du papier-monnaie au niveau , ou presqu'au

niveau de la valeur des pieces métalliques.

Si l'emprunt absorbait trop , on pourrait le restreindre à

20 milliards ; mais je pense que 6 milliards d'assignats joints

au numéraire qni devra se nontrer et aux lettres de change

du commerce , formeraient une masse de signes bien #

sante pour les échanges. -
-

#

Voici les principaux articles du projét de résolution proposé

par Gilbert : - - -

« t Art. I°". Il sera onvert un emprunt en forme de tontine
•, A |! ) -

· sur nne seule tête. Les possesseurs d assignats au- dessus de

1oo liv. ,, seront tenus de les porter à cet emprunt , dans

le délai de six mois , à compter du 1*. nivôse prochain ;

ces assignats seront reçus pour leur valeur au cours cons ià la bourse. . ' •

** II. L'intérêt sera plus ou moins fort , suivant le taux des

assignat comparés à la piece métallique. Il sera de 1o pour 1oo,
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si la pieee d'or vaut 2ooo liv. , de 15 pour 1oo, si elle

vaut 3ooo ; de 2 o pour 1oo , si elle vaut 4eoo, et en ang

• mentant ainsi graduellement de 5 pour 1oo par chaque 1ooo liv.

· Si la piece d'or s'abaisse à 1ooo liv. , l'interét sera de

5 pour 1oo ; si elle s'abaisse à 5oo liv. , il sera de deux et

demi ; si elle tombe à 25o, l'intérêt sera de un et trois quarts.

On n'aura point égard aux dégradations intermédiaires dans

cette décroissance. | · · · · .. /

， , , III. On délivrera aux portenrs des reconnaissances pro

visoires qui seront échangées , dans les deux décades , contre

| des inscriptions viageres , et tontinieres portant l'intérêt fixé

par l'article précédent : cet intérêt coure à dater du 1°r. ver

démiaire de l'an IV. -

, IV.L'emprunt sera divisé en 24 séries ou classes de 12oo,ooo I.

de rentes chacune : les intérêts s'accroîtront dans chaque classe

de toutes les extinctions pendant Ies dix premieres années :

les extinetions qui surviendront dans les dix années suivautes ,

profiteront d'un quart à la uation , et des trois autres quarts

aux prêteurs. Dans la suite, elles seront partagées par moitié

entre la nation et les prêteurs, jusqu'à l'extinction de chaque

classe ou série. . ·

º , , V. Les assignats qui rentreront par cet emprunt seront

brûlés à fur et mesure , et en présence des porteurs. Ces

assignats ne cesseront pas d'avoir cours de monnaie pen

dant six mois ; mais passé cette époque , ils ne seront admis

que librement dans les transactions particnlieres ; on les recevra

aussi en paiement des domaines nationaux ou pour échange

" des cédules. ' · , · · · ， - -

· · , , VI. Les assignats de 1oo liv. et au dessous continne

ront d'avoir cours , its seront échangés contre de nouveaux

· assignats divisés en coupures de 12o , 45o et 1 2ºo liv. En

conséquence , il en sera fabriqué pour 6 milliards, somme

#

égale à celle des assignats qui seront ainsi retirés par la voie de

I'échange. - - - -

,, VII. Les citoyens auxquels il a été délivré des bons

au portenr et des inscriptions pour fournitures de denrées

et marchandiscs au gouvernement , seront admis à les placer

au présent emprunt , au taux du cours : les cédules pour

ront aussi être admises , etc. 1» | -

| Le conseil ordonne l'impression du discours et du projet

' de Gilb ert-Desmolieres. . -

On discute la question relative à la nomination des juges

dont les places sont vacantes , des juges de paix et des admi

nistrateurs municipaux. La discussion est ajournée. -

* _
-

C o N s E 1 L D E s A N c I E N s.

Après la lecture du procès-verbal , le conseil approuve

i
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une résolution prise hier par le conseil des Cinq cents , qui

autorise toui créancier qui se croirait lésé par le rembour

sement de capitaux à lui dûs en vertu de transactionspubliques -

ou privées , antérieures au 1**. vendémiaire, à refuser ce rem

boursement. Sont exceptées les tIansactions de commerce de

' négociant à négociant. .. , -

L'ordre du jour appellait le rapport de la commission chargée
d'examiner les résolutions sur les finances. Lafond-Ladebat ,

organe de cette commission, annonce qu'elle a rempli la tâche

qui lui avait été imposée. Nous avons reconnu , dit-il, que

les résolutions qui vous sont soumises , se tiennent toutes

par un lien commun. On ne peut adopter l'une et rejetter

l'autre sans rompre le lien qui les unit, sans rendre nuls tous

les moyens qui vous sont proposés pour arrêter la dépré
/

ciation des assignats , en opérant leur rentrée. -

r Lafond Ladebat donne l'avis de la commission sur chacune

des résolutions , proposées. Il craint que celle qui ordonne

la destruction des formes , matrices et poinçons servant à

la fabrication des as signats, ne mette la trésorerie dans l'im

possibilité de satisfaire au service publie. Toutes les réflexions

du rapporteur se dirigent contre le plan soumis à la sanction

du conseil. Il termine son discours sans prendre ancune con

elusion. - | |

Un autre membre de la commission prend ensnite la parole :

il propose divers moyens qui , selon lui, pourraient arrêter

le discrédit. Il pense que I'on doit d'abord abolir toutes les

lois révolutionnaires en France. Il voudrait que l'on fixât à

quatre mois seulement le terme de la circulation de s assignats; que

chaque possesseur d'assignats fût assnré du remboursement de

leur valeur au 1aux actuel : il voudrait qne l'on vendît tous les

biens nationaux , à l'exception des forêts , en mettant eu

réserve le milliard destiné à 1 écompenser les défenseurs de

la patrie. Ce rapporteur propose de déclarer que le conscil .

ne peut approuver les résolutions présentées. -/

Le conseil ordonne l'impression des deux rappo1ts.

C o N s E 1 L D E s C 1 N 2 - c E N T s.

Séance de tridi , 13 Brumaire.

Dumolard appelle l'attention du conseil sur plusieurs diffi

cnltés qui retardent la marche des tribunaux. Ces difficultés

sont relatives aux articles de la loi du 17 vendémiaire, qui

traitent des appels d'un tribunal à un autre. ll demande la

formation d'une commission de trois membres pc ur examiner

cet objet et en faire un rapport. ( Adopté. )

Le citoyen Projean est nommé messager d'état à la place

du citoyen Mirande, qui a donné sa démission. .

Un étranger domicilie à Strasbourg depuis plusienrs années,
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et y ayant même des propriétés, se plaint d'avoir été porté

sur la liste des émigrés pendant un voyage qu'il a fait dans

sa patrie. Il sollicite sa 1adiation. - *. -

Le conseil renvoie sa pétition à la commission chargée d'exa

miner les motifs de radiation. - - -

| On donne lecture d'une autre pétition. Les femmes de Collot

d'Herbois et Billaud-Varennes sollicitent : 1o. L'exécation du

décret de la Convention qui a rapporté celui de déportatiou

rendu contre leurs maris ; 2°. le paieſnent des indemnités qui

leur sont dues jusqu'à la fin de la session de la Convention

nationale. Elles représentent que Vadier , aussi condamné à

la déportation , a déja obtenn cette double faveur.

Quelques murmures s'étaient élevés dans le conseil pendant

la lecture de cette pétition. Plusieurs membres révoquaient

en donte l'existence du décret cité par les pétitionnaires. .

Saint-Martin a assuré qu'il existait réellement : mais il a

rappelé un décret postérieur qui l'annulle et maintient celui

de déportation. Il a demandé l'ordre du jour sur la premiere

partie de la pétition ; quant à la seconde, il ne s'est pas opposé

à ce qu'elle fût prise en considération. -

Engerrand déclare que Vadier n'est pas dans le même cas

que Collot et Billaud , puisque , dans le décret postérieur

cité par Saint-Martin , la mesure de la déportation n'est pas

maintenue à son égard. . .

Le conseil passe à l'ordre du jonr sur la pétition des femmes

Collot-d'Herbois et Billand-Varennes. - -

On reprend la discussion sur le projet de Treilhard rela

tivement aux places vacantrs dans les tribunaux , et sur la

nomination des juges de paix et des municipalités de canton.

Rouyer, s'écartant de la question , demande que les parens

des émigrés soient tenus de quitter les places qu'ils occupent

dans les administrations et tribuuaux , et qu'on les déclare

inéligibles jusqu'à la paix ; ce qui est déja décrété par la loi

du 4 brumaire. Mais il veut que la même exclusion frappe

tous ceux qui , depuis le 9 thermidor, ont été arrêtés, soit

par décrêt de la Convention, soit par arrêtés des comités de

gouvernemcns , soit même par ordre de représentans en mis

sion. Les conspirateurs de germinal et de prairial , dit - il ,

sont aussi coupables que ceux de vendémiaire. L'amnistie

peut pardonner à l'erreur , au crime même ; mais elle n'est

pas nn titre à la cowfiance publique. La motion de Rouyer

n'a pas de snite, -

Ramenant la discussion à son véritable objet, Bezard opine

pour le projet de la commission.

Pastoret n'est pas de cet avis. Rien n'est plus contraire à

l'esprit de la constitution, rien n'est plus dangereux à la li

berté , que de confier au gouvernement la nomination des

juges. Si vous lui douniez cette attribution, il nommerait a
*- -

-
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· tous les degrés de la titn iiiiiire eelui qui requiert

la peine et celui qui la prononce, celui qui poursuit et celui

qui défend, seraient ses créatures. Quant aux juges de paix et

aux membres des administrations municipales, vous ne pouvez,

sans violer les droits du peuple , vous dispenser de convo -

quer les assemblées primaires et communales , pour faire

procéder à leur nomination. -

- Le discours de Pastoret sera imprimé, ainsi que ceux pro

noncés hier par Audouin et par Dumolard. On ajourne la

discussion. - !

Le résultat du dépouillement du scrutin pour la nomina

tion d'un messager d'état, à la place du citoyen Mirande, a

été favorable au eitoyen Projean , ex-membre de la Conveu

tion ; il est proclamé messager d'etat.

C o N s E 1 L D E s A N c 1 E N s.

, º

| ', . - l - \

Le président annonce qu'il a reçu une lettre du général

Miranda , e1 que cette lettre n'est autre chose qu'une piece

justificative. Renvoyé auy Directoire. -

| / | Le président instruit ensuite le censeil qu'il lui a été remis une

· pétition venant de Marseille , et revêtue d'un grand nombre de

signatures : il propose de 1 envoyer cette pétition au conscil

des Cinq-cents , attendu que la constitution ne donne pas

au conseil des Anciens l'initiative des lois.

· Legrand pense que les citoyens peuvent présenter des pétitions

| | à l'un et l'autre conseils. il demande que celle-ci soit lue

avant d'être renvoyée.

" Durand-Maillanne est du même avis.

· Un secrétaire donne lecture dc cette pétition : Ce sont

des dénonciations contre Chambon, Mariette et Cadroy. On

y impnte à ces représentans les assassinats du Midi. .

Goupilleau ( de Fontenai ) interrompt la lecture : il cite

' l'article de la constitution qui veut qu'aucun membre du Corps

· législatif ne soit mis en prévention que d'après une dénon

, ciation signée , adressée au conscil des Cînq-cents. |

· Le renvoi à l'autre conseil est décrété. - -

On discute la résolution qui modifie la loi du 2 thermidor

sur la fixation de la contribution fonciere payable en nature.

Legrand attaque cette résolution : il pense que les contri

buables seraient lésés par le premier article qui établit la fixation

, snr les plus bas prix des achats faits par le gouvernement en

, fructidor et vendémiaire. Personne n'ignore, dit-il , que parmi

les agens que le gouvernement avait chargés des achats de

subsistances , il en est mille qui ont fait des marchés frau -

' duleux. Le prix auquel ils out fait monter leurs achats est

ex c essif. li scrait injuste de rendre les contribuables victimes de ^

e cs sortes de vols. -

A*

H 4 -
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Dupont ( de Nemours ) tombat aussi la résolution : il la

· trouve défectueuse en ce que la peine de celni qui ne peut

payer ses contributions ne serait point proportionnée à ses

facultés : il trouve aussi qu'il est injuste de : endre respon

sables les vingt plus forts contribuables en rejard.

Cornilleau observe que la peine est modéré e, en ce qu'elle

ne frappe que les vingt plus forts e on et ibuables en retir d.

T onçon-Ducoudray : Les peines appartienne nt au cou -

| pable et non à ses voisins. Si une pareille injustice est une

fois sanctionnée, qui vous répondra qu'elle ne reparaîtra point

dans d'autres occasions ? Je conclus pour le rejet. -

On demande que Ia discussion soit fermée. Le président

met aux voix, Deux épreuves laissent dans le doute.

La discussion continue.

, , Vernier : Trop long-tems on a divagué. Il s'agit ici du saſut -

du peuple. L'exemple que donueront les plus forts contri

buables determinera les autres. €ette institution contrastera

fructueusement avec les usages de l'ancien régime. . •

La discussion est fermée. Le conseil approuve la résolution.
-

•.

| C o N s E I L D E s C 1 N 2 - c E N T s.

-
º ° -

Séance de quartidi, 14 Frimaire.
1 - | - - • - - - . - -

Les deux commissaires du gouvernement près i'armée d'Italie .

adressent au conseil des Cinq cents une dépêche datée de la

Pietra, le 4 frimaire. : « Le 2 de ce mois , l'armée d'Italie

a remporté une victoire signalée : les troupes austro-sardes

ont été mises en déroute. Le combat a été des plus sanglants ;

il a duré depuis six heures dn main jusqu'à cinq du soir.

Plusieurs redoutes ont éte enlevées à la bay onnette et à la

course par les intrépides défenseurs de la Répubiique. Tout

le canon de i'ennemi est en notre pouvoir ; nous lui avons

pris cinq drapeaux : on peut dire qu'il n'a plus d'armée. Le

nombre de ses morts s'éleve à trois mille ; nous avons fait

près de quatre mille prisonniers. Cette victoire a été mise à

profit. Depuis le 2 , on ne cesse de poursuivre les bandes

éparses des Autrichiens et des Piémontais : il ue faudrait rien

1noins qu'un miracle pour les sauver, car elles sont entre

deux fenx. De long tems , il n'y aura une armèe autrichienne

en Italie. L'armée répubticaine est entrée à Finale où il y a

d immenses magasins. » ,

Un membre demande que le conseil déclare, par forme de

1º solution qui sera soumise aux Ancieus, que l'armée d'Italie

ne cesse de bien mériter de la patrie ; et que cette déclaration

soit adressée par le Directoire exécutif a toutes les armees
et à tous les départemens. •.

Lehardy observe que le conseil ne doit rien déterminer sur,

une nouvelle que le Directoire exécutif ne lui a pas transmise

-

i
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officiellement. Il demande en conséquence l'ajournementjusqn'à

ce qu'on ait reçu une communication officielle. Cette p1opo- 3

sition est adoptée. - - 7 .

L'article 213 de la constitution porte que la loi détermine .

les objets dont les juges de paix et leurs assesseurs connaissent,

en dernier ressort : elle leur en attribue d'autres qu'ils jugent à

la charge de l'appel. · · · -

Un membre demande que le conseil s'occupe de régier ces

attributions. - - - -

On nomme une commission qui fera încessamment un 1ap

port sur cette matiere.

Uae autre commission est nommée pour examiner une dénon

ciation sur les fraudes qui se commettent dans le paiement

des droits de marque et contrôle des matieres d'or et d'argent
L'ordre du jour appellait la discussion sur le projet de

Treilhard. ,

Thibaudeau combat ce projet. Gardez vous, dit il , de com

mettre un attentat contre la liberté. Ce sont les choix faits

par le gouvernement, qui ont engendré les atrocités révolu

tionnaires. On craint des agitations, si l'on convoque les

assemblées primaires ! mais les agitatious sont inséparablcs de

tout grand rassemblement ; d ailleurs elles n'auraient lieu que

dans un petit nombre d'assemblées, et dès-lors il n'y aurait

pas de danger. Il est temi d'affranchir le peuple de cette tntelle

où ou le tient depuis si long tems. — L'opiuant veut que les

juges s'adjoignent des collegues , et que les assemblées pri

maires et communales nommt nt les juges de paix et les muni

cipaux. |

Proposer des assemblées primaires , dit Chénier , c'est

demander le rapport de la foi du 5 fructidor qui ne permet

pas qu'il y en ait dans l'an IV. Or, vous ne pouvez 1ap

porter cette lo1 , car elle a été acceptée par le peupie. Les

royalistes , les fanatiques , les émigres , les agioteurs fe, aient

tous leurs efforts pour égarer ces asscmblées. Il fant c or si

· dérer le Directoire comme i'auxiliaire e , non comme l'cnnemi ,

du Corps législatif.

La discussion est fermée : on accor de la priorité au projet

de la commission présente par Treilhard , et l'on re coun2it

l'urgence. - - -

Plusieurs amendemens sont proposés et péniblement dis

cutés au milieu d'un g and tumulte.

Treilhard se plaint de quelques expressions de Dumoiard ;

il rappelle que ce membre a dit que les dernieres nominations

s'étaient faites sur des barils de poudre. -

Dumolard déclare qu'il croit que les assemblées ont été libres

Doulcet propose d'astreindre le Directoire à ne choisir pour

remplacer les juges que des citoyens qui ont deja exercé

les fonctions judiciaires par le choix du peuple. -

-

\
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Génissieux s'éerie que cette p1 oposition est contraire à la

eonstitution. - -

Le projet concernant les juges est adopté avec l'amende
»ment de Doulcet, sauf rédaction. f

- A +

• , C o N s E 1 L D E s A N c I E N s.

| Barbey Marbois prend la parole sur la dénonciation envoyêe

hier par des habitans de Marseille côntre Chambon , Cadroy

et Mariette. Il observe que , lorsqu'il s'agit d'accueillir des

accusations contre les représentans, le conseil soit extrême

ment circonspect, si l'on ne veut renonveler les scenes dont

la Convention a été si long-tems le fatal théâtre. Hl demande

qu'au lieu de renvoyer la dénonciation au conseil des Cinq

cents , le eonseil passe à l'ordre du jour.

Cette motion n'a pas de suite. , -

L'ordre du jour appelait la discussioa sur le plan de finanees

présenté par le conseil des Cinq-cenis. -

Dumas demande que , pour discuter des questions aussi

délicates , le conseil se forme en comité secret.

Johannot s'y oppose. Il déclare qu'à moins que Dumas n'ait

des détails secrets à communiquer , ii commission n'a à pré

senter que des calculs rassurans sur notre position financiere ;

que les ressources de la nation sont encore immenses,et qu'elle

ne peut que gagner à les faire connaître,

Legendre appnie la demande du comité seerst.

Goupilleau la combat. Le conseil 1ejette cette demande et

la proposition du comité secret. |

Le président annonce que la discussion va s'ouvrir, mais

que tous les orateurs inscrits veulent parler sur le plan du

conseil des Cinq-cents. -

Un membre pense qu'il est instant de prendre une déci

· sion et de fixer l'opinion incertaine. Il croit que , puisque

personne dans le conseil ne croit pouvoir souteuir le plan du

conseil des Cinq-cents , on peut de suite aller aux voix.

Roger-Ducos est aussi de cet avis. Il ne voit pas pourquoi

on prolongerait une discussion inutilc, puisquc l'opinion du

· conseil est formée, et que tout le monde est convaincu que '

le plan proposé , au lieu de remédier à nos maux , ne ferait

que fournir de nouveaux alimens à l'«giotage.

En conséquence, le rapporteur de la commission 1 elit sue

cessivement les six résolutions présentées par te conseil des

Cinq-cents à la discussion de cel»i des Ancicns ; elles sont

toutes les six rejettées à l'unanimité, par ce qu'on les a regar

dées comme indivisibles. -

Le conseil approuve en ces termes une résolution du con

seil des Cinq-cents, relative au paiement des coutributions.

*
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· Le conseil, après aveir reconnu l'urgence, a pris la réso

lution suivante : ! - - - ,'

« « Art. Ier. La fixation en assignats , à défaut de grains,

de l'équivalent de la contribution fonciere en nature, due en

exécution de la loi du 2 thermidor , sera faite sur le prix le

plus bas des achats faits dans l'intérieur , par les agens et

pour le compte du gouvernement, pendant les meis de fruc

. . , tidor et vendémiaire derniers , combiné dans chaque dépar

tement avec le prix moyen, donné par les mercuriales des

marchés pendant le même-tems. , ,

- »: II. La fixation de la portion des fermages due en nature,

l - en exécution de la même loi sur les fruits récoltés en l'an

- née 1795 (vieux style) , sera la même bâse.

* » III. Les articles Vl et XI de la loi du 2 thermidor sont

| -- abrogés en ce qu'ils contiennent de contraire à la présente

résolution. · · · · -

» IV. Pour l'exécntion des articles précédens , le Direc

toire exécutif prendra les moyens les plus prompts et les

· plus sûrs de connaître le prix le plus bas des achats faits à

l'intérieur par le gouvernement, pendant les mois de fructir

dor et de vendémiaire. - -

s . » Ce prix sera dégagé de tous frais de transport, prime,

| | droit de commission ou autre.

» , V. Le résultat de son opération sera publié, affiché et

· adressé officiellement, avant le premier nivôse prochain , aux

administrations de département et aux tribunaux ; ils seront

tenus de s'y conformer. ,

2 , VI. Les contribuables et les fermiers débiteurs ne pour

ront se prévaloir du mode d'évaluation fixé par les articles

précédens, ni d'aucun autre prétexte , pour refuser ou retar

der le paiement de leur contribution ou de leur fermage ;

ils seront tenus d'en payer le prix déja étabii , dans les dé

lais prescrits par les lois précédentes, sauf à leur faire compte

en définitif de ce qu'ils auront acquitté.

» VII. Les erreurs au préjudice de contribuables seront

redressées ; mais les réclamations des citoyens ou des corn

munes auprès du Directoire exécutif, ne pourront être ad

· mises à l'examen , qu'en y joignant un certificat de paiement

· · de la moitié du montant de la contribution.

| 2 , VIII. L'equivaient en assignats de la portion de contri

bution fonciere due en nature , sera acquitté dans les deux

décades qui suivront la promulgation de la loi. -

» IX. A défaut de paiement dans ce délai, les dix plus

- ſe : s contribuables en reta1 d de payer leur propre imposition ,

, seront seuls responsables et soiidaires, conformement à l'art. IV

' de la loi du 24 fructidor , dans le que : les mois en retard avaient

été omis ; et ils se rent pou : suivis dans les formes usitées,

- pºur le recouvrement force des contributious.

• ! '
-
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» X. Les contribuables ou les fermiers en retard , qui se

mettront dans le cas d'être poursuivis pour l'acquittement

de l'équivalent , soit de la contribution , soit du fernage ,

, seront condamnés au paiement, suivant le prix le plus haut

· des ventes faites entre le jour de l'échéance et celui de la

contrainte , s'il est question du fermage. -

» , XI. Ceux qui pourront payer en grains, soit la contri

bution , soit le fermage , qui seront convaincus de les avoir

détournés pour payer en équivalent, seront condamnés en-

vers le propriétaire, suivant qu'il y aura lien , au paiement

des grains dans la proportion p1 escrite par l'article préeédent,

· · , XII. Le Directoire exécutif tiendra séverement la main

à l'exécution des mesu1es précédentes : il prendra les moyens

Ies plus prompts et les plus certains de découvrir et de faire

poursuivre les contraventions. » ·

C o N s E 1 L D E s C I N Q.-G E N T s.

Séance de quintidi, 15 Frimaire. -

' Treilhard, après avoir présenté la rédaction de la résolution

prise hier relativement au remplacement des juges des tribunaux

ivils, fait une motion d'ordre snr la nécessité de déterminer les

moyens de remplacer les fonctionnaires publics dont les places

- deviendraient vaeantes par mort , démission ou autrement

1l demande qu'il soit nommé une commission pour s'occuper de

cet objet. -

Villers et Lecointre-Puyravaux pensent qne cette motion

est inconstituticnnelle : ils disent que la constinution a prévu

les cas dont il s'agit ; ils demandent en conséquence l'ordre
, du jour. , • , • . -

Dumolard croit voir dans la proposition de Treilhard un

, moyen de faire décider à l'avance la question sur la nomi

| nation des municipalités : il provoque une discussion franche

et loyale sur cette question , et demande l'ajournement.

Le conseil passe à l'ordre du jour.

· On reçoit un message par lequel le conseil des Anciens

annonce qu'il a rejetté les six résolutions qui concernent les

finan c es. - -

Ce projet , dit Vilters, bien loin de nous décourager doit

nous donner un plus vif desir de mettre un terme aux mal

heurs du peuple. Il est résulté de toutes nos discussions de

nouvelles lumieres : il faut concevoir un plan qui mette la

loyauté de la nation en accord avec son intérêt. Il faudra

examiner ce que produirait d'avantageux i'établissem ent d'une

banque, établissement que je regarde comme une de ces plantes

étrangeres que tout l'art des cultivateurs a peine à naturaliser.

Je demande que le message soit renvoyé à la commission des

| finances. \ *

-
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Eschasseriaux observe que la tâche de cette commission est

remplie , et qu'il convient d'en nommer une antre.

Génissieux voudrait qu'on en nommât deux qui travail

leraient à part. · · · ·

Un membre dit que le conseil des Anciens n'a pas eu le

droit de discuter des propositions de finances faites par ses

membres. ( L'opinant est interrompu par des murmures. )

- Crassous observe qu'il faut donner au gouvernement les

· moyens d'agir. Il demande que l'on soumette aux Anciens

· le projet qui autorise le Directoire à disposer du mobilier
de la République. - "a --

Un autre membre pense que l'on doit mettre en vigueur la

loi sur la taxe de guerre. - -

Le conseil procede au serutin pour la formation d'une nou

velle commission de finances. - \

, Un messager d'état est introduit : il apporte un message

du Directoire ; un secrétaire en donne lecture. Long-tems nous

avons cru devoir tenir secrets ou adoucir les maux qui affligent

la République, et ceux plus grands encore qui la menacent. '

La malveillance a pris de nouvelles forces , nous avons senti

que tout ménagement ne ferait qu'accroître le danger. Il s'agit de

sauver le vaisseau de l'état ; il est au moment du naufrage

Nous attendons des législateurs et des citoyens le déploie

ment de cette sublime énergie qui plusieurs fois a sauvé la

• République. Bientôt nons vous présenterons le tableau de la

situation affligeante de la France , au moment où les rênes
du gouvernement nous ont été remises. • • ' -

L'état des finances menace des plus grands malheurs : tous

les ressorts se brisent en nos mains. Il faut s'attendre à la

plus affreuse catastrophe, si une mesure prompte ne fait changer

Ia face des affaires. Il est nécessaire que cette mesure soit

prise dans peu de jours. L'abondance des denrées et du numé

raire reste inutile faute de cir«ulation : le peuple est en proie

à la disette. En vain nous avons espéré une crise salutaire

du nouveau plan de finances. L'incertitude de l'opinion n'a

fait qu'aigrir le mal. Les dernieres ressources sont épuisées.

Nous vous envoyons les lettres que nous ont adressées les

ministres des finances, de l'intérieur et de la guerre. Il faut une

mesure qui s'exécute avec la rapidité de l'éclair, qui fasse ren

trer dans le trésor public une grande masse de valeurs effectives.

Nous vous invitons à prendre en considération les vues que

renferme le mémoire c1-joint, coté n°. I. , -

Ce mémoire indique pour mesure un emprunt forcé de .

6oo millions, valeur métallique, en numéraire ou en assi

gnats au cours.

On reçoit la confirmation de la nouvelle reçue hier de l'armée
d'Italie. ' * " - - - - -
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Un secrétaire donne lecture du procès-verbal de la veille.

Il n'excite aucune réclamation , et donne lieu à une seule

observation de Gompilleau ( de Fontenay) , qui dit que le

rédacteur n'a pas donné le motif qui a fait passer le con

seil à l'ordre du jour sur la propositian de Dumas , de ss

former en comité secret pour délibérer sur les différens pro

jets de finances qui ont été présentes par plusieurs membres ;

que ce motif est que la proposition n'a pas été appuyée de

cent membres. Le conseil ordonne que cette : circonstance

sera insérée dans le procès-verbal. . ' . 2 - - -

La séance allait se lever, le conseil des Cinq-cents n'ayant

• envoyé aucune résolution , lorsque le Directoire exécutif a

adressé un message pour donner «ommunication officielle de

la victoire remportée par l'armée d'Italie. , , ...
*. . - s \

| -- #.

· PARIS. Nonidi 19 Frimaire, l'an 4°. de la République. -

On publiait depuis près de quinze jours que la fille de

Louis XVI était en route pour Basle, qu'elle y était même

déja arrivée. Elle est encore au Temple. Mais on assure qua

son départ doit avoir lien incessamment. .

^ Un èvénement assez extraordinaire se trouve lié à cette

circonstance. Le comte de, Carletti, envoyé du grand-due

de Toscane près la République Française , a reçu , il y a

deux jours , l'ordre formel de quitter sa1-le-champ le territoi1e

de la France. Le Directoire ne correspond maintenant qu'avec

le premier secrétaire- de légation de cette cour, et des cour

1iers extraordinaires sont partis peur donner avis au grand-duc

de cette disposition , afin qu'elle n'altere en rien la bonne

intelligence entre les deux états. Cet acte de vigueur du Direc

toire cxécutif a étonné , indisposé même quelques écrivains.

Ce qu'a publié le Directoire sur les motifs qui l'ont conduit ,

porte sur une sollicitation opiniâtre du comte de Carletti ,

pour obtenir la liberté de faire ses adieux à la fille de

Louis XVI , démarche teut à-fait étrangere à son caracte re

d'envoyé. Nous iguorons s'il existe en outre quelques raisons

tacites de mécont ntement. . * .. - 4

•

Le Birectoire exécutif vient d'approuver l'arrêté par lequel

F1eron a destitué la municipalité de Marseille. il a en même

tems déclaré illégale une délibération prise par l'administration

du département des Bouches-du-Rhône contre cet arrêté.Un

autre, du même commissaire, portant destitution de t1ois ad

ministrateurs du département du Var, non encore rayés dé

*.
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finitivement de la liste des emigrés, a eu aussi l'approbation

- du Dire etoire. L'un de ces administrateurs ( le citoyen Gar

| · nier), qui avait attaqué l'arrêté par une protestation formelle,

sera tenu de cesser ses fonctions. t

L'affaire de Cormatin , chef des chouans , instruite par le

4°. conseil militaire seaºt au palais de Justice , avait été sus

pendue par l'absence de deux témoins , dont l'un est le re

présentant du peuple Bollet. Elte sera reprise publiquement

| | - le 21 de ce mois , et se continuera jusqu'au jugement.

' . Le général de brigade Peyron a été chargé, par le Direc

» toire exécutif, de faire rejoindre au plutôt les jeunes gens de

la premiere requisition qni se trouvent à Paris. Il leur laisse

le choix de l'a1mée dans laquelle ils voudront combattre.

|

t · On ne donte plus aujourd'hui de la prise de Manheim par

1e comte de Wurmser qui en a fait le siége Les gazettes

allemandes donnent en entier la capitulation de cette forte

resse , où commandait le général de brigade Montaigu. Le

couronnement des chemins couverts , l'explosion de deux

- poternes , l'ouve1ture d'un e brèche large de 8o pieds , l'in

• terieur de la ville ne présentant plus qu'un anas de décom

bres ; tels sont les mot.fs de la capitulat on qui a rendu le 2 de

ee inois la garnison prison niere de guerre- - -

| - Merlin ( de Thionville ) vient d'adresser aux journalistes

' ' nne note certaine qu'il a reçue de l'armée, le 16. On lui apprend

s qºe Jourdan vient de 1 s p 1 en dre sur l'ennemi la fameuse posi

| - tion de, Kreurauath , et qu'il aurait le même jour établi ses
| | Ponts, si,la Nahe avait ete praticable. , • -

# - . . " - " ſ> e - •

- Les citoyens Peyre et Riter , membres du Corps législatif,

et commissaires du gouvernement près l'armée d'italie , ent

adressé la dépêche suivante au Directoire exécutif.
-

Du 1uartin-tinéral de la Piétra, le 14 frimaire.

\

* : Vive la République ! L'armée austro-sarde est en pleine

di confiture ; elle fuit devant la bayonnette victoricuse de la

;- brave armée d'Itali1 . ^ - s -

- , , Le 2 de ce mois, l'ennemi a été attaqué sur tout le front

# âe sa ligu e. Ce memotable combat a connence à six heures

du m tin , et a duré jusqu'a cinq heures du soir.

2 ° Nous avions à la o1 re droite , dans la vallée de Loano,

l'élite de l'armée autrichienne en tête. Jamais combat ne fut

plus opiniâtre ; mais la valeur française n'a pas cessé un mo

· ment de fixer la victoire. Des redoutes a triple étage ont été

enlevées à la bayennette et a la course. Presque tout le cauon

· ennemi est en no,re pouveir, et nous tenons déja qinq dra
| | --

-
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peaux antrichîens. L'armée autrichienne est déja détruite de

plus de meitié. On évalue sa perte en tués à 3ooo hommes

" Celle en prisonniers est encore plus considérable ; nous ne

· pouvons mieux vous en calculer le nombre qu'en disant qu'à

Albinga on avait déja distribué , hier matin, quatre mille ra

tions de pain à autant de prisonniers qui y ont passé. .

-- : » Depuis le 2, notre armée ne cesse de harceler l'ennemi ;

, «ile le suit pas à pas dans sa déroute ; il est entre deux feux ,

d'où il ne pourra se tirer que par miracle, et en laissant le

« h2mp de bataille jonché de morts. De long tems il n'y aura

d'arm es autrichiennes en Italie. Soyez persnadés, chers colle

· gaes , que nons saurons profiter pour la République, de nos

avantages. -

22 Nous vous enverrons , sous peu de jours, des détails plbs

- circonstanciés, et offrirons à la reconnaisance nationale, et à

, I'admiration de teus les peuples, les traits de courage qui ont

| sigualé la belle journée du 2. » - -

a , Salut et fraternité. " .

2 . - - . . .. | Signés, PEYRs, RITER. ..

- P. S. Dans ce moment, nous apprenons que l'armée fran

· çaise est entrée à Finale, et que nous y avons trouvé des

" magasius rmmenses. : . -

-

• -

· · · ·

un projet de résolution qui établit un emprunt forcé , divisé en

· · 16 classes. - : - -

· Le conseil des Cinq-cents a arrêté, dans sa séance du 18,

*-- Le Directoire a donné connaissance de l'état actuel des

armées de la République, et démenti les bruits répandus sur

le cernement de Landau et la prise de Bitche.
4 º

L'armée du Rhin, il est vrai , a été forcée par le manque

d'approvisionnemens de rétrograder ; mais elle occupe derriere

les lignes de la Qneich une excellente position. De son côté ,

Jourdan a battu les Autrichiens, et les a repoussés jusqu'au

de.là de la Nahe. -

En Italie , la défaite de l'armée austro-sarde est complette,

Pado est au pouvoir des Français ; les éclaireurs ont poussé

, jusqu'au de-là de Savonne. Des magasins très-considérables ont

• été pris. • *

e

-

-

Le lonis était le 16 à 438o liv. — Le 17 il était à 493o.

. Hier il était descendu de 5o5o à 48oo liv.

^

(Les prix de l'abonnement de ce journal est de 15o liv.

· pour six mºis, tant pour Paris que pour les départemens.)
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MERcURE FRANçAIs.
QUINTIDI 25 FRIMAIRE, l'an quatrieme de la République.

( Mercredi 16 Décembre 1795 , vieux style. )

· AVIS AUX SOUSCRIPTEURS DE CE JOURNAL. .

- Q• nous nous sommes déterminés à faire paraitre ce

journal tous les cinq jours, nous avons voulu mettre sous les

lution si feconde en événemens extraordinaires , les agitations

politiques de l'Europe. les opérations non moins rapides de la

guerre, les travaux multipliés de la Convention , les efforts

continuels et prodigieux d'un ºeuple en travail de sa liberté,

/ toutcs ces circonstances devaicut fixer exclusivement l'attention

ublique. Les sciences et, les arts ne pouvaient occuper dans ce

# que la place que la Nation elle-même leur avait mar

quée dans l'ordre de ses intércts. -

Aujourd'hui que nous avons une Constitutiºn, un Gouver

ncmcnt et des Lois, le plus grand nombre de nos Abonnés nous

ayant témoig#ºle desir de voir · eprendre à ce journal son

ancien caractere ct sa forme littéraire et politique, nous avons

senti nous-méme que pour répondre à ce juste desir il était

impossible de réunir dans deux fetilles de matiere, l'étendue,

la variété et le degré d'intérit que comporte chacun des objets

qui doivent composer le Mercure historique. politique et

littéraire. Nou , avons pen4é qtte pour atteindre ce but , il

était indispensable d'augmenter le nombre des feuilles et de

changer l'époque de sa distribution. -

Dans le premier numéro, qui paraîtra à compter du 1o nivôse,

nous ferons connaitrc plus particulierement le plan , l'ordre

et l'csprit dans lequel ce journal va être rédigé. Nous pouvons

assurer le Public que rien ne sera oublié de ce qui peut l'in

téresser sous le rapport des sciences , des arts et des lettres,

dc la politique étrangere, des travaux du Corps Législatif

et des événeamens qui se passeront dans l'intérieur de la

République. , -- -

A

-

-

*

Nous avons augmenté le nombre des collaborateurs du
Tome XIX. I

\ ,

s yeux au Public le tableau ra#proché des objets qui l'intéres- .

| saient le plus vivement. La marche et les progrès d'une révo

-

'A
(
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Mercure. Des hommes •! lettres , que le Public honore de

quclqu'estime, ont bien voulu se charger de concourir à sa

rédaction, convaincus que sous un Gouvernemene libre l'ins

truction est la premiere comme la plus puissante des magis
t7 atu re5 . - - -

Dans une feuille qui paraît tous les jours , l'cmpresscment

d'instruire ses Lecteurs de toutes les nouvelles qui peuvent

satisfaire leur curiosité et leur transmettre cet intér t qu'on a

éprouvé soi-même, il est impossible de n'ét e pas exposé fré

qucmment à des erreurs et des inexactitudes inséparables

d'une telle précihitation. Mais dans un journal qui, par un

· intervalle périodique de dix jours , donnera le tems de

soumettre les faits , les événemens et les opinions à un

examen sévere et à une critique judicieuse , qui donnera les

notions les plus exactes sur la stalistique de l'Europe , qui

sera comme le dépôt des pieces diplomatiques et des grands "

matériaux de l'histoire , où l'on exercera sur les écrits la can

sure du goût , et sur les raisonnemens la censuré de la raison ;

où le tableau des sciences et de la littérature étrangeres occu

pera une place à côté des productions de l'esprit national; où

l'on ne perdra jamais de vue les prineipes de morale politique

et de morale civile qui peuvent concourir au perfectionnement

du bonheur social : un tel journal est digne d'inspirer quel

qu'intérêt; et c'est dans cet esprit que le Mercure sera rédigé.

' Ainsi, à compter du 1o nivôse prochain , il paraîtra tous

les décadis , et sera composé de quatre feuilles 1n-8°., et

quelquefois de cinq, quand les matieres le com#orteront, en

caractere philosophie interligné.

Chaque année formera six volumes in-8°.

Le prix de l'abonnement est de 25o liv. pour trois mois,

L'incertitude du cours et des prix du papier et de la main

d'auvre ne nous permet pas d'en recevoir pour un plus long

terme. Nous espérons que l'amélioration dans lcs finances et le

crédit public nous mettront à portée de faire jouir nos Abonnés .

d'une diminution pour le trimestre prockain.

Tous les livres, estampes, cartes. musique et arts divers

doivent être adressés au cit. LEN01R DE LA RocHE , rue des

I'gitevins , n°. 13. -

On s'adressera pour la souscription au cit. GUTH, directeur

du bureau du Mercure, même rue, n°. 18.

On aura soin d'affranchir les lettres et le port de l'argent.

1
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L I T T É R A T U R E.
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/

DÉLIcEs DE LA soLITUDE , par ANDRÉ -josEPH CANoLLE ,

avec cette épigraphe : Tout est ame dans la nature ; la

loi du plaisir legit l'univers. Volume in-12. A Poitiers,

chez BARBIE R ; et se trouve à Paris chez les marchands de

nouveautés. - - -

|

-

-

-

Os est sûr d'intéresser quand on peint la nature. Flle

offre des tableanx si riches et si variés ! elle produit des

impressions si douces dans l'ame sensible qui sait la

contempler ! elle parle une langue si sublime et si faci

lement entendue de tous les hommes ! ..... L'auteur dê

la brochure que nous annonçons n est point resté au

dessous du sujet q , a inspiré ses pensées. Ce sont des

descriptions qui ont pºur objet divers paysages, diverses

productions , divers ussges affectés aux lieux qui l ont

vu naître, ou aux difiérens pays qu il à parcourus. L'es

prit, comme ii le dit lui même , se repose toujours avec

delices sur les souvenirs les plus agréables. Les pre

miers sentimens que la nature grave dans tous les cœurs,

se conservent purs au milieu des agitations de la vie

et des orages de la société. -

Le retour du printems ; les fleurs , les sites qu'elles

embellissent et les sentimens qu elles inspirent , les

attractions de la nature, les amours des oiseaux et leurs

nids, les berceaux ou les monumens de l'enfance ; l'été,

les moissons, les jardins de la nature sauvage , les rf

chesses de l'automne ; la saison des frimats et le deuil

des campagnes, les peres de l'agriculture et les bien

faiteurs de l'homme ; tels sont les différens objets qui

viennent se placer tour-à-tour sous les pinceaux de

l'auteur. C'est, comme on voit, une espece de poëme

sur les saisons. -

Après Virgile, Tompson, Saint-Lambert et Gesner, il

pouvait y avoir quelque présomption à peindre les

mêmes tableaux ; mais à la maniere dont ce petit ou

vrage est écrit , on reconnaît aisément que l auteur a

plutôt cédé au charme qui l'entraînait , qu'il n'a eu la

prétention de les imiter. Quoiqu'il ne se soit exprimé

- - , - I 2
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qu'en prose , il a donné presque toujours à son style

les formes et les couleurs de la poésie. Sans vouloir

^ renouveller ici une question si souvent débattue ,

savoir s'il peut y avoir de la poésie quand on n'écrit

pas en vers, nous dirons que dans les compositions qui

tiennent à la fois et du genre descriptif et du gen1e phi

losophique , une prose harmonieuse C t SOll t CIl llC COIl•

vient mieux que le rithme presomptueux de la ver

sification.La prose, plus libre dans sa marçhe, se prête

plus volontiers à l'expression des sentimens qu'inspire

la contemplation de la nature , et peut-être que si l au

teur eût écrit en vers , on éprouverait moins de plaisir

à le lire. - - - - -

Cependant nous eussions desiré que pour rompre la

monotonie trop ordinaire au mélange de descriptions

et de réflexions philosophiques, il eût semé son ouvrage

de quelques épisodes qui lui auraient donné plus d in

térêt et plus de mouvement. Quoi qu'il en soit, cette

production est le fruit d un talent estimable, d'une ame

sensible et d'un csprit exercé aux méditations qui se

recueillent dans la solitude , et qui en forment vérita

· blement les délices. On en jugera mieux par quelques

citations, seule maniere de faire connaître un ouvrage
du genre de celui-ci. - º - f l . · ' , - '

| Dans le chapitre intitulé : les Berceaux ou les Monumcns

de l' Enſauce , après avoir écarté loin de lui ces colonnes,

ces obélisques, ces pyramides , ces arcs de triomphe .

tous ces fastueux monumens de l'orgueil des rois et de

la misere des nations, « « mon imagination, dit l'auteur,

mes yeux se reposent avec bien plus d'intérêt sur ces

monumens simples que la natu1 e consacre , que la ten

dresse édifie , et que l'innocence embellit.... Heureux

berceaux ! vous recevez les doux fruits de nos plaisirs ;

· vos destinées émanent de nos jouissances , vous en at

testez les plus délicieux momens....... Approchons-les

avec ce respcct qu'inspi e l'innocence........ L'agréable

coup d'œil ! .... Les beaux enfans ! .... Qji'ils sont heu

rcux ! » - - ,

« L'un aux grands yeux noirs , aux sourcils naissans,

, aux joues arondies et purpurines , au monton à fossette ,

, aux membres potelés, se roule dans son berceau. Il est

tout expression ; tout l'amuse, il sourit à tout, il s'agite

sur les fleurs que sa mere avait placées autour de lui.

Il souleve sa tête, il éleve ses pieds ; avec ses mains il

les alonge vers son menton , comme pour leur impriz .
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, mer des baisers : il joue avec les papillons qui badinent

avec lui : ils l'approchent sans crainte ; ils se posent

même sur ses levres : ils s'enfuient, comme il porte fa

main sur eux. Ses éclats redoublent, et bientôt les pa

pillons reviennent comme pour recommencer des jeux

auxquels ils semblent prendre plaisir. | | |

• » L'autre aux yeux bleus, aux sourcils dorés, au nez

éfilé, présente une peau blanche et unie qui recouvre

- les formes les plus touchantes. Son maintien est plus !

tranquille ; son visage serein se contemple dans le calme

dont il jouit. Ses yeux se promenent tour-à tour sur

º les feuilles molement agitées et sur les oiseaux qui vol

chants , il les écoute en silence, il retient sa douce ha

leine ; il craint de les effaroucher. Aimable enfant ! ton

innocence les rassure. Ils semblent orgueilleux de fixer

tes regards. · • · • •

, , Dans ce troisieme berceau reposent, au sein du plus

tranquille sommeil , l'innocence , les graces ingénues.

La paix, le calme de l'ame se réfléchissent avec tous

leurs attraits sur la plus douce, sur la plus intéressante

- figure. Ses yeux sont couverts de leurs voiles ; mais la

' , Iongueur de leurs cils , les aréoles azurées qui les cou

- - ronnent me disent assez tout ce qu'ils ont de tendre

et d'exprèssif. Ses narines légérement dilatées laissent.

· échapper le soufHe le plus pur. Ses levres semblent se

, prêter aux douces contractions du sourire , la joie s'y

peint. Le sommet de la langue s'y montre comme l'a

· gréable bouton d'une rose qui s'épanouit. Lcs zéphirs

tamisent sur ce berceau une rosée de fleurs , elles fe

· parfument, elles viennent se confondre sur le front et

sur le sein avec la blancheur des lys qui y brillent..... ，

• Heureux enfant ! dors du plus paisible sommeil. Assez .

tôt tu connaîtras la peine..... Assez tôt ce beau tems de

- la vie sera écoulé pour toi..... Assez tôt les injustices

des hommes te le feront regretter , dors..... Assez tôt

l'ambition te tourmentera. Assez tôt la jalousie , la ca

lomnie te déchireront , dors..... Assez tôt l'amour.....

Ah ! puisse-tu n'en connaître que les plaisirs. Dors,

mon enfant. Goûte en paix les charmes du plus doux

repos : ton bonheur n'excite point encore l'envie. Re

çois ce gage du bonheur pour lequei tu es fait , le seul

peut-être que la fortune te destine. Dors, ton-repos fart.

la joie de ta mere. Ton sommeil porte dans ton ame

tout le calme de la tienne. Il me retrace cet heureux

1 3
*. - | «, " ·º - • · .

tigent parmi les branches. Attentif à leurs jeux, à leurs.

|
.
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tems où , eomme toi, je coulais les jours les plus serefns
, et les plus fortunés..... » - | E | . .

. | Voici quelques traits du tableau dans lequel il peint

| le deuil des campagnes. Ils serviront à faire connaître

· Ia différence de ton et de couleurs que l'auteur sait

| employer suivant le genre de ses compositions.

| .. Le soleil se voile de nuages ombrés de gris ; ses

· rayons se font à peine jour à travers ces crêpes funebres

· pour répandre sur la terre une lumiere sombre et tfem

, , blante. Les reflets qui s'échappent derriere ce lugubre

· rideau viennent à peine blanchir le son met des nues

, entassées sur les montagnes. La terre dépouillée de ses

plus belies décorations se couvre de vapeurs épaisses ;

les exhalaisons que le soleil, faible à son lever, n'a pas

, la force d'attirer vers lui, sont condensées en 1osée sur

, sa surface : image du chaos , tous les objets paraissent

: confondus, boulevérsés , anéantis dans cette sphere bru

meuse. Ces brouillards humectent les tiges arides des

, plantes, les branches nues des arbres ; ils se figent en

pluie le long des rochers : les plumes des oiseaux, les

poils des animaux les distilent ; on dirait que par leurs

pleurs tous les êtres partagent le deuil de la nature.....

Le soleil lui-même, à travers ce voile térébreux, éclaire

· péniblement la terre de cette lumiere faible et pâle qui

dans les lampes sépulchrales ajoute à l'horreur des tom

- beaux. Nos yeux peuvent fixer son disqu e, comme pôur

, y lire sa douleur..... Ces brumes, tnntôt aspirées dans la

§ atmosphérique, tantôt entrainées par leurs

poids vers la terre d'où elles s'étaient exhaiées , laissent

appercevoir par-tout leurs traces humides. Alors les

· feuilies des arbres contractent des teintes fonrées , des

couléurs sombres : dans quelques-uns , elles offrent des

taches ensanglantées. Bientôt ſlétries et désséchées , le

vent les emporte , les disperse en tourbillonnant, et ces

feuilles verdoyantes , qui faisaient l'ornement des bois,

viennent expirer sur º† modeste gazon qu'elles sem

· blaient fouler; images de ces grands que les malheurs

humilient , et que† faux amis abandonnent lors

qu'ils tombent dans l'infortune, les arbres sont nuds, les

oiseaux les désertent ; dépouillés de leurs feuillages , ils

semblent consternés de leur disgrace : ceux dont la ver

dure résiste aux hivers, agités par les vents, offrent tou

jours cette surface de leurs feuilles dont le vert blan

châtre assortit le triste spectacle des campagnes Quel

ques-uns conservent leurs feuilles désséchées dont les
|
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froissemens et la couleur expriment et inspirent les

pensées les plus attristantes ! Dans les forêts, la verdure ,

- des pins est sombre ; leurs sifflemens ne sont plus in

terrompus par le chant des oiseaux ; ils préludent le

bruit confus des orages qui doivent se déchaîner sur les \

Plaines..... " - ·

| « « La plupart des oiseaux dont les chants égayaient

les bois et les campagnes, ont été sous des climats

plus heureux , recevoir les douces influences de l'astre

du jour dont ils célebrent les bienfaits. Les forêts sont ,

presque muettes; les merles, les grives y font seulement

entendre quelques sifflemens ; les champs ne retentissent

que du gazouillement des rouges-gorges ; chassé par

les neiges du Nord, cet oiseau vient, sous un ciel plus

doux , rompre le silence de la nature ; dès 1'aurore,

| son chant annonce un beau jour : échauffé par les

· rayo" s du soleil , il se rengorge dans son jabot doré ,

. et il exprime la plus douce mélodie. Ce rossignol d'hiver .

est ami de l'homme , sa présence ne l'intimide pas ; .

il approche de son habitation , il viendrait manger les )

· - , miettes de sa table , sans les chats et les enfans qui N

• . lui font une cruelle guerre. Malgré ces dangers, il se

- | tient à portée de son toit, il vient se confondre avec |

· les poules de sa basse-cour , jouer, manger avec elles.

. Des oiseaux voyageurs passent sur nos têtes en nom

: breuses cohortes , ils se font jour à travers les nuages ;

- ils dédaignent ces régions peu fortunées qui n'offrent

à leurs yeux affamés que des contrées nues et des -

, plaines arides : ils vont sur les bords des grands fleuves

du Midi livrer la guerre aux innombrables légions d'in
· sectes que la chaleur y fait éclore. M.

» Les animaux sauvages ne trouvent presque plus

, dans les bois leur pâture ordinaire, Le loup rôde au

, tour des bergeries. La laye suivie de ses marcassins,

- vient glaner jusque sous les châteigniers qui ombragent

les chaumieres ; le renard franchit les murs des basses

· cours ; le timide lapin ne quitte guères son terrier ,

alors il vit de peu et dort beaucoup. Tous ces animaux

^ , en quittant leurs repaires er leurs tanieres , expriment

leurs besoins par des hurlemens , des grognemens, des

*- lapissemens et des cris qui réveillent douloureusement

† des bois. Le silence des oiseaux semblait les

avoir endormis. » - - :

L'auteur termine son ouvrage par des réflexions

pleines de sensibilité et de reconnaissance p° ! les peres .

A - - 4 , ,

|
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de l'agriculture qu'il appelle avec raison les bienfaiteurs

du genre humain. - • -

， « La théologie des Grecs et des Romains, dit-il, don

. nait une origine , céleste et des sentimens plus qu'hu

mains aux mortels rares qui , pour le bonheur des

· hommes , enrichirent la terre de ces découvertes pré

cieuses dont nous recueillons encore les fruits. Cérès ,

Bacchus, Flore , Pomone étaient les er f.ns ou les freres

· de Jupiter. Ces tendres illusions de l'esprit qui liaient

les progrès de l'agriculture à l'histoire de la religion ,

élevaient l'ame et disposaient les cœurs à la recon

naissance. |
-

*
-

-

» , Ces mortels bienfaisans qui ont tant mérité de la

société , vécurent dans l'obscurité et moururent ou

bliés, A l'exemple de la divinité , ils nous nourissent,

ils nous habillent ; et à en juger par le silence de nos

histoires, de nos monumcns , et sur-tout par l'immor

telle durée de leurs bienfaits , nous douterions peut

être s'ils ont réellement appartenu à notre espece

Combien ces conquêtes qui se sont opérées sans re

mords et sans crimes, seraient dignes de figurer dans nos

fastes ! En les lisant , la postérité oublierait† ,

e
les impressions douloureuses que leur feront les pages

sanglantes de nos histoires. Les Alexandres, les Césars,

les Nérons , les Chaules IX, les Louis XIV ont eu leur

Quinte-Curce, leur Salluste , leur Tacite, leur Voltaire ;º

et les bienfaiteurs du genre humain , ces demi-dieux

, dont la race des hommes pourrait s'enorgueillir , nous

sont inconnus. L'histoire des hommes est encore le re

eueil de leurs vices, de leurs crimes, de leurs erreurs ,

de leurs folies : quand posséderons-nous la collection

précieuse de leurs vertus? ,» * -

A N N O N C E S.

Les CEuvres de Ckampfort, de la ci-devant aradémie française ,

recueillies et publiées par un de ses ami .. Qjiatt e volumes

in-8°. , beau papier, caracteres Didot. Priz , 6oo liv. , et 63 o .

franc de port dans les départemens, A Paris, chez le directeaz

des sciences et des arts , rue Therese, près la rue Helvétius. : .
_º

-

-
-

Essais sur la Peinture, par Diderot. Uu volume in-8°. de plus

de 4oo pages. imprimé sur caracteres de Cicéro neuf.Prix

fixe jusqu'au 5 nivôse, 13o liv. broché, et 137 liv. 1o sous

franc de port par la poste. A Paris, chez F. Buisson , l,brai1 e ,

1ue Hantefeuille , n° 2o. ' - -

On aſfranchit la lettre d'avis et le montant. .

|
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De Haubourg, le 25 Novembre 1795.

S, l'on en excepte ce qui concerne la «i devant Pologne,

on ne trouve rien de fort piquant dans les nouvelles que le

Nord nous donne depuis #uelque tems. Les cnrienx voudront

bien se contenter de l'apperçu rapide qui va leur en être

presente. - - · · · .

Des lettres de Pétersbourg nous ont appris que le ehoix

dn grand-duc Constantin Pawlowitsch s'est fixé sur Julienne- .

Henriette - Ulrique, la plus jeune des trois piincesses de
· Saxe-Cobonrg ; que le mariage en sera probablement célébré

dès le printems prochain, et que le général-major de Budberg,

qui a accompagné les princesses dans leur veyage , a été de- *

coré de l'ordre de Sainte-Anne. • . | |
•

Des lettres postérieures nous ont instruits d'un ordre émané

du sénat dirigeant, en date du 23 octobre, et en vertu du

· quel les gouvernemens rnsses y dénom m é s doivent fournir •

un homme sur 5oo , pour porter un complet les forces de -

terre et de mer. Cet ordre s'étend aux gouve1ne mens géné

-raux de Saint-Pétersbourg , de la Petite Russie , de la Russie- * .

Blanche, de M'ins k, de Volbynie, de Podolie et de Braclaw. .

Le commerce , au lieu de fournir, l'hom m e , s'en rachetera ,

· comme d'ordinaire, en payant 5oo roubies. - -

Enfin nous venons d'être informes qu e M, Euton , ci- -

devant consul britannique à Chers n, a porté à Pétersbourg
1a ratification du traité d'alliance défensiv e conclu entre la \

Russie et la Grande-Bretagne , et que cette belle eommission

- lui a valu, de°la part de l'impératrice , un présent de mille

du c-. s et d'one tabatiere d'or. — A la suite de cela , i1

pourrait ne pas être entiérement inutile de faire c enmaître |

i'avis donné au public commerçant, par un ex diplomate qui

re r, on cc aux négociations pour se livrer au négoce. L'avis eu

q u cstion le voiei in extenso : . . - - -

- « « Le soussigné , ci-devant envoyé extraordinaire et ministre

p1énipotentiaire de leurs hautes pnissances à la cour de Russie,

p , é vient messienrs les négocians de toutes les principates

|

/

•
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plaees de l'Eurepe, qu'ayant quitté la carriere diplomatique,

· il a embrasse celle du commerce , et qu'il vient de former

• un établissement sur la me 1 Noire , à Odessa , dans le gou

vernement de Wosnossen zkoy en Russie. Ce port, le plns

· favorablement situe de tous ceux de ces contrées, tant pour

recevoir tous les p1oduits de la Russie méridionale et des

pays situés dans la ci-devant Pologne , que pour leur expé

dition dans l'étranger , 1eunit tous les avantages qui faci

litent la navigation. Le ' sous igné prévient donc messic urs

les négocians, qu'il a des moyen, suffisans et des arrangemens

deja pris avec les propriétaires de l'intérieur, pour avoi1 de quoi

fournir vers : le piine ms assez de produits pour satiº ſºire

aux commissions que l'on pourrait lui donner. Ceux qui

, desirent de plus grands eclaircissemens , ou qui veulent le

- charger de commissions , pourront lui écrire directemeot

- par la voie de Vienne. — Les 4 rincipaux produits de ces

· contrées sont les blés en grande quantite et de toute e spece,

le suif, la cire , le isiel, les cuirs de Russie , le chanvre ,

le lin , le beurre , le caviar, les bois de construction. » »

Odessa , le 17 octobre 1795. | .

， . *. - "J. W. HoccUER.

Les nouvelles les plus récentes de Stockholra , depuis le

moment où la cour a quitté le séjour ds Drottningholm

' jusqu'au 13 de ce mois , ont comment é par nous dire, que

l'on n'a rien découvert encore au sujet de l'assassinat com

mis sur la persoune d'en caporal des trabans du roi , et que

: le pistolet trouve à l'endfoit où le fait s'est passé , avait eté

déposé a l'hôtel de ville de Stockholm , où chacun pouvait le

voir , et où celui qui le reconneîtrait était som né a donner

les renseignemens qui seraient à sa conuaissance et propres

à mettre sur les voies. Ensuite ces nouvelles nous ont lou

guernent entre tenus des solemnités qui ont en lieu le 2 no

· veinbre , 17*. anniversaire du jour de naissance du roi , de

, la déclaration qui s'y est faite du mariage futur de S. M.

avec la princesse Louise de Mecklenbourg-Schwerin ; des fêtes

ordonne es pour cet effet , des avanc t mcns qui ont eu lieu

dans l'armée de terre et dans la mariae , ainsi que de la

formation de la maison de la future reine , qui , au 1 etour

de la beile saison , se rendra à Wistnar , où l'ira p1 e ndre

· une petite escadre suédoise. Enfin tout ce que nous appº en

nent celles arrivées par le dernier courier , eonsiste en ce

, , que le bar on de Carpelan a été nommé commºndant de la

forteresse de Sweaborg ; que le général - major Axelsºn est

mort à l'âge de 53 ans ; que le jeune comte de St. Priest,

lieutenant des gardes de l'impératrice de Russie est arrivé

. de Pétersbourg à Stockholm , où il n'a été conduit que par

le desir d'y voir et d'y embrasser le comte son pere, qui,

· eomme on sait , y fait sa résidence. -

*

|
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* En Danemarck , le roi#. dans sa sollicitude coms

*bien la disette et la cherté excessive des subsistances penvent

•ompromettre la vie des sujets, ainsi que le bon ordre et la

· tranquillité des états , s'est'déterminé á proloager jusqu'à un

' terme indéfiui la défense d'exportation mise sur les grains,

taut aux royaumes de Danemarck et de Norwege, que dans

· les duchés de Sleswick et de Holstein, dans le comté de Rentzau,.

· dans la seigneurie de Pinneberg et la ville d'Altona. Cette

défense prolongée n'affecte pourtant pas tous les grains qui

' se ti ouveut dans les pays mentionnés ou peuvent y arriver

encore : elle n'a rapport qu'à ceux récoltés dans t'intérieur.

Quant à ceux que les spéculations commerciales ont tirés

| de l'etranger pour les faire servir aux affaires du commerce

· extérienr , la prohibition ne s'étend point jusqu'à eux , et

à cet égard, les négocians n'ont que quelques formalités

à remplir pour se mettre à l'abri de toute animadversion.

La cour a eu dans ces derniers tems de très-vives inquié

| tudes au sujet du prince héréditaire Frédéric, dont la santé

a été en grand dérangement par l'effet d'un mal qu'on a déclaré

hydropisie de poitrine. Ce prince , d'après les dernieres lettres,

est absolument hors de danger ; mais le plus mal et le mieux

alternent fréquemment dans les maladies de ce genre , et

font passer alternativement de la crainte , à l'espérance, et

de l'espérance à la crainte. — Les frégates danoises , qui

4

' étaient en croisiere dans la mer du Nord , sont rentrées dans le

| º port de Copenhague, où rentreront aussi avant peu es bâtimens

* qui sont à la garde du Sund et des Denx-Belts. Un vaisseau

* de guerre anglais , le Coromandel , de 64 canons , battu par

la tempête dans la mer du Nord , y a perdu ses trois mâts et

plus de 1oo hommes de son équipage ; un autre vaisseau anglais

- l'a conduit à la remorque dans un port de Norwege.

· Les avis reçus de Varsovie ne laissent plus le moindre doute

sur le sort de la ci-devant Pologne , et sur les arrangemens

définitifs qui vont y être mis à exécution , conformément au

traité conclu à Petersbourg le 24 du mois d'octobre. Les

, Prussiens prendront possession de Varsovie dès le 6 du mois

, de décembre ; les troupes qui doivent en former la garnison

- se sont déja avancées jusqu'à Msrezanow, qui n'en est qu'à

9 milles. L es Rnsses se disposent sérieusement à évacuer la

', place ; déja la garnison est plns faible et diminue encore chaque

i jour ; les Cosaques y sont sur-tout en beauconp plus petit

, nonobi e que ci-devant ; ce qui reste à payer des contributions

- doit s'acquitter avant la fin de ce mois sans laisser aucun arrérage.

Au surplus , le comte Suwarow est mandé à Pétersbourg ,

-- où il doit se rendre incessamment : il laissera au général

Derfelden le commandement ad interim.

On nous mande de Stade, qu'à la grande satisfaction des

',
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habitans, le cerps des York Rangers a enfin été embarqué à

Twielenfleth et qu'à sa place il est arrivé quatre compagnies

du 3°. régiment d'infanterie hanevrienne. On doit avoir encore

apperçu à la hauteur d'Helgoland 5o à 6o bâtimens de trans

# qui dirigeaient leur course vers l'embouchure du Wéser.

y a apparenee qu'ils vont y prendre à bord les trois b1igades

de cavalerie anglaise qui sont encore sur le continent aveº

les hussards de Salm. Il né peut gueres en êti c autrement .

puisqu'il n'est plus douteux que l'arm * e qui était en West- .

phalie aux ordres du général comte de Walmodem , n'a presque

plus rien à faire pour consommer la séparation qui lui a été

enjointe. Les lettres écrites de Hanovre, cn date du 2e , disent
positivement, que tous les régimens hanov : iens , tant de cava

lerie que d'infanterie, rentrent dans leurs anciens quartiers ,

et que les Hessois se sont mis en marche pour s'en retourner

dans leurs pays. Qjioique ces lettres ne disent rien des troupes

du duc de Brunswick , on peut, sans faire tort à la vraisem

blance , se mettre dans l'esprit et maintenir , qu'elles s'en re

rournent aussi chez elles et vont y goûter les douceurs de la

Pa1x. -

*

Be Berlin, le 21 novembre. Le capitaine de Ruville, arrivé

dernierement de Pétersbourg en couricr , en a repris la .

route mereredi passé : il y porte la ratification du traité défi

· nitif conclu au 1ujet du partage de la Polegne, qui désor

mais ne pourra plus être comptée parmi les empires de l'Eu

rope ; il y porte en même tcms les présens qu'on est dans

l'usage de faire aux ministres employés à négocier, couclure

et sigucr les traités qui se font entre les puissances.

Hier le baron de Lenthc , ministre de Hanovre , a quitté

cette ville, où il est sincerement regretté. Lorsqu'il eut son

audience de congé, le roi lui fit remettre une rabatiere d'or

enrichie de brillans , et ornée du portrait de sa majesté. Cet

aimable diplomate avait sur-tout contribué par scs soins à

l'établissement de notre casino ; aussi ce casino , qui sert

d'asyle aux désœuvrés tant du corps diplomatique que d'autres

· elasses de la société , lui a-t-il donné un dîuer§ qu'il

eroyait lui devoir au plus juste tit1e. Il devait avoir ici pour

successeur M. de 1 Rheden , mais celui - ci ayant été ensuite

nommé pour le congrès de paix , où il doit se rendre accom

pagné du professeur Martens et du docteur Leist de Gottingue,

on dit que le baron Ompteda, qui est actuellement à D', esde

eomme chargé d'affaires, viendra à Berlin en qualité de mi

nistre, et que M. d'Ompteda , que nous avons comme sec1c

taire d'ambassade , retouInera dans le pays d'Hanovre , où

l'attend un emploi de l'intérieur. - -

Notre académie des arts a acheté , au prix de 6oo é c ns ,

un tableau peint à l'huile par M. Weitseh de Brunswick; ce

A
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· tableau représente la princesse 1oyale de Prusse et l'épouse

du prince Louis, occupées à couronner le buste du roi. La -

même académie a donué 5oo écus d'un grouppe en plâtre ,

· de M. Schadow , qui y a représenté les mêmes princesses avec

une vérite et une élègauce de style qui ont été jugées admir| 1 ables. . - · - · · ·x

- A présent que la pine esse Auguste, troisieme fille du roi,

a cté confirmée , l'on s'attend à voir incessamment déclarer à

la cour le futu? 1u2 riage de cette princesse avec le prince- -

| hére ditaire de Hesse Cassel. - ! . "

- On croit que M. de Rcs enerantz , venu 1ci de Pétersbourg,

ºù il residait en qualité d'envoyé extraordinaire de Dane

marck , songe à deployer le tué ne caractere parmi nous , , '

malgré qu'il n'y soit d'abord arriyé que conme simple voya- t

- geur. Ce qu'il y a de certain , c'est qu'il y a pris un hôtel,

et qu'il monte une niaison.

De Ratisbonrte , le 28 neveaii. Hier, , la diete a enfin reçu de

ienne le de cret de ratification si long tems attendu sur l'avis

de l'Einpire du 8 octobre, concernaut 1'acheminement à une

Paix generale de l'Enpire , ct sur-tout les instructions, pou

voirs , eic. à donner aux députés. Ce de cret de ratification,

· qui est à la date du 19 nôvembre , est fort étendu , puisqu'il

1 enferme cinq grandes feuilles d imp1 cssion in folie , y com

| pris uue feuille et demie,d'annexes , a eté dcnnc sui-le champ à

la dictature. C'est une piece aussi | cu ieuse qu' uportante . .

qui sous tous les rapports , meriie uot couside1ation parti

ºui ere, On pou11a ;'c1 dinai1e prochaiu c n connuniquer la

- *ubstance ; et «u attendant, on se bornera à 1 c marquer que

,les annexes du décret offrent , n°º. 1 ct 2 , deux notes du

vice-chancelier de l'Empire en date du 25 et du 31 juillet .

· de l'année courante .. officiellement 1enuises au ministre du ,ºº

Danemarck , ' ésidant à Vienne , par lesquelles S. M. I. a

, 1 équis la médiation de la cour de Copenhague pour une salu

- 1 ai e initiative de négociations de paix , pour l'obtention d'une

' t - êvc, et pou le choix de la ville d'Augsbourg pour la tenue du

• c oºgº ès de pacification. — A la suite de ces deux notes se º,

| ts ouve , n°. 3 , celle du lninist1 e d'état danois , comte de

: 1i ernstorf , datee de Copenhague , le 18 août de l'année

- courante. — Enfin , on voit , n°. 4 , la 1c ponse du comité ,

de salut public de Frauce, remise a Copenhague par Ph. G1ou- ·
v elle , le 13 octobre. . ' - N- -

· Dans les deux premieres pieces , il est dit , au nom de -

1'empereur, que lien ne pouvait être plus coºforme aux cir

sonstances que de confier l'acheminement à une paix géné

ra le de l'Enpire à une puissance neuti e , dont les maximes

o nt acquis genéralement une 1éputation uoa équivoque de mode

ration, de sagesse et de probité , dans la troisieuºº , la mcdia
-
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tion demandée est aceordée sans difficulté ni répugnance ;

dans la quatrieme, la trêve proposêe est rejettée sans restric

tion ; mais il y est déclaré que le comité de salut public ,

conformément aux vœux de l'Europe entiere , et dans les

principes d'humanité, de justice et de paix du gouvernemens

danois , était disposé à mettre fin à la guerre par un traité

définitif.".

E)t Francfort-sur-le-Mein, le 3o Novembres

Il parait décidé qu'un nouveau contingent de troupes élee

torales de Saxe ne tardera pas à venir joindre l'armée de

l'Empire ; plusieurs lettres de Dresde l'ont annoncé de la

maniere la plus positive. . " : " * »

· Des avis reçus sur les dommages causés à la ville de

Manheim, par le bombardement qu'elle a essuyé , font mon

ter au grand tiers le nombre des bâtimens détruits , et à la

| moitié celui des édifices plus ou moias endommagés : ceci

doit s'entendre de dommages un peu considérables, puisque

d'ailleurs il est peu de maisons qui n'aient éprouvé quelque

dans l'intérieur de la place. Lorsque la garnison française

en sortit pour mettre bas les armes , cette cérémonie dura

depuis neuf heures et demie du matin jusqu'à deux heures
après-midi. - • ' . , - r . .

L'on compte une trentaine de personnes de l'état civil qui,

|

· chose de 22, ooo boulets et de 16oo bombes qui sont tombés !

• •

-

par ordré du maréchal Clerfayt, ont été arrêtées à Manheim *

et conduites à Mayence. Dans ee nombre , il y en a trois

qui sont surveillées avec beaucoup plus d'attention que le

reste ; et l'une d'elles a même dans sa chambre des soldats

, qui la gardent à vue. º, --

Les Français sont encore à Germersheim ; mais on sssure

qu'ils y seront attaqués aujourd'hui ou demain , et que les

Impériaux, qui, pour le moment, refusent encore de prendre

des quartiers d'hiver , veulent absolument délivrer le terri

toire de l'Empire des hôtes incommodes qui sont venus y

porter la misere et la dévastation. -

(Nous renvoyons encore la suite des bulletins offisiels au

prochain numéro, faute de place.)
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R É P U B L I Q U E F R A N ç A I s E. .

c o R P s L É G 1 s L AT 1 F. '

C o N s E 1 L D E s C 1 N 2 - é E N T s. ·

Présidence de Chenier.

^. .. • -

· Séance de sextidi, 16 Frimaire. -

| Quelques membres se présentent pour faire des motions
d'ordre. , - - - • , . . ·

Le président observe que l'Assemblée n'est pas en nombre

suffisant. - -

· Lehardy voudrait que le membre qui oc«upe le n°. 1 de .

chaque série , fût chargé de noter , à midi, les noms #es ab

sens de sa série : les iis es seraient déposées sur le bureau, et

un secrétaire en ferait lecture au moment où l'Assemblee serait

complette. . · - - -

, Viltard dit qu'il ne faut pas s'étonner de ce retard habituel

• de plusieurs memb1es : il y a v ngt cinq commissions ; ceux

• qui les composent travaillent auit et jour , ils sont bien excu

sables s'ils n'arrivent pas ponctuelle ment. -

Le conseil, un moment après, se trouve en nombre suffisant

pour délibérer : il nomme une commîssion de trois membres

pour proposer des additions au réglement. ·

Lemoyne, organe d'une commission , fait adopter un projet

sur la maniere de régler l'ancienne comptabilite : les travaux

en cette partie seront su , veillés par trois directeurs nommés

par les commissai1es de la comptabilité. ·

On soumét à la discussion un nouveau projet contre les em

baucheurs et les provocateurs à la désertion. Le conseil pro

nonce l'ajournement. /

Sieyes : Vous avez nommé hier une commission de cinq
membres pour examiner ua message du Directoire : par ce

message on sollicite une résolution qui tendrait à fournir

6oo millions , valeur métallique. La commission s est rassem

blée ; elle a discuté hier fort peu , ce matin beaucoup. Elle

aurait desiré que les bâses sur les quelles le Directoire a appuyé

ses calculs eussent été plus connues en positif. Ces calculs

paraissent erronés ; il serait évidemment possible que les

6oo millions ne rentrassent pas. En effet, le Directoire a di

visé les contribuables en douze classes , dont l'une paierait

1oo liv. , l'autre zoo l., l'autrc 3oo l., et ainsi de suite jusqu'à

12eo liv. qui serait le contingent des individus de la douziems

|
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- , classe ; d'où il suit que le terme moyen serait de 6oo liy. ; et

qu'en multipliant par un million , nombre des contribuables ,

on aurait 6oo millions ; mais pour avoir ce résultat, il faudrait

que les classes fussent également nombreuses , ce qui ne peut

- · pas être ; car les classes des moins aisés sont les plus nom

§. Il y aurait donc injustice , ou plutôt ce serait une

absurdité, car il y a impossibilité d'exécution. Cependant nous

sentons à merveille qu'il faut veisir au secours de la chose pu

blique. La commission me charge de vous demander un ajour

nement jusqu'à demain : dans cet intervalle on pourra s'en

tendre amicalement sur les bâses d'une résolution.'

Le conseil ajourne le rapport à demain.

Le conseil décida avant-hier que le remplacement des juges

des tribunaux civils se terait par le Directoire , qui choisirait à

cet effet des citoyens ayant déja exercé les fonctions judiciaires

par le choix du peuple. -

Treilhard soumet aujourd'hui à la discussion un autre projet

, su1 la nomination des juges de paix. ! . - -

, Férmond croit que l'on peut sans danger convoquer pour

élire les juges de paix, les assembiées de canton qu'il semble

distinguer des assemblées primaires. -

Chenier c1aint de voir renaître les factions qui ont dominé

( dans les dernieres assemblées ; il pense d'ailleu, s que la con- .

vocation de ces asseumblées serait une violatiou des lois consti

tutionnelles ; en coeséquence , il veut que les juges de paix

soient provisoirement nommés par le Directoire : il appuie le
, projet de Treilhard. " . - A

| Plusieurs membres parlent contre le projet. - *º

Thibaudeau distingue deux espe ces d'assemblées primaires ;

celles pour la nomination des électeurs , et celles pour la no

| mination des juges de paix : c'est des premie1es seulement

, dont la constitution a voulu parler , selon lui, en prescrivant

, qu'elles ne peuvent se tenir qu'une fois l'an : quant aux autres ,

elles peuvent être convoquées toutes les ois qu'il s'agit de

nommer des fonctionnaire s.

Le conseil n'a pas goûté cette distinction : il adopte le p1ojet

de Treilhard. . - - N

* ,

C O N s E I L D E s A N C r E N s. .

v,

, Présidence de Tronchet.

, -

On fait la lecture du procès-verbal ; la rédaction en est

adoptée. - : -

* Le président lit successivement les déclarations d'urgence

qui préeedent trois résolutions envoyées par le conseil des

Cinq-cents. .. , - - ,

· Les motifs de ces déclarations sont approuvés.

•.
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· · La premiere résolution porte que l'armée d'Italie ne
de bien mériter de la patrie. : ' ' . s : i ^

" La seconde met à la disposition dû ministre de la guerre

•.

une nouvelle somme de 15oo millions-paui *les besoins des
"

- hôpitaux militaires. .. : " ººº * º * !

: | :) Ces deux premieres résolutions sont approuvées. , ,
| | Le conseil ordonme l'impression et l'ajournement de la troi

sieme , qui charge les commissaires de la comptabilité de la

º · vérification et appureraent de la eomptabilité ancienne. .
· · · · : · · · ·. • i : \ > . ** · · · , • • • , « º º

i

,: *

\· · · · · C o N s E 1 L D E s C 1 N 2 - c E N T s. · · ·
· · · ， · • · • • • · · · , • 2 • * • - t · • · • · · ·

| -- º Séance du septidi , 17 Frimaire., . · # · · · · · ·

, * - , Treilhard fait adoptcr la rédaction de la résolutien pro
posee hier par lai, et portant que le Directoire exéeutif est

chargé de nommer provisoirement , et jusqu'aux étectiôns

* • nominations restent 1 ans cffet pour cause de démissien , ou

pour toute autre cause , ainsi que les juges de paix dans les

, . • cantons où ils n'auraient pas été non mes par les assemblées
· primaires. * º * º . · • · · , · · , · · · · ·

| | Par un amendenent-proposé par Beffroy, le conseil décide

· qne le Directoi1e ne poai 1 a choisir les juges de paix d'un

canton que parmi les citoyens résidans dans le canton.º* ,

- . * On ajourne la discussion snr la nomination des adminis ,

- · trations miunicipales. . | s | | | | , • •

| | | Une foi du 14 octobre 179o , veut que les minutes des

* actes des "juges de paix soieut transportées , chaque année,

- dans les greffes des tribunaux de district : il n'y a pHns de

tribunanx de district ; ces minutes ne peuvent, sans inconvé

- naux de département ; car une foule de citoyens qui ont be

" copies, seraient obligés de faee des vcyeges de zo à 3o lieues

qui fes consumeraient en frais cousidérables : d'un autre

côté, il importe à la eenservation de ces minutes , qu'elles

soient déposées dans un tocal à l'abri du feu et d'autres acci

dens.º Le Direct sire invite le conseil , par un méss*ge , à

· • Prendre cette affaire en considération. :

- Un autre message est envºyé par te Directoire. Par une

| loi du 21 ventôse de i'an 3º. , es notaires publics qui rem

plissent des places administratiyes , ont la ficulté de reprendre

- ieuv s fonctions de notaires , qrand ils quittent celles d'admi

uistrateurs. Ont-ils la mêº* ºa culté , quand il s'agit de fonc

tions judiciaires ? La loi ne s'explique pas à cet égard.

· Le conseil noInme deux corn ruissions pour examiner ces
º

· messages. - - - - -

Ramel , an nom de la commission créée à cet effet, a pré

Tome XIX. \ K * -

prochaines , les juges de paix qui remplaceront ceux dont les .

· · niens , être déposées chaque année dans les greffes des tribu

· cesse

-

soin de les consulter , ou qui ont drbit d'en idemander des .
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senté nn rapport snr le message du Directoire exécutif, par

· lequel il a proposé de lever un emprunt forcé de 6oo mil
|.

· lions, en numéraire. Getts, mesure a paru à la «ommission . ·

· pouvoir être adoptéee avec quelques modifications ; elle de- -

vient d'ailleurs indispensable. Pour en prouver la nécessité,

· Ram el a lu une lettre des commissaires, de la tresore1ie ,

.ad1essée, au Directoire , dans laquelle ils exposent la situation -

| : où se trouve le trésor natioaal. L'arriéré se monte à 3 mil- -

liards .309emillions : les secours obtenus de la bauque à |

31 millious, valeur métallique, ce qui fait en assignats 5 mil- \

liards : il est dû aux correspondans étrangers 7 millious -

5oo,ooo liv. en numéraire , ee qui forme un milliard 25o mil

lions en assignats , etc. etc. En total les besoins du mois pro

. shain, se rnentent à 2o milliards 22o millions en assignats. .

s , Qpelqu'effrayante que cet e somme paraisse, 6o ou 7o mil

, lious en numeraire ptuvent la 1 « mplacer ; si donc on en pré

• leve Soo, le crédit national doit renaitre, le change se boni

. fier. La commissiou propose de faire portcr cette somme .

, non sur le cinquieme, mais sur le quart des citoyens impo

- sables t de la prelever par ferme d'emprunt : «omme taxe ,

eile devrait être répartie entre tous les citoyens ; d'aillenrs

, elle entraînera des injustices que le rembonrsemcut réparera ;

r les moyens sont indiqués pour que ce remboursement soit

effectue cn dix ans. - - ' . - º s -

.. Les contribuablcs seront divisés en seize classes ; la pre

miere payera 5o liv. , la derniere 12oo liv. Ou pouira s'ae

, quitte1 en blé , avoine , habillemens et assignatsi au cours ,

, à raison de cent capitaux pour nn. ll v, aura de plus une

: classe à part. Ramcl proposa.t d'y comprendre ceux qui poa

sedent un million de biens , valeur de 1793. Rcytra demandé

s qu'on s'etendit à tous ceux qui possedent pou, 5o,ooo. liv.

de biens, valeur de 179o 1, que les citºyens, de «ette classe

- ne puissent pas payer moins de 15oo liv. · · , " -

Par un autº e ameudement, on a proposé qu'ou payāt un

- dixieme en sus par chaque décade en 1etard. Le pº ojet de -

• résolution a été adopté ave« ces amendtmens et quclques
· autres m o n s , tapo , tans. . • -

º -

' ， , , , • * • • • • •

, , Nous ferons connaiti e une vive discussioa, que la dénon

ciation contre Cad 1oy a occasion née ; le « ouseil a déelaré

, qu'il n'y avait pas lieu à délibérer. -

' .. r : " . 7 4 -

• : . 1 3 * º *

· C o N s 1 1 1 » r s A N c 1 x N s. ' '

| La rédaction du procès-verbal de la veille cst adoptée. Le

, président observe qu « la résolution relative à l' xamcn de la

•omptabilité aucienae étant ajºurnée à dema.n , ii u y a Point

· d'ordre du jour, et le vs la séance, -

• • • • .

-
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Séance d'octidi , 18 Frimaire. ) .

Le président annonce qu'on va lire divers messages envoyés

p r le Directoire exécutif à la fin de la séance d'hier.

Crassous , l'un de » se cretaires du conseil , lit ces nessages. *

Le premier est relatif à l'état déplorable dans le quel se trouve

le service des postes. Il est renvoyé à la commission des

finances. - - -

Dans le second message , le Directoire exécutif expose qu'il

serait convenable d'augmenter le nombre des directeurs des

jurys de la comtnuue de Paris pour aecélérer la mise en

jugement des détenus. -

, Renvoyé à unc conumission formée ad hoc. -

Le troisieme message est relatif aux attributions dévolues

par la loi aux j•ges de paix en ce qui concerne la police :

le Directoire pense qu'il conviendrait de leur adjoindre un

assesseur. Renvoyé à une commission. - -

Un autre message cont'e nt diverses nouvelies reçues de l'armée

d'Italie. Les austro-sai des sont en pleine découte. -

L'ennemi fuit encore , écrivent les commissaires près l'armée

d Italie : l'armée republicaine s'est , empa ee du poste de

Saint-Bernard , de Mélague , de la place de Cai1e , « t fin du

poste important de Vado. Les éclaireurs sont au-delà de Savone.

Ces avantages ne sont pas douteux. Le rc présentant Peyre

·l'uu de nous arriv« en ce m otnent de la droite de l'armée ,

où il a été témoin de la bravoure étonnante des défenseurs

de la patrie. , " -- - -

Le nombre des prisonniers ne pent eucote se calculer.

Les divisions de l'armée en font continuellement ; déja 35oo sont

· passés par Nice pooy se rendre dans l'intérienr de la 1e pu

blique : demain il en a1rive d'autres ; ap.ès de main, et les

jours snivans il en arrivera encore. . - ·

, Beaucoup de canons , mnnitions et drapeaux, ont été pris ;

un officier de bussards est chai gé de vous en porter quatre ;

plusieurs autres sont cntre les mains de nos volontaires qui

s'en sarvent pour ajouter à l'eſfroi de l'ennemi.

, Une autre lettre écrite de Nice , le 9 tiimaire , porte :

* Le citoyen Peyre vient d'arriver ; il nous apprend la prise

de Caire, Vado , et la fuite des Autrichiens au-dela de Savonne.

Le triomphe est complet ; la détaite des austro-sardes la sera, si

Masse na , qui cst à la division de gauche peut arriver assez

tôt pour leur couper Ia retaaite : Rytter jouit maintenant

il a ce qu'il desirait , Vado et ce qni s'ensuite Nous nous

semmes emparés de 3e,oo» sa«s de farine , grains et orge ;

et de beaucoup d'autres approvisionnemens en proportion

Le Dire stoire saisit cette occasion pour démentir les bruits
I K 2
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répandus par la malveillance , que Landau était cerné et

Bitche pris. Ges hôuvtlles sont fausses. L'armée du Rhin ,

dénuee de tout espece d approvistounement , a été obligée

de faire un pas rétrograde , et elfe occupe en ce moment

une position incxpugnabie derriere [à Q eich. |

| Treilhard fait adopter la rédaction defi,itive des deux ré-.

solutions concernant la nomination des jºges des tribunaux

civils et des juges de paix , en remplaee ne ût de ceux dont

les nominations restent sans effet , ainsi que des juges de paix

dans les cautons où ils n'ont pas éte nommés par les assem
blées primaires. . , - • • -

· Le rapporteur propose uue troiſieme résolution qui est

adoptée. Elle charge le Directoire exécutif de nommer pro

visoirement , et jusqu'aux prochaines élections qui devront

avoir lieu l'an V°., ies membres des administrationssmuni

cipales qui, ayant dû être organisées par les assemblées pri

maires , n'ont pas encore été fo 1 Inées. Le Direttoire serai

tenu de choisir des citoyens donfciliés dans le canton , et

qui ont déja exercé des fonctions publiques par le choix

du peuple. : - ， · · · ·

· Ramel soamet au conseil la réda a tion des articles et amen

· demens adoptés hier, sur l'organisation de l'emprunt forcé

de 6oo millions, valeur métallique. Voici les principaux articles
de la résolution. . # •-º -

· 1°. Il sera fait un appel de fonds, en forme d'emprunt,
sur le quart des,citoyens imposabies. ' . • » • r

· 2°. A la réception de la prévente loi , les administrateurs

de département désigneront le quart des citoyens imposables

ui doivent fou rnir à l'emprunt. s : · · · · -

, 3°. Ces administrateurs se serviront , pour cette désignation «

des rôles qui sont à leur disposition, et de la notoriété pu

blique. " - \ | --- : "

# Le quart des contribuables désignés sera distribué en

- seize classes d'un nombre égal , autant que faire se pourra.

| 5°. Les# compris dans la premiere classe payeront

5o liv. , valeur métallique ; ceûx de la seconde classe , 6o,
- - - •

| 6°. t es prêteurs dont la fortune s'éleve à pius de 5eo,6c 6 1.

vale ar de 1792 , composeront une classe extraordinaire sur

tà quelle on taxera depuis 15oo liv. jusqu'à 6ooo iiv. : -

| Le rapporteur avait proposé de ne former cette classe que

des cºtôyens ayant un miltion de capital ; mais on a observé qu'il

ne s'en ti ouverait qu'un petit nombre. Rouyer a demandé

que l'on comprit dans la classe extraordinaire tous ceux qui ont

un capital de 5oo,ooo liv. Cet amendement a été adopté à
l'unaniti.ité. . , . . • • • · • · · · ·

Fernond a attaqué la division des classes par nombre égal : it

y a vu une injustice ; il a observé coinme Steyes que le

-,
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nombre des moins aisés est le pius considérable. Ramel a

dit que la commission avait parfaitement senti cette objee

tion à laquelle on ne peut répondre : il ne faut pas chercher

, 1e les bâses d'nne justice géométrique : eHes ne donneraient

que des recouvremens très-incertains. Il est aisé de sentir

· que la certitude des recouvremens repose sur cette divisiou

des classes par nombre égal. -

• • L'observation de Fermond a été écartée par l'ordre du

jour. - - - º - - -

, 7°. I.es rôles sefont mis en recouvrement d ici au 15 nivôse

prochain : le premier tiers de la qnote d'emprunt sera payé

dans la derniere quinzaine de nivôse ; le se cond liers dans

· la premiere quinzaine de pluviôse , et le troisieme tiers dans

la derniere quinzaine de pluviôse : il en sera payé un

, dixieme en sus par chaque décade de retard. Ua somme payée

* en conséquence de cette peine , ne sera pas susceptible de

remboursement. - , ·

Un membre propose d'ordonne1 la vente des meubles et

immeubles , en cas de refus de paiemen*. *,

On observe que cette espece de poursuite est de droit.

L'article suivant reneontre des difficultés. Il porte que les ,

prêteurs pou, ront fournir 1enr taxe en numéraire , ou en

* blé-froment , on en seigle , ou en avoine , ou en orge, ou

en assignats à raisan de cent capitaux pour un. -

Quelques membres veulent qu'il soit libre aussi aux impo
sables de s'acquitter en marchandises. • . : ' , , ,

D'autres voie ni dans ce mode une grande source de dila

"pidations , et un prétexte aux retards de paiement ; les éva

luations demanderaient beaucoup de tems ; la nation serait

trompée ; les denrées et marchandises pourraient s'avarier dans

ses magasins. Ces opinans voudraient qu'on ne pût s'acquitter

qu'avec du numéraire , des métaux ou des assignats.

Génissieux est de cet avis : il demonde la question préa

lable sur le paiement en grains ; il observe que le fermier

ou le possesseur de grains qui n'aurait pas assez d'argent

· ou d'assignats pour payer sa taxe , serait obligé de remuer1g p pay 8

-

- :

ses greniers et de porter ses grains au marché pour s'en p1o
èurer. . º • : º ! -

| Boudin appuie cette opinion, que Fermond combat, en repré.

sentant que la plupart des prêteurs auraient trop de difficulies à

se procurer assez d'assignats ou assez d'argent. Si i'on ne

• permet pas de fournir en grains , 3oo mi tio ns , c'est à-dire

la moitie de l'emprunt , absorberont les 3o milliards de la

circulation ; il faudreit trouver ensuite 3oo miilions en numé

· raire , ensorte qu'il ne resterait presque plus de signes pour

les échanges. .. , ' ' • -- iii " . " º . # #.

La discussion est fermée. L'attiºle eit adopté tel qº,l est

pr9p osé par le rapporteur . -

+

· • · •:

-
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8°. La quote d'emprnnt sera payable soit en sommes métal

liques , soit en matieres d'or et d'argent , soit en grains au

· cours de 179o , soit en assignats à 1aison du centieme de

leui valeur n ominale . - * -

9 Il s e1a délivré aux pº êteurs des quºttances provisºires

qui dans les trois mois , serent e changées cout e des récépissés

divise. chacun e u dix coupons : chacun de ce s coupous sera

reçu chaque année en paiement des contributions directes .

à partir de celles de l'an IV.

1e°. ©es coupons seront admis en toute concurrence pour

le paiement des droits d'enregistreinens dus pour cause de

succession , soit directe , soit collatérale. •

1 1°. La loi du 3 bru maiie dernier , qui ét»blit une texe

| • *

: de guerre est abrogée ; les paiemens qui auraient été faits .

en conséquence de cette loi , seront imputés sur les sommes

exigibles pour le présent emprunt , au cours fixé par un article

précédent , qnaut aux contribuables qui ne se ti ouveront pas

compvis dans les classcs des prêteurs , et qui au1 ont payé la

taxe de guerre , il leur en sera fait remboursement , en impº

tant les sommes payées pour cette taxe , sur leurs quotes de

contributibns. • - -

Fermond voulait que la taxe de guerre ne fût pas abrogée,

et que l'on se contentât d'en suspendre l'execution jusqu'à

cc qu'on eût a1rêté un plan général de finances ; mais Ramel a

fait sentir que cette taxe e1ait in compatible avec l'emprunt.

L• motion de Fermond n'a pas été appuyée. .. · -

Isnard a demandé que pour assurer d'autant plus le rem

boursement de cet emprunt, l'on affe etât pour hypotheque

spéciale une quantite di terminêe de domaines mationaux pour

3oo millions , par exemple : il faut, a-t-il dit , qu'on sache bien

que ce n'est pas ici un impôt , mais que c'est un emp1unt

que la nation veut rembourser : nons sommes tous de bouue

foi : nous devons , antaut qu'il est en nous , inspirer de la

confiance aux prêteurs.Je sais bien que les prêteurs sont assures

de leur reinboursement , puisqu'ils se trouvent exempts de

eontributions jusqu'à concurrence ; mais n'aura t-on pas besoin

de ces contributions pour les dépenses ordinaires ? . , .

Ramel a repondu que le gage de cet empunt existe d'une

maniere, iiifaillible sur les contributions et les droits d'cnre

gistrement ; que multiplier les gages sans nécessité , c'est r n

altérer le crédit , c'est diminuer la eonfiance ; que d'ailleurs

Jes biens nationaux sont l'hypothe que des assignats, qu'il

serait dangereux d'y teucher , et que la distraction du mil

liard pour les défenseurs de la patrie , quoique juste et néces

saire , avait dans le tems produit dans ſes échanges un contre

"# qu'il ne serait pas politique de faire renouveller.
a passe à l'ordre du jour. , . r- . • • .

". • • • " º * , : " : " .
*,

-

* - A - -
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· | C o N s E 1 L D E s A N c 1 z N s. · · · •

-

· · · :: , : · · · · · ,

Après la lecture du procès-verbal, on fait une nouvoIle

lecture de la résolutiou , qui charge les commissaires de la
nouvelle comptabilité de l'exame u et de ſ'épurement des

eomptes de l'ancienne. - ;- : |

Johannot combat la résolution présentée, en ce qu'elle ren

drait les nouveanx comuniasa res, «n même-tems jnges et adni

| Distratcurs ; ct qu'alors , il y aurait cumulatiens de fonctions ;

· il observe en outre , que les operatioos de la comptabilité,

ancienne sont t1ès-arriérées , qu'il y a environ trois mille,

«omptes et vingt mille pieces justificatives à examiner ; que c s .

t1 avail ne peut être confi« sous tqus les rapports aux nouveaux

commissaires; il pense que c'est au Dircctoire à faire , vérifier

les anciens débats, a en accélerer la liquidation et le verse meus

dans le trésor public , et que ce sera « nsuite aux conimissaires, |

â joger et à arrêter définitivement cette opération. .. | |

Tronchet et Goupilleau votent pour que la resolution soit
adeptée. : , ' i - , * , ! • · " . .

, N ous donntrons la suite de la discussion. La résolution a.

'été mise aux voix et adoptée.
- -» . " , , ;

-
-

':

C o N s E 1 L » E s C 1 N 2 - c z N r s ' · ·

Séance de nonidi, 19 Frimait e. . - ' ,

: - #' • * º * . * ' ' _ - ' • !

* » Le conseil avait adopté ees jeurs derniers qu'iI serait formé

· une commission de cinq membres pour reviser ie code dc la

* InºIl me, - •

· On procede à l'appel nominal pour le choix de ceux qui la

composeront. , , · (. -

Un membre , par motion d'ordre , appe ile i'atte ution du
conseil sur ,quelques dispositions du code hy} o hécaire, qui

lni paraissent meriter un « xan1en sérieux et refléchi. Un de ·.

articles de cette loi oblige tous les c éanciers hypoth caires à

faire iaserire leurs titres avaut i« 1°". nivôse prechain, saus

quoi leur hypotheque n'aura pln , lieu qu'à dater du jour de

leur inscription. Personne ne connait encore cctte ioi , qui

demaude , même de la part des gens d'aff-ire, une prof.ade

- méditation. La plupart des bui eäux des e• nservateu, s des,

hypotheques, sont a peine étabiisx Il !ui paraît indispensab'e

de proroger ce délai jusq'au 1*,:2ge ruiual- ( lººp ression .

• ajournement. ) , • • • - - -

Un autre membre demande que, pour assurer l'exécutio

de la loi sur l'emprunt foice, les débiteurs qui, après les

délais preserits, n'auraient pas payé, y soient contraints pae

•erPs. ll. «roit que « est l'unique mºyen ºia ; " daat

-
- 4

• * • "-/ !, - . "

'N "



4

- ( 152; ) '--

· la fortune est en porte-feuille. ( Renvoi à la commission des

·finances. ) , & : º sº ^ A , # # # # # # # * x ^ } : -

Boissy-d'Anglas : « Par l'établissement de l'imprimerie,

la puissance de l'opiuion est devenue une puissance au dessus

de toutes fes autres ;º elie fait trembler l« tyran sur son trône

et console l'opprimé dans les fers. Mais il ne faut pas eroire

que la liberté de la presse n'a besoin d'ºurre garantie qu'elle-'

même ; elle était détlarée avant la tyranuie de Robespie re,

et depuis elle a été comprîmée avec la libtrté publique. S'i1

s'élevait de nouvèaux tyrans qui voulussent renverser notre

constitution, ils ne manquéraient pas de la comprimcr de nou

publique est troublee
,# N , ; - , , , , ,

veau , sous le prétexte que la tranquilité

par quelques écrivains'incendiaires. . "

· Il manque à notre code un acte de garantie en faveur de

Ia liberté de la presse , et des lois pénales contre ceux qui

seraient tenter de la violer , ce qui fait que nous sommes

| encore placés entre l'oppression et la licence indéfinie.

Je demande qu'il soit formé une commission de cinq mem

bres qui présentera un projet de loi pour garantir la liberté

· de la presse des atteintes qui pourraient lui être portées et

· indiquer les moyens à employer pour prévenir les abus qui
· ponrraient en résulter. , ( Adopté. ) * ' * •*• * r *

Cette commission sera formée demain à l'appel nominal.
. : r * : - : # e * , * : * : T T , * -*

C o N s E 1 L. D E s A5 e 1 E N, s. .. ' • . : *.

• - • • • • , . s . 9

, Le conseil des Anciens reçoit la résolution qui ordonHe l'eu-...

verture d'un emprunt forcé de six cents millions valeur métal

lique. Un secrétaire eu donne lecture. .

Dupont ( de Ncmours) a le premier la parole. Ordonner

l'impossible , dit il , ne convient pas à des législateurs. On

peut pourvoir aux dépenses sociales par les moyens ordi

naires et par des moyens extraordinaires. Les moyens ordi

maires sont les revenus de l'etat. E n 179o, les récoltes , y

eompris les vins et la pêche en mer, étaient de 4 milliards.

On peut done imposer 3oo millions. Le battage des grains

ne coûtait que le seizieme ; maintenant il coûte le douzieme

Les frais de cnltnre sont augmentés d'un cinquieme. Les

moyens ordinaii es sont donc diminués dans la proportion

| de 16o millions sur 8oo millions. »! · · · · · · · · ,

Les meyens extraordinaires sont le numéraires circulant et

les capitaux dans les mains des propriétaires. Ces moyens

sont considérabiement diminués ; tout le monde le sait. Les

villes les plus ricbes ont été déciméés. Supposer qu'il y a

au-delà de 3oo millions de numéraire en, France , c'estssupº

poser l'impossible. # : , -- : -- i** s , s4ºse » 1º a c **

Le paiemeºt en grains dans un ruois et dtinie pAur Pn°
- _rº - - - • .

.

|



' r53 - ' • -

imposition quadruple de r#. , est impossible , puisque

l'ordinaire ne peut se payer que successivement. . #

· La nationjanglaise remplit promptement ses emprunts :

mais c'est par la voie de souscriptious qui sont acquittées de
mois en mois. : > • · • : < c2 : · · · º | •

Il ne reste de forts capitalistes en France que parmi les

fourniss eſirs de la République , gens qu'il faut ménager.

Cet emprunt forcé peut donc être décrété par le zele :

mais il n'est pas exécutable. Peut être aurait-il eté. rempli, si

l'on se fût borné à demander 1 oo millions ; mais il n'appar

tit nt pas au conseil des Anciens de modifier une résolution.

Vernier : Voulez - vous ternir tant de trophées élévés à la .

victoire ? Voulez- vous voir disparaître la liberté ? Non. Eh

bien ! dans ce moment , vous devez sacrifier votre superflu.

L'emprunt que l'on vous propose d'autoriser n'atteindra point

la classe indigente : et lors même que plnsieurs individus de

cette classe respectable se trouveraient froissés, cela ne de

vrait pas encore vous arrêter : n'êtes vous pas là pour faire

droit à leurs justes réclamations. Je vote pour l'approbation

de la résolution. .. · : · • ' - - -

º Coren-Fustier : L'admission de ce plan est impossible et

impolitique : elle est impossible, parce que la révolution a

réduit à la détresse toutes les classes de citoyens. Elle CS t

impolitique, parce qu'elle ferait refluer dans les mains des
étrangers nds dernieres ressou1 ces : deja les étrangers ont

englouti les premieres. Je demande que vous nommiez une

commission pour examiner la mesure qui veus est proposée
par le conseil des Cinq cents. . • - - ,

, , Un membre fait le tableau des dangers qui menacent la

République : c'est ici , , dit - il , 1a légion Thébaine ; 'il faut

vaincre ou périr. Mon avis est que la fortune publique dé

pend de l'adoption de la résolution proposée. * º *

Thomas Lindet : Comme mes collegues , j'ai examiné la

résolution qui vous est présentée. Quelques dispositions me

paraissent inadmissibles ; on peut en admettre quelqnes autres.

Votre principal ennemi est au milieu de vous ; c'est l'agiotage.

Tout ce que nous ferons sera inutile , si l'on ne ferme pas
la bourse. - 4 • « ， à -- # # • .

- L'opinant parcourt les différens articles de la résolution :

il s'arrête sur celui qui réduit la valeur de l'assignat à 12o

our nn. Cette réduction , dit-il, est indigne de vous , et

la regarde comme une banqueroute. Eu admettant c et

article , vous imprimez sur le front de tous les Français ,

cette devise : J'appartiens à une nation déloyale e sans foi.

· Je snis d'avis , ajoute Lindet , que vous rejettiez§

tion , jusqu'à ce que l'on vous ai présenté un projet préli
inaire #antir l'agiotage .. et p( - -- .

#." " ººº º res ºrps ，

,

º -
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, , Legrand ebserve que, par cet emprunt , l'on ne · demande

† le quadruple de l'impôt , de 179o , comme l'a avancé,

apont ( de Nemours ). Il appuie son observation de qutl

ques calculs sur les patts que doive nt supporter les, capita

listes et les agioteurs. Il conclut po• r l'adoption de la réso-.

lution. : , , , , * , ^ ' , , . -

Jchannot vote aussi pour l'adoption. Il craint que l'indé

cision dans laquelle se trouve le conseii, ne serve les p: o

jets des agioteurs. Il invite ses collegues , au nom du saluº

public, à donner sur-le-champ leur approbation à la résolu

· tiºº º cs Ciaq : cents. .. - · · · · · ·

| Piusieurs membres demandent que la discussion soit fe --

| Liec : cette motion n'a pas de suite. .. . s, , • ' . '

| Lecouteulx de Canteleu monte, à la tribune : il réfut *

avec beaucoup de clarté et de forse les objections de Lind :

· et de Dupont ( de Nemonrs ) ; il eonsidére la mesure pt »

posée sous deux 1apports principaux , savoir , comine -un

prunt et comme avance d'imposition ; il pº ouve qu'elle n'est

pas injuste , qu'elle est nécessaire , qu'elle est possible. ..

| | Je m'adresse , dit il , à 1,28o,oo• acquéreurs de biens na

tionaux , ct je leur demande s'il n'est pas de leur : interêt de

venir an secours de la Républiqne , si les revenus excessifs

qu'ils ont retirés ne leur ont pas donné les moycns de payer

la taxe ? Je m'adresse aux propriétaires d'assignats , et je

lenr demande s'il y a dépréciation dans la mesure proposée,

quand il est vrai qu'on ne fait aucune dist1 action du gage .

quand il est vrai que l'assignat perd maiutenant plus de 13o

pour un. Lecouteulx eonclut pour l'adoption de la résolutiou.

Aux voix , s'écrie-t-on de tontes par11. º • •

La résolution est mise aux voix et adoptée à la presqu'una

aimité. On avait , des le commencement de la discussion ,

ve connu l'urgence. .

Le conseil ordenne l'impression des discours de Vernier

et de Leeouts ulx. . " . 4 -

, * • * » . , , , , ， , , • •

· C o N s 1 1 t D E s C 1 N Q : C E N T s. .

- - - » * • . :

| féauee de déeadi, 2o Frimaire. . » . |

- - 2 - - * : | , ; ' • . *

Le eonseil des Anciens envoie un messager d'etat ponr an

noncer qu'il a converti eu loi la resolution, sur le uprunt

forcé.Un secrétaire doune lécture de certe loi. Dumoiard.organe

de la «ommission dº la classification de, lois, propos de

modifier l'art. CCLXVI du titre iV du code des délits et des

peines. Cet article veut qu'il y ait des commissaires du pou

voir exécutif près des tribuuaux «riminels : la constitution en

a disposé autrement , en réglant d'une maniers nouvelle la

eemposition de «es tribunaux. Dumolard propose de,zèseudre
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qne les fonctîons de commissai es près les tribunaux crimiaels
seront remplies par les commissaires du Directoire ex. cutif

près les tribunaux civils, on par leurt substituts , conformé

ment à l'art. CCXLV de l'acte constitutionnel. • ;

Le conseil adopte cette prºposition. . ,

On donne let ure de plusieurs messages du Directoire exé

entit. L'nn dt mande que le nombre des membres du ttibunal

eriminel du département de la Seine soit augºnenté, de maniere

qu'on puisse foi mer une troisiemé section. La multiplicité des

» {laive » semble exiger cette augmentation. Lc e onseil est prié

par un autre message de déterminer l'espece du mobilier qui

doit être affecté au Directoire tx écutif , aux ministre» et aux

ndininistrations, afin que le sui plus puisse p1ompte ment ren

tre r dans les magasins matiouaux. Enfin , dans un t· oisien e

message le Directoire demande que l'on fixe en Iny iag arnmes

Je traitenuent des commi»saires de la trésorerie nationale , ainsi

qee celui des commissait es de la comptabilité.

· On nom me trois commissaires pour exauminer ces trois

mtss: ges. .

Un citoyen a proposé de restaurer l'aqueduc du Gard , de

· maniere à condnire le s e»ux du Gardon à Nismes, et à former

- en même teu»s un canal d'irrigation qui »erait très-utile à l'agri

^ eulºu1e : ce citoyen « onºp t« tai1 e c et ouvrage partie avee ses

• avances , partie à l'aide de sous c1iptions volonta res. -

Un n embre propose de lui accorder à cet « ffet une auto

Y lsnt t cyn. - - - - -

L alſaii c est renvoyée au Directoire exécutif. .. ,

Le t ointe Puyraveau soumet à'la discussion le projet snr la

dést riion : ii propose la peine de moi t et la confiscation contre

I'cnibauchage à l'enuemi ou »ux rebelles ; et la pein« de neuf

annees de te rs avec la confiscation du quart des biens contre

l'etnba nchage dont l'eſſet se 1 ait seulement la désertion à i'in

t t t , & t 14 . * -

- Damolard ne pense pas que l'on doive faire entrer la con

fiscation dans le systême de notre législatiou criminelle ordi

uaire. Elle est juste m« nt appliquée aux e migrés , dit ii : mais

c est moies comiue une p eine , que comtne i , dt mnité des

frais d'une guerre qu'ils out occasionne r. La confiscation a

eté l'opprobre et le flé u des républiques ; elle est un attentat

à la propriété ; elle demoralise le peuple ; elle donue la soif

dn sang. Vous ne voule z pas ressusciter les jours exécrés de

| z la tyrannte décemvirale : gardeus nous de fai1e que le crime
• - • V,

pu ºsse devenir utile au gouvernement. -

Dumolard d. aande la question prealable.

· Génissiet,x observe que la loi frappe de confiscation les

º émigrés et les conspirateurs. Or, un embaucheur est coupable

· de conspiration , puisqu'il est agent de l'étranger ou des

º rebelles. ll est aussi coupable qa'aa émigré ; il est même
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plus lâche , puisqu'il feint d'être ami pour poignarder pins

, surement. º * - - . ,º #

Fermond dit que la confiscation est la compagne de la

tyrannie ; que cette peine ne peut entrer que dans un systême

d'oppression ; qu'elle est éminemment injuste, puisqu'elle frappe

les enfans pour les délits de leurs peres. H pense cepend2nt

qu'elle peut être jnstement appliquée aux émigrés. Comme

I t ºolard , il demande la question préalable. $ .

Beffroy voudrait qu'au lieu de coufisquer les biens des embau

cheurs, ſ'en prélevât seule nent sur leurs biens une indemnité

· quelconque , par exemple le quadrule de ia valeur de l'arme

ment et de i'équipement du déserteur.

· Méauiie appuie cette opinion. - ^

· Boissy d'Anglas renouvelle contre le systême de eonfisca

etion les argumens de Fermond et de Dumolard : il s'attache

â cn dét ontrer l'immoralité : il examine ensuite quettes en -

serai , t les conséquences politiques. Il est aisé de voir, dit il,

- que ia maxime de, eonfiscation une fois établie dans notre

code , il serait faciie à un gouvernement usurpateur de s'en

servir pour traintenir l'usurpation : il supposerait des ci imcs, /

· il créerait des conspirations pour se procurer des 1iehesses ;

et ces richesses lui donneraient les moyens de consommer le

· plns grand dcs erimes , la plus horrible des conspirations,

c'est à-dire la tyrannie. Gardez-vous de donner uu exemple

- qui pourrait amenér d'aussi déplorables abns.

Les tyrans , si jamais il s'en cleve, dit Génissieux , n'au

| 1 ont pas besoin d'exemple peur établir et étendre la confis

· cation ; ils savent bien tons en abuser. -

Enguerrand demande qu'il soit fait une loi qui détermine

avec précision, à quels délits de conspiration la confiscatiou

doit être appliquée, -

B c adia : Il resulte des discours des préopi nans que la con-

fiscation ne peut être appliquée dans aucus cas.A leur plaee ,

| j'aurais franchement tire cette conclusion. Cependant ils con

v,ennent qu'il faut que les biens des émigrés et des cons

pi : ateurs soient confisqués, et nous le voulons tous ; mais il

· · ， veulent pas de la confiscation , ils disent que cette peine

· cs : immoraie , impolitique , parce qu'il s'agit de l'appliquer

à: x eiabatcheurs : je ne conçois pas pourquoi un embaucheur

se ait mieux traité qn'un conspirateur. On pourra, dit-on ,

abuser de l'exemple ! mais les tyrans n'auraient pas besoin

- d'exemple ; ils sauraient bien abuser de la confiscation avec

« u sans exemple. Le 1**. article du projet est adopté.

C o N s E 1 L B E s A n s 1 # N s.

f! approºve la rºstion ds iecret sur l'emprunt forcé en

cé à tº : º ,cs : ' -- :: 2 : « -! - tºtº "

, «s Art. 1°º. P. ax subvenir eux besoins de la patrie , il sera

A

-
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fait un appel de fonds, en forme d'emprunt , sur les citoyens

aisés de chaque département, et dans celui de leur domicile

ordinaire. º - / * ;.

* , , 1I. Cet emprunt ne pourra porter que sur le quart le

plus imposé ou le plus imposable des citoyens de chaque

département. . - , * .

,» IlI. Les administrations de département sont chargées

de désigner sans délai les citoyens obligés , en vertu de l'ai tîcle-

· précédent, de fournir à l'emprunt. )

Elles les désigneront, soit d'après le rôle des imposition s, soit

sur la notoriété publique des facultés , en combinant tout

à-la-fois les revenus des propriétés foncieres et mo2iliai1es ,

· et les produits de l'industrie. ， - - -

, , IV. Les prêteurs seront distribués, dans l'ordre de leurs

facnltés , en seize classes qui seront égales en nounbre , sauf

la derniere ; la quote part de chaque classe sera réglée con

formément au tableau suivant : . , , - · #

, , V. Premiere classe , 5e liv. ; seconde, 6e ; troisieme , 8o ;

quatrie me, 1oo ; cinquiemv, 2oo ; sixieme, 3oo ; septieme, 4oo ;.

huitierne , 5oo ; neuvieme, 6co ; dixieme, 7oo ; onzieme, 89o ;

douzieme , 9oo : treizieme, 1ooo ; quatorzieme, 1 1oo ; quin
zieme , 1 geo liv. • ' f · - * - . . .

| La seizieme classe ne pourra être composée que de «eux

dont la fortune est composée de 5oo,ooo liv. en capital et

au-dessus , valeur de 179o. Leur taxe sera depuis 15oo liv.

jusqu'a 6ooo liv, , proportionnellement à leur fortune. -

';, VI. Les citoyens qui ne seraient point portés sur le rôle ,

et qui voudraient participer à cet emprunt, y seront admis ,

ar addition , pour la somme qu'ils jugeront tonvenable. -

' , ' VII. Cet emprunt sera payé en numéraire métallique ,

ou en matieres d'or et d'argent. · · , · .

* 2 , A défaut de métaux, les grains appréciés au cours de 179o,

seront reçus comme ceux de la contribution fonciere, et

conduits dans les magasins de la République. ' - -

* 1» Les assignats seront également reçus , en place de numé

raire , pour le centieme de leur valeur nominale. .

27 VIlI. Les rôles seront mis en recouvrement avant , le

15 niv6se prochain , par les percepteurs des contributions

directes , sur les « extraits rendus exécutoires par les admi

nistrateurs de département. * . - •

1, IX. Les sommes seront exigibles, un tiers dans la der

niere décade de nivôse , et le surplus en pluviôse snivant.

» Les citoyens en retard de paiement seront condamnés ,

par les administrations de département , à une amende du

dixieme de la somme due pour chaque décade de retard, ，

» Le produit de cette amende ne sera pas susceptible du reti

boursement ci après ordonné. . ° • . : #e :

» X. Pour le remboursement successif de cet *"PºuRi, #
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•era délivº é aux prêtrnrs , soit à l'instant da paiement, s'il

est possibte, soit dans les trois mois qui suivront , et en ce der

mºn cas en échange de la quittance provisoire , un récépissé

ºomposé de dix coupons re présentant chacun un dixieme de
la somme totale de l'article du rôle. - - • , -

** 24 t. Les coupons sc1 ont écrits à la suite les uns des autres

sur la même feuille ; ils seront signés par le percepteur et

Par un commissaire nommé à cet effet par les municipaux ; ils

*eront disposi s de manie 1e à pouvoir être séparés lorsqu ils,

seront remis tn paiement. - · · · : -

** Xil, Les coupons pourront être remis par ceux au nom

• desquels ils auront ete detivrés , ou par leurs héritiers, en

Paiement du droit d'enregistrement dû pour cause de sue

•ession en ligne directe ou collatérale. .. , ' . .

· ** Xlll. Les citoyens au nom desquels lcs coupons auront

éte délivres , leurs h ritiers ou les possesseurs de leu1s biens,

pourront en remettre un chaque année , en paiement de leurs

«ontributions directes , et ce, à compter de l'au lV inclu
sivement , de mauiere que l'emprunt soit remboursé en dix

années. * , * .. - " -- . #

» XIV. La loi du 3 brnmaire, qui établit une taxe de guerre ,

est rapportée , les paie nens faits en exéeution d'iceiie , seront

imputes sur les sommes exigibles en vertu de la p1ésente l.oi. **
- -

" -
· · · · .

-

- - - - - , --•-, . -

t * . " - , , i.5º 3º »s # · · · · - -

Le uinistre de la justic. vient d'» dire»ser 1 ne circnlaire " e -

pressante aux commis• • • • du Pon , oir exec 1 tif , ºr , • es !t , bu

nanx criminels, pour les c gage : a poursui, 1 e avt c une sevé

rité inflexible , tous tes émigres qui n'e tari p»s coin pris dans

le déere , du 2 • prai* iai dernier , ont o »e rrt t er. t » , F, ance ;

il exige d'être tuto • « , d, ck de par ae sº•, iº • • •ultat i s

mesur* s qae ct - c ,re missaires aui • , t j ri2 « s j our 1 en, p5r les

inte , ti6n , du Dirrt'ois r. . * - - -

• Il est arrive dan » , « port de Marseil te , du 18, b : umaire au

3 fr; e air« , 25 a 2 vit J. v e oai.t a t - ênes , portant 56 mille

quintaºx de grains pour le cºmpte de divers négocians. .

Des le.tr et de Marseiile annoncent qu» le dey d'Alger a
déclaré la guerre aux Anglais. - - • # *

Le Direeſoire « établi dr puis environ 8 jours un journal dont

il a paru quelques muon ºros , 12us le titre de Bulletis pºlitique ,

eensacré à la pnbiicºion des nonvelles des armees , à celie

des aster et de |. «orrespondance du gouvevnemeut : la rédac

tion de eette fºuitte, « ortiè e d'abo1d au citoyen Antonnelle ,

lui a été retirée paz ou nº 1ére du Directºrs, et le bulletin

parºit maintesaut sous le titre de Bulletin ºfficiºl. Oº s'étoºne

• • • J ! -, r | 2 | " ' •- - - - - | ... -

, PAR1S. Quartidi 24 Frimaire, 4". année de la République.

i
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alors d'y voir les séances du Corps législatif. — Dans un des

premiers numéros, on té maignait de vifs regrets du renver

asment des bustes de quelques hommes fameux dans la révolu

tion. — Le même arrêté retranche 1'abonnement de 3 mille

exemplaires du Rédacteur Plébéien. - - -

· Une reunion de citoyens , sous le nom de patriotes de 89 ,

s'est établie en espece de club dans l'édifice du Panthéon

Français, on assurait que le Directoire l'avait tait fermer. Merlin

( de Thionville ) s'est présenté pour y être reçu : son admission
Ll† beaucoup de difficultés. , . - - -

e theâtre du Vaudeville , 1éellement fermé depuis plusieurs

jours , est rouvert a ajout d'hui, Deux autrcs theâtres ont ete
fermés à leur tour par ordres snpérieurs. • · • · .

61acchus Babeuf , auteur du Tribun du Peuple, s'est soustrait

, à un mandat d'arrêt lancé contre lui. ll a pnblié nme lettre

ad1 esse e à J. F. Lebois, Ami du Peuple , dans laquelle il l'ins

truit des particularités de cet évenement. -

L'affaire de Cormatin dont l'instruction est reprise attire

l'attention : cet accusé vient de faire placarder une affiche ,

dans la quelle il affit me que, le 16 praiiial dernier , il a été
' convenu avee les chefs§. , que le lendemain , c le

» , petit Capet et sa sœur seraient§. à Saint - Cl6ud ,

, ** d'où l' on pourrait les faire « nlever, et que les membres

2º du comité de salut publie siguerent cette promesse. , , It

ajouie qu'il va se procu1 er l'ot iginal de cette piece. Le reste

de l'affiche contient encore d'autres assertions qui ue

, pas moins extraordinaire s. - . * • ** . .. ! .

L'ex général Mirauda et l'Espagnol Marchena ont reçu, le

2 o, l'ordre de sortir de France dans le plus conrt délai.

Miranda a fait : des 1e présentations au Directoire , qui n'y a

sout

-

· point eu égard , et a maintenu son arrêté. On prétend que

Milanda a échappé à son gendarme » qui devait le cenduire

« n Suisse. . - | -

- - - ^ - " . ' .3 - - • » !

Déja trois magasins à poudre ont sauté en France depuis

, deux ans 3 à Huningue , à Paris et à Landau : le magasin à

l ombes de Nord-Libr« ( Condé) vient d'être le theâtre d'une

4°. explo»ion, dont leureusement la direction a été telie ,

qu'on n'a eu à regrettcr que la perte du garde-magasin d'at

tuile rie et de 4 ou 5 canonniers. il est toujours impossib(e

de connaître les causes fortuites ou méditées de ces désas

: lr & ux eV enénne In 8. " - - , -

L'installatiou et la premiere séance de l'institut national a

« a lieu le L5 au Louvre : Lalande y a prononcé un discours

daus lequel il a exprimé fortement son opinion en faveur de

la 1éunion des savans et des gens de-lettres, et sur les avau

tages de l'émvlation pour les succès du génie ; ce sujet l'a

« onduit à parler avec amertume des sentimens de quelques

hommes-de-lettres qui ont écrit coutre les académies. - º

»

-

/
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• En HoHande, les clubs## sur leurs adversaîres;

une eonvention batave doit se réunir incessamment. H y a eu

-quelqu'opposition, des protestations même de la part des dé

putés de la Zélande , de la Frise et de Groningue. Les

autres proviuces ont donné leur aesentiment à la convocation.

• On lit dans quelques feuilles que le citoyen Barthelemy ,

ministre plénipotentiaire de la République Française à Basle,
'est définitivcment rappelé. - - - * • • • -

Le 22 , le ministre de l'intérieur a fait fermer la bourse .

où des projets contre la fortune publique étaient combinés

dans des associations ennemies du gouvernement républicain.

Des mesures seront prises pour empêcher toute autre réunion

de ce genre jusqu'a nouvel ordre. - · · · · -

- : " -- : . • - , # -,'

—•-•em mr ------

-

# • • • • • • ' •

· N o U v E L L E s o F F 1 c I E L L E s." # # # * • * • • • • • • • • , •

4

º* , ***

- . - A r M É E D U R H 1 N E T M o s E 1 L E.
- - -

，
-- - - -

· Le général en chef Pi,h gru , au ministre de la guerre. — An

| qiiartier-génº ai à Herxheim , le 15 friasire, an 4°. de la

， République Française. . · · · · · · · -

• • « : je vous rends compte, citoyen ministre , que la division

i de gauche, sous les ordres du génè, al Saint Cyr , a chassé

: hier i'emnemi de ſ)eux Ponts , et s'y est établie ; le chef de

2l'état-major voos fera passer les détails de cette attaque. J'ai

voulu la soutenir par un mouvement sur toute la ligne , mais

Ja ptuie , qui tombe depuis plus de dix jours, a tellement

. pénétré les tel res , qu'il a été impossible de mouvoir de l'ar

· titferie , ct la s'est borné à des cotps de fusil. -

- , , j'ignore jusqu'à ce moment le resultat de l'attaque que

: le genéral Jourdan avait projettée pour le 9 on le 1o ; il y

a lien de croire que le mauvais tetns l'aura aussi empêchée
zsu retardéc. f • • • • ºº º * - •

» ,, Notre •ituation ici s'est arméliors e depuis quelques jours ;

les différens service , se sont vº gulatises , les troupes ont été

pourvues en partie des habiite inens et ehaussures qui leur

manquaient ; et au moyeu de l'autorisation donuée par ie

J,ir« ctoire , de prendre autour de nous sur récépissés , j'es

pere que nous n'éprouverons plus de pénurie. .
,, Je me suis concerté avec le représentant · Rivaud , qni

cst ici , et le coinmissaire ordonnateur en chef, sur l'usage

· qui nous cst confré du moyen de reqnisition, de maniere à

- modérer tout ce que son exécution peut avoir de dur ; c e

1eprésentant a bien voulu s'en charger , et par les mesures

qu'il a déja prises, les ditfërens services vont se trouver

#338Ul I C8• 27 - , * -

à 2lºt et fraternité. • * • - Signé, Picºrcru.
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« Histoire de MARIE STUARD , reine de France et d' Fcosse , • '

décapitée à Londres le 18 février 1587. Nouvelle édition, *
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| U, avis , imprimé en tête de cet ouvrage , annonce

, que l édition en ayant déplu à la horde ignare et féroce ,

· des automates révolutionnaires , parce qu'elle excitait -

le sénat trançais à concilier le sénat du peuple avec la

politique, la justice et l'humanité, l'auteur fut dénoncé

- et embastillé. Aujourd'hui, qu'être humain n'est plus :

| un crime , il espere que son ouvrage ct lui seront res

pectés. , · - - -

".

#º:

-
•- · · · , . | | »

| Çe n'est pas sans doute au moment où nous commen

çons à vivre sous l'empire des lois , que le gouverne

ment voudrait faire l'essai de sa puissance en persécu

tant un écrivain qui use de la liberté que ces lois ont

# accordée à la presse. Il n'appartenait qu'à ce régime

| | anarchique, sous lequei nous avons si long-tems gémi, de

* punir i'homme qui donnait alors une preuve de courage et

de magnanimité ; car il est toujours magnanime de ma- .

nifester une opinion, de donner des conseils qu'on sait

* être dangereux pour leur auteur. Non qu'il faille to

lérer et laisser impùnis les abus et les déiits de la presse,

· lorsque ces délits ont été précisés par la loi ; mais tei --

acte qui ne viole pas la loi peut cependant cóntrarier

1'opinion publique ; dans ce cas, c'est à la liberté de la

presse elle-même à défendre l'opinion et à l éclairer sur -

les périis dont elle pourrait être menacée. ,

- Si nous faisons , l'application de ces vérités à l'his- .

toire qu'on publie en ce moment , nous demanderons '

à I'auteur de quelle utilité peut être aujourd'hui la pré

face de son édition de 1793. A cette époque, un grand

* Tome XIX. | . · ·
- -

-

- -
-

-

-
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procès occupait toute la nation ; il est jugé. Les Répu

blicains , quelle que soit d'ailleurs leur opinion particu

liere à cet égard, ne doive a t pas chercher à 1éveiller

des querelles dont les partisans de la royauté ou de

1'anarcliie peuvent seuls tirer quelqu'avantage pour

décimirer de nouveau le sein de la patrie. -

. Ce n est point sur le sort des rois , sur les malheurs

des reines qu'il faut apitoyer les esprits , c'est contrc

les crimes des dominations et des tyra'ns qu'il faut exci

ter l'indignation: Nous marchons en ore sur la lave

des volcans. Républicains , craignez qu'ils ne vomissent

de nouveaux feux ; ne donnez pas aux enncmis de la

constitution des prétextes de persécution ; ne fournis

sez pas des alimens à leurs fureurs. -

| L'auteur a suivi les récits historiques de Cambden ,

auteur contemporain et historiographe de la reine d'An

leterre. Cet ouvrage, divisé par chapitres, commence

la naissance de Marie Stuart. Il fait connaître son

éducation , ses mariages , le caractere de ses époux ,

les intrigues de ses amans, les imprudences et le con

cours d événcmens qui lui firent subir vingt ans de

captivité et la mort sur un échafaud. Du moins en retra

çant ses malheurs fait il détester le carac tere ambitieux,

j-loux et vindicatif de la reine d'Angleterre, Elisabeth,

Les admirateurs , même les plus passionnés de la gloire

de son regne , l'accuserent de cruauté et d'injustice.

Mais les crimes d'Elisabeth n'excusent pas ceux de

Marie. L'auteur a beau vouloir la justifier de son inti

mité avec le musicieh Lizzio, assassiné presque dans ses

bras par l'époux qu'elle lui sacrifia it , et de son ma

riage avec le comte de Bothwel , scélérat ambitieux et

rusé , couvert du sang de ce même époux. L'histoire

impartiale et sévere ne lui pardonnera jamais d'avoir

prêté les mains à cet assassinat. Sa compiicité est prou

vée par les détails affreux qu on peut lire dans ses lettres

à Bothwel , qui ont été publiées par Dela place dans la

collection intitulée : Pieces inté es4antes et peu connues

our servir à l'histoire. On essaya d'abord le poison sur

† il y résista. Mais ºn jour qu'on put l'attirer dans

une maison particuliere on l étangla , et aſin de faire

croire au peuple qu'il était mort par accidcnt , on fit

sauter la maison avec de la poudre. Mais les marques

de la corde imprimées sur son col ne laisserent aucun

doute sur le genre de sa mort. Cet assassinat avait in

digné la nation entiere ; on demandait à Marie justice

-
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du meurtrier , tout le# le nommait ; et Marie ,

sourde à ce cri général , sourde aux lois de la décence

et de l'honneur, épouse publiquement le meurtrier de

son ma ſ1. ^4 · - - #

L'auteur, il est vrai, répond à ce témoignage de l'his

toire en racontant que Bothwel , à l'article de la mort,

protesta , devant l'évêque et autres seigneurs, que Marie

Stuard n'avait jamais rien su de la conjuration faité

contre le roi son époux. Il avait même répondu à ses

complices qui lui demandaient quelqu'aveu de la reine

pour leur décharge , que c'était un crime d'y penser ;

que l'innocence et les vertus de la reine lui avaient tou

jours inspiré le respect et la plus profonde vénération.

Cette protestation , ajoute-t-il, faite dans un instant où

la vérité est plus forte que la séduction, fut envoyée ,

· depuis par le roi de Danemarck à plusieurs princes de

l'Europe, et à Elisabeth même qui se garda bien de la

rendre publique , tant il lui importait de trouver des

p1étextes pour perdre sa cousine. -

Cependant Robertson, qu'il cite lui-même à la fin de

« cette histoire, en déplorant beaucoup ses malheurs, ne

la peint pas toujours avec avantage.

s : A ccoutumée , dit-il, dès son enfance à être traitée

en reine , elle ne pouvait pas supporter la moindre

contradiction ; capable en de certaines occasions de

feinte et de déguisement, aimant à être flattée , un grand

feu d'imagination , une vivacité d'esprit qui n'était pas

suffisamment tempérée par la solidité du jugement, une

tendresse de cœur qui ne fut pas toujours contenue dans

les bornes de la discrétion, lui firent commettre bien

des fautes , et l entraînerent même dans des crimes. Sa

passion pour Darnly était un emportement de jeunesse ,

un excès impardonnable. Lorsqu'elle se porta tout de

suite à des extrémités opposées , ce changement subit

était à la vérité une suite naturelle d'un amour méprisé,

de l'ingratitude , de l'insolence et de la brutalité de

Darnly. Cependant ni ces raisons , ni l'adresse artifi

cieuse de Bothwel , ni les services importans qu'il avait

rendus à Marie ne peuventjustifier l'attachement qu'elle

eut pour ce dernier. Les mœurs même dépravées de ce

sieclè , le regne de la licence et de la dissolution ne

pourraient point excuser cette passion malheureuse , et

11e nous en feront pas regarder les suites funestes avec

rnoins d'horreur. Nous verrons toujours du même ceil

Ia scene infâme qui termina cette sanglante#. Un

#
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peu de condescendance† les faiblesses humaines fera

peut-être jetter un voile surles actions de Marie que rien

ne peut justifier, etc. » , ， - -

Voilà sans doute le ten de l'histoire. L'auteur de ce

nouvel ouvrage aurait dû le prendre plus souvent pour

modele. Il a trop l'air de faire un roman pour la re

cherche et la prétention de son style. -

Cette traduction est terminée par la traduction d'une

lettre de Marie Stuart à la reine Elisabeth. Cette lettre

vraiment singuliere , dont l'original est, dit-on, con

servé à Londres dans la bibliotheque barlayenne, con

tient des anecdotes sur la vie privée , le caractere et

les amours de cette reine. Il est à croire que la véracité

de Marie ne dut pas flatter l'amour-propre d'une rivale

si jalouse, et à qui elle fait des confidences si humi

liantes. /

A N N O N C E S. -

Le Spectateur Français avant la révolution , par le citoyen

Delacroix, ancien professeur de droit public au Lycée , auteur

du Spectateur Français pendant le gouvernement révolutionnaire, etc.

Un volume in-8°. de 54o pages, imprimé sur caracteres de

Cicéro neuf. Prix fixe jusqu'au 5 nivôse, 15o liv. broché , et

16o liv. 1 o scus franc de port par la poste.A Paris , chez

F. Buisson , libraire , rue Hautefeuille , n° 2o.

On affranchit la lettre d'avis et le montant.

CEuvres de Marie-7oseph Peyre , membre de l'académie , ancien

pensionnaire à Rome. Grand in-folio. Chez le citoyen Agasse,

rue des Poitevins, n°. 18.

Cet ouvrage, le premier grand in-folio°qui ait paru depuis

la révolution , est sa troisieme édition. Cette dernicre , impri

mée avec le plus grand soin, est augmentée d'une notice sur la vie

de l'auteur , d'un discou1s sur le génie de I'architecture ; d'un

second, sur les proportions que les anciens donnaient à leurs

· monumens ; d'un parallele des temples anciens avec nos églises

moderues ; d'une plánche à la suite de ce parºliele, contenant

les frontispices des temples d'Italie les plus estimés, et ceux

de cinq de nos bâtimens modernes , parini lesquels se trouve

celni du Panthéon-français , comparés sur la même échelle de

modules ; et de trois planches de fontaines jaillissantes à la suite

de celle qui a paru dans les premieres éditions.

Les artistes et les amateurs" éclairés ont fait le plus grand

accueil aux premieres éditions de cet ouvrage, quoiqu'elles

,!
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, - me eontinssent alors que les projets faits par son auteur en - -

| Italie , il y manquait les discours qu'il a lus depuis à l'acadé

· mie d'architecture , et qui doivent contribuer essentiellement

à l'amélioration de ce bel art , puis qu'ils font connaître les

- bâses de l'architecture antique , en donnant les moyens d'ap -

| procher des proportions des anciens.. Cette nouvelle édition
|

- - - - º -

est composée de huit feuilles d'impression et de 21 planches.

-，

• Le citoyen Peyre , éditeur, ne voulant pas que les posses

· . seurs des premieres éditions puissent se plaindre de n'avoir

- · pas l'œuvre complette , a formé un supplément dcs parties .

- ajoutées à cette édition. . - " . ,

»
-

-

, Le prix de l'ouvrage entier est de 18 liv. en numéraire, et
- º, - - *.

· de 9 liv. pour le supplément, ou en assignats au cours. ,
- -

|. " Il sera en vente à compter du 15 frimaire. On s'adressera

) chez le citoyen Agasse, au citoyen Guth. |

, !
·

-

· · · ·

Les ºuvres de Clampfort, de la ci devant académie française,

· recueillies et publié es par un de ses amis. Quatre volumes

| in-8°., beau papier, caracteres Didot. Prix, 6oo liv. , et 63o l.

. ) franc de port dans les départemens, A Paris, chez le directeur

- des sciences et des arts , rue Therese, près la rue Helvétius.
- >

Essais sur la Peinture , par Diderot. Un volume ir-8°. de plus

| · de 4oo pages , imprimé sur caracteres de Cicéro neuf. Prix

· fixe jusqu'au 5 nivôse, 13o liv. broché, et 137 liv. 1o sous

- franc de port par la poste.A Paris, chez F. Buisson , libraire,

-- 1 ue Haute feuille , no 2o. | | | | | | . •,

| On aſieanehit la lettre d'avis et le montant. -

(

-

· Le Manuel des Enfan s, ouvrage contenant des principes pour

· apprendre â lii e , a penser , a perler et à vivre : vol. in-8o. ,

1e lié en parcii e min. A Paris , chez Barbou , i ue des Mathurins ;
- » - - . ! - - -- N - -C t Nyon , place du ci-devant Collége des Quatº e-Nations.

- /

-Le Calendrier des Enfans , ou Etrennes d'Etºfe , contenant
des fables instructives , par le citoyen Boinvilliers : in. 18.

A Paris, chez Laurent le jeune, rue Saint-Jacques, u°. 32. .

· Le Chevalier du Cygne , ou la cour de Charlemagne , conte

| historique et moral , pour servir de suite aux Veillées du

| , Cbâteau , et dont tous les traits qui peuvent faire allusion

| | à la révolution française, sont tirés de l'histoire. Par madame de

- Genlis, auteur du Théâtre d'Education, d'Adele et Théodore, etc.

| Trois volumes in-8°. A Prris, chez Lemiere , libraire, rueFrançaise, n°. 6.. ( 1795) A
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· NoUv E L LE s ET R A NGERES.

A L L E M A G N E., .

. . , De Francfort-sur-le-Mein , le 4 Décembre.
• • \ - •

1 Teen, les lettres de Vienne et de Prague assurent positi

' vement, qu'un corps considérable est en marche pour venir

renforcer sur le Rhin les armées de l'empereur. L'on fait mon

ter à 24, ooo hommes ce qui est sorti , ou sortira incessam

ment, du royaume de Bohême. — Les impériaux se sont «m

• parés à Orweiler d'un magasin français dont la perte ne peut

qu'être infinim eut sensible aux Republicains. -

A en juger par les derniers avis que nous avons reçn de Basle,

on serait tenté de croire qne cette ville va cesser d'être le lieu

, du congrès de paix. Plusieurs ministres ont déja quitté ce sé

jour , et d'autres se disposent encore à s'en éloigºer. On

assure ceci en particulier du ministre du roi de Prusse, M. le

· baron de Hardenberg, Le départ de ce négociateur ne serait

eertain eme nt pas une chose insignifiante : niais il en est une

autre qui , si elle se réalisait, donnerait lieu à un grand éton

, nement et à une multitude de réflexions : c'est le rappel de

l'ambassadeur français M. Earthélemy , dont on maintient qu'il

a perdu la confiance du gouvernement qu'il représcnte, et qu'il

d oit aller 1 endre compte de la conduite qu'il a tenue en Suisse.

Reprise des bulletins efficiels de l'armée autrichienne aux ordres
•, du maréchal Clairfayt depuis le 2o.

^

· Le peu de place qu'il est possible de donner à ces bulle

tins , ne permet pas d'en présenter autre chose que la sub

stance ou un simple racourci :

De Frankental , le 2o novembre. 4 : A l'approche du corps de

Nauendorf, l'ennemi a quitté les environs de Permasens , et

abandonné le poste important d'Hochstett e n , ainsi que le

fameux Saukopf. Ces points que nous avons occupés nous

ont rendus maîtres de tout le val d'Anweiler. Pour nous main : «nir

dans cette position, le général de Nauendorf a été renforcé

par 7 bataillons de grenadiers et 12 escadrons de cavalerie

aux ordres du lieutenant-général de Werneck , qui en par

ticulier a été chargé d'attaquer Anweiler , et de tourner les

lignes de la Queich , tandis que du côté âe Wiuckhofen ,

$

º
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l'armée ferait d'autres mouve nens. — Le général Nauendorf,

maître de Hombourg et Reipoltskirchen , a envoyé vers Deux

Ponts et Cuse : des détachemens au pouvoir desquels est tombé

un conrier français , porteur d'une lettre de Piehegru à

Jourdan , par la quelle le premier témoigne le peu d'«spoir

qu il a de pouvoir tenir dans les lignes de la Qji eich , à moins

que le second n'opere, par de grands efforts , une diversion
favorable. , L " , -

A - - ,

" Du 21. « « Manheim est après à capituler, et de pa1t et

d'autre ou s'est déja donné des ô ages. A minuit expire le

repit qui lui a été accordé, c'est-à-dire qu'à minuit cette place

sera rendue à la patrie german1que. Le beau château électoral se

montre en flammes sur plusieurs points. » »

· Du 22. Voici la capitulatîon de Manheim : . . | .

| Copie de la capitulation proposée par le général de division

Montaigu , commandant les troupes françaises à Manheim , à

M. le comte de Wurmser , commandant - général des troupes

· autrichiennes devant cette ville.

Art. I°r. Le général Montaigu remettra la place de Man

heim à M. le comte de Wurmser , le.... novembre 1795,

avec les muuitions de guerre et artillerie qui sont dans la

place , et dans l'état où elles se trouvent. -

^ Rép. La place set a 1 emise le 23 novembre 1795.

I I. Les tt oapes françaises so tiront de Manheim avec armes

et bagages, dès que les moyens de passage sur la rive gauche

du Riiin seront etablis ; dans tous les cas, elles sortiront le....

move m',t e 1795 , elles suivi ont la route qui sera convenue

'e ntve les deux généraux coar mandans. - - *

• Rep. La garnison française sera prisonniere de guerre, sor

tira de la place le 23 novembre 1795 , avec les honneurs de

la guerre , et déposera les armes sur les glacis , à 9 heures

du matin : elle suivra la 1oute qui lui sera désignée par le

général c omte de Wurmser. -

III. Les troupes de sa majesté impériale aux ordres de

M. le comte de Wurmser , deux heures après l'échange de

la capitulation signée par tes deux généraux commandans, pren

dront possession du fort de la têre du pont du Necker , des

postes extérieuis de h porte de Heidelberg et de la redoute

du Rhin , en avant de la po te de l'Ecluse , et elles n'entre

' , ont en ville que lorsque la derniere division des troupes

françaises en sortira. · ·

| Rép. Après la capitulation signée , les troupes impériales

prendront possession des ouvrages extérieurs de la porte de

Heidelberg et de celle dite du Rhin , demain 22 novembre, »

à huit heutcs du matin. - -

E. 4

& . '
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IV. Il sera fourni, en payant de gré à gré, et d'après les .

ordres de M. le comte de Wurmser , de ns les pays que tra

| verseront les troupes françaises , les voitures ne cessaires au

transport des effets appartenans à la République , aux corps

et individus qui composent la garnison de Manlie in. .

Rép. On fournira aux trompes françaises les voitnres néces-.

saii es au transport des effets et propriétés des officiers selon

la taxe usitée du pays. Tout ce qui appartient à la nation

sera remis aux commissaires auuichiens. •

, V. Le comte de Wormser donnera des ordres pour que les

fourages nécessaires dont la garnison n'aurait pas pu se pour

voir à Manheim , soient fournis dans les l' eux où passeront

les troupes françaises. Qg ant aux vivres, les troupes en pren

· dront pour quatre jours à Manheim , à compter du jour de

leur départ. - - •

Rép. On aura soin de fournir le pain aux troupes. Les offi

ciers qui voudront garder lenrs chevaux acheteront les fou

rages que celui qui les conduira aura soin de leur faire avoir

aux prix courans. - - -

' VI. Les malades qui restcrcnt à l'hôpital de Manheim se

1ont traités par des officiers de santé de l'armée française ,

qui reste 1 ont dans la place jusqu'à parfaite évacuation , pour

laquelle il leur sera fourni les voitures nccessaires jnsqu'à la

premiere vilie occupée par les troupes françºises. Le général

Montaigu s'en rapporte à l'humanite de M. le comte de

W urmser, pour qu'il leur soit fourni les objets nécessaires

à leur rétablissement. · - -

· s Rép. Les malades français seront traités avec l'humanité

· qu'on ne refuse jamais en pareil cas ; mais ils seront soignês

Par des chirurgiens autrichiens.Apr ès leur 1 établisscment, ils
S6 TO Il t prisonniers comme las autre 8. - -

VII. Un officier de génie de l'armée française remettra à

un officier autrichien, les cartes, plans et autres objets que

les ingénieurs français ont reçus lors de leur entrée à Man

heim. - - * -- - · -

> Rép. L'article ci-contre aura lieu dès que ſes troupes an

trichiennes occuperont les deux postes mentionnés , et s'en

tend aussi de tous les objets militaires , tels qu'artillerie , .

plans, cartes, magasins , etc. etc. ; à quel effet , des officiers

autrichiens du gt nie et de l'ai tille 1ie se1 ont envoyés, le 22

novembre n1atin, en vilie , à huit heures. * •

· · VlII. La régence , les magistrats et les habitans de la ville

de Manheim ne pourront ét e recherché s en aucune maniere

à raison de la capitulatiºn qui a mis cette ville entre les mainsdes Français. • - - |

Rép. Cet article dépend absolument des volontés de S. M.

-

v :

- l'empereur.

IX. Dès que le jour de la sortie de la garnison de Manheim
-

-

- - t, - -

-
#

-

#:
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sera fixé, un offieier de l'état-major de l'armée autrichienne,

accompagné d'un officier de l'état major de l'armée française,

prendra les devans pour dc nner les ordres nécessaires à la

marche des tronpes françaises , et à leur logement , jusqn'à

leur entrée sur le territoire occupé par les troupes de la Ré

| publique. | s , - -

Rép. Répondu par l'art. II. t -

X. Dès que la capitulation sera signée par les deux géné

, ' raux commandans , M. , le comte de Wurmser donnera un

passe-port pour qu'un officier de l'état-major de l'armée fran

çaise puisse aller rendre compte de la présente capitulation

au général en chef Pichegru. , ' -

| Rép. On fera parvenir au général Pichegru le rapport qui

lui sera fait par le général Montaigu.

Fait à Manheim , le 3o brumaire , 4°. année. . • .

Le général de division, commandant en chef les troupes

| 4 françaises à Manheim. Signé , MoNTAIGU. ,

Fait au quartier-général devant Manheim , le 21 novembre

1795. . Signé, comte de WURMSER, général de C.
- •*

º,

Articles additionnels à la capitulation probosée par le général de

division Montaigu, commandant les troupes françaises à Man

| , | heim , à M. le comte de Wurmser, général - commandant les

· troupes de sa majesté l'empereur.

Art. Ier. La garnison n'aura pas de voiturcs couvertes, et

on s'en rapporte à l'art. IV, que tous les effets militaires sans

exception , tels que caisse , munitions , chevaux , habille

' . | mens , vivres , etc. soieut specifiés et fidelement remis aux

officiers autiichiens désignés à cet effet. - -

II. Jusqu'à l'exécution de la présente capitulation, on se

donnera des ôtages réciproques ; savoir, un officier supérieur

| et un capitaine , qui seront échangés demain matin à sept

\ heures. - -

1II. Demain matin le commandant français communiquera

• le nombre des voitures qu'il lui faut pour le transport, et

· avant la sortie, il re mettra l'état de ses troupes. -

IV. La garnison remettra les désertenrs autrichiens. .

Fait au quartier-général devant Manhein, le 21 novembre
1795. • " - - -

- Signé , le comte de Wurmser , commandant

génêral des troupes autrichiennes. -

Pour copie conforme à l'original, l'officier d'ordonnance

du général de division Montaigu. -

- - Signé , GEMCEIIING.
,*

| Du 24. Ce matin, la garnison française de Manhein a mis

bas les armes. On la conduit à Heidelberg. Elle y passera la

nuit ; sinon dans la ville même , au moins Partie en ville , et
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le reste dans les villages des environs. - Le comte de Clairfayt

est allé dans le voisinage de Landau, où l'on a pris aux Français

un beau train d'artillerie. - , *

-

- Du 24. L'armée a célébré anjonrd'hui par des feux de file la

prise de Manheim. Le soldat ennemi paraît fort mécontent ,

et déserte par compagnies. D'après un calcul dont les données

semblent avoir de la réalité, l'armée de Pichegru a perdn de

vant Mayence 4 à 5 ooo hommes, et 8 à 9,oo devant Mºnheim.

Si l'on joint à cela 1o,6oo hommes qui composaient la garnis on

de cette dernie1 e place, et ce que l désertion a enleve , et en

leve encore , il sera aisé de se convaincre du besoin de ren

fort qu'éprouve le général français. Au reste, on ar prend que

de tous les côtés il lui vient de ces renforts, et que sur-tout

il est enjoint au général Jourdan de lui porter, a quelque prix

que ce soit, tous les secours disponibles de l'armée de Sambre

et Meuse. ' -

Du 27. Le général comte de Nauendorf rèussit avant hier à

empêcher la jonction de trois régimens de cavalerie de l'armée

de Jourdan à celle de Pichegru. Le «apitaine comte de Traut

mansdorf, qui les attaqua dans les environs de Cusel, et lenr

fit , ebrousser chemin, a signalé dans cette occasion sa grande

intelligence et son extrême bravoure. Un hôpital a été ensuite

pris à Cusel. ,

Bulletin d'Alzey , du 28 novembre.

· Dans l'après dîner d'hier, le maréchal Clairfayt quitta Fran

kental et s'ett blit à Pfeddersheim ; aujourd'hui il a pris son

qua tier générai à Alzey. On croit qu'après de nain toute l'ar

' mée sera rassemblée à Sprenglingen en avant de Krentznach ;

et comme l'armée de Jourdan se renforce extrêmement dans

， cette partie où il s'y passera immanquablement quelqu'affait 2

majeure. — Hier , une bonne partie de l'armée du cool te de

' Wurmser passa le Rhin près de Manheim, afin d'occups r vers

les lignes de la Queich la position que l'armée du comte de

Clairfayt lni a laissé vide. - -

· Du 3 décembre. Le général Kray , chargé avant-hier de se

porter de Neustadt à Lautereck, rencontra la division dn gé

néral Marceau qui déja avail pris possession de ce poste im

portant. Il ne jugea pas à propos de l'y laisser tranquille. Ayant

résolu de l'attaquer, il détacha, pour former cette atta que, le

major Kengyel , des Wa1as dins , avec. six compagnies de

troupes de la frontiere et deux escadrons de hussards. Ce

major fit une charge si brusqus «t si vigoureuse, qu'après que!

• *
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ques coups de canons il pénetra 'a la ville et y couvrit le

carreau de deux bataillons ennemis qui , à l'exception de

deux capitaines, six officiers et cent cinquante soldats faits pri

sonniers , furent entierement détruits. Le général Marceau, il

est vrai , ne tarda pas à venir Hui-même au secours du poste

emporté ; mais il ne put eſfectuer autrc chose qne de faire jouer

sur noa troupes tout ce qu'il avait d'arrillerie.

Le général Jourdan qui, ce même jour premier du mois ,

s'était avancé sur la§ avec cinq divisions de son aimée ,

attaqua notre avant gurde à Kreutznach , et la força d'abandon

ner la ville. On l'y fit attaquer tôt après par les généraux

Rhiagrave de Salm et Riese , qui emporterent Kreutznach d'as

saut, mais en furent délogés ensuite par les trompes supérieures

et toujours fraîches avec lesquelles l'opiniâtre et fu1ieux en

nemi revint à la charge. Comme la position seule donnait aux

Français beaucoup d'avantages sur nous, et que la ville en

e lle-même n'était pas tenable pour long-tems contre un atta

quant acharné , on prit le parti de l'évacuer entierement. La

chaîne de nos avant-postes fut tirée vis à-vis sur la rive droite

de la Nahe, afin de ne pas sacrifier inutilement les braves gens

' que nous avons tant d'intérêt à conserver , et afin d'épargner !

à l'armée les alertes sans fin dont elle aurait été fatignée.

Hier et aujourd'hui on a mis sur la rive gauche du Rhin

beaucoup de troupes qui étaient sur la 1ive droite et qui

doivent renforcer l'armée de Wurmser.

H o L L A N D E. De la Haie , le 1°r. Décembre.

Les troubles qui ont agité Rotterdam et Amsterdam se sont

enfin appaisés, au moins en apparence. Nons espérons que

le patriotisme y triomphera désormais de tous les efforts que

fait l'aristocratie pour revenir sur l'eau, et se sauver du naufrage.

Mais d'un autre côté , nous venons de recevoir une nouvelle bien

affligeante ; c'est celle de la prise du Cap par les Anglais.

La capitulation que l'on va lire ne laisse aucun doute sur

la perte d'une possession qui fut toujours regardée comme

la plus précieuse dont nous eussions à nous vanter : .

· Articles de capitulation proposés par MM. les nobles, eºmmissaires et

conseil de régence du cap de Bonne-Espérance, au général Aiured

Clarke , commandant les troupes de S. M. britannique , et du

vice-amiral Georges Keith Etpkinstone , commandant les vais

seaux de guerre de sadite majesté.

Art. I°r. Le château et la ville seront remis aux troupes

de sa majesté britannique. -

Rép. La capitulation étant signée , la ville et le château

se ont remis à un détachement des troupes de sa majesté britan

nique , aujourd'hui à 1 1 heures du matin. . · · · -

» -
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: II. Les trompes sortiront avec tous les honneurs de la guerre,

ensuite elles mettront bes les armes , et sc 1 endront prison

nieres de guerre ; mais les officiers conservei ont lcurs épées.-

Accordé. - . -

III. Les officiers qui pourraient vouloir se , etirer de la colonie

en auront la liberté , moyennant la promesse ,. sur leur parole .

d'honneur , de ne pas servir durant cette gner 1e contre la

Grande-Bretagne. ll leur sera perm s de même de partir , à

leurs prop1 es frais, sur des vaisseaux ncutres. .

Aecordé : mais en attendant ils 1esteront sur leur parole

d'honneur comme prisonniers dans la ville du Cap.,

IV. Les officiers qui souhaiteraient de rester ici comme

simples particuliers en auront - la permission. Accordé.

V. Toutes les possessions appartenantes à la compagnie

hollandaise des Indes orientales , seront fidelement remi es ,

ainsi qu'un inventaire exact aux officiers nomraé» à cet effet 3

mais tontes les prQpriétés particulieres , soit qu'elles appar

tiennent à des officiers civils , de marine ou militaire , de

la compagnie , ou à des bourgeois ou habitans , ou bien à

des églises, des maisons d'orphelins, ou tondations publiques,

«elles-là resteront libres et intactes. -

Accordé dans toute son étendue. - - ，

. VI. Les officiers sulbaite , nes de la compagnie sans pension

on étant au service des bourgeois , desirant de rester dans

la colonie , en au , ont la faculté. Accordé.

· VII. Les habitans de la colonie conserveront les préroga

tives qu'ils ont eues jusqu'à présent , et le culte pnblic tel

qu'il est actuellement sera conservé et maintenu sans aucun

changement. Accordé. - -

VIII. Sa majesté britannique, pour prévenir la rnine totale

des habitans , ne fera aucun changement dans la valeur actuelle

du papier monnaie. Accordé.

IX. Il ne sera point levé de nouveaux impôts , et ceux

qui y sont actuellement , seront modifiés en proportion du

déclin de la colonie. Accordé. -

• X. Le commissaire ou gouverneur étant prisonnier de guerre ,

aura , la faculté , après avoir livré tout ce qui appartient à

la compagnie , de se retirer d'ici sur se parole d'honneur ;

et cela, s'il le desirait, à bord d'un navije neutre. .
Accordé. - - ·

XI. ll lui sera permis de prendre avec soi , ou de faire

assurer toutes ses possessions , de quelle nature qu'elles puissent

être , donnant sa parole d'honneur , de n'en accuser que

celles qui le sont veritabicment. ' - ,

XII. Il lui sera de même permis, après avoir fidelement

remis tous les papiers et plans appartenans au gouverne

ment, de prendre avec lui tous les papiers lui appartenant

ºn propre , et qu'il jugerait nécessaires pour rendre compte

- 4 -
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même maniere que s'il avait étê rappellé par son souverain.Acc

| , XIII. Personne , de quel état ou condition qu'il puisse

• être, tel qu'officier da la compagnie , marin, militaire , ou.

bien bourgeois ou autre habitant appartenant à la colonie,

ne pourra être forcé de s'engager au service de sa majesié

· britannique. Accordé. - - · - ' .

| Ariicle ajouté. Nous ayant été représenté que le ſilus grand
-

- · désordre aurait litu , et que d'après toutes les apparences a

- monnaie, qui actuellement est en circulation , venait à perdre

| son crédit , qui seul est capable de donner force à l'art. VIII ,

·

perte totale de la colonie en se rait la snrte , si le papie -

• Il ORS aVOnS e II conséquence accordé que les maisons ou te 1res

4 aut la propriété de la compagnie hollandaise et des Indes

occidentales dans cette colonie, resteront comme ôtage pour

cette partie de l'argent , qui n'a point encore été assuré

par lettres de rentes, sur les possessions des personnes pRr

ticulieres , pour ce qui leur a été prêté. Le tout cependant

sans préjudice pour le gouvernement britannique , en faisatit

usage des bâtimens destinés pour le service public. Ensuite

· nous mettrons sous les yeux de sa majesté britannique le

très-grand inté1êt de cette mesure pour ia prospérité future '

de la colonie, en le sollicitant de vouloir le prendre en con

- · sidération , afin de faire tels arrangemens qui seront jugés

| | .. convenables , en cas qu il soit nécessaire , ou pour l'effectuer
| s'il est praticable. - - • •.

|.

, Signé , ALURED , général ; GEoRGE KEITH ELPHIsToNE,

vice amiral.

-

- -

|

| | Il faut avouer, dit la gazette d'Amsterdam, que cette capi

| tulation offre bien de sujets des reunarque ; car outre qu'elle

- ' n'est munie d'aucune signature de la part des assiégés ; qus

· tout est en faveur du gouverneur cu commissaire ; que tout

， pese sur le soldat, qui y perd tout ; la sollicitude trop mar

quée pour le bien-être futur de la colouie , dénonce des vues

| , bien exprimées du gouvernement britannique de ne jamais

· nous la rendre : on dirait , à voir cette capitulation , que

r · c'est de la part des commandans anglais qu'elle a été pre
- -

l,

# i

- posée au gouverneur. . - \

- Le tems dévoile bien des choses ; mais dès le moment

| actuel , il est certain que tout habitant de ce pays (quelle que

º , puisse être sa façon de penser sur le gouvernement qui existe),

tl ' doit ressentir une douleur vive, de ce que la meilleur e de nos

| colonies, celle qui nous a été enviée par toutes les nations

de l'Europe, et sur laquelle nos ci devant alliés, les Anglais,

º ont, dans tous les tems, jetté un œil de convoitise, leur soit

# | tombée eutre les mains. : ,

- -
-

- - ，
- - -- -

* .
-

- *

! | .

| z · de sa conduite durant le cours de sa régie, et cela de la !

A

-

a
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| R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I s E. .
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c o R P s L É G 1 s LA T I F. .

, C o N s E 1 L D E s C I N Q - C E N T s. .

, Présidence de Chenier.

- l

· Séance de primedi, 21 Frimaire.
- # |

Après la lecture du procès-verbal de la veille, Pastoret prend

· la paroie pour une motion d'ordre. Il observe que la Conven

tion nationale , par la loi du 19 vendémiaire , a renvoyé au

Corps legislatif la décision de toutes les difficultés qui s'eleve

1aient sur I'emplacement des administrations départementales |

- et des corps judiciaires., Il demande qu'il soit nommé une ·

commission de trois membres pour s'occuper de cet objet.

· Adopte. · ' . ' . . . ! - ,

L'ordre du jour appelle la nomination d'une commission de -

cinq membres pour proposer un acte de garantie en favenr de
la liberté de la presse et des moyens 1epressifs des abus qui en -

peuvent résulter. * - -

Perrin ( des Vosges ) demande qn'on procede en même tems. º

à la nomination de celle qui doit faire un rapport sur l'organi

2

- |

sation de l'administration foresticre. ( Adopte. )

Un membre se plaint de l'inégalité qui existe dans la répar

tition des e ontributions, et il propose de commettre une com

mission poor examiner les demandes en dég1e vr nent. . -

- Fermont demande I'ajournement de ce tte motion jusqu'à ce ,

qu e le Dir« ctoirc executif ait transmis au couse il son travail

sur cet objet. - -

Beffrcy appuie la nomination d'une commcission , et il de

mande qu'elle soit chargée de s'occºpr , d un double objet :

1°. Des moyens de rcpare , les injustices passées ;

2°. D en systême d'imposition foncie 1 e pour l'avenir.
- ( Adopté. ) - , •

Un membre expose au conseil qu'il est urgent de ponrvoir

à la subsistance des grandes communes. Il de niande qu'on

étende à toutes e eiies do et la population excéde vingt

milie ames , l'exception portée en l'art. Ii i°. de la loi du

7 vendcmiaire , relative aux a chats de grains et farines pour

l'approvisionnetnent de Paris et des armées. . -

, Le hardy et plusieurs autres membres demandent la nomina

- tion d'une ccmmission pour examiner cette motion,

Roux invoque l'ordre du jour motivé sur ce que le Directoire

*
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| exécutif est chargé de cet objet , et que c'est à la loi à prove

quer la décision du conseil sur cette partie d'administration.

Le conseil arrête la formation d'une commission ; elle s'oc

cupe de le ve1 les obstacles qu'opposent à l'approvisionnement

des grandes communes les lois du 4 thermidor et du 7 vºn
démiaire. - - -

1 -

--

C o N s E 1 L D E s A N c I E N s..

- - Présidence de Tronchet.
-

-

-

Un secrétaire donne lecture de la résolution qni attribue

au Directoire exécutif la nomination des juges des tribunaux

civils dont les places seraient vacantes pour cause de demission

et pour toute autre cause. La discussion s'ouvre sur cette
résolution. t - ' , -

Portalis : J'ai examiné ce projet ; j'ai cherché ses rappots

avec l'acte constitutionnel et avec un gouvernement libre ;

et j'ose dire qu'il n'en a aucun. J'ai cherche dans la cons

titution quelle était l'autorité constituee chargée de remplacer les

juges qui donneraient leur démission, et j ai t ouvé la cons

titution muete sur cet a1ticle. Le peuple seul est donc at
torisé à nommer ses juges. - • /

Cependant , un des articles de cette constitution dit que,

lorsque dans les administrations de partementales il vient à

vaquer nne ou deux places d'administrateurs , les adminis

trateurs restans sont autorisés à nommer à ces places vacantes

en s'adjoignant des citoyens qui exercent jusqu'aux élections

suivantes. On peut ici raisonner par analogie , et dire qu'un

tribunal étant établi, les juges qui le composent ont le droit,

en cas de vacance par démission, mort ou autrement , de
S tº donner des adjºints temporaires. * ' | | •

l a constitution n'accorde au Directoire aucun droit dans

les fonctions judiciaires. Elle veut que le pouvoir judiciaire soit

indépendant. Le Directoi1e exécutif ne peut donc avoir la

nomination des juges. · ·

, Je vous le demande à vous , citoyens , amis de la justice

et de la paix : eussiez vous osé vous attribuer le di oit que vous

voulez donner au Directoire ? Les dangers du pouvoir sont

- trop c ei tains : le réunir sur les mêmes têtes , c'est preparer
la voie aux usurpateurs , c'est vouloir gouverner la Répu

blique par des formes monarchiques. -

Portalis conclut au rejet de la résolution. º

Roger Ducos pense que l'adoption des vues de Portalis

serait une violation de la loi. Violer une fois la loi , dit-il,

c'est faire un premier pas vers une subversion totale.Je n'ai pas

pas besoin de vous faire pressentir les dangers effrayans de

l'election des juges entr'eux. Puisque la constitution n'a rien
- - - - /•

• -
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, v - déterminé sur l'objet dont à s'agit, il me semble que ce n'est -

- pas la violer que d'admettre te mode de nomination qui

* vous est proposé par le conseil des Cinq cents.Je vote pour

la résolution. - / - -

· Lacuée : A chaque nomination dont vous chargez le Direc

toire , vous le faites investir d'un g and nombre d'intrigans.

Je conviens qu'il serait dangcreux de former en ce moineut

, des corps électoraux ; mais il me semble qu'il conviendrait

que dans ce cas les juges se nommassent entr'eux. Je vote

rour le rejet de la résolution. . |

\ Poultier : le Directoire exécutif est trop près da son ber

· « eau pour avoir des idées d'usurpation. A

• Cornilleau appuie aussi la resolution ; il rappelle au con

seil les réflexions qui furent présentées il y a quelques jours

lorsqu'il s'agissait d'investir le Directoire du droit de nommer

les juges pour suppléer aux élections que les assemblées élec
torales n'ont pu faire ou n'out pu achever. Je pense , dit

Cornilleau , que ces réflexions vous oint suffisamment éclairés•

- On demande que la discussion soit fermée. -

- Sur la motion de Goupilleau ( de Fontenai) le conseil

ajourne la discussion à demain. |. · · · -

C o N s E 1 L D E s C 1 N Q - c E N T s. . -

Séance du duodi , 22 Frimaire.
>

Le Directoire exécutif envoie six messages. Il demande ;
1°. que les droits d'eir1egistrement soient payés d'après le tarif

· de 1791 , en numéraire , ou cu assignats à raison de cent capi

1aux pour nn ; 2°. que le droit de tiumbre soit aussi payé

en numéraire , ou en asignats dans la même propertion ;

· 3°. , qu'il en soit de même des droits de douanes-; 4°. que

l'on fixe les traitemens des juges des tribunaux civils, cri

minels et correctionnels, et que les dépenses de ces tribu

naux soient en même-tems déterminées ; 5°. qu'il soit assigné

des fonds pour i'établissement des sourds et muets ; 6°. que

}s loi du 3 brumaire sur l'organisation de la marine soit

suspendue. · · · · · · · , . - / - !

1 Les trois premiers messages sont renvoyés à la commission

des finances. Lg quat1 ieme est renvoyé à la commission des

1raitemens. L es demandes contenues dans les deux derniers,

sont accordées avcc urgence. . *

Le conseil reçoit communication des nouvelles oſſicielles

parvenues de l'armée du Rhin et Moselle , au ministre de la

guerre. La division aux ordre s du général Saint-Cyr, et qui

· forme l'aîie gauche de cette armée , a repris, après un combat

très-vif, la ville de Deux-Ponts, et a poursuivi l'ennemijusqu'au
delà de Hombourg.' x * , -

· Roux , Doulcet, Treilhard et Tallien , prennent successi
. - MacInt

,

-
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| mens la parole pour donner un démenti à Cormatin , qni

- - - * A• • rY

· vient de produire , pour sa de fense , et de faire afii cher une

pretendue iettre du comité de salut public , dont ils étaieut

inembres, et dans laquelle ce chef des chouans leur pi ête l'idee

d'avoir vquln faire transférer le petit Capet et sa sœur à Saint

Cloud, dans l intention de favoriser son émigration dans la

Ve nºté e. , \ · *

Ils declarent qu'ils n'ont jamais rien signé de pareil , et

qu'ils n'ont même jaºua s eu de relation avec Cormatin. Ils

ajoutent qu e c'est u u e 1 ns e employ， par ce theſ de s chouans

pour éte , niser son p" ocès et reculer l'epoque de son juge- .

meut, et que les roysliste , en co çoivent dé nouvelles espé

Ian c e s . " v - - -

| 1s citent une note de c t e affiche , dans laquelle Cormatin

dit qu'il espere bien se procurer les pieces anthentiques.

· Le conseil p sse à l' rdre dº jour. On p l ocede à l'appel no

minal pour t2 to , m º t oº d'une commission chargée de faire

un rapport sur l adm.inistration forestiere. -

- \

|

" \ . · · C o N s E 1 L D E s A N c I E N s.

Le conseil reprend la discussion sur le remplacement des

juges dont les noiainations restent sans effet pour cause de

de mission : eu aut1e meu t. ' v . \ ' -

Nous av ons tous le même but , dit Muraire, nous voulons

tous l'affermisse ment du gouvernement. Eh bien ! nous devons

tous empêcher que le pouvoir judiciaire ne soit influencé ; car

Sa f) S i dependane e, point de justie e. Il est de l'essence du

gºuvernement représentatif de conserver les formes électives.

On dit qre le pouvoir que vous donnerez au Directoire executif

ne serait que momentané. Mais qui vous assure qu'il n'y aura

pas encore des démissions données, et par conséquent de nou

vel es nominations à faire. Je soutiens que la loi que vous

f riez aujourd'hui aurait un effet éterne I. Songez aux justes

méfiances d'un accuse qui va paraître devant des juges nommés

par une autorité qui peut vouloir le perdre, au lieu d'être.

entendu par des juges éclairés , choisis par le peuple , étran

gers a tous partis. - - - -

Je m'étonne , dit nn membre , que la discussion se pro- .

loute ainsi : votre loi du 25 brumaire doit dissiper toutes les

craintes , guérir tous les scrupnlcs. Si ve . : n'avez pas vu

d'ia c pnvéniens à donner au Directoire le deoit de nommer

les juge , qui n'ont pu etre nommés par les assemblée : élec

torales , pourquoi en trouveriez-vous à lui acco der le droit

de faire 1 emplacer les juges qui ont donné leur démission ,

ou dout la nomination reste sans effet pour quelque cause

que ce soit. Il me semble que tout ceci n'est que pu1e chi

cane , ou est au moins très-ineonséquent.

| Tome XIX. ( M

-

-

-

-
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-

-
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Un membre : Le Directoire , quelqu'éclairés que soient les

· membres qui le composent , ne peut pas tout connaître. La

, confiance que nous lui accordons ne doit pas être aveugle.

Je suis d'avis quà la nomination des juges n'est pas de sa

compétence , et ne peut lui être attribuée. -

Mazade : Les craintes qu'on semble avoir n'ont aucun fon

dement : on s'est fait des fantômes ; on redoute des dangers

imaginaires. Le Directoire a notre confiance ; il a tout fait

ponr la mériter. D'ailleurs , on l'a dit cent lois , il est dé

créte constitutionnellement que les assemblées électorales et

· primaires ne peuvent se tenir qu'une fois l'an ; vous ne pou

- vez les convoquer sans violer la constitution. Vous l'avez

reconnu solemneilement par votre loi du 25 brumaire ; soyez

donc conséquens ! . ,' -

. , La discussion est fermée. Le conseil approuve la 1éso
lution. . - - --

-

-

C o N s E 1 L D E s C 1 N • - s E N T s. |

,

-- ^

Séance de tridi , 23 Frimaire.
/

-

Un citoyen invite le conseil à prendre en considération le

sort des reutiers perpétuels et viage : s. - -

Renvoyé à une commission. |

Sur la motion de Grégoire , il sera formé une eommission

pour s'occuper de l'emplacement des bibiiothcques publiques

et du triage des livres. - .

Génissieux : Jé vicns vous présenter le résultat du travail de

votre commission des cinq , sur la vérification dé finitive des

· pouvoirs. Examen fait des procès-verbaux des assemblées élec

torales, soixants-dix-neuf se sont trouvés réguliers et conformes

à la constitution et aux lois des 5 et 13 fructidor. Les autres

sont susceptibles d'un examen ultérieur.

· La loi du 1°". vendémiaire porte que les procès-ve1banx des

assetnblées électorales énonceront la présentation des pouvoirs

des électeurs. - -

. Cependant on a admis dans ceile du départemens de la

- Seine des citoyens se disant electeurs des assemblées primaires

des sections de Fontaine-Greneile , du T he àtre Français et de

l'Unité , quoiqu'ils n'aient présenté que des attestations illé

gates des comités civils. A la vérité , ils ont observé qu'ils

ue pouvaient représenter leurs pouvoirs , les scellés se trou

vent apposés sur les papiers des présidens desdites assemblées

privnaii es. Mais si leurs pouvoirs ne sont pas constatés , il

y aura lieu d'examiner si les nominations aux quelles ils en t

e ou couru peuvent être confirmées sans violer la constitution.

1.a rommission a cru devoir vous proposer de faire dans une

déeade et à la diligence du Directoire , apporter les proces

ve, baux de ces trois assemblées primai1es aux archives nationales,

-
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| | peur âtre adnexés au procès-verbal de l'assemblée électorale

du département de la Seine. Passé ce délai , il sera statué

1 par le Corps législatif sur la validité des pouvoirs des membres

élus par elle , et ils continueraient provisoirement leurs fo»c

tions , si toutefois ils ne se trouvent daus aucun des cas d'cxclu

sion prévus par la loi du 3 brumºire et autrcs attéieures.

L'assemblee eiectorale du départernent du Doubs s'est divisée

et a procédé à des élections doubles. C'est - là une de ces

irrégularités que rien ne peut justifier. La commission vous

propose de déclarer illégal et nul le procès-ve1bal de cette

assemblée , et d'enjoindre anx députés nommés par clle au

Corps législatif de se retirer sur-le champ , s'ils n'ont été élus

r valablement par d'antres assemblées électorales.

Mon collegue Roux vous presentera un rapport particu

lier sur l'assemblée électorale du départemeur du Loiret sur

les déclarations motivées de quelques-uns de nos collegues qui

se treuvent dans le cas des exceptions prononéées par la loi

du 3 brumaire. t .

· Lumolard : Je de mande l'ajournement dn projet de réso

lution. Il faut examiner la question tout e entiere : elle mérite

une décision réfle chie. Le considérant de l'article relatif à

l'assemblée électorale du département de la Seine fait préjuger

le fond. Il me semble qu'on devrait se borner à demander

au Directoire des éclaircissemens.

Je ne dis pas qnelle sera mon opinion lors de la dis

cussion. Mais je pense que quelle que soit la décision du

conseil, il importe qu'elle soit mûrie , et que nous ue parais

sions déterminés que d'après les principes et le salut public.

Bentabole demande ce que le préopinant entend par ces

mots : préjuger le fond.

Dumolard répond : Je n'ai point examiué la question toute

entiere, et je veux le faire : je veux examiner aussi la loi du

3 brumaire. (Violens murmures. ) -

Lecointe-Puyraveaux : Il est bien étrange qu'on demande

l'ajournement d'nn projet de résolution , non pour l'exami

ner, mais pour examiner une loi qui existe. Le salut de la

République tient à l'exécution stricte de la loi du 3 brumaire.

Thibaudeau dit qu'en effet l'article préjuge une question ,

· qui est celle de savoir si les élections seraient nulles dans le

cas où les pouvoirs des électeurs des trois sections ne seraient

pas constatés. -

Le conseil adopte l'article sans le considérant. Les procès

verbaux de ces assemblées primaires seront apportés aux

archives à la diligence du Directoire. Les autres dis

du projet sont ajournées.

Le Directoire exécutif écrit : · · Nous nous sommes con

"vaincus depuis quelques jouas que la Bourse, loin d'être un

antre de réunion , propre à fevoriser les opérations du com

positiens

-
-

º
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merce, n'est qu'un repaire de brigands qui veulent s'emparer

de la fortune publique et des fortunes particulieres, et uous

ramener au royalisme par la misére. #

» On y a offert du louis un prix plus élevé que celui

auquel on le présentait , dans l'intention de faire échouer

les mesures de finances les plus sage ment combinées ; et on

a résisté à l'action de la police chargée de faire exécuter le

réglement. , - + - - -

Nous avons cru devoir fermer la bourse jusqu'à ce que

nous en ayons, par des mesures séveres, assuré l'exécution.

· Les agioteurs vont sans doute chercher un autre local ; mais

le ministre de l'intérieur emploira tous les moyens nécessaires

pour empêcher leur réunion. | >

Par un second message , le Directoire annonce qu'un vio

lent incendie s'est manifesté dans le bourg Saint Manrice , a

dévoré la récolte , les denrées et un gr«nd nombre de mai

sons d'habitations. Il en a été informé par le général en chef
de l'armée des Alpes. , « i J

• Renvoyé à une commission pour venir au se cours des in
4 | • r - - - | • -

cendiés. , '

Par un troisieme message , le Directoire sollicite de nou--

veaux fonds pour plusieurs ministres, les de1niers mis à leur
• • - - t • } r -

disposition , etant épuisés. Accordé. /
- -

-

C o n s E 1 L D 1 s A N c 1 E N s.

Le conseil nnetion ! deux résolutiens. La premiere sur

seoit à l'exécution de la loi du 3 brumaire, relative à l'orga

nisation de la marine ; la seconde accorde une 'augmentation

de peusion aux sourds et muets. . - -

Lecoulteux demande , par motion d'ordre , que les pie e es

communiquées à la commission qui a été charge e de i'exam en

des résolutions prises sur les finances , soient de posées à la

«ommissions des inspecteurs , afin qu'on puisse les retrouver

au besoin. ( Adopté. ) " , , , -

Le Dire «toire instruit le conseil qu'effrayé de l'audace des

agioteurs il a fait fermer la bourse , qui était devenue leur
repaire. ſ ' . -

La discussion s'ouvre sur la 1ésolution qui charge le Direc

1oire de la nomination des juges de paix non élus par les asse ºn

· blées primaires , ou dont la nomination reste sans effet.

, Regnier : Les juges de paix peuvent être considérés comme

ceux qui ont l'initiative dans les procédures. Cette initiative ,

, qui est de la plus haute importance , nécessite leur nomination

par leur peuple, aucune loi acceptée par lui ne le prive de ce

droit, et l'on ne peut le lui ravir que par une interprétation «

forcée.Je vote pour le rejet de la résolution.

, Roger-Ducos craint que la réunion des assemblées primaires

-

)
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ne devienne le signal de la guerre civile. Il appuie l'aecepta

tion. · / -

Baudin est de l'avis de Regnier, et il vote pour le rejet. -

Sur la proposition de plusieurs membres, le conseil ajourne

la discussion. /

| C o N s E 1 L D E s C 1 N q - c E N T s.
/

-
- •.

Séance de quartidi, 24 Frimaire.

-

-

L coin , e - Puyraveaux donne une nouvelle lecture de la

résolutiou sur la dése 1 tion. La rédaction en est adopté e. .

| Sur le rapport d une commission ad hoc , le conseil fixe

le traiternent des messagers d'état à 2eoo myriagrammes de

froment , et celui des secrétaires- rédacteurs à 225 o.

- Un ºn embre de man de, par motion d'ordre , qu'il soit accordé

nn de lai ponr l'enregistre ment des actes sous seing privé ,

api ès le que l les droits seraient payés en numéraire ou en

assignats au cours. , ! - -

C raud combat cette opinion : il s'oppose à ce qu'on accorde

aucuue faveur à ceux qui , par des lenteurs affcctées , ont

négligé d acquitter les droits dus à la nation.

Mais le préopinant expose qoe cette mesure rigoureuse .

pourrait gréver une infinité de familles , dont tous les actes

de par age • , dans les campagnes sur-tout , sort sous seing

prive. Il de nan le qu'il soit nommé ûne commission pour

examiner cet objet. ( Renvoi à la « ommission des finances. ) .

69 rga , e d'une commission ad hc c , un membre propos e

de fixèr la retenue des rentes, tant perpétuelles que viage es, sur

le pied de l'an i 11 , afin que les paic mens n'e prouvent pas un

pºus long 1 etard. - -

- -

Crassous et Bourdon ( de l'Oise ) regardent cette mesure .

comme injuste et spoliatrice. ( Le projet de résolution est

ajourné. ) . - · . . ) - -

Orgaue de la commission des finances , Gilbert Desmolie res ,

propose de faire pe, cevoir les droits de douanes à l'entrée

«t à la sortie , en numéraire métallique , d'après le tarif

suivi avant le 2 o mcssidor , an III.
-- • - - - ' • -

Villers demande , par amendement , qu'ils soient aussi perçus

en assignats au cours : il c1oit que ce serait avilir le signe

| républicain que d'en agir autrement.

Gibert observe que le cours vari« à chaque instant , et

qu'ii ne ss ressemble nulle part ; que d'ailleurs ce serait aban

donner à la bonne foi , et même à la cupidité des percep

teurs , le taux de l'assignat reçu. ,

Le conseil écarte l'amendement proposé, et adopte le projet
de 1ésolution. / -

/ - , - M 3 '

-
-

| - !
- /

-

-

-
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Le rapporteur de la même commission fait adopter un autre

projet de résolution dont voici l'analyse :

· · · Les citoyens comptables , héritiers ou représentans dé

comptables qui , pour satisfaire à l'emprunt forcé, voudraient

vendre une partie de leurs biens , sont autorisés à en vendre

jusqu'à une concurrence de leur quote , nonobstant l'oppo

sition existant sur eux au nom de la trésoterie nationale »

Roux , au nom de la commission des cinq , snr la vérifi

cation des pouvoirs , fait un rapport particulier sur les opé--

rations de l'assemblée électorale du département du Lot, Les -

électeurs se sont divisés en denx sections , et chacune d'elies

a procédé séparément aux élections totales ; ensorte qu'il y

a provisoirement dans le Corps législatif une dogble repré

señtation par le département du Lot.

La moins nombreuse de ces deux sections s'est conformée

en tout à la constitution et aux lois des 5 et 13 fructidor ;

la plus nombreuse les a violées dans plusieurs points impor
1d Il 5 . - - 1 -

La commission propose de déclarer nulles les opérations

· de ces deux assemblées , et d'enjoindre aux députés nommés

par elles au Corps législatif, et admis provisoirement , de

' cesser à l'instant leurs fenctions. Le Directoire exécutif nom

merait les juges, adninistrateurs, et autres fonctionnaires

publics do ce département. ( Impression , ajournoment. )

Le Directoire exécutif demande d'être autorisé à douner

aux officiers civils de la marine un supplément de traite

· ment en auméraire. ( Renvoi à une commission particuliere. )

C o N s E 1 L D E s A N c I E N s.

Le conseil donne sa sanctien à une résolution relative aux

dépenses des archives.

On reprend la dis aussion sur le mode de remplacement des

jnges de paix. -

Bonnesœur : Le peuple , en sanctionnant le décret du 5

fructidor, a voulu que les assemblées primaires ne fussent

convoquées dans un autre tems que celui qui est indiqué ;

ii a donc voulu que le corps législatif fit snppléer aux elec

tions qui ne seraient pas faites. Je vote pour la résolntien.

Lanjuinais : La loi du 19 vendémiaire porte que les assem

blées communales seront convoquées dans le mois qui suivra

I'installation du corps législatif, pour nommer les municipa

lités de canton : d'où vient donc que l'on semble oublier

cette lei pour porter atteinte à la constitution ? Charger le .

, Directoire de ces sortes de nominations , n'est-ce pas trans

orter les droits sacrés du peuple au prince. -

Amis du Directoire, ajoute Lanjuinais , éceutez l'avis qne

vºus a déja donné un ami chaud de la liberté : craignez que
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par des attributions indiscretes, par des dons funestes , ce

Directoire n'éprouve le même sort que l'a » cien comité de

salut public. ( Bruit Si nous voulons dire quelque chose de

# solide et de sérieux , j'entends aussi-tôt les pat1 i tes excit sifs

répondre que tout vous est permis : «h : quelle aff euse doctrine !

si vous l adoptiez , vous felicz dire aux hon nes fsibles et

| ' égarés, que la République n'est qu'un vain nom .

· · · Ami d une constitution que j'ai juré de defendre, je vote

· contre la résolution dont il s'agit, comme lui étant contraire.

- Lacombe Saint-Michel : Lo squ'une paix gl ci ieuse aura

assuré le bonheur des Français , alors je serai de l'avis de

ceux qui craignent de donner trop d'étel due an pouvoir du

- Dire etoire ; mais dans les cirèonstauces actuelles , je crois .

qu'il est , du salut de la République que vous adoptiez la

-

--

»

-

-

-
-

- résolation. - •

- La discussion est fermée : plusieurs épreuves sont dou
• teuses. - s - · -

· Le conseil procede à l'appel noir inal.

• La résolution est approuvee , à la majorité d'une voix.

*- - On renvoie à l'examen d'une commission, deux resolutions

, établissant des peines contre les embaucheurs et provoca
| teurs a la désertion. - • -

| | | , Le conseil approuve une résolution qui met à la disposi

· · · tion dn ministre de l'intérieur 11oo miliions , à celle du mi

nistre de la marine 6oo millions , et 2oo millions à celle du

, , minist1 e des finances. | | | | l

- "A

C o N s E 1 L D E s C 1 N Q - c E N T s. -

- - · A

Séance de quintidi , 25 Frimaire. - -

' , \

! - , Un membre présente ; par motion d'ordre, un projet de

résolution tendant à établir un mode de pe , ception provi

| soire de la contribution fonciere et de I'e prunt forcé.

- Renvoi à la commission chargée d'examiner ua message du

Dire etoire sur le mê,ne objet. |

| Le conseil renvoie à une commission particuliere un autre

1 projet présenté par le même membre, et tendant à faire payer

les fermages en nature des biens appsrtenaut à la nation, sur le

- même pied que ceux des particnſiers.

· | Organe de la commission de la classification des lºis, Pastoret

fait nn rapport sur l'établisseme• t des bureaux de paix et de

| conciliation , à l'égard desquels la constitution a gardé ie

| silene e. La suppression des districts et de leurs tribunaux ,

paraît entraîner celle des autres établissemens qni y étaient

attachés : la distance considérable qui éloigne aujourd'hui ie

| | plaideur du tribunal unique du département , ne permet plus .

de supposer qu'on puisse l'assujettir aux formez établies par,

- | l'ancienne organisation judicaire. Il paraît d'ailleurs que la-

- -/

- - - 4 - º - \ | M 4
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constitution elle-même a vou u établir les jnges de paix seuls

arbitres de la constitution. Ge p é n dant il est necessaire , pour

éviter la confusion daas cette partie , de fixer les attr bations

positives. · · - -

La commission propose de supprimer les bureaux de con

ciliation établis près les tribunaux civils , et d'ordonner que

les affaires qui exce # e nt la c om p éten e des juges de paix

* ront p r ées de vant , ux , par voie de conciliation, avant
d être sounaises aux tribunaux ordinaires. - ·

Le conseil passe à l'ordre du jcur sur la premie1 e pro -

| position , relative a i'exis « n ce des bureaux de conciliation

établis près les tribunaux civils , par ce que la ccnstitution

'est claire à cet égard. Ii adopte la depxiéme qui attribue

ces fonctions aux juges de paix. La rédat t on defiuitive est
renvoyée à la c om mission. · • - -

Après une longue dis cnssion sur le placement des minutes

des actes des juges de paix , le conseil arrête qu'elles seront

de posées aux greffes des municipalités de canon.

Gilbert-Desmolie 1 es , an nom de la commission des finan- .

ces , propose d'autoriser les parens des émigrés , dout les

· biens s ont sequ'estrés , et qui sont compris dans les rôles de

l'emprunt forcé de 6oo miilions , à cn vendre une portion

jusqu'à due concurrence , en représentant un certificat signé

de trois membres du département où ils sont domicilies ,

attestant qu'ils sont dans l'impossibilité de verser le montant

de leur cott e. - /

Impression et ajournement. - • '

· C o N s E 1 L D E s A N c I E N s.

Après la lecture du procès - verbal , le président annone e

qu'il vient de recevoir une résolution qui autorise les comp

tables envers la République à vendre leurs biens, jusqu'a con

currence des sommes pour lesquelles ils seront poi tés aux

rôles de l'emprunt forcé.

| Cette résolution est approuvée. · - -

Une autre résolation , oi donnant la perception en numé

raire des di oits de douanes à l'entrée ou à la sortie de la

République , est reuvoy* e à l'.xanº en d'une con mission ,

dont les te embres sont Johanuot, Lebrun et Vernier.

On ouv, e la discussion sur la résolûticn qui cha, ge le

Directoire de la nomination des administrations municipales

dans les communes au-dessus de cinq mille ames.

Pouitier , qui le premier obtient la pa ole , s'éleve avec

force centre les raisonnemens employés dans les dernieres

séances, pour combattre la résolution qui attribue au Direc

toire la no»ination des juges de paix , en remplacement de

ceux qui ont donné leur démission , ou dont les nomina
1

a

/
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tions restent sans effet. Il vote cependaut pour le rejet de

la résolution discutee e » ce morncnt , »on qu'il la croie con

traire anx droits du peuple , mais parce qn'il la regar de

cornme iucompatible ou insuffisante, en ce qu'elle ne charge

le Directoire que de la nomination des administrateurs dans

les commuù es au-dessus de cinq mille ames. .

· Goupilie au ( de Fontenay ) ne voit pas de danger réel , à

attribuer au Directoire la nºmination des administrateurs mu

nicipaux. Il vote pour l' pprobation de la résolutiou.

| Dupont ( de Nemours ) : Il me semble que la discussion

doit se réduire à cette ques ion : est-il plus facile à un homme,

ou du moins à un petit nombre d'hommes , de connaître les

gens pr.obes et éclairés qui existent sur toute la surfase de

la Republique , qu'aux citoyens eux-mêmes de désigner cenx ,

qni méritent leur confiance ? N'est-il pas possible , et vous

-

avez tout lieu de le craindre , que , dans des momens de ,

c , ise , de disette de subsistance , lorsque ces administrateurs

se montreront revêtus de leurs écharpes tricolores , et récla

me ont le respect dû à la loi , n'est il pas possible, dis je,

qu'on leur fasse cette réponse : Vous n'êtes pas les organes

de la loi ; rious ne vous connaissons pas ; ce n'est pas neus

qui vous avons choisis pour la faire executer. L'opinant de

man de le rejet de la résolution. . º · -

V t rnier# qu'il y a moins de danger à accepter cette

résolution , qu'on en avait suppose à accepter les autres. ll

demande l'approbation. - -, l'

- , Le président «onsulte le c enseil , èt la résolution est sanc

tion n ée. - , \

- • ' ! - \ - - »

----EE，:.A4:2>-------- - | -

1

PARIS. Nonidi 29 Frimaire , l'an 4°. de la République.

4

Si l'on en croit les détails consignés dans le Tribun du Peuple,

Gracchus Babœuf a échappé à une prise-de-corps en luttant avec

vigueur centre celui qui était chargé de l'arrêter. Il a eu son

habit déchire du haut en bas, et en se sauvant il a eu le bon

heur de trouver des citoyens qui lui ont accordé un asyle. Nons

avons déja dit que l'ouvrage qu'il publie sous le titre de Tribun

du Peuple , est consacre a la defense de la constitution de 93.

Dans le numéro qui vie » t de paraître , il se réjouit de voir que

** les expressions sacramentelles de la secte, les mots adorables

: º égalité réelle, bonheur de tous, bonheur commun , viennent de

2 : m o de , et sont mis à l'ordre du jour des plébéiens.... : que

2 ° tous savent par cœur cette fameuse vérité énoncée dans un

* ' rapport du 23 floréal de l'an II. N'oublions jamais que le

» citoyen d'une république ne peut faire un pas sans marcher

• • sur son te rein, sur sa prºpriéte. Heureuse disposit il qui

3º annonce une volonté fo;te, une d. termiuation bix» pronon
*

,

x
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s» eée en faveur d'une bonne et véritable régéneration , d'une

» , régénération qui rég Rere ; du seul changement de choses qui

» mérite ce nom, en faisant passer le grand nombre , de l'état

» du malheur à celui de la félicite de tous. . #

» Revolutionner, ajoute-t-il aillieurs , c'est canspirer eontre

» ce qui ne couvient pas , c'est tendre à la désorganiser et à

» »§ en place quelque chose qui vaille mieux. Or, tant

» , que tout ce qui ne vaut rien n'est pas 1 enversé, et que 6 &

, ** qui serait bon n'est pas stabilise , je ne re connais point

» qu'on ait assez révolutionne , du moins qu'on ait assez révo

» lutionné pour le penple. 1, — Gracehus jette des fleurs ,

sur la tombe de Marat, de Rabespierre , de Saint Just , de

Couthon et autres martyrs de l'égalité , et reproche aux siens

même de faire chorus avec les criminels détracteurs de ces .

hommes immortels. Il fait houte sur-tout aux patriotes de re-

chereher, au litu de refuser, des places : 1 d un gouvernement

», si mauvais, si anti-populaire, qu'il est nécessaire de con spirer

» contre. Il craint de les voir s'y habituer et de ne pouvoir le

-

· • » combattre lorsqu'ils y tiendront par des liens etroits. 1,

Le censeur de journaux a cru saisir dans les premiers nu

méros de Babœuf des traits de ressemblance avec- l'Accusateur

- Public , de Richer Sérisy , qui ne ca«hait pas plus son roya

lisme , que Babœuf son desir de révol tionner. Nous avouons

qu'il est difficile de ne pas être frappe de certains rappro

chemens à l'examen attentif du numéro dont nous venons de

noter quel ques passages. Serisy écrivait sur le frontispice de la

constitution actuel'e , qu'il appellait un poison, ces mots : Ici il n'y

a plus d'espérance. Babœuf l'appelle , lui , un code noir , l'œuvre

barbare du délire. Il y a réellement une foule de traits qui

semblent percer à travers le déguisement démagogique, et qui

ne peuvent que fortifier les soupçons du censeur. Au reste ,

si c'est le royaliste Richer Sérisy , il n'en est pas moias enchanté

du ton, de l'esprit de plusieurs journaux démocratiques , et

d'y voir , dit il, 1 : des choses plus fortes que tout ce qu'il

» , a déja écrit. , , D'où il conclut que « t la constitution d'Angla s ,

» , cette production du déliré barbare, ne peut plus en avoir

» pour long-tems à vivre. .. , - Frauçais , patriotes ou non ,

ees derniers mots ne sont qu'une vainejactance si vous appréciez

vos véritables intérêts , mais si vous refusiez de concourir

au maintien des lois, et de vetiir au secours de l'état en

répondant à l'appel qu'il vient de vous faire , ne craindriez

vous pas cet appétit , ce besoin , et sur-tout cet espoir déja

très-vif de révol«tionner ? Croiriez-vous cet appel plus favo

rable à votre sûreté , à vos propriétés ?....

Le ministre de la justice a écrit le 25 au président du 4°.

conseil que l'on parlait d'un dessein formé d'empoisonner

Cormatiu ; dans le cas où il serait condamné , il l'invite à

/

-

-
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rénnir à toutes les formes protectrices dont la loi a vouln envi- .

-

º
-

- - -

- - , ' ronner les accusés , la surveillance la plus stricte et les précau- .
- r - - |

tions nécessaires pour ôter tout moyen de coxamettre un

crime que la malveillance ne manquerait pas dc rejetter sur

les Républicains. ·

- •.

-

•.

La distribution du pain se fait régulierement depuis quelque

tems ; plusieurs see tiens même reçoivent une livre. Ce surcroît

' n'est encore qu'alternatif. · · -

Le départ des jeunes gens de la requisition se fait avec beau

coup d'activité. . · - # - \ *.

A * - ， -

La majeure partie des communes de la Vendée est rentrée

' dans l'ordre. Le désarmement général s'effectue avec plus de

· facilité qu'on ne l'avait espéré. . / \

º,

*

L'adoption de Merlin ( de Thionville) par la société qui

se réunissait sur la section du Panthéon était un fanx bruit ;

ce député vient de déclarer solemnellemen*qu'il n'a jamais .

eu rien de comtnun avec le club dont il s'agit. . \ -

· · Depuis la clôture de la bourse , les louis se vendent plus

cher sur la place publique ; , les agioteurs ne les proposent

plus qu'à 5ooo et 52oo liv. : la diſfieulté et les daugers
agissent nécessai1 ement dan , le sens inverse de la concur- .

rence. Il est vrai qu'il se mêlait aux opérations libres de ce

trafic des combinaisons perfides qu'il était bon de détourner.

Des moyens de police peuvent-ils réussir ? ( " . .

}

· Le prix des marchandises ne suit ni la bâse déterminée par

le corps législatif pour la valeur comparée de l'assignat, ni

même le taux de l'agiotage des louis ; il parait que ie cours

des transactions commerciales se regle plus particulierements

sur la masse du signe d'échange. Aussi l'emprunt forcé, outre

l'avantage qu'il présente comme subside, doit produire encore

- l'heurenx effet de rétablir une certaine proportion entre les

marchandises et le systeme monétaire, paisque le recouvre- -

ient de la moitie de l'emprunt , c'est-à-dire 3oo millions , -

| retirerait effectivement de la circulation 3o milliards d'assignats.

Marchena, ainsi que l'ex-général Miranda , a eu le secret
! -

de s'évader. - · « ·
- - - 1 • - - -

· .. On assure que Carletti est parti le 26 pour Basle. º

On voit avec plaisir, d'après un avis du ministre des finances, . . )

· que des citoyens , avant 1'époque fixée pour la contribution
civique, se disputent l'honneur de payer le premier tribut.i •

• º . v - - •
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N o u v E L L E s o F r I C I E L'L x s. .

Toutes les nouvelles qui suivent sont extraites du Bulletin

ºfficiel et du Rédacteur qui est la même feuille sous ce nouveau

1.4 re - - ,

Lettre efficielle au Directoire. - De Wiee, le 9 frimaire.

•s Le citoyen Peyre vient d'arriver , il nous apprend la- - - - - - - - j -

| prise de Cairo , de Vado et la fuite des Autrichiens au- de là

· berté. Le nombre des prisonnit rs ne peut encore se calculer :

de Savonne. Le triomphe est , complet.* Ritter jouit mainte

mant ; il a ce qu'il, de si ait , Vado et ce qui s ensuit. Nous

nous sommes emparés de trente mille sa « s de farine , grains

et orge , et de beaucoup d'autres approvisionnem en s en pro
portion. .. » r -

, •

/

*

- - # | Signé , CAcET.

Les commissaires du gouvernement fiançais près l'armée d'Italie et

des Alpes , auMmen,bres du D,rectoire cxécutif. — De Nice ,ie 9 frimaire. . | r 1

« • Gitoyens , l'ennemi fuit encore. L'armée républicaine
s'est emparée des postes de Saint Bernard , de Melogue , de

la place de Cairo , en fin du point intéressant de Vado. Les

éclaireurs même sont au-dela de Savonne. Ces avantages ne

sont point douteux : le rcprésentant Peyre, l'un de uoas ,

arrive en ce moment de la droite , où il a été témoin oculaire

des effets étonnans de la bravoure des defensenrs de la li

ies diver ses divisions de l'armée française en font continuel

lement sur I'armée austro-sarde disperse e. Déjà 35oo Autri

chiens et Piémontais sont passés par Nice , pour se rendre

dans l'intérieur de la République. Demain il en arrive d'au

tres ; après demain il en ai rivera , et successivement pendant

plnsieurs jours. Beaucoup de canons , de munitions et de

drapeaux ont été pris. Un officier de hussards est chargé de

vous en porter quatre ; il partira demain. Plusieurs autres

sont encore entre les mains des volontaires, et leur serve nt

pour ajouter à l'efi oi de l'enne mi. Nous ne vous donnerons

pas plus de détails en ce moment , parce que nous ne pou

vons rien préciser plus particulierement. » -

* - " . - Signé , MAIssE.

Nous avons à Fit al un très beau parc d'artilleric enlevé sur

les Autrichiens. Nous comptons déja 84 bouches à feu , qui

sont les t1 ophées de la victoire de puis le 2j , outre les au ti es

prises en divers genres qui sont considérables.

- On lit dans des lettres postérieures les détails suivans :

* Le général en chef Schœ, er fait les plus grands éloges de tous

les généraux , efficiers et soldats. Le général Charlet a été

#.
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tné , et le général Saint-Hilaire a été blessé , ainsi que l'ad

judant-général Vicôse. Les adjudans-généraux Rusca et joubert

ont mérité d'être faits géneraux dc brigade sur le champ de
| bataille. • ,

•

*

» La flottille a parfaiteºbent secondé les troupes; le lieu

tenant de vaisseau Girardias , qui la commandait , s'est can

duit ave c habileté. -

, , Les ennemis ont laissé sur le champ de bataille 3ooo morts,

et ont perdu 5ooo prisonniers de gueri e , paini lesquels sont

· des généraux , des colonels, et près de 2oo officiers , 48 pieces

, de canon , 5 drapeaux , plus de 1 oo caissons , et une immense

-

/

Final. - -

» Les Républicains ont perdu environ 4oo morts : leurs

blessés montent à près de 6oo. , , -

• le 1 o frimaire.

· « · La partie de l'armée de Sambre et Meuse, que j'ai réunie

- . dans le Hunsdruck, s'est mise en marche hier pour se pcrter

· sur la Nahe. L'ennemi a été chassé de tous ses postes, et

nous lui avons tué environ 1oo hommes et fait 15o prison

niers à Stromberg. . »

» , Nous nous sommes remis en marche ce matin , et nous

- sommes arrivés sur la Nahe. Une partie de la division du
• général Bernadotte a attaqué le poste de Kreutznach. Il a

été enlevé. L'ennemi est revenu à la charge , et était parvenu à

---- en repousser nos troupes ; mais ce poste important a été attaque

de nouveau par les républicains et enlevé à la bayonnette.

L'enne mi a eu près de 1 oo hommes tués dans cette attaque,

et nous a laissé environ 5 oo prisonniers. » , -

， *. *

Lettre du . ministre de la marine au Directoire exécutif. — Le

- 23 fiim aire. - •

· : Le ministre de la marine s'empresse de faire part au Direc

toire exécutif, du succès de l'expédition du corsaire la Ven

- gcance , capitaine l'Eveillé, armateur le citoyen Barney , capi
| | taine de vaisseau. - f

l . , , Ce bâtiment rentré à ' Helv oeſluys , le 9 de ce mois,

| après une croisiere de trente trois jours, a pris vingt navire .

, marchands atglais ; cinq ont été coulés bas ou brûlés , treize2

sont arrivés à bon port , et on attend à tout moment les deux

: à l'usage de la marine. Les cargaisons des autres sont ccm

posées de bled , farines, eau-de-vie, genievre, lin, chanvre,

huile , toiles à voiles , etc. etc. etc. : ! -

-

• - St

#

#

*

-

- -
- -

· pour le compte du gouvernement britannique , de matériaux

|

-

grº; º
gné , TxUGUE r.

-

-

- -
- ，

|
- -

- -

-

-
- - - -

*

-

quantité de fusils. Ils ont jetté à la mer leurs magasins de,

Lettre du général jourdcº, au quartier général de Vinesheim ,

autres. Q iatre des plus forts de ces navires étaient chargés

-

----
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Copie liilérale du message du roi d'Angleterre à la chambre

des communes.

| -

- - F - ſ7 º -

1 : Sa majesté le roi Georges se reposant sur les assurances

qu'il a reçues de ses fideles communes, de leur détermination

' a soutenir sa majesté dans les efforts qui deviennent néces

saires dans certe circonstance , recommande à la chambre

d'aviser aux moyens de le mettre en état de faire les dépenses

extraordinaires qui peuvent être ôecasionnées pour le service

de l'année qui va suivre , et de prendre toutes les mesures
que l'exigence des cas peut requérir. . •

,, Sa majesté , dans cette occasion , croit convenable de

faire part à ses communes que la crise qui existait au com

mencement des présentes sessions , a porté les choses à un

tel point en France , que sa majesté ( conformément aux

sentimens qu'elle a déja manifestés) , est disposée à accepter

les dispositions de négociations de la part de l'ennemi , avee

un sincere desir d'y donner le plus entier et le plus prompt

effet , et de conclure un traité de paix générale , toutes les

fois qu'il pourra être assis sur des bâses convenables à lui

et à ses alliés. -

•, C'est le desir de sa majesté que l'esprit et la détermi

nation manifestés par le parlement, joints aux succès récens

et importans des armées autrichiennes, et aux embarras con

tinuels et croissans de l'ennemi , puissent conduire p1 onip

tement à ce but , sur de telles bâses, que la justice de la

canse dans laquelle nous sommes engagés , et la situation

de nos affaires autorisent sa majesté à l'accepter. »

TABLE des matieres littéraires, depuis le 26 novembre
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AvIs AUx soUsCRIPTEURs DE CE JOURNAL.

l . -

Q• nous nous semmes déterminés à faire paraitre ce

journal tous les cinq jours, nous avons voulu mettre sous les

yeux du Publis le tableau rapproché des objets qui l'intéres

saient le plus vivement. La marche et les progrès d'une révo

lution si feconde en événemens extraordinaires , les agitations

politiques de l'Europe, les opérations non moins rapides de la

guerre , les travaux multipliés de la Convention , les efforts

continuels et prodigieux d'un Peuple en travail de sa liberté,

toutes ces circonstances devaient fixer exclusivement l attention

publique. Les sciences et les arts ne pouvaient occuper dans ce

journal que la place que la Nation elle-même leur avait mar>

quée dans l'ordi t de ses intérits.

Aujourd'hui que nous avons une Constitution, un Gouver

nement et des Lois, le plus grand nombre de nos Abonnis nous

ayant témoigné le desir de voir reprendre à ce journal son

· ancien caractere tt sa forme littéraire et politique , nous avons

senti nous-méme que pour répondre à ce juste desir il était

impossible de réunir dans dcux feuilles de matiere, l'étendue,

la variété et le degré d'intéret qu« comporte chacun des objets

qui doivent composer le Mercure historique, politique et

littéraire. Nous avons pensé que pour atteindre ce but, il

| était indispensable d'augmenter le nombre des feuilles et de

changer l'époque de sa distribution.

Dans le prenicr numéro, qui paraîtra à compter du 1o nivôse,

nous ferons connaître plus particulierement le plan , l'ordre

et l'esprit dans lequel ce journal va être rédigé. Nous pouvons

assurer le Public que rien ne sera oublié de ce qui peut l'in

téresser sous le rapport des sciencés , des arts et des lettres,

de la politique étrangere, des travaux du Corps Législatif

et des événemens qui se passeront dans l'intérieur de la

| République. .

JNous avons augmenté le nombre des collaborateurs du

Mercure. Des hommes de lettres , que le Public honore de

quelqu'estime, ont bien vpulu se charger de concourir à sa

1 édaction, convaincus que sous un Gouvcrncment libre l'ins

truction est la premiere comme la plus puissante des magis

traturé ;. - - •

- - -
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Dans une feuille qui paraît tous les jours , l'empressemcnt

d'instruire ses Lecteurs de toutes les nouvelles qui peuvent

satisfaire leur curiosité et leur transmettre cet intérêt qu'on a

éprouvé soi-même , il est impossible de n'étre pas exposé fré

quemment à des erreurs et des inexactitudes inséparables

d'une telle précipitation. Mais un journal qui , par un

intervalle périodique de dix jours , laissera le tems de

soumettre les faits , les événemcns et les opinions à un

examen séve e et à une critique judicieuse , qui donnera les

notions les plus exactes sur la statistique de l'Europe , qui

sera comme le dépôt des pieces diplomatiques et des grands

matériaux de l'histoire , où l'on exercera sur les écrits la cen

sure du goût , et sur les raisonnemens la censure de la raison ;

où le tableau des sciences et de la littérature étrangere occu

pera une place à côté des productions de l'esprit national; où

l'on ne perdra jamais de vue les principes de morale politique

et de morale civile qui peuvent concourir au perfectionnement

du bonheur social : un" tel journal est digne d'inspirer quek

qu'intérét; et c'est dans cet esprit que le Mercure sera rédigé.

Ainsi , à compter du 1o nivôse prochain , il paraîtra tour

les décadis , et sera composé de quatre feuilles 1n-8°., et

quelquefois de cinq, quand les matieres le comporteront, en

caractere philosophie interligné.

Chaque année formera six volumes in-8°. •

Le prix de l'abonnement est de 25o liv. pour trois mois,

L'incertitude du cours et des prix du papier et de la main

d'œuvre ne nous permet pas d'en recevoir pour un plus long

terme. Nous espérons que l'amélioration dans les finances et le

«rédit public nous mettront à portée de faire jouir nos Abonnés

d une diminution pour le trimestre prochain.

Tous les livres, estampes , cartes , musique et arts divers

doivent étre adressés au cit. LE N 01 R DE LA R0CHE , rue des

Poitevins , n°. 13. -

On s'adressera pour la souscription au cit, GuTH , directeur

du bureau du Mercure, même rue, n°. 18. ,

0n aura soin d'affranchir les lettrcs et le port de l'argent.

\
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4 | · L,s pertie littéraire. snberdonnfe jasqu'à présent aun tot

nemens de la révolution et aux grands intérêts politigues, , º

| attentiellement liis-à.Mon succès, va reprendre riundae ct " ,

| | degré d'importance qu'elle a toujeurs en dans ce fourual ,

, pui •'est fait estiuer par sa »nritté et par l'esprit de critique

•ains et impartiait de ses cººpirateurs. Elle vient d'être ron- .

fi, ays soins d'une reciété de gens de lºtirrs qui, ious l'heu

· reuss influence de la liberté de ia presse, ne négligerent rien

de ce qui peut intéresser la république des leitrai, soit tons

| ºs reppsrs du gott et de la littérat»re propremeat dita, sou

, •as cºns de I'iconemie politiqut, des teirucis, des beaux arti. |

, de la morale et de rinrrruction publique. Le regne de la kar

· karia et ds vandelisme s'n jcmais été que celui de la tyrannie.

· Les escºuragemens tus la Conventien vient J'accorder aun

| saeemr, aus tens de leures et aux artistes, sent une nouvelle

| 2 | preuve de la,n^reusité «r•inance inséparable des iºnitre avec | ·

· la Liuru. . |

| Les changemens et les améliorationr tue ness noits preparóns

| xe se bernent pas seulement à l'intérêt de la rédaction, Le

· caractere petit-remain que »ens avens exployé jusqu à ce

- | jour, agait ſ'inconvénient de famiguer txtrémemcnt à la lue

-

#

|

:

| ture, nèus lui avons substitué un caractere plus «griabie · d

| rail : convaincus que nous rommes sze les forºs ypogra- ·

phiques influent plut 1n'en ºs pense sur le sucrés d'un cu

vrage. Nous continuerons de fairé •sage da petit caracte7 z | | |

pour les nouvelles politiques, les pieces efRcittles et tout les · ·

| objets qui sont purement de détail ,mais e« mame-tams, par | |

· · les supplémens que nous donnerons, ce 3»«rnal acquérra nnu ·

- eiss trana et naus • •etier . • . . !
-
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|· ze 7ºurna : les » sedia pehtigºts it aébats et les décret,

•ajeurs de la cenvºiºon , le nouvelles de Paris et de l'in-

- tirieur le tribunal, révolutionnaire, etles epératious iripor

tantes de nes armées, continueroa d' ºccuper «ns place

. . )
-

# : .
-

-
essentiélle. | | ^ ,

Il pareitra toujºurs dº« fois par décade, ce qui le met

au niveau des feuilles du jºur dans la pº.ss grandt partis der

· départemens , cù ts service des postes n'est pas journalier

•.

| | Ainsi le Mercure , le plus ºscien des jºurnau«, celui dont
-

· 's , la collection est la plus recherchte, aara stoujours sur les
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| ment, et de réunir avec le même inlérit et la méme variété plus !
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- -
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| · Les partie littt cire . subordºnnée jusqu'à prunt aux évé- #

· nemens de la révºlutica et aux grands intéritt politique ,

' esssntiellement iiés d scn siiccès, va reprendre l'éteixlae et le ,

| ， | | degré d'iºjortance qa'eii a toujours eu dans ce journat , ·

l, •ui ſ'est ſoit estiner par sa uariété et par l'esprit de critiqus ·.

F | , . saine et impartiair dt ies ceepérateurs. Elle vitnt d'être con- , '

, | fie aun seins d'uns société de gens de lettres qui, sous t'a-t- |

| reuse influence de la liberté de la presse, nt négligeront rien ，

de ce qui peut inttresser la république des lettres, soit sont .

"| les rapports du goât et de la littérature proprement dite, sºit ，
f |.

-

" sºus ceux de l'économie politique, des sciences, des beaux aris, - |

" de la morale et de l'instrection pubiique. Le regrº de la bar- |

, | r barie et du mandalisme n'a jamais iti que celui de la tyranhic.,

-
Les encouragemens que la C#ventiºn vicnt d'cccorder aua

savans, eux gens de lettres et atet artistes, sont une nouvelle

-

preuve de la nécessité de l'alliance inséparable des lumieres q« es |

la Liberté. | | | · · · , · ·
| - - · · · · · · . · · •

| |
| » - , ， , ， , ， ， , , , , ,

, -
-

| Les changentens et les améliorations nue nous nons proposcnr

ne se bornent par seulement à l'intérit de la rédaction. Le

-

caractere petit-romain gtc nºus avous enployé jusqtt,à ce

· jour, av ait t'iacenvéniect de fatigacr extrêmentent à ts tas

· tuie , nous lai avons 4x45titut, un caractere plus agréable d

· - l'œil ; cexvaincts #tte no#s, saºuitºs qae les forrºss typºgº ;

phiques influent plus qu'on ne psnse sur le succes d'un ou

· vrage. Nous cuuiinuerons &,faire usage du petit caracter«

| peer les nouvelles politiques , les pie et ºſitiºues et tous les

' objets qui sont purement de détait : nais en mºme-tems, par

- les suppiéniens que notis donnervus , se 30zrual arguerra t4f2t ,

| plus grande étendue de ratiere. - | | -

• -

--|

| , - - • -- - -
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